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1) 11FACE 

Depuis une cinquantaine d'annees, le gout des etudes 
historiques a pris, en France, un grand developpement. 
Dans la plupart des anciennes provinces, et meme dans 
un bon nombre de departements et de chefs-lieux d'arron-
dissement, ii s'est forme, sous les denominations diverses 

de Societds d'histoire et d'archeologie, de Commissions, 
de Comite's, des associations dont les membres s'occupent, 
avec une louable activite, a recueillir les souvenirs du 
passe. Les resultats de leurs recberches sont consignes 

dans des Revues, Bulletins, Comptes-rendus et autres 
publications qui presentent un veritable interet. Aujour-
d'hui, on fouille partout avec soin les archives depar-
tementales, celles des anciens fiefs et seigneuries qui 
ont echappe an vandalisme revolutionnaire, celles des 
villes, des hOtels-Dieu et meme des fabriques les plus 
modestes, dans le but de reunir les renseignements 
qu'elles contiennent pour en composer des histoires lo-
cales, des monographies de paroisses, de prieures, d'ab-
bayes, etc., etc., auxquelles on attache, avec raison, beau-
coup d'importance. 

Le clerge n'est point reste &ranger a ce mouvement 
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qui tend h s'accentuer de plus en plus. Malgre le pen de 
temps dont us disposent et la difticulte, pour eux, de 
recourir aux sources, un grand nombre d'ecclesiastiques 
prennent part a ces travaux avec un zele que plusieurs 
eveques se sont plu a encourager. Quelques-uns meme 
de ces prelats ont fait h leurs pretres, sinon une obliga-
tion, au moms une recommandation pressante de recher-
cher les origines de leurs paroisses et d'en faire l'histoire, 
on, s'ils ne peuvent faire davantage, de recueillir leurs 
souvenirs personnels et ceux de leurs paroissiens et de 
les consigner sur un registre special que leurs successeurs 
pourront continuer apres eux. 

Monseigneur Gerault de Langalerie, archeveque dAuch, 
a eté plus loin. Sa Grandeur vient, tout recemment (1881), 
d'adresser a toutes les Conferences cantonales de son 
archidiocese, un programme tres complet, dans lequel, 
sous le titre d'Histoire paroissiale, sont indiquees toutes 
les questions concernant non-seulement l'histoire reli-
gieuse de chaque paroisse, les eglises, cimetieres,  pèle-

rinages, superstitions, usages particuliers, etablissements 
religieux, charitables ou d'instruction, mais encore l'his-
toire feodale et seigneuriale, les archives, manuscrits, 
objets d'art, industries, et meme la periode romaine et 
gauloise. Le venerable prelat accorde trois ans h ses 
pretres pour remplir ce vaste programme dont il fait con-
naltre prealablement l'utilite. Ces etudes des temps qui 
nous ont precedes, ne donnent pas seulement satisfaction 
h une curiosite bien legitime, mais elles fournissent sou-
vent des reponses aux attaques dirigees par des hommes 
hostiles a l'Eglise. Ignorant les mceurs, les coutumes et 
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les usages du passd, us croient pouvoir se servir contra 
elle de faits controuves ou ddnaturds par l'esprit de parti. 

Bien des annees avant Monseigneur l'arCheveque d'Auch, 
Monseigneur Jean-Baptiste Bouvier, eveque du Mans, avait 
fait an appel du meme genre a son clergd. Pen apres son 
eldvation a l'episcopat, ce prdlat, aussi distingud par sa 
science que par sa saintetd, avait instamment recom-
mande, par une circulaire en date du l er  avril 1835, aux 

curds de son vaste diocese de faire l'histoire de leurs 
paroisses « en remontant aussi haat qu'ils le pourraient » ; 
leur prescrivant, en meme temps, de consigner dans ces 
Chroniques, tous les renseignements qu'ils se procure-
raient « sur les antiquites gauloises, druidiques, romaines, 
« celtiques, du moyen-age, dont us trouveraient des traces 
« dans leurs localites; sur la domination des Anglais clans 

notre pays, sur la fdodalitd, etc., etc. » 
Get appel du vdndrd pontife fat entendu, et c'est a lui 

que sont dues les nombreuses chroniques de nos pa-
roisses. Restees, pour la plupart, manuscrites dans les 
archives des presbyteres, ces chroniques pourront un jour 
fournir de precieux materiaux pour une histoire religieuse 
du diocese actuel de Laval. Quelques-uns de ces travaux 
out dtd publids. Nous citerons, entr'autres, la Notice 

sur Evron, son abbaye et ses monuments, et les Me-

moires ecclesiastiques sur le district d'Evron pendant la 

Revolution, par Francois Gerault, ancien curd d'Evron, 
decdde curd-archipretre de Saint-Vendrand de Laval (1), et 

(I) M. Gerault a laisse une histoire manuserite de la paroisse de Saint-
Venerand, que la mort Pa empeche de publier. Elle forme un gros vo-
lume in40. 
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les Recherches historigues sur la paroisse de la Trinite de 

Laval, le prieure de Prix et le Chapitre de Saint-Tugal, 

par Isidore Boullier, cure de la Trinite de Laval, ainsi que 
les Mentoires ecclesiastigues sur la ville de Laval et ses 

environs pendant la Revolution, du meme auteur. 
L'ouvrage que nous donnons aujourd'hui au public a 

ete lui-meme entrepris pour repondre aux desirs et aux 
recommandations de l'illustre eveque du Mans. — Lors-
qu'en 1852, Mgr Bouvier nous nomma cure de Change-les-
Laval, nous primes la resolution d'employer les moments 
de loisir que nous laisserait l'exereice du saint ministere, 

recueillir tons les documents propres a composer une 
modeste chronique. Nous sommes reste trop pen de temps 
dans cette paroisse pour completer nos recherches, et, 
pendant plus de vingt ans, des occupations nombreuses 
et de tous les instants ne nous out pas permis de continuer 
notre travail ni de mettre en ordre !es notes que nous 
avions prises. 

Nous ne pensions pas an debut, nous devons l'avouer, 
rencontrer une aussi grande abondanee de documents sur 
l'histoire religieuse et sur l'histoire feodale. Outre les 
Registres des baptemes, manages et sepultures, de 1383 a 
1790, deposes dans les archives de la mairie de Change, 
et les pieces diverses que nous avons trouvees dans celles 
de la fabrique, voici les sources principales oft nous avons 
pulse nos renseignements pour l'histoire religieuse : l' His-

toire de l'Eglise du Mans et l'Eglise du Mans durant la 

Revolution, par Dom Piolin ; le Cartulaire d'Evron; le 
Pouille de 1772; les Insinuations ecclesiastigues et les Re-

gistres des decrets des fondations des chapellenies du 
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diocese du Mans, aux archives de la Sarthe et a celles du 
Chapitre de la cathedrale du Mans ; les Archives departe-
mentales de la Mayenne ; les Registres des deliberations 
de la commune de Change ; les Proces-verbaux des assem-
blees generales de la paroisse, conserves parmi les mi-
nutes des notaires ayant exerce leurs fonctions a Change; 
les Memoires ecclesiastigues sur la ville de Laval et ses 

environs, par Isidore Boullier ; les Titres manuscrits de 
la Collegiale de Saint-Tugal, etc. (I). 

Les documents concernant l'histoire feodale de la pa-
roisse de Change ne nous ont pas fait defaut non plus. 
Sans parler de plusieurs des sources que nous venons de 
citer, notamment des Archives departementales de la 
Mayenne et des Actes des notaires ayant vecu a Change 
aux xvite et xvme siecles, nous avons consulte la Genoa-

logie manuscrite de la famille de Quatrebarbes, qui nous 
a fait connaltre la succession des seigneurs de Beauvais 

(1) Nous devons exprinier id i notre reconnaissance aux personnes qui 
ont bien voulu nous preter leur concours. M. Louis Morin de la Beau-
luere ne nous a pas seulement communiqué les Manuscrits laisses par 
son grand'pere, il a encore pris la peine d'en copier pour nous de nom-
breux extraits. M. Victor Duchemin, archiviste du departement de la 
Sarthe, et M. Paul Brindeau, archiviste ad joint, ont eu la bonte de corn-
pulser les Insinuations ecclesiastiques et de nous procurer de precieux 
renseignements sur les prieurs de Change et sur les autres beneficiers 
de la paroisse. M. le vicomte Oscar de Poli, ancien prefet, a Paris, 
MM. Bonneserre de Saint-Denis, archiviste paleographe a Angers, et 
Andre Joubert, an chateau des Lutz, a Daon, nous ont fourth des details 
historiques et genealogiques sur diverses families de l'Anjou qui nous 
interessaient. Parmi nos confreres, plusieurs ont droit C un temoignage 
particulier de notre gratitude ; cc sont, entr'autres : M. l'abbe Brunet, 
ancien cure de Change, doyen actuel de Pre-en-Pail; M. Bane Gustave 
Esnault, ancien pro-secretaire de l'Eveche du Mans ; MM. Charles Poin-
teau, cure d'Astille, et Alphonse Angot, vicaire de Saint-Venerand de 
Laval, dont les connaissances speciales nous on t Me fort utiles. 
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depuis le milieu du xne siecle jusqu'au xvine ; la Genoa-

logie, egalement rnanuscrite, de la maison de Cham-

pagne; le Cartulaire de Fontaine-Daniel ; les precieux 
Manuscrits de M. Louis Morin de la Beauluere ; les Genea-

logies manuscrites des principales families de Laval, con-
servees dans les Archives de M. Roger du Bourg, etc. Nous 
avons eu, en outre, a notre disposition les anciens titres 
des principaux fiefs et manoirs existant sur le territoire de 
Change; et un grand nombre d'Aveux rendus, soit au comte 
de Laval, soit a la chatellenie de Saint-Ouen, soit a celle 
de Beauvais, soit aux autres fiefs que TTOUS aurons occa-
sion de mentionner. Nous devons ces pieces importantes 
au point de vue qui nous occupe, a la bienveillance des 
proprietaires actuels des terres et seigneuries dont rele-
vaient, avant la Revolution, presque tons les immeubles 
composant le territoire de Change. Grace a ces communi-
cations, nous avons pu reconstituer presque en entier la 
mouvance de in chatellenie de Beauvais. et  celle des fiefs 
d'Ardennes, du Grand-Thure, de Botz, de Chambotz, de la 
Brochardiere, du prieure de Change, du Cormier et de 
Saint-Etienne, ces deux derniers dependant de l'abbaye 
de Notre-Dame de Clermont, ainsi que les redevances et 
devoirs dus par les vassaux a chacune de ces seigneu-
ries. Nous y avons puise egalement des details nombreux 
sur les principales families auxquelles elles ont appartenu, 
families des plus remarquables non-seulement du pays de 
Laval, mais de in province du Maine et de celle d'Anjou 
les Mathefelon, les de Montenay, les Guerin de Poisieux, 
les Bouchard, les du Bailleul, les de Favieres, les de Char-
nieres, les de Quatrebarbes, les de la Durantiere, les Char- 
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lot des Bigottieres et de la Claverie, les Leclerc du Mou-
lin, les Freard de Bretignolles, les Guillet de Preau, les 
Ouvrouin, seigneurs de Poligne ; les d'Autrives, les de Vil-
liers, les du Bellay, les de Hautefort, etc., etc. Nos Recher-

ches, en ce qui concerne l'histoire feodale, n'ont done 
pas un interet purement local ; elles relient l'histoire de 
Change a l'histoire generale de la province. 

A l'histoire des fiefs et seigneuries se rattache celle des 
manoirs et terres nobles et hommagees dont un certain 
nombre existaient h Change, et nous avons cru devoir 
completer notre travail, en donnant, dans notre seconde 
partie, les renseignements ayant quelque importance que 
nous nous sommes procures a cc sujet. 

Peut-etre trouvera-t-on que nous sommes entre dans 
trop de details. Tel n'a pas ete l'avis des personnes que 

nous avons consultees et qui, pour nous, ont toute am-
torite en ces matieres. Ces details font connaltre les 
mceurs, les usages, les habitudes des populations qui ont 
yen, sur le petit coin de terre que nous occupons. us 
font mieux comprendre les institutions religieuses et 
civiles d'une epoque, deja bien loin par le temps, mais 
bien plus loin encore par suite des bouleversements sur-
venus dans la societe depuis cent ans. us fournissent des 
renseignements utiles sur l'etat de l'agriculture, la valeur 
des terres, le prix des bestiaux, des denrees, de divers 
objets ; les salaires des ouvriers, etc., etc. Nous ne devions 
done point les negliger, quoiqu'ils puissent quelquefois 
paraitre un pen minutieux. 

Nous avons joint au premier volume de cet ouvrage 
la carte de la paroisse avant son demembrement en 4863, 
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et quatre planches, dont la plus importante est le plan de 
l'eglise primitive du prieure, dress e en 1769. Sous le titre 
de pieces justificatives, nous donnons, a la fin tie chacun 
des deux volumes, un grand nombre d'aveux, de lettres 
tie nomination des prieurs et b6neficiers, de proces-ver-
baux de ieur prise de possession, d'actes et decrets de 
fondation de plusieurs chapellenies ; de chartes tirees des 
cartulaires des abbayes d'Evron et de Fontaine-Daniel ; 
et divers anciens titres qui nous ont paru avoir le plus 
d'interet. Nous regrettons de ne pouvoir en publier d'au-
tres qui auraient pa servir a faire mieux comprendre, soit 
l'organisation religieuse au point de vue des benefices, 
soit forganisation feodale ; mais cette publication nous ent 
entraine trop loin. 

Nous ne nous dissimulons point l'imperfection du tra-
vail que nous avons livre h l'impression. En le faisant, 
notre intention a ete surtout de preserver de l'oubli des 
faits nombreux concernant une paroisse a laquelle nous 
n'avons pas cesse de porter un sincere interet ; et, h 
(Want d'autre therite, nous aurons du moms celui d'avoir 
recueilli des materiaux abondants dont pourront se servir 
ceux qui, aver plus de talent, ecriront un jour l'histoire 
de notre pays. Nous souhaitons que notre exemple engage 
quelques-uns de nos confreres a. entreprendre pour leurs 
paroisses un sernblable travail. Si nous l'obtenons, nous 
aurons atteint l'un des buts que nous nous sommes 
propose. 



sa s ro a-g& 

e 
c7 	 - &-a-l' 

: 	
r oisse de St •6-.z 

- 	0 • oiillo .-tx$-  
-1e 

Ic 

cc■ 

... 

de C-r en_o ux 

de la/ 9wroidot-& de CAaJN- 

Awav-i--b& W20 . 

CD La 

P-' co 
--i;:-' 

-14 
.2eSt ttl€nn 	 c 

vr  • 	 • 
,11 . 

 'gto.  

IC-1mile de 40010c, 

ql(mhe. 	g.(4144431, covvvvwwcativw cvsiczar.14444e_ 	 

erlZ144:1444 A4014,  e1+44(444,0 _ 
■)' COUAL 	_ 

f,i444ite c)co 

Imp. f ifousseau .Zap2.1. 



RECHERCHES 

SUR 

CHANG-LES-LAVAL 

CHAPITRE PRELINIINAIRE 

Avant de faire connaitre le resultat de nos Recherches 
sur la paroisse de Change, nous croyons utile de donner, 
dans un chapitre preliminaire, divers renseignements qui 
ne trouveraient pas convenablement leur place ailleurs 
et qui ont cependant un veritable interet. Des notions sur 
la topographie d'un lieu dont on se propose de faire l'his-
toire, sur sa situation geographique, ses limites, la confi-
guration et la nature de son territoire, les cours d'eau qui 
l'arrosent, les routes et chemins qui le sillonnent, sa popu-
lation, l'etat de sa culture, son industrie, ses antiquites, 
nous paraissent devoir preeeder le recit des faits recueillis. 
Si ces details n'ont pas grande importance au point de 
vue general du pays, ils en ont certainement au point de 
vue local. 
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TOPOGRAPHIE DE LA PAROISSE DE CHANGE. 

Sa position. — Ses limites. 

La paroisse de Change est situde sur les deux rives de la 
riviere la Mayenne, qui la partage du Nord au Midi. Avant 
la Revolution de 1789, elle &all du diocese du Mans, de 
l'archidiacone et du doyenne de Laval. Aujourd'hui, elle 
est du diocese de Laval, de farchipretre et du doyenne 
de la Trinite de cette ville. Au point de vue civil, elle 
appartient a !'arrondissement et au canton Ouest de Laval. 
La partie, sur la rive gauche de la Mayenne, a, pendant 
plus de einquante ans, ete comprise dans le canton Est au 
point de vue judiciaire et electoral, ainsi que pour le 
recrutement militaire. Depuis une trentaine d'annees, cette 
partie a ete reunie completement au canton Ouest. 

Change faisait anciennement partie de l'Intendance 
generale de Tours, du Comte et de !'Election de Laval, et 
6tait du Ressort judiciaire de cette vine et de celui de 
son Grenier a sel. 

Les limites de la paroisse sont : 
Au Nord, les paroisses de Saint-Jean-sur-Mayenne et 

de Saint-Germain-le-Fouilloux, et une petite portion de 
celle de Saint-Ouen-des-Toits ; 

A l'Ouest, celles de Saint-Ouen et du Genest ; 
Au Sud, les paroisses de Saint-Berthevin, de Grenoux, 

de Notre-Dame, de la Trinite et de Saint-Venerand de 
Lava!; 

Et a l'Est, celles de Bonchamps et d Louverne. 
Sa plus grande largeur, du village de la Basse-Besnerie, 
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au Nord-Ouest, an domaine de Chambotz, sur les limites de 
Bonchamps, a l'Est, est de plus de 14 kilometres. Sa plus 
grande longueur, sur la rive droite de la riviere, du 
ruisseau du Buard, au Nord, jusqu'au village de Prix, 
est de 5 kilometres seulement. Avant l'annexion d'une 
portion du territoire de Change a la commune de 
Laval et a la paroisse de Saint-Venerand, elle s'etendait, 
sur la rive gauche, du ruisseau de Saint-Etienne et de 
l'usine du Petit-DOme, jusqu'au village du Val, sur la limite 
de Saint-Jean-sur-Mayenne. Sa longueur &ail de pres de 
8 kilometres. 

Nature du sol. — Ninerai. — Ardoisiere. — Marniere. 

« La nature geologique du sol de Change, d'apres M. de 
« Serriere, consiste en phyllade, schiste-ardoise, schiste- 
« micace, calcaire, marbre et steatite : il existe plusieurs 
« carrieres de pierres calcaires.... Les roches talqueu- 
« ses et steatiteuses se trouvent en masse dans la corn- 
« mune de Change. C'est une roche d'un vert clair, un 
« peu fibreuse, tres-onctueuse, tendre ; on y distingue 
« quelques grains de quartz hyalin. On exploite cette roche 
« pour la construction des robes de fours a chaux. Elle a 
« la double propriete d'être tres-refractaire et facile a 
« tailler (1). » 

On exploitait autrefois une carriere de minerai sur les 
terres de la closerie du Verger, pres le bourg, ainsi que le 
constatent les Registres des Sepultures de la paroisse et un 
bail du temporel du prieure de Change, donne, en 1697, par 
Me Pierre Courcier, prieur commendataire (2). Le Registre 
des Sepultures de l'annee 1686 mentionne 'Inhumation, 

(1) De Serriere, Notice statistique sur le departement de to Mayenne, 
pages 66 et 33. 

(2) Archives de la Mayenne, serie E, liasse 14. 



dans le cimetiere, d'un tranger venu a Change pour ex-
traire de la mine au Verger. 

II existait egalement au xvine siècle une carriere 
d'ardoises, sur la metairie du Buard. En 1764, Marie-
Franeoise Pichot de la Graverie, veuve de Michel-Jean du 
Mans, proprietaire de cette terre, la fit combler. Cette car-
riere, dont il restait encore quelque vestige en 1853, avait 
ete ouverte, au pied du coteau sur lequel cette metairie est 
construite, a une petite distance de la riviere de la Mayen-
ne. Ii parait qu'elle avait une certaine importance. 

Depuis quelques annees, on a decouvert, sur la metairie 
du Bas-Beauvais, une marniere exploitee pour les besoins 
de cette terre ; et, non loin du village du Port, sun la rive 
gauche de la Mayenne, un banc de sable fin tres-abondant. 

Configuration du territoire. — Ruisseaux. — Anciens Langs. — 
Sources ferrugineuses. 

Le territoire de Change, place sun la rive droite de la 
Mayenne, est sillonne par un certain nombre de collines 
on monticules, formant une suite de vallees, arrosees par 
des ruisseaux affluents de cette riviere. Les principaux 
sont : 

1° Le ruisseau du Guy-Bouttier ou de Brunard. II prend 
.sa source pres du bourg de Saint-Ouen-des-Toits, passe an 
Guy-Bouttier, traversait autrefois l'etang du Bas-lloux, 
aujourd'hui detruit, et sent, dans une partie de son par-
cows, de limites entre la paroisse de Change et celles de 
Saint-Germain-le-Fouilloux et de Saint-Jean-sur-Mayenne. 

20 Le ruisseau de la Maisonneuve, qui passe au village de 
la Rechignee. 

3° Le ruisseau des Landes on de Thure. II prend sa 
source pres de la ferme du Louvray, passe an village des 
Landes, a Thure, a In Torchonniere, au Watiment, it la 

4 	 RECHERCHES SUR CHANGE 
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Boutauderie, traverse le bourg et, grossi du petit ruisseau 
de la Jaffetiere, se jette dans la Mayenne, un pen au-
dessus du pont recemment construit. 

40 Erni, le ruisseau de Beschereau, ou de Montron, ou 
de Prix, spare la paroisse de Change de celles de 
Grenoux, de Notre-Dame et de la Trinite de Laval, et se 
jette dans la Mayenne entre Tivoli et le village de Prix. 

Sur la rive gauche de la Mayenne, la configuration du 
sal est un peu differente. Les elevations du terrain sont 
plutot paralleles a la riviere qu'elles encaissent, a partir 
de l'ecluse de Bellepoule jusqu'au-dessus de la ferme de 
la Chabossiere. Les cours d'eau arrosant cette partie de la 
paroisse, avant l'annexion, etaient : 

10 Le ruisseau de Saint-Etienne, servant autrefois de 
limites entre Change et Saint-Venerand. 

20 Le ruisseau de Botz et celui de Vaufleury. 
30 Le ruisseau de la Fonterie. ' 
40 Le ruisseau de l'Etang-aux-Bceufs et celui du Jarrier ; 
5° Enfin, le ruisseau du Val, separant, de cc cote, la 

paroisse de Change de celle de Saint-Jean. 
Tous ces ruisseaux sont fort pen importants, et se per-

dent dans la Mayenne. 
Nous devons en outre mentionner le ruisseau du Quartier, 

qui prend sa source sur la paroisse de Louverne, spare 
Change de Bonchamps, alimente l'etang de Barbe et la 
riviere de Saint-Nicolas et se jette dans la Mayenne au-des-
sous d'Avenieres. 

II existait autrefois a Change un certain nombre d'etangs, 
dont le souvenir n'est pas completement efface, quoiqu'ils 
aient depuis longtemps disparu. Ce sont : 

L'etang de Perroux (1), situe sur la ferme des Ragottieres ; 
Celui de Beauvais dont la chaussee existe encore ; 
Goilui du Bas-Houx, sur l'ancienne route de Laval 4 

(I) Archives de Beauvais. 
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La Baconniere, desseche, ii y a a peine quarante ans, faisait 
tourner un moulin auquel les sujets de la chatellenie de 
Beauvais etaient encore tenus, en 1768, de faire moudre 
leurs grains. 

L'etang de la Barberie, non loin du bourg, etait alimente 
par le ruisseau de la Jaffetiere. Un champ de cette ferme 
porte encore le nom de champ de la ChaussOe. 

Ii existait autrefois un etang dans le bourg meme. La 
maison d'ecole des garcons a ete construite sur une partie 
de son emplacement. 

Sur la rive gauche, Fetang du Petit-Botz avail ete, des 
avant 1748, converti en une prairie, nommee la Teste-Noire ; 
et celui de Chambotz, a peu de distance de la metairie de 
ce nom, a ete desseche depuis fort longtemps (1). 

On remarque encore sur le territoire de Change plu-
sieurs sources ferrugineuses. L'une de ces sources sort 
des hauteurs du Deffais, sur le bord de la route de Change 
A Saint-Jean; une autre se trouve dans un pre de la metairie 
du Grand-Thure ; et une troisieme existe an village de la 
Briqueterie. Beaucoup de personnes viennent a cette 
derniere et A celle du Deffais, puiser de l'eau dont les me-
decins de Laval ont reconnu l'efficacite. 

Bois taillis. — Futaies. — Chataigneraies. 

Nous ne connaissons aujourd'hui sur la paroisse de 
Change que deux bois taillis d'une certaine importance ; 
celui de la Courtillerie, le plus etendu ; et celui du Grand-
Joigne, d'une contenance d'environ deux hectares. Les 
hauteurs de la Coudre, celles du Deffais, du Buard, de 
l'Etang-aux-Bceufs et de la Chabossiere sont couronnees 
de bois peu considerables. 

(I) Archives de la Fahrique, Papier terrier clfjeimal. 
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Les futaies ont a pen pres completement disparu. La 
principale, celle de Beauvais, contenant 8 journaux, a 
ete defrichee au milieu du xvue siècle. 

II existe encore des chataigneraies, dont l'ensemble 
couvre une superficie de 72 hectares 62 ares 80 centiares. 
II y a deux siecles, elles etaient en fres grand nombre 
a Change. La plupart ont etd abattues et remplacees par 
des champs mis en culture. 

Routes et Chemins. 

La paroisse de Change est traversee par trois routes. La 
plus ancienne est la route nationale ne 12, de Laval a 
Mayenne, ouverte de 1733 a 1735. Un vieux titre, conserve 
dans les Archives de la Fabrique et portant la date de 1748, 
mentionne souvent cette route avec la designation de 
nouveau grand chemin de Mayenne. 

La route departementale ne 8, de Laval a Vildieu par la 
Baconniere et Ernee, traverse le village des Landes, celui 
des Chenes-Secs et celui de la Basse-Besnerie. 

La route departementale n° 12, de Laval a Fougeres, 
parcourt sur Change 1,500 metres an plus, du village 
des Chenes-Secs a la limite de Saint-Ouen. 

Les chemins de grande communication et les chemins 
simplement vicinaux sont les suivants : 

Le chemin n° 4, de Laval a Mayenne par Change et Saint-
Jean, avec embranchement de Change a Andouille par 
Saint-Germain, a ete ouvert en 1852, pour la section de Laval 
a Saint-Germain, et en 1855, pour celle de Change a Saint-
Jean. 

Le chemin du bourg a la route departementale ne 8, a 
laquelle il se reunit a la Croix-de-Thure, existe de temps 
immemorial, mais il n'a ete classe que depuis pen d'an-
flees. 
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Le chemin du bourg au village des Chenes-Sees a ete 
ouvert, en 1865, par les soins de M. le comte Auguste 
d'Elva, maire actuel de Change. 

L'ancien chemin de Laval a La Baconniere, par les Ian-
des de Guettes et le village de la Marpaudiere, a ete nota-
blement ameliore. 11 vient d'être classe, comme chemin 
d'interet commun, sous le n° 54. 

Dans la partie situee sur la rive gauche de la Mayenne, 
il n'existe que deux chemins vicinaux. L'un , se dirigeant du 
bourg a la route nationale n° 12, pail les landes de Botz, 
a ete commence vers 1850 et acheve, apres la construc-
tion du pont sur la Mayenne, en 1872. Le second, de Laval 
a Change, par Botz et la Brochardiere, vote en 1866, a ete 
termine en 1877. 

Ces routes et chemins, dont l'etablissement est, pour la 
plupart, de date recente, ont completement modifie, en 
l'ameliorant, la situation de la paroisse. Cette localite 
&ail, ii y a moms de trente ans, presque totalement 
depourvue de moyens de communication. Le chemin 
de Change a Laval, seul, grace a l'intelligente initiative 
de M. le comte d'Elva, maire, avait rep, sur le territoire 
de cette commune, une amelioration considerable par le 
percement du rocher du Sault-Gautier, mais la premiere 
partie de son parcours etait difficile. Ii sortait de Laval 
par la rue etroite de Sainte-Catherine, gravissait les 
rochers schisteux de la Gaucherie, passait par la Croix-
de-la-Gaule, la butte de la Chauminette et le village de 
Prix, en descendant une cote rapide et vraiment dange-
reuse. 

Ce fut encore a l'initiative de M. le comte d'Elva que 
la commune de Change dut l'encaissement et l'elargisse-
ment partiel du chemin du bourg A la Croix-de-Thure. Avant 
les travaux entrepris par cet administrateur &lake, cc che-
min etait tortueux, mal entretenu, et rendait peu de services. 

11 n'existait, en 1855, aucune voie praticable pour aller 
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directement du bourg an village des Chenes-Secs, et ex-
ploiter une portion considerable de la paroisse. Les pie-
tons etaient, meme en ete, obliges de suivre les sentiers 
traces dans l'interieur des champs ; et, dans l'hiver, les 
chevaux eux-memes avaient peine a se titer des ornieres 
profondes et des boues de ce chemin. L'acces de Change 
Saint-Jean-sur-Mayenne n'etait pas en meilleur kat. Un 
seul pont existait sur les ruisseaux qui coulent entre 
ces deux paroisses. De grosses pierres, disposees en 
forme de chapelets, servaient aux pietons pour les fran-
chir, h moms que des pluies abondantes ne vinssent 
les grossir et rendre le passage impossible. 

Les memes difficultes existaient entre Change et Saint-
Germain-le-Fouilloux. 

Les habitants de la rive gauche n'etaient pas plus heu-
reux ; ils n'avaient a leur service aucun chemin digne de 
ce nom. L'acces A la riviere, h l'endroit oft ii fallait prendre 
le bac, etait en si mauvais kat que le nom de chemin 
d'enfer lui avait ete donne. Une grande amelioration 
avait cependant eu lieu avant 1852, par l'ouverture du 
chemin se rendant h. la route nationale ; mais ce chemin, 
n'ayant point de debouche vers le bourg, etait peu fre-
quente. 

Ce tableau retrospectif doit faire comprendre quel 
changement s'est produit, depuis moms d'un demi siècle, 
dans une paroisse situ& aux portes de la ville de Laval, 
et restee cependant si longtemps desheritee de ce qui fait 
la richesse d'une contree. Aussi no doit-on point etre sur-
pris des progres qu'a faits l'agriculture, depuis quo les 
paysans ont pu se procurer facilement les engrais appro-
pries h un sol argileux, et transporter 'elks cereales aux 
marches voisins autrement qu'à dos de cheval. 
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Chemin de Halage. 	&hums. 

Outre les diverses routes que nous venons d'enumerer, 
ii existe, sur la rive gauche de la Mayenne, un chemin de 
halage pour le service des bateaux remorques par des 
chevaux. Ce chemin date de 1853 ou 1854, epoque oft 
furent terminees les ecluses de Botz et de Bellepoule. 
II est journellement frequente par les nombreux prome-
neurs qui, de la ville, sont attires vers Change par la 
beaute des sites et l'agrement de la riviere. 

Des le milieu du xvite siècle, les echevins de Laval 
avaient entrepris de continuer, au-dessus de cette vine, la 
navigation de la Mayenne. Déjà des portes marinieres 
avaient ete pratiquees aux chaussees de Bellaille, des 
Trois-Moulins, de Botz et de Bellepoule. Les difficultes 
que la riviere presenta au-dessus de ces chaussees, arre-
terent le travail (I). Le cardinal Mazarin avait eu aussi le 
dessein de rendre la riviere navigable jusqu'a Mayenne, 
mais sa mort empecha l'execution de cette entreprise (2). 
Ce projet, repris par le gouvernement de l'empereur Na-
poleon III, a ete mend a bonne tin par la construction de 
barrages et d'ecluses, dont deux, celle de Botz et celle de 
Bellepoule, existent sur l'ancien territoire de Change. 

(1) Maucourt de Bourjolly, Memoires. 
(2) D'apres Le Clerc du Flecheray, le cardinal Mazarin depensa, dans 

cc but, 150,000 livres, somme considerable pour le temps. Les travaux 
executes jusqu'au port d'Orange, h deux lieues et demie de Laval, 

furent ensuite abandonnes, les rochers qui sont plus haut que la hau-
teur du terrain ayant fait desesperer du succes.. (Documents relatifs 
l'histoire du Comte de kaval, edit. Godbert, pages 4 et 157.) 
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BOT.TRG• - POPULATION. - VILLAGES. - HABITATIONS RURA-
LES. - CULTURE. - LANDES• VIGNES. USINES. - 
IMPOTS. - CADASTRE. - ANTIQUITES. 

BOURG. - Le bourg de Change est bati sur la rive droite 
de la Mayenne, a 3,700 metres au nord de la yule de Laval, 
clans une position des plus gracieuses de quelque cete qu'on 
y arrive. En venant de Laval, le voyageur a, sur sa droite, 
la Mayenne qui, en cet endroit, ressemble a un lac, tant son 
cours est paisible ; a sa gauche, les hauteurs escarpees du 
Saut-Gautier et de la Coudre, les bois et la vieille cha.tai-
gneraie qui couronnent le coteau a l'entree du village. 
II apercoit, comme faisant le fond de ce tableau, la belle 
eglise paroissiale, encore inachevee, le chateau de M. le 
comte d'Elva, avec ses toits aigus, ses fenetres ornemen-
tees, son immense prairie, et, en outre, le pont en fonte 
jete sur la riviere et donnant la vie a tout cet ensemble. 

L'aspect, du cote de Saint-dean, n'est pas moms remar-
quable. La route conduisant au bourg cOtoie aussi la 
riviere. Elle est dominee par les rochers de Bellepoule et 
les hauteurs du Deffais et du Verger. Le bourg apparait 
l'extremite, encadre par les coteaux que nous avons déjà 
signales et sur lesquels s'eleve l'ancienne gentilhommiere 
de la Coudre. Tout cet ensemble, surtout au printemps, 
forme un panorama ravissant. Peu de localites presentent 
un site plus agreable. 

Le bourg de Change est forme de trois rues, produites 
par les routes de Saint-Germain, de Saint-Jean et par le 
chemin conduisant a la Croix-de-Thure. Aucune de ses 
maisons ifoffre de caractere d'antiquite. Les phis ail- 
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ciennes paraissent etre la maison presbyterale, qui, avec le 
temps, a subi de nombreuses modifications ; et une autre, 
construite a l'embranchement de la route de Saint-
Germain et de l'ancien chemin de La Baconniere. Cette 
maison faisait autrefois partie du lieu de Beauregard, 
au xvie siècle, existait une maladrerie. 

POPULATION. —• La population du bourg est d'environ 
450 Ames, y compris celle du village de la Boutauderie. 
On y trouve tout ce qui est necessaire aux besoins et aux 
usages journaliers de la vie : boucher, boulangers, epiciers, 
menuisiers, marechaux, charrons, etc. La proximite de la 
ville de Laval, dont Change est comme la banlieue, y a 
multiplie, outre mesure, le nombre des cafés et des 
cabarets. 

A l'epoque de la visite pastorale que Mgr de Goussans, 
eveque du Mans, fit de son diocese, en 1778 (1), on comptait 
A Change 1,600 communiants. En 1680, d'apres Le Clerc du 
Flecheray, on en comptait 50, pour le quartier de Botz seu-
lement (2). En 1793, la population de la paroisse kali de 
1,827 habitants. Elle etait d'environ 2,500 ames au moment 
de l'annexion. Cette augmentation considerable venait 
surtout des constructions nombreuses, elevees dans le 
quartier de Botz, depuis fetablissement du chemin de fer 
de l'Ouest, en 1855. D'apres le dernier recensement, celui 
de 1878, la paroisse de Change n'a plus que 1,824 habi-
tants, repartis tant dans le bourg que dans les nom-
breuses habitations rurales et villages dissemines sur 
son territo ire. 

VILLAGES. — HABITATIONS RURALES. — En 1814, on comp-
tait, a Change, 75 metairies, savoir : 53 sur la rive droite 
de la Mayenne, et 22 sur la rive gauche; et 134 closeries 

(I) Archives de.l'Evechd du Mans. 
(2) Documents relatifs d Vhistoire du prate de Laval, page 24. 
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ou fermes de moindre importance, dont 81 sur la rive 
droite et 53 sur la rive opposee. 

Au xvte et an xvne siecles, le notnbre des villages etait 
considerable. Les Remembrances des Assises de la Seigneu-
rie de Beauvais et un ancien Censif, faisant connaitre les 
redevances dues a Beauvais et a l'abbaye de Clermont pour 
les fiefs du Cormier et de Mondon, constatent l'existence 
de ces villages, formes de cinq, six, Sept et jusqu'a neuf pe-
tites closeries et maisons (1). La plupart de ces closeries 
.ont ete detruites pour composer des metairies et des fer-
mes plus tendues. Les villages existant encore aujourd'hui 
sont : sur la rive droite, le village des Landes, qui, en 1854, 
comptait 66 habitants ; celui des Chenes-Secs, compose, 
a la meme epoque, de 80 et quelques habitants ; celui de la 
Chaine, forme de six closeries on maisons ; celui du Haut 
et Bas-Beauvais, oa sont reunies, outre le domaine et 
la maison de maitre, un bon nombre de closeries et 
maisons d'habitation autres que celles des fermiers. Cette 
derniere agglomeration a porte, au xvne siècle, le nom 
de bourg de Beauvais. Enfin, les villages de la Poupiniere 
et de la Rechignee comptent, le premier, six closeries ou 
maisons ; et le dernier, seize. 

Sur la rive gauche, outre le village de Niafte, dont une 
petite partie appartient a Change, les villages ayant 
quelque importance sont les suivants : Les Metairies ont 
huit feux ; le Pavillon, sept ; et la Briqueterie, neuf. Ces 
deux derniers villages sent de creation r6cente. 

Avant 1863, Change possedait la partie de la rue de Botz 
au nord du ruisseau de Saint-Etienne, avec un grand 
nombre de maisons a la Maillarderie, a la Beuvrie, a Ram-
pono, autour de la filature de Botz et pres le viaduc. Cette 
portion de son territoire, en y joignant le village de Van- 

1(1) Archives de Beauvais. 
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Henry et les fermes eparses, comprenait une population de 
plus de 900 habitants. 

II existe a Change tres-peu de maisons de campagne 
comme on en rencontre dans les localites avoisinant 
les villes. L'ancienne maison seigneuriale de Beauvais, 
celle de la Coudre, cello de la Jaffetiere sont les seules qui 
meritent etre signalees. Nous pouvons en outre men-
tionner quelques maisons bourgeoises A la Deslouere, 

Halleray, a Mezerolles, au Buard, a Glatigne, a la Mar-
tiniere, a la Barberie, A la Pironnette, au Grand-Cocher. 
La seule, vraiment importante, est le chdteau de M. le 
comte d'Elva, situe dans le bourg. 

Les habitations rurales sont generalement hien baties et 
proprement tenues. Les batiments de service, notam-
ment les etables, ont recu, dans un grand nombre, les 
ameliorations necessitees par les proportions que l'elevage 
des bestiaux a prises depuis rine vingtaine d'annees. Nous 
regrettons que des renseignements statistiques suffisants 
nous manquent pour faire connaitre l'etat actuel de l'agri-
culture dans la paroisse de Change (1). En l'absence de ces 
renseignements, ions pouvons assurer quo l'esprit de 
routine, trop souvent et trop justement reproche aux culti-
vateurs de notre pays, a notablement diminue, sinon 
completement disparu. Les metayers ont eu recours 
aux nouvelles methodes, aux instruments perfectionnes. 
Nous les avons vus, en certain nombre, recevoir des 
recompenses pour la bonne tenue de leurs terres ; et, 
dans les concours et cornices agricoles, presenter des 
bestiaux dont la beaute et la bonne qualite ont ete remar-
quees. 

CULTURE. — Si l'on compare la maniere dont la campa-
gne de Change est aujourd'hui cultivee avec ce qui avait 

(I) Nous esperons nous les procurer et les donner aux pieces justi-
ticatives. 
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lieu, ii y a deux cents ans (1), on est etonne des progres 
realises. A la fin du xvie siècle, a en juger par les redevan-
ces dues an seigneur de Beauvais et a l'abbaye de Cler-
mont, les terres, situees dans la mouvance de la chatellenie 
de Beauvais et du fief du Cormier, produisaient principa-
lement de l'avoine. Ces redevances etaient en cette espece 
de grain, a peu d'exceptions pres ; un tres-petit nombre 
en bled seigle; aucune en froment on en orge. 

LANDES. — Beaucoup de terres restaient autrefois sans 
culture. Ces terres etaient connues sous le nom de Landes. 
Les unes faisaient partie de metairies ou closeries appar-
tenant a des particuliers ; les autres, et c'etait le plus grand 
nombre, etaient des terrains communs, generalement assez 
etendus, sur lesquels les riverains avaient des droits pour 
le pacage des bestiaux, etc. A la fin du xvine siècle, apres 
la Declaration du Roi, du 13 aotit 1766, des defrichements 
considerables des landes de la premiere categorie, eurent 
lieu dans le ressort du Comte de Laval. Dans la seule pa-
roisse de Change, plus de 80 journaux de landes furent 
mis en labour, de 1767 a 1773, par des proprietaires et 
fermiers desireux de profiter des avantages accordes par 
cette Declaration (2). Mais les landes de la seconde 
categoric, les Communs, continuerent d'exister, sans au-
cune amelioration, jusqu'hu commencement de ce siècle. 
Ainsi les landes de Guettes n'ont ete defrichees qu'en 
1825; celles du Teilleul ou Tilleul, de 1820 h 1825; et les 

(I) D'apres de Miromenil, intendant de la Generalite de Tours, on no 
recueillait dans le pays de Laval, a repoque ob II ecrivait (vers 1697), 
ft que du seigle, des avoines, et du NC breton, qu'on nomme ordinaire-
« ment bld sarrasin ou carabin, dont on fait du pain fort noir at fort 
ft rude, qui sert de nourriture aux laboureurs. On y trouve fort peu de 
ft froment et d'orge. « (Documents relatifs k rhistoire du Comtg de 
Laval, page 158.) 

(2) Archives de la Mayenne, serie B, liasse 27. 
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landes de Botz, vers la meme epoque. La Commune de 
Change les a vendues en 1820. 

Aujourd'hui toutes les terres sont mises en valeur : elles 
ne restent plus incultes pendant plusieurs annees, on 
plantees de genets et de fougeres. Elles produisent en 
abondance du froment d'excellente qualite, de l'orge, pea 
d'avoine et de carabin ou bid noir, moms encore de 
seigle, dont la culture a ete presque entierement aban-
donnee. Outre les prairies naturelles, fres nombreuses et 
parfaitement irriguees, chaque fermier ou metayer entre-
tient des prairies artificielles, plante des champs entiers 
de choux et de racines fourrageres, qui servent a l'alimen-
tation Cu WOE, a l'etable, pendant l'hiver ; et seine du 
vesceron, du maIs on d'autres graines, dont le feuillage 
coupe, lorsqu'il est vert encore, permet aux cultivateurs 
de flour& et d'engraisser un plus grand nombre de bêtes 
a conies et de timer un mcilleur profit de leur exploitation. 
Aussi, les paysans de Change sont, en general, dans une 
honnete aisance, et peuvent se procurer un hien-etre in-
connu a leurs ancetres. 

VJGNES. - La vigne etait autrefois cultivee dans la 
paroisse de Change. II en existait quelques quartiers 
dans les environs du bourg, au fief d'Ardennes, au Prieure. 
Sur la rive gauche de la Mayenne, cette culture s'eten-
dait depuis Laval jusqu'aux coteaux de la Bate, au village 
des Morandieres, etc., c'est-a-dire dans les fiefs de Botz, 
de la Brochardiere, de Chambotz et de Saint-Etienne. Un 
Censif manuscrit de l'annee 1356, faisant connaitre la 
mouvance du fief de la Brochardiere, mentionne un tres-
grand nombre de quartiers de vignes. D'apres les aveux 
rendus an Comte de Laval par les seigneurs de Chambotz, 
presque tons leurs sujets devaient des journees on corvees 
de vendangeurs « pour vendanger es vignes du sei-
gneur. 
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Un Papier terrier decimal, en date de 1748, déja, cite, 
indique toutes les pieces de terre plantees en vignes, et 
sur lesquelles dimaient le Comte de Laval, a cause de son 
fief de Botz ; l'Abbe de Clermont, pour son fief de Saint-
Etienne ; le Seigneur d'Hauterive, pour son fief de Cham-
botz ; le Prieur de Notre-Dame de Perils ; le Prieur de 
Notre-Dame de Change et le Cure de Change. Déjà, a 
cette époque, beaucoup de vignes avaient et6 dkruites et 
les terrains mis en labour. Aujourd'hui, ii n'en existe plus. 
Mais le nom de champ de la vigne reste, dans un grand 
nombre de fermes, a plusieurs pieces de terre, conserve 
encore le souvenir des champs qui furent employes a 
cette culture. 

INDUSTRIE. — Tissage.— Fours a chaux. — Le tissage 
est l'industrie a laquelle les femmes surtout se livrent a 
Change. Le nombre des mkiers, fonctionnant autrefois 
dans la paroisse, a beaucoup diminue depuis l'emploi des 
machines a vapeur. Les hommes sont occupes aux 
carrieres et aux fourneaux a chaux, dont cinq existent a 
une petite distance du bourg, savoir : deux, an Batiment ; 
un, a la Boutauderie ; un, a Saint-Roch ; et le cinquieme, 
pres de Petite-Fontaine. Un sixieme est etabli au domaine 
de Beauvais. Tous fonctionnent avec une grande activit6 et 
produisent de la chaux de bonne qualite. 

MOULINS. — Outre le moulin du Bas-Houx, aujourd'hui 
supprime, Change possedait autrefois le moulin de la Beu-
vrie ou du Petit-Botz remplace par une filature de coton 
tres-considerable, et deux moulins a Bellepoule, l'un sur 
la rive droite, l'autre sur la rive gauche de la Mayenne. Ce 
dernier a ke detruit a l'epoque de fetablissement des 

(1) Ce rnoulin, d'apres d'anciens titres, etait aussi appele moulin de 
la Brochardiere. 

2 
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ecluses et du chemin de halage. Un autre moulin a existe 
sur le ruisseau du Val, an village de ce nom : il a depuis 
longtemps disparu. En demolissant, ii y a quelques annees, 
une vieille maison situee dans le bourg, pres le pont, on 
a remarque les traces d'un ancien moulin. 

Un seul subsiste encore, celui de Bellepoule. Des avant 
le quinzieme siècle, ii appartenait aux moines benedictins 
du Prieure. Son proprietaire actuel, M. le comte Auguste 
d'Elva, voulant utiliser la chute d'eau, devenue plus consi-
derable par l'exhaussement de la chaussee, en a fait une 
minoterie. 

USINES. - Filature. — Briqueterie. — Blanchisserie de 
fit. — Nous ne parlerons point de la filature de Botz. Elle 
n'appartient plus a Change. Cree par la famille be Segre-
tain, de Laval, cet etablissement a pris, depuis vingt-cinq 
ans, sous l'intelligente direction de son proprietaire, 
M. Leyherr, de vastes proportions, et procure du travail a 
une nombreuse population ouvriere. Cette filature est une 
des principales de l'Ouest de la France. 

A une petite distance des fermes du Port, Change possede 
une briqueterie dont les produits sont recherches. Ses 
briques refractaires, d'une qualito superieure, sont em-
ployees pour les nombreux fours a chaux de la contree. 
Etablie vers 1853, cette usine a pris un grand accroisse-
ment et donne naissance a un village. Ces terrains, nague-
res incultes, sont maintenant pleins de vie et d'un bon 
rapport, grace a l'activite et a l'intelligence de M. Louis 
Segretain, de Laval, leur proprietaire, et a l'aptitude du 
maitre ouvrier. On y fabrique non-seulement de la brique, 
mais des carreaux ornementes pour pavage. 

Un autre etablissement industriel a ete cred depuis une 
vingtaine d'annees, sur la rive droite de la Mayenne, a un 
kilometre du bourg environ, sur la route de Laval. C'est 
une blanchisserie de fil ayant une machine a vapeur. Nous 
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ne savons ni le nombre d'ouvriers qu'elle emploie, ni 
quelle est son importance. 

IMPOSITIONS. — Avant 1789, les pays d'Elections, comme 
le Maine, 6taient directement imposds par le Conseil du 
Roi, qui determinait, tous les ans, la quote-part de cha-
que province, dans un etat appele Brevet general, lequel 
comprenait la Mille, la Capitation et les Accessoires. us 
etaient, en outre, soumis a toutes les autres taxes etablies 
par les Ordonnances royales. 

Dans chaque paroisse, les Collecteurs designes a cet 
effet par le general des habitants, rdunis en Assem-
bide paroissiale, dtaient choisis parmi les proprie-
takes et cultivateurs. Ces contributions se perce-
vaient d'apres un tableau de rdpartition dress e chaque 
annee. La charge de collecteur devenait quelquefois one-
reuse. Elle ouvrait aussi la porte a bien des abus, malgre 
la severite avec laquelle l'autorite superieure poursuivait 
ceux qui s'en rendaient coupables. 

Les Roles de la repartition, depuis rannee 1693 jusqu'en 
1787, existent aux Archives de la Mayenne. us font connaitre, 
armee par annee, les noms des habitants taillables et la 
somme a laquelle chacun d'eux etait impose. En 1693, le 
principal des tailles, avec les accessoires, s'elevait a 6,190 
livres 17 sols 6 deniers ; et, en 1787, a la somme de 5,194 
livres 13 sols de tailles, et 3,920 livres 5 sols de capitation. 
Nous donnons en note (1) le releve d'un certain nombre d'an- 

(1) Wiles de la repartition de la taille et de ses accessoires sur les 
habitants de Change, montant, en 1709, a 6,651 livres ; en 1720, a 6,588 
livres ; en 1723, a 6,978 livres ; en 1725, a 5,956 livres ; en 1727, a 6,049 
livres ; en 1732, a 5,103 livres ; en 1737, a 5,714 livres ; en 1740, a 4,997 li-
vres ; en 1745, a 4,895 livres ; en 1750, a 5,156 livres ; en 1756, a 5,992 livres ; 
ell 1759, a 6,145 livres ; en 1762, y compris la capitation et ses acces-
soires, a 11,638 livres ; en 1765 a 10,430 livres ; en 1768, a 11,153 byres ; 
en 1772, a 11,103 livres ; en 1776, a 11,312 livres ; en 1780, a 11,727 byres; 
en 1785, a 11,727 livres (Archives de la Mayenne, serie C, liasse 28). 
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rides que l'on pourra comparer avec les impats payes 
aujourd'hui par la commune de Change (1). 

D'apres le Rale de 1855, cette commune etait imposee, 
pour contributions fonciOre, personnelle, mobiliere, portes 
et fenetres et centimes additionnels, a la somme de 
24,926 francs 95 centimes, dont 3,304 francs 28 centimes 
pour les depenses communales. Le montant du Rale de 
1880 s'elevait a 29,355 francs 62 centimes. Sur cette 
somme, 6,373 francs 28 centimes etaient affectes aux 
depenses de la commune. 

CADASTRE. — Division des terres. — La commune de 
Change a ete cadastree en 1809. — Elle contenait, a cette 
epoque, 3,531 hectares 17 ares 88 centiares de terres de 
toute nature. Par l'annexion d'une partie de son territoire 
a la commune de Laval, elle a perdu 139 hectares 73 ares 
33 centiares ; mais elle a gagne, d'un autre cote, 87 hec-
tares 11 ares 89 centiares, pris sur l'ancienne commune de 

(1) Nous avons trouve, dans le Registre des deliberations de la munici-
palite de Change, (macs etaient les contributions fonciere et mobiliere 
mises a la charge de cette commune en 1792. En voici le detail : 

Contribution fonder°, principal 	  18,759 1  01 
— A ajouter pour les non-valeurs, A raison d'un sou 

	

par livre  	937 19 
pour les depenses du departement 	 2  002 

	

id. 	du district 	1,219 » 

	

Id. 	de la ville de Laval 	29 0 

Total 	  22,946 1  19s 

Cote mobiliere, principal de cette contribution 	 4,355 1  0 s 
— 	pour le fond de &charges et non-valeurs. 435 10 
— 	pour les depenses du departement . 465 » 
— 	 id. 	du district 	  284 0 
___ 	au profit de la vile de Laval 	  '7 0 

Total de la contribution mobiliere  	5,5461  10s 
Total de la contribution fonciere 	22,946 19 

Total general 	28,493 1  09. 
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Grenoux. Aujourd'hui, sa contenance totale est de 3,478 
hectares 56 ares 44 centiares, ainsi divises (1) : 

1° Territoiro appartenant a l'ancienne commune de Change. 

TERRES IMPOSABLES : 
Hectares Ares Centiares 

Superficie des proprikes baties. 19 53 06 
— 	Terres labourables 	• 2306 47 38 
— 	Terres plantees . 	. 	 73 15 17 

Jardins potagers 	  31 54 77 
Pres plants on non plant6s 514 60 61 
PAtures, Palls, Friches 13 57 15 
Bois taillis 	  44 78 13 
Futaies 	  2 20 96 
Pepinieres 	  » 24 32 
Chataigneraies 	  72 62 80 
Vergers 	  9 56 79 
Etangs, mares 	  i 39 71 
Oseraies 	  » 09 19 
Aulnaies et Saussaies 	 » 29 85 
Carrieres et Mines 	  2 27 76 
Landes, Bruyeres, terres vaines 

et vagues  	• 136 88 34 

Totaux. 	. 	. 	 3229 25 99 

OBJETS NON IMPOSABLES : 

Rivieres, Ruisseaux 	 39 34 14 
Chemins, Places publiques. 	. 122 25 16 
Eglise, Cimetiere 	  41 24 
Domaines nationaux non productifs 18 02 

Totaux. 	. 	. 162 18 56 

(1) Renseignements fournis par M. le Directeur des contributions di-
rectes de Laval. 
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2° Partie de Grew:nix rennie a Change. 

TERRE S IMPO SABLE S : 
Hectares Ares Centtares 

Terres et Aires 	  62 97 21 
Vergers 	  » 16 53 
Jardins 	  1 62 25 
Pres 	  16 72 44 
Mures 	  » 32 73 
Friehes et Landes 	  2 50 24 
Taillis 	  n 97 10 
Chataigneraies 	  1 07 32 
Superflete des proprietes baties. » 76 07 

Totaux 87 11 89 

ANTIQUITES. — Pierres druidiques. —Ii existe, dans la 
chataigneraie de la ferme de la Croix-Blanche, non loin de 
l'ancien moulin du Bas-Houx, tout pres de l'ancienne route 
de Change a la Baconniere, de grandes pierres ayant toute 
l'apparence d'un dolmen. 

Pierre levee. —D'apres le Papier terrier decimal, con-
serve dans les Archives de la fabrique, on voyait encore, 
en 1748, dans une piece de terre dependant de la metairie 
de la Brochardiere, une grosse pierre, tres souvent relatee 
dans ce titre, comme point indicateur : ce qui fait croire 
quo cette pierre, qui a disparu, avait une certaine impor-
tance et etait probablement une pierre levee. 

Ceretteds en gres coquillier.— En executant, ii y a vingt-
cinq ans, des travaux de nivellement a la route de Laval a 
Change, a son entree dans le bourg, on a d6couvert un cer-
tain nombre de cercueils en gres coquillier, contenant en-
core des ossements. Malheureusement aucune precaution 
ne fut prise pour la coriservation de ces cercueils, qui 
furent brises par la pioche des ouvriers. 

Deja, a une époque ant6rieure, des cercueils semblables 
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avaient etd trouves dans la chataigneraie de M. le comte 
d'Elva. D'apres les auteurs competents, les cercueils en 
gres coquillier remontent a l'epoque merovingienne, oil 
meme gallo-romaine. Leur grand nombre, h pen de dis-
tance de l'6glise paroissiale, serait une preuve de l'impor-
tance relative de Change dans ces temps recules. Le 
fossoyeur trouvait souvent, dans l'ancien cimetiere, des 
debris de cercueils en tuf auxquels on attribue la meme 
date qu'aux cercueils en gres coquillier. 

Ancien Betranchernent. — II existe, dans une piece de 
terre de la ferme du Verger, pres le bourg, une enceinte, 
qui a toute l'apparence d'un ancien retranchement. Cette 
enceinte, formee par des pierres et de la terre, est situee 
sur un plateau qui domine le cours de la Mayenne et tout le 
pays environnant, du cote de l'Est et de l'Ouest. Ii serait 
desirer que des fouilles y fussent pratiqu6es. 

Silex tallies — M. Emile Moreau, de Laval, a trouve des 
silex tailles h la ferme de la Brochardiere et, au Ver-
ger, une belle pointe de fleche h ailerons egalement en 
silex qu'il a donnee an Museum de Laval (1). 

Une hache polie, en pierre (schiste compacte), a Re de-
couverte recemment a la ferme de la Taconniere. Elle 
est d'une grande dimension (30 centimetres sur 10) et 
parfaitement conservee. 

Ancienne Forge. — Nous avons dit precedemment qu'à 
la fin du xvne siècle, une carriere de minerai existait a la 
ferme du Verger. Nous ignorons quelle forge elle alimen-
tait, et depuis combien de temps elle etait exploitee. La 
presence de cette substance metallique et le nom de 
champs du Laittier, du Petit-Laittier, du Grand-Laittier, 
de la Ferriere que conservent encore aujourd'hui plusieurs 
pieces de terre des metairies de la Jaffetiere at de la 

(1) Compte-rendu des seances du CongrOs Areheologique, tenues an 
Mans et ct Laval en 1878, pages 208 et 209. 
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Touche, nous portent a croire qu'a une époque inconnue, 
quelque etablissement metallurgique, quelque forge it 
bras ou forge dite Catalane, existait sur l'une de ces 
metairies. On rencontre, dans d'autres localites de notre 
pays, des traces d'etablissements de ce genre. Les nom-
breuses scones, mises a decouvert par la charrue on 
par des fouilles accidentelles, particulierement sur le lieu 
de la Jaffetiere, viennent a l'appui de notre opinion. M. le 
comte Jules d'Evry, auquel nous devons ces renseigne-
meats, a trouve, en outre, sur sa propriete, des especes 
de pyrites isolees, et qui, quoique nombreuses, ne forment 
point un gisement proprement dit. Suivant M. Emile Moreau, 
ces pyrites sont de formation ancienne et naturelle. 
Suivant d'autres, ce sont simplement des residus d'an-
cienne forge. Quoiqu'il en soit, nous avons cm u devoir 
signaler ici la pr6sence, sur le territoire de Change, de ces 
scones dont l'origine pourra un jour etre constatee d'une 
maniere plus certaine. 



PREMIERE PARTIE 

PAROISSE 

CHAPITRE I 

ORIGINE DE L'kGLISE ET PAROISSE DE CHANGk. - BOURG PUBLIC. 

- ETABLISSEMENT AGRICOLE DE SAINT ALDRIC, EVPQUE DU 

MANS. - DONATION DE L'kGLISE A L'ABBAYE D'EVRON. - AN-

CIENNE EC-USE. - SA DESCRIPTION. - CLOCHES. - ANCIEN 

CIMETIkRE. - PIERRES TOMBALES. - SkPULTURES. 

L'eglise de Change remonte aux premiers siecles du 
christianisme clans les Gaules. Les anciennes chartes, de-
signent cette localite sous les noms latins de : Cambiacus, 
Candiacus, Calgiacus, Changeywn, Changeium (I). 

L'eglise de Change est du nombre des eglises fondees 
par saint Thuribe, compagnon d'apostolat de saint Julien, 
premier eveque du Mans et son successeur. Suivant la tra-
dition, d'accord avec l'histoire des &Ones du Mans, saint 
Thuribe evangelisa tout particulierement le pays des Ar-
viens et celui des Diablintes, composant aujourd'hui le 
departement de la Mayenne. Nous voyons ce saint pontife 
etablir clans le diocese quatre monasteres, dont l'un, h la 
porte de Change, le monastere de la Boissiere, qu'il con- 

(1) Cauvin, Geographic ancienne du diocese du Mans, Vo Cambiacus. 
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sacra en l'honneur de saint Jean-Baptiste : « Fecit monas- 
• teria quatuor : id est, in loco qui dicitur Buxiolus super 
« fluvium Meduanw, in honore sancti Johannis monaste- 
• riolum fecit unum (1). » Parmi les trente-neuf eglises 
qu'il erect et consacra clans la province, in parrochia 
Cenomannica, et qu'il obligea a certaines redevances 
annuelles envers l'eglise-mere de la ville du Mans, .ad 
Matrem Ecclesiant cui prxsidebat infra urbem, se trouve 
mentionnee l'eglise de Change, Ecclesia de Candiaco (2). 
Ces redevances, auxquelles etaient astreintes les eglises 
fondees par les premiers &Ones du Mans, saint Julien, 
saint Thuribe, saint Pavace et saint Liboire, avaient pour 
but de subvenir aux besoins de l'eglise cathedrale et des 
clercs charges de pourvoir a sa decoration et a son entre-
tien. Elles consistaient en un certain nombre d6"livres de 
cire et d'huile, et en argent. L'eglise de Change devait, 
chaque armee, une livre de cire, deux livres d'huile et un 
trz'ens (3) (4). 

La fondation d'une eglise A Change par saint Thuribe est 
une preuve qu'a l'epoque gallo-romaine ce lieu avait 
deja une certaine importance ; et son nom latin de Cam-
biacus peut faire croire que les Romains y avaient un eta-
blissement (5). 

Ce qui nous semble demontrer l'antiquite de l'eglise de 
Change, c'est que ce lieu etait compte au nombre des 
bourgs publics dont les eglises tenaient rang immediate-
ment apres celui des cites, mais dans un degre inferieur- 

(I) Cauvin, Geographic ancienne du diocese du Mans. Instrumenta, 
Gesta S. Thuribii. 

(2)Ibid., Instrumenta, page v. 
(3) Ibid., page vi. 
(4) Trims, tertia pars assis. — La valeur de ras romain etait d'un sou 

de la monnaie de cede epoque. 
(5) Le nom de Cambiacus paralt venir de cambium, qui, dans la basse 

signifiait change; d'oix cambiator, seu campsor nummularius, 
changour de monnaie (Ducange, Glossaire, tome II, pages 43 et 44). 
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Un diplOme de l'empereur Charlemagne, date d'Aix-la-Cha-
pelle, le 23 avril 802, rendu sur la reclamation faite par les 
pretres et clercs de Saint-Gervais (eglise cathedrale) 
de la ville du Mans, dipl8me dans lequel sont nommes tons 
les monasteres et toutes les eglises ainsi que les bourgs 
publics obliges a payer des redevances a l'eglise cathe-
drale, designe formellement Change, en lui donnant le titre 
de bourg public : et de Can giaco vico public° (1). 

Un autre diplome de Louis le Pieux, ills de Charlemagne, 
en date du 31 decembre 832, confirme les dispositions 
prises par son pere, en 802, en faveur de reglise du Mans, 
et cite egalement l'eglise de Change, avec la meme deno-
mination de bourg public (2). 

On pent lire, dans l'Histoire de l'Eglise du Mans de Dom 
Piolin, les prerogatives nombreuses et tres-importantes 
dont ces bourgs jouissaient, taut dans l'ordre ecclesiasti-
que que dans l'ordre civil. Voici les principales dans l'ordre 
ecclesiastique. Dune des premieres consistait en ce que 
les bourgs publics avaient seuls des eglises proprement 
dites. On nommait oratoires ou chapelles les temples cons-
truits dans les lieux moms considerables et moms privile-
gies. L'usage s'introduisit meme, vers le xe siècle, de don-
ner quelquefois a ces eglises un nom que les premiers ages 
du christianisme avaient reserve exclusivement pour les ca-
thedrales oh se trouvait un siege episcopal, et on les nomma 
eglises-meres. Ces eglises jouissaient seules du droit exclu-
sif d'avoir des fonts baptismaux, et le sacrement de l'initia-
tion chretienne ne s'administrait jamais avec les solennites 
prescrites par l'antiquite, que dans leur enceinte. Jusqu'au 
xe siecle, les fideles des campagnes furent dans l'obliga-
tion de s'adresser, pour le bapteme, a l'eglise du bourg 
public dont relevait la region oh etait leur domicile (3). 

(1) Cauvin, Geographie ancienne, Instrumenta, pages xux et u. 
(2) Ibid., pages uv et IN. 
(3) Dom Piolin, Histoire de l'Eglise du Mans, pages 35 et suivantes. 



Nous devons ajouter, pour mieux faire comprendre ce 
qu'etaient alors les bourgs, ayant le titre de bourgs publics, 
que, dans ces localites, la dignite des eglises etait encore 
rehaussee, aux yeux des populations, par la loi qui obligeait 
tous les chretiens du canton It y venir celebrer les trois 
fetes les plus solennelles de l'annee, Paques, la Pente-
ate et Noel (1). Cette loi fut rigoureusement mainte-
nue en vigueur par l'Eglise jusque vers la fin du xi° siè-
cle, plus de cent ans apres que le regime Modal eat 
profondement modifie les divisions territoriales dans notre 
pays (2). 

La coutume et les lois elles-memes, en obligeant les chre-
tiens de se rendre aux eglises-meres pour les solennites 
qui viennent d'être designees, leur imposaient la necessite 
d'y presenter des offrandes. Ces dons constituaient, pour 
l'ordinaire, des valeurs considerables, et la legislation 
canonique avait tout prevu pour qu'elles ne pussent etre 
diminuees. Ainsi on n'accordait jamais l'autorisation de 
construire un oratoire on une chapelle, sans y mettre pour 
condition expresse que les revenus de reglise-mere n'en 
souffriraient aucun detriment (3). Les dimes, memes des 
eglises betties dans le canton, revenaient de plein droit It 
l'eglise matrice. Une partie etait prelevee par l'eveque du 
diocese et le reste employe pour les besoins de l'eglise du 
lieu et des etablissements de charite et d'instruction qu'elle 
&ail obligee d'entretenir. Earn le clerge du bourg public y 
trouvait sa subsistance (4). 

Pendant tres longtemps les eveques firent observer les 
lois qui defendaient de dormer la sepulture a des chretiens 
hors des cimetieres attaches aux eglises des bourgs 
publics. Ce droit de sepulture etait regarde comme tine 

(1) Baluze, Capitutaria Re gum Franeorum, tome I, col. 793. 
(2) Dom Piolin, Histoire de rEglise du Mans, tome H, page 37. 
(3) Capit. 5. de l'an 803, art. xxi (Baluze, tome I, col. 401). 
(4) Dom Piolin, Histoire de rEglise du Mans, tome II, pages 37 et 38. 
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consequence de l'obligation d'y recevoir le bapteme (1). 
Charlemagne, voulant maintenir la dignite dont les egli-

ses des bourgs publics jouissaient, fit, en l'annee 793, une 
loi par laquelle ii defendait de les donner jamais en bene-
fice a des laiques. Malheureusement cette sage disposition 
ne fut pas toujours observee. Nous .  verrons plus tard qu'a 
la fin du xe siècle l'eglise de Change etait tombee entre les 
mains laIques. 

II n'entre point dans notre plan de faire connaltre ici 
quelles etaient, d'apres les Annales du diocese du Mans, 
les localites auxquelles le titre de bourg public Raft 
donne. Nous citerons seulement, outre Change, Coss& 
le-Vivien, Couesmes, Montenay, Oisseau, Quelaines, Place 
et Saulges. 

Nous savons que Cauvin et plusieurs auteurs attribuent 
ce titre de bourg public h Change-les-le Mans et non 
Change-pres-Laval. Voici les motifs sur lesquels nous nous 
appuyons, pour adopter une opinion contraire h celle du sa-
vant auteur de la Geographie ancienne du diocese du Mans. 

Les diplemes de Charlemagne et de Louis-le-Pieux, don-
nant a Change le titre de bourg public, ont ete obtenus par 
les pretres et clercs attaches h l'eglise cathedrale du Mans, 
qui se plaignaient de ne plus recevoir les redevances aux-
quelles les premiers &Ones de ce siege avaient astreint 
les eglises qu'ils avaient fondees. Or, Change-les-Laval &all 
une de ces eglises. On doit done croire qu'elle etait com-
prise dans l'enonciation, faite par les deux empereurs, des 
abbayes, monasteres et eglises soumis a ces redevances, 

(1) D'apres M. de Caumont, Cours d'antiquites monument tiles, 6e pantie, 
P. 315, cet usage de transporter ainsi les cadavres pour leur donner la sepul-
ture pres d'une eglise privilegiee, se conserva longtemps dans quelques 
provinces. Les localites qui renferment le plus de cercueils en pierce 
sont celles on le culte catholique s'est etabli le plus anciennement. 

Be nombreux cercueils en gres coquillier ayant ete &converts a Change, 
non loin de reglise, ne dolt-on pas y voir une nouvelle preuve en faveur 
de l'antiquite de cette paroisse ? 
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et que, des lors, c'est a cette localite que convient le titre 
dont il s'agit. 

Cette opinion nous semble confirmee par la decouverte 
faite dans le voisinage de l'eglise de cercueils en gres 
coquillier (1), dont l'existence prouve, non-seulement 
l'antiquite, mais encore, par leur grand nombre, le 
privilege dont elle aurait joui, suivant la remarque ci-des-
sus de M. de Caumont (2). 

11 est probable que la dignite de l'eglise de Change, 
situee dans un bourg public, determina saint Aldric, eve-
que du Mans, qui occupa le siege de saint Julien de 832 a 
856, b. fonder dans cette paroisse une metairie et a choisir, 
pour l'un des nombreux etablissements agricoles qu'il crea 
en divers lieux de son diocese, la portion de Change sande 
sur la rive gauche de la Mayenne, dans les landes de Botz, 
in Bosin gas unum (3). Ces landes devaient occuper, au 
lie siècle, l'espace compris entre la riviere de la Mayenne, 
le ruisseau du Quartier, qui alimente retang de Bari* et le 
ruisseau de Saint-Etienne, qui formait naguere les limites 
des paroisses de Change et de Saint-Venerand. On y trouve 

(I) Les cercueils en gres coquillier accusent l'epoque gallo-romaine on 
au moins merovingienne. 

(2) Nous croyons devoir citer id, h l'appui de notre these, un extrait 
des Notes historiques de M. Edouard Delaunay, sur Montenay, dont 
reglise a ete, comme celle de Change, fondee par saint Thuribe et qui 
jouissait du titre de bourg public. 

« En creusant les fondements d'un grand nombre de maisons du bourg 
« de Montenay, on a trouve de nombreux cercueils en gres coquillier.... 

a Comme ces tombeaux appartiennent certainement h l'epoque mero-
« vingienne, il est permis de croire que, des les premiers siecles de 

notre ere, Montenay etait déjà un centre de population (a). 
A cette conclusion nous en ajouterons une autre, c'est que ces nom -

breux cercueils no se trouvent reunis en cc lieu qu'a cause de son titre 
de bourg public. 

(3) Dom Piolin, Histoire de l'Eglise du Mans, tome II, page 232. — 
Cauvin, Geographie ancienne du diocese du Mans, page matt. 

(a) Commission historique et areheologique de la Mapenne, Prods-verbaux et docu-
ments, tome I, pages 119 et no. 
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encore aujourd'hui le domaine de Chambotz, le moulin de 
Botz et la metairie des Landes-de-Botz (1). 

L'etablissement cree par saint Aldric subsista-t-il long-
temps ? L'histoire des eveques du Mans n'en fait aucune 
autre mention. II est h croire qu'il fut detruit lors de l'inva-
vasion des Normands, qui, sous Charles-le-Chauve, accu-
mulerent tant de ruines dans noire pays (2). Il n'en reste, 
plus aucun vestige. Peut-etre le domaine de Chambotz, 
un des fiefs les plus importants de la paroisse de Change, 
sous le regime feodal, a-t-il ete cred sur les ruines de la 
metairie de saint Aldric ? 

Dans son testament, en date de 837 ou 838 (3), cet illustre 
eveque dispose des biens considerables qu'il tenait de 
son patrimoine et de la liberalite de l'empereur Louis le 
Debonnaire, ou qu'il avait acquis de ses deniers. A l'epo-
que on il fit ce testament, il avait fonde cent-cinquante-
deux fermes ou maisons d'exploitation rurale, dont il fit 
des dispositions en faveur de son eglise cathedrale, du 
chapitre, des diverses abbayes et monasteres et des pau-
vres. Saint Aldric, on le voit par cette piece, entretenait 
dans ces etablissements agricoles de nombreux troupeaux 
de chevaux, de juments et d'etalons, de bceufs et vaches, 
de moutons et chevres, et, dans quelques-uns, de pores, 
qu'il partagea, comme nous venons de le dire, en dix parts, 
et en y comprenant les hommes charges d'en prendre 
soin (4). 

(1) Dom Piolin, Histoire de l'Egtise du Mans, tome II, page 232, note. 
(2) Ce flit, d'apres les auteurs qui ont eerit l'histoire de Laval, en 865 

que les Normands pillerent et ineendierent le monastere fonde par saint 
Thuribe sur les bords de la Mayenne, et qui portait alors le nom de 
monasterium sancti Joannis et sancti Treicii. Sur son emplacement fut 
construit plus tard le presbytere de Saint-Jean-sur-Mayenne et la chapelle 
de Saint-Tree, qui existe encore. 

(3) Cauvin, Geographic ancienne du diocese du Mans, Instrumenta, p. ux. 
(4) Dom Piolin, Histoire de l'Egiise du Mans, tome II, page 225. 
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L'etablissement des Landes-de-Botz n'est point men-
tionnd dans ce partage : c'est probablement parce que saint 
Aldric ne l'avait point encore cree. On sait par un autre 
acte, en date de 839, que, a cette derniere epoque, le nom-
bre des domaines possedes par ce prelat, etait de cent 
quatre-vingt-deux, et, dans ce nombre, nous trouvons celui 
des Landes-de-Botz. 

Cet etablissement ne fut pas le seul fonde dans notre 
pays par ce grand eveque. Voici ceux dont les noms sont 
consigns, soit dans son testament, soit dans l'acte pos-
terieur de 839: Chevaigne, Saint-Georges-sur-Erve, Cos-
ines, Poulay, Neau, Vieuvy, Epiers (aujourd'hui Saint-
Brice), Varenne-Bourreau, Sace, Gesvres, Champeon, Que-
laines, Thorigne-en-Charnie, Vimarce, Voutre, Sainte-
Suzanne. Dans ces deux dernieres paroisses, sur la chalk 
de montagnes des Coevrons (1), saint Aldric possedait 
huit metairies, et cinq, dans la fork de Charnie (2). 

A partir de cette epoque siècle), nous ne trouvons 
aucun renseignement sur l'eglise de Change, jusqu'a. l'an 
1100. Nous ne pouvons douter que les ravages des Nor-
mands ne se soient exerces sur toute la contree arrosee 
par la Mayenne et que l'eglise, fondee par saint Thuribe, 
n'ait subi le meme sort que le monastere de Saint-Treicius 
et l'eglise de Saint-Jean-sur-Mayenne, bralee en 860 par 
un capitaine Normand, nomme Sideric, cousin de Bierdit, 
dit Cote-de-Fer (3). Comment et a quelle époque notre 
eglise se releva-t-elle de ses ruines? Par qui, a cette date 
reculee, se faisait le service divin dans cette paroisse ? 
Nous l'ignorons completement. II est probable qu'avant la 
fondation du prieure des Benedictins, des religieux avaient 
ete charges de pourvoir aux besoins des fideles de Change, 

(1) Mons Sedovris. 
(2) Dom Piolin, Histoire de l'Eglise du Mans, tome II, page 223. 
(3) Le Corvaister, Histoire des Evdques du Mans. 
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comme cela s'est pratique dans un grand nombre de lieux 
()a l'on vit s'elever plus tard des monasteres et des prieu-
res. Dans le cours du xi° siècle, l'abbaye d'Evron fonda de 
petites colonies de divers cOtes, notamment a Saint-Ger-
main-le-Fouilloux, dont le prieure dependit plus tard de 
celui de Change (1). Ne peut-on pas conjecturer que l'exis-
tence de religieux dans cette derniere localite, a la fin 
du xi(' siècle, determina un seigneur laIque, nomme Robert - 
Bastard, a se dessaisir, a leur profit, des biens ecclesiasti-
ques dont il etait detenteur. 

Nous savons que, vers l'an 1100, ce seigneur, dont on ne 
connalt point la qualite, se fit moine, avec ses deux fils, 
Mabbon et Thibault (2), dans l'abbaye d'Evron, a laquelle 
il donna l'eglise de Change, la chapelle de Saint-Trei-
cius (3) et plusieurs domaines. Et clans la charte par la-
quelle, quelques annees plus tard, en 1125, Hildebert, 
eveque du Mans, confirma les possessions de ce monas-
tere, nous trouvons mentionnees l'eglise de Sainte-Marie de 
Change et celle de Saint-Pierre situ& dans le fame lieu : 
Ecclesiam Sanctx Marix de Cambiaco, Ecclesiam Sancti 
Petri in eadem villa sitam (4). Ces deux eglises sont egale-
ment nommees dans la bulle du Pape Lucius II, en date 
de 1144, ayant le meme objet que la charte d'Hildeb .ert. 
L'une, celle de Sainte-Marie, etait l'eglise du prieure, et la 
seconde, celle de la paroisse (5). 

Cette derniere a ete demolie en 1869; et, sur son em-
placement, une nouvelle a ete construite. Elle renfermait 
des parties tres-anciennes. Les murs de la nef avaient, 1111 

(1) Dorn Piolin, Histoire de l'Eglise du Mans, tome H, page 49. 
(2) Cartulaire d'Eyron. — Gerault, Notice sur Evron, page 13. 
(3) Cette chapelle existe encore ; elle etait renfermee dans l'interieur 

du presbytere de Saint-Jean-sur-Mayenne, recemment reconstruit. 
(4) Gerault, Notice stir Evron, page 138. 
(5) Cauvin, dans son Dictionnaire de Geographic ancienne, se trompe 

en donnant la sainte Vierge comme patronne de l'eglise paroissiale, 
et saint Pierre comme patron du prieure. C'est le contraire qui a lieu. 

3 
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peu au-dessus du sol, un cordon de grosses briques rouges. 
Les baies des fenetres, a plein cintre, avaient ete elargies 
au XVIII °  siècle, ainsi que le constatait la date de 4715, ins-
crite sur la pierre de tuffeau formant la clef du cintre. La 
charpente laissait voir ses tirants ouvrages ainsi que leurs 
aiguilles. Le clocher, eleve au-devant de la nef, etait de 
construction relativement recente. La forme en etait gra-
cieuse. Au has de la nef, existaient deux petites chapelles : 
dans celle de droite, etaient places les fonts baptismaux. 

Le chceur, beaucoup moms large et moms eleve, etait 
voate en pierre de moellon, avec arceaux se croisant 
en diagonale et reposant sur quatre gros piliers ronds, 
en roussard , avec chapitaux grossierement travailles. 
Cette construction, plus ancienne quo celle de la nef, 
remontait au xne siècle. Des travaux executes, en 1852, 
aux deux fenetres du chceur, lesquelles avaient déjà subi 
des modifications, mirent a decouvert des peintures mu-
rales, formant des losanges ayec une fieur centrale, assez 
bien conservees, malgre la couche epaisse de mortier 
qui les recouvrait. 

Le retable de l'autel principal, en pierres de tuf, avec 
colonnettes en marbre, n'avait rien de remarquable. Ceux 
des deux autels places dans la nef, de chaque elite du 
chceur, etaient egalement en tuf avec colonnes en marbre, 
dans le style des autels du commencement du xvue siècle. 
us portaient, l'un et l'autre, la date de 1630, et etaient de-
dies, l'un a la salute Vierge, et l'autre a saint Sebastien, 
martyr. D'autres autels avaient existe dans l'eglise au 
xvie siècle. Ils etaient sous les vocables de saint Pierre, de 
sainte Anne et de sainte Barbe, vierge et martyre. Nous 
ignorons quelle place us occupaient. 

existait deux piscines, disposees dims le mur lateral du 
Me de l'epitre, l'une dans le chceur, pres du grand autel, 
et l'autre pres de l'autel de Saint-Sebastien. 

11 n'a ete rien conserve de l'ameublement de l'eglise de 



PL. IT. 

Ancienne Elise 

CHANU-LESHLAVAL. 

P 



CLOCHES 	 3.5 

Change avant la Revolution, si ce n'est un confessionnal 
que Me Pierre Rousseau, cure, avait fait faire en 1767. Ce 
meuble, place pr6sentement dans la chapelle des fonts 
baptismaux, est tres-proprement travaille. Les initiales 
du donateur et le millesime de sa confection se trouvent 
sur le grillage en fer de la porte. 

Les all6es de la nef 6taient payees d'anciennes pierres 
tombales, toutes mutil6es et dont les inscriptions avaient 
entierement disparu. 

Avant la Revolution, Change poss6dait plusieurs clo-
ches. La petite avait 6t6 b6nite en 1623, et la plus grosse 
en 1754. Une troisieme a.vait ete Unite en 1639, le 3e jour 
d'avril, « par Me Rene Legrand, cur6 de l'eglise de Notre- 
• Dame d'Av6nieres, sp6cialement d6legue a cet effet, par 
• mandement de M. le grand vicaire et official, commis par 
« le venerable chapitre de l'eglise du Mans, en date du 29 
« mars 1639,1e siege episcopal etant alors vacant. Cette do- 
« che fut nominee Marie par v6n6rable et discret Me  Jean 
« Fournier, curd de Change, et Marye Bonhommet, femme 
« et espouse d'Andr6 de Maine, notaire, demeurant an bourg 
« de Change, en presence d'un grand nombre de person- 
« nes. Cette b6nediction eut lieu un dimanche, au retour 
« de la procession d'avant la grand'messe, celebree par 
« ledit Me Ren6 Legrand. » Outre le cure Jean Fournier, on 
remarque parmi les temoins, Mee  Noel Loyand, pretre 
habitué en l'6glise de Change ; Guillaume Besnier, pre -1.re 
et sacriste ; Pierre Therreau, prcltre, notaire apostolique ; 
Francois Le Royer, notaire apostolique, demeurant 
Change, et Francois Beucher, vicaire. 

La b6n6diction de la petite cloche avait eu lieu quelques 
ann6es plus tOt, le penultieme jour de juin 4623. Elle fut 
nommee Marie par M. de la Glaverie (1) et Meee de la Borde- 

(I) Les Chariot, seigneurs d'Ardennes, etaient aussi sieurs de la Cla-
verie (Archives d'Ardennes). 
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rie, femme de M. le senechal de Saint-Ou6n. La ceremonie fut 
faite par « maistre Rene Barb& prestre, vicaire de Change, 
• en presence de Me Pierre Lemesle, cure de Saint-Ger- 
« main-le-Fouilloux ; nzaistres Jehan Pellion et Royer, 
« prestres, sacristes dans l'eglise de Change ; le vicaire 
« de Grenoux, Michel Pei& et autres vicaires et prestres ; 
« de M. de la Borderie, senechal de Saint-Ou6n; de la Sal- 
« mondiere et Michel Marteau, procureurs de ladite pa-
« roisse de Change ; Roberdieres (1) jeunes ; M. de la 
• Grange Guerineau ; Bonne-Touche la Motte ; Pierre 
« Beuscher ; M. Hernault; Sebastien Boulain; Fran- 
« cois Richard (2); Francois Levesque, sergeants, et le 
« greffier Monseau, greffier de Saint-Ouen, et M. Ri- 
• chard, Jacobin, et plusieurs autres habitants, tant de 
« Laval que de Change. » II est probable que cette 
cloche eut besoin d'être refondue et qu'elle fut rempla-
cee, en 1639, par une autre portant le meme nom de 
Marie. 

La grosse cloche existe encore aujourd'hui : elle sert 
settle pour thus les offices. Elle fut benite, le 18 juillet 
1754, par Me Pierre Rousseau, cure, et nominee Marie-
Jeanne-Genevieve « par Hault et Puissant prince Jean-Bre- 
« tagne-Charles-Godefroy, due de la Tremouille, repre- 
« sent6 par Me Hierosme Salmon, avocat fiscal an siege 
• ordinaire de Laval, et par Haute et Puissante dame Marie- 
• Jeanne-Genevieve de Durfort de Lorge, epouse de Mon- 
« seigneur de la Tremouille, representee par dame Marie- 
« Francoise Pichot de la Graverie. veuve de messire Jean 
« du Mans, seigneur de Bourg-l'Evesque et de Valleray; en 
« presence de Me Etienne Behuet, vicaire de Change ; de 
« Me Rene Pichot de la Graverie, juge civil de Laval ; de 
« dame Jeanne Salmon, epouse de Me Charles Erin du 

(1) Une famille Etigneust habitait alors Chang. Ses membres pre-
naient le nom de sieurs de la Roberdiere. 

(2) Francois Richard etait sieur de la Jarriais. 
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« Guiboutier, president au siege royal de Laval ; de Fran- 
« eois Perrier, sieur de la Bianniere, negociant ; de 
« Me Francois Le Clerc de la Galoriere, avocat ; de Me An-
a dre Bernard Graffart, prestre, chantre de l'eglise parois- 
« siale de la Trinite ; de Me s  Joachim Le Balleur et Rene- 
« Francois Jouet, tons les deux prestres habitues de ladite 
« paroisse de la Trinite ; de Bernard la Ville, garde des 
• eaux et forks de Son Altesse le seigneur due de la Tr& 
• mouille, et de demoiselle Girard, son epouse ; de Me Ma- 
« thurin-Gervais-Ffancois Le Balleur, notaire et procureur 
« es sieges royaux de Lava!; de Jean-Bernard Girard de la 
« Pinsonniere, clerc praticien ; et de Jean Planchais, pro-
f( cureur marguillier. » 

Voici l'inscription qui se lit encore sur cette cloche : 
« L'an 1751, j'ai ete benie par Me Pierre Rousseau, cure 

« de ce lieu, soubz Me Jean Nourry, ancien cure, et ai ete 
« nommee Marie-Jeanne-Genevieve, par Jean-Bretagne- 
• Charles-Godefroy, due de la Tremouille et de Touars, 
« pair de France, prince de Tarente, comte de Laval, sei- 
« gneur chatelain de Saint-Ou6n et seigneur patron de 
« cette paroisse, et dame Marie-Jeanne-Genevieve de 
• Durfort de Lorge, p. r. m. me (sic), Jerome Salmon, 
« administrateur fiscal au siege ordinaire du comte pairie 
« de Laval, et dame Marie-Francoise Pichot, veuve de 
« messire Jean du Mans, seigneur du Bourg-l'Evesque, 
« es presence de E. Behuel, vicaire, et Jean Planchais, 
« procureur. » 

Pour expliquer un detail de cette inscription, il convient 
de faire remarquer que Me Jean-Baptiste Nourry avait 
cesse d'être cure de Change au mois de mai 1754, et 
remplace a la meme époque par Me Pierre Rousseau. 

Nourry mourut le 42 juillet suivant. 
Nous voyons, par cette inscription, quo le duc de la Tre-

mouille, en sa qualite de comte de Laval, prenait le titre 
de seigneur patron de la paroisse de Change. Nous n'en 
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avons trouve de traces nulle part ailleurs. Les nombreux 
documents que nous nor's eus entre les mains ne font 
aucune mention de la Seigneurie de la paroisse. Dans un 
acte, en date de 1537, il est dit que Francois de Favieres, 
seigneur de Beauvais, a cause de sa terre, fief et seigneurie 
de Beauvais, a plusieurs dro its et Premynances de fonda-
cion en l'Eglise parrochial de Sainct Pierre de Change et 
mesme droict de donner et presenter les Segrectains de la 
parroisse dudict Change (1). Quels sont res droits et pre& 
minences ? Ds ne sont pas autrement precise's, et l'on pent 
croire que, si le droit de presenter a l'office de segretain lui 
avait appartenu comme seigneur de la paroisse de Change, 
Francois de Favieres l'efit indique. 

On appelait Seigneur de Paroisse, celui qui avait la haute 
justice sur le terrain oft l'eglise paroissiale &aft bastie, 
quoiqu'il ne Mt pas seigneur de tout le territoire de la 
paroisse (2'). Nous ne pensons pas que les seigneurs de Beau-
vais aient jamais exerce la haute justice sur le terrain oil 
l'eglise, le bourg et le prieure out ete construits. Ii y a tout 
lieu de croire que cette partie du territoire a toujours 
releve des comtes et sires de Laval auxquels est attribuee 
la fondation du prieure. 

Mais revenons a l'eglise de Change. Avant la tourmente 
revolutionnaire, ii existait dans cette eglise, proche l'autel 
de Notre-Dame, une lame de cuivre attachee a la muraille, 
Cette plaque y avait ete posee en 1624, en commemo-
ration de la fondation faite par Me Francois Bertrand, 
cure de Change et chanoine de l'eglise collegiale de Saint-
Tugal de Laval, fondation qui devait etre acquittee a l'autel 
de Notre-Dame. 

Nous pensons qu'au lieu d'en donner une analyse, il 
sera plus interessant de transcrire le proces-verbal du 

(1) Archives de Beauvais. 
(2) Bergier, Dietionnaire de Theologie, tome H, page 209. 
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placement de cette lame, qui se fit avec une certaine 
solennite. 

« Cejourd'hui 23e jour du moys d'aoust mil six cens vingt 
• quatre, en reglise de Saint Pierre de Change, Monsieur 
« le Doyen rural, cure de la paroisse de Lhuisserie, as- 
( siste de nous cure dudit Change et de messieurs les 
« cures de Saint-Sulpice et de Houssay et de Me Pierre 
« Thereau, prestre, notaire apostolique, et de Me Rend le 
« Barbe,aussi prestre, vicaire dudict Change, sur la remons- 
• trance faite par Me Nicolas Bertrand, advocat a Laval, 
« frere germain et executeur testamentaire de deffunt, de 
« bonne memoire, v6nerable et discret W Francoys Ber- 
• trand, vivant prestre, cure dudit Change et chanoine en 
« reglise collegiale de Saint Tugal dudit Laval, qu'il etait 
« venu expres et fait apporter une table de cuivre k cause 
« des fondations faites par ledit deffunt Bertrand audict 
O Change que saint Tugal, fait sa requeste qu'il nous pleust 
« et par l'aduis des susdits de lui prescrire placer proche 
« rautel de Nostre Dame dudict Change pour y estre ladicte 
« placque attachee a rhonneur de Dieu et selon !'intention 
« dudict deffunct pour estre audict autel ladicte fondation 
« executtee soubmectant a nostre prudence d'y faire atta- 
« cher ladicte placque, laquelle a rendroict designe par 
« nous doyen, cure dudict Change, et les susdits a este 
« attachee et arestee a la muraille entre l'autel de Nostre- 
« Dame et la porte ouvrante en la court du presbitere 
« dudict Change pour y demeurer et estre a laduenir 
« ladicte fondacion executtee en tous ses poincts par le 
« chappelain nomme par ledict Bertrand et ses successeurs 
« chappelains aux charges, clausses et conditions portees 
« par ladicte fondacion. Le tout faict et agree par l'advis des 
« susdicts es presences de nous cure et diet Barbe, viccaire 
« et des sinodaux cy-apres, le diet Bertrand advocat pre-
(< sent stipulant et requerant le present acte en execution 
« de la dicte fundation. Fait a Change le jour et an que 
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« dessus. (Signe) J. Fournier, curd dud. lieu ; R. Bari* 
« vicaire ; N. Bertrand ; J. Coustard ; Claude Gasnier ; 
« Queruau ; P. Queruau (4). » 

La solennite donnee a la pose de cette plaque de cuivre 
fait croire que la fondation, prescrite par Me Bertrand, 
devait avoir une certaine importance, mais nous n'avons 
Hen trouve dans les Archives de la fabrique de Change qui 
put nous renseigner ni sur les charges imposees par le 
fondateur, ni sur les revenus destines a en assurer l'acquit-
tement. Une simple note, indignant diverses rentes payees 
a la fabrique et a la cure, fait connaitre qu'une rente de 
30 sols etait due, chaque armee, sur le lieu de la Gasnerie, 
en Change, 0 pour la fondation de Me Bertrand. » Cette 
rente formait-elle tout le revenu legue ? Nous le pensons. 

Le cimetiere de Change, comme tons les anciens cime-
tieres, Rail place autour de l'eglise paroissiale (2), entre cet 
edifice et les dependances de l'ancien prieure. D'apres un 
proces-verbal de montree du temporel de ce benefice, redi-
ge en 1769 (3), le cimetiere de la paroisse s'etendait, a cette 
epoque, sur une portion du terrain laisse libre par la 
destruction d'une partie de la nef de l'eglise des moines 
benedictins. Reconnu beaucoup trop petit pour les besoins 
de la population, il fut, en 1852, transfere a cinq on six 

(1) Registres de la paroisse. 
(2) L'usage de placer les cimetieres pres des eglises remonte aux pre-

miers siecles du christianisme. Des que Fere des persecutions cut cesse, 
et que les &Mies purent, sans crainte, Clever des temples au vrai Dieu, 
on jugea 	etait utile qu'en entrant dans les eglises la vue des torn- 
beaux fit souvenir les vivants de prier pour les morts. Ce fut plus tard 
seulement que l'on accorda h quelques personnes le privilege d'être 
inhumees dans l'interieur meme des edifices sures. Ce dernier change-
ment h l'ancienne discipline ne date que du dizieme siècle (Bergier, 
Dietionnuire de Theologie, tome III, p. 459). Nous avons vu precedem-
merit que les eglises meres seules, pendant plusieurs siecles, avaient des 
cimetieres on les corps des fideles devaient etre port& pour recevoir la 
sepulture chretienne. 

(3) Archives de la Mayenne, serie B, liasse 21. 
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cents metres du bourg, sur la route de Change a Saint-
Germain-le-Fouilloux, dans un terrain achete a cet effet. 
M. le comte d'Elva, alors maire, le fit enclore de murs et 
distribuer convenablement. 

L'ancien eimetiere renfermait tres-peu de pierres torn-
bales presentant quelque interet. Presque toutes etaient 
deteriorees. Deux seulement ont étd conservees et tranpor-
tees dans le jardin du presbytere. L'une d'elles recou-
vrait les restes mortels d'un cure de Change, Me  Andre-
Louis Lemeusnier, deckle, le 9 juillet 1739, a rage de 
31 ans, ainsi que le constate l'epitaphe suivante gravde 
sur cette pierre : 

HIC JACET MAGISTER ANDREAS-LUDOVICUS 

LE MEUSNIER, HUJUSCE PAROCHI/E RECTOR 

OMNIUM JUDICIO DIGNISSIMUS 

OMNI VIRTUTUM GENERE ORNATISSIMUS 

OBIIT DIE NONO JULII ANNO 1739 (1). 

La seconde pierre tombale porte cette inscription : 

ICI REPOSE 

LE CORPS DE FEU CASIMIR BEZIER Md TISSIER 

DECEDE LE 10 FEVRIER 

1 7 60, AGE DE 58 ANS. 

REQUIESCAT IN PACE 

La famille Bezier etait une des plus anciennes families 
de Change. Des la tin du xvre siècle, quelques-uns de ses 
membres prirent part aux assemblees generales des habi-
tants. 

(I) Id repose maitre Andre-Louis Lemeusnier, cure de cette paroisse, 
tres digne au jugement de tous, come de toutes sortes de vertus, tres-

. aime et tres-regrette de tous. II mourut le 9 juillet de Vann& 039. 
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Les registres des sepultures, conserves dans les archi-
ves de la fabrique et dans celles de la mairie de Change, 
nous font connaltre qu'outre les curds et autres ecclesias-
tiques attaches k la paroisse, un grand nombre de per-
sonnes furent, au xvue et au xvine siecles, enterrees dans 
l'eglise (1). Les pretres etaient ordinairement inhumes dans 
le chceur ou devant le crucifix, et les simples Bales, hom-
mes et femmes, dans la nef. Nous n'avons trouve aucune 
famille possedant un droit d' enfeu. 

Nous croyons bon de donner ici les noms des parois-
siens qui, de 1630 a 1764, out recu un honneur, accorde 
seulement aux bienfaiteurs insignes ou aux families les 
plus importantes du lieu. Cette liste, un pen longue, le 
serait davantage, si plusieurs de ces families n'avaient 
choisi leur sepulture dans d'autres eglises, dans celles 
des Cordeliers et des Jacobins de Laval, et surtout dans 
l'eglise et le cimetiere de Saint-Venerand (2). 

La plus ancienne inhumation dans l'eglise, dont le sou-
venir ait ete conserve, est celle de 1VIathurin Leroyer. Elie 
cut lieu le 10 octobre 1630 (3). Viennent ensuite les sepul-
tures de : 

Marie Le Petit, femme de Geoffroy Gasnier ; Marie Za-
charie, femme de Urban Baudouin et Robert Poisson, au 
mois de mars 4637; — « Damoiselle Jeanne Rayer, file de 

(1) Les registres des sepultures ne furent tenus bien regulierement 
dans les paroisses qu'apres Fordonnance du Roi de Pannee 1667. Ceux 
de Change commencent en 1668. Precedemment, ii n'existait quo de 
simples notes sur des feuillcs detachees. 

(2) Nous pouvons citer les families Tauvry, Thereau, Guerineau, Du-
chemin, du Boisberrenger, Frin des Touches, Lasnier, de la Porte, 
Georget, habitant les lavanderies de la Maillarderie, du Grand-Deme et du 
Petit-Deme, situees dans le quartier de Botz. La famine Guerineau avait 
un droit d'enfeu dans l'eglise des Jacobins. 

(3) Un membre de la famine Leroyer, Mc Francois Leroyer, pretre, 
vicaire, deceda le 29 janvier 1675. Un autre du memo nom etait notairc 
apostolique, a Change, en 1654. 



M. des Bignons, » le 17 novembre 1640 (1); — Jean Le-
liepvre, le 29 septembre 1643; — Ambroise Hubert, femme 
Barreau, le 14 janvier 1653; — Louis Alligot, sieur des 
Prez, le 27 octobre 1671 (2) ; — Perrine Segretain, le 
27 decembre 1680; — Marie Carre, femme de Francois 
Boullain (3), le 23 avril 4683; — Renee Georget,.femme de 
Jean Carre, le 22 septembre 1684 ; — Michel Marchays, 
sieur de la Poupiniere k.4) le 3 octobre 1684; — Jeanne 
Geslot, veuve James Guerin, le 29 du meme mois; — Anne 
Juppin, fille de Pierre Juppin, sieur du Port, le l er  novembre 
suivant ; — Marie Poix, veuve Michel du Tail (5), le 7 no-
vembre ; — Jean et Julien Crosnier, les 17 et 24 du meme 
mois ; — Ambroise Piau, le 11 juillet 1685; — Rene Bes-
nard (6), le 7 avril 4687; — Marie Dupont, veuve de 
Me Francois Chevallier, notaire, le 14 septembre 1689; — 
Louis Cazet, sieur de la Houssais, escuyer (7), le 2 no-
vembre 1692; — Francoise Nepveu, le 45 aont 1694; — 
Renee Barbe, tante de Me Rene Besnard, cure de 

(1) La famille Bayer ou Rahier, une des plus anciennes de Laval, se 
divisait en deux branches, les Rahier du Garoulay et les Rahier des 
Bignons. Des membres de cette derniere out pendant longtemps habito 
Change. 

(2) La famille Alligot Ctait une famine notable de Laval, dont plusieurs 
membres out ete senechaux de Saint-Ouen. Elle se divisait en deux 
branches, les sieurs des Prez Cl les sieurs de Barbin. 

(3) Des le xvie siècle, la famille Boullain etait considerable a Change et 
h Laval. Plusieurs de ses membres se sont succede comme notaires 
aux Chenes-Secs. 

(4) La famille Marchays a fourni des procureurs rnarguilliers et des 
procureurs de paroisse h Change. 

(5) La famille du Tail etait une des plus anciennes de la paroisse. Elle 
est mentionnee dans un Censif manuscrit de 1356, dont nous parlerons 
plus lard. 

(6) Rene Besnard etait proche parent du cure de Change de cc 
nom. 

(7) Louis Cazet appartenait a la famine Cazet de Vautorte, une des 
principales de Laval au xvila siècle. — Les Cant de la Houssais et du 
Grand-Pont sont tres souvent mentionnes dans les registres parois-
siaux. 

INHUMATIONS DANS L'EGLISE 	 43 
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Change (1), le 27 mai 1695; — Mathieu Boullain (2), le 
28 mars 1697. 

Le 20 avril 1702, nous trouvons la sepulture de Me 
Claude Le Breton, qui appartenait a une famille de notaires 
de Laval et de Saint-Ouen; et, le 16 octobre 1708, celle 
d' « honorable homme Pierre Saibouez, sieur de la Cour-
teille (1) ». Le 2 juillet 1714, « honorable fine damoiselle 
Catherine Besnard » rut inhume dans l'eglise par un 
pere Cordelier du couvent de Laval. 

Damoiselle Charlotte Marais (2) fut inhumee devant l'autel 
de la Sainte-Vierge, le 4 avril 1719. 

En 1720, quatre sepultures eurent lieu dans l'eglise de 
Change, savoir : celles de Jean Boullain, le 4 janvier ; 
de Robert Mouton, ancien procureur syndic, le 17 aofit ; 
de Pierre Boullain, le 14 octobre ; et de demoiselle Fran-
coise Besnard, le 12 novembre. 

Le 20 mai 1721, « honorable » Marie Martin de la Blan-
chardiere fut ensepulturee dans l'eglise. La famille Martin 
Rail une des plus considerables du pays : un grand nom-
bre de ses membres ont habite Change. 

Les personnes suivantes recurent le meme honneur : 
le l er  janvier 1725, Me Noel Loyand, notaire a Change et 
fermier des fiefs de Saint-Berthevin, de Botz et autres ; — 
le 31 decembre 1738, Francois Boullain ; — le 22 mai 1741, 
dame Jeanne Martin, veuve de Me Francois Boullier, sieur 
de la Touche, avocat du Roi a Ernee (3); —le 4 juillet 1746, 

(I) Le R. P. Hayneufve. dominicain du convent de Laval, presida it 
la sepulture de Renee Barbe. 

(2) Mathieu Boullain fut inhume dans la net' de Feglise, devant le 
crucifix, par la permission de M. le cure. 

(3) La famine Saibouez a longtemps habite le village des Chenes-Secs. 
(4) Nous pensons que eette demoiselle Marais ou Marest appartenait 

it la grande famine 'Rarest des Hardeliers, qui, a la fin du xvite siècle, 
avail des proprietes eonsiderables a Change. 

(5) 0 Cette sepulture cut lieu en presence de Me Jean Martin, consenter 
0 du Roi, Mu au siege de l'election de Mayenne; de Me Francois 
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demoiselle Berset, fine de Jean Berset, sieur de la Coupe!-
here, seigneur d'Argentre, de Chambotz et autres lieux, et 
de dame Marie Lilavois de la Varenne; — le 7 janvier 1747, 
Jeanne Turcan, fine du fermier general du Prieure ; — Le 
6 octobre 1750, Me Jean-Gabriel Levesque des Valettes, 
conseiller du Roi et son president an siege royal de Laval, 
seigneur de Beauvais ; — Le 27 janvier 1751, Pierre Baudin, 
ancien bourgeois de Laval (I) ; et, le 8 janvier 1764, Michel 
Levesque, marchand tissier, appartenant a l'une des plus 
anciennes et des plus nombreuses families de Change. 

Cette inhumation est la derniere faite dans l'eglise 
et consignee sur les registres paroissiaux. II est probable 
qu'il n'y en eat pas d'autres depuis. Quelques annees plus 
tard, fine ordonnance de l'Archeveque de Tours, homolo-
guee par le Parlement de Paris, fut publide, en 1774, dans 
tout he diocese, pour defendre a l'avenir les sepultures 
dans les eglises (2). 

D'apres la tradition, un curd de Change, dont le nom 
n'est pas connu, voulut, par humilite, etre « ensepulture » 
dans le passage conduisant du presbytere h l'eglise. Des 
travaux executes en cet endroit, en 1852, out mis a decou-
vert des ossements disposes comme le sont les ossements 
d'art corps place dans un cercueil ce qui confirme, ce 
semble, la tradition que les vieillards de la paroisse nous 
ont rapportee. 

• Martin, procureur fiscal au bailliage d'Ernee, freres de la defunte ; de 
» Me Jean-Rene Barbeu, sieur de la Couperic, lieutenant general civil, 

criminel et de police, auditeur des comptes, capitaine et bourgeois de 
» Laval ; de messire Jean-Baptiste du Boisberanger, ecuyer. sieur de 
. Boismarie, etc., etc. » (Registre des sepultures, archives de la Manic). 

(1) Frere Hylarion, capucin du convent de Laval, beau-frere du &hint ; 
messire Franeois Daumenil, chevalier, son petit-fits, et Jean-Baptiste 
Perrier, sieur du Coudray, assisterent a cette inhumation. 

(2) Nous donnerons, aux pieces justificatives, les noms des personnes 
notables enterrees dans le cimetiere, et ceux des principles families 
de Change, d'apres les registres paroissiaux. 
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CHAPITRE II 

CURES, VICALRES, SACRISTES, CHAPELAINS ET AUTRES PRE''TRES, 

JUSQU'A L'EPOQUE DE LA REVOLUTION FRANCAISE. 

On ne connait le nom d'aucun cure de Change, avant le 
milieu du my° siècle. Comment la paroisse, ou mieux 
l'eglise (I), dont l'existence remonte aux premiers temps 
du christianisme dans le Maine, etait-elle desservie avant 
la tin du xie siècle, ou plutOt avant d'etre confiee a des 
religieux de l'ordre de Saint-Benoit ? Nul document knit 
n'en fait mention, et la tradition est muette a ce sujet. Ii 
parait certain que saint Thuribe, auquel la fondation de 
l'eglise de Change est attribuee par tous les auteurs qui 
ont ecrit l'histoire de l'Eglise du Mans, crea un monastere 

Saint-Jean-sur-Mayenne, situe a une petite distance. On 
peut supposer qu'il chargea les religieux de cet etablis-
sement de pourvoir aux besoins des chretiens groupes 
autour de l'eglise qu'il avait batie. Cet kat de choses a pu 
continuer jusqu'a la destruction par les Normands du mo-
nastere de Saint-Jean ou de Saint-Treche. 

Avant cette epoque, d'autres centres religieux auxquels 
les fideles pouvaient recourir, existaient dans le voisinage, 
notamment A Saint-Germain-le-Fouilloux. L'histoire rap-
porte que, sous le regne de Pepin-le-Bref, roi de France, 
in seigneur nomme Gilles (2), maitre de nombreux domai- 

(I) Les paroisses ne furent etablies que vers le ye  slide, ou meme 
plus tard. 

(2) Dom Piolin, Histoire de l'Eglise du Mans, tome II, p. 49. — Dom 
Martene, Amplissima collectio, tome I, col. 29. 
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nes dans les dioceses du Mans, de Rennes et cl'Angers, 
roonca a sa famille et a sa position sociale pour revOtir 
l'habit de moine dans l'abbaye de Prum ; et qu'il donna en 
male temps a ce monastere plusieurs terres situ6es dans 
le Maine, entr'autres Saint- Germain-le-Fouilloux (1) (2). 
Suivant ce qui se pratiquait alors, ces liberalites donnerent 
naissance a des etablisseinents, qu'a cause de leur eloigne-
ment, l'abbaye de Prum dilt bientost &hanger contre des 
domaines plus rapproches d'elle. 

Quoiqu'il en soit, nous savons qu'au xIe  siecle, sinon 
plus tot, l'eglise de Change etait desservie par des reli-
gieux benedictins d6pendant du monastere d'Fvron et que 
les prieurs ont conserve jusqu'a la Revolution le titre de 
cures primitifs. Mais nous ignorons l'epoque precise ot 

ces religieux cesserent d'exercer par eux-memes la 
charge curiale et se firent remplacer par des vicaires 
perpetuels. 

Le premier cure, dont le nom nous soit parvenu, est 
Georges Puissant, qui, en 1347, reut de Jeanne, dame de 
Beauvais, veuve de Geoffroy de Mathefelon, 50 livres de 
rente sur le lieu de la SubaudMre, pour la celebration 
d'une messe a dire, le mardi de chaque semaine, dans Fe-
glise de Change (3). 

Le second, nomme egalement Geoffroy Puissant, vivait 
en 1453. 11 etait doyen rural de Laval. Martin Berruyer, 
eveque du Mans, le chargea, en 1458 (4), de remplir les 
fonctions de commissaire (5) dans l'enquOte qui eut lieu 

(1) Fol, Folialum, Sanctus Gerinanus de Ilatervalla (Dom Biotin, 
loc. cit.). 

(2) L'abbaye d'Evron possedait, avant 1125, reglise de Saint -Germain 
de Matervalla (Gerault, Notice sur Evron, page 138). 

(3) Genealogic manuscrite de Quatrebarbes. — Seigneurs de Beauvais. 
(4) Decret de la fondation de la chapelle Saint -Jacques du Bourg-

Ilersend (2• Registre des fondutions du diocese du Mans, fe 38). 
(5) Le second commissaire nomme par VEveque, Otait Me Rene Vegeays, 
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pour la fondation de la chapellenie de Saint-Jacques du 
Bourg-Hersend, desservie dans la chapelle que Guillaume 
Davoust et Michelle, sa femme, paroissiens d'Avenieres, 
avaient fait construire a grands frais, magno et notabili 

mdificio, et que le prelat dedia et consacra la Wine armee 
1458. 

Le nom de Geoffroy Puissant, cure de Change, parait, 
dans un acte testamentaire, en date du 24 juin 1453, redige 
en latin, sur parchemin, par lequel Genevieve, veuve de 
defunt Jamet Barate, legue « au cure et fabrice de Change, 
« quatre sols tournois de rente, a prendre sur le lieu de 
« la Martiniere, qui appartenait alors a 011ivier Testard (2). » 

Georges Puissant vivait encore en 1477. II est porte, en 
cette armee, comme debiteur d'une redevance au fief de 
Ia Coconniere pour des terres situees dans le quartier de 
Botz (3). On trouve, en 1423, un chanoine de Saint-Tugal du 
nom de Georges Puissant (4). Serait-ce le meme person-
nage que le cure de Change ? 

Le successeur de Geoffroy Puissant, iie  du nom, fut 
maitre Jehan Levesque. Au mois de mai 1479, ce cure de 
Change fonda la chapelle de Saint-Pierre de Petite-Fon-
taine, de concert avec Noel et Michel Levesque, paroissiens 
de Change, probablement ses freres (5). D'apres l'acte de 
fondation, la presentation a cette chapelle appartenait an 
plus proche parent des fondateurs, et, a son (Want, an 
procureur de la fabrique de Change. 

Jehan Levesque etait en meme temps chanoine de Saint-
Tugal de Laval. Ses successeurs ne sont point connus 

pretre, notaire de la cour episcopale. 2° Registre des foniations du 
diocese du Mans, fo 38. 

(1) Archives de la Fabrique, Inventaire des titres des fondations. 
(2) Archives de la Mayenne, serie E, liasse 20. 
(3) Manuscrits de Saint-Tugal, It la Bibliotheque de Laval. 
(4) Pouille du diocese du Mans. — 2' Registre des fondations du dio-

cese du Mans, f° 62, It la Bibliotheque du Serninaire du Mans. 
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avant l'annee 1574, oil nous trouvons M 6  Jehan Rebuffe 
mentionne avec la qualite de curd de Change (1). Ii l'etait 
encore en 1577, ainsi que le prouve une piece signee de 
lui, attestant que Jehan de la Durantiere, seigneur d'Ar-
dennes, etait « un bon catholique (2). » 

A partir de cette epoque, les documents, qui jusque la 
nous ont fait presque entierement defaut, deviennent tres 
nombreux. Les archives de la fabrique et celles de la 
mairie possedent des pieces importantes que nous avons 
compulsees, et dont le depouillement nous a pernais de 
donner des renseignements tres-precis et presque com-
plets sur l'histoire religieuse de Change pendant les deux 
derniers siecles. 

Ces pieces sont : 10 les .Registres des actes de baptemes 
de la paroisse de Change, depuis 1583 jusqu'en 1667 ; 2° les 
Registres des baptemes,mariages et se'pultures, a partir de 
1668 jusqu'en 1790; 3° un lnventaire des titres des fonda-
lions pieuses, faites clans l'eglise de Change au xv° siècle et 
principalement a la fin du xvie ; 4° les Proces verbaux des 
Assemblees de paroisse tenues de l'annee 1581 a l'annee 
1787, concernant diverses affaires d'interet gen6ral, no-
tamment toutes les questions relatives aux bateaux servant 
au passage de la riviere la Mayenne, questions si impor-
tantes pour les paroissiens de la rive gauche ; 5° des Aveux 
rendus, an comte de Laval, par les procureurs de la 
fabrique, pour les biens qu'elle possedait et dont !es reve :  
nus devaient servir a l'entretien des bateaux ; 6° des Baux 

ferme de ces immeubles, et un grand nombre d'autres 
pieces conservees dans les archives de la fabrique. 

Avant la Revolution, la paroisse de Change comptait plu-
sieurs pre'tres attaches an service de l'eglise. Outre le curd, 
ii existait au moms deux vicaires, un ou deux pr6tres ayant 

(I) Archives de la Fabrique, Inventffire des titres'cles fondations. 
(2) Archives de la Sarthe. 

4 
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le titre de sacristes, des chapelains et des pr6tres habi-
tues. Nous savons, par un acte en date du 13 mai 1537, que 
des revenus etaient attaches a l'office de sacristain de 
reglise de Change, et que le on les titulaires etaient a la 
presentation des seigneurs de Beauvais. Un autre benefice 
avait ete fonde par Me Pierre Auvinnet, pretre, vicaire. Ce 
benefice, connu sous le nom de prestimonie Auvinnet, con-
sistait en des maisons situees au bourg et servant de loge-
ment a l'un des vicaires. 

Nous voyons, par les registres de baptemes, quil y avait 
toujours a Change plusieurs pretres ayant le titre de dm-
pelains, titre qu'ils echangeaient souvent ou cumulaient 
avec celui de vicaires. Queue etait la fonction de ces cha-
pelains ? Etaient-ils charges d'acquitter des fondations 
assez considerables pour assurer un revenu suffisant a leur 
entretien ? Nous fignorons. En deliors de la chapelle de 
Sainte-Barbe des Chenes-Secs et de celle de Petite-Fon-
taine, une seule chapellenie dtait desservie dans 1' eglise 
paroissiale. Elle avait ete fondee, en 1621, par Francois 
Bertrand, cure. II nous parait probable que les chapelains 
dont il est question, etaient charges de desservir cette cha-
pellenie, ou meme l'eglise du prieure sous le regime des 
prieurs commendataires. Plusieurs pretres sont ainsi desi-
gnes dans les registres : Chapelains du prieure. 

Outre les vicaires, sacristes et chapelains, nous trou-
vons encore d'autres pretres, avec la denomination de 
pretres habitues. Bs reunissent quelquefois a cette quali-
fication cello de sacristes. Les pretres ayant seulement le 
titre de chapelains ou de sacristes ne pouvaient, sans in 
permission Cu curd, administrer le bapteme. Les vicaires 
eux-memes avaient besoin d'une autorisation speciale pour 
benir les manages. 

Nous ferons connaitre, dans des chapitres speciaux, tout 
ce qui concerne les fondations a acquitter clans l'eglise de 
Change, les divers benefices, le bac on passage de la 
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riviere, ainsi que les faits particuliers qui ne trouveraient 
point leur place ailleurs 

Avant de donner la liste chronologique des curds de 
Change, depuis 1574 jusqu'a la Revolution, et celle des 
vicaires et autres pretres ayant, pendant le meme espace 
de temps, rempli quelques fonctions a Change, nous men-
tionnerons ici le nom de plusieurs ecclesiastiques qui ont 
qcu anterieurement. Outre les deux cures du nom de 
Georges Puissant, qui vivaient, l'un en 1347, l'autre en 
1453-1477, et Jehan Levesque, que nous avons signale 
l'annee 1479, nous savons que, en 1537, Francois de 
Favieres, seigneur de Beauvais, sur la recommandation de 
Jehan de la Durantiere, seigneur d'Ardennes, presenta, 
pour remplir l'office de « segrectains » de la paroisse de 
Change, deux pretres nommes Jehan Deshayes et Guil-
laume Boullain, « lesguels,» est-il dit dans l'acte de presen-
tation, « sont gens de bien et bien estimez de tous les plus 
« suffisans de ladicte paroisse. » 

Jelfan Deshayes et Guillaume Boullain furent nommes 
l'office de segretain, vacant par la mort et trespas de 
deffunct nzessire Michel Man, prestre, pour en jouir leur 
vie durant sezellement, par moictie, avecgues tons et chas-
ants les prouffictz et esmolumens glee les choses ont droict 
davoir a cause de la dicte office et d la charge de bien et 
deuement la signer a la maniere acousturnee (1). 

Nous trouvons a la‘meme époque un autre pretre demeu-
rant a Change, Me  Guillaume Mordet. Ii fut le premier 
chapelain de la chapelle de Sainte-Barbe des Chenes-Secs, 
fondee, en 1511, par Jehanne de Breves, veuve de Jehan 
Rebuffe, comme nous le dirons bientOt. Par son testament, 
en date du 22 janvier 1542, devant Guillaume Rebuffe, no-
taire a Change, il legua des biens, provenant de son patri-
moine, d'une valeur suffisante pour assurer la celebration 

(1) Archives de la seigneurie de Beauvais. 
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d'une messe a dire, chaque semaine, dans la chapelle dont 
ii dtait titulaire, en sus des messes prescrites par la fon- 
dation primitive. Ii legua, en outre, «a la fabrice et au 
« cure de Change la somme de dix sols tournois de rente, 
« a prendre sur deux pieces de terre situdes au lieu de la 
« Courtillerie, parroisse dudit Change » (1). 

L'Inventaire des anciennes fondations de la paroisse 
attribue ce dernier legs a M° Jehan Mordet, dont le testa-
ment serait du 6 janvier 1542 (2). Nous croyons qu'il y a 
erreur sur le prenom et qu'il s'agit d'un seul personnage 
et d'une seule fondation. 

Pour les curds de Change, dont nous avons recueilli les 
noms d'apres les registres des actes de baptemes conser-
ves dans les archives de la commune et au greffe du tri-
bunal civil de Laval, nous indiquerons l'annee on les 
annees oa its sont signales, quand nous ne connaitrons pas 
d'une maniere precise la date de leur entrée en fonctions 
et celle de leur ddces, demission ou resignation. 

LISTE CHRONOLOGIQUE DES CURES • DE CHANGE 
(1347-1790). 

1 °  GEOFFROY PUISSANT, P r  du nom — 1347. 

20  GEOFFROY PUISSANT, lie  du nom — 1453-1477. 

3°  JEHAN LEVESQUE — 1479. 

4° JEHAN REBUFFE — 1574-1579. 

Jehan Rebuffe, petit-fils de Jehan Rebuffe et de Jehanne 

(1.) Archives de la Sarthe, Lire 6* des Merets des Chapellenies. 
(2) Archives de la Fabrique, Inventaire des fondations. 
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de Breves, seigneurs des Chenes-Secs, fondateurs de la 
chapelle Sainte-Barbe, 6tait en Wine temps cure de Change 
et chanoine de Saint-Tugal (juillet 1574). II donna sa  démis-
sion de chanoine le 18 fevrier 1578 (1). II est temoin, avec 
le titre de cure de Change, dans l'acte testamentaire de 

Jehan Fauveau, vicaire, en date du 3 octobre 1579 (2). 

5° RENE LE SAULVAIGE — 1580-1583 

Ce curd n'est connu que par les registres de baptemes. 

6° FRANgOIS BARATE — 1585-1610. 

Francois Barate intervint dans un acte du 15 juin 1598, 
portant transaction an sujet d'une ancienne fondation au 
profit de la cure et de la fabrique de Change (3). 

FRANgOIS BERTRAND — 1610-1622. 

Me Francois Bertrand etait cure de Change et chanoine 
de Saint-Tugal de Laval (4). Ce cumul etait alors frequent. 
II fit, comme nous l'avons déjà fait remarquer, une fon-
dation dans l'eglise paroissiale, a l'autel de Notre-Dame, et 
ordonna qu'une plaque commemorative de cette fondation 
fat placee pres de l'autel oil elle devait etre acquittee (5). 

Francois Bertrand avait aussi, par son testament en date 
du 2 fevrier 1621, fonde son obit, c'est-h-dire son anniver-
saire, dans l'eglise de Saint-Tugal, et legue, a cette fin, me 
somme de 256 livres, pour etre employee a l'achat d'une 
rente destinee a en assurer le service. Cette somme, au 

(1) Manuserits de Saint-Tugal, a la Bibliotheque de Laval. 
(2) Archives de la Fabrique, Inventaire des fondations. 
(3) Archives de la Fabrique, Inventaire des fondations. 
(4) Manuserits de Saint-Tugal. — Bibliotheque de Laval. 
(5) Voir ci-dessus, page 38. 
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lieu d'être placee, fut depensee pour les besoins du cha-
pitre. Chaque al-1116e, le 13 mai, les chanoines, en vertu 
de cette fondation, celebraient un service solennel a deux 
chapes pour Me Francois Bertrand. Celui-ci fit sa demis-
sion de chanoine de Saint-Tugal, en 1623, en faveur de son 
neveu, Me  Nicolas Bertrand (1). Des l'annee prec6dente, ii 
avait resigne la cure de Change h me Jehan Fournier (2). 

mourut en 1624. 
Ce fut pendant l'administration de Francois Bertrand, en 

1614, que les actes de baptemes et autres furent rediges 
en francais. Jusqu'a cette epoque, us l'avaient ete en latin, - 
et la formule suivie Raft a peu pres celle du Bituel romain. 
On admettait souvent deux parrains on deux marraines (3). 
Ii parait qu'avant le commencement du xvie siècle, on ne 
tenait aucun registre des naissances, manages et sepul-
tures, et que Francois I fut le premier qui rendit une 
ordonnance prescrivant « qu'il soit fait registre, dans 
« chaque paroisse, en forme de preuve de bapteme. » 

Dans un grand nombre de paroisses, la tenue des regis-
tres des sepultures et manages Wart lieu, d'une maniere 
rdguliere, qu'en vertu de l'ordonnance du mois d'avril 1667. 
A Change, ii existait, au moms depuis l'annee 1583, des 
registres des actes de baptemes. Dans le cours des visites' 
episcopales, ces registres etaient soumis au visa du vicaire 
general de l'eveque. Le 7 octobre 1652, Me Levayer, official 
du Mans, vit et examina le livre baptistaire de la paroisse (4). 
Nous avons trouve, au commencement du xvir siècle, des 
feuilles detachees sur lesquelles sont inscrites de simples 
notes indiquant seulement la date des sepultures et celle 
des manages avec les noms du defunt, ceux des epoux et 

(1) Manuserits de Saint-Tugal. 
(2) Insinuations ecclesiastiques, .24e  Registre, fo 259 vo. 
(3) Deux parrains avec uric seule marraine pour les garcons, et deux 

marraines avec un seul parrain pour les flutes. 
(4) Archives de la Manic, Registre des baptemes. 



CURES AVANT LA REVOLUTION 	 55 

du pretre qui y avait preside. En 1652 (1), Jean Marchais, 
procureur de la fabrique de Change, « donna un livre pour 
« enregistrer et ecrire les noms tant des sepultures que des 
« 

 
manages (2). » Malgre cette liberalite, les inscriptions con-

tinuerent d'être faites comme auparavant. Gest a partir de 
l'annee 1668 (3) que, conformement k l'ordonnance de 1667, 
les registres de la paroisse de Change contiennent, avec 
les actes de baptemes, ceux des sepultures et manages. 
Aucune formule n'ayant ete prescrite pour leur redaction, 
chaque pretre employait celle qui lui convenait. La plupart 
laissent beaucoup a desirer. Ces registres etaient tenus en 
double exemplaire, sun des feuilles timbrdes (4). us etaient 

(1) Archives de la Fabrique, Registre des sepultures. 
(2) MA, en 1604, deux procureurs marguilliers avaient fait don d'un 

livre baptistaire, ainsi que le constate le curieux proces-verbal suivant, 
malheureusement deterioro par l'humidite « Le lundy dix-septiesme 

jour du mois de may Ian mil six cens quatre, cc present livre a este 
« bailie par 	 et Michel Le Petit procureurs 	 de Change a leglisc 
« parochial et mys entre les mains de Jean Boullan ptre, sacriste et 

vicaire 	 pour y estre mys et escripts les baptistaircs qui se feront 	 
• presens Me Pierre Auvynct 	 Julian Levesque, Jehan 	 ptres de lad. 

eglise 	 Mace Boullain, Estienne 	 Marchais Poupiniere, Symeon 
Bonhommet 	 Bien et Jean Leroyer, parroissiens de lad. paroisse,  at- 

▪ e teste de M .,  Antoine Morin, notaire de la court de Laval qui a signe a la 
requeste desd. habitans. (Signe) S. Bonhommet ; Morin ; J. Boullain, 
ptre, 	 Boullain, Michel Ricoul; M. Boullain ; Cornillion, J. Levesque. 

— (Archives de la Marie, Rcgistre des baptemes pour l'annee 1604). 
(3) Le registre pour l'annee 1668 porte au premier feuillet la mention 

suivante : « Le present registre contenant quarante-cinq feilletz cottez 
out este paraphez par premier et dernier par nous Florent Gamier, 
consciller du Roy, lieutenant general an siege royal de Laval, et remis 

« es mains de Me Guy Choquet, cure de la parroisse de Change pour y 
« inserer les baptesmes, manages et sepultures dicelle paroisse, suivant 
« l'ordonnance du Roy du mois d'avril dernier, et la nostre en conse-

quence du seiziesme docembre aussy dernier. A Laval cc dixhuittiesme 
« janvier mil six cens soixante huict (signe) F. Gamier. » — (Registrc 
des aetes de baptemes, mariages et sepultures). 

(4) C'est en 1674 que nous avons trouve, pour la premiere fois, l'em-
ploi du timbre. Le registre de cette armee et des annees suivantes se 
compose de feuilles in-fo; et celui de 1678, de feuilles petit papier, an 
timbre de douze deniers la faint; (Archives de la Maine). 
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verifies et arretes par les magistrats de cheque ressort, 
et l'un des exemplaires devait etre envoy e au tribunal pour 
y etre conserve en depet. Presque tous ceux de la paroisse 
de Change, quo nous avons consultes au greffe du Palais de 
Justice, ne vont point du premier janvier de chaque armee 
A la fin de decembre, mais commencent et finissent a di-
verses epoques , suivant la grosseur du registre ou le 
nombre des adds. 

8° JEHAN FOURNIER - 1623-1652. 

Me Jehan Fournier, successeur de Francois Bertrand 
dans la cure de Change, prit possession de son benefice le 
19 janvier 1623. Les lettres de ses provisions, expediees en 
cour de Rome a la date du '7 septembre 1622, furent vises 
au Mans, par Mc  Jean Richer, grand vicaire de l'eveque, 
le 2e  jour du mois de decembre suivant. Le proces-
verbal de la prise de possession de la cure de Change par 
Me Jehan Fournier, redige, suivant l'usage, par un notaire, 
et publie, le dimanche suivant. an  prone de la messe pa-
roissiale, fait connaltre, dans le plus grand detail, ce qui 
se pratiquait en pareilles circonstances. C'est ce qui nous 
engage a l'inserer ici pint& que de le renvoyer aux pieces 
justificatives. 

« A tous ceux qui ces presentes verront saint. Nous, 
« Pierre Mondieres, notaire et tabellion an pails du Maine 
« demeurant et estably a Laval, scavoir faisons que ce 
« jourd'huy dixneufiesme jour de janvier l'an mil six cens 
« vingt troys avant midy, sommes en vertu de lettres de 
« signature expediee en cour de Rome du septiesme jour 
« de septembre mil six cens vingt deux dernier, par les- 
« quelles Me  Jean Fournier clerc est pourveu du benefice et 
« cure de Change, et des lettres de visa expediees an Mans 
« par monsieur Me  Jean Richer, grand vicaire de Monsei- 
• gneur le reverendissime evesque du Mans du second 
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jour de decembre aussy dernier et du mandement et 
commission de monsieur W Rene Le Roy, chanoine en 
l'eglise du Mans, archidiacre de Laval, du neufiesme jour 
du present moys de janvier ce requerant led. Fournier et 
avec luy et en sa compagnie transporte de lad. yule de 
Laval notre demeure en l'eglise dud. Change aux fins par 
led. Fournier prendre possession reelle, actuelle et cor-
porelle de lad. cure et benefice St Pierre de Change. 
Et estant and. Change et entrant en laquelle eglise led. 
Fournier a pris de l'eau beniste et asperge les assistants 
et luy faict sonner la cloche puis s'est mis a genoux au-
devant du crucifix par devant le grand autel et autel 
Notre-Dame ayant un missael entre ses mains lisant en. 
iceluy, puis est alle visiter le tabernacle et les fonds 
baptismaulx disant a haulte voix qu'il prenait possession 
reelle, actuelle et corporelle de lad. cure et benefice de 
St Pierre de Change. Et de faict en vertu d'icelles let-
tres et commission l'avons mis et institue en lad. pos-
session reelle et actuelle de lad. cure et benefice, a la-
quelle prise de possession ne s'est trouve aulcuns oppo-
sans dont avons aud. Fournier ce requerant decerne le 
present acte pour luy servir ce que de raison. Faict en 
lad. eglise de Sainct Pierre de Change en presence de 
discret Me  Rend Barbe trouve A lad. eglise se disant vi-
caire de lad. parroisse, honorables Me  s Nicolas Bertrand 
sieur de la Villee, advocat, Mathurin Blanchet greffier or-
dinaire de Laval demeurant and. Laval, Me  Jean Badier 
clerc tonsure, Thomas Levesque marchand en toilles et 
Loys Defay aussy tissier demeurans aud. Change tes-
moings ad ce requis et appelez. Lesquels et led. Fournier 
sont signez avec nous en la minutte des presentes fors 
led. Defay qui a diet ne scavoir signer de ce enquis. 
— Et a Finstant nous sommes transportez avec led. Four-
nier a la maison presbiteralle dud. Change on led. Four-
nier a continue et reitere lad. prise de possession, ouvert 
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a et ferme les portes et fenestres, estainct avec de l'eau le 
« feu estant en la cheminee de la salle, alld et venu par le 
• jardin rompre des branches des arbres fructuaux d'ice- 
• luy, mis hors de lad. maison led. Me Rend Barbe prestre 
• vicaire trouve en icelle et le y a remis pour y estre de 
« par luy tant qu'il plaira aud. Fournier, et de rechef diet 
a qu'il avoit fait et faisoit les dites choses en signe de la 
a possession qu'il prenoit reelle actuelle et corporelle dud. 
« benefice et cure, maisons appartenances et deppen-
a dances dicelle dont luy avons ce requerant decerne acte. 
« Faict en lad. maison lesd. jour et an en presence desd. 
a Bertrand, Blanchet et Levesque lesquels et lesd. Fournier 
a et Barbe sont signez avee nous en la minutte des pre- 

sentes. Signe, Mondieres et scene de cire verd. — Nous, 
« Rene le Bathe prestre vicaire de l'eglise parochial de 
« St Pierre de Change certifions avoir leu et publie tout 
a le contenu ey dessus au prosne de la messe parrochial 
a dud. lieu par nous dicte et celebree ce jourd'huy dimanche 
a 29e janvier 1623 en lad. eglise et donne a entendre aux 
a assistans ad ce quaulcun n'en pretende cause d'igno- 
• ranee on ne s'est trouve aulcun opposant n'y empeschant 
• signe Le Barhd (1). » 

Nous ignorons pourquoi Me Jehan Fournier recourut en 
cour de Rome pour obtenir des lettres de provisions de la 
cure de Change, et nous n'avons trouve consigne, dans 
aucun autre acte de prise de possession, le mandenzent et 
commission de l'archidiacre. 

Pendant que Jehan Fournier administrait la paroisse de 
Change, ii y eut, au mois de juin 1627, une maladie conta-
gieuse qui fit mourir un grand nombre d'habitants, dans ce 
mois et le suivant. Cette contagion sevit avec tant de vio-
lence que plusieurs de ses victimes ne furent point appor- 

(1) Insinuations eccMsiastiques du dioOse du Mans, 24 6  registre, 
f° 259 vo. 
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tees a l'eglise, mais enterrees precipitamment dans leurs 
jardins (1). 

Jehan Fournier etait depuis quelques mois cure de 
Change, lorsque eut lieu la benediction de la petite cloche. 
La ceremonie fut faite, le 29 juin 1623 (2), par M° Rene 
Bari* vicaire de Change, en l'absence sans doute du 
cure dont le nom n'est pas mentionne dans le proces-
verbal. 

Jehan Fournier parut dans une autre circonstance, lors de 
la pose, dans l'eglise de Change, pres l'autel de la Sainte-
Vierge, d'une plaque de cuivre, en commemoration de la 
fondation pieuse faite par Me Francois Bertrand, son prede-
cesseur. Cette ceremonie fut presidee par le cure de 
L'Huisserie, doyen rural de Laval, assiste du cure de 
Change qui en redigea le proces-verbal 

Nous avons vu precedemment que Me Jehan Fournier 
avait nomme lui-meme, le 3° jour d'avril 1639, avec Dame 
Marie Bonhommet, epouse d'Andre DemaiIle, notaire 
Change, une autre cloche benite par Me Rene Le Grand, 
cure de Notre-Dame d'Avenieres. 

Ii mourut le 27 octobre 1652 et fut inhume dans l'eglise 
paroissiale, sous le crucifix, par Me  Francois Beuscher, 
pretre, vicaire de Change. Pendant l'administration de 
Me Fournier, un certain nombre de mariages furent  cdlé-
brëes en l'eglise de Notre-Dame des Perils par le cure et ses 
vicaires, en 1635, 1636, 1637, 1641, 1642, 1644 et 1645, sans 
que nous ayons pu en decouvrir la raison. 

90 GUY CROQUET — 1652-1685. 

Nous savons pen de choses sur ce cure de Change. Le 
premier acte signe par lui est du mois de decembre 1652 

(1) Registre des actes de baptemes pour Pannee 1627. 
(2) Page 35 ci-dessus. 
(3) Page 39 ei-dessus. 
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et le dernier du 15 mars 1685. Nous n'avons point trouve 
mention de son deces sur les registres des sepultures. 
II faut croire qu'il avait cessd ses fonctions, par ddmis-
sion on resignation, et quitte la paroisse avant sa mort. 

Guy Choquet etait ne A Laval de Louis Choquet, sieur de 
la Trotiniere (1), et de Marie Rivault. appartenait, par son 
pere et par sa mere, a deux des familles les plus honora-
bles de Laval a cette dpoque (2). Marie Rivault, sa mere, 
dtait fille de Gabriel Rivault, sieur de la Rallaye, et de 
Marguerite Leclerc, et niece de David Rivault, sieur de 
Fleurance, precepteur du roi Louis XIII et auteur d'un 
grand nombre d'ouvrages imprimes. Ii 6tait le quatrieme 
enfant de Louis Choquet et de Marie Rivault. Son frere aine, 
Pierre Choquet, sieur de la Trotiniere, s'etait allid avec 
Mathurine Herbert, fille de Vincent Herbert, sieur de la 
Fleurettiere (3). Gabriel Choquet, son frere puine, sieur de 
la Felletiere, epousa successivement Louise Nupieds et 
Francoise Legeay, l'une et l'autre appartenant a des familles 
considdrables dans la magistrature. 

10°  RENE BESNARD — 1685-1695. 

Le successeur de Guy Choquet, Me Rend Besnard, prit 
possession de la cure de Change le 18 juin 1685. Nous 
ignorons quel dtait le lieu de sa naissance. Peut-etre sa 
famille habitait-elle Changd. Nous avons signald, a la 

(I) La famille Choquet portait : d'argent d 2 fasces d'azur (Manus-
crits de M. de la Beauluere). 

Presque tolls les curds de Change, avant la Revolution, soul nes a 
Laval. Au vat siècle, les families principales de cette vale tenaient A 
honneur de compter, parmi leurs membres, des pretres, des religieux ou 
religieuses. Nous aurons souvent occasion de signaler cc fait. 

(2) Gendalogie manuserite de la famille Rivault. 
(3) Les registres paroissiaux contiennent un grand nombre de bap-

temes d'enfants appartenant a la famille Herbert. 
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date des 7 avril 1687 et 27 mai 4695, les sepultures, dans 
l'eglise, de Rend Besnard et de D"e Renee Barbe, parents 
du curd. 

Le dernier acte signe par Me Rend Besnard est un acte de 
sepulture, en date du 23 mars, veille de sa mort (1). II est 
probable qu'il mourut subitement. II fut ensepulture, le 26 
mars, dans le chaeur de l'eglise, par M6  Jacques Desloges, 
pretre, prieur de Saint-Melaine, curd de Saint-Venerand et 
chanoine de Saint-Michel. 

II° JACQUES PIERRE — 1695-1703. 

La cure de Change ne resta pas longtemps vacante apres 
le deces de Rene Besnard. Le premier acte signe par 
M° Jacques Pierre, sou successeur, est du 17 avril 1695. Le 
nouveau curd etait licencie en theologie. Il tint sur les 
fonts de bapteme, en 1697 et 1698, plusieurs enfants appar-
tenant aux premieres families de la paroisse (2). 

Nous avons trouve, dans la redaction des actes de 
manage pour l'annee 1696, une modification importante 
que nous devons noter. Apres la revocation de l'edit de 
Nantes, le 22 octobre 4685, Louis XIV rendit divers autres 
edits pour assurer l'execution de cette grave mesure. Une 
de ces ordonnances prescrivit que la benediction nup-
tiale ne fa point donnee aux epoux, sans la presentation 
dun certificat de bonne vie et 7nceurs et de bon catholique, 
delivre aux parties etrangeres h la paroisse par leurs curds 
respectifs ; ce certificat devait etre consigne dans l'acte 
meme du manage. A partir de l'annee 1696 jusqu'en 1710 
inclusivement, tous les actes contiennent cette attestation. 

Jacques Pierre eut, pendant son administration, des 

(4) Rvistres des baptemes, mariages et sepultures. 
(2) L'usage de prendre pour parrains les pretres de la paroisse de 

Change Malt tres-frequent aux xvne et xvute sieeles. 
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demeles avec 111° Rene Davost, titulaire de la chapelle de 
Sainte-Barbe des Chenes-Secs, au sujet du droit qu'il pre-
tendait avoir, comme cure de Change, de celebrer la messe 
dans cette chapelle au jour et feste de Saint-Gilles, d'y 
lire des evangiles et d'y percevoir les offrandes des fiddles. 
Un accord intervint entre les deux parties, au moment 
elles etaient sur le point d'entrer en proces. Jacques Pierre 
s'obligea de payer chaque armee, It Rene Davost, la somme 
d'un escu. Celui-ci, de son cete, abandonna au cure les 
offrandes du jour Saint-Gilles et lui permit de faire dans ce 
jour les fonctions que la devotion des fideles requerait. 
De semblables demeles ayant eu lieu entre MI' Louis 
Geslin, l'un des successeurs de Jacques Pierre, et M e  Isaac 
Gigault, nous en parlerons plus longuement au chapitre 
consacre aux chapelles et chapellenies. 

Jacques Pierre mourut le 23 juillet 1703. II Raft 110 
d'environ 66 ans. II fat enterre par M e  Jean Degoulet, cure 
de Grenoux, en presence de M'' Simon Bellanger, cure de 
Saint-Berthevin ; Bonaventure Belard, cure de Saint-Ger-
main-le-Fouilloux ; Francois Beaugrand, cure d'Andouille ; 
Francois Mauclerc, prieur de Louverne, et de plusieurs 
autres pretres et laIques (I). 

120  SIMON GAULTIER — 1703-1708. 

Des le mois d'adit 1703, Me Simon Gaultier remplissait 
les fonctions de cure de Change. Son premier acte est du 
29 de ce mois et le dernier date de 1708. Le registre des 
sepultures ne mentionne point celle de Me Simon Gaultier. 
Nous devons, cc semble, en conclure, qu'il fit sa demission, 
on hien qu'il resigna son benefice et cessa d'habiter Change 
avant de mourir. 

(1) Registres des baptemes, mariages et sepultures. — Archives de la 
Maine. 
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130  LOWS GESLIN — 1708-1736. 

Un acte de bapteme, du 17 decembre 1708, constate qu'a 
cette date Me  Louis Geslin etait titulaire de la cure de 
Change, dont il fut en possession pendant pres de ving,t-
huit ans. La longue administration de Louis Geslin fut mar-
quee par une suite non interrompue de contestations, de 
demeles et fame de proces, soit avec ses paroissiens, soit 
avec les chapelains de Sainte-Barbe des Chenes-Sees, soit 
avec les prieurs commendataires. Nous avons trouve aux 
Archives de la Mayenne un volumineux dossier, qui nous a 
fourni de nombreux renseignements, principalement en cc 
qui concerne les debats qu'il eut a soutenir avec les habi-
tants au sujet des reparations des batiments du presbytere 
et celles du chwur et du cancel de l'eglise, debats qui com-
mencerent peu apres son arrivee dans la paroisse et se 
continuerent fame apres qu'il cut donne sa demission. 

II parait qu'a l'epoque de la prise de possession de son 
benefice, Louis Geslin trouva la maison presbyterale dans 
un grand delabrement. La paroisse n'ayant point de res-
sources pour executer les reparations necessaires, le cure 
se chargea de payer les travaux les plus urgents, h la con-
dition d'être rembourse de ses avances. Suivant sa recla-
mation, elles s'Olevaient « h la somme de 378 livres payee 
« par lily tant aux ouvriers qui avoient travaille aux refTec-
« tions du presbitere que frais faits pour y parvenir. Ce 
fut l'occasion des premieres difficultes que le caractere 
batailleur de Me Louis Geslin ne sut point aplanir, comme 
nous le dirons bientot. La situation du presbytere n'avait 
sans doute point ete suffisamment amelioree par les tra-
vaux effectues en 1709. Des le l er  mai 1712, une assemblee 
generale des habitants cut lieu, «a la maniere accoutumee, 

(2) Archives de la Mayenne, serie B, Hasse 11'70. 
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« pour nommer des experts charges de constater le mau- 
« vais dtat des bastimens et pour demander a l'intendant 
« de la Generalite de Tours Pautorisation d'imposer sur 
O les habitants, au fur des tallies, les sommes necessaires 
« pour executer les travaux. » L'afraire traina en longueur, 
et ce fut le 28 novembre 1714 seulement que se fit l'adjudi-
cation au rabais des travaux de reparations a executer aux 
batiments du presbytere et de l'eglise de Change. Cette 
adjudication fut « passee devant Bernard Chauvelin, cheva- 
• lier, seigneur de Beausejour, conseiller du roy en ses 
« conseils, maistre des requestes ordinaire de son hostel, 
e intendant de justice, police et finances en la generalite de 
« Tours, en son hostel a Tours (1). » Les travaux furent 
adjuges pour la somme de 410 livres. Robert Mouton, pro-
cureur syndic de la paroisse, fut chargé de les surveiller (2). 

En 1720, d'autres contestations s'eleverent entre Louis 
Geslin, « vicaire perpetuel de la paroisse de Change, » et 
Claude Cherrier, « licentie de la maison de Navarre, prieur, 
« cure primitif de la meme paroisse. » Une sentence, en 
date du 13 septembre de cette annde, fut rendue an profit 
de Me  Louis Geslin. Claude Cherrier en appela an Parlement 
de Paris. La contestation dont il s'agit avait ete soulevee 
pour la perception des dimes sur le moulin de Bellepoule 
et sur la metairie des Deffais. Nous ne savons quelle suite 
fut donnee h l'appel du prieur (3). 

En 1733, nous trouvons Louis Geslin meld a un proces 
d'un autre genre, qui lui suscita hien des ennuis et fut pro-
bablement une des causes de sa demission. Ce proces 

(1) Archives de la Mayenne, serie B, liasse 1170. 
(2) 111* Louis Geslin avait un frere, nomme Pierre Geslin, chanoine de 

Peglise collegiate de Saint-Jean-Baptiste d'Angers. Cet ecclesiastique 
mourut au presbytere de Change, le 11 mit 1717, et fut enterre, le lende-
main, dans l'eglise, par P‘P J. Baudoin, chanoine de Saint-Tugal (Regis-
tres des bapternes, mariages et sepultures de Change). 

(3) Archives de la Mayenne, serie B, Basso 82. 
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donna lieu a une enquete fort desagreable, dans laquelle 
furent entendus un grand nombre de temoins du bourg de 
Change, cites a comparaltre au lieu de la Coudre, alors 
habite par une demoiselle du Boisberrenger, chez laquelle 
le juge ordinaire de Laval se transporta a cet effet. Une 
premiere sentence d'ajournement avait ete rendue le 
20 al:At precedent. Nous n'avons point decouvert quel fut 
le resultat de ce proces, et s'il fut ou non favorable aux 
ennemis de Me Louis Geslin (1). 

Des l'annee 1727, le cure de Change eut des demeles 
avec le chapelain de Sainte-Barbe des Chenes-Secs, Me Isaac 
Gigault, comme en avait eu l'un de ses predecesseurs, 
Me Jacques Pierre, avec W Rene Davost (2). Nous en parle-
rons plus tard. 

Nous avons dit precedemment que le caractere difficile 
de Me Louis Geslin lui avait suscite des ennuis des le debut 
de son ministere. Ses proces avec ses paroissiens, au sujet 
des reparations du presbytere, se renouvelerent presque 
d'annee en armee. Des jugements furent successivement 
rendus en 1712, 1726 et autres annees, sans amener un 
reglement definitif, par l'obstination deplorable du cure. Ces 
luttes, sans cesse renaissantes, ne pouvaient manquer 
d'exciter les habitants contre lui. 

Aussi Louis Geslin fut-il contraint, dans les premiers mois 
de l'annee 1736, de resigner sa cure en faveur de Me Andre-
Louis Lemeusnier. Malheureusement, il continua de resider 
a Change, au presbytere lame, et son humeur acariatre 
ne lui permit pas de rester tranquille. Des le 17 octobre 
1736, nous le retrouvons actionnant, devant le senechal 
civil et criminel de la senechaussee de Saint-Ouen, les 
habitants de la paroisse, qui avaient fait saisir ses meu-
bles par suite de son refus de faire les reparations des 

(1) Archives de la Mayenne, serie B, liasse 31. 
(2) Voir page 62\ ci-dessus. 

5 



66 	 RECHERCHES STIR UHANGk 

batiments du temporel de la cure. La sentence, rendue a 
cette date, ne suffit pas pour terminer le litige : ii durait 
encore an mois de decembre 1737 (1). 

Avant de clore cet article sur Me Louis Geslin, nous 
croyons devoir faire remarquer ici un manage Mare 
dans la chapelle du Grand-Deme, situee sur le territoire de 
la paroisse de Change, le 22 octobre 1733, entre M. Charles 
Perdrix, negociant, et demoiselle Anne-Genevieve Frin. 
C'est de ce manage, JAM par M. Erin, cure d'Almille, que 
naquit le Reverend Pere Perdrix, martyrise pendant la 
Revolution. 

14° ANDRE-LOUIS LEMEUSNIER — 1736-1739. 

M° Andre-Louis Lemeusnier, devenu cure de Change par 
la resignation de Me Louis Geslin en sa faveur, dut prendre 
possession de son benefice vers la mi-avril 1736. Le der-
flier acte signe par Louis Geslin est du 6 avril et le premier 
signe par son successeur est du 20 du meme mois. L'esprit 
conciliant et affable du nouveau cure retablit l'ordre et la 
paix dans la paroisse, qui avait trop longtemps souffert des 
agitations causees par son predecesseur. Quoique jeune 
encore, W Lemeusnier sut, par ses vertus et ses belles 
qualites, gagner promptement l'estime et l'affection de ses 
paroissiens. 

II administra, pendant trois ans an plus, la paroisse de 
Change, etant mort le 10 juillet 1739, a l'age de 31 ans. Ii 
fut pleure et regrette de tons les habitants, et inhume 
dans le cimetiere par Me J. Passard, pretre-sacriste de 
Saint-Venerand, en presence de M. Cazalez, cure de Pune; 
Etienne-Charles Behuel, vicaire de Change ; M. Bourgneuf, 
pretre et Le Bouvier, pretre de Saint-Venerand. Nous 

(I) Archives de la Mayenne, s6rie B, liasse H70, 
(2) Archives de la Maine, Registres des baptdmes, manages et spul-

tunes. 
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avons donne au chapitre premier l'epitaphe gravee sur la 
tombe d'Andre Lemeusnier. Elle fait le plus bel eloge de ce 
digne pasteur. 

Nous croyons devoir signaler ici un double acte testa-
mentaire dont l'execution eut lieu probablement pendant 
que Me Andre-Louis Lemeusnier etait curd de Change. 

Le 22 decembre 1737, les demoiselles Marie Tauvry et 
Jeanne Tauvry (1), toutes les deux sceurs et demeurant 
paroisse de Change, firent, rune et l'autre, devant Louis 
Roziere, notaire h Laval,un testament identique par lequel 
chacune d'elles prescrit que « le jour de son trespas, son 
• decedz soit sonne avec la grosse cloche de la paroisse de 

Saint-Venerand, qu'elle soit enterree dans le cimetiere de 
« ladite paroisse de Saint-Venerand, par les cure et prestres 
« de cette paroisse, le plus pres possible du lieu oh leur mere 
« &ail ensepulturee ; que son deceds soit pareillement 
« sonne dans l'eglise des Reverends Peres Jacobins qui 
« assisteront a sa sepulture et seront payes par son execu- 
« teur testamentaire, suivant l'usage ; que pareillement son 
« deceds soit sonne h la paroisse de Change et qu'il soit 

paye trois livres an sieur curd pour ses droits, et qu'il soit 
« fait un service an bout de huit jours dans ladite eglise de 
« Change (2). » 

Le lieu de l'habitation des demoiselles Tauvry n'est pas 
determine. Elles devaient avoir leur domicile dans le guar-
tier de Botz. Parmi les objets legues a plusieurs per-
sonnes, nous avons remarque « trois tableaux : l'un, sur 
cuivre, representant la Magdeleine ; l'autre, representant 
saint Francois mourant ; et le troisieme, saint Jean. » 

(I) Quelques membres de la tamale Tauvry se qualifiaient de sieurs 
de Vauchoisy. L'un d'eux etait lieutenant de Gabelle en (694 (Registre$ 
des baptemes, mariages et sepultures). 

(2) Archives de la 11Iayenne, serie B, liasse 1241. 
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15°  JEAN-BAPTISTE NOURRY — 1739-1754. 

La cure de Change fut peu de temps vacante apres le 
deces de M° Andre-Louis Lemeusnier. Des le 24 juillet 
suivant, W Jean-Baptiste Nourry, son successeur, signa un 
acte de bapteme. 

Le nouveau curd eut h peine pris possession de son 
benefice qu'il assigna, devant le juge ordinaire du siege du 
Comte de Laval, « 1° les manants et habitants de la 
paroisse, en la personne de Francois Deere, leur procureur 
syndic, et les heritiers de ses deux predecesseurs imme-
diats, Louis Geslin et Andre-Louis Lemeusnier, pour les 
obliger h contribuer avec lui « aux reffections et repara-
tions du chwur et du cansel de ladite eglise de Change et 
du presbitere et dependances de la cure de ladite pa-
roisse ; 

2° Messire Joseph-Francois de Monteclerc, prieur 
commendataire du prieure de Change ; 

« 3° Messire Philbert Loranchet, abbe commendataire de 
Notre-Dame de Clermont ; 

« 4° Les enfants de monseigneur le due de la Tremouille, 
en la personne de Jean-Francois Larose, leur tuteur one-
rake ; 

« 5° Jean-Baptiste Berset, ecuyer, proprietaire des fiefs 
et seigneuries de Chambotz ; 

« 6° Jean-Baptiste Le Rouge, pretre, prieur commenda-
taire du prieure de Saint-Ouen ; 

« 7° Dom Prosper Blin (41, prieur de Notre-Dame de 
Perils ; 

« 8° Les Prieur, sous-prieur et religieux de l'abbaye 
d'Evron ; 

• (1) La copie de cet acte que nous avons elle entre les mains est probable-
ment fautive. Le prieur de Notre-Dame de Prix, en 1740 et 1741, etait dom 
Prosper Blene on Blere (Isidore Boullier, Recherches sur In TrinW,p. 196). 
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Tous gros decimateurs dans la paroisse de Change, 
et, en cette qualite, tells de contribuer « aux reffections et 
reparations du chceur et du camel de l'eglise paroissiale. 

Les assignations datent de 1740 et 1741 (1). Nous n'avons 
point trouve la sentence du juge sur cette reclamation de 
Me Jean-Baptiste Nourry. Mais nous croyons qu'elle a dii 
lui etre favorable. Les gros decimateurs etaient obliges de 
pourvoir, avec les curds et les habitants, aux reparations im-
portantes du presbytere et a celles du cheeur et du chancel 
des eglises dans les paroisses ou us percevaient des dimes. 

Cette piece est la seule oh nous ayons lu que les reli-
gieux de l'abbaye d'Evron dtaient gros decimateurs 
Change. 

Jean-Baptiste Nourry cessa ses fonctions de curd au 
mois de mai 1754. On ignore le motif qui le determina 
renoncer a son benefice. Ce fut sans doute pour cause 
d'infirmites ; car il mourut peu apres, a rage de 64 ans, 
et fut inhume le 13 juillet de la merne armee. Ii s'etait 
retire h Change meme. Son nom figure dans l'inscrip-
tion gravee sur la grosse cloche, Unite le 18 juillet 
suivant : « J'ai ete benie par Me Pierre Rousseau, curd de 
« Change, soubz Me Jean Nourry, ancien curd. » Avant de 
donner sa dernission ou de resigner sa cure, il avait dii 
preparer lui-meme cette ceremonie. 

16° PIERRE ROUSSEAU — 1754-1772. 

Me Pierre Rousseau, nomme curd de Change, apres la 
dernission ou par la resignation de Me Jean-Baptiste Nourry, 
entra en fonctions des le mois de mai 1754. II etait 
vicaire de cette paroisse depuis 1748; ce qui porte 
croire quo Me Jean-Baptiste Nourry resigna la cure en 
sa favour. 

i) Piece communiquee par M. Pabbe Angot. 
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Ce curd de Change appartenait a une des families no-
tables de Laval, dont plusieurs membres remplirent des 
postes importants. Les Rousseau portaient : « d'argent au 
a cmur de queules surmonte de trois etoiles d'azur, ran-
« gees en chef et sozttenues d'un croissant de meme (4). » 

Quelques mois a peine apres la prise de possession de 
sa cure, Pierre Rousseau bait lui-meme la grosse clo-
che de l'eglise de Change. La ceremonie se fit avec la plus 
grande solennite, en presence d'un nombreux clerge et 
des personnages les plus eminents dans la magistrature, le 
barreau et les diverses administrations de la ville de Laval. 
Nous avons donne leurs noms au chapitre precedent (2). 

line ceremonie d'un autre genre reunit, quelques amides 
plus tard, dans l'eglise paroissiale, d'autres personnages et 
tous les cures voisins. Un service solennel y fut  célé-
bré, le 9 novembre 1768, pour le repos de Fame de 
messire Francois-Joseph de Montecler, docteur en theolo-
gie, doyen de l'eglise cathedrale de Saint-Maurice d'Angers, 
abbe commendataire de l'abbaye de Luzerche et prieur 
commendataire du prieure de Change, (Wade a Angers le 
7 juin precedent. La grand'messe fut chantee par messire 
Jacques d'Estrees, pretre du diocese de Reims, incorpore a 
celui d'Angers, son successeur comme prieur. Etaient pre-
sents a cette ceremonie funebre : P. Couanier, cure de la 
Trinite de Laval ; P. Primault, cure de Saint-Germain-le-
Fouilloux ; Beuscher, ancien cure d'Ahuille ; J. Huet, cure 
de Saint-Ouen ; F. Moussay, pretre ; Dubignon, vicaire de 
Saint-Venerand de Laval ; Gaultier de Merolles, vicaire de 
Bouere ; Le Balleur, pretre-sacristain de la Trinite ; 
J. David et P. Triquerie, vicaires de Change (3). 

Pierre Rousseau cut, comme ses predecesseurs, de nom- 

(I) Manuscrits de M. Louis Morin de la I3eauluere. 
(2) Voir ci-dessus pages 36 et 37. 
(4) Archives de la Maine, Registres des sepultures. 
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breux demeles, au sujet des dimes, avec le prieur commen-
dataire Francois-Joseph de Mont&ler, particulierement 
pour les dimes a percevoir sur des pieces de terre du 
domaine de Niafle, situees dans la paroisse de Change. Le 
cure pretendait meme avoir droit de dimer sur toutes les 
pieces de terre de ce village (1). Un proces s'ensuivit. Com-
mence vers 1760, ii fut termine, en 1765, par une sentence 
en date du 5 mars, qui maintint le curd dans son droit (2). 

Une autre constestation s'eleva a la theme époque entre 
le cure de Change et Pierre Levesque, sous-fermier du 
trait de dimes (3) en grains, appartenant au prieure de 
Change sur une partie des lieux de Chambotz et des Fon-
taines et sur d'autres pieces de terre. Les revendications 
de Pierre Rousseau ayant ete trouvees justes, une sentence 
fut rendue en sa faveur en 1765 (4). 

Nous trouvons, a peu pres dans le meme temps, un autre 
proces entre le prieur commendataire et le cure de Change. 

s'agissait des dimes novales a percevoir sur une piece 
de terre, dependant du lieu de la Juberdiere, precedemment 
plantee de chkaigniers et recemment defrichee. On appe-
lait no vales les dimes a prelever sur les terres nouvelle-
ment mises en culture. Quoique la jurisprudence ecclesias-
tique ent regle a qui appartenaient ces dimes, des con-
testations n'en avaient pas moms lieu frequemment 
entre les parties interessees, a la fin du xvne et sur-
tout au xvine siècle. Nous verrons dans la suite de 
nos Recherches qu'un grand nombre de terres, prece-
demment plantees en vignes on en chataigniers, furent 
alors labourees et ensemencees, les vignes ayant ete de- 

(1) Bans la charte de confirmation des possessions de l'abbaye d'Evron, 
en 1125, la dime de Niafie est mentionnee : Decimam quo que de Masjitt 
quani monachi Ebronienses possident in parrochia de Louvernay. 
Cartulaire d'Evron. — Gerault, Notice sur Evron, p. 138. 

(2) Archives de la Mayenne, serie B, liasse 22. 
(3) Archives de la Mayenne, serie B, liasse 21 

Archives de la Mayenne, serie B, liasse 22. 
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truites ainsi que les chataigneraies. Des reglements ou 
transactions intervinrent, entre les seigneurs des fiefs et 
les decimateurs, pour les terres dont les vignes avaient ete 
cultivees. Quant aux novales provenant du defrichement 
des chataigneraies, ii etait plus difficile de prevenir toutes 
contestations. Souvent l'une des parties pretendait que les 
pieces de terre sur lesquelles elles s'elevaient, avaient etd 
labourees anterieurement et que, par consequent, le curd 
ddcimateur en reclamait a tort la dime. C'est ce qui arriva 
pour la piece de terre de la Juberdiere dont nous parlons. 

L'affaire fut portee devant le juge ordinaire au siege de 
Laval. Une enquete et une contre-enquete furent ordon-
n6es, et un grand nombre de vieillards de la paroisse et du 
voisinage appeles it .deposer, pour savoir s'il cxistait encore 
ou non des traces de culture au moment oil les chataigniers 
avaient ete abattus. Les droits du curd ayant ete reconnus, 
par sentence du 6 juillet 1764 (1), il fut maintenu en posses-
sion de dimer, seul, sur cette piece de terre. Si nous avons 
cite ce proces, de fort peu d'importance en soi, c'est dans 
le but de signaler en passant, combien, avant la Revolution, 
les titulaires des benefices tenaient a la conservation de 
leurs droits. 

Me Pierre Rousseau mourut le l er  oetobre 1772, a l'age de 
49 ans et demi. 11 fut inhume dans la chapelle des fonts de 
l'eglise paroissiale, en presence de Joachim Le Balleur, 
pretre ; N.... Gehard, pretre ; Caillon, chanoine et cure de 
Saint-Tugal ; N.... Rolland, curd de Saint-Jean- sur -Ma-
yenne ; P. Lapierre, curd de L'Huisserie ; Gourdin, cure de 
Grenoux ; P. Moriceau, vicaire de Grenoux ; J.-B. Bourlier, 
ancien vicaire de Change ; P. Primault, curd de Saint-Ger-
main-le-Fouilloux ; J. Mesnard Duhalay, curd de Bon-
champs ; Le Moyne, curd du Genest ; Le Balleur, notaire. 
beau-frere du defunt ; F. Messager, pretre ; G. F. Pillier, 

(I) Archives de la Mayenne, s6rie B, liasse 23. 



CURES AVANT LA REVOLUTION 	 73 

pretre (1) ; F. Doussay, pretre ; J. Levesque, clerc-tonsure ; 
du Bois-Gueheneuc, chanoine regulier, prieur de Louverne ; 
Jacques David, vicaire (2). 

Par son testament, Pierre Rousseau avait etabli les 
pauvres de Change legataires des effets mobiliers depen-
dant de sa succession, et nomme pour ses executeurs tes-
tamentaires Andre Gougeon, sieur de la Roche, fermier 
general du prieure, Jean Le Tessier, Mathurin Le Roux et 
Julien Gresland, tous quatre paroissiens de Change. Ce fut 

leur requisition, qu'a la date des 10 et 20 mars 1773, une 
montree fut faite sur le temporel de la cure par Me Tellot, 
notaire et expert a Laval, en presence de Me Mathurin Le 
Balleur, notaire. Cette montree constata quo « les repara- 
« tions et reffections a faire au presbitere de la cure et sur 

ses dependances et temporel, s'elevaient a 1,863 livres 
O 18 sols, non compris les frais de ladite visite, montree 
« et estimation. » Cette somme fut versee a Me Le Balleur, 
successeur de Pierre Rousseau, par ses executeurs testa-
mentaires (3). 

Nous remarquons que dans les reparations a fake a la 
charge de la succession, l'expert a compris celles du cceur 
et the cansel (sic) de reglise. Avant la Revolution, ces repa-
rations devaient etre executees aux frais des cures et des 
gros decimateurs. Dans les cahiers de la senechaussee du 
Maine, en 1789, on demanda que les cures fussent dechar-
Os des travaux de cette nature. 

170 SIMON LE BALLEUR — 1772-1790. 

Me  Simon Le Balleur prit possession de la cure de 
Change, quelques jours seulement apres le deces de Pierre 
Rousseau, qui avait resigne son benefice en sa faveur. Le 

(I) Chanoine de Saint-Tugal. 
(2) Archives de la Manic, Registre des sepultures. 
3) Archives de la fabrique. 
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nouveau curd, nd a Laval le 25 avril 1727, appartenait a une 
des plus anciennes et des plus honorables families de cette 
ville, ainsi que son predecesseur, dont il etait le neveu. 
Joachim Le Balleur et Madeleine Gilard, ses Ore et mere, 
eurent plusieurs enfants qui se consacrerent it Dieu. L'un 
d'eux, Pierre Le Balleur, etait, au moment de la Revolution, 
titulaire de la chapelle de Notre-Dame-des-Anges on du 
Pilier, a la cathedrale du Mans, et receveur de la panneterie 
du chapitre (1). 

Simon Le Balleur avait d'abord été prieur-cure de Saint-
Germain-de-L'Hommel (2) pendant neuf ans, avant d'être 
appele a administrer la paroisse de Change. Des cette 
époque, il etait fort apprecie de ses superieurs ecclesias-
tiques, et, avec le temps, la bonne opinion qu'il avait fait 
concevoir de ses talents et de ses vertus, ne fit que se con-
firmer. Bans l'Etat des cures du diocese du Mans, dressd 
par l'abbe du Perrier du Mourier, vicaire general, It la 
suite des premieres visites pastorales de Mgr de Jouffroy-
Gonssans, se lit la note suivante sur Simon Le Balleur : 
« tres-bon curd (3). » 

(1) Note communique par N. Pabbe Pichon, chanoine honoraire du 
Mans. 

Pierre Le Balleur etait aussi vicaire de la paroisse du Crucifix an Mans. 
Le 21 septembre 1793, il fut incarcere dans la prison de l'eveche, 
et successivement transfere dans d'autres prisons de cette ville. 
En 1795, il &sit &term dans la maison d'arret ; en 1798, dans la pri-
son de justice, puis dans celle de la Visitation. II mourut en 1799. Cet 
ecclesiastique, reste fidele a ses devoirs, avait l'estime de ses superieurs. 
Voici textuellement la note du vicaire general h son sujet : « Attache a 
• l'eglise cathedrale du Mans, il s'est toujours distingue par une pike 
« tendre, les mceurs les plus pures. Ii a travaille avec zele et fruit. C'est 

un excellent pretre sous tous les rapports.... (Dom Piolin, Histoire 
de l'Eglise du Mans durant la Revolution, tome III, p. 419 et 523). 

(2) II transigea avec son successeur, Me.... Moncor, pour les reparations 
faire sur le temporel de cc benefice et au chceur et chancel de Peglise, 

pour la somme de 671 livres 17 sols. (Archives de la Mayenne, serie B, 
liasse 268). 

(3) Archives de l'evAche du Mans. — Renseignements dus a l'obli-
geance de M. l'abbe Gustave Esnault. 
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En 4789, Simon Le Balleur assista a l'assemblee du 
clerge de la senechaussee du Maine, avec Francois Perrier 
de la Bizardiere, clerc tonsure, titulaire de la chapelle 
Sainte-Barbe des Chenes-Secs. Rennie an Mans, le 16 mars, 
pour la redaction du cahier du clerge et la nomination 
des deputes aux Etats generaux, cette assemblee termina 
ses travaux le 30 du meme mois, apres quatorze jours de 
seances, tumultueuses pour la plupart, et dont quelques-
unes furent marquees par des incidents regrettables (1). 

Nous n'avons rien trouve qui nous fasse connaitre la 
conduite tenue alors par le curd de Change. Ses antece-
dents, sa constante et inebranlable fidelite k tolls ses 
devoirs pendant la tourmente revolutionnaire, nous per-
mettent d'affirmer que, dans cette circonstance, il fut du 
nombre des curds de notre contree qui montrerent un bon 
esprit et ne prirent aucune part a l'agitation dont quelques 
deputes ecclesiastiques donnerent le facheux exemple. 

Dans un des chapitres suivants, nous verrons la belle 
conduite que Simon Le Balleur ne cessa de tenir pen-
dant les jours mauvais qui suivirent de bien pres la con-
vocation des Etats generaux. Confesseur intrepide de 
la foi, ii souffrit avec courage la persecution ; resta 
cache dans le pays ; soutint, par ses conseils, ses anciens 
paroissiens dans la bonne voie ; fut honore de la conflance 
de ses superieurs ecclesiastiques, et, apres la tourmente, 
reprit la direction de sa paroisse ofi ii mourut venere de 
tous, dans un age tres-avance. Mais n'anticipons point stir 
les evenements. Apres avoir fait connaitre les rensei-
seignements que nous axons recueillis sur les curds de 
Change, pendant les deux siecles precedents, nous devons 
mentionner les pretres qui, pendant le meme temps, out ete 
attaches, a divers titres, a l'eglise paroissiale. 

(1) Dorn Piolin, Histoire de l'Eglise du Mans durant la Nvolution, 
tome 1, page 16. 
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LISTE CHRONOLOGIQUE DES VICAIRES, SACRISTES, CHAPELAINS 

ET PRETRES HABITUES 

(1537-1790) 

1537. — Me Michel Man est le plus ancien pretre-sacriste 
de l'eglise de Change dont le nom ait ete conserve. II 
remplissait cet office avant l'annee 1537, époque de sa mort. 

Au mois de mai de cette meme armee, Me Man fut rem-
place dans la charge de segretain par Mes Jehan Deshayes 
et Guillaume Boullain, stir la presentation faite par Fran-
cois de Favieres, seigneur de Beauvais. 

1574-1579. — Apres ces trois ecclesiastiques, sur lesquels 
nous n'avons trouve aucun renseignement particulier, les 
archives de la fabrique mentionnent Me Jehan Fauveau, 
vicaire et sacriste. II intervint, a la date du 17 decembre 
1574, avec Me Julien Levesque, egalement vicaire, et Mace 
Boullain, procureur de la paroisse, dans uric transaction 
devant Etienne Boullain, notaire h Change, « pour les arre- 

raiges et continuation d'une chopine de yin due, par cha-
« cun dimanche, ala cure et fabrice (1). » 

M e  Jehan Fauveau vivait encore en 1579. A la date du 3 
octobre de cette ann6e, il fit son testament devant Etienne 
Boullain, en presence, entr'autres, de Me Jehan Rebuffe, 
curd de Change. Dans cet acte, que nous rapporterons plus 
an long dans le chapitre consacre aux fondations pieuses, 
Jehan Fauveau prend le titre de segretain de la paroisse et 
demande h etre ens6pulture dans l'eglise. 

1574-1603. — Me Julien Levesque, nous venons de le voir, 
dtait vicaire de Change des 1574. Ii exercait encore cette 

(I) Archives de la Fabrique, Inventaire des titres des fondations. 
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fonction en 1603. Ii assista a Fassemblee generale des habi-
tants tenue, le 17 septembre 1581, par Pierre Champhuon, 
juge ordinaire au siege de Laval, pour regler les con-
testations survenues, entre les paroissiens du cOte de Botz 
et ceux du cote de Feglise, au sujet des bateaux servant au 
passage de la riviere (1). 

Le dernier jour du mois de fevrier 1586, W Julien Leves-
que tint sur les fonts sacres « avec venerable et honneste 
« homme Jehan Menard, sieur de la Fresnaye, chanoine 
« prebende de reglise collegiale de Saint-Tugal de Laval, 
« et damoiselle Claudine Leon, veuve de deffunct Michel 
• Baratte, Jehan, Ills de noble homme Lancelot de la Mat- 
« traye, seigneur dud. lieu et de damoiselle Anthoinette de 
« Meaulne, son epouse (2). » 

Lancelot de la Mattraye et Anthoinette de Meaulne 
avaient deja fait baptiser un enfant h Change. Le 12 fevrier 
1584, Hardie de la Mattraye avait ete tenue sur les fonts 
sacres par Julien Guerin et par Hardie de la Roche, epouse 
de Rene de Meaulne, et par Marie, veuve de Robert Mar-
chays. 

Anthoinette de Meaulne est plusieurs fois mentionnee 
comme marraine dans les actes de baptemes de cette 
epoque. Nous ignorons quel manoir cette famille habitait 
Change (1). 

(i) Archives de la Fabrique. 

(2) Veneris ultima februarii anno Domini 1586, baptisatus fuit a 
Francisco Baratte, hujusce parrochie rectore, Johannes tilius nobilis viri 
Lancelotti de La Mattraye et ejusdem loci domini, et domfcille Antho- 

. nie de Meaulne, ejus uxoris ; levatus a venerabilibus et honestis 
viris magistris, Johanne Menard, domino de la Fresnaye. c.anonico pre- 

« bendato in ecclesia collegiata sancti Tugali Lavallen. et  Juiiano Leves- 
que, hujusce parrochie vicario, presbyteris, patrinis, et a Claudia 
Leon vidua deffuncti Michaelis Baratte, matrina. (Signum) F. Baratte. 

(Archives de la Maine, Registre des baptentes). 

(3) Lancelot de la Mattraye, ecuyer, seigneur dudit lieu (a), avait 

(a) II existait deux terres seigneuriales fin nom de la Matraie ou Mattraye rune, 
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4579-1810. — Me Pierre Auvinnet, vicaire, est temoin du 
testament, en date du dernier jour de juillet 4579, devant 
Etienne Boullain, par lequel Marie Guays, demeurant « pa-
roisse de Grenoz » fait diverses dispositions pieuses en 
faveur des eglises de Grenoux et de Change. Ii etait encore 
vicaire en 1610, ainsi que le constate son testament date du 
25 juin de cette armee. Par cet acte, Pierre Auvinnet crea 
plusieurs rentes,assises sur des maisons situees au bourg. 
Cette fondation, connue sous le nom de Prestimonie Auvin-
nette, a subsiste jusqu'a la Revolution. Ces maisons ser-
vaient a loger un des vicaires. Elles out ete vendues, comme 
bien national, en 1791. 

1581-1590. — Me Jean Kaharye, vicaire en 1581, conti-
tinuait d'en remplir les fonctions en 1590. 

En 1586, Me Jehan Eschart etait pretre a Change, sans 
autre designation. 

En 1590, Me .... Marchais, pretre, fait plusieurs bap-
tames. 

4591-1623 — Me Jehan Pelyon, vicaire, est design6, en 
1593, comme pretre habitue ; et, en 1614 et 1623, comme 
sacriste. II fut temoin, avec Me Julien Levesque, d'un acte 
testamentaire recu, en 1602, par Etienne Boullain. 

4583-1592 —111eJean Leliepvre, pretre en 1583, chapelain 
en 4586, est t6moin d'un acte testamentaire, en date de 
1592, devant le merne Etienne Boullain. 

1594-4612. — Me Jehan Boullain, pretre, vicaire en 1594, 

epouse, le 29 septembre 1573, Anthoinette de Meaulne, file de Rene 
de Meaulne, chevalier de l'ordre du roi, seigneur de Rouesse (b), et de 
demoiselle Hardie de la Roche. Les de la Mattraye portaient : d'argent 
«a un guintefeuilles de gueules ; e et les de Meaulne : « d'argent a la 

bande fusel& de gueules, a• Vorle de six flews de lys de sable 
(Extrait des Manuscrits de M. Louis Morin de la Beauluere). 

situee paroisse de Contest, keit en arribre-fief du duche de Mayenne, vassal de la seignen-
rie de Surgon. L'autre, situee paroisse de Neau, kali un fief vassal de la baronnie 
d'Evron. 

(b) Rouesse, fief vassal de la chatellenie de Laval, &ail sane sur l'ancienne paroisse de 
Orono's:. Cette terra appartenait encore a la familia de lleanine ft ia fin du vine siècle. 
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etait sacriste en 4604. 11 fut, en 1595, temoin de l'acte testa-
mentaire par lequel Sebastien Ilutereau fit une fondation 
pieuse dans l'eglise de Change ; et, en 4612, d'un autre rep 
egalement par Etienne Boullain. 

1597. — Me Julien Defay, pretre. 
1601. — Me Pierre Eschart, protre habitué. 
1610-1641. — Me Jean Leroyer, pretre, vicaire en 1640, 

ehapelain habitue et sacriste en 1626, mourut le 18 juin 
1644. II fut inhume dans l'eglise. II avait assist& en 1623, 

la benediction de la petite cloche. 
4611-1616. — Me Jehan Rebuffe, pretre. Nous ignorons 

quelles etaient ses fonctions. 
1614-1616. — Me Pierre Moulard, lieentie es-droietz, &ail 

vicaire au mois d'octobre 1614. II l'etait encore en 1616. 
Nous le trouvons ensuite mentionne comme vicaire du 
Genest en 1619. 

4616-1633. — Me Rene Barbe ou Le Barb& vicaire de 
1616 a 1633, Unit, en 1623, la petite cloche. 11 assista, 
l'annee suivante, a la pose de la plaque commemorative de 
la fondation pieuse faite h l'autel de Notre-Dame par 
Me Bertrand, ancien cure. 

En 1624, Me Jehan Trouilliet &ail pretre habitué. 
1624-1639. — Me Pierre Thereau, pretre, notaire aposto-

lique, residait h Change en 1624. Il assista, en 1639, h la 
benediction d'une cloche. 

1624-1638. — Me Francois Badier, vicaire et chapelain 
depuis 1624, mourut le 14 septembre 4638 et fut ensepul-
turd dans l'eglise. 

Be 1629 a 1642, W Jean Dubois, pretre, chapelain de la 
chapelle de Sainte-Barbe des Chenes-Secs, fit un grand 
nombre de baptemes dans l'eglise de Change. 

4630-1668. — Me Francois Beuscher, pretre, chapelain 
en 1630, presida, en 1652, en qualite de vicaire, h la s6pul-
ture de Me Jehan Fournier, cure. 11 etait encore vicaire et 
sacriste en partie, en 1668. Ii partagea, pendant dix ans 
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au moms, cette derniere charge avec Me Guillaume Bes-
nier. 

1631-1650. — Me Noel Loyand exerca, de 1631 a 1650, 
diverses fonctions a Change, comme pretre habitue, vicaire 
et saeriste. II fut temoin de la benediction d'une cloche 
en 1639. Par son testament, en date du 8 fevrier 1650, il fit 
tine fondation, au profit de la cure, a la charge de services 
religieux. Cette fondation etait assise sur le lieu du Rou-
vray, en Change (I). Ii mourut le jour meme de la date de 
son testament. 

Me Noel Loyand appartenait a une bonne famille de Laval, 
dont un membre, portant egalement le nom de Noel Loyand, 
etait notaire a Change et fermier des fiefs de Botz et de 
Guettes, a la fin du xvne siècle. 

Les registres des actes de baptemes mentionnent comme 
ayant fait plusieurs baptemes a Change, en 1623 et ann6es 
suivantes, Me Guillaume Beudin, chapelain de la Baudiere. 
Nous pensons que cet ecclesiastique etait titulaire de la 
chapelle de ce nom, fondee par les seigneurs de Beauvais 
et desservie dans l' eglise de la Trinite de Laval, a fautel 
Saint-Michel. Nous parlerons de cette fondation dans la 
seconde partie de cet ouvrage, consacree a la chatellenie 
de Beauvais. 

1641-1668. — Me Guillaume Besnier, pretre, vicaire et 
sacriste en partie avec Francois Beuscher. 

En 1642, Me Jehan Bardoul, pretre, sans autre designa-
tion. 

1650-1653. — Me Gilles Maunoir, vicaire. 
1654-1675. — Me Francois Le Royer, pretre, notaire 

apostolique, demeurait a Change en 1654. 11 deceda le 
19 janvier 1675, et fut inhume dans f6glise. 

1668-1669. — Me Marc Despois, pretre et chapelain. 
4668-1670, — Me Michel Prudhomme, pretre habitue, fit, 

(1) Archives de la Fabrique. 
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a la date du 19 juillet 1668, avec la permission de Me Rene 
Choquet, curd, un manage dans la chapelle de Nostre-
Dame de Prix. II mourut le dernier jour d'avril 1670. 

1669-1672. — M° Jacques Beuscher, pretre et sacriste. 
1677-1688. — W Jacques Fleury, pretre et sacriste en 

1677, mourut le 24 janvier 1688, et fut ensepulture, le sur-
lendemain, dans l'eglise. 

1681-1693. — W Henry Chevalier, vicaire, de 1681 a 
1693. 

1690-1712. — Me  Simeon Chevallier, pretre habitué en 
1690, etait sacriste en 1691 il vivait encore en 1712. 
N'est-il point le meme que Me S. Chevallier, chapelain du 
prieure en 1745? 

En 1693, Me Rene Sigoigne &aft pretre habitué. 
En 1695, Me Pierre Louvel exercait les fonctions de 

vicaire. 
1695-1696. — Me Josselin Lemercier, pretre, chapelain. 
Au mois de f6vrier 1696, Me Jamet, vicaire. 
1697-1706. — Me Gilles Hamel, vicaire en 1697, mourut, 

le 20 novembre 1706, et fut ensepulturd dans l'eglise par 
M° Francois Dubois, pretre, sacriste de Change. 

En 1697, Me Rene Pellier, pretre, chapelain du prieure, 
exerca diverses fonctions dans l'eglise paroissiale. 

En 4697, Me Jacques Fleury, pretre habitue. 
1698-1700. — Me R. Drouard, pretre habitué. 
1698-1707. — Me  Nicolas Le Maitre &aft pretre habitué 

et chapelain du prieure. 
1705-1710. — Me Francois Dubois, pretre, sacriste et vi-

caire, mourut au mois de septembre 1710, a rage de 30 ans. 
Ii fut inhume dans le cimetiere, le 10 du meme mois, par 
Me Gallerie, avec la permission de Me Louis Geslin. 

1707-1709. — Me  Francois Delavigne, pretre, vicaire. 
1711-1724. — Me  Jean-Baptiste Dufay, vicaire des l'annee 

1711, mourut, le 10 octobre 1724, a rage de 44 ans. Ii fut 
inhume dans l'eglise par Me Louis Geslin. 11 assista a une 

6 
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assemblee generale des paroissiens, tenue le 4" mai 1712, 
concernant les reparations a faire an presbytere. 

1711-1726. — M° Julien Delaunay etait chapelain du 
prieure en 1711, et pretre habitué a Change. II fit un grand 
nombre de bapternes. 

En 1712, M° N.... Chevalier, pretre habitue. 
4724-1726. — Me P. Chemin, vicaire du mois d'octobre 

1724 an mois de novembre 1726. 
4724-1729. — Me Pierre Tarot, vicaire en 1724, remplis-

sait les fonctions de sacriste en 1729. Son premier acte est 
du 15 decembre 1724. 

1728-1729. — Me Etienne Fouclin, vicaire de Grenoux en 
1724, fut nomme vicaire de Change en 1728. II eut, en 
1729, un demele fort desagreable avec 111° Pierre Tarot 
devant le juge du siege de Laval (1). 

4730-1733. — Me Alexis Perier etait vicaire de Change de 
1730 a 1733 (2). 

1732-1740. — Me Jean Perier, pretre habitué, de 1732 a 
1737, devint chapelain du prieure le 26 mai 1726. Il jouis-
sait encore de ce dernier titre en 1740. 

4733-1735. — Me Jean-Baptiste Henry, pretre habitué, 
avait le titre de vicaire an mois de novembre 1733 et en 
1735. 

4735-1762. — M e  Etienne-Charles Behuel, vicaire, assista, 
le 10 juillet 1739, a la sepulture de Me Andre-Louis Lemeus-
nier, cure de Change ; et, le 48 juillet 1754, a la benedic-
tion de la grosse cloche. II mourut, le 22 juin 1762, age de 
66 ans, et fat inhume dans reglise par Me S. Baudet, vicaire 
de Saint-Jean-sur-Mayenne, en presence de Mee Joachim 
Le Balleur, Frederic-Leon Le Breton de Villeneuve et 
Rene-Francois Jouet, pretres habitués de la Sainte-Trinite 
de Laval. 

(I) Archives de la Mayenne, serie B, liasse 35. 
(2) Archives de la Mayenne. serie C, liasse 28. 
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Me Etienne-Charles Behuel etait titulaire de la chapelle 
et prestimonie de Petite-Fontaine et de la Bodiniere, 
desservie en l'eglise de Change. Un litige s'etant eleve, an 
sujet de ce benefice, entre lui et Ma  Vincent Raveneau, 
pretre, chapelain de la paroisse de Saint-Tugal, Me Bauel 
fat maintenu en possession par sentence du 16 mit 
4754(1). 

1741-1748. — Me Jean-Louis Delaunay, pretre habitué en 
4741, vicaire de 1742 a 1748, etait en meme temps chape-
lain du prieure. 

1741-1743. — Me 	Preel, vicaire. 
En 1748, Me Pierre Rousseau etait vicaire. II fut nomme 

cure de Change en 1754, apres la demission de Me Pierre 
Nourry. 

1754-1756. — Le premier acte de Mc J. Labbe, vicaire, 
est du mois d'octobre 1754, et le dernier, du 22 aout 1756. 

1756-1780. — Me Jacques David figure comme vicaire 
dans un acte de bapteme du 24 novembre 1756. II etait ne 

Laval, paroisse de la Sainte-Trinite. II mourut le 27 aoht 
1780, h l'age de 53 ans, et fat inhume par W Michel Gallot, 
sous-chantre de la Trinit6, en presence de Mee Frederic-
Leon Le Breton de Villeneuve, cure de Saint-Berthevin 
Simon Le Balleur, cure de Change ; Andre Aubry, pre'tre 
habitué de Saint-Tugal ; F. Moussay ;   Noyer, vicaire du 
Genest ; Besnier ; J. Clement, pretre, et C.-F. Nicolle, 
vicaire de Change. 

En 1767, Me Jacques David eut an proces h soutenir con-
tre Julien-Esprit Turpin des Noyers, diacre, titulaire de la 
chapelle de Petite-Fontaine, au sujet des reparations a faire 
sur le temporel de ce bendfice dont il etait fermier. Ene 
transaction intervint entre les deux parties (2). 

Me  Jacques David assista, an service Mare, en 

1) Archives de - la Mayenne, serie B, liasSe 11. 
• Archives de la Mayenne, serie B, liasse 11. 
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1768, pour l'abbe de Mont&ler, prieur commendataire de 
Change, et a plusieurs assemblees de paroisse tenues en 
1775. Ii deposa dans une enquete faite devant le juge ordi-
naire du siege de Laval, en 1778, concernant le projet de 
reconstruction de la maison prieurale et de l'eglise du 
prieure (1). Dans cette piece, il fait connaltre qu'il est cha-
pelain de ce benefice depuis vingt-sept ans. 

1762-1765. — M° Jean-Baptiste Bonnier, ne a Laval en 
1734, etait vicaire de Change avant le 12 aoht 1762. II eessa 
d'en remplir les fonctions en 1765. au mois d'octobre, et 
devint principal du college de Laval. Ii assista, le 3 octobre 
1772, a la sepulture de Me Pierre Rousseau (2). 

1768-1769. — Me  Pierre Triquerie etait vicaire de Change, 
h la date du 2 novembre 1765. Le dernier acte signe de lui 
est du 25 mars 1769. II etait present au service Mare le 
2 novembre 1768, pour l'abbe de Montecler. 

1769-1772. — Me Jean-Baptiste Courte, vicaire de Change 
au mois de juin 1769, en avait encore le titre au mois de 
septembre 1772. Ne h. Laval, vers 1744, de Rene-Sebastien 
Courte et de Marie-Magdeleine Martin de la Motte, ii appar-
tenait a deux des principales families de cette vine. II eut 
trois freres pretres. Francois-Jean-Baptiste Courte, l'un 
d'eux, cure de Saint-Jean de la Chevrie au Mans, kali un 
ecclesiastique distingue sous tons les rapports. lin autre, 
Rene-Jean-Baptiste Courte, ordonne pretre en 1764, fut, 
plus tard, cure du Bignon. Le troisieme, Charles Courte 
n'est pas autrement connu. On ignore quelles fonctions ii 
remplit. Nous reviendrons sur Jean-Baptiste Courte, qui, 
an moment de la Revolution, etait cure de Conflans. 

1772-1774. — Les registres de haptemes, manages et 

(1) Archives de la Mayenne, serie B, liasse 23. 
(2) Nous parlerons de nouveau, dans un chapitre special, de MM. Bour-

lier, Courte, Bourge, Buhigne, lorsque nous ferons connaitre la conduite 
term% pendant la Revolution, par les pretres ayant exerce anterieure-
ment le saint ministere A Change. 
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sepultures constatent que Me Francois Leveille remplissait 
les fonctions de vicaire de Me Simon le Balleur, le 8 octo-
bre 1772. Le dernier acte signe de lui est du 2 janvier 1774. 

Un acte, du 17 novembre de cette armee, mentionne 
M6  Francois Peltier, vicaire en second. 

1779-1780. — M6  C. Francois Nicolle fait un bapteme 
comme vicaire, an mois de novembre 1779. II l'etait encore 
en 1780. 

1780-1783. — Me  Andre-Rend Buhigne, ne h Cosse-le-
Vivien, en 1753, parait, avec le titre de vicaire, a la date 
du 9 novembre 1780. Il cessa d'en exercer les fonctions 
an mois de fevrier 1783. Au moment de la Revolution, il 
kali vicaire d'Ahuille. 

1781-1784. — Nous avons trouve sur les registres parois-
siaux, pour les annees 1781 a 4784 (4), M e  •••• Bourge, avec 
le titre de vicaire. Nous croyons que c'est le meme person-
nage, qui, a l'epoque du schisme constitutionnel, etait prin-
cipal du college de Laval. 

4783-1784. — Me J. R. Cosnard a ete vicaire de Change 
du mois de janvier 1783 a la fin du mois de mai 1784. 

Cet ecclesiastique ne a Laval vers 1744, etait cure de la 
petite paroisse de Saint-Cheron (1, an moment oh la Revo-
lution eclata. Nous le verrons, en 1791, embrasser avec ar-
deur le schisme constitutionnel. 

(1) Du 6 octobre 1781 au 22 mai 1784. 

(2) Dom Piolin, dans son Histoire de l'Eglise du Mans durant la Revo-
lution (a), donne au cure de Saint -Cheron les prenoms de Joseph -Rene, 
et a son frere, aumOnier a l'hOpital Saint -Julien, a Laval, ceux de Jean-
Rene. Ce dernier, suivant le savant benedictin, aurait ete vicaire de 
Change. C'est une double erreur. Le vicaire episcopal de Villar s'appelait 
Jean-Rene, ainsi que le constatent les archives de l'eveche du Mans, et 
c'est hien lui, et non son frere, qui avait ete vicaire de Change en 1183 
et 1784. Nous en avons acquis la preuve, en comparant les signatures 
apposees sur les registres de Change avec les pieces signees par le 
vicaire episcopal. 

(a) T. I. pages 208 et 332. 
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1784-1786. — M° Julien Piolin, ne le 45 decembre 1757, 
au Bourgneut-la-Foret, avait ete vicaire a Change-les-Le 
Mans avant de l'etre a Change-les-Laval. La Revolution le 
trouva vicaire a Saint-Venerand. Nous consacrerons, dans 
un des chapitres suivants, une notice a cet ecclesiastique 
distingue, en meme temps qu'a Jean-Rene Cosnard dont 
la conduite fut bien differente. 

1784-1791. — 1110  Rene Bry, ne a Laval vers 1760, etait 
vicaire de Change avant le 9 septembre 1784. 11 cessa ses 
fonctions en 1791 et les reprit au Concordat. 

1785-1791. — M e  Louis-Pierre Hullin, ne, en 1753, a la 
Chaise-Beaudoin, au diocese d'Avranches, devint vicaire 
de Change au mois de juillet 1785. Il etait encore en fonc-
tions a l'epoque du serment schismatique. 
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CHAPITRE III. 

TEMPOREL DE LA CURE DE CHANGE. - DECLARATION FAITH A CE 

SUJET, EN 1790, PAR SIMON LE BALLEUR. - DIMES. - AUTRES 

REVENUS. 

Apres avoir fait connaitre la succession des curds, 
vicaires et autres pretres de Change, depuis la fin du 
xvie siècle jusqu'h la Revolution franeaise, et les noms des 
pretres attaches it cette eglise pendant la meme periode, 
nous devons, autant que les documents recueillis nous le 
permettront, indiquer quelle etait la situation temporelle 
des curds de cette paroisse. Nous n'avons pu' nous procu-
rer que tres-peu de renseignements, en dehors de la decla-
ration faite, en 1790, devant les officiers municipaux de la 
commune de Change, par Simon Le Balleur, en conformite 
des decrets de l'Assemblee nationale, sanctionnes par le 
Roi le 18 decembre 1789. Voici cette declaration que nous 
avons copiee sur le registre des deliberations de la com-
mune. 

« Simon Le Balleur, curd de la paroisse de Change, 
« diocese du Mans, doyenn6 de Laval, 1° declare ne per- 
« cevoir qu'environ un tiers des dixmes y compris un petit 
« trait de dixmes en Saint-Ouen (1). be tout pent valoir 
« trois mule livres, ci 	  3000' » 

A reporter . . . 3000' » 

(I) On appelait trait de dime eelle qui no reposait que stir tine partie 
de fief ou meme de paroisse. 
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Report . . . 3000' .° 
« r estime les menues et vertes dixmes (4) a 

a la somme de cent livres, cy.  . . . . 	.  	400 » 
« 3° II estime son domaine (2) cent vingt livres, 

« cy 	  120 » 
a 

 
4°I1 estime une closerie (3) donnee a la cure en 

« revenu annuel a trois cents livres, cy . . .  	300 » 
« Ce qui forme un total de trois mine cinq cent 	 

« vingt filmes 	  3520' ) 

Les charges dont le benefice est greve sont les sui-
vantes : 

« 4° Les honoraires et la pension de deux messieurs 
« vicaires, douze cents livres, cy 	  1200'') 

a 2°I1 paye pour decimes cent soixante livres, cy 	160 » 
« 30 Pour reparation d'un mauvais presbitaire, de 

« Ia closerie et d'une maison pour le logement d'un 
• vicaire, cent cinquante livres, cy 	150 ». 

« 40  Pour la perception des dixmes, cent livres, 
« cy  	400)) 

« 50  Pour quatre-vingt-quatre boisseaux de bled 
« de rente au Comte et au Prieur de Sainte-Cathe- 
« rifle, cent-soixante huit livres, cy. . . . . . 	168 » 

« 6° Six chevalleraies d'avoine an Comte, soit 
a la somme de sept livres quatre sols, cy. . . . 	7 4 

« 7. A l'hdpital 'Saint-Louis de Laval, 4'40° et 
• deux boisseaux d'avoine, le tout estime six 
« livres quatorze sols, cy 	6 14 

« 8° Sur la closerie une rente de treize livres 
a six sols, cy 	13 6 

A reporter . . . 1805' 4' 

(1) Les menues et vertes dimes se pereevaient sur les pois et feves, les 
petits cochons, les agneaux. 

(2) Nous ferons eonnaltre plus loin en quoi ii consistait. 
(3) La closerie de la Lamerie, en Change. 



TEMPOREL DE LA CURE 89 

Report 	. 	. 	. 1805' 4. 
, 9. De plus un ordinaire de messes et trois 
livres a Saint-Venerand, trente 	quatre livres 
quatre sols, cy 	  31 4 
0 10° Une messe chant& tous les mois stir le 
domaine, douze 	livres, cy. 	. 	• 	 12 » 
0 11° Pour fond de prisee sur le domaine et la 
closerie, cinquante livres, cy 	  50 » 
0 12° Une rente de cinq livres due an prieure de 

0 Change, 	cy 	  5 
« Ce qui eleve toutes les charges a la somme de 	 

« dix-neuf cent six livres huit sols, cy 	 1906' 80  

Le cure ajoute : (( Je certifie la declaration cy-dessus 
veritable, armee commune, pour me conformer an decret 

« de l'Assemblee nationale sanctionne par le Roi le 18 de- 
« cembre dernier, par laquelle on peut voir qu'il me reste 
« environ 16 a 17 cents livres pour vivre, faire vivre mes 
« pauvres et mes domestiques, non cornpris quelques 
« fondations qui n'excedent pas 40 livres. A Change cc 
« 28 fevrier 1790. (Signe) be Balleur, cure de Change. » 

On voit, en effet, par cette declaration, que la cure de 
Change ne presentait point, a cette époque, de tres-grands 
avantages pecuniaires, et que, si tons les benefices eccle-
siastiques n'avaient pas produit et assure a leurs titulaires 
des revenus plus considerables, la cupidite revolutionnaire 
n'aurait pas trouve a se satisfaire. 

La closerie appartenant a la cure, et composant la plus 
grande partie du temporel en biens fonds, etait la closerie 
de la Lamerie (1), situee stir la paroisse Wine de Change. 

(1) La closerie de la Lamerie fut vendue, comme bien national, en 1190, 
ainsi que les terres, maisons et jardins formant le domaine de la cure. 
La closerie, evaluee, par expert, en revenu annuel a 320 livres, fiit 

acquise, le 1• novernbre 1790, par Francois Roche, de Laval. Simon Le 
Balleur fit lui-meme l'acquisition du domaine, maisons, jardins et pieces 

terre, moyennant la somme principale de 2,430 livres. suivant acte 



Les terres composant le domaine de la cure ou du presby-
tere etaient les suivantes : 

Le Rocher et le closeau de la Chaussee, pits la Barberie ; 
le champ de la Croix.; celui de la Massonniere ; le pre des 
Maladreries de Beauregard ; le pre et le closeau de la 
Boutauderie et le champ de la Vigne. Ces terres, situees 
dans le voisinage du bourg, etaient pour la plupart dans 
la mouvance du fief d'Ardennes ; quelques-unes relevaient 
du fief du Prieure. La cure possedait, en outre, au bourg 
de Change, vis-a-vis du cimetiere, une maison avec un jar-
din, d'une contenance de deux cordes (I). 

Simon Le Balleur mentionne, au nombre des charges de 
la cure, les reparations a faire a une maison pour le loge-
ment d'un vicaire. Cette maison, avec son jardin, Rail, sui-
vant toute apparence, dependante de la prestimonie Auvin-
nette, donnee pour loger un vicaire et occupee alors par 
Rene Bry, l'un d'eux. 

Nous savons, par un Papier terrier decimal en date de 
4748, déjà cite, et auquel nous aurons souvent recours, 
quelles etaient les terres ou les pieces de terres sur les-
quelles les cures de Change avaient le droit de prendre la 
dime des blies, seigle, orge, grains et vins, pois et feves, 
dans la mouvance des fiefs de Botz, de Chambotz et de 
Saint-Etienne, situes sur la rive gauche de la Mayenne. Rs 
avaient egalement le droit de dimer sur d'autres terres, 
notamment sur le lieu et domaine de Niafle et le lieu et 
closerie de la Juberdiere, etc. Ces dimes se prelevaient 
a la onzieme gerbe pour les grains et, sur quelques terres, 
a la trentieme seulement. Elles se partageaient, en ce qui 
concerne les fiefs que nous venons de nommer, entre le 
comte de Laval, comme seigneur des anciens fiefs de Botz ; 
le seigneur de Chambotz ; l'abbe de Clermont a cause de 

du 27 decembre 1790 (Archives de la Mayenne, serie Q, Domaines natio-
naux, liasse de Change). 

(1) Archives de la Mayenne, serie Q, Domaines nationaus. 
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son fief de Saint-Etienne ; le prieur de Change et le prieur 
de Notre-Dame des Perils. Le cure avait, dans la plupart 
des car, droit a la moitie. Les dimes de Niatle, de la Juber-
diere et d'autres lieux se divisaient entre le cure et le 
prieur de Change, qui eurent, a ce sujet, de nombreux 
derneles dans le cours du xvin° siècle. 

Quels etaient les droits de dimes appartenant an cure de 
Change, sur les terres situees sur la rive droite de la 
Mayenne ? Nous n'avons trouve aucun document pour nous 
renseigner sur ce point. Nous verrons, dans le chapitre 
suivant, qu'un grand nombre de fondations etaient faites 
au profit du cure. Presque toutes etaient grevees de ser-
vices religieux et ne devaient pas etre une source de gros 
revenus, attendu que les rentes leguees Rant en argent, 
elles avaient, avec le temps, perdu beaucoup de leur valeur. 

Une note detainee conservee dans les archives de In 
fabrique, note sans date, mais fort ancienne, h en juger 
par l'ecriture, fait connaitre un certain nombre de rentes 
dues h la cure, ainsi que les noms des debiteurs ou les lieux 
sur lesquels ces rentes etaient assises, mais sans aucune 
indication des charges. Nous croyons devoir les mention-
ner ici : 

ft 

a 

• Jean Pouard, h la Mardelle, devait. . . 
« Jean Gilles, sur le Grand-Beaumont. . 
« Francois Le Petit, a la Metairie. . . . 
« Sebastien Hutereau, an Chesne de Guettes. 
« Guillaume Fouscher, h la Massonniere. . 
« Michel Levesque, aux Loges en Saint-Jean-
sur-Mayenne 	  
« Pierre Juppin, sur un pre, au Rouvray. 
« Nicolas Le Lamier, la Pillerie. . . 
« Guillaume Cornilleau, sur le Botteriau. 
« Sur la Baudiere, ii etait di quatre bones-
seaux de bled et en argent. 	 



92 	 RECHERCHES SUR CHANGE 

« Le lieu de la Trivoisiere devait deux boues- 
seaux trois quarts de bled. 	 » 1  »8  »d 
o Le lieu de la Mourandiere quatre boues- 
seaux de bled 	* 

« Le lieu de Chambotz, quatre chevalleraies 
de bled et vingt cinq pots de vin (1) . .  

0 Le lieu des Loges en Saint-Jean-sur-Mainne 	v 
« Francois Le Godais, sur la Metairie. . 	» x » 
« Pierre Reumeau pour la Nonnerie. 	I VIII ) 
» Le logis du Cormier 	  » x » 
« Le logis du Petit Jarrier 	v » 
« Le logis d'Aunay 	  » xv » 
O Michel Paulmard, au Rouvray 	 » v 0 
« Pierre Guerin, des Fontaines 	» xvi VIII 

0 Le meme, pour deffunt Ricoul 	 » xvi » 
Mauricette Angot, pour la Picoulliere. 	» v » 

« La closerie du Petit-Janie, pour In pre du 
0 Petit-Janie en ce qui appartient a la fabrice 	 vi iv » 

Sulpice Badier, de la Noue 	  » xv 
o Pierre Beuscher, de la Gasnerie (2). . . 	xxx » 

La note on nous avons pulse ces renseignements, doit 
Atre anterieure a l'annee 1607. Nous y trouvons inscrits 
comme debiteurs envers la cure, plusieurs personnes dont 
nous ferons bientOt connaitre les fondations testamen-
taires, entr'autres, Me Jehan Fauveau, Julien Le Tessier, 
Jeanne Lemeignan, Moricette Angot, etc., etc. Elle men-
tionne aussi Avertin Le Petit, comme devant 10 sols sun la 
Rayee. Or, un acte de partage, en date du ler decembre 
1607, met cette rente a la charge de Julien Martin, dejk 
debiteur d'une autre rente sur le meme lieu. 

Nous n'avons pu decouvrir quels etaient les revenus 

(1) Le pot de yin equivalait a deux litres. 
(2) D'apres une Mitre note, cette rente de 30 sols etait due sur la 

Gasneric, pour le lais de deffunct M. Francois Bertrand, curo 
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eventuels de la cure de Change, soit pour les offrandes 
faites par les tideles, soit pour le luminaire des services 
et sepultures, soit pour d'autres causes. Rien n'indique que 
des droits ou usages aient jamais existe a ce sujet, sauf en 
ce qui concerne les sepultures et les recommandations au 
prone de la messe paroissiale. De nombreux actes prouvent 
que les testateurs laissaient ordinairement certaines som-
mes au profit des cures, vicaires et chapelains qui assis-
teront i leur s6pulture, ou bien pour des chanteries (1) 

celebrer pour le repos de leurs dines, de celles de leurs 
parents et amis trepasses. Assez souvent ces chanteries 
devaient egalement avoir lieu dans d'autres paroisses. 
Cette branche de revenus pouvait, croyons-nous, avoir 
une certaine importance pour le cure de Change, a la fin 
du xvie et au commencement du xvne siècle, époque oü 
furent creees un grand nombre de fondations pieuses. 

(1) Une chanteric etait, croyons-nous, une masse solennelle avec te 
cLant de ratite des Morts. 
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CHAPITRE IV 

FONDATIONS DIVERSES FAITES AUX XV e , XVIe  ET XVIIe  SIECLES EN 

FAVEUR DE LA CURE, DE LA FABRIQUE ET DES CONFRERIES DU 

SAINT-SACREMENT, DU SAINT-ESPRIT, DES CINQ-PLAIES, DE 

NOTRE-DAME ET DE SAINT-SEBASTIEN, ERIGEES DANS L'EGLISE 

DE CHANGE. 

Les archives de la fabrique de Change possedent une 
piece precieuse, quoiqu'elle ne nous soit pas parvenue 
dans son integrit6. C'est un Inventaire des titres des fon-
datiOns faites dans l'eglise paroissiale, principalement de 
1563 a 1625. Dans son etat actuel, cet inventaire ne con-
tient plus qu'une vingtaine de feuillets, du H e  jusqu'au 35 8  
inclusivement. Les dix premiers ont disparu ainsi que les 
feuillets places a la suite du 35e. On trouve, en tete, les 
copies in extenso de dix-huit actes testamentaires passes 
devant Etienne Boullain, notaire a Change. Le premier en 
date est du 31 juillet 1579 et le dernier du 5 mars 1612. 
On y a rduni quelques actes concernant d'anciennes rentes, 
sans indication des charges, et la constitution d'une rente 
annuelle pour une concession de bane dans l'6glise. 

Si l'on doit juger de l'esprit de foi et de piet6 d'une pa-
roisse par le nombre des fondations pieuses, l'on ne peut 
douter qu'a cette époque Change n'ait conserve intacts ses 
principes religieux, malgre les troubles et les guerres qui 
desolerent nos contrees a. la fin du xvie siècle. L'histoire 
nous apprend que la ville de Laval et les pays adjacents 
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surent se preserver de l'heresie protestante, quoique 
ses Gomtes et plusieurs families importantes eussent 
adhere aux novateurs. Les seigneurs de la chatellenie 
de Beauvais, appartenant alors aux de Gharnieres, etaient 
ardents huguenots. On voit neanmoins qu'en 1593 un 
bon nombre d'habitants de Laval, auxquels s'etaient 
joints plusieurs paroissiens de Change, prirent les armes 
pour la defense de leur foi et succomberent h la bataille 
livree pres du Port-Ringeard, a Entrammes. 

Nous pensons int6resser nos lecteurs en faisant con-
naitre ces fondations, malgre leur grand nombre. 

La premiere que nous trouvons mentionnee, remonte 
1317. Elle fut creee, comme nous l'avons dit, par Jeanne, 
dame de Beauvais, veuve de Geoffroy de Mathefelon. Nous 
l'avons signal0e a l'article de Georges Puissant, Ier  du nom, 
cure de Change (1). 

Un jugement rendu, a la date du 14 decembre 1410, entre 
Jehan Lefresne, procureur de la fabrique, et Michel Royau-
din, on pinta Renaudin, seigneur en partie du lieu du 
Petit-Thure, fait connaitre que « ledit lieu doit par cha- 
• cuns ans h la fabrice dud. Change la somme de deux 
« sols six deniers tournois de rente. 

Un contrat, sur parchemin, recu et passé par devant Leliep-
vre, notaire, le 8 juin 1444, porte ratification « des lays faits 
« par Lucas Beranger, d'une rente de trois sols pour Fun, 
« et de deux sols pour l'autre, leguee h la fabrice de 
0 Change. » Cette rente Rah, assise sur le lieu de la Lamerie. 

Genevieve, veuve de d6funt Jamet Barate, par acte du 
21 juin 1453, legua, « au cure et fabrique de Change quatre 
« sols tournoys a prendre sur le lieu de la Martiniere, » qui 
appartenait alors a 011ivier Testard. L'acte testamentaire, 
sur parchemin, redige en latin, est signe par Geoffroy 
Puissant. Quoique l'Inventaire n'indique point la qualite 

(1) Voir page 41 ei-dessus. 
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de ce temoin, ii y a lieu de croire qu'il s'agit du curd de 
Change de ce nom. 

Un acte de partage, egalement sur parchemin, recu par 
Guillaume Le Doyen., notaire h. Laval, le 28 octobre 1491, 
et fait entre Jean Guyard l'aisne et ses copartageant§, 
constate qu'il etait dii«a la fabrice, sur le lieu de la PiIle- 

rie, du couste de Botz, deux sols de rente. » 
En 1514, le premier jour de novembre, suivant acte recu 

et passé devant Michel Biennyer, notaire, Jean Huault, 
sieur en partie du lieu des Mourandieres, et Perrine, sa 
femme, leguerent h la « fabrice de ladite eglise, deux pots 
« de via de rente sur quatre voliers de vigne, situes auxdits 
« lieu et environs de la Mourandiere, joignant le chemin 

desdits voliers h la Pelleterye. » 
Cette rente etait encore servie en 1725. A cette époque, 

le procureur de la paroisse de Change se reconnut sujet en 
nuesse de messire Gilles de Hautefort, seigneur de Cham-
botz, a raison de cette rente (1). 

Le 22 du mois d'aoht 1522, Laurent Le Tessier, demeu-
rant au lieu de la Jarriais, a legue h la fabrique la somme 
de quinze sok, pour les causes mentionnees audit acte ; 

• ensemble une livre et in cinquieme de livre de beurre, 
et a, en outre, legue aux fraries du Saint-Esprit et de 

« Saint-Sdbastien, pour la messe du lundy, la somme de 
« quatre solz quatre deniers h ladite fabrice, a prendre sur 
« le lieu du Teilleul, et les dix solz et einq solz a prendre 

sur le lieu de la Moutonniere et les six solz six deniers a 
prendre, chascuns ans, sur he lieu du Froc. 
Par testament, en date du 27 mai 1522, Jeanne de Breves, 

veuve de Jehan Rebuffe, legua, a. in fabrique de Change, 
pour l'honoraire d'un service a son intention, une rente 
annuelle et perpetuelle, due he 2 Wrier de chaque armee. 

Cette rente, dont le montant n'est pas indique, fut re- 

1,1) Archives de Chambotz. 
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connue, a la date du ... septembre 1686, par acte atteste 
de W Loyand, notaire a Change. Elle le fut de nouveau, 
suivant acte public du 31 aofit 1829, par Marguerite Ri-
chard, proprietaire a Laval, et fixee a 5 francs 17 centimes. 
Elle est assise sur la terre du Guibouttier, en Saint-Ouen-
des-Toits. Une ordonnance de Mgr Bouvier, eveque du 
Mans, en date du 7 octobre 1834, en a reduit la charge a 
deux messes chantees, chaque armee (1). 

Jeanne de Breves, dont il est ici question, avait fonde, 
de son vivant, la chapelle de Sainte-Barbe des Chenes-Secs 
et l'avait dotee de plusieurs metairies et closeries, particu-
lierement de la closerie de la Deslouere, en Change. La 
fondatrice avait cree sur ce lieu, deux rentes, l'une de 10 li-
vres au profit des Jacobins de Laval, et l'autre, d'un cierge 
de cire jaune du poids de trots livres en faveur des reli-
gieux Cordeliers. Cette derniere, estimee 10 livres, etait 
due le vendredi de la mi-careme. L'une et l'autre, servies 
par le titulaire de la chapelle Sainte-Barbe, ont ete payees 
jusqu'a la Revolution (2). 

Un contrat, sur parchemin, recu et passé par Le Doyen, 
notaire a Laval, le 46 octobre 1526, constate que Ambroise 
Le Petit et Magdelaine, sa femme, « ont donne et legue au 
« cure et fabrice de Change trois sols six deniers tournois 
« de rente, savoir : and. cure un sol six deniers, et a lad. 

fabrice deux sols ; rente assise sur certains heritages et 
maisons situes an lieu de la Beuvrie, du couste de Botz. 
Trois actes sur parchemin, l'un, en date du 12 decembre 

1510; le deuxieme, en date du 4 juin 1537; et le troisieme, 
du 14 avril 1573, font connaitre qu'une rente de vingt sept 
sols six deniers, assise sur le lieu d'Aunay, en Change, a 
ete leguee it la fabrique. Le nom du donateur n'est point 
indique dans l'Inventaire. 

fl) Archives de la Fabrique. 
(2) Archives de la Mayenne, serie Q, Domaines natio laux. 
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Nous avons ruentionne, 4 la page 52, la fondation faite 
par Me Guillaume Mordet, suivant acte du 22 janvier 1542. 
Nous nous bornons a la rappeler ici. 

Le 22 mai 1547, par acte testamentaire, devant Boullain, 
notaire royal, Jean Le Tessier a legue « au cure de Change 
• la somme de sept sols six deniers et a la fabrice cinq 
• sols àprendre, par chacun an, sur un pre nomme le Teil- 
• leul, » appartenant au testateur. 

Suivant un contrat de ratification, sur parchemin, fait et 
passe par Guillaume Rebuffe, notaire royal, le 1 er  Wrier 
1546, Pierre Vallee et Sainte, sa femme, ont reconnu devoir, 
« par chacun an de rente, a la fabrice de l'eglise Change, 
« sur une portion de vigne, nominee les Cartrons, joi-

gnatat les lieux des Mourandieres et a un closeau depen- 
« dant du lieu de la Guilardrye, qui est de la dependance 
« de l'abbaye de Clermont, et a une piece de terre 
« dependant du lieu du Cocher. » L' Inventaire ne dit 
point en quoi consistait cette rente : il est probable quo 
c'etait une rente en vin. 

Par son testament, en date du 12 novembre 1549, recu 
et passé par Guillaume Rebuffe, Jeanne Vayer, veuve de 
defunt Rene Rebuffe, a legue 1à la fabrice et au cure cinq 
« sols de rente, a chacun deux sols six deniers, avec un 
« pain beni de la valeur dun bouesseau de fourment rouge 
« pour etre disperse le jour de la Pentecoste, et a, pour cot 
« effet, hypotheque un jardin et une maison, sis au lieu de 
« l'Escotiere, paroisse du Genest. 

Un jugement, en date du 25 juin, sans designation d'an-
née, a ete rendu touchant cette rente, au siege ordinaire de 
Laval, entre Francois Bertrand et Robert Hardy (1). Fran-
cois Bertrand fut cure de Change de 4610 a 1623. 

Par acte testamentaire, en date du 21 avril 1560, recu par 

(1) Robert Hardy, sieur de la Bellangerie, Rah reeeveur de l'abbaye 
de Clermont, en 1616 (Archives de Bennvais".. 
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Jean Rebuild, notaire, Robert Boullain a 'Ague sept solz 
six deniers de rente h l'eglise de Change, a prendre sur le 
lieu de la Rechignee, savoir : « deux solz six deniers a la 
• fabrique, deux solz six deniers au curd, et autres deux 
• solz six deniers h la Con frairie du Saint-Esprit. » 

Gilette Duchesne, veuve Romain Montrouble, par testa-
ment du 13 mars 4363, rep par Jean Lemoyne, notaire 
Laval, « a legue et laisse au cure et an vicaire de Change 
« une livre de cire neufve pour faire de la bougie h porter 
• le Saint-Sacrement aux malades de la paroisse. 

Un jugement, rendu au siege ordinaire de Laval, entre 
Mace Boullain et Robert Le Tessier, procureurs de la fa-
brique, et le chapitre de Saint-Tugal de Laval, a condamne 
celui-ci a payer a la fabrice de Change la somme de cinq 
• solz tournois de rente h prendre par chaseuns ans, sur 
. le lieu de la Babiniere, » sane en la paroisse de Change 
et appartenant an chapitre. 

Ce jugement porte la date du 7 juin 1574 et est signe 
Prodhomme. 

Suivant un acte, du r decembre 1574, devant Etienne 
Boullain, notaire, Mes Jean Fauveau et Julien Levesque, 
vicaires de Change, procureurs de indite paroisse, ont tran-
sige pour les arrerages et continuation d'une chopine de 
« yin due par chacun dimanche de ran h la cure et fabrice. 

L'inventaire n'indique ni le nom du debiteur, ni sur quel 
immeuble cette rente etait assise. 

Tous les actes precedemment cites et analyses par l'In-
ventaire, ne font, h quelques exceptions pres, aucune 
mention des charges pieuses imposees par les donateurs. 
La regle generale eependant est que les rentes foncieres 
n'ont point ete creees h titre purement gratuit. 

Les fondations qui nous restent a signaler, nous sont 
connues par les copies authentiques des actes notaries, 
copies transcrites a la tete de l'Inventaire que nous avons 
eu pour guide. 
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Le plus ancien de ces actes est date du dernier jour du 
mois de juillet 4579, devant Etienne Boullain, notake jure 
en la court royal du Bourgnouvel, demeurant h Change. 
Par cet acte, Marie Guays, « femme et espouse de honneste 
• homme Rene Charie ou Caharie, demeurant an lieu de la 

Carree, paroisse de Grenoz, demande qu'il soit fait ser- 
« vice divin, en l'eglise de Grenoz et en l'eglise de Change 
« par les cures, vicaires et chappelains desd. paroisses, 
• jusques h la concurrence de la somme de dix escus sol 
« dont elle vent qu'il ne soit faict que deux chanteries en 
« l'eglise de Grenoz et le reste de la somme en service 
« divin en l'eglise de Change, et outre lad. somme, vent et 
• ordonne qu'il soit faict une pension aux Freres Corde- 
« liers de Saint-Francois de Laval. 

« Outre la somme ci-dessus, lad. testatrice veut qu'il soit 
O pris quatre torches et cinq flambeaux honnestes avecques 

encens pour servir a la conduite de son corps et a faire 
O son divin service. » 

Par le meme acte, Marie Guays a laisse, «a perpetuite, 
« a rente annuelle et perpetuelle, la somme de demi-ecu 
• tournois au cure et fabrique et frarie de lad. paroisse de 
« Change pour en faire prieres par chacun dimanche au 
• prosne de la grande messe et aux jours de la semaine 
• que se dit le service de la frank du Saint-Esprit et du 
• Saint-Sacrement et de Nostre-Dame, laquelle somme de 
O demi-ecu tournois sera payable par chascuns ans an jour 
O et feste de Nostre-Dame mi-aoust, savoir : an cure de 
« Change cinq solz tournois, et h la fabrique de Change, 
« pour l'entretien dicelle, pareille somme de cinq solz et 
« le reste montant h vingt solz tournois auxd. franks dudit 
• Change. » 

La testatrice hypothequa cette somme de demi-ecu sur 
une hommee de pre, nomme le pre Guays, situd au 
Bourg-Nouveau, paroisse de Saint-Berthevin. Cette rente a 
continue d'être servie jusqu'a la Revolution. Divers actes 
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de partages, conserves dans les archives de la seigneurie 
de Beauvais, relatent cette charge et la suivante. 

Marie Guays ne borna pas ses liberalites a ces fonda- 
tions. Par le meme acte, elle laissa a perpetuite, une 

rente annuelle et perpetuelle de vingt solz tournois 
« l'entretien de la lampe du grand autel de la paroisse de 

Grenoz, laquelle lampe sera allumee tons les dimanches 
0 de Ian et toutes les octaves du jour du Sacre,.... et an 
« cure de Grenoz pour faire la priere, au prosne de la 
• grande messe, de la testatrice, la somme de deux solz six 
* deniers, A la fabrique pareille somme de deux solz six 
• deniers, a la charge que le procureur de ladite paroisse 

sera tenu et subjet d'entretenir la lampe de huille et de 
» cotton pour allumer ladite lampe. » 

Get acte fut fait et passe an lieu de la Carree en Grenoz, 
en presence, entr'autres temoins, de discret Me Pierre 
Auvinnet, vicaire de Change. 

Quoique les dernieres fondations faites par Marie Guays 
n'aient point rapport a l'eglise de Change, nous avons cru 
cependant devoir les mentionner. • 

Me Jehan Fauveau, segretain de la paroisse de Change, 
a, par son testament du 3 octobre 1579, devant Etienne 
Boullain, fait diverses dispositions, dont le detail pent 
interesser au point de vue des mceurs locales. Nous le 
donnerons aux pieces justificatives comme modele des 
testaments de cette epoque. 

Apres avoir demande a etre ensepulture en l'eglise de 
Change, et legue une pension aux Freres Cordeliers de 
Saint-Francois de Laval et une autre aux Freres Jacobins 
de Saint-Dominique, Me Fauveau, laisse et legue, a perpe- 
* tuft& au curd de Change la somme de cinq solz et an 
• franc einq solz et cinq solz aux segretains pour ce 

donner a garde si la messe du vendredi des cinq plaies 
« cc dira, et un pain benit de dix solz an jour et feste de 
* Toussaint et line messe a perpetuite a dire, par chaeurie 
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• semaine, pour prier Dieu pour Fame de son deffunt 
a Ore et mere et de son ame et de ses amis trepasses. 
a Pour continuation de ladite messe et rente, il a hypothe- 
• que tout ce qui peut lui appartenir an bourg de Change ». 

Cet acte fut fait en presence de venerable et discret 
W Jehan Rebuffe, pretre, cure de Change, et d'autres 
temoins. 

Un acte, en date Cu 7 octobre 1581, devant Etienne 
Boullain, constate que Rene Belot a laisse, «a perpetuite 
• au frairie du Tres-Saint-Sacrement la somme de trois 
• solz et celle de cinq solz tournois en un pain benit pour 
a etre disperse a toujoursmais perpetuellement en ladite 
• eglise aux paroissiens dicelle, et pour etre faict la 
« priere, avec un hard d'oblation, payable au jour et feste 
« de Nostre-Dame mi-aoust par chascuns ans, hypotheque 
• sur un jardin nomme le jardin de la Tonnelle joignant les 
a Roches et d'autre coste an champ de la Vigne et du tout 
« a l'entour sis au bourg de Change. » 

Perrine Le Maignan, veuve de feu Michel Boullain, a, par 
son testament du 5 avril 4584, devant Etienne Boullain, 
laisse, a perpetuite, la somme de a cinq solz, savoir : deux 
• solz six deniers an cure, et deux solz six deniers a la 
« fabrique et cinq solz tournois de rente annuelle aux fra-
a ries qui sont erigees en lad. eglise de Change, et la 
• somme de vingt deniers tournois de rente a la messe 
« des trepasses pour faire la priere, chascuns jours de la 
« semaine an jour des messes des frairies et au prosne 
a de la grande messe de la paroisse, pour le remede de 
a Fame de feu Michel Boullain, son feu man i et de elle, et 
« pour la continuation de lad. rente de onze solz huit de- 
« niers, elle a hypotheque tons ses biens du lieu et depen- 
« dances de la Rechignee, rente payable par chascuns ans 
« au jour et feste de Toussaint. « 

Perrine Lemaignan veut en outre 	soit fait deux pen- 
sions aux Freres Cordeliers de Saint-Francois de Laval et 
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aux Freres Jacobins (1), et « qu'il soit donne aux pauvres 
« et disperse deux bouesseaux de bled et la somme de 
« vingt cinq sols a boyre a ceux qui assisteront a son 
« enterrement. » 

L'Inventaire, bien des fois cite, contient ce qui suit: « Une 
a mynutte du testament en papier receu par Jean Rebuffe 
• sieur des Chenes-Secs, le 7 e  jour du moys de novembre 
« 1585, contenant que ledit Rebuffe a legue au cure et 
« fabrice de Change, cinq solz, scavoir : audit cure, deux 
• SO1S six deniers au jour de Toussaint et a ladite fabrice 
• pareille somme de deux sols six deniers au jour de 
• Pasques, assignes sur une piece de terre appelee le Paty 
« Beaumont dependant du lieu de la metairie du village 
a des Chesnessais. » 

La forme inusitee d'un testament recu par le testateur 
lui-meme, nous a paru singuliere, et c'est pourquoi nous 
avons transcrit, sans y rien changer, la note de l'Inven-
take. 

Un autre acte devant Etie.nne Boullain, en date du 25 juil-
let 4586, fait connaitre que Julien Le Tessier Jarrier (c'est-h-
dire du village du Jarrier on plutOt de la Jarriais), et y de-
meurant, vent et ordonne « qu'incontinent apres son de- 
« ceds ii soit fait en service divin par les cure, vicaires et 
a chappelains de Change jusques an nombre de six chan-
a teries et une a Saint-Jean-sur-Mainne. 

Le meme testateur veut et ordonne en outre « qu'il soit 
• paye a toujoursmais perpetuellement an frairie du 
a Saint-Sacrement et au cure jusques a la concurrence de 
a la somme de sept solz tournois, savoir : cinq solz au 
• frarye et au cure deux solz pour en faire les prieres 
« tous les dimanches de l'an au prosne de la grandemesse, 
« et de ses amis trepasses. » 

(1 1  Nous ne savons au juste en quoi consistaient ces pensions faites 
aux Freres Cordeliers et aux Freres Jacobins de Laval. 
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Pour assurer le paiement de cette rente, Julien Le Tes-
sier hypothequa un pre, nomme le pre du Saulle, et un 
jardin sis au lieu de la Jarriais, paroisse de Change, 
« ladite rente payable chacun an an jour et feste de Ange7 

vinne, lesquelles choses heritaux sont et dependent du 
« fief et seigneurie de Notre-Dame de Clermont. » 

En 1587, le dernier jour du mois de mai, devant Etienne 
Boullain, Jehanne Beaugrand, femme de Franeois Le-
vesque, demeurant au bourg de Change, a laisse « a perpe-
R tulle, taut a la cure qu'a la fabrique et aux frairies qui 
• sont erigees en ladite eglise, la somme de dix solz tour- 
« nois, scavoir : a la cure, deux sols six deniers et a la 
• fabrique deux solz six deniers et aux con frairies du Saint- 
« Sacrement cinq solz revenant a la somme de dix solz 
« payable au jour et feste de Nostre Dame Angevinne, pour 
O prier Dieu pour Fame de son feu Ore et mere et de elle 
« et de ses amis trepasses. » 

Cette rente Rail hypothequee sur une maison et jardin 
situes au bourg de Change, sur le chemin tendant du bas du 
bourg au haut du bourg. Elle etait payable a l'Angevinne. 

Mauricette Ricoul, veuve de feu Pierre Angot, demeu-
rant an lieu de la Boucherie, par son testament, en date 
du 11 novembre 1587, devant Etienne Boullain, a laisse, 

h perpetuite, a la cure et an frairie erigee du Saint- 
« Sacrement, pour estre es prieres de l'eglise et estre 
• recommandee par chacuns dimanches au prosne de la 
. grande messe, savoir : au cure deux solz six deniers et 
«an frairie la somme de cinq solz qui est somme toute 
« sept solz six deniers, a payer par chascuns ans, an terme 
c■ de Nostre Dame Angevinne ». Elle hypothequa cette, 
rente sur un jardin nomme le Courtil Marquiet, sane au 
lieu du Rouvray et qu'elle tient du fief de in Chapelle (I). 

(l) Quel etait cc fief de la Chapelle que nous trouverons encore men-
tionne ? Nous l'ignorons. 
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Quoiqu'il ne s'agisse point d'une fondation pieuse, nous 
inscrivons l'acte suivant que nous trouvons dans l'Inven-
taire. A la date du 27 juillet 1590, devant Etienne Boullain, 
Marie Gaudin, veuve feu Robert Marchays, dame de la 
Poupiniere, et y demeurant, s'est obligee « elle et ses 

hoirs, a payer et a continuer a toujoursmais perpetuelle- 
« ment, au jour et feste de Pasques, a la fabrice de Change 
o la somme de cinq solz tournois, a partir du jour de 
« Pasques suivant, et ce de terme en terme. Et ce faisant 

et an moyen qu'elle ayra et jouyra, elle, ses hoirs et 
ayants cause, un emplacement d'un bane quelle faict 
mettre au pied de l'autel de madame Sainte-Anne et 

• Sainte-Barbe, sis en l'eglise de Change, et ce en pre-
sence de honneste homme Jacques Juhier, procureur de 

O la fabrique, qui accepte. » Marie Gaudin hypothequa 
cette rente de cinq sols sur le lieu de la Poupiniere. 

Le 24 juin 1592, devant Etienne Boullain, Michel Eschard, 
demeurant au lieu du Jarier, a laisse, «a perpetuite, aux 
• frairies erigees en l'eglise de Change la somme de cinq 
« solz tournois de rente, hypothequee sur un pre nomme 
a la Longere, joignant d'un couste au champ du Faiz et 
« d'autre couste aux terres de la Boucherie et d'ung bout 
« au pre de la Touerriere, a payer par chascuns ans au 
« jour et feste de Notre-Dame Angevinne, a la charge de 
« faire la priere de son 'dine et de sa deffunte femme ail 
« prosne de la grande messe. 

Par acte, en date du 18e  jour du mois de 	 4587, devant 
Etienne Boullain, Mauricette Angot, femme de Jehan 
Mouton, a demande « qu'incontinent apres sa mort ii soit 
« fait cinq chanteries par les cure, vicaires et chappelains 
« de Veglise de Change, et a, en outre laisse, a perpetuite 
« et toujoursmes perpetuellement de rente a la frarye 
a du Saint-Sacrement, erigee en l'eglise de Change, la 

somme de cinq solz tournois pour prier Dieu et en faire 
• priere par ehacune sepmaine. et  qu'il soit paye et con- 

ii 
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• tinue an jour et feste d'Angevinne et a ypoteque sur son 
partaige du Rouvray, sis en la paroisse de Change. » 
Par acte testamentaire du 11 mai 1595, devant Etienne 

BouHain, Jehanne Le Houdayer, veuve de feu Guillaume 
Perier, a demande, «a estre inhumee en l'eglise de 
« monsieur Saint-Francoys de Laval et conduite audit lieu 
O par les cure, vicaires et chappelains de Change, et 
« qu'incontinent ii soit faict en service divin jusque a la 
O concurrence de la somme de vingt escuz et son revenu 
« d'une anntie, oustre plus lesdits vingt escuz, soit ern- 
« ploye a faire service divin pour le repos de son ame et 
• amis trepasses, lequel service se fera la oà ii plera 
« cest executeurs, et le luminere pour conduyre son diet 
« corps sera prins sur la somme de vingt ecuz sus nom- 
R MeS. » 

Jehanne Le Houdayer laissa en outre aa perpetuite 
• toujoursmais audict Saint-Francoys de Laval une pen- 
• sion, par chascuns ans, an jour et feste de saint Jehan 
« Batiste qui est in vingt neuvieme jour du moys d'aoust, 
« au cas que lesdicts Freres Cordeliers la veulent faire 
O pour la somme de deux escuz in tiers valant sept 
« livres (1). >, 

La meme testatrice ordonna en plus « qu'il soit paye 
• par chascuns ans, au jour et feste de Nostre-Dame Ange- 
• vinne, la somme de cinq solz tournois de rente a la fabrice 
« de Change, et a la continuation de indite somme de sept 
« livres pour la pension aux Freres Cordeliers, elle a 
« hypotheque son lieu de la Moutonniere, et pour les cinq 
• solz de rente sur ce qui lui appartient au bourg de Change 
« et sur toutes ses terres et biens situes an lieu de la 
• Moutonniere et au bourg de Change. » 

(1) Celle rente etait encore payee aux Cordeliers de Laval, en 1790, 
par le proprietaire du lieu de la Moutonni6re (Archives de la Mayenne. 
serie Q, Domaines nationaux). 
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Le testament de Jeanne Le Houdayer fut fait et passd, au 
lieu de Thure, en presence de Julien Marchays-Poupiniere 
et de Guillaume Perier-Thure (1). 

Le 3 janvier 1595, devant Etienne Boullain, Sdbastien 
Hutereau, demeurant au lieu de Grand'Fontaine, prescrivit, 
par son testament, « qu'il soit cdlebre, a perpdtuite, par 
• chacun an, an jour et feste de la Transfiguration, une 
« chanterie solennelle par les curd, vicaires et chappelains 
« de Change, et pour le salaire et payement de ladite 
• chanterie, il a hypothdqud sur une piece de terre nom-

mde le Grand-Clou4 et la moitid de la Grande-Lande et 
« la moitie du Courtil du Douet, proche la mare dudit 
« lieu. » Le testateur stipula que « si ses heritiers refu- 
• saient de payer ladite chanterie deux ans ensuyvant, le 
« cure et procureurs de ladite paroisse sea cessissent de 
« touttes et chacuns ces heritaiges en payant et aquitant 
« ladite chanterie. » 

« Fait et passé, au lieu de la Massonniere, es presence 
de discret Me Jehan Boullain, prstre, segretain dudit 

« Change, et autres temoins. » 
Par acte devant Pierre Croissant, notaire royal a Laval, 

en date du 20 avril 1598, Jean Boullain, sieur en partie du 
moulin de la Beuvrie, appele Boz, a laisse et legue «a la 

fabrice de Change un bouesseau de fourment rouge. 
• mesure de Laval, de rente, payable an jour des Pasques 
« Fleuries pour faire le pain de la communion le jour de 

Pasques, a prendre sur ledit moulin, a la charge par le 
procureur de la fabrice de faire chanter l'hymne de 
Veni creator et les oraisons. » 
A cet acte, sur parchemin, etait attachee la copie d'un 

jugement rendu, an sujet de ce legs, au siege ordinaire de 
Laval, 1e-23 mars 1602. 

(1) L'usage, frequent a cette époque, etait d'ajouter au nom patronymi-
que celui d'une terre. 
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Cette rente, tres fidelement servie par les proprietaires 
du moulin du Petit-Botz, a ete remboursee en 1854, en 
vertu d'un arrete de M. le Prefet de la Mayenne, en date du 
6 avril, par MM. Le Segretain freres, auxquels appartenait 
alors le moulin du Petit-Botz. Le capital (62 francs 50 c.) 
a ete, apres autorisation reguliere, employe a la recons-
truction de la sacristie de l'eglise de Change (1\  

Une transaction, intervenue a la date du 9 juin 1598, 
devant Boullain, notaire, entre Me Francois Barate, cure de 
Change, et Francois et Marie Les Fouchers et Julien Cor-
nilleau, assura le service d'une ancienne rente de cinq solz, 
faite moitie a la cure et moitie a la fabrique. On ignore a 
quelle date cette rente avait été creee. 

D'apres une quittance du 20 decembre 1602, devant 
Me Boullain, Mace Boullain-la-Roche « a recu comme pro- 
• culeur de mons' le cure de Change et des proculeurs et 
« des battonniers de lad. paroisse, la somme de 54 solz, 
a pour les arrerages de six annees de la rente de neuf solz 

tournois, par chacun an, assise sur les maisons qui 
furent a Me Jehan Boullain, rente payable, savoir : trois 

• solz an cure ; trois solz a la frairie et trois solz a la 
• fabrique. Ces arrerages furent payes par Rene Labbe, 
seigneur en tout et pour tout desdites maisons. 

Une rente de cinq solz tournois due an cure de Change ; 
une autre, de deux solz six deniers aux Confreries ; et une 
troisieme, de deux sots six deniers a la fabrique, sur le lieu 
de la Rayee, ont ete reconnues par un acte de partage entre 
Avertin Le Petit et Julien Martin, en date du l er  decembre 
1607, devant Etienne Boullain. 

Par son testament, en date du 14 septembre 1609, reel' 
par Robert Hardy, notaire, Catherine Ricoul legua « au 
a cure de Change, cinq solz et k la fabrique einq sols, et 

'I) Archives de la fabricine. 
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pareille somme de cinq solz, pour faire un pain bdni le 
« jour du Sacre. » 

Me Pierre Auvinnet, vicaire de Changd, par acte du 
25 juin 1610, devant Le Breton, notaire, a legud « au sieur 
« curd de Changd la somme de cinq solz avec deux solz six 
« deniers a la fabriCe et deux solz six deniers d la frarie, 
« assise sur des maisons slinks an bourg (1). » 

Par acte devant Etienne Boullain, en date du 5 mars 1612, 
Michel Pdrier, demeurant au lieu du Buard, entr'autres 
dispositions, laissa, a perpetuitd, la « somme de quinze 
« solz pour estre es prieres de reglise, savoir : an curd la 
« somme de cinq sons; cinq sous aux fraries et cinq sous 
« a la fabrice, it la charge d'en faire la priere de son ame 
4( par chaque dimanche de ran, an prosne de grande 
« messe et autres jours. » Le testateur hypothequa cette 
rente sur son lieu de la None, en Change. Elle dtait payable 
an jour et feste de Nostre Dame Angevinne. 

Un autre testament, en date du 10 mai de la meme armee, 
devant Jacques Le Breton, notaire, constate qu'Anastasie 
Bellier, epouse de Robert Brisart, legua an curd de Change 
une rente de cing sols, sans autre indication. 

Elicit' le dernier testament, mentionne dans l'Inventaire, 
est du 47 janvier 1625, devant M° Pierre Croissant, notaire. 
II fait connaitre que Michel Levesque a legue it la fabrique 
et au curd cing sols de rente. 

Outre les fondations dont l'Inventaire indique les dates, 
la fabrique et la cure possddaient in grand nombre 
d'autres rentes. Quelques-unes out dte remboursdes de-
puis la Rdvolution, ou bien le s ddbiteurs les ont recon-
nues it diverses dpoques. Ainsi, Me Noel Loyand, vicaire, 
avait fonde, suivant acte du 8 fdvrier 1650, an profit de 
la cure, me rente de a quatre livres tournois, sous la 

(i) Nous avons dejà pane de cette fondation, connue sous le nom de 
prestimonie Auvinnette. 
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condition de recommander son Arne au prosne de la 
« messe paroissiale, et de faire pour son repos un service 
« annuel. a Cette rente, assise sty la closerie du Rouvray, 
et servie par dame Le Breton-Deslandes, a ete remboursee 
au capital de 80 francs, en vertu d'un arrete de M. le 
Prefet de la Mayenne du 8 novembre 1820 (1). 

Par acte, en date du 3 avril 1784, devant Le Balleur, 
Hayer et Marteau, notaires a Laval, dame Francoise Fleury 
de la Menardiere, veuve du sieur de la Porte, demeurant 
a Laval, paroisse de la Trinite, reconnut devoir chaque 
armee, au jour de Toussaint, a la cure ou fabrique de 
Change une rente fonciere on legs de quatre livres, assise 
sur les lieux du Bas-Jarrier. Les charges ne sont pas indi-
glides dans l'acte recognitif (2).. 

Cette rente, reconnue de nouveau, le 10 Wrier 1814, par 
M. Leon Letourneurs, acquereur de la metairie du Bas-
Jarrier, a ete remboursee, en 18M, par M. Ayrault de 
Saint-Henis, son gendre (3). 

Par tout ce qui precede, on voit combien furent nom- 
breuses les fondations pieuses faites, au xvie et au corn-. 
mencement du xvue siècle, dans l'eglise de Change. II 
est pen de paroisses qui presentent, nous le croyons, an 
etat aussi considerable a l'actif religieux de leurs habitants. 
Les actes que nous avons analyses n'etaient cependant 
pas les seals; il en existait certainement un grand nombre 
d'autres qui n'ont pas ete conserves. Nous n'avons pu 
nous procurer de documents constatant les fondations 
faites pendant la derniere moitid du xvue siècle et dans 
le siècle suivant. Nous indiquerons, en leur lieu, celles qui 
oat ete creees depuis la Revolution. 

(1) Archives de la fabrique- 
(2) Archives de la fabrique. 
(3) Un arrete de M. le Prefet de la Mayenne, en date du 6 avril 1854, 

a autorise la fabrique a employer le capital rembourse a payer les tra-
vaux de reconstruction de la sacristie (Archives de la fabrique). 
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Nous n'avons point pule des dons faits a la fabrique et 
it in paroisse de Change par les seigneurs de Saint-Ber-
thevin et par Me  Nicolas Bourreau, prieur commendataire 
du prieure. Ces dons n'imposaient aucune charge de ser-
vices religieux. Rs avaient pour but de faciliter Faeces a 
l'eglise des habitants de la rive gauche. Ces liberalites, et 
tout ce qui tient a la question du passage de la riviere, 
feront l'objet du chapitre suivant. 

Nous ne connaissons les anciennes confreries, erigees 
dans l'eglise paroissiale avant la Revolution, que par les 
actes des fondations faites a leur profit. Ces confreries 
etaient les suivantes : les confreries du Saint-Sacrement, 
du Saint-Esprit, des Cinq-Plaies, de Notre-Dame et de 
Saint-Sebastien. Elles avaient leurs procureurs et leurs 
batonniers. Des messes se disaient, chaque semaine, 
pour chacune d'elles. Les actes que nous avons cites, 
mentionnent la messe du lundi pour les fraries du 
Saint-Esprit et de Saint-Sobastien ; celle du vendredi, des 
Cinq-Plaies, et le service qui se dit chaque semaine de la 
frarie dii Saint-Sacrement et de Nostre-Dame. Nous 
ignorons quels etaient leans reglements, et si leurs mem-
bres se reunissaient h des jours determines. Assez souvent 
les rentes, creees par la pike des fideles, ne sont point 
en faveur d'une confrerie speciale, mais avec cette clause 
generale c aux frairies erigees dans l'eglise de Change, 
a pour en faire la priere de son ame. Le plus grand nom-
bre des testateurs cependant designent la confrerie gulls 
ont en vue, ainsi que les prieres qu'ils demandent. 

Nous regrettons de ne pouvoir dormer des renseigne-
ments plus complets sur ces diverses associations qui re-
montaient probablement an xve siècle. Elles oat continue 
d'exister jusqu'a la Revolution, qui les a fait disparaitre. 
eomme tant d'autres institutions religieuses. 
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CHAPITRE V 

BAC SUR LA MAYENNE. - DONATION PAR UN SEIGNEUR DE 

SAINT-BERTHEVIN DE DEUX PIECES DE TERRE POUR L'ENTRE-

TIEN DES BATEAUX. - ADMINISTRATION DE CES IMMEUBLES ET 

DU DROIT DE PONTONAGE. - CONTESTATIONS A CE SUJET ENTRE 

LES HABITANTS DU COTE DE BOTZ ET CRUX DU COTE DE L'EGLIsE. 

- ASSEMBLER PAROISSIALE, PRESIDEE PAR PIERRE CHAMPHUON, 

JUGE AU SIEGE ORDINAIRE DE LAVAL, POUR REGLER CE DIFFE-

REND. DONATION PAP. 110 PIERRE BOURREAU, PRIEUR DE 

CHANGE, D'UN TERRAIN POUR CONSTRUIRE LA MAISON DU PON-

TONNIER. - ASSEMBLEES GENERALES DES HABITANTS POUR LA 

LOCATION DES DIENS DE LA FABRIQUE, DU DROIT DE PASSAGE ET 

POUR LE REMPLACEMENT DES BATEAUX. - VISITE DU BAC DE 

CHANGE, EN 1778, PAR ORDRE DE L'INTENDANT DE LA GENERA - 

LITE DE TOURS. - LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE 

S'EMPARE DE TOUS LES BACS SUR LES RIVIERES ET LES SOUMRT 

L'ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES. - APRES 

LE RETABLISSEMENT DU CULTE, LA FABRIQUE SE REND ADJUDI-

CATAIRE DU DROIT DE PASSAGE ET LE SOUS-LOUE A DES FER-

MIERS DE SON CROIX. - BAUX SUCCESSIFS DE LA MAISON DU 

PONTONNIER ET DU PRE DES CHALONS. - CONSTRUCTION D'UN 

PONT SUR LA MAYENNE. - SUPPRESSION DU BAC. - ALIENATION 

PAR LA FABRIQUE DU Plik DES CHALONS ET DE LA MAISON DU 

PONTONNIER. 

La paroisse de Change est traversee, du Nord an Midi, 
par la Mayenne, qui la separe en deux parties. La partie 
situee sur la rive droite, comprenant le bourg et l'eglise, 
est la plus considerable. Elle est appelee vulgairement le 
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grand edte, et l'on donne le nom de petit cote a la partie 
sur la rive gauche. Dans les anciens titres et actes publics, 
la premiere est ainsi designee : le cOte ou couste de 
glise; et la seconde, le eouste vers Botz. Sur une carte 
du departement de la Mayenne, imprimee en 1790, pen 
apres la division de la France en departements et en dis-
tricts, on trouve le nom de Change occidental et de Change 
oriental. 

Cette separation de la paroisse en deux parties par la 
Mayenne, sur laquelle ii n'existait ni pont, ni passerelle 
depuis Laval jusqu'a Saint-Jean, avant la construction du 
pont, dont Fetablissement date seulement de 1872, a chi 
donner lieu A de graves difficultes pour les paroissiens de 
La rive gauche. Comment se faisait, pour eux, l'acces 
l'eglise, aux epoques les plus reculees ? Les habitants 
s'etaient-ils concertes pour organiser un service de 
bateaux? Ou bien laisserent-ils ce soin a l'industrie privee? 
Aucun renseignement n'existe a ce sujet. La necessite 
pour les fideles de passer la riviere afin de remplir leurs 
devoirs religieux, ainsi que pour leurs affaires tempo-
relies, ne permet pas de douter que, de tout temps, il 
n'ait e)iiste quelque moyen de communication entre les 
deux rives. 

Cette communication dut s'etablir de bonne heure, sinon 
des le principe, vis-à-vis du bourg, entre le point de la 
rive gauche appelee le Port de Change, la oft se voient 
encore aujourd'hui les fermes du Port, et le lieu, sur la 
rive droite, appele l'abordouer oul'abord mortuaire, 
l'angle nord-est de l'ancien jardin du presbytere. Ce nom 
d'abord mortua ire venait de ce que Fon deposait, a cet 
endroit, les morts a la sortie des bateaux, avant que, a. la 
tin du xvie siècle, la construction de la maison du pon-
tonnier Wait change la direction du passage. 

Bien des inconvenients devaient necessairement resulter 
de cet kat de choses. Ge fut sans doute pour y remedier, 

8 
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et dans son propre interet, qu'un seigneur de Saint-Ber-
thevin, en tame temps seigneur des fiefs de Botz et de 
Guettes (1), donna, a une époque inconnue, mais ante-
rieure au xvt° siècle, a. la fabrique et aux habitants de 
Change, un pre, nomme plus tard le pre de la Fabrique ou 
des Chalons (2), a cause de sa destination, et un closeau, 
dont les revenus devaient etre affectes a l'entretien et an 
remplacement des bateaux. 

Un aveu rendu, le 12 juillet 4645, aux plaids de Saint-
Berthevin, « par le fief de Botz, » par Rene Marchais, procu-
reur fabricien, fait connaitre que le pre, appele la not,  du 
challon, a ete donne par le seigneur de Saint-Berthevin, 
a la charge a de passer et rapasser ledit seigneur, luy, sa 
« dame, ses officiers ou ces gens touttes fois et quantes et 
« luy fournir de challon pour passer, une fois l'an, ses 
« avoines du fief de Guyettes et les conduire au moulin de 
« Botz (3). 

L'administration des pieces de terre donnees par le 
seigneur de Saint-Berthevin, et toutes les questions rela-
tives aux bateaux, etaient reglees, comme toutes les autres 
affaires paroissiales a cette époque, a par le general des 
« habitants, reunis en congregation on assemblee, a l'is- 
« sue de la grand'messe. C'etait dans ces assemblees 
que se donnaient les baux tant des immeubles, pre, do-
seau, maisons et jardin destines au logement du pon-
tonnier, que ceux du droit de passage. Le plus grand 

(1) Ce dernier fief etait situe sur la rive droite. 
(2) Le pre des chalons eontenait deux hommees de faucheur ou envi-

ron, et le closeau, une boisselee. Dans le pays de Laval, une hommee 
de faucheur equivalait a 39 ares 544 milliares. 

Ce nom de chalons, donne constamment aux bateaux servant au 
passage de la riviere vis-à-vis de Change, vient. par corruption, du mot 
chaland qui a la Wine signification. D'apres Ducange, Glossaire, vo Che-
landium, le mot chalon etait employe, dans le Maine, pour bateau. 
(Littre, Dictionnaire, tome I, p. 541). 

(3) Archives de la Fabrique, Aveux Cu comte de Laval. 
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nombre des proces-verbaux de ces assemblees et des baux 
dont nous venous de parler, out ete conserves dans les 
archives de la fabrique. Le depouillement que nous en 
avons fait, presente quelques particularites interessantes. 
Ces pieces font connaitre la maniere dont se traitaient les 
affaires publiques a une époque on les esprits n'etaient 
point divises comme us Font et6 depuis et comme us le 
sont encore ; on les interets du plus grand nombre ser-
vaient seuls de regle. 

Dans chaque paroisse existait un procureur-marguillier 
et un procureur-syndic (1). C'etait A la diligence du premier 
que le general des habitants etait convoque, quand ii s'a-
gissait des affaires de la fabrique, des reparations a exe-
cuter aux batiments de l'eglise et au clocher, ou des deco-
rations interieures de redifice sacr6. Lorsqu'il s'agissait 
des affaires interessant la communaute entiere, le procu-
reur - syndic provoquait les assemblees generales, qui 
se tenaient le dimanche, a l'issue de la grandbesse pa-
roissiale, apres convocation faite au prone et au son de la 
grosse cloche. Elles se reunissaient presque toujours a a la 
« tombe du cimetiere, devant la grande porte on entrée 

principale de l'eglise ou a la proximite ; a quelquefois 
a la sacristie. lin ou plusieurs notaires etaient appeles et 
redigeaient, séance tenante, par un acte public et authen-
tique, les proces-verbaux de ces reunions, lesquels etaient 
ensuite signes par les temoins a ce reguis et par tolls les 
habitants presents sachant le faire. 

La question du passage de la riviere a toujours 6t6 une 
question des plus importantes, surtout pour les habitants 
de la rive gauche. Elle touchait a leurs plus chers interets, 
A leurs interets religieux. Toute difficulte serieuse, de 
nature it entraver le passage, et par la meme a mettre 
obstacle a l'accomplissement de leurs devoirs, a l'assis- 

(1) A Change, us etaient, l'un et l'autre, elus pour deux ans. 
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tance aux offices divins et aux exercices de piete, les pre-
occupait vivement. L'inhumation de leurs morts, l'admi-
nistration des sacrements aux malades, l'envoi de leurs 
enfants aux ecoles et aux catechismes, demandaient, beau-
coup plus encore que leurs affaires temporelles, que le 
passage de la riviere pia se faire en tout temps, sans diffi-
culte, sans interruption, avec securit6, et qu'il s'exercat 
par un homme digne de leur conflance. 

Nous croyons done bon de donner ici tous les rensei-
gnements que nous avons recueillis, sur l'etablissement 
du bac pour le passage de la riviere, ainsi que l'analyse 
des proces-verbaux des assemblees generales traitant des 
affaires dites des chalons, suivant l'expression vulgaire-
ment employee a Change. 

Pendant longtemps ii n'existait point de maison pour 
loger le pontonnier : c'etait ordinairement h un des fer-
miers du village du Port que le droit de passage etait lone. 
Les habitants restaient charges de pourvoir h l'entretien 
des bateaux et d'en fournir de neufs, quand les anciens 
etaient hors de service. Nous ne savons si des difficultes 
s'eleverent a ce sujet avant 4581; mais, en cette armee, les 
paroissiens, cote de Botz, reclamerent, comme leur 
appartenant, a eux seuls, la propriete du pre des Chalons 
et du closeau. L'affaire fut, a la diligence du procureur-
marguillier, porta devant Pierre Champhuon, juge an 
siege ordinaire de Laval. Ce niagistrat vint lui-mome pre-
sider une assemblee generale des habitants, le 17 sep-
tembre 1581, et en redigea le proces-verbal. Cette piece 
presente des details interessants. Nous la transcrivons 
textuellement malgre sa longueur. 

« Pierre Champhuon, licentie es droictz, esleu con- 
« seiller pour le Roy, nostre sire, a Laval, a tons ceulx qui 
« cos presentes verront, saint. Scavoir faisons que sur la 
« requeste a nous verballement faicte par les manans et 
« habitans de la paroisse de Change du coste de l'eglise 
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de nous transporter a jour ferie on de dimanche en la 
dite parroisse, pour, a yssue de grand messe, faire con-
greger et assembler par devant nous les manans et 
habitans de ladite parroisse du coste vers Botz, arm de 
deliberer des affaires de leur communaulte et fabrice, et 
speciallement touchant certain pre situe dudict coste de 
Botz en ladicte parroisse, autrefoys legue a la dicte 
fabrice pour l'entretien des chalons estans an port du-
diet Change, servans a passer et repasser les diets 
habitants dudict coste de Botz. 
t Inclinant a laquelle requeste nous serions transportez 
en compaignie de Me Guillaume tveillard, commis de 
nostre greffe jusques audict bourg de Change et assiste 
a la grand messe parrochial dudict lieu, on estant, aulcuns 
desdicts habitants de ladicte parroisse de Change dudict 
coste de l'eglise nous auroient remonstre que la plus 
grande et same partye et principaulx de ses diets habi-
tans dudict coste de Botz estoient allez a la messe a 
Laval et en voiage a l'eglise et chapelle de Sainte-Croix-
les-Laval (1) tellement que ne pourrions deuement faire 

(1) L'eglise ou chapelle de Sainte-Croix-les-Laval, h laquelle les habi-
tants du Me de Botz s'etaient rendus en pelerinage, Malt situee a la 
ferme de ce nom, paroisse de Lhuisserie, a une petite distance de la 
riviere de la Mayenne. D'apres le Pouille de la province de Tours de 
1648, cette chapelle Malt un benefice k la presentation de l'abbesse de 
Ni-Oiseau, en Anjou. II en reste encore quelque trace, dans une porte 
cintree avec pierres appareillees, dans le style de la renaissance. Con-
vertie a. des usages profanes longtemps avant la Revolution, Mle etait, en 
1785, desservie dans l'eglise paroissiale de Lhuisseric. 

Le temporel de la chapelle Sainte-Croix se composait an moms de la 
ferme qui l'avoisinait et qui, en 1785, etait affermee 457 livres 16 sots, 
sans compter les decimes, impositions royales, set, taille, capitation et 
brevet, qui etaient a la charge du preneur. Un autre bail, donne le 
3 decembre riss, ne porte le prix principal de ferme qua 450 livres. 

Le dernier titulaire du benefice de Sainte-Croix a Me Me Charles-Jean 
Poilievre, prelre, cure de Pouance, au diocese d'Angers. II Petait déjà au 
rnois de novembre 1T73, ainsi que le constatent d'anciens baux du tern 
porel de cette chapelle, qui nous ont ete communiqués par M. l'abbe 
Geslot, curd actuel de Lhuisserie. 
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« ladicte congregation, requerans que nous voullussions 
• remettre ladicte congregation au dimanche ensuyvant ce 

que leur aurions accorde et nous serions retirer en noz 
« maisons audict Laval. 

0 Revenant le diet jour de dimanche qui estoit le dix 
• septiesme jour du diet moys de septembre ou diet an mil 

cinq cens quatre vingtz un, nous serious de rechef trans- 
« portez de cheval dudict Laval audict bourg de Change, 
« en compaignie dudict Eveillard commis susdict, auquel 
O lieu aurions assiste, a la grande messe parrochial, an 
« prosne de laquelle aurions faict assigner ladicte congre- 
• gation se debvoir faire yssue de ladicte grand messe 
« par devant nous aux fins cy dessus, et diet quaulcun nen 
« pretende cause dignorance et a ceste fin faict lire par 
((. Me Julian Levesque, prestre, vicaire de ladicte parroisse, 

faisant ledict prosne, nostre mandement. Aulcuns des 
« diets habitants dudict coste de Botz auraient fait tumutte 

disant que ledict pre leur apartenoit privativement 
« sans que nulz dudict coste de l'eglise y ayent riens. 
« Ausditz habitans nous aurions impose silence sur peine 
« d'amende et prison jusques a ce que ladicte messe et 
« service divin soient dictz et celebrez sauf a en dire leur 
« advis en ladicte congregation. 

a Ce faict nous aurions faict sonner la cloche en la 
O maniere acoustumee affin de ladicte congregation et nous 
« serions trouvez an devant de la grande porte et princi- 
« palle entrée de ladicte eglise on les diets habitans de 
« ladicte parroisse de Change dudict coste de Botz con- 
« gregez et assemblez es personnes de Estienne Bonhom- 
« met, la veuve Noblet, Tugal Aoustin, Michel Gaulterin, 
« Jehan Moutton, Rene Fauveau, Guillaume Marcha3rs, 
« Michel Le Petit laisne, Francoys Le Petit, qhristofle Le 
a Petit, Rene Marchays, Francoys Couppeau, Guillaume 
« Angot, Michel Eschard, Michel Aoustin, Laurant Besnyer, 
« Jehan Duchesne, Pierre Guesdon, Yves Guillot, Jehan 
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Hubert, la veuve Pierre Bien, Jehan Ricoul, Guillaume 
Levesque, Mann Baudouyn, Jehan Aubiniere, Guillaume 
Lair, Michel Couldrier, Leonard Paulmart, Gervaise 
Dreullin, Guillaume Lemeusnyer, Jehan Moullier, Jehan 
Raguideau, Jehan Aoustin, Guillaume Guerin, Gervais 
Moreau, la veuve Robert Le Tessier, Robert Pelion, 
Jullian Juppin, Michel Dreullin, Jullian Landelles, Michel 
Ricoul, Jehan Daguin, Thomas Juppin, Ambroys Mar-
chays et plusieurs aultres faisans et representans la plus 
grande et sainne partye des diets habitans de ladicte 
parroisse de Change dudict cost e de Botz. 

Tous lesquelz aurions faict appeller et audiancer et a 
haulte et intelligible voix par JuRiau Perier, sergent 
royal demeurant audict Laval, ausquelz habitans aurions 
remonstre et declare que ceulx dudict coste de leglise 
disent ledict pre appartenir a ladicte fabrice pour avoir 
este donne et legue a la charge dentretenir les chalons 
dudict port de Change pour passer et repasser lesdicts 
habitans de ladicte parroisse, tant pour alien au service 
divyn que a aultres affaires et qu'il estoit requis que les 
deniers provenant des revenus dudict pre tournassent 
ladicte fabrice pour l'entretien des diets chalons et que 
Si les diets fermaiges dudict pre montaient davantaige 
que ledict entretien, le sourplus fust employe aux affaires 
de leur dicte fabrice, reffection du clocher et reparations 
de ladicte eglise. 
« Tous les dicts habitans appres avoir confere par entre 
eulx de ce que dessus ont este dadvis que ledict pre soit 
bailie afferme par devant nous, au plus offrant et der-
flier encherisseur, a lestainction de la chandelle, a la 
charge de fournir et entretenir les dicts chalons en la 
maniere a coustumee et que si residu se trouve °titre le 
diet fournissement et entretien, en sera faict article a 
part pour estre employe par ladvis des habitants de la 
dicte paroisse dudit costa de Botz au profit de la dicte 0 
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« fabrice et reparations sus dictes et h prier Dieu pour le 
• remede de lame de ceulx qui ont donne ledict pre et que 
« lorsquil fauldra procedder au bail afferme dudict pre que 
« proclamation en soict faicte par troys divers dimanches 
• au prosne de la grand messe parrochial dudict Change. 
« Les diets procureurs de fabrice seront tenuz rendans 
• compte de leur gestion de ladicte procure faire article 
• separe du revenu dudict pre et prisee des diets chalons. 
• (signe) Champhuon et Eveillard. 

Depuis cette époque, le jugement, rendu par Pierre 
Champhuon, a servi de regle dans l'administration du pre 
des Chalons. Le proces-verbal qui precede, nous fait assis-
ter a une scene de mceurs assez curieuse qui se passe 
l'eglise, malgre la saintete du lieu, et que l'autorite du juge 
apaisa promptement. Nous remarquons encore que no-
nobstant le tumulte qui se manifesta au premier moment, 
l'assemblee tenue, apres l'assistance a la grand'messe, fut 
calme et que tons ses membres, male ceux du cote de 
Botz, furent du meme avis. 

Une nouvelle assemble e generale des habitants de Change 
eut lieu le 20 septembre 1585. Le proces-verbal en fut 
dresse par Etienne Boullain, notaire, demeurant aux Che-
nes-Secs. Elle se tint h l'issue de la grand'messe, apres 
les formalites d'usage, an grand carrefour devant la 
grande porte du presbytere. Dans cette reunion, les habi-
tants consentirent, en favour de Renee Biannier, veuve de 
khan Noublet, demeurant au Port, tine prolongation du 
bail h ferme, precedemment donne it son man, du pre des 
Chalons, pour six annees, moyennant la somme d'un escu 
sol pour chaque annee, A la condition de fournir lesdits 
• parroissiens de chalons et de charriere et de les passer 
• telle heure quo ce soit, et it la condition de payer la 
« somme de cinq escus sol (1) a Michel Ricoul qui est and 

(I) Les Escus sot ou Escus au soleil etaient une monnaie d'or,que tirent 
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« expres jusqu'en la ville d'Angers pour faire passer le 
« don quo M. le prieur de Change leur a faict de un quart 
« de hommee de terre, sis aupres du lieu du Port, recu et 
« passé par devant Me Saugrand, lors notaire d'Angers, 
a en date du vingt quatriesme jour du mois de juin dernier 
« passé (I). 

Le proces-verbal de cette assemblee designe comme y 
ayant assiste « Michel Eschard, procureur des parroissiens 
« de la parroisse de Change du couste vers Bouz, et Me Je- 
« han Leliepvre, prestre, et autres faysans la plus seinne 
« et entiere partye des parroissiens de Change du couste 
« vers Bouz. » Nous ignorons pourquoi aucun des habi-
tants du MO de l'eglise ne prit part a cette reunion. 

La donation dont il est question dans le proces-verbal 
du 29 septembre 085, fut faite par Me Nicolas Bourreau, 
chanoine de la cathedrale d'Agers, prieur commendataire 
du prieure de Change. D'apres l'Inventaire des titres des 
fondations,l'acte aurait ete passé, non devant Me Saugrand, 
mais devant Zacharie Nory, notaire a Angers « es presence 
« de Michel Ricoul, sieur des Fontaines, procureur de la 
« paroisse de Change. » La date precise n'est pas indiquee 
dans l'Inventaire, mais elle doit etre celle que constate le 
proces-verbal du 29 septembre. 

La portion de terre, objet de la liberalite de Nicolas 
Bourreau, devait etre prise dans une piece de terre 

frapper les rois Louis XI, Charles VIII et Francois I. Es ont eu cours 
pendant deux sieeles et leur valeur a souvent i  change, a cause de la 
hausse successive du prix du mare d'or, quoique le titre et le poids de 
ces pieces restassent les memes. En 1475, les escus sot valaient 33 sous 
tournois et en 1521, 40 sous. En 1577, le roi Charles IX ordonna que 
Fon ne compterait plus par livres, mais par ecus valant 60 sous. 

D'apres la valeur actuelle de l'argent, le sou tournois valait, en 1536, 
85 centimes et la livre tournois, 16 fr. 90 c. (LeBlanc, Trade des monnaies, — 
Guillaume Le Doyen, Ed. de Godbert, notes de la Beauluere, pages mat 
et 160). 

(1) .Archives de la Fabrique. 
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nominee le Cloux Heurteault, autrement le C/os the Port, 
dependant du lieu de la Pironnette, lequel faisait partie du 
temporel du prieure. En sollicitant la donation de ce ter-
rain, au nom des habitants, le procureur-fabricien avait en 
vue de l'employer a la construction d'une maison avec 
jardin, destinee a servir de logement au pontonnier. 
Me Nicolas Bourreau n'imposa a la fabrique aucune con-
dition, sinon celle de payer au Prieure, chaque armee, 
trois deniers de devoir. 

Le terrain donn6 par le prieur n'ayant pas par suffisant, 
une autre portion de terre y fut ajoutee. Suivant un contrat 
« d'eschange et contre eschange, » fait et passé par Louis 
Hunanlt, notaire royal, le 11 avril 1586, entre Pierre Jupin, 
sieur du Port, et Jacques Juhier, procureur de la paroisse, 
Pierre Jupin ceda a la fabrique une parcelle de terre et 
recut en &flange une portion du pre appartenant a la 
fabrique. Une note marginale fait connaitre que cette 
parcelle, adee a la fabrique, est le terrain oit est d present 
loge le pontonnier (4). 

D'apres ces renseignements, on doit conclure que la 
maison du pontonnier fut construite en 1586 oil 1587, sur 
le terrain donne par Me Nicolas Bourreau et sur celui que 
la fabrique obtint par voie d'echange. Ces terrains etaient 
situes a une petite distance de l'ancien port, en amont de 
la riviere. A partir de cette epoque, le passage par bateaux 
fut reporte a cet endroit. Ii y a ete maintenu jusqu'a la 
construction du pont en 1872. 

Le logement du pontonnier se composait de deux petits 
corps de Mtiments, s6par6s l'un de l'autre par un passage 
donnant acces an jardin. L'une de ces maisons 6tait 
appel6e le corps de garde parce qu'elle servit, a plusieurs 

( I) Archives de la Fabrique. 
(2) Ibid. 
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reprises, a loger les employds du Roi charges de la sur-
veillance de la riviere (1). 

Nous avons dit qu'il existait, dans les archives de la 
fabrique, plusieurs aveztx, dont l'un rendu, en 1645, aux 
pledz de Saint-Berthevin « par le fief de Botz, » par Rend 
Marchays, procureur fabricien. Le second, en date du 
18 avril 1750, rendu par Michel Bretonniere, procureur-
marguillier, reconnait que les biens de cet etablissement, 
savoir: le pre du Chalon et les maisons du pontonnier 
relevent censivement du comte-pairie de Laval par les 
anciens fiefs de Saint-Berthevin y reunis. Ce dernier aveu 
fut recu « aux assises desdits fiefs, tenues au château de 
« Laval, par Rene Pichot de la Graverie, conseiller du 
a Roi, juge ordinaire civil audit comte, senechal des fiefs 
« et chatellenies en ddpendant. » 

Dans ces deux aveux, les procureurs-marguilliers rap-
pellent, comme c'dtait la regle, l'origine des biens de la 
fabrique, et attribuent aux seigneurs de Saint-Berthevin 
la donation du pre du Chalon, du closeau et de l'emplace-
ment de la maison du pontonnier. C'est avec raison qu'une 
note insdree a la marge de l'aveu de 1750, rdtablit les faits, 
en ce qui concerne le terrain donne pour le logement du 
pontonnier, et en revendique la donation pour le prieur. 

En 1599, le 23 septembre, Julien Morin, « licentid-es- 
• droictz, sdnechal des seigneuries de Botz, Guettes, 
a Brisault et les Courtils, fit assigner les habitants de la 
paroisse de Change a comparaitre, en la personne de 
Symeon Bonhommet, leur procureur, « aux pledz desdites 
• seigneuries, tenuz an lieu de Haulte-Fontaine, pour 
• exhiber et declarer les nouveaulz dons et legs faictz 
« a la fabrice de la dicte parroisse. » 

Symeon Bonhommet demanda un sursis. Nous n'avons 
trouve aucune des declarations, qui ont chi etre faites a 

(I) Archives de la Fabrique. 
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diverses époques, des dons et legs que nous avons men-
tionnes au chapitre des Fondations. 

Nous n'avons point non plus trouve de proces-verbaux des 
assemblees generales des habitants de Change, depuis l'as-
semblee du 29 septembre 1585 jusqu'au l er  Wrier 1637. Un 
bail des terres appartenant a la fabrique avait ete donne 

Simonne Hoylard, a titre de ferme, a une époque qui n'est 
point determinee. Mais ce bail n'avait point ete accorde 
conformement aux regles prescrites par le jugement de 
Pierre Champhuon, du 17 septembre 1581. Ii avait ete passé 
sans Favis et le consentement des paroissiens, sans avoir 
este publie au prosne de la grand messe fly plaine con-
gregation. Ce fut pour protester contre ce qui avait ete 
fait irregulierement que, a la priere et requeste de 
Me Jean Fournier, cure de Change, Ambroyse Bea.uvais, 
notaire du duche de Mayenne, demeurant au bourg d'An-
douille, se transporta, le dimanche premier Wrier 1637, 
au bourg de Change, pour rediger le proces-verbal de 
l'assemblee des « manans et habitants de ladip parroisse, 
• deuement congreges et assembles a l'issue de la grand'- 
« messe, an son de la cloche, en forme de corps politicque, 
« en la maniere accoustumee. » Sommes par le notaire 
de donner leur avis, « suivant la semonce a eux faicte 
« 

 
an prosne de la grand messe de cc sour, celebree par 

« M Francoys Badier, prestre, chappelain, » les habitants, 
apres en avoir confere, ne ratitierent point le bail donne 

Symonne Hoylard. Le pre du Chalon avec les terres en 
dependant fut mis aux encheres et adjuge au cure, « comme 
plus offrant et dernier encherisseur, » pour une duree de 
cinq annees, moyennant la somme annuelle de vingt-huit 
livres, payable « entre les mains de celui qui sera en 
« charge de procureur fabricien de ladite parroisse. » 

Quarante-sept habitants, tant du cote deBotz que du Mk 
de l'eglise, prirent part a cette deliberation que seize d'en-
tr'eux signerent. Outre Me Noel Loyand, chapelain, et 
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Me Andre Demaille, notaire royal a Change, temoins requis, 
nous avons remarque les noms de Jean Leroyer, registeur; 
de Jacques et Jean Guyard, maistres lavandiers ; de Geor-
ges de la Butte ; Estienne Guerineau, sieur de la Marti-
niere ; Michel Cosnard, procureur ; Francois Berset, 
maistre lavandier ; un autre Berset ; M. Sedillier ; Mathu-
rin Boullain ; Francois Dubois ; Jean et Geoffroy les Go-
days ; Jean Planchais ; Nicolas Gary ; Jean Levesque, de la 
Juberdiere ; Etienne Le Petit ; Louis Lesage ; Georges 
Metairie; Pierre Marchays ; Jean Nourry ; Simon Ricoul ; 
Geoffroy le Houdayer ; Francois Crosnier ; Michel Le Petit, 
du Roux; Sulpice Badier ; Thomas Levesque ; Sebastien 
Cosson. 

Me Jelian Fournier ceda h Guillaume Dreuslin, tant pour 
lui que pour Julien Dreuslin, son Ore, le bail du pre du 
Chalon, suivant acte du 5 octobre 1638, devant Michel 
Freslon, notaire a Laval. 

Les revenus de cc pre, nous venous de le constater, 
etaient peu considerables. us suflisaient a peine pour l'en-
tretien ordinaire des bateaux servant an passage de la 
riviere. Aussi, des que la necessite den acquerir de nou-
veaux se faisait sentir, ii fallait recourir a des exp6dients. 
C'est ce qui arriva en 1715. En cette armee, le procureur-
syndic, a la requete de Jean Vallee, pontonnier, convoqua 
une assemblee generale des habitants. Elle se tint, le 
dimanche 17 mars, «à la tombe du cimetiere, es personnes 
« de venerable et discret Me Louis Geslin, cure; de 
« Me Jean-Baptiste Dufay, vicaire ; de Robert Mouton, 
« procureur sindic ; de Pierre Boullain, procureur de la 
« fabrique ; de Pierre Le Segretain, sieur de la Maison- 
• neuve ; Jean Levesque ; Pierre Ricoul ; Francois Boullain ; 
• Michel Bezier ; Jean Duchemin et d'un grand nombre 
« d'autres habitans de la paroisse. » 

Jean Vallee exposa a l'assemblee que la grande cha- 
• royere et petit batteau du port estoient presque pourris 
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« et uses de vdtuste 	 que les habitans, et particuliere- 
• ment ceux de lautre coste de la riviere en passant ladite 
« riviere es dits batteaux sont en danger evidant de perir 
« et de faire naufraige (4). » 

Appeles a deliberer a ce sujet, les membres de l'assem-
blee reconnurent que la reclamation du pontonnier kali 
juste. Mais « n'ayans aucuns deniers communs pour subve- 

nir a cette pressante necessite et faire faire des batteaux 
• neufs, us arreterent, d'un commun accord, de prier 
« ledit Jean Vallee d'en vouloir fournir et de demeurer 
« ponthonnier au port, jusques a ce que ii soit rembource 
« de la somme de trois cena quatre vingts quinze livres 
« qu'ils jugent estre necessere pour avoir une grande 
« charoyere et un moien batteau comme ceux du passe, 

soubs offre qu'ils font audict Vallee de luy cedder et 
« dellaisser la jouissance du pre du Challon et du cloteau 

en dependant. » 
Jean Vallee accepta cette offre et s'engagea «a fournir 

« deux batteaux neufs, bons et valables et de bon bois. » 
Les paroissiens, de leur cOte, lui accorderent, pendant 
vingt annees, la jouissance des pieces de terre apparte-
nant a la fabrique, et prolongerent, en outre, aux memes 
conditions que par le passe, les baux consentis, a son 
profit, par actes des 17 septembre 1690 et 25 novernbre 
1695, attestes de Me Loyand, notaire a Change. 

Des 4733, de nouvelles difficultes eurent lieu par suite 
du mauvais kat des bateaux. Une congregation generale 
fut convoquee, a ce sujet, le dimanche 22 mars, devant 
Sebastien Chevallier, notaire royal, residant a Laval et en 
la paroisse de Change. Les habitants, pour se procurer 
de nouveaux bateaux eurent recours au meme moyen 
qu'en 1715. Ils prolongerent, en faveur des epoux Vallee, 
pour une nouvelle periode de vingt annees, et aux memes 

(I) Archives de la Fabrique. 
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conditions, le bail du droit de passage qui devait expirer 
en 1735, mais en recommandant instamment aux preneurs 
« d'entretenir les batteaux en bon estat, en sorte qu'ils 
• soyent toujours pratiquables et que les habitans puissent 
« estre en siirete de leurs vies (1). » Cette deliberation fut 
prise en presence et du consentement de Me Louis Geslin, 
cure; de M e  Alexis Wrier, vicaire ; de Rene Dubois, pro-
cureur-syndic ; de P. de la Porte, maistre lavandier, et de 
beaucoup d'autres habitants. 

Les epoux Vallee conserverent le droit de pontonage 
jusqu'a l'expiration de leur bail, en 1755. A cette époque, 
le general des habitants conceda cc droit a Me Pierre 
Rousseau, cure de Change. Celui-ci s'en dessaisit, par 
acte du 26 octobre 4757, en faveur de Pierre Rebours et de 
sa femme, auxquels ii abandonna les maisons et jardin 
du pontonnier « avec les retributions que chaque metairie, 
« closerie et particuliers ou passagers qui passeront par 
« sur laditte riviere, pourroit payer. » Cette cession fut 
faite pour sept annees, a la charge par les cessionnaires 
« de passer et repasser les habitants toutes fois et quantes 
« qu'ils voudront, savoir : les habitants du coste de Botz, 
• sans sallaires, fors ceux accoustumes, et de passer sans 
« sallaires ledit sieur cure et messieurs les prestres toutes 
« fois et quantes qu'ils jugeront a propos, lame la nuit, 
« quand il sera necessaire pour porter les sacremens ; de 
« passer et repasser aussi sans sallaires les parents dudit 
(( sieur Rousseau ou ceux qui auront quelques affaires 
(( dies my, mesme ses domestiques et ouvriers 	 mes- 
ft me de passer et repasser saus sallaires les fermiers et 
« . dixmes du prieure de Change, lorsque ledit sieur Rous-
(( seau le jugera a propos (2). » 

Bans le bail du droit de pontonage en date du 7 octobre 

(l) Archives de la Fabrique. 
(2) Archives de la Fabrique. 
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1764, devant Mathurin Le Balleur, notaire A Laval, donne, 
pour sept annees, h Joseph Barbot et a Michelle Jamelin, 
sa femme, Me Pierre Rousseau stipula qu'outre les person-
nes enumerees dans le bail precedent, du 26 octobre 1757, 
les preneurs devront passer, sans exiger de salaire, la 
soeur qui saigne. Cette clause prouve qu'h cette époque il 
y avait h Change une sceur, ou personne charitable ainsi 
designee, qui prenait soin des malades. Nous devons faire 
remarquer une autre stipulation inseree par Pierre Rous-
seau, savoir que, s'y au cours dudit bail le Roy ou les 
« fermiers generaux avaient besoin du corps de garde, 
« le bailleur pourra le louer et en percevoir la ferme (I). » 

Nous trouvons, en 1775, le proces-verbal d'une assem-
blee generable, convoquee, le dimanche 12 mars, a la 
tombe du cimetiere, a la diligence de Michel Geslot et de 
Jean Levesque, procureurs syndic et marguillier, es-per-
sonnes de Me Simon Le Balleur, cure; de Me Jacques 
David, vicaire ; de M e  Francois Peslier, vicaire, en second ; 
Jean Segretain, sieur de la Gimbretiere ; Louis Le Tessier, 
ancien procureur-marguillier, Francois Levesque ; Ma-
thieu Deere, mehnier a Bellepoule ; Jean Levesque, mar-
chand tissier ; Joseph Eschard et dun grand nombre de 
paroissiens. Les procureurs syndic et marguillier expose-
rent h. l'assemblee, « que la maison et dependances du 
« port occupees par le pontonnier estoit dans une ruine 
« totalle et preste a tomber et qu'ils n'avaient aucuns fonds 
« pour la retablir ; qu'ils out prie et requis ledit sieur cure, 
« presentement fermier du pre du Chalon, h raison de 

cinquante livres par an, de vouloir bien avancer une 

(I) A la fin du xvile siècle et au commencement du xvItIe, ii existait 
a Change un poste d'employes de la Gabelle, compose d'un lieutenant 
des Gabelles et de plusieurs archers. Ce poste kali etabli tantiit au 
moulin de Bellepoule, tantot an port. Cu autre poste semblable existait 

Saint-Jean-sur-Mayenne (Archives de la Maine. Registres des berptetnes, 
manages et sepultures). 
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armee de ferme dudit pre pour l'employer aux plus 
urgentes et necessaires reflections et reparations de 

« ladite maison et dependances du port, ce qu'il a bien 
• voulu leur accorder pour faire plaisir au general desd. 
« habitans et promis faire toutes fois et quantes qu'il en 
• sera requis par les procureurs sindic et marguillier ; 
• laquelle armee d'avance lui viendra en deduction sur les 
• fermes dudit pre, en representant les quittances ou 
• memoires de l'employ de lad. somme de cinquante 
• livres. D  Les habitants accepterent avec reconnaissance 
la proposition faite par Simon Le Balleur, et prolongerent, 
en sa faveur, pour sept annees entieres, a partir du 
Pr  novembre 1777 jusqu'au 1 er  novembres 1784, le bail 
'du pre du Chalon. Le proces-verbal de cette reunion gene-
rale fut passé devant Pierre-Francois Delliere et Jean-Ger-
vais Cosson, notaires a Laval. 

Une nouvelle congregation generale eut lieu, le 2 no-
vembre 1777, a la diligence de Jean Levesque, marchand 
tissier, procureur-marguillier, pour traiter des affaires con-
cernant le passage de la riviere. Le proces-verbal de cette 
reunion, a laquelle prirent part un grand nombre d'habitants, 
fut dresse devant Mathurin-Gervais-Francois Le Balleur, 
Nicolas Hayer et Charles-Louis-Joseph Aubry, notaires au 
comte-pairie de Laval et senechaussee de Saint-Ouen. 

Le procureur-marguillier fit connaitre a l'assemblee qu'il 
avait, a differentes reprises, fait publier le droit de pon-
tonage et qu'il ne s'etait trouve personne qui voulut s'en 
charger attendu que l'adjudicataire seroit oblige de se 
• fournir des batteaux necessaires. Bans cette circons-
tance difficile, les habitants eurent de nouveau recours 
la bienveillance de leur cure, Me Simon be Balleur. Celui-
ci consentit, pour le bien et utilite de la parroisse D, a se 
charger, pendant neuf ans, de faire passer les habitants et 
de fournir les bateaux, a la condition qu'a la fin,de ce bail, 
il en disposers comme bon lui semblera. 

9 
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Simon Le Balleur acheta aussitet des executeurs testa-
mentaires de son predecesseur, moyennant la somme de 
deux cents livres, la eharoOre et les bateaux appartenant 

sa succession, et ceda h Nicolas Barbot, lainier h Laval, 
et h Renee Favrot, son accorclee, le droit de pontonage 
pour les neuf annees dont il avait lui-meme la jouissance, 
sous la condition, entr'autres, pour les preneurs, de a pas- 
• ser, sans sallaire, la sceur qui tient on tiendra Fecolle on 
« qui saigne les habitants 	 et de donner au bailleur, 
« pour subsides, six poulets, chaque armee .. 

En 1778, tous les bacs existant sur les rivieres dans 
Fetendue du departement de M. Capron, agent de la Gene-
ralite de Tours, furent visites par ordre de l'Intendant, et, 
conformement h un arrete du Conseil, rendu a Manly, le 
31 mai 1778. . Considerant, dit cet arrete du conseil du 
• Roi, que les arrets rendus pour la police des bacs, et 
• notamment celui du 4 juillet 1774, ne sont point executes 
« dans plusieurs lieux de la Generalite de Tours oil ii y a 
« desdits bars d'etablis ; 

« Que les pancartes contenant le tarif des droits que les 
« proprietaires on leurs fermiers sont autorises h perce- 
« voir, ne sont point afficlies a un poteau, ainsi qu'il est 
« 

 
present; 
« Cm quelques uns de ces bacs ne sont point en bon 

• estat ; que les abords en sont impraticables. 
« Sa Majeste s'est determinee h faire constater par des 

« proces-verbaux toutes choses. 
Ce fut en vertu de ces dispositions que le bac de Change 

et les autres etablis sun la riviere de la Mayenne furent 
visites en 1778. Le proces-verbal de cette visite existe aux 
Archives de la Mayenne (1). Nous donnons ici ce qui con-
cerne celui de Change : 

(1) Archives de la Mayenne, Renseignernents sur la situation et Pori-
nine des baes de la Mayenne et sur les droits de passage, serie C, 
liasse 5. 
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« Le bac de Change appartient ala fabrique : il est desservi 
« aux frais de la fabrique de la paroisse, qui s'en est char-

gee an moyen de la cession faite par le seigneur d'un pre 
“ afferme 50 livres, moyennant quoy le service pour les ha- 
• bitants d'un cote et de l'autre de la riviere se fait gratis. 

« Le port n'est pourvu que de deux bateaux de moyenne 
« grandeur, qui sont en bon estat. On y passe que les gens 
« a pied et les bestes de somme. La perception est la 
« lame qu'a Avesnieres (1), de lame aussi ii n'y a ny 
« poteaux fly pancartes. On doit an surplus observer qu'il 
« y passe pen d'etrangers. 

« II ne manque h ce bac pour estre conforme aux ordon- 
« nances qu'un poteau oft la pencarte soit affichee. 

« Un seigneur de Laval, de Saint-Berthevin, de Change 
“ et autres lieux a donne un pr6, nomme le pre du Chalon, 
• la fabrique, a la charge par laditte fabrique de passer 
« lui et ses gens la riviere dud. Change, et le prieur dud. 
« Change a donne un emplacement pour batir une petite 
« cabane au pontonnier, et cc aussi h la charge de le pas- 
• ser ainsi que ses gens et ses dixmes gratis (2). En con- 

(1) D'apres l'etat precite, la perception s'exereait a Avesnieres, A rai-
son de 3 deniers par personne, 6 deniers par bete de somme, 5 deniers 
par voiture charge et 2 deniers lorsqu'elles etaient A vide (Archives de 
la Mayenne). 

tin arret du Conseil d'Etat, signe par in Roi in 7 octobre 1741, avait 
tixe in tarif suivant pour les bacs : pour une personne a pied, 3 deniers; 
pour une A cheval, 6 deniers ; pour mule on cheval chargé ou non, 
3 deniers ; par charriots, carrosses, chaises, littieres, 1 so! 6 deniers ; 
pour bus les animaux en plus que l'usage aux ditcs voitures, 3 deniers ; 
par bceuf ou vache, 2 deniers ; par pore, chevre, brebis, 1 denier. 

L'ancien tarif etait : par personne a cheval, 6 deniers ; par personne 
pied, 3 deniers ; et les fermiers et metayers d'Avesnieres passaient 
moyennant 10 deniers et une gerbe A la mi-aofit (Notes manuserites de 
M. Guays des Touches). 

(2) Nous n'avons trouve untie part que le donateur de ce terrain, 
Me Nicolas Bourreau, ait impose cette condition a la fabrique. Si, en 
1778, le prieur pouvait transporter ses dimes de la rive gauche au 
prieure sans payer aucune retribution, c'etait par concession benevole du 
cure adjudicataire du droit de passage. 
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« sequence la fabrique cede led. pre par bail a la charge 
« de fournir de bateau et le pontonnier fait payer, comme 

ii pent, une petite retribution a ceux qu'il passe, IL passe 
« les gens de la paroisse gratis. 

«Ii y a deux bateaux it ce port, un pour les gens de 
« pied et l'autre pour les chevaux. Les bateaux ne sont pas 
« mauvais. 

« M. le cure tient le pre h ferme pour 50 livres it charge 
d'entretenir les bateaux 
Ce proces-verbal ne pane point de l'etat oft se trouvaient 

alors les abords du bac. Its devaient cependant dtre peu 
praticables a cette époque, comme us l'etaient encore avant 
l'etablissement du pont. 

Les difficultes plusieurs fois signalees par les proeu-
reurs fabriciens, au sujet du bac, se renouvelerent en 
1787. Pour les regler, Francois Delliere, procureur-mar-
guillier, convoqua une assemblee generale. Elle se tint le 
l er  novembre devant Mathurin-Gervais Le Balleur, et Nico-
las Hayer, es personnes de Me Simon Le Balleur, cure; 
d'Andre Gougeon, sieur de la Roche, regisseur du prieure ; 
de Julien Bigot, procureur-syndic et d'un grand nombre 
d'habitants. Ceux-ci, apres en avoir delibere, prierent de 
nouveau Simon Le Balleur de se charger du droit de pon-
tonage et de fournir les bateaux necessaires, et Hs prolon-
gerent, it son profit, pour une duree de trois annees, le 
bail du pre des Chalons et celui des maisons et verger en 
dependant. 

L'annee suivante, 1788, Simon Le Balleur ceda son droit 
de pantonage it Jean Levesque, mennier a Saint-Berthevin, 
aux conditions exprimees dans le bail precedemment con-
senti, en 1777, aux epoux Barbot. II lui abandonna en outre 
les bateaux moyennant la somme principale de 60 livres. 

Nous ignorons quelles dispositions prirent les parois-
siens de Change au mois de decembre 1790, h l'expiration 
du bail concede it Jean Levesque. WA une grande pertur- 
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bation existait dans les affaires religieuses en France et 
l'on pouvait prevoir les plus facheuses catastrophes. Toute-
fois, a cette epoque desastreuse, la fabrique ne fat point 
depossedee des immeubles destines a l'entretien du bac, 
et lors de la restauration du culte, elle continua d'en avoir 
la proprietd et la jouissance. Mais le droit de pontonage lui 
fut enleve. Le gouvernement s'etant empare de tous les 
bacs etablis sur les rivieres, celui de Change n'dchappa 
point a cette mesure et l'administration des Contributions 
indirectes en fut desormais chargee. 

Les archives de la fabrique ne possedent aucune piece 
concernant le bac pendant la Revolution, avant le 10 fruc-
tidor an XII (29 aofit 1804). A cette date, Louis Davost, 
proprietaire a Laval, s'en rendit adjudicataire, par acte 
devant le Prefet de la Mayenne, pour trois, six on 
neuf anndes, commencees le premier venddmiaire 
precedent (24 septembre 1803). Louis Davost ne tarda 
pas a reconnaitre que ses affaires particulieres ne 
lui permettaient pas de surveiller avec assez d'activitd 
l'homme qu'il avait chargé de conduire les bateaux du port 
de Change, et qu'il serait plus avantageux pour les habitans 
de choisir eux-memes le pontonnier. II s'entendit, en con-
sequence, avec l'administration locale, et, par acte en 
date du l er  frimaire an XIII (22 novembre 1804), devant 
Etienne-Rend Hugues Mouton, notaire a Laval, il sous-
afferma, moyennant la somrne de 50 francs pour chaque 
armee de jouissance, le droit de pontonage a Simon Le 
Balleur, cure, agissant pour les marguilliers, et a Jean 
Chauviere, maire de la commune, agissant au nom des 
habitants. Ceux-ci cdderent eux-memes leur droit a Pierre 
Gandon et a Jacquine Prudhomme, sa femme. 

Nous trouvons ensuite le bac et la rnaison du pontonnier 
affermds, en 1809, pour neuf annees et pour le prix annuel 
de 36 francs, a la veuve Gandon et a Jean Letard, son 
gendre. Le 16 janvier 1820, apres affiches et publications 



134 	 RECHERCHES SUR CHANGE 

faites a la porte de la maison commune, le droit de passage 
et les maisons furent adjuges a Jean Letard pour un bail 
de neuf annees et au meme prix de ferme. II est stipule, 
dans ce bail « que le sieur Letard exigera seulement des 
• passagers les retributions d'usage et ne demandera 
« ceux de la commune que deux centimes et demi par 

personne, et n'exigera rien pour l'adjoint au maire, le 
« garde-champetre ou le sacriste, lorsqu'ils seront en 
« tournee pour le service de la commune. 

Nous avons vu precedemment, dans le proces-verbal de 
visite du bac de Change, en 1778, par ordre de l'Intendant 
de la Generalite de Tours, quels etaient, a cette epoque, 
les droits pelvis pour les pitons &rangers a la paroisse 
et pour les hetes de somme. Ce proces-verbal a tort de 
dire que pour les habitants d'un cote et de l'autre de la 
« riviere, le service se fait gratis. » Ii est certain qu'il 
en etait autrement. Les divers baux que nous avons ana-
lyses, notamment ceux de 1733, 1755, 1764 et 1777, font 
connaitre les personnes que le pontonnier devait passer 
sans aucun salaire et qu'il ne devait exiger des habitants 
que les sallaires accoustumes. II est probable que cette 
retribution avait ete reglee en assemblee paroissiale, et 
fixee a une tres-modique redevance annuelle. Mais nous 
n'avons point decouvert quelle &ail cette redevance avant 
la Revolution, ni dans les premieres annees qui la sui-
virent. Un bail donne, le 13 janvier 1835, a Jean Letard, 
pour la somme annuelle de cent francs, est le premier 
document qui rappelle le droit a percevoir par le pon-
tonnier. D'apres les conventions stipulees anterieurement 
par la fabrique, celui-ci ne pouvait exiger pour le passage 
d'un habitant de la paroisse que 2 centimes et 1/2; 5 cen-
times, pour chaque &ranger ; 10 centimes pour un cheval 
de selle et son cavalier ; 15 centimes pour un cheval chargé 
et son conducteur ; 5 centimes pour veau, mouton, cochon ; 
2 francs, pour chaque toise de pierre, dont la moitie devait 



etre remise au tresorier de la fabrique. Le pontonnier etait 
tenu de consentir des abonnements annuels avec les pa- • 

roissiens domicilies sur la rive gauche, toutes les fois qu'il 
en etait requis. Ces abonnements etaient de 4 francs, pour 
les metairies ; de 3 francs, pour les grandes closeries ; de 
2 francs, pour les petites ; et d'un franc pour tous les habi-
tants d'une maison. 

Ce tarif fut modifle dans la suite, en ce qui concernait 
les abonnements. Bans le bail, donne le 25 janvier 1853, 

Augustin Meslier, tisserand, moyennant la somme an-
nuelle de 50 francs, payable par trimestre, les abonne-
ments furent fixes : pour les metairies, .a 20 kilogrammes 
de froment ; pour les grandes closeries, a 16 kilogrammes ; 
pour les closeries au-dessous de six hectares, a 12 kilo-
grammes 500 grammes, et pour une maison, a un franc 
50 centimes. Le froment devait etre loyal et marchamt, 

et pris dans les fermes, par le pontonnier, avant le 1" no-
vembre de chaque armee (1). Ge taibif a ete suivi jusqu'h la 
suppression du bac. 

Nous avons dit que les maisons et les pieces de terre 
affectees au service des bateaux n'avaient point ete alie-
nees pendant la Revolution. Ces biens furent rendus h la 
fabrique en vertu de l'arrete du gouvernement du 7 thermi-
dor an XI (27 juillet 1803) et leur administration fut confide, 
en vertu du meme arrete, a trois marguilliers nommes par 
le Prefet de la Mayenne. Par suite de cette nouvelle orga-
nisation, Simon Le Balleur, cure; Jean Chauviere, make; 
Guillaume Levrot, laboureur ; Julien Crosnier, metayer a la 
Pichardiere ; et Francois Houdayer, metayer a la Jaffetiere ; 
ces trois derniers nommes procureurs-marguillers par le 
prefet, adjugerent, apres affiches et publications faites 
au prOne de la messe paroissiale, le pre des Chalons et le 
closeau en dependant, a titre de bail h ferme, pour six 

(1) Archives de la Fabrique. 
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annees, moyennant le prix annuel de 125 francs, a Pierre 
Croissant et a sa femme. 

Des adjudications de ces immeubles eurent lieu succes-
sivement par actes publics, le 3 juin 1810. pour la somme 
annuelle de 160 francs, payable d'avance ; en 1816, pour 
celle de 100 francs ; le 31 mai 1829, pour le prix de 65 livres 
(62 fr. 80 c.) D'apres l'acte de 1829, la contenance du pre 
des Chalons etait de 54 perches 12 metres. Un nouveau bail 
fut consenti, le l ar  octobre 1837, au profit de Mathieu 
Deere, manier a Bellepoule, moyennant la somme de 
92 francs, y compris le droit a de se servir d'un des 
bateaux a pour le transport a son domicile du foin du pre 
a des Chalons. D  En 1840, le Bureau des Marguilters adju-
gea les deux pieces de terre appartenant a la fabrique, 
moyennant le prix annuel de 97 francs, au proprietaire 
des fermes du Port, qui a continue de s'en rendre adjudi-
cataire jusqu'en 1874. 

Nous pensons qu'il serait peu interessant de relater ici 
tous les baux donnes, a diverses epoques, du droit de 
passage et des maisons du pontonnier. Pendant bien des 
annees, les membres de la famille Letard en ont ete lora-
taires. 

Jusqu'en 1813, la fabrique de Change n'intervenait point 
directement dans les adjudications du bac, mais par un 
tiers, qui, aux yeux de l'administration des Contributions 
indirectes, etait sent responsable. Ce prete-nom etait ordi-
nairement le marguillier-tresorier. En 1843, dans la previ-
sion de difficultes qu'une tells situation pouvait produire. 
le conseil de fabrique, sur la proposition de Pierre Moul-
here, son tresorier, adjudicataire en titre du bac, prit, a la 
date du 5 novembre, une deliberation par laquelle elle se 
chargeait entierement du hail consenti anterieurement au 
sieur Moulliere et devenait responsable devant l'adminis-
tration civile. 

Ce nouvel kat de choses dura pendant plus de vingt-cinq 
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ans, jusqu'a la construction du pont, sauf pendant quelques 
mois au commencement de l'annee 1853. De graves diffi-
cultes s'eleverent a cette 6poque au sujet du bac. L'admi-
nistration des Contributions indirectes ayant, au mois de 
decembre 1852, accepte, comme adjudicataire du droll de 
passage, un ancien pontonnier que la population entiere 
repoussait, les habitants de la rive gauche, mecontents, 
cesserent toutes leurs relations avec le bourg et l'eglise, et 
forcerent cet homme de ceder son bail a un autre. Ces 
embarras, s'ils n'avaient promptement cesse, auraient pu 
devenir tres-nuisibles a tous les interets. us attirerent 
l'attention de l'administration municipale et de l'adminis-
tration fabricienne sur la necessite de remplacer le bac 
par un pont. A la diligence de M. le comte Armand d'Elva, 
maire, ld question fut etudiee et un projet prepare par 
l'ingenieur en chef des ponts et chaussees de Laval. Nous 
n'avons point a raconter les obstacles que ce projet ren-
contra et qui le Brent ajourner. Ce ne fut que vingt ans 
plus tard que cette importante question recut une solution 
favorable. 

En terminant ce chapitre sur le bac de Change, qui, pen-
dant plusieurs siecles, fut pour les paraissiens l'objet de 
legitimes preoccupations, nous devons faire connaitre qu'a-
pres la construction du pont, le conseil de fabrique de-
manda et obtint l'autorisation de vendre les pieces de terre 
donnees par les seigneurs de Saint-Berthevin, ainsi que 
les maisons et jardin servant de logement au pontonnier, 
et d'en employer le prix a payer les depenses des travaux 
de reconstruction de l'eglise paroissiale. Cette alienation 
eut lieu en 1874; elle produisit une somme totale de 
7,220 francs (1;. 

(1) Renseignements fournis par M. Brunet, cure aetuel de Change, 
auquel nous en devons un grand nombre d'autres. 
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CHAPITRE VI 

ADMINISTRATION FABRICIENNE. — BIENS ET REVENUS DE LA FA-

BR1QUE. — BANCS ET PLACES DANS L'EGLISE. — REGLEMENT A 

CE SUJET ADOPT, EN 1769, EN ASSEMBLEE GENERALE. — RE-

PARATIONS DU CRUCIFIX PLACE ENTRE LE CHCEUR ET LA NEF• 

— QUESTION DES EcoLcs• 

Si les Archives de la fabrique de Change nous ont pro-
cure de nombreux documents pour la redaction des deux 
chapitres precedents, elles nous en offrent fres peu sur 
l'administration fabricienne proprement dite. Aucun compte 
des procureurs-marguilliers n'a echappe a la destruction, 
et nous n'avons de renseignements precis ni sur les res-
sources, ni sur les depenses de l'eglise avant la Revolu-
tion. Outre les immeubles, dont les revenus etaient affec-
Os a l'entretien des bateaux servant au passage de la 
riviere, la fabrique possedait certainement quelques biens 
fonds. Les Archives de la Mayenne (1) nous ont fourni la 
preuve qu'une piece de terre, d'une contenance d'une 
demi-hommee de pre, situee pres du village de Vaufleury, 
et deux autres pieces de terre, contenant ensemble cinq 
quarts de journal (2), situees pres de la ferme de la Fon-
terie, lui appartenaient. Ces terres, evaluees en revenu 
annuel a 37 livres 40 sols, furent vendues comme biens 

(I) Archives de la Mayenne, serie Q, Vente des Domaines Nationaux, 
commune de Change. 

(2) Dans le pays de Laval, le journal de terre labourable equivalait 
a 52 ares 726 milliares. 
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nationaux, le 18 juin 1791. Ii devait en exister d'autres ; 
mais nous n'en avons point trouve de traces (1). 

D'apres un acte de partage, en date du 3 septembre 
1670, des lieux du Haut et du Bas-Jarrier et des fermes du 
Port, en Change, les proprietaires de ces immeubles 
devaient payer a la fabrique et a l'hopital Saint-Julien de 
Laval, une rente fonciere, annuelle et perpetuelle de 
99 livres 10 sols, savoir : 90 livres stir le daffier, et 
9 livres 10 sols, sur les Ports. L'acte de partage n'indique 
pas la part due a chacun de ces etablissements (2). 

En dehors de ces revenus et des nombreuses rentes 
creees pour fondations pieuses en faveur de la fabrique et 
que nous avons mentionnees au chapitre des Fondations, 
nous savons que les procureurs-marguilliers percevaient 
quelque retribution pour les places des banes et bancelles 
dans l'eglise, et quelques modiques redevances en via, 
dont nous avons egalement pule. Le revenu des places de 
banes devait etre peu considerable. Ces banes etaient 
ordinairement places aux frais des paroissiens qui en 
avaient ensuite la jouissance, moyennant une redevance 
annuelle. Ainsi, nous avons vu qu'en 1590, Marie Gaudin, 
veuve Robert Marchays, dame de la Poupiniere, avait 
fonde une rente de cinq sols pour avOir le droit de faire 
mettre au pied de Fautel de madame Sainte-Anne et 
• Sainte-Barbe. un bane chat elle, ses hoirs et ayans cause 

devoient jour a perpetuit. Une autre rente de 11 sols 
avait ete constituee, a une epoque inconnue, pour avoir 
• droit a une bancelle dans Feglise. 	Cette rente etait 
servie par line famille Perier (3). 

Vers le milieu du xville siècle, des difficultes et des con- 

(1) En 1477, Geoffroy Puissant, cure de ChanO, paie une eertaine 
redevance a. la voirie de la Coeonniere, pour une pice de terre, situ& a 
Botz (Archives de la Mayenne, serie H, liasse 20). 

(2) Archives de M. Louis Segretain, litres des fernvs du Port. 
(3) Archives de la Fabrique. 



• 
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testations s'etant elevees an sujet des places de l'eglise, 
Francois Anjuere, procureur-marguillier, provoqua une 
congregation generale des habitants. Elle eut lieu le 
3 decembre 1769, apres convocation faite an prOne, par 
deux dimanches consecutifs, et en observant toutes les 
formalites usitees en pareilles circonstances, « es-per- 
« sonnes de Me  Pierre Rousseau, curd ; de Mee Jacques 
« David et Jean-Baptiste Courte, vicaires ; de Jean Legen- 
« dre, procureur-syndic » et d'une trentaine d'autres habi-
tants de la paroisse. 

Francois Anjuere representa a l'Assemblee que, pour 
eviter les contestations tres-frequentes au sujet de la jouis-
sance des banes et bancelles de l'eglise, monsieur le curd 
avait ecrit a monseigneur le procureur-general, pour avoir 
son avis sur la conduite a tenir ; que, par une lettre du 
8 novembre precedent, ce magistrat avait repondu qu'il y 
avait lieu de se regler sur Farrel rendu par la Cow', en 
forme de reglement pour l'administration de la fabrique 
de Monfermeil (1), en date du 28 mai 1745. Le procureur 
fabricien donna ensuite lecture de la lettre du procureur-
general et des articles 37, 38, 39 et 40 de l'arrete de la 
Cour qui l'accompagnaient ; et il ajouta qu'on ne pouvoit 
« s'ecarter de cette by sans aller contre les ordres de 
« sa grandeur » ; et qu'en consequence, ii demandait aux 
habitants ce qu'ils entendaient faire (2). 

La matiere ayant ete mise en &liberation, Passemblee 
fut d'avis de donner pouvoir a Francois Anjuere, en sa 
qualite de procureur-marguillier, de faire faire conjointe-
ment et de l'avis du sieur cure, des banes uniformes dans 
l'eglise, et de faire entrer dans be compte de la fabrique, 
les frais qui en resulteront. Les habitants procederent 
ensuite, séance tenante, an reglement des concessions a 

(1) Paroisse du diocese actuel de Versailles. 
(2) Archives de la Fabrique. 
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faire. Nons croyons devoir dormer' ici, dans son entier, 
ce reglement fait en forme d'arrete et comprenant 17 arti-
cles. 

« Article premier. 

« Les anciens habitans qui ont presentement des Ban- 
« celles dans l'eglise, occuperont la meme place on en au- 
« ront la preference, et la concession n'en sera faicte qu'h 
« trois personnes dont la survivante aura la jouissance. 

« Article 2. 

« Chaque Banc ou Bancelle ne sera de longueur que de 
« quatie pieds ou environ. 

0 Article 3. 

« Apres le deceds, ou absence pendant un an de la 
« paroisse, de ceux qui occuperont lesdits Banes, lesdits 
« Banes ou Bancelles seront de nouveau concedes, et le 
« fils aisne aura toujours la preference, mesme a ses scours 
« plus agees. 

« Article 4. 

« Personne ne pourra cedder on Banc n'y loner aucune 
« place, a peine de privation de son banc on bancelle. 

0 Article 5. 

« Les Banes retourneront toujours dans la ligne d'oh ils 
« seront sortis sans pouvoir, par ceux qui les possederont, 
« y associer aucuns etrangers. 

« Article 6. 

« Aueuns Banes vacants ne pourront estre concedes 
« qu'il n'ayent este publies par trois dimanches cons& 
« cutifs et les concessions s'en feront chez monsieur le 
« cure, au jour et heure qu'il sera indique dans les dittes 
« publications. 

0 Article 7. 

« S'il ne se trouve aucuns parents pour reclamer lesdits 
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« Banes on Bancelles, us seront concedes par le sieur cure 
« et par le procureur-marguillier a qui us jugeront 
« prOpOS. 

« Article 8. 

« Chaque chef de famille ne poura avoir qu'un Banc n'y 
« pretendre place ailleurs. 

_ « Article 9. 

Un Ore ou mere de famille et leurs enfans non manes 
-(( demeurans ensemble ne pourront avoir qu'un Banc et 

ceux qui en ont deux seront obliges d'opter dans un mois 
(( de ce jour et a deffault d'option le cure et procureur-
(( marguillier demeurent authorizes de conceder celuy des 
(( deux Bancs qu'ils jugeront appropos apres publications 
(( faites. 

« Article 10. 

« Plusieurs freres et scPurs non manes ne pourront avoir 
« qu'un Banc et s'il y en a dans le cas ils seront tenus 
« d'opter dans le meme delay et concedes suivant l'article 
« cy-dessus. 

• Article IL 

« Si un mary ou une femme ont chacun un Banc, us se-
(( rout tenus d'en laisser un a leur choix dans le delais cy- 

dessus ou l'un des deux sera concede ainsi qu'il est 
(( raporte aux articles sept et neuf. 

« Article 12. 

« Chaque Bancelle aura environ quatre pieds de long et 
demeure fixee a douze sols par an payable au jour et 

(( feste de la Sainte-Trinite d'hiver, et dont la premiere 
(I armee &hem a la feste de la Trinite de l'annee prochaine. 

« Article 13. 

« Ne pourra aucuns babitans rien changer ni mover 
dans la forme dudit Banc et an contraire le procureur- 
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marguillier de l'avis dudit sieur cure pourra y faire les 
changemens qu'il jugera convenable. 

o Article 14. 

« Si quelqu'un possede un Banc ou Bancelle et qu'il soit 
(( en droit d'en reclamer un autre comme parent il jouira 

de cette faculte en se demettant de celuy qu'il possedait 
(( et rachetera celui quil reclamera. 

« Article 45. 

« Lorsque les Banes viendront a vaguer us seront de 
nouveau concedes aux plus proches parens en payant 

(( trois livres de fonds et douze sols de rente, et outre le 
(( coust de la concession. 

« Article 16. 

« A deffault de payement d'une &rink de la ditte rente, 
trois mois apres son echeance le proprietaire perdra son 
Banc, et le dit Banc sera concede a d'autres, publications 
prealablement faites. 

« Article 17. 

« Les rentes des Banes de la presente armee seront 
« employees a la construction des Banes uniformes, et le 
« procureur-marguillier, s'il a des fonds, y employera le 
« surplus et au cas qu'il n'en eust pas, les proprietaires 
« desdits Bancs contriburont par egalles portions a ce qui 
« sera necessaire pour les parachever. 

« Et seront ces presentes avec copie qui en sera delli- 
• vree pour mettre au thresor de laditte fabrique, payees 
« par ledit Anjuere qui en employera le coust dans son 
« compte de procure. » 

Le proces-verbal de cette reunion +generale convoquee 
pour regler la question des banes dans l'eglise, fut fait et 
passé en la sacristie de Change, le 3 decembre 1769, de-
vant Mathurin-Gervais-Franpis Le Balleur et Pierre Aubry, 
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notaires, au comte pairie de Laval et senechaussee de 
Saint-Ouan, residant a Laval. 

Cet acte nous donne quelques renseignements sur la 
maniere dont les affaires fabriciennes se traitaient au 
milieu du xvine siècle. On y voit quelle autorite kali accor-
dee au procureur-marguillier, et que le cure ne venait qu'en 
second lieu, lorsqu'il s'agissait de questions materielles. 
Toutefois, le procureur etait ordinairement tenu de prendre 
son avis. Le prix des places, fad dans le reglement que 
nous avons transcrit, etait assez eleve pour le temps : il 
etait bien superieur a celui que les habitants de Change oat 
paye apres la Revolution et jusqu'en l'annee 1825. 

Dans une congregation du general des habitants, tenue 
le l er  novembre 1787, au sujet de la location du port de 
Change, le procureur-marguillier, Francois Delliere, et 
Simon Le Balleur, cure, exposarent aux paroissiens que 
« la figure du Christ qui, est sur le chceur est toute pourrie 
« et cassee et qu'il serait necessaire, pour la decence de 
« l'eglise, qu'il en fut mis un autre en la place. » Les habi-
tants recorinurent bien fondee la demande du curd et du 
procureur - marguillier et furent d'avis • de faire faire 
« par un sculteur une figure du Christ. » us priarent done 
Simon Le Balleur, curd, et les sieurs Gougeon de la Roche 
et Thomas Levesque, qu'ils nommerent cornmissaires a cet 
effet, de faire le trait6 qu'ils jugeront a propos, et autori-
serent Francois Delliere a payer la depense sur les deniers 
de la fabrique « dont lui sera tenu compte dans celui qu'il 
« rendra desdits deniers. » 

Ces deux affaires sont les seules que nous ayons trou-
\Tees mentionnees dans les Archives de la fabrique. II est a 
regretter que les trait& faits pour la confection des banes 
et pour la reparation du Christ place au-dessus de l'arcade, 
entre le choeur et la nef, aient disparu, ainsi que les mar-
ches qui ont dil avoir lieu, en 4623, 4639 et 4754, pour la 
refonte des cloches de l'eglise. 
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Nous n'avons rien decouvert non plus dans les vieux 
papiers que nous avons ddpouilles, sur une question im-
portante, celle des ecoles, qui, dans beaucoup de paroisses, 
kait li6e aux questions fabriciennes. Existait-il autrefois 
des ecoles a Change, soit pour les garcons, soit pour les 
flues? Nous ne pouvons en douter quoique des renseigne-
ments précis nous manquent avant le commencement du 
xvne siècle. Nous savons qu'au siècle precedent, ii y avait 
a Change, outre le cure et deux vicaires, plusieurs pretres 
d6signes sous les noms de sacristes, chapelains, pretres 
habitues. Ne peut-on pas supposer qu'un oil plusieurs de 
ces pretres furent charges des petites ecoles de garcons? 
C'est ce qui avait lieu dans un grand nombre de paroisses 
du diocese du Mans. 

Quoiqu'il en soil pour les siecles anterieurs, nous avons 
la preuve qu'au xvne siècle la paroisse de Change avait 
des maitres auxquels etait confide Finstruction des en-
fants des deux sexes. Au commencement de ce siècle, une 
fonillation fut faite en faveur des 6coles de cette paroisse. 
Me Francois Bertrand, cure de Change, de 1610 a 1622, par 
son testament, en date du 2 f6vrier 1621 (1), legua une 
somme de 700 livres, devant produire une rente annuelle 
et perpetuelle de 35 livres, « et ce pour la celebration de 
« quatre messes a basse voix qui doivent etre celdbrees 
« dans l'eglise de Change, aux quatre festes solemnelles 
« de l'ann6e, pour le repos de son ame, et pour tenir les 
« pet ittes Ecolles, a l'instruction de la jeunesse de ladite 
« paroisse, au bourg d'icelle, leur montrer a lire, et spe- 
« ciallement a bien &vire, et chanter, et faire chanter an 
« soir chascun jour dans ladite 6glise, devant l'hostel de la 
« Sainte-Vierge, le Salve Regina. Sur l'interest de ladite 
« somme de 700 livres doit neanlmoins estre preleve la 
« somme de trente sols pour estre payee au sieur cur6 et 

.1) Voir ci-dessus, page 53, cc qui concerne la fondation pieuse. 
10 
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« an sieur procureur marguillier en exerciee, pour, par le- 
« dit sieur curd, veiller sur ledit chapelain (1) et faire les 
« prieres par chascun dimanche et feste de l'an pour ledit 
« deffunt sieur Bertrand, et audit procureur fabriquier 
« avoir soin de faire sonner et tinter la cloche et fournir de 
« luminaire pour la celebration des quatre messes. » 

L'acte oa nous avons trouve ces details, que nous ne 
connaissions point lorsque nous avons parle du testament 
de Me  Bertrand, est le proces-verbal d'une assemblee gene-
rale des habitants de Change, tenue «a la tombe du cime-
tiere, le 25 aoat 1743, a l'effet de donner a rente la somme 
de 700 livres, remboursee anterieurement. Cet acte, re-
dige par Me Pierre-Francois Delliere, notaire au bourg de 
Change (2), fait connaitre en outre que la rente de 35 livres, 
provenant de ce placement, devait etre payee « entre les 

mains du chapelain faisant ledit service et tenant ladite 
« ecolle, lequel, chapelain sera tenu de remettre audit 
« cure quinze sols et pareille somme de quinze sols an 
« procureur fabricien en exercice, le tout pour les causes 
« ci-dessus enoncees. 

Cette piece importante, conservee parmi les minutes de 
Me Pierre-Francois De'Here, notaire t Laval et a Change, 
de 1743 a 1777, deposees a la Chambre des Notaires de 
Laval, nous fournit un renseignement precieux pour la 
question des ecoles a Change. Elle constate en outre que 
Fecole des garcons etait tenue, a cette epoque, par un des 
pretres attaches A l'eglise paroissiale. Nous y trouvons une 
nouvelle preuve, a ajouter a tant d'autres, de la sollicitude 
du clerge pour procurer aux fideles le bienfait de l'instruc-
tion. Ii etait peu de paroisses, meme rurales, avant la 
Revolution, dans lesquelles n'existat une ou plusieurs 
ecoles fondees par la generosite des curds ou des pretres 

(1) Voir ci-dessus, pages 38 et 39. 
(2) Voir A la tin du volume, la liste des notaires de Change. 
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y exercant le ministOre sacre. On ne peut done attribuer 
qu'a l'ignorance ou a une insigne mauvaise foi les decla-
mations des revolutionnaires a ce sujet. 

La somme leguee par Me Bertrand, et dont la rente devait 
servir a payer « les sallaires d'un maitre d'ecole, » etait 
placee, a la diligence des procureurs-syndics et marguil-
liers, sur l'avis donne par les habitants en assemblee 
generale. Les proces-verbaux de ces reunions n'ont pas 
tous ete perdus. Nous avons pu consulter les suivants : 
12 mars 1726, devant M Sebastien Chevallier, notaire 
Change ; 14 juillet 1743; 25 aoilt et 4 septembre meme 
armee, devant M e  Pierre - Francois Delliere et Joseph 
Le Roy. Celui du 24 mars 1765, atteste de Pierre Delliere, 
constate que Pierre Chatizel, notaire a Laval et Catherine 
Gallais, sa femme, avaient recu, a cette date, he capital de 
'700 livres a in charge de servir la rente de 33 livres pour 
he maitre d'ecole. 

En 1780, Catherine Gallais, alors veuve de Pierre Cha-
tizel, remboursa cette somme, et, dans une assemblee 
generale de paroisse, tenue, le 19 mars de cette armee, 
devant Mathurin Le Balleur et Nicolas Hayer, notaires a 
Laval (1), les habitants de Change furent d'avis de re-
mettre a Jerome-Charles Erin de Cormeray, comme Rs 
l'avaient fait en 1765 aux epoux Chatizel. les 700 livres 
remboursees par in demoiselle Gallais, a la charge de 
servir annuellement, et avec la meme destination, la rente 
de 33 livres. Jerome Frin de Cormeray (2) en donna un 
titre nouvel, le 30 messidor an XI! (20 juillet 1804), devant 
Me  Gastineau, notaire a Laval, et l'hypothequa sur le champ 
du Rateau, dependant de l'ancien prieure de Sainte-Cathe-
rine, en Grenoux. L'expedition de ce titre et le bordereau 

(1) Archives de la Fabrique. 
(2) Jerome Frin de Cormeray etait, en 1804, l'un des trois marguilliers 

de la paroisse de la Trinite de Laval (Isidore Bonnier, Recherches sur la 
Trinite, p. 152). 



hypothecaire furent, nous ne savons pour quel motif, 
remis entre les mains d'un des administrateurs du Bureau 
des Pauvres, a Laval, et cette rente a ete perdue pour la 
commune de Change. 

Nous ne connaissons le nom d'aucun des instituteurs 
qui ont beneficie de cette fondation avant Pierre Leves-
que, qui exercait les fonctions de maitre d'ecole au mo-
ment de la Revolution (1). Pierre Levesque refusa, en 
1791, de faire le serment exige de tous les fonctionnaires 
publics. 11 fut remplace par Joseph Houstin, qui preta le 
serment « d'être fidele a la nation, a la loi et au Roi et 
« d'acquitter avec exactitude les fonctions de sa charge. » 
Cette nomination se fit en assemblee generale des habi-
tants reunis a la pierre tombale, au son de in grosse clo-
che, le 18 septembre 1791. D'apres le proces-verbal de 
cette reunion, Joseph Houstin devait jouir « des fonds 
« en argent laisses pour acquitter la fondation des &Dies. » 
Ii n'est point question d'autre traitement pour finstituteur. 

Le 25 decembre 1792, Joseph Houstin, maitre d'ecole, fat 
nomme officier public, chargé de la redaction des actes de 
l'etat civil, en place du cure constitutionnel, Joseph Roche ; 
et, le 28 du meme mois, son traitement fat porte a 250 livres 
pour remplir cette derniere fonction et faire l'ecole deux 
fois par jour, le nzatin au bourg, et l'apres-midi, du petit-
cold (2). 

Ii existait egalement a Change, au xvine siècle, une ecole 
pour les files, sans que nous sachions par qui elle kali 
tenue. Nous avons (MA fait remarquer que, dans plusieurs 
baux du droit de passage de in riviere, une clause speciale 
obligeait le pontonnier a passer, sans exiger de salaire, 
d'une rive sur l'autre, la smur qui tient ou tiendra 
L'Etat du diocese du Mans, dresse en 1778, apres la visite 

(2) Archives de la Maine, Registre des deliberations. 
(I) Archives de la Maine, Registre des deliberations. 
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pastorale de Jouffroy de Gonssans, dit formellement qu'il 
y avait a Change une somr charge de fecole des flues (1). 
La denomination de swur, donnee dans cette piece offi-
cielle a la maitresse d'ecole, ferait croire qu'elle appar-
tenait a une congregation religieuse. Mais nous n'avons 
pu en acquerir la preuve (2). Nous pourrions citer bien 
des paroisses oii l'on donnait cette qualification a une 
personne pieuse qui prenait soin des malades ou reunissait 
les jeunes fines pour les instruire. Toujours est-il certain 
qu'avant la Revolution, les enfants de Change, des deux 
sexes, n'etaient point prives du bienfait de l'enseignement. 

S'il nous fallait juger du degre d'instruction que les 
habitants de Change recevaient, a partir de la fin du 
xvie siècle jusqu'a la fin du xvme, par les proces-verbaux 
des assemblees de paroisse que nous avons eus sous les 
yeux, la moitie des hommes au moms savaient signer. Le 
nombre de ceux qui savaient lire devait etre plus conside-
rable. Personne n'ignore que, dans les campagnes, meme 
aujourd'hui, beaucoup d'hommes, apres avoir appris a lire 
et a ecrire, oublient ce qu'ils savent, surtout pour l'ecri-
ture, parce qu'ils perdent l'habitude de s'en servir. Nous 
devons ajouter qu'a partir de 1614, epoque h laquelle les 
registres de baptemes furent mieux tenus h Change, la 
plupart des actes sont suivis de nombreuses signatures. 

(I) Archives de l'Eveche du Mans. Note communique par M. rabbe 
Gustave Esnault. 

(2) Avant la Revolution, les sceurs de la Chapelle-au-Riboul possedaient 
plus de 90 etablissements dans le diocese du Mans. Les archives de cette 

, 	Congregation, aujourd'hui Congregation des sceurs d'Evron, ne mention- 
nent point, dans ce nombre, Change-les-Laval. 



CHAPITRE VII 

PHIEUHE DE CHANGE 

I. 

Fondation du prieure par les seigneurs de Laval, en faveur des 
bonedictins de l'abbaye d'Evron. — Charte de Hildebert, eveque 
du Mans, confirmant la possession du prieure a ce monastere. 
— Eglise primitive du prieure ; sa description ; son etat de 
mines en 1769; projet pour sa reconstruction ; sa destruc-
tion. — Prieures de Saint-Ouen et de Saint-Germain-le-Fouil-
loux, annexes de celui de Change. — Redevances et devoirs des 
prieurs envers l'abbaye d'Evron. — Prieurs reguliers, cures 
primitifs. — Foulques des Vaux, prieur de Change, est &eve 
a la dignito abbatiale. — Pierre Gamier, prieur; son proces 
avec Jeanne, comtesse de Laval. — Vente par Jean, abbe d'E-
vron, et le prieur de Change d'une maison situee a Laval, de-
pendant du prieure. — De Favieres, dernier prieur regulier. 

La fondation du prieure de Change, dont l'eglise etait 
dediee a Notre-Dame, comme le prieure lui-meme, est 
generalement attribuee a Gui IV, seigneur de Laval, qui 
vivait de 1095 a 1144 (1). D'apres les auteurs qui ont knit 

(1) Le Clerc du Flecheray, dans sa Description du comte de Laval, p.48, 
edit. de Godbert, dit que cc prieure fut fon& par Gui III, sur la fin du 

siècle. II revaluait a l'epoque 00 il ecrivait, en 1680, a 2000 livres de 
revenu. Gui III vivait de 1078 A 1095. 
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l'histoire de Laval (1), ii fut cree vers 1120, pour des moines 
benedictins venus du monastere d'Evron. La charte de 
fondation, que nous n'avons pu nous procurer, serait de 
cette date. Mais nous savons que, presque toujours, ces 
chartes etaient donnees plusieurs annees apres l'existence 
des monasteres, pour confirmer les dons qui leur avaient 
ete faits (2), et nous avons tout lieu de croire que des 
moines benedictins existaient a Change avant les pre-. 
mieres annees du xne siècle. La donation de l'eglise de 
Change et de plusieurs domaines (3), faite, vers l'an 1100, 
au monastere d'Evron par Robert Bastard, lorsqu'il y prit 
l'habit monastique avec ses deux fils, Mabbon et Thibault, 
nous le fait supposer. Des le xte siècle, peut-etre plus tot, 
l'abbaye d'Evron avait des possessions au village de Niafle, 
situe partie en Louverne et partie en Change (4); et, a la 
meme époque, elle avait cree deux etablissements de reli-
gieux sortis de son sein, l'un a Saint-Germain-le-Fouilloux 
et l'autre a Saint-Ouen-des-Toits. 

Quoiqu'il en soit, le prieure de Change est compris dans 
l'acte par lequel Hildebert, eveque du Mans, confirma, en 
1125, les possessions de cette abbaye ; et la bulle du Pape 
Lucius II, en date du 4 novembre 1144, ayant le mOme 
objet, mentionne comme appartenant a Evron, l'eglise de 
Sainte-Marie de Change, en meme temps que l'eglise de 

(I) Maucourt de Bourjoly. — Couanier de Launay, His toire de Laval, 
p. 35. — Abbe Foucault, le,s Seigneurs de Laval, P.  56. 

(2) Dom Piolin, dans son Histoire de ltglise du Mans, cite plusieurs 
monasteres dont l'existence Malt certainement hien anterieure h la date 
des chartes de leur fondation. 

Le prieure de Saint-Martin, a Laval, en est une preuve. On assigne ordi-
nairement la date de 1040 a sa fondation en faveur de moines de l'abbaye 
de Marmoutier, et cependant on regarde comme certain que ces reli-
gieux etaient depuis longtemps etablis a Laval on us avaient une chapelle 
on chapellenie (Isidore Bonnier, Recherches sur a Trinite de Laval, 
page 258). 

(3) Gerault, Notice sur Evron, page 13. 
(4) Ibid., page 138. 



Saint-Pierre, qui etait l'eglise paroissiale. L'eglise du prieu-
re, dediee a la Sainte Vierge, existait done déjà en 1125. 
C'est pour nous une nouvelle raison de croire que le 
prieure lui-meme existait avant l'annee 1120 (1). 

Nous avons trouve, ce nous semble, une preuve plus 
decisive a l'appui de notre opinion, dans une piece con-
servee aux Archives de la Mayenne et que nous avons 
reproduite. C'est un plan par terre de l'eglise primitive du 
prieure de Change, annexe au proces-verbal de la visite 
et montree du temporel de ce benefice, redige, en 1769, 
sur la demande et en la presence de Jacques d'Estrees, alors 
prieur commendataire (2). Ce plan est extremement interes-
sant (3), parce qu'il nous fait connaitre, non-seulement le 
style adopte par les religieux benedictins pour leur eglise, 
mais encore les modifications que cet edifice avait subies 
dans le cours des siecles, ainsi que l'etat de delabrement 
et de ruine oü ii etait reduit, a cette époque, par fineurie 
des prieurs commendataires. 

L'eglise du prieure de Change, concue dans de belles 
proportions, presentait tous les caracteres architectoni-
ques du xi° siècle, si meme sa construction ne remontait 
pas au x°. Elle etait parfaitement orientee et placee paral-
lellement a l'ancienne eglise paroissiale, dont elle n'etait 
separee que par le cimetiere, et a une petite distance du 
pignon nord de la maison prieurale. Elle se composait 

(1) La charte d'Hildebert et la bulle de Lucius II font connaltre que les 
moines d'Evron possedaient, avant cette epoque reculee, non-seulement 
la dime de Niafle, dans ins paroisses de Louverne et de Change, mais 
encore, dans in voisinage, l'eglise de Saint-Germain de Hatercalla ; la 
chapelle de Saint-Ouen, celles de Saint-Girard (aujourd'hui Saint-loch) 
et de Sainte-Marie de Barben (Cartulaire d'Evron. — Gerault, Notice sur 
Evron, p. 138). 

(2) Archives de la Mayenne, serie B, liasse 11, Proces-verbal de montree 
du temporel du prieure de Change. 

(3) Plan de reglise primitive du prieure de Change, dre2se en 1769. — 
PI. III. 
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d'une vaste nef, de deux croisillons ou transepts, d'une 
tour centrale surmontee d'un clocher dont la charpente 
kali faite en pavilion carre ; d'un chancel et d'un choeur 
se terminant par une abside en cul de four. Elle compre-
nait en outre deux ailerons ou bas-cOtes, appeles proces-
sionnaux, qui se prolongeaient le long du chancel jusqu'a 
la naissance de l'hemicycle, et ouvraient sur les transepts. 
La longueur totale de l'edifice, dans ceuvre, etait de 108 
pieds (36 metres), sur une largeur de 27 pieds (9 metres). 
Les transepts mesuraient, dans oeuvre, une longueur 
totale de 60 pieds (20 metres), sur une largeur de 15 pieds 
(5 metres). 

La tour centrale, ayant, hors d'ceuvre, environ 22 pieds 
carres, reposait, d'une part, sur deux gros piliers places a 
l'entree de la nef, de l'autre, sur les murs du chancel, dont 
l'epaisseur avait ete doubl6e en cette partie par des saillies 
destinees a en augmenter la solidite et a recevoir les arca-
des ouvrant sur la nef, les transepts et le chancel. Ces 
arcades avaient 24 pieds de hauteur, et les murs au-dessus, 
formant le carre de la tour, avaient une hauteur egale. 

La longueur du chancel &ail de quinze pieds sur une 
largeur de seize entre les arcades qui le separaient de la 
tour et de la partie absidale. Sa voate, en moellon, etait 
divisee par des arcs-doubleaux, se croisant diagonalement 
et dont la retombee reposait sur quatre colonnes placees 
aux angles. Cette vote avait environ vingt pieds de hau-
teur sous clef. Elle n'etait point d'accord avec le style 
primitif de l'eglise et avait di etre refaite plusieurs siecles 
apres la premiere construction, ainsi que les deux grandes 
fenetres placees au-dessus des combles des deux lateraux 
on processionnaux. La forme de ces deux fenetres, leur 
largeur, leur evasement on glacis contrastaient avec ceux 
des fenetres de la nef et de l'hemicycle. Ces dernieres 
etaient fort &mites et accusaient, comme l'hemicycle lui-
meme, une construction du xis ou de la fin du xs siècle. 



Leur ouverture, it l'exterieur, etait d'un demi-pied au plus 
(17 centimetres) et leur evasement a l'interieur ne depas-
sait pas deux pieds (66 centimetres). 

Les fenetres des transepts, au nombre de deux, une 
pour chacun des croisillons, n'etaient pas ouvertes au 
milieu des pignons, mais plus rapprochees d'un des 
angles. Leur forme differait de celle des autres : elles 
avaient un double glacis et une largeur de 7 ponces environ 
(40 centimetres). 

D'apres le plan conserve, la nef n'aurait eu que deux 
fenetres de chaque cete. Nous croyons qu'il y en avait 
trois ; mais, en 1769, le mur &ant completement ecroule, les 
experts n'ont pu se rendre compte de l'etat primitif de 
cette partie de l'edifice. 

La profondeur de l'abside &ail de quinze pieds (cinq 
metres), it partir de l'arcade'du chancel, et sa largeur de 
seize. La partie spherique etait eclairee par trois peti-
tes fenetres. Nous sommes portes it croire qu'il en existait 
primitivement deux autres, de memes dimensions, dans 
la partie droite joignant les processionnaux. On en voit 
encore un vestige sur le plan, au n° 8. 

Les deux bas-cotes on processionnaux avaient une Ion-
gueur de 21 pieds sur huit de largeur. us etaient vontes 
en pierres, en forme d'arc-boutant, dit le proces-verbal 
de montree qui nous donne ces renseignements. Le plan 
n'indique pas de fenetres dans cette partie de l'editice ; 
mais ii ne parait pas probable gull n'en ait pas existe 
primitivement. Deux arcades, ouvrant dans les tran-
septs, donnaient acces aux processionnaux. Deux autres, 
plus petites, avaient ete menagees entre les deux gros 
piliers de la tour et les murs lateraux de la net Elles ser-
vaient de degagement aux transepts (1). 

(I) Cette disposition existe dans plusieurs Cglises, notamment dans 
celle de Bonchamps, pres Laval, tine des plus anciennes de la contree. 
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Avant de terminer la description de l'interieur de l'eglise 
prieurale, nous devons signaler le caveau existant sous le 
chancel, dont le sol Raft plus leve que celui de la nef. On 
y descendait par un escalier place dans le processionnal 
du cOte de l'epitre. Un mausolee se remarquait a l'entree 
du chancel. La statue, couchee, representant le personnage 
inhume en cet endroit, &aft elevee au-dessus du so!. On peut 
croire que ce caveau etait destine h la sepulture des reli-
gieux, prieurs on autres personnes eminentes, et que des 
dalles rappelant leur souvenir recouvraient le sol de cette 
partie de l'eglise. Dans le mur meridional de la nef se 
voyait un enfeu renfermant une statue tombale. Ces deux 
statues representaient, l'une un chevalier et l'autre une 
dame, probablement les bienfaiteurs du prieure. Elles ont 
ete malheureusement brisees vers 1845. 

Deux portes seulement donnaient entree h l'eglise. Celle 
du transept meridional ouvrait dans le cloitre des reli-
gieux. La grande porte, au pignon de la nef, etait orne-
mentee, a en juger par les vestiges consignes au plan. 

Trois autels sont figures sue ce plan : le maitre-autel, 
place dans le chancel, et deux autres, l'un adosse au pilier 
de la tour, pres le processionnal, du cote de l'evangile, 
et le second, dans le transept du mettle OW. Ce dernier 
etait dedie h Saint-Denis (4). 

Si l'on s'en rapporte a la le'gende qui accompagne le 
plan, le chceur des religieux etait primitivement dans la 
partie absidale. Dans ce cas, le maitre-autel n'aurait point 
ete place dans l'hemicycle. Des l'annee 1713, et probable-
ment longtemps auparavant, ce qui servait autrefois de 
chceur kali devenu la sacristie a l'usage des chapelains du 
prieure (2). 

(I) Archives de la Mayenne, serie B, liasse ti, Visit e ct montrde du tern-
porel du prieure. 

(2) Ibid. 
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Nous n'avons pu decouvrir si la nef etait voiltee ainsi 
que les transepts et le dessous du clocher. Nous pensons 
que ces parties de fedifice ne font jarnais ete. A l'epoque 
de leur construction, les architectes ne voiltaient dans les 
eglises que l'abside, le chceur, le chancel et les basses 
nefs. La charpente des grands combles demeurait appa-
rente, et laissait voir ses entraits et ses poincons on 
aiguilles, qui presque toujours etaient ornementes. Sou-
vent elle restait a nu, et ce ne fut que plus tard que des 
voiltes en lambris cacherent les chevrons et le reste de 
la toiture. Suivant toute apparence, les choses se passe-
rent ainsi pour l'eglise qui nous occupe. 

Nous voyons cependant qu'il existait des contreforts de 
chaque ate a l'exterieur des murs de la nef et des proces-
sionnaux. Les murs des transepts en etaient depourvus. 
Les contreforts de la nef, an nombre de quatre, sont places 
a des intervalles inegaux. us ont une saillie de trois pieds 
sur une epaisseur de quatre, sauf les deux construits sur 
le prolongement du mur pignon de la nef. Dans celui du 
midi, on avait menage un escalier en spirale et en pierre 
pour monter au jube et aux orgues. Les processionnaux 
avaient chacun deux contreforts d'une dimension propor-
tionnee a l'epaisseur et a la hauteur des murs, lesquels 
avaient deux pieds sept pouces (environ 90 centimetres) 
sur une hauteur de vingt pieds. 

Apres avoir signale ce qui concerne l'eglise du prieure 
de Change, telle qu'elle &aft lorsque les injures du temps 
et la negligence des prieurs ne l'avaient point deterioree, 
nous pensons devoir reunir ici tons les documents que 
nous avons recueillis sur ce monument. Aucune piece 
ecrite ne nous indique a quelle époque les moines out suc-
cessivement fait subir a leur eglise des modifications, et, 
par consequent, nous ignorons quand la voilte et les fenetres 
du chancel ont perdu leur caractere primitif. Les proces-
verbaux des visites et montrees du temporel de ce benefice, 
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qui se redigeaient a chaque mutation de prieur, n'ont point 
60 conserves, avant celui de 4713, dresse h la requete de 
Me Claude Cherrier, successeur de Pierre Courcier (1). Ce 
proces-verbal lui-meme n'est pas suffisamment Maine, pour 
faire comprendre quelle etait, a cette epoque, la situation 
de l'eglise. A cette date cependant la plus grande partie de 
la nef ne servait plus au culte. Le mur septentrional s'etait 
ecroule et avait entralne la chute de la toiture. La charpente, 
dans la partie la plus rapprochee des transepts, avait ete 
remplacee par un appentis qui portait le nom de chapi-

treau, et un mur, avec deux piliers de soutenement, avait 
ete eleve pour clore la partie dont les murs lateraux subsis-
taient. 

Malgre le triste etat ott se trouvait cet edifice, aucune 
somme importante ne fut reclamee par le nouveau prieur 
pour sa refection. La transaction intervenue, a la date du 
40 novembre 1713, entre Me Claude Cherrier et les heritiers 
de Me Pierre Courcier, reduit en effet a la somme de 2,250 
livres le montant « des reparations et reffections h faire 
« tant an logement dud. prieure qu'a la chapelle et autres 

eglises (2), fermes et lieux en dependans, dont le proces-
(‘ verbal dresse par Pierre Hoisnard, sieur des Vallees, le 
« 26 septembre precedent, s'elevait h. la somme de 3,560 
« livres 3 sols six deniers (3). » 

En 1740, une nouvelle visite et montree du temporel du 
prieure fut faite par plusieurs experts, a la demande de 
Me Joseph-Francois de Montecler, successeur de Me Claude 
Cherrier. Le proces-verbal en est beaucoup plus Maine que 
celui de 1713 (4). Ii constate que le travail de destruction 

(1) Archives de la Mayenne, serie B, liasse Ii, Visite et montree du tern-
porel du prieure de Change. 

(2) Les prieurs devaient contribuer, comme gros decimateurs, aux 
reparations du chceur et du chancel des eglises paroissiales de Change, 
de Saint-Ouen-des-Toits et de Saint-Germain-le-Fouilloux. 

(3) Archives de la Mayenne, serie B, Hasse II, Visite et tnontree du 
temporel du primre. — (4) Ibidem, liasse H. 
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de l'eglise prieurale, par suite du Want d'entretien de la 
toiture et des murs, a fait de notables progres. Deja la 
voilte de la rotonde on partie absidale s'etait effondree, 
entrainant dans sa chute le mur septentrional et l'extre-
mite du processionnal de ce meme cote. Celle du chceur ou 
chancel no-pouvait tarder a avoir le lame sort malgre le 
gros pilier construit pour la soutenir. Les quatre colonnes 
d'angles qui la supportaient, ainsi que les nervures diago-
nales, etaient crevees en plusieurs endroits et leur re-
fection etait indispensable. La plus grande partie des 
vitraux du chceur etaient brises et devaient etre remis 
neuf. Les deux arcades, donnant acces des transepts aux 
processionnaux, avaient ete murees a cause du peu de 
solidite de cette partie de Fedifice ; et c'etait sans doute 
pour le meme motif que sept des fenetres des transepts 
et du clocher avaient ete fermees. 

Le proces-verbal que nous venons de citer, fait connaitre 
qu'il existait, au grand autel, des figures (statues) tres-
anciennes ainsi que le tableau place au-dessus, et qu'a 
l'autel Saint-Denis existait egalement « une carrie de bois 
<< de noyer avec un parement fort ancien et deux figures. » 

Pen d'annees avant sa mort, arrivee en 1768, Joseph-
Francois de Mon -Leder fit executer des reparations aux 
voiites, a la charpente et a la couverture du chceur. Mais 
ii parait que ces travaux etaient de pen d'importance. Son 
successeur, Jacques d'Estrees, trouva, en 1769, l'eglise 
et la maison prieurales dans un deplorable etat de dela-
brement, ainsi que le constate le proces-verbal de visite et 
montree, redige par son ordre et en sa presence le 2 sep-
tembre 4'769 (1). Dans cet acte, les experts declarent que 
l'eglise est « dans un tel kat de ruine quelle est totalement 
« denaturee ; qu'on a peine a reconnaitre sa premiere cons- 

(1) Archives de la Mayenne, serie B, liasse 23. — Visite et montree du 
temporet du prieure en 1769. 
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« truction, sinon par les demolitions dont il reste quelques 
« vestiges; que les parties demeurees debout ne peuvent 
• subsister longtemps ; que la depense a faire pour la repa- 
• ration et reffection de cette eglise est tres-considerable 
0 et ne dispensera pas de celles de l'avenir qui ne seront 
« pas moms corlteuses. » 

us ajoutent « que la grandeur de l'edifice emporte avec 
« elle, de necessite, un gros entretien, et que, si elle est 
« reparee, sa grandeur ne sera d'aucune utilite, puisqu'il 
« n'y a plus de moines a l'occuper et qu'il n'est plus ques- 
• tion a present que d'y celebrer une messe basse, chaque 
• jour, ce qui se fait par un chapelain, a laquelle messe 
« il n'assiste ordinairement que tres-peu de personnes, 
« et qu'il ne s'y fait pas de procession dans l'interieur ; que 

d'ailleurs si on repare cette eglise comme il a ete juge 
necessaire, ii restera encore les deux tiers de la nef et 

« le processionnal du cOte de l'epitre qui sont totallement 
« dkruits depuis un temps immemorial et ne seront point 
« retablis, et que, par suite, il ne restera qu'une eglise im- 
« parfaite, cependant encore tres-considerablement plus 
« grande qu'il n'est necessaire. 

Avant de clore leur proces-verbal, les experts emirent 
l'avis « qu'il conviendrait de dernolir lad ite eglise en 
« entier et reconstruire une chapelle ou petite eglise de 
« vingt-deux pieds de large sur environ quarante pieds de 
« long en dedans ceuvre, sur le portail de laquelle ii y 
« aurait un clocher sufflsant pour contenir la cloche qui 
« est actuellement dans le clocher de ladite eglise ; qu'il se 

trouvera, dans la demolition, assez de materiaux pour la- 
« dite construction, en y aj outant la menuiserie, etc. , lesquels 
• travaux ne consommeront pas les sommes necessaires 
« pour le rdtablissement des parties en mauvais kat (1). >0 

(I) Archives de la Mayenne, serie B, Hasse 23. Prods-verbal de visite 
et montree du prieure. 
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Jacques d'Estrees approuva completement les conclu-
sions des experts, et fit en consequence les demarches 
necessaires pour obtenir l'autorisation de demolir en 
entier, pour la reconstruire, l'eglise du prieure. Sur ses 
instances, le Parlement de Paris, par un arr.& en date 
du 27 aont 1777, ordonna que « l'avis des experts sur 
« la demolition des eglise et maison prieuralles de 
« Change-pres-Laval, contenu en leur proces-verbal des 
« mois de septembre et d'octobre 1769, ensemble les 
« plans, taut de l'etat actuel des eglise et maison prieu- 
« ralles que des batiments a y substituer, seront commu- 
• niques taut a l'Evesque du Mans qu'a l'Abbe, prieur et 
« relligieux de l'abbaye d'Evron, et au due de la Tre- 
« mouille, suzerain des lieux, pour donner leur avis et 
« consentement a icelles, en ce qui touche chacun d'eux, 

lesdits prieur et relligieux de l'abbaye d'Evron convo- 
« ques et assembles capitulairement en la maniere 
« accoutumee. » L'arret ordonna en outre « qu'il sera 
« dresse proces-verbal de commodo et incommodo, par- 
• ties presentes, devant le juge royal des Exempts de la ville 
« de Laval, commis par la cour a cet effet ; pour lesdits 
« plans, avis et consentements et proces-verbal de com- 

« nzodo et incommodo faits estre rapportes en ladite cour 
• avec devis estimatif des ouvrages et communiques au 
« procureur general du Roi... » (1). 

L'enquete, prescrite par l'arret du 27 mit 1777, eut lieu 
le 17 octobre suivant, devant Me Emery-Jean Hardy de la 
Cherbonnerie, conseiller du Roy, lieutenant general et 
particulier, assesseur criminel an siege royal des Exempts 
par appel et pour les cas royaux du comte, ressort et 
election de Laval, commissaire nomme a cet effet. Jacques 
d'Estrees y assista en personne et presenta le double 

(I) Archives de la Mayenne, serie B, liasse 23. Prods-verbal de visite 
et montree du prieure. 



plan qu'il avait fait dresser pour la reconstruction de 
l'eglise. Parmi les personnages qui deposerent en cette 
enquete, sur le fond et les plans presentes, figurent 
Me Simon Le Balleur, cure de Change, et Me Jacques David, 
vicaire et en lame temps chapelain du prieure. Le plan 
redige par Pierre Marteau, maitre charpentier et entre-
preneur de batiments, a Laval, fut adopte comme devant 
entrainer moms de depenses, tout en satisfaisant aux 
besoins du culte (1). 

Ce fut sans aucun doute dans le but de realiser ces 
importants travaux que Jacques d'Estrees, par lettres des 
17 mai et 9 novembre 1778 (2), sollicita aupres du Grand-
Maitre des Eaux et Forks de France, la permission de 
vendre six cents pieds d'arbres, tant bons que nzauvais, 
complantes sur le temporel de son b6nefice. M. Blanchar-
don (3), maitre particulier des Eaux et Forks au Mans, 
et le procureur du Roi au siege de la Maitrise furent com-
mis pour se rendre sur les lieux le 13 ou 20 novembre 
suivants et faire leur rapport sur cette affaire (4). 

Nous n'avons pu decouvrir si ce projet de reconstruction 
avait recu un commencement d'execution. Outre le pro-
duit des arbres dont la vente avait ete autorisee, Jacques 
d'Estrees aurait pu affecter a ces travaux quelques-
unes des sommes importantes que, par sentence judiciaire, 
ii avait obtenues comme indemnites pour les degradations 
constatees sur le temporel du prieure, et notamment sur 

(1) Archives de la Mayenne, serie B, liasse 23. Enquete pour la recons-
truction de reglise du prieure. 

(2) Archives de la Mayenne, ibid. — Lettres autographes de Jacques 
d'Estrees. 

(3) En 1699, un Louis Blanchardon Mali conseiller du roi, maitre particu-
lier des Eaux et Forets, et capitaine des chasses de la province du Maine. 
Ii demeurait au Mans, paroisse Saint-Vincent. Les Bouchardon se sont 
succede de pere en fils comme maitres particuliers des Eaux et Forets 
jusqu'a la Revolution (Revue archeologique du Maine, tome II, page 473). 

(4) Archives de la Mayenne, serie B, liasse 23. Lettres de Jacques 
d'Estrees. 

11 
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l'.6glise, et qui lui avaient td payees par Dame Hyacinthe 
de Montecler, marquise de Montecler, epouse de Messire 
Rend-Georges-Marie de Alontecler, heritiere de Joseph-
Francois de Montecler, precedent titulaire (I). Ce que 
nous savons, c'est que l'eglise du prieure de Change, 
alienee en meme temps que la maison prieurale, n'a 
point ete detruite pendant la Revolution, mais demolie, 
ii y a ace quarantaine d'annees, lorsque M. le cointe d'Elva, 
qui en kali alors proprietaire, voulut agrandir son habita-
tion par la construction d'une aile en retour an pignon nord 
des batiments de Vanden prieure, auquel la chapelle &sit 
contigue. Les pierres tombales que nous avons mention-
flees plus haut existaient encore. Elles furent alors brisees 
sans qu'on ait pris la precaution d'en relever les inscrip-
tions: ce que nous avons grandement regrett a notre 
arrivee a Change, en 1852. 

Nous avons cru devoir consigner ici tons nos renseigne-
ments sur cette eglise, remarquable par son antiquite, ses 
dimensions, son caractere architectonique, ses tombeaux, 
et dont rnalheureusement la negligence des prieurs com-
mendataires avait avance la ruine, depuis plus d'un siècle 
avant la perturbation revolutionnaire. Nous ferons connaltre 
en son lieu ce que les proces-verbaux de visite et montree, 
rediges a l'avenement des nouveaux titulaires, nous ont 
appris sur les reliques et sur les reliquaires existant dans 
ladite eglise, et sur l'etat des ornements, vases sacres et 
autres objets servant h la celebration du culte. 

Apres cette digression utile, nous le croyons, revenons 
l'histoire du prieure de Change. Ce benefice etait mem-

bre dependant du monastere d'Evron, h la presentation 
et a la collation de l'abbe (2). D'apres le cartulaire de 

(1) Archives de la Mayenne, srie B, Hasse 23. Proces-verbal de visite 
et montree du prieure. 

(2) Cauvin, Geographie ancienne du diocese du Mans, p. 103, indique 
1'Ev6que du Mans comme collateur de cc prieurO. C'est une errour. La 
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cette abbaye, les prieurs de Change devaient, comme tous 
les autres prieurs qui en relevaient, se 'rendre, aux fetes 
solennelles, a l'eglise abbatiale pour assister aux divins 
offices, et celebrer, dans ce monastere, a leur tour et rang, 
toutes les quinzaines, le service divin, tant a l'autel qu'au 
chceur (I). Cette obligation avait ete remplacee par une 
somme d'argent payee, chaque armee, au convent. Le car-
tulaire n'indique pas a quoi etait tenu le prieur de Change 
quoiqu'il l'indique pour tous les autres (2). 

Les prieurs de Change devaient en outre h l'armoirier (3) 
du monastere, chaque armee, a la fête de Tons les Saints, 
la somme de quatre sols, et a l'office de la pitancerie, qua-. 
rante sols, a la fête de la Nativite de la sainte Vierge. Les 
autres prieurs payaient des redevances semblables. Celui 
de Change etait de plus tenu a payer, chaque armee, au 
couvent, six livres tournois, en vertu d'un arrangement 
intervenu, en 1424, entre l'abbe d'Evron et Pierre Gamier, 
prieur de Change, d'une part, et Jeanne, Dame de Laval, 
d'autre part, comme nous le dirons bientot (4). 

Le prieure de Change avait lui-meme, sous sa depen-
dance, comme annexes ou fillettes (filiolas), les deux prieu-
res moms importants de Saint-Germain-le-Fouilloux et de 
Saint-Ouen-des-Toits. La fondation de ces deux etablisse-
ments remonte a la fin du xie siècle, on au commencement 
du xne. La charte d'Hildebert, en 1125, et la bulle de 
Lucius II, en 1144, confirment h l'abbaye d'Evron, entr'au-
tres eglises, la possession de : Ecclesiam sancti Germani 

provision, collation et tout autre disposition de cc benefice appartenait 
l'abbe d'Evron, en vertu de sa dignite abbatiale, ainsi que nous aurons 

occasion de le constater plus tard. 
(1) Cartulaire d'Evron, p. 449. 
(2) Ibid., page 453. 
(3) L'office d'armoirier fut reuni, en 1640, a la mense eonventuelle 

(Gerault, Notice sur Evron, p. 169). 
(4) Cartulaire d'Evron, p. 361. 
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de Hatervalla et celle de : Capellam sancti Audoeni de 
Tectis (1). Le prieurd de Saint-Ouen, dddie a saint Barth& 
lemi, a subsiste jusqu'a la R6volution. Nous ignorons quand 
celui de Saint-Germain a disparu. 

Un certain nombre de prieurds dependant de l'abbaye 
d'Evron avaient, comme celui de Change, des fillettes ou 
annexes. Celles-ci etaient conf6rees sous le titre du prieure 
principal, avec lequel on les considerait comme faisant un 
seul corps. Les prieurs dont cues dependaient en avaient 
la presentation et collation ; et, lors de l'election des abb6s 
rdguliers du monastere d'Evron, ces derniers etaient seuls 
appelds nommement a y concourir, a l'exclusion des titu-
laires des fillettes,perne lorsqu'un moine etait chargé de 
leur administration. Ainsi, dans cette circonstance impor-
tante, le prieur de Change repondait tant pour lui que pour 
les prieurs de Saint-Germain et de Saint-Ouen (2). Voici, 
d'ailleurs, comment les choses se passaient d'apres le car-
tulaire que nous croyons devoir citer : 

Toutes les fois que ce monastere (d'Evron) vient 
« perdre son pasteur, le prieur claustral convoque tous les 
« moines profes presents, et, apres les avoir reunis en 
« chapitre, ii leur indique le jour et le lieu de l'dlection du 
« futur abbe. Les religieux absents du monastere et les 
« prieurs residant dans les prieures d6pendant de l'ab- 
« baye, sont cites par un commissaire special, chargé 
« de leur faire connaitre le jour et le lieu de l'election du 
« nouvel abbe.... Les prieurs qui out sous eux d'autres 
« prieures, 'd6pendants et conferes sous le titre du prieure 

(1) En 1694, le prieure de Saint-Ouen etait estime 500 Ewes, et la cure 
200 livres (a). En la meme armee, le prieure de Change valait 3,000 liwes 
et la cure 2,200 livres (Cartulaire d'Evron, p. 847 et 849). 

(2) Cartulaire d'Evron, pages 215 et 216. 

(a) Longtemps avant la Revolution ces dens benefices etaient retails et n'avaient qu'ins 
sent titulaire. 
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principal, sont seuls cites et ont voix pour eux et 
(< pour leurs annexes » (1). 

Les religieux benedictins remplirent les fonctions cu-
riales dans la paroisse de Change, apres leur introduction 
au prieure, s'ils ne les ont pas exercees anterieure-
ment. Lorsqu'ils eurent cede cette charge a des pretres 
seculiers, les prieurs conserverent le titre de cures pri-
mitifs et Hs out continue de le prendre jusqu'a la Revo-
lution (2). 

Nous ne connaissons point le nom des premiers prieurs 
reguliers, non plus que celui du plus grand nombre de 
leurs successeurs. Nous avons tres-peu de renseignements 
sur l'histoire du prieure de Change clans les premiers 
siecles de son existence. Le fait le plus remarquable nous 
a ete conserve par une charte d'Hamelin, eveque du 
Mans (1(90-1214). Elle est datee du mois de juillet 4203, re-
gnante in Galills feliciter Philipp° illustri rege Franco-
rum, et redigee a Change tame, dans l'eglise de Sainte-
Marie, qui etait l'eglise du prieure : Actum solemniter 
apud Changeium in Ecclesia beate Marie anno gratie 
M. C. C. III, mense Julio (3). 

Cette charte constate que l'ermitage de Fontaine-Gehard, 
sane dans la paroisse de Chatillon-sur-Colmont, fut alors 
donne a l'abbaye de Marmoutier. Les freres de Fontaine-
Gehard etaient depuis longtemps sans abbe, et leur corn-
munaute, n'ayant point de chef, etait sur le point de se 
dissoudre. Dans cette triste situation, Hs eurent recours 

l'eveque du Mans pour .  retablir l'ordre et la discipline 

(1) Cartulaire d'Evron, pages 215 et 216. 

(2) Ibidem, page 450. — C'etait sans doute pour affirmer leur titre de 
cures primitifs qu'un certain nombre de prieurs commendataires, en 
prenant possession de leur benefice, se transportaient A l'eglise parois-
siale et y accomplissaient les memes formalites que dans l'eglise prieu-
rale. 

(3) Dom Piolin, Histoire de l'Eglise du Mans, tome IV, page 472. 
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dans leur ermitage. Ce fut sans doute le motif qui amena 
Hamelin an prieure de Change, oa, de leur eiite, se ren-
dirent le prieur et les freres de Fontaine-Gehard ; et, sur 
la demande et ordonnance que le prelat en fit, par zele de 
la gloire de Dieu et pour leur propre salut, tous, d'un 
consentement unanime, se donnerent a Dieu et an bien-
heureux saint Martin, entre les mains de Geoffroy, abbe 
du Grand Monastere, promettant sous la foi du serment 
prete devant l'eveque du Mans, sur l'autel de la bienheu-
reuse Marie de Change, en presence du livre des saints 
evangiles, de ne jamais se separer de la fraternite qu'ils 
contractent en ce jour avec le grand college de Mar-
moutier. 

Les Freres de Fontaine-Gehard presents a cette donation 
etaient : Michel, prieur ; Jehan Baguelin ; W. de Availles ; 
Bad. de Meregrant; Guerin losses; Geoffroy Bichel ; 
Gautier de Pail; Pierre de Megerant ; Rag. de Neel; 
Rob. de Saint-Georges ; Guerin de Vautorte ; Geoffroy 
de Monthage. Hamelin decrete ensuite que le prieure de 
Fontaine-Gehard sera conventuel, comme ii l'avait ete 
anciennement, et il s'en declare, lui et et ses successeurs, 
protecteurs et defenseurs perpetuels ; et, usant de son 
autorite episcopale, il concede et confirme la possession 
de Fontaine-Gehard an Grand Monastere, c'est-a-dire a 
Marmoutier (1). 

Julie! de Mayenne, premier bienfaiteur de Fontaine-
Gehard, accorda aux moines qui devaient y servir Dieu, le 
droit d'usage dans sa fork tant pour le chauffage que pour 
la construction de leurs bAtiments. Ii leur permit en outre 
d'y mettre douze bceufs, douze vaches, deux cents brebis et 
le nombre de pores accordes par ses predecesseurs (2). 

(1) Dorn Piolin, Histoire de rEglise du Mans, tome IV, page 572. On 
est surpris qu'aucun religieux du prieure de Change ne figure comme 
temoin dans la charte d'Hamelin. 

(2) Dom Piolin, Histoire de l'Eglise du Mans, t. IV, page M. 
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Deptus ce fait jusqu'ä la fin du xrve siècle, nos re - 
cherches ne nous ont rien appris concernant le prieure de 
Change, sinon que, d'apres un kat des procurations dues 

l'archeveque de Tours, kat posterieur a 1265, ce prieure 
devait au metropolitain, pour son droit de visite, une pro-
curation entiere (1). Ces procurations etaient des rede-
vances a payer en argent a l'archev8que de Tours, dans 
le cours de ses visites, par les abbayes et prieures depen-
dant de sa metropole. Elles etaient quelquefois etablies 
sur plusieurs prieures sands dans la meme contree et 
reunis pour payer cette procuration. Elles n'etaient pas 
uniformes. 

Le premier prieur de Change, dont le nom nous soit 
parvenu, est Foulques des Vaux, qui vivait a la fin du 
xive siècle. 11 etait fils de Jehan des Vaux, chevalier, et de 
Marie, dame de Mathefelon. Ses armoiries etaient : coupdes 
d'argent et de sable au lion de run et de l'autre. 11 fut 
elu abbe d'Evron, en 1399, a la place d'Alain Duplessis-
Chatillon : ii jouit peu de temps de la dignite abbatiale, 
ayant eu pour successeur, des l'annee 1404, Simon de 
Boiscornu (2). 

Pendant son administration, Foulques des Vaux racheta 
quatre livres et cinq sous tournois qu'il avait le droit de 
percevoir, chaque annee, sur le moulin de Bellepoule, 
dependant du prieure de Change (3). 

Le successeur de Simon de Boiscornu, dans la dignite 
abbatiale d'Evron, fut Jean Brandeau, qui en prit posses-
sion en 1416. En 1424, cet abbe fut cite, a la requete du 
procureur fiscal de la chatellenie de Saint-Ouen, a compa-
raitre dans le chateau seigneurial de Saint-Ou8n-des-Toits, 

(1) Cartulaire d'Evron, page 183. — Dorn Piolin, Histoire de l'Eglise du 
Mans, t. IV, p. 578. 

(2) Cartulaire d'Evron, p. 183. — Gerault, Notice sur Evron, p. 33. 
(3) Cartulaire d'Evron, p. 183. 
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tant au nom de l'abbaye qu'au nom de Pierre Gamier, prieur 
de Change. Jeanne de Laval (1), epouse, en premieres noces, 
de Bertrand Duguesclin, connetable de France, et, en secon-
des noces, de Gui XII, comte de Laval, reclamait foi et horn-
mage (2) dus par l'abbe d'Evron et le prieur de Change pour 
le moulin de Bellepoule, appartenant au prieure et relevant 
de la juridiction seigneuriale de Saint-Ouen. Elle reven-
diquait aussi les droits qu'on avait omis de payer a muta-
tion de prieur. Jean Brandeau et Pierre Gamier ayant fait 
(Want furent condamnes a rendre l'hommage et a payer 
les droits arrieres ainsi que l'amende encourue. De plus, par 
sentence judiciaire, le moulin de Bellepoule fut saisi et attri-
bile a la dame de Laval, in poenarn haud exhibiti homagii 
et annui redditus insoluti (3). Mais, a la priere des contu-
maces, Jeanne de Laval consentit a modifier la sentence. 
Elle renonca a recevoir, a l'avenir, l'hommage auquel etait 
tenu l'abbe d'Evron a la condition que le prieur de Change 
le rendrait lui-meme, et en outre qu'on lui garantirait a elle, 
a sa fille, alors dame de Laval, et a ses fils, a ses epoux 
Bertrand Duguesclin et Guy de Laval, a leurs ancetres et Ii 
leurs descendants, un droit aux prieres faites dans l'eglise 
abbatiale. Elle remit encore la somme qui lui etait due a 

(I) Jeanne de Laval avait epouse Bertrand du Guesclin, a Rennes, en 
1374. Elle se remaria a Gui XII, en 1384. Le contrat de manage fut signd 
dans l'une des salles du chateau de Meslay. — Cart. d'Evron, p. 286. — 
Gerault, Notice sur Evron, p. 34. — Dom. Piolin, Ilistoire de l'Eglise du 
Mans, tome IV, page 77. 

(2) Selon la coutume du Maine, les titulaires d'un benefice ecclesias-
tique qui jouissaient personnellement et a vie, faisaient foi et hommage 
an seigneur dominant, chacun an moment de sa prise de possession, 
pour leurs terres hommagees (Essai sur le regime feodal, p. 33 et 37). 

(3) Es payaient aussi le rachat, c'est-a-dire que le seigneur avait droit 
de jouir, pendant une armee, du fief dc la terre hommagee qui relevait 
de lui ; mais, dans l'usage ii ne se prevalait pas de cc droit avec rigueur. 
Ii etait plus commode, pour lui et pour le vassal, d'evaluer l'annee 
de revenu a une somme d'argent. En langage feodal, cette evaluation 
se faisait par abonnement (Essai sur le regime feodal,. loco citato). 
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changement de prieur, mais elle voulut que chaque titulaire 
du prieure payat, apres sa prise de possession, six livres 
tournois it l'abbaye et qu'une messe solennelle fut cele-
bree, le meme jour, dans les eglises d'Evron et de Change, 
pour le repos de son ame et de celles de ses ancetres et 
de ses descendants (1). Tous les religieux du prieure de-
vaient y assister. 

D'apres dom Piolin, Jeanne de Laval n'aurait point re-
nonce a l'hommage que le prieur de Change etait tenu de lui 
rendre. La somme due a chaque mutation de prieur etait 
le revenu d'une armee de ferme du moulin de Bellepoule, 
pour lequel l'hommage etait cl1 (2). 

Sous l'administration du successeur de Pierre Gamier, 
dont le nom ne nous a pas ete conserve, Jean de Favieres, 
abbe d'Evron, an nom et du consentement unanime des 
religieux de ce monastere, et avec l'assentiment du prieur 
de Change, conceda a Guillaume Hay, bourgeois de Laval, 
pour lui, ses hoirs et ayant cause, une maison situee 
Laval, appelee la maison de Chang4. Cette concession fut 
faite It rente perpetuelle emphytheotique, moyennant la 
somme de trente sous tournois, payable, chaque armee, 
a la fête de Tons les Saints, entre les mains du prieur de 
Change et a ses successeurs clans le prieure. Cette charte, 
sur parchemin, est datee du Jeudi-Saint 2 avril 1460. Elle 
fut redigee dans le chapitre d'Evron et scellee des sceaux 
de l'abbe de Favieres et du prieur de Change (3). Ces 
sceaux ont disparu. 

Nous donnons aux pieces justificatives cette charte, qui 
renferme des details fort interessants, non-seulement sum 
les lieux environnant l'immeuble concede, mais encore it 

(1) Cartulaire d'Evron, p. 186 et suivantes. — Gerault, Notice sur 
Evron, p. 34. — Voir aux pieces justificatives. 

(2) Dom Piolin, Histoire de l'Eglise du Mans, tome V, page 77. 

(3) L'original de cette charte nous a ete gracieusemeut communique 
par M. Louis Gamier, architecte a Laval, auquel ii appartient. 
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cause des stipulations intervenues entre les parties con-
tractantes. Nous y trouvons la preuve que les Benedictins 
de Change possedaient, an xve siècle, dans finterieur de 
la ville de Laval, une maison oi, comme la plupart des 
seigneurs feodaux de cette époque et plusieurs autres 
communautes religieuses, us pouvaient se refugier en 
temps de guerre et se procurer un asile plus stir que leur 
monastere. Cette maison etait situee non loin de l'eglise 
collegiale de Saint-Tugal. Elle joignait les Grandes Ecoles 
de Laval (1). 

Nous ignorons a quelle epoque le prieure de Change 
tomba en commende, et cello oa les moines benedictins 
cesserent de l'habiter. Les prieurs commendataires 
taient point tenus a la residence : il est probable que l'e-
tablissement de la commende determina le depart des reli-
gieux, on du moms qu'il eut lieu peu de temps apres. 
Ce fut h la fin du xve siècle, et surtout an commencement du 
xvie que l'on vit se generaliser l'abus de donner les bene-
fices ecclesiastiques, et particulierement les abbayes et les 
prieures h des personnages &rangers h la vie monastique, 
et qui n'avaient d'autre souci que d'en recueillir les reve-
nus. Nous ne savons si la commende s'etait introduite an 
prieure de Change, lorsqu'un membre de l'illustre Camille 
de Favieres, mort en 1508, en etait titulaire. Le nom de ce 
prieur nous a ete conserve par Guillaume Le Doyen, dans 
sa Chronique en vers (2). Suivant son usage, le chroniqueur 
signale, d'une maniere plaisante, la mort de notre prieur : 

« Incontinent et l'an susdit 
« Rendit l'ame sans contredit 
« Le grox, gras, prieur de Change; 
« De Favieres, son nom Change 

(1) tine note, inscrite au dos de cot axle, fait connaitre que cette 
maison etait situee au carrefour Mazure. 

(2) Chronique de Le Myren, 6d. la Beaulubre, p. 128. 
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« Fust en brief temps par Atropos, 
,( Qui lui fit perdre son propos. » 

Ce de Favieres, prieur de Change, &ail, suivant toute 
apparence, parent de Jean de Favieres, dernier abbe regu-
her d'Evron qui, en 1482, resigna son abbaye a Francois 
de Chateaubriant, doyen de la cathedrale d'Angers, et de 
Francois de Favieres, seigneur de la chatellenie de Beau-
vais, dans la paroisse de Change, et de la seigneurie de 
Favieres, dans celle de Breed, lequel vivait dans la premiere 
moitie du xvie siecle. 

Les de Favieres portaient : d'azur a une fasce fusel& 
d' or de 3 pieces entieres et 2 demies et de trois oiseaux 
d'or (1). 

Prieure de Change (suite). — Prieurs commendataires. — Nicolas 
Bourreau. — Donation faite aux habitants de Change par cc 
prieur. Famille Bourreaa. — Chapelains et fermiers-generaux 
du prieure. — Frere Etienne Le Roy, nomme par Guy Adelee, 
abbe d'Evron; sa prise de possession du prieure. Frere Fran-
cois Vast, nomme prieur en vertu de l'Indult du Parlement ; 
difficultes pour sa prise de possession. — M° Julien Courbier, 
nomme en vertu du meme indult, ainsi que M° Julien Cartier. — 
Philippe Le Tessier ; sa resignation en faveur de M° Vincent 
Cougnault, lequel resigne lui-meme son benefice a M° Bertrand 
Henry. — Refus de l'eveque du Mans de donner son visa aux let-
tres apostoliques accordees h cc dernier. — Collation du prieure 
a M e  Henry par le vicaire general de l'archeveque de Tours. --
M Michel Vasse, chanoine du Mans, prend possession du 
prieure. — Notice sur ce prieur. — Frere Julien Tanchot,  reli- 

(i) Extrait des manuscrits de M. Morin de la Beauluere. — D'apres 
Gerault, Notice sur Evron, p. 308, les armes des de Favieres etaient : 
d'argent au lion de sable. 
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gienx d'Evron est nomme prieur par Jehan Adelee, vicaire-gene-
ral de rabbe crEvron de ce nom. — M° Michel Cordier recoit des 
lettres apostoliques de provisions du prieure de Change ; sa 
prise de possession. — Hector de la Tour d'Ampoigne et de 
Gonbiz, prieurs commendataires. 

° NICOLAS BOURREATJ — 15..-1586. 

Nous ne connaissons point les successeurs de de Fa-
vieres dans le prieure de Change pendant la plus grande 
partie du xvre siècle. Le plus ancien dont le nom nous est 
parvenu, est Me Nicolas Bourreau, pretre chanoine de 
l'eglise cathedrale Saint-Maurice d'Angers, qui possedait 
cc benefice en commende en 1585. Quoique nous n'ayons 
trouve aucun renseignement a ce sujet, nous sommes 
portes a croire que, depuis longtemps déjà, la corn-
mende (1) etait etablie a Change, comme cela avait eu lieu, 
des le commencement du xvre siècle, pour la plupart des 
abbayes et des prieures simples, c'est-h-dire sans charge 
d'ames, et que la conventualite avait cesse en meme 
temps (2). 

Nous avons vu precedemment, page 121, que Nicolas 
Bourreau, par acte, en date du 24 juin 1585, regu par 
Me Saugrand, notaire a Angers, fit don aui habitants de 
Change « d'un quart de journal de terre ou environ, 
« prendre en une piece de terre, nominee le cloux Hew-
« teault, autrement le clos du Port, dependant du lieu 

(I) La commende etait la provision d'un benefice regulier accordee 
un seculier, avec dispense de la regularite. Le pape soul pouvait con-

ferer des benefices en commende, ou les continuer de commende en 
commende... Ces sortes de collation etaient soumises A des regles assez 
compliquees et se faisaient de differentes manieres, dont nous trouve-
rons bientet des exemples. (Durand de Maillane, Dictionnaire de droit 
canonique, tome I, p. 316 et suivantes.) 

(2) La conventualite n'existait certainement plus A Change a la tin du 
avr siècle (19° Degistre des Insinuations ecelesiastiques, 	(99). 
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a de la Pironnette, lequel faisait partie du temporel du 
« prieure. > Cette donation fut faite pour procurer aux 
paroissiens un terrain destine a construire une maison 
pour le pontonnier, charge du passage de la riviere (1). 

Nicolas Bourreau appartenait a une famille distinguee 
de l'Anjou, qui, pendant deux siecles, fournit a l'eglise 
d'Angers un grand nombre de dignitaires, notamment dans 
le chapitre de la cathedrale. On en rencontre aussi parmi 
les curds du diocese. Nous avons lieu de croire que le 
prieur commendataire de Change est le meme que Nicolas 
Bourreau, nomme chanoine prebende de Saint-Maurice 
d'Angers en 1357, par la resignation et la mort de Michel 
Le Sourd, titulaire de cette prebende (2). En 1577, il etait 
encore chanoine de la cathedrale, et le 6 juillet 1586, il 
resigna ce dernier canonicat A son neveu, nomme comme 
lui Nicolas Bourreau. Cette resignation dut avoir lieu le 
jour meme ou la veille de sa mort. 

La famille Bourreau se composait de plusieurs branches 
dont les armes decrites par d'Hozier, en son grand Recueil 
?nonuser& ouvert en 1697, clos en 4797, varient suivant les 
branches (3). La Beauluere, dans ses manuscrits dit que 

(1) Archives de la Fabrique. 
(2) On trouve en 1560, un Nicolas Bourreau, chantre du chapitre royal 

de Saint-Laud d'Angers (a). Etait-ce le memo personnage que Nicolas 
Bourreau, plus tard prieur de Change? 

(3) Les Bourreau d'Anjou portaient, les uns, de gueules d un cygne 
d'argent (p. 1820 du volume intitule Generalites de Touraine, a la Biblio-
theque d'Angers) ; d'autres, qualifies de sieurs de Chauvigne ou Chau-
vigny, portaient : d'argent a un chevron de gueules, accompagne de 
3 coquilles de sable (ibid., p. 615 et 618) ; enfin les Bourreau de Versille 
portaient de gueules a la bande d'argent, chargee de 3 quinteleuilles 
d'azur (ibid., p. 988). 

On trouve, a la date du 13 juin 1515, un Pierre Bourreau nommo cha-
noine prebende de Saint-Maurice d'Angers, par resignation de Jean 
Gallard : son testament est date de 1530 (Archives de Maine-et-Loire, G 344). 
En 1582, un Guillaume Bourreau est nomme chanoine prebende de Saint- 

(a) Archives de Mane-et-Loire, Manuserits sur le elerge d'Angers. 
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les - armes des Bourreau etaient .q d'argent .4 la bande 
fuselee de sable de six pieces » (1). Nous ignorons 
quelle branche appartenait le prieur de Change et par la 
meme quelles etaient ses armoiries. 

Les prieurs commendataires de Change n'etant point 
obliges a la residence, ne paraissaient guere dans leur 
benefice que pour en prendre possession, quand us ne le 
faisaient pas par procureurs ; ce qui arrivait le plus sou-
vent. us avaient, sur les lieux, des chapelains pour en 
acquitter les charges pieuses, et des fermiers-generaux 
pour en administrer le temporel et recevoir les cens, 
rentes, devoirs et autres revenus eventuels qui leur etaient 
dus comme seigneurs de fief (2). Sous le priorat de 
Nicolas Bourreau, Etienne Queruau et Marguerite, sa 
femme, etaient fermiers generaux du prieure, ainsi que le 
constatent les registres de baptemes pour les ann6es 1583 
1585 et 1587 (3). Les fonctions de chapelains etaient alors 
remplies par l'un des pretres attaches h l'eglise paroissiale, 
que nous avons vus prendre, twat& le titre de vicaires, 
Mot& celui de chapelains (4). Nicolas Bourreau mourut 
dans les premiers jours de juillet de l'annee 1586. 

Maurice d'Angers, le 26 Wrier, par resignation d'un certain Vignays et 
de Marc Mace qui pretendaient y avoir droit (Bibliotheque d'Angers, 
manuscrits 628, tom. II.) Guillaume Bourreau resigna son canonicat en 
faveur dun autre Pierre Bourreau, le 23 novembre 1627 (ibid.). Celui-ci resi-
gna, a son tour, le 4 fevrier 1673, en faveur de Louis Bourreau, son frere 
(ibid.). (Notes dues a l'obligeance de M. Bonneserre de Saint-Denis, archi-
viste-paleographe a Angers, qui a bien voulu nous fournir plusieurs 
autres renseignements.) 

(1) Note communiquee par M. Louis de la Beauluere, son petit-fils. 

(2) Le prieure de Change etait aussi le siege d'un fief dont la mou-
Vance avait une certaine &endue, comme nous le verrons dans le second 
volume de nos Recherches sur Change. 

(3) Archives de la Maine. 

(4) Nous avons recueilli les noms d'un certain nombre de chapelains 
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20 ETIENNE LE ROY. — 086. 

Apres la mort de Nicolas Bourreau, quatre compkiteurs 
se disputerent la jouissance du prieure. Tons les quatre 
ayant etd pourvus de lettres de provisions en prirent suc-
cessivemegt possession. 

et de fermiers-generaux du prieure de Change et nous croyons utile de 
les donner ici. 

CHAPELAINS DU PRIEURE. — On pent croire que les fonctions de chape-
lains du prieure ont ete souvent remplies par des ecclesiastiques, qui, 
comme nous venons de le dire, avaient en memo temps le titre de 
vicaires on celui de sacristes de Change. Ces chapelains etaient tenus de 
celebrer, chaque jour, une messe basse dans la chapelle on eglise du 
prieure. 

Le premier chapelain du prieure dont nous connaissons le nom fut 
Me Jacques Fleury, qui remplit cette fonction de 1676 a 1688. — Nous 
trouvons ensuite : en 1697, Rene Pellier. — 1698-1707, Nicolas Lemaitre. 
— 1711, Julien Delaunay. — 1715, Simeon Chevallier. — 1736, Jean Perier. 
— 1741-1746, Jean-Louis Delaunay, chapelain du prieure et vicaire. — 
1750-1780, Jacques David, chapelain et vicaire. 

FERNIERS-GgARAUX DU PRIEURt. — 1583-1587, Etienne Queruau et Mar-
guerite, sa femme (Archives de la Maine, Registre des actes de baptemes). 

En 1590, Me Francois Marchays, sieur de la Poupiniere. 
1611, Me Jehan Morlaye, chapelain de la Sainte-Trinite de Laval. 
En 1612, Daniel Guerineau, sieur de la Grange, donne, en qualite de 

fermier du prieure, le 12 octobre, un bail de la ferme de la Roche, 
moyennant la somme annuelle de 63 livres (Archives de la Mayenne, 
serie E, Hasse 350). 

Daniel Guerineau et Mathurine Aufray, sa femme, firent, en 1637, des 
fondations pieuses a acquitter dans Feglise des Dominicains et dans 
cello de Mt:Vital Saint-Julien de Laval. Bs avaient un droit d'enfeu dans 
la premiere. 

Etienne Guerineau, sieur de la Martiniere, Ills de Daniel Guerineau et 
de Mathurine Aufray, remplaga son pere comme ferrnier du prieure. 
II mourut en 1640 et fut inhume aux Dominicains de Laval. 

Un autre Guerineau, probablement le ills d'Etienne, etait fermier du 
prieure de 1648 a. 1657, en mems temps que Julien Bailie, sieur de 
Chambellay (Archives de M. Louis Segretain. Titres (miens des fermes 
du Port.) Julien Bailie, etait encore fermier du prieure en 1666. 

En 1648-1654, Jean Thoreau, man i d'Anne Foucault, etait fermier, en 
partie, du prieur6. Sa veuve continua le bail de son mall, en 1658. Elle 
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Le premier, suivant l'ordre des dates des nominations, 
fut Etienne Le Roy, pretre gradu6 (4), religieux profes de 
l'abbaye de Marmoutier, au diocese de Tours, demeurant 

en prit un nouveau en 1665 et mourut le 16 janvier 1670. Elle fut portee 
solennellement en l'eglise des RR. PP. Cordeliers de Laval, pour y etre 
inhumee. 

En 1670, Pierre Guais, sieur du Bourg, demeurant a Laval. 
En 1688, Pierre CaiIler, sieur de Langotiere. 
En 1692, Francois Guillot on Gillot, sieur de la Touche, et Renee Tri-

forin, sa femme, sont fermiers du prieure. Me Pierre Courcier, prieur, 
leur donna un nouveau bail en 1697, et le renouvela en 1705 et 1708. La 
veuve de Francois Gillot etait encore ferrniere du prieure en 1708. 

En 1705, M. de la Vieucourt devint fermier du prieure pour moitie 
avec Francois Gillot. 

1714-1729, Rene Dorion, receveur des traites A Laval, parait en diffe-
rents actes comme fermier du prieure et procureur de Me Pierre Cher-
rier, prieur. 

En 1748, le 9 octobre, Sebastien Chevallier, veuf de Marie-Anne Travers, 
etait fermier du prieure. 

M. Rene Turcan, procureur an siege royal de Laval, et Jeanne Che-
vallier, sa femme, fermiers du prieure en 1746, retaient encore en 1764. 
Jeanne Chevallier, devenue veuve, fut assignee, en 1769, par Jacques 
d'Estrees, prieur de Change, qui reclamait une indemnite. 

Enfin, le dernier fermier-general du prieure a ete Andre Gougeon, 
sieur de la Roche, dont le bail, accorde par Jacques d'Estrees en 1771; 
lui fut continue, en 1788, par le dernier prieur, Thomas Cooke, moyen-
nant le prix annuel de 8,000 livres. 

(1) On appelait gradues ceux qui avaient obtenu des degres dans 
quelqu'une des quatre facultes d'une Universite. On distinguait en France 
quatre sortes de degres, ceux de Maitre es-arts, de Bachelier, de 
Licencie, et de Docteur. Les gradues etaient divises eux-memes 
en gradues simples, qui n'avaient que des lettres de leurs degres avec 
les certificats de leur temps d'etude, et en gradues nommes, qui avaient 
de plus que les premiers l'avantage d'etre inscrits dans le rele d'une 
Universite et d'en avoir obtenu des lettres de nomination adressees a 
quelque collateur ; cc qui leur donnait le droit d'être nomme au premier 
benefice dependant de ce collateur et devenu vacant par le (feces du 
titulaire, dans un des mois de l'annee reserves aux gradues. Ces mois 
etaient les mois de janvier, avril, juillet et octobre. Les deux mois de 
janvier et de juillet etaient exclusivement affectes aux gradues nornme s ; 
et les collateurs etaient obliges de conferer le benefice an plus ancien : 
de la leur denomination de mois de rigueur. Les deux autres, savoir : 
avril et octobre, appeles mois de fuveur, permettaient aux collateurs on 
patrons de ehoisir entre les gradues simples et les gradues nommes. 
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au prieure de Vivoin (1), an diocese du Mans, membre 
dependant de cette abbaye. Celui-ci ayant fait signifier, en 
temps utile (2), a l'abbe d'Evron, les titres constatant qu'il 
etait gradue nomme, Guillaume Goueslut, pretre, religieux 
profes et aumOnier (3) de l'insigne monastere de Notre-
Dame d'Evron, vicaire general au spirituel et au temporel 
du reverendissime Ore en Dieu Guy Adelee (4), alors abbe 
de ce monastere, lui delivra, a la date du 8 juillet 1386, des 
lettres de provisions du prieure de Notre-Dame de Change- 

(Durand de Maillane, Dictionnaire de droit canonique, tome I, 
ye Gradue, passim). 

Les Gradues devaient faire signifier leurs lettres aux patrons on colla-
teurs avant la vacance du benefice, suivant les termes du concordat 
entre Leon X et Francois Ice, ante vacationem beneficii, sinon Hs n'e-
taient pas en droit de le requerir, ni d'obliger les patrons on collateurs 
A le leur conferer. Cette notification devait se faire par un notaire royal 
apostolique, conformement aux regles prescrites par l'edit de creation 
des notaires apostoliques de 1691 (Conferences ecclesiagtiques du Dio-
cese d'Angers, I. XIV, p. 79 et 87. Edit. de Mgr Gousset). 

(1) La conventualite existait encore au prieure de Vivoin en 1764. 
Elle avait cesse quelques annees apres (Cauvin, Geographie ancienne du 
diocese du Mans, p. 212). 

(2) D'apres le concordat de 1316, entre Leon X et Francois let,  les Gradues 
devaient notifier, en careme, leurs titres aux collateurs et patrons, qui 
tenaient un registre regulier de ces notifications. Elles se faisaient par les 
Gradues eux-memes on par procureur. Lorsqu'elles avaient lieu par le 
Gradue lui-meme, celui-ci se faisait accompagner d'un on de deux 
notaires apostoliques, et quand cites avaient lieu par procureur, une pro-
curation notariee Malt necessaire. Le Gradue pouvait aussi faire tenir ses 
titres A un notaire apostolique, qui en faisait lui-meme la notification 
aver le nombre de temoins requis pour les autos ordinaires et en laissait 
copie au collateur. 11 devait reiterer, chaque armee, sa notification dans 
le temps du careme (Durand de Maillane, Dictionnaire de droit cano-
niquc, I. I, p. 766 et 767). 

(3) Un des principaux dignitaires dans les abbayes gait l'Aumonier. 
C'etait lui qui etait charge du soin des pauvres assembles quelquefois en 
grand nombre aux portes du monastere, dans les temps de disette et de 
calamites. 

(4) D'apres Gerault, Notice sur Evron, p. 52, Guy Adelee aurait ete 
nomme A l'abbaye d'Evron en 1587 et aurait resign& des l'annee sui-
vante, en faveur de Jean de Balsac-d'Entragues. Ces memes dates sont 

42 
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pres-Laval dont, en cas de vacance, la collation, l'ins-
titution et toute autre disposition appartenait a l'abbe 
d'Evron, en vertu de sa dignite abbatiale. Ces lettres men-
tionnent formellement que ce benefice est « vacant par la 
« mort de maitre Nicolas Bourreau, dernier prieur et 
« possesseur pacifique, arrive dans ce mois de juillet, 
« affecte aux gradues nommes, et qu'Etienne Le Roy, quoi- 
• que absent, tant gradue nomme, comme il en a fourni 
« la preuve requise, est habile et idoine pour l'obtenir. » 

Ces lettres furent donnees dans le monastere d'Evron, 
sous le sceau employe en pareilles circonstances et le seing 
manuel de Me Jehan Dohin, notaire public, pris par Guil-
laume Goueslut pour secretaire, en presence de discret et 
circonspect Gilles Bruant, clerc, et Jehan de la Tousche, 
marchand, demeurant tous les deux a Evron, temoins 
requis. 

Etienne Le Roy, ainsi pourvu du prieure de Change, en 
prit possession corporelle et actuelle, avec les formalites 
ordinaires, le 10 du mois de septembre 1586, par son pro-
cureur, maitre Pierre Ernoul ou Arnoul, sieur de Villoyseau, 
demeurant k Laval, sans aucune opposition ni contradic-
tion. L'acte fut redige sur les lieux par Jehan Barbe, 
licencie in utroque jure, notaire public et apostolique 
jure, enregistre et immatricule au greffe de l'Officialite 
du Mans et de la Senechaussee du Maine, residant 
Evron, en presence de Thomas Ernoul ou Ernault, sieur 
de Maulny, de Robert Symon et de Denis Morin, mar-
chands, demeurant a Laval, et de Gervais Le Duc, de-
meurant a Evron. 

donnees par Cauvin (Geographie ancienne du diocese du Mans, p. 192). 
Les pieces que nous citons ici, prouvent qu'ils Sc trompent l'un et 

l'autre, et que Guy Adelee etait déjà abbe commendataire d'Evron en 
juillet 1586. Nous citerons plus loin des lettres de collation du prieure 
de Change, accordoes, a la date du 12 avril 1591, a Frere Pierre Tanchot 
par Jehan Adelee, vicaire general de Guy Adelee, abbe du monastere 
d'Evro 
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Le procureur d'Etienne LeRoy fit signifier, le lame jour, 
cette prise de possession a Etienne Querueau, fermier du 
prieure, auquel ii ordonna de ne se dessaisir de tous les 
fruits, emoluments et revenus du benefice, qu'entre ses 
mains ou en celles dudit Le Roy. 

Les lettres de provision et l'acte de prise de possession, 
presentes au greffe du Mans par ME' Claude Buron, procu-
reur d'Etienne Le Roy, y furent insinues le 21 °  jour d'oc-
tobre 1586 (1). 

Etienne Le Roy s'etait sans doute adresse directement 
a l'abbe d'Evron, en meme temps qu'd son vicaire general, 
pour obtenir la collation du prieure de Change. Toujours 
est-il que des lettres de provision lui furent delivrees par 
Guy Adelee, le 10 juillet 1586, et expediees du chateau de 
Bours (2), au diocese de Bourges, od ce prelat se trouvait 
alors. 11 parait que la collatidn faite par Guillaume 
Goueslut, le 8 du meme mois, donna lieu a quelques diffi-
cultes ; et ce fut, nous devons le supposer, pour affirmer 
son droit qu'Etienne Le Roy fit prendre de nouveau pos-
session du prieure de Change, le 5 decembre de la lame 
annee, en mentionnant, dans l'acte, qu'il agissOt en vertu 
des lettres de provision a lui accordees par Guy Adelee. 

Le procureur d'Etienne•Le Roy, en cette circonstance, 
fut frere Jehan Aubry, pretre, prieur de l'abbaye de Notre-
Dame d'Evron, lequel se transporta a Change accompagne 
de Me Joseph Noury, pretre, notaire public apostolique, 
demeurant a Laval, de Me Christophe Raseau, clerc, 
demeurant dans la meme vine, et de Guillaume Pillet, 

(i) 18e Registre des Insinuations ecclesiastigues, fo 177 et suivantes. 
D'apres l'Edit du Roi du mots de decembre 1691, tous les ecclesias-

tiques pourvus de benefices etaient obliges de faire enregistrer, dans 
le mois, an greffe des Insinuations toutes les pieces concernant la 
collation et la prise de possession de ces benefices (Conferences d'An-
gers, t. XIV, p. 89. Ed. de Mgr Gousset). 

(2) Insinuations eccMsiastiques, 18e Registre, fo 
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d'Evron, temoins requis. khan Aubry remplit alors toutes 
les formalites usitees en pareil cas, sans rencontrer aucune 
opposition. Des le 7 decembre, Etienne Le Roy fit enregis-
trer au greffe des Insinuations, par son procureur M° Ma-
thieu Moreau, les actes constatant, et sa nomination, et sa 
nouvelle prise de possession du prieure de Change (1). 
Nous ne savons rien de plus sur ce personnage. 

3° FRANCOIS VAST. — 1586. 

Le second competiteur a la possession du prieure de 
Change fut frere Francois Vast, pretre, religieux profes 
de l'abbaye de Saint-Magloire, de l'ordre de Saint-Benoit, 
au diocese de Paris. Des Vann& 1584, cet ecclesiastique 
avait notitle, par acte regulier, aux religieux, abbe et con-
vent d'Evron, les lettres patentes du roi de sa nomination, 
h l'effet d'être pourvu par eux du premier benefice a leur 
disposition, vacant par le deces du titulaire, et en la qua-
lite requise par l'indult dont il etait porteur. 

Pour l'intelligence de ce qui precede et de ce que 
nous aurons hien -telt A dire, nous croyons devoir donner 
ici quelques notions sommaires sur la nomination aux be-
nefices, a cette époque, et sur leur collation. 

Le droit qu'avaient primitivement les Patrons et 
Collateurs sur les benefices h leur presentation et 
collation, subit, avec le temps, d'importantes modi-
fications et des restrictions notables, non-seulement 
par suite du droit de prevention du Pape (2) et de celui de 

(1) Insinuations ecclesiastiques, 18° Registre, fo 177. 
(2) La prevention kali un droit qu'avait le Pape, comme chef et sup& 

rieur dans l'Eglise, par lequel ii pouvait prevenir, dans la collation des 
benefices vacants, les coliateurs orclinaires et les patrons ecclesiastiques, 
et conferer, le premier, a leur prejudice, les benefices vacants. 

La prevention du Pape avait lieu meme au prejudice des gradues, 
pour les benefices qui vaquaient dans les mois qui leur etaient affectes, 
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regale (I), mais encore en vertu des Indults speciaux 
accordes aux Rois de France par les Souverains Pontifes, 
particulierement par les papes Eugene IV, Paul III et 
Clement IX, soit pour les rois eux-memes, soit en faveur 
des Officiers de leur couronne, et dont le principal, le 
sent qui nous interesse en ce moment, est l'Indult dit 
Indult du Parlement. 

« Cet Indult etait une espece de mandat par lequel le Roi 
« de France, en vertu du pouvoir qu'il en avait recu du 
• Saint-Siege, nommait un clerc, Officier ordinaire dudit 
« Parlement de Paris, ou un autre clerc capable, sur la 
« presentation d'un Officier ordinaire dudit Parlement, 
« un Collateur du Royaume, ou a un Patron ecclesias- 
« tique, pour qu'il disposat en sa faveur du premier bate- 
« fice qui vaquera, a sa collation on a sa presentation, 
• suivant les regles prescrites par les Buttes des Papes 
« et par les Ordonnances (2). » 

Les Officiers du Parlement de Paris qui jouissaient des 
droits conferes par l'Indult dont il s'agit, etaient les sui-
vants : le Chancelier de France ; un Garde des Sceaux ; le 
premier President et les Presidents a mortier ; les Maltres 
des Requetes ordinaires de du Roi; les Presidents et 
les Conseillers de la Grand-Chambre, des Enquetes et Re-
quetes du Palais, le Procureur General et les trois Avocats 

mais elle n'avait pas lieu au prejudice des indultaires du Parlement 
(Conferences ecclesiastigues du diocese d'Angers, I. XIV, pages 226 et 
229, Edit. de Mgr Gousset). 

(I) Par le mot regale, on entendait le droit qu'avait le roi de France 
de jouir des revenus des eveches et archeveches de ses Oats, pendant 
qu'ils etaient vacants, et de conferer les benefices, sans charges d'ames, 
dependants de la collation des archeveques et evf:4jues lorsqu'ils va-
quaient pendant la vacance du siege episcopal, ou qu'ils etaient trouves 
vacants avant que le nouvel eveque efit pris possession personnelle de 
l'eveche (Conferences eeelesiastigues d'Angers, t. XIV, p. 277). 

(2) Durand de Maillanc, Dictionnaire de droit canonique, tome II, 
page 55, Vo Indult du Parlement. 

• 
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Generaux ; et un certain nombre d'Officiers de moindre 
importance, denommes clans l'Indult (I). 

L'Indult du Parlement n'etait originairement qu'en faveur 
des officiers clercs capables de posseder des benefices. On 
fetendit clans la suite aux officiers lees qui pouvaient 
nommer A leur place un clerc capable. Les officiers clercs 
pouvaient se nommer eux-memes, et les 'ales devaient 
presenter a la nomination royale, on plutot a l'agrement de 
Sa Majeste, un ecclesiastique, an moms tonsure lors de la 
nomination, et ayant d'ailleurs toutes les qualites requises 
par les Canons et les Statuts particuliers concernant le 
benefice auquel ii pretendait (2). 

Le clerc porteur de l'Indult d'un Officier du Parlement 
devait obtenir des Lettres-patentes du Roi de sa nomina-
tion sur tel collateur que Sa Majeste jugeait a propos de 
choisir. Ces lettres devaient, a la diligence de l'indultaire, 
etre signifiees au collateur par un notaire en titre, dans .un 
(Mai qui n'etait point determine, mais avant la vacance du 
benefice par le deces du titulaire. Cette notification (la-
ment faite, l'indultaire avait droit de requerir, aupres du 
collateur, des lettres de provision des benefices vacants, 
dans les six mois de la vacance, comptables a momento ad 

momentum, et d'exiger d'etre pourvu d'un benefice de 
la qualite et du revenu requis par la Mille de Clement IX (3). 

Enfin, si, ces formalites une fois remplies, in collateur 
refusait de conferer le benefice, l'indultaire devait s'adres-
ser au juge et executeur de 'Indult, denomme par les bulles 
pontificates, et ce dernier accordait lui-meme des lettres 
de collation qui donnaient a findultaire le droit de prendre 

(1) Durand de Maillane, loco citato, p. 58. 

(2) Durand de Maillane, ibid., p. 59. 

(3) Les privileges, contenus dans l'Indult du Parlement, provenaient, 
nitus l'avons dit, des concessions faites par les Souverains Pontifes 
Eugene IV, en 1431 et 1434; Paul III, en 1538, at Clement IX, en 1687. 
D'apres la concession Pauline, les indultaires n'etaient point obliges a 
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possession du benefice, nonobstant le refus du collateur 
ordinaire (4). 

Nous allons voir ces differentes regles appliquees pour 
la nomination de Francois Vast et pour les nominations 
de la plupart des prieurs commendataires de Change. 

La nouvelle de la mort de Me Nicolas Bourreau fut 
peine connue de Francois Vast, gull chargea son procureur, 
Me Francois Hayreau (2), de reclamer aupres de rand 
d'Evron ou, en son absence, aupres de son representant, 
les lettres de collation du prieure de Change auxquelles ii 
avait droit. Les abbes, collateurs ordinaires, voyaient avec 
peine leur droit de collation diminue par les Indults dont 
leur abbaye etait fres souvent grevee, et Hs se montraient 
peu disposes a pourvoir les Indultaires, quand ils ne met-
taient pas directement obstacle a l'execution de leurs pri-
vileges. C'etait sans doute pour ce motif que nous avons 
vu Guillaume Goueslut, vicaire general de l'abbe d'Evron 
Guy Adelde, s'empresser de conferer le prieure de Change 

frare Etienne Leroy, quoiqu'il dat savoir que le privilege 

accepter un benefice au-dessous de 200 livres de rente. La Clementine 
permit aux indultaires de ne point en accepter au-dessous de 600 livres 
de revenu, toutes charges deduites, et qui ne fat point A charges d'Ames 
(Durand de Maillane, Dictionnaire de droit canonique, t. I, p. 57, 58, 66 
et 67). 

(1) Aux termes de la concession faite par Eugene IV, dite concession 
Eugenienne, l'archeveque de Tours etait nomme executeur de l'Indult 
du Parlement, en sorttque sur le refus du collateur, ii devait donner 
des provisions aux indEltaires. Cette disposition fut modifiee par la con_ 
cession Pauline qui nomma pour executeurs de l'expectative au-dessus 
des collateurs ordinaireq, l'abbe de Saint-Victor, l'abbe de Saint-Magloire-
les-Paris, et le Chancelier de l'Eglise de Paris. La concession Clementine 
modifia cette derniere disposition et designa trois autres executeurs des 
privileges de l'Indult du Parlement, savoir : les abbes de Saint-Denis 
en France, de Saint-Germain-des-Pres, et le Grand Archidiacre de l'E-
glise de Paris, eux on leurs Vicaires Genoraux (Durand de Maillane, 
Dictionnaire de droit canonique, t. V, p. 57 et 58). 

(2) Francois Hayreau &sit notaire k Evron. Nous retrouverons son 
nom dans une autre eireonstance. 
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des gradues ne l'emportait point sur celui des indultai-
res (1). Nous pouvons croire que ce fut pour le meme motif 
que Guillaume Goueslut refusa d'admettre dans l'interieur 
du monastere le procureur de Francois Vast. 

Pour remplir le mandat qui lui kali confie, celui-ci fut 
oblige de saisir le moment oil le vicaire-general de l'abb6 
passait ez-halles d'Esvron, sur les sept a huit heures du 
« matin. le vingt cinquiesme jour du mois de juillet 1586. » 
Assiste de Me Julien Le Meignen, licencie es-lois, demeu-
rant au Mans, et de Jehan Dohin, demeurant a Evron, no-
taires de la cour royale du Mans, a ce requis, « Me  Fran- 
• cois Haireau, au nom et comme procureur de frere Fran- 
« cois Vast.... nomme et pr6sente par le Roy a messieurs 
« les religieulx, abb6 et couvent dud. Esvron, an lieu de 
« frere S6bastien GO (2), religieux profes dudit ordre, a la 

nomination de noble et scientifficque personne Mre Guil- 
• laume de Plevre, Conseiller du Roy, suivant Indult du 
« Roy pour la Chancellerie de France, Maitre des Re- 
« questes, pour et afin de pourvoyr par ledit sieur abbe, 
• religieulx et convent d'Esvron led. Vast du premier be- 
• nefice vacant en la qualite requise par led. Indult... re- 
« monstra, en l'abscence dudit sieur abb6, audit Guillaume 
« Goueslud, son grand vicaire, que le prieure de Change, 
• membre deppendant de lad. abbaye estoit vacant par la 
cc mort de Me Nicolas Bourreau, prestre et immediat pos- 

sesseur diceluy et que suyvant les lettres-patentes du 
_« Roy de la nomination dud. Vast, faicte aud. abbe, reli-
a gieulx et convent dud. Esvron, a led. Haireau prie et 
• requis led. grand vicaire qu'il eust a pourvoir led. Vast 
« du prieur6 et lui en bailler lettres de collation comme 

(1) Concession Eugenienne, art. 9 (Durand de Maillane, Dictionnaire 
de droit canonique, t. II, p. 57.). 

(2) Nous n'avons pu nous procurer aucun renseignement sur Sebas-
tien GO, qui probablement avait ete nomme par un des Conseillers du 
Parlement. 
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« estant led. prieure en la plaine disposition dud. sieur 
« abbe, protestant led. Hayreau and. nom, a faulte par led. 
« sieur grand vicaire de pourvoir led. Vast dud. prieure, 
« que led. Vast se pourvoyra vers quil appartiendra pour 
« avoir la collation dud. benefice (I). » 

Guillaume Goueslud ayant repondu a cette sommation 
« qu'il avoit ja pourvu aud. benefice de Change et que le 
« lieu estoit jà rempli, » Me Francois Hayreau fit constater 
immediatement ce refus par les notaires qu'il avait amenes 
avec lui et adressa sans retard la copie de cet acte au juge 
executeur de l'Indult, en vertu duquel Francois Vast avait 
droit a la collation du prieure de Change. 

Quelques jours apres, Francois Vast recut les lettres 
d'institution qu'il avait reclamees. Nous croyons devoir en 
dormer ici la traduction, quoiqu'elles different peu des 
modeles cites dans les ouvrages de droit canonique. 

« Jehan du Vivier, Conseiller du Roi, notre Sire, en son 
« Parlement de Paris, Chancelier de l'insigne glise et de 
« l'Universite de Paris, chanoine prebende de ladite eglise, 
« juge et executeur du privilege ou indult apostolique 
« emane de notre Tres Saint Pere le Pape Paul III, d'heu- 

reuse memoire, et accorde au Roi tres-chretien, notre 
(( Sire, en faveur de ses Chancelier, Presidents, Conseil- 

lers du Parlement de Paris et autres personnes designees 
audit Indult, commis specialement et depute a cet effet, 

0 notre bien-aime frere Francois Vast, pretre, religieux 
0 profes du monastere de Saint-Magloire, de l'ordre de 
0 Saint-Benoit, au diocese de Paris, Saint en Notre-Sei- 

gneur. 
« Comme le prieure de Change dependant du monastere 
tl'tvron, de l'ordre de Saint-Benoit, an diocese du Mans, 

0 dont, en cas de vacance, la collation, provision et toute 
0 autre disposition et institution appartiennent A venerable 

-(1) Insinuations ealdsiastiques, 48e  Registre, 1'0  168. 
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« Pere en Dieu et Seigneur l'abbe d'Ryron, est pre .sente-
a ment libre et vacant par la mort ou trespas de defunt 
« Maistre Nicolas Bourreau, prestre, dernier et immediat 
« possesseur pacifique dudit prieure de Change, et que 
O vous, suffisant, capable et idoine, avez ete nomme par le 

serenissime et tres-chretien Roi de France, notre Sire, 
• en vertu de l'Indult precite, an lieu et a la nomination 
• (in locum et nominationem) de noble et excellent homme 
« Maistre Guillaume de Plevre, Conseiller du Roi, notre Sire, 
O et Maitre des Requetes de son Palais, au premier belie- 
« fice de la qualite et valeur exprimees dans les lettres de 

nomination, et dont la collation, provision on toute autre 
« disposition appartiennent audit abbe et couvent, tant 
• conjointement que separement, lettres suivant votre 
• exposé ayant ete insinuees, sur le refus fait a votre pro- 
• cureur par venerable frere Guillaume Goueslud, reli- 
« gieux dudit monastere d'tvron et grand vicaire du sei- 
« gneur abbe de ce monastere, refus qui nous a ete cons- 
« tate par acte en date du vingt cinquiesme jour du mois 
a de juillet dernier, 

« Nous, en vertu de l'autorite apostolique dont nous 
sommes revetu en cette partie, vous avons confere et 

« donne, conferons et donnons, par ces pr6sentes, l'inves- 
« titure et institution du prieure de Change. 

« C'est pourquoi nous mandons, en vertu de l'autorite 
O apostolique, a tous prestres et notaires qui nous sont 
• soumis on non, et A ce requis, de vous mettre vous ou vo- 
« tre legitime procureur en votre nom, en possession cor- 
« porelle, reelle et actuelle dudit prieure avec tous ses 
« droits et ses appartenances, en employant les solennites 

usitees en pareil cas. 
« Donne a Paris, sous notre sceau et le seing manuel de 

• Maistre Jehan Guillebert, prestre, clerc du diocese de 
a Paris, notaire jure apostolique de la ven6rable cour 
« episcopale de Paris, pris pour notre secretaire, l'an de 
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« Notre Seigneur 1586, le quatriesme jour du mois 
« en presence de venerable homme Maitre Pierre Hubert, 
« prestre, chanoine de l'eglise de Paris et de noble homme 
• Maistre Nicolas Le Clere, aumonier du Roi, temoins a 
« ce requis, demeurans an cloitre de Notre-Dame. Signe : 
« Guillebert, par mandement du chancelier, juge et exe-
c cuteur susnommd, et scene (1). » 

Francois Vast ayant obtenu ces lettres, s'empressa de 
prendre possession de son benefice par son procureur, 
Me Pierre Valeray, clerc du diocese du Mans, demeurant 
Laval. Celui-ci, accompagne de Me Joseph Noury, pretre, 
notaire apostolique jure, se transporta a Change, le qua-
torzieme jour du mois d'aout, avant midi, pour executer le 
mandat dont il etait chargé. Mais ii ne put remplir les for-
mantes usitees pour la prise de possession corporelle, 
reelle et actuelle du prieure, ayant trouve fermees les 
portes de l'eglise et de la maison prieurales dont il reclama 
en vain, a plusieurs reprises, les clefs que N... Queruau, 
fils d'Ftienne Queruau, refusa de lui remettre. Pierre Vale-
ray fut done oblige de se bonier « a toucher et pousser les 
« portes de l'eglise, en signe de vraie possession ; a son- 
« ner la cloche placee dans le cimetiere de l'eglise parois-
« siale, situee pres de l'eglise du prieure ; a se rendre dans 
« la cour et les jardins dudit prieurd, en allant et venant, 
«, et brisant des branches d'arbres, et en employant les 
• autres solennites requises pour acquerir la vraie et reelle 
« possession du benefice, le tout sans aucune opposition 

ni contradiction, en vertu des lettres de provision dudit 
« prieure, concedees audit Vast par khan du Vivier, chan- 
« celier de l'Universite de Paris, le quatriesme jour du 
« mois d'aont 1586. » 

Pierre Valeray, reclama ensuite de Me Noury, notaire, un 
acte constatant ce qui venait d'avoir lieu, dont copie fut 

(1) Insinuations ecclesiastiques, 1.8* Registre fa  203. 
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affichee aux portes des eglises tant du prieure que de la 
paroisse, et lue, a haute et intelligible voix, devant une 
grande foule de peuple reunie dans le cimetiere, en pre-
sence de Me Francois Duchemyn, licencie en droit, 
Me Pierre de Montalembert et Pierre Duchemyn, demeurant 
a Laval, de Me° Julien Levesque et Jehan Caharye, pre-
tres (1), de Mace Boulain, Francois Cordier et d'un grand 
nombre d'autres habitants de la paroisse de Change. 

Francois Vast fit presenter ces differents actes au greffe 
des Insinuations du Mans, des le seizieme jour daoiit 
1586, par son procureur special, Me Nicolas Cassel (2), coil-
form6ment aux reglements et ordonnances. 

4° JULIEN COURBIER. — 1586. 

Nous n'avons. decouvert aucun autre renseignement sur 
Francois Vast et nous ne savons quelles suites furent don-
rides au litige, eleve pour la possession du prieure de 
Change entre lui et Etienne Le Roy, non plus qu'avec Julien 
Courbier et Julien Cartier que nous trouvons a la meme 
epoque pourvus de ce benefice. En l'absence de pieces, 
nous croyons devoir nous abstenir de toutes conjectures 

ce sujet, nous bornant a consigner ici les documents que 
nous out fournis les Insinuations ecclesiastiques: Tout ce 
qui concerne la collation des benefices ne nous est point 
suffisamment connu, cette matiere est trop obscure pour 
nous, elle donnait lieu dans le temps meme a trop de diffi-
cultes, pour que nous puissions hasarder une observation 
quelconque. 

Julien Courbier, le troisieme competiteur a la jouissance 
du prieure de Change, que nous font connaitre les Insinua-
tions ecclesiastiques (3), etait religieux profes du monas- 

(1) Tons les deux vicaires A Change. 
• (2) Insinuations Ecelesiastiques, 18e Registre, fe 160. 

(3) Mid, 18e Registre, fe 203. 
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Ore d'Evron. Ii avait obtenu, comme Francois Vast, des 
lettres-patentes de nomination du Roi tres-chretien, en 
vertu de l'Indult du Parlement, sur la presentation de noble 
et excellent homme Me Jehan de la Guesle le jeune, Con-
seiller du Roi dans son Conseil d'Etat, et Maitre des reque-
tes au Parlement de Paris, lettres signifiees aux religieux, 
alibe et convent d'Evron pour obtenir lui-merne le premier 
benefice de la qualite et valeur exprimees dans les lettres 
de nomination et dont la collation leur appartenait. 

Julien Courbier dprouva de la part de Guillaume Goues-
lut, vicaire general de l'abbe d'Evron, alors absent, les 
memes difficultes que Francois Vast. Ce fut, dans la salle 
capitulaire meme, en presence de plusieurs autres reli-
gieux, que Guillaume Goueslut refusa de donner des lettres 
de provision du prieure de Change h Julien Courbier. 
Celui-ci fit dresser acte de ce refus par Simon Turpin et 
Francois Haireau, notaires a Evron, et se pourvut him& 
diatement aupres de Jehan du Vivier on de son vicaire 
general, executeur de l'Indult en vertu duquel ii agissait. 

Les lettres de provision ne se firent pas attendre. Elles 
furent delivrees h Julien Courbier, a la date du 14 septem-
bre 1586, dans les fames termes que les lettres concedees 

Francois Vast, citees plus haut. par Pierre Hubert, pro-
tre, chanoine prebende de l'insigne eglise de Paris, prieur 
de Saint-Renoulf en Vallois, de l'ordre de Cluni, an diocese 
de Senlis, vicaire general de noble et excellent homrne 
Jehan du Vivier, conseiller du roi an Parlement de Paris, 
Chancelier de l'insigne Eglise et Universite de Paris, cha-
noine prebende de cette eglise, juge et executeur du privi-
lege on indult, emane du Tres Saint Pere le pape Paul III. 
Nous trouvons comme temoins requis presents a cet acte, 
donne a Paris sous le sceau du chancelier de l'Universite 
et le seing manuel de Me Jehan Guillebert, Me°  Rend Amel-
Ion, pretre, chanoine prebende de l'Eglise de Paris, et Tho-
mas Sedillier, avocat en la cour du Parlement. 
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Julien Courbier ,prit possession de son benefice, le 
vingt-troisierne jour d'octobre 1586, par Me Robert de la 
Roche, son fond e de pouvoirs, suivant procuration passee 
La veille devant Symon Turpin, notaire a Evron. Robert de 
la Roche put remplir, sans difficulte, toutes les torments 
requises pour les prises de possession. IL fit ensuite « def- 
« fenses a honeste homme Estienne Queruau, fermier. 
• demeurant au prieure, parlant a luy, de troubler on em- 
« pescher ledit Courbier en lad. possession. » L'acte en 
•ut dress e a Change par Me Guillaume Herve, notaire royal 

Laval, en presence de Robert Morand, marchand, et 
Tugal Herve, praticien en court laye, demeurant a Laval. 

Ces pieces, elves avoir collationnees a leurs originaux, 
present& au greffe des Insinuations du Mans par Me Ma-
thieu Moreau, procureur special de frere Jehan Courbier, le 
second jour de decembre 1586 (1), furent insinuees suivant 
les Ordonnances. 

3°  JULIEN CARTIER. — 1586. 

Le quatrieme competiteur a la possession du prieure de 
Change, apres la mort de Nicolas Bourreau, dont les Insi-
nuations nous font connaitre le nom, est Me Julien Cartier, 
clerc du diocese du Mans. Cet ecclesiastique, qui keit cha-
noine du Mans, avait en, lui aussi, sur la presentation de 
noble et excellent homme Me Guillaume Courtin, run des 
Maitres des requetes du Roi, des lettres patentes de nomi-
nation du Roi tres-chretien, en vertu de l'Indult du Parle-
ment, an premier benefice vacant dont la collation appar-
tenait a l'abbe et convent de Notre-Dame d'Evron. Sur le 
refus fait a son procureur par frere Guillaume Goueslut, 
vicaire general de l'abbe d'Evron, alors absent, refus cons-
tate par acte en date de. 23 octobre 1586, atteste de 

(() Insinuations ecclesiastiques, 10° registre, folio 203. 
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Me Le Roux, notaire apostolique au Mans, Jehan de Saint-
Andre, conseiller du Roi en son Parlement de Paris, Chan-
celier de l'insigne Eglise et de l'Universite de Paris, et cha-
noine prebende de ladite Eglise, donna, a la date du 21 no-
vembre 1586, h Julien Cartier des lettres d'investiture du 
prieure de Change, signees par Me Jehan Guillebert, en 
presence de noble homme Mathieu de Longuefosse, abb6 du 
convent de Saint-Paul, et de Franvois de Sancey.... 

Julien Cartier prit possession de son benefice, avec les 
formalites ordinaires, le 28° jour de decembre suivant, par 
son procureur, Me Michel Garreau, pretre, prieur-cure 
d'Argentre, pres Laval, sans rencontrer aucun empeche-
ment. L'acte en fut dresse a Change par Me Jehan Mary, 
notaire de la cour royale du Mans et de Bourgnouvel, 
demeurant a Argentre, en presence d'Etienne Boulain, 
notaire aux Chenes-Secs, paroisse de Change, de Jehan 
Millet. clerc etudiant, et de Mace Paulmard, metayer, 
temoins a ce requis. Ces deux pieces furent collationnees 

leurs originaux, present& an greffe des Insinuations par 
Me Mathieu Moreau, stipulant pour Me Julien Cartier, 
le second jour de janvier 1587 (4). 

6°  PHILIPPE LE TESSIER. — 1386. 

Les quatre pretendants a la succession de Me Nicolas 
Bourreau dans le prieure de Change dont nous venons de 
parler, ne furent probablement pas les seuls. Les Insinua-
tions ecclesiastiques en indiquent un cinquieme, Me Phi-
lippe Le Tessier, qui resigna ce Unefice entre les mains du 
Souverain Pontife, h la fin de l'annee 1586, en faveur de 
Me Vincent Cougaud ou Cougnault (2). Nous n'avons point 
trouve dans les Insinuations eccldsiastiques l'acte de resi-
gnation de Me Philippe Le Tessier, non plus que les pieces 

(I) Insinuations ecclesiastiques, 18e Registre, fe 203. 
(2) Insinuations ecclesiastiques, ibid, fo 347. 
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concernant sa nomination au prieure de Change, et sa 
prise de possession. La cession reguliere qu'il en fit, nous 
fait croire qu'il en avait ete reconnu legitime possesseur. 

7 °  VINCENT COUGNAULT. — 4587 71591. 

Me Vincent Cougnault etait pretre du diocese de Lucon. 
Ii fut pourvu du prieure de Change par la resignation (1) 
faite en sa faveur par Philippe Le Tessier, comme nous 
venons de le dire, et en vertu d'une Signature apostoli-
que (2) donnee a Rome, le 16 janvier 1587, et des lettres de 
collation delivrees au Mans le 22 decembre de la merne 
armee, par Claude Lefebvre, pretre, sous le sceau du cha-
pitre, en presence de Me Rene Marteau, pretre de la pa-
roisse de Parce, et de Noel Dean, clerc, demeurant an 

(I) Par resignation en matiere de benefices, on entendait l'acte par 
lequel un benoficier renoncait h son benefice, on purement et simple-
ment entre les mains du superieur, ou en favour dune personne a qui 
ii voulait quo son benefice parvint. —Nous n'avons point h nous occuper 
ici de la resignation pure et simple. 

La resignation en faveur d'une personne determinee no pouvait se 
faire que d'une maniere expresse. Elle se faisait avec reserve de pen-
sion, on reciproquement pour cause de permutation, on enfin sans 
reserve de pension et sans permutation de benefices. 

La resignation en favour Mali un acte par lequel tin titulaire se &met-
tail de son benefice entre les mains du superieur, it la charge qu'il le 
confererait a la personne qu'on lui designait ; c'etait un acte purement 
conditionnel, dont l'effet depeudait de l'accomplissement de la condi-
tion. Le Pape soul pouvait admettre ces sortes de resignations, et, par 
consequent, ii fallait que le resignataire recourfit en cour de Rome pour 
obtenir tin Decret ou tine Signature, suivant le langage usite alors 
(Durand de Maillane, Dictionnaire de droit canonigue, tome II, page 

• 685). 

(2) La Signature etait tine sorte de rescrit, expedie en papier, sans 
aucun sceau, contenant la supplique du resignataire, la signature du 
Pape on de son delegue, et la concession de la faveur sollicitee, et de 
plus, ordinairement, le Conanittatur (a) et la date (Durand de Maillane, 
Dictionnaire de droit canonigue, tome II, pages 746 et 749). 

(a) Ce mot sera explique plus tart!. 
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Mans (4). Dans cet acte, Claude Lefebvre atteste « avoir vu 
« une certaine signature apostolique, en forme de decret, 
« portant tradition du prieure de Change par cession de 
« Me  Philippe Le Tessier en faveur de M 6  Vincent Cou- 
« gnault,... en vertu de laquelle,,apres s'etre assure de la 
« capacite dudit Cougnault, ii lui donne acte de provision 
• dudit prieure de Change (2). » 

Lorsque les provisions des benefices etaient accordees 
en cour de Rome, l'impetrant devait ordinairement presen-
ter en personne ces lettres an visa (3) de l'Eveque dans le 
diocese duquel le benefice etait sane, ou bien de son grand 
vicaire, lequel lui delivrait ensuite des lettres de collation, 
constatant qu'il l'avait trouve capable pour le benefice 
dont il s'agissait. Vincent Cougnault prit possession du 
prieure de Change, le 22 janvier 1588, par Julien Levesque, 
vicaire tie Change, agissant de concert avec Mace Boulain, 
procureur dudit Cougnazdt, en presence de venerable et 
discret M° Francois Marchais, fermier du prieure, de 
Me Pierre Auvinet, vicaire a Change, et de Me Rene Mar-
teau, demeurant a Parce, province d'Anjou (4). 

En 4590, 111 6  Vincent Cougnault resigna lui-meme le 
prieure de Change en faveur de Me Bertrand Henry, clerc 

(1) Insinuations ecclesiastiques, 180  Registre, fo 347, 
(2) Insinuations ecclesiastiques, 18e Registre, fo 347. 
(3) On appelait Visa les lettres d'attache de l'Eveque on de son grand-

vicaire, par lesquelles, apres avoir .vu les provisions de la cour de 
Rome, il declarait 	avail trouve l'impetrant capable ' pour le 
benefice dont il s'agissait, et lui delivrait des lettres de c011ation. Les 
premieres portaient le nom de visa, paree qu'elles commeneaient par 
ces mots : Visd apostolicd signaturd. 

Tous les benefices accordes en cour de Rome in forma dignum (voir • 
la note de la page 196), etaient sujets au visa, memo quand us etaient 
conferes a des gradues. L'Eveque ne devait accorder le visa qu'apres 
avoir fait subir un examen a ceux qui avaient obtenu ces benefices. 
Dans le cas ott ii refusait de le donner, l'impetrant pouvait recourir 
l'Archeveque (Durand de Maillane, Dictionndre de droit eanonique, 
tome II, page 845). 

(4) Insinuations Ecclesiastiques, 180  Registre, folio 347. 
13 



du diocese d'Angers, sous la reserve d'une pension (1) qui 
lui permit de vivre plus commodement. C'etait la regle sui-
vie qu'en cas de resignation en faveur, le resignataire devait 
adresser au Souverain Pontife, avec l'acte constatant la 
resignation du titulaire entre les mains du Pape, une sup-
plique a l'effet d'obtenir de Sa Saintete la ratification et 
l'approbation de cet acte et des clauses qu'il contenait. C'est 
cette marche que suivit Mc Bertrand Henry pour etre pourvu 
du prieure de Change. La supplique qu'il fit parvenir dans 
cc but a Rome contient des details interessants sous plus 
d'un rapport : c'est ce qui nous engage a la reproduire 
ici en grande partie. 

« Tres-Saint Pere, Vincent Cougnault, votre devot fils, 
clerc, prieur commendataire perpetuel du prieure de 

« Change, de l'ordre de Saint-Benoit, au diocese du Mans, 
« ayant d'ailleurs de quoi vivre commodement, a ce ma par 
« differentes raisons, se propose spontanement et libre- 
« ment de resigner et resigne de fait presentement, entre 
« les mains de Votre Saintete, ledit prieure qui lui a ete 
• confdre en commende, sa vie durant, par concession 

apostolique, avec tous les droits qu'il peut y avoir. L'ora- 
« teur soussigne, Bertrand Henry, clerc du diocese d'An- 
« gers, supplie humblement Votre Saintete d'admettre 
« cette resignation et de pourvoir, par grace speciale, afin 
« qu'il puisse subsister plus commod6ment, d'une certaine 
• subvention a prendre sur les fruits annexes audit prieure, 

lequel n'est point conventuel, fruits qui ne depassent 

(I) Par pensions ecelesiastiques etablies sur les benefices, on enten-
dait une Certaine portion des fruits d'un benefice assignee a un ecclesias-
tique, par une autorite legitime, a prendre sur un benefice qu'il ne 
possedait pas, cette portion devait lui etre payee par le titulaire. Le 
Pape sent pouvait creer on approuver la creation de ces pensions, 
particulierement quand, dans le cas de resignation, le resignant Sc 
reservait une portion des fruits de son benefice pour vivre plus com-
modement (Conflrdnces eceiesiastigues du diodse d'Angers, tome XIV, 
page 170, edition de Mgr Gousset). 
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a pas, suivant l'estimation commune, le revenu annuel de 
24 ducats de la Chambre apostolique (1). » 
Cette supplique, qui ne determinait point le chiffre de la 

pension dont le benefice devait etre greve au profit du resi-
gnant, contenait toutes les autres clauses employees par 
la chancellerie romaine pour ces sortes d'actes, entr'au-
tres que cette pension serait payee a Me Vincent Cougnault, 
pendant sa vie, et que l'impetrant pourrait disposer de tons 
les fruits de son benefice, sans pouvoir toutefois en faire 
une alienation quelconque, noitobstant toutes les Constitu-
tions et Ordonnances apostoliques ahtsi qtte les statuts de 
l'ordre et du monastere dont le prieure de Changd pou-
vait de'pendre, sous quelque leneur et forme, et avec 
quelques clauses que ce flit, d ce contraires (2). 

Ce ne fut point le Pape lui-meme qui apposa sa signa-
ture a l'approbation sollicitee par Me Bertrand Henry, ap-
probation datee de Rome a Sainte-Marie Majeure, le hui-
tieme des calendes de juillet, l'an sixieme de pontificat du 
pape Sixte V, mais ce fut le prefet de la signature, sous 

(1) Pour l'intelligence de ces expressions, il est necessaire de savoir 
que tous ceux qui etaient pourvus de benefices consistoriaux, au nombre 
desquels etaient les prieures, devaient payer en cour de Rome une taxe, 
fixee d'abord au revenu d'une annee de leur benefice. Le pape Jean XXIII 
avait, en 1319, ordonne que quiconque aurait obtenu un benefice de plus 
de 24 ducats de rente, paierait cette taxe pour l'expedition de ses Dulles. 
Plus tard, Leon X, en confirmant Palmate (c'etait le nom donne A la 
taxe) etablie sur les benefices, l'imposa sur les pensions et en fixa la 
valeur a douze ducats d'or de la Chambre apostolique. Clement VII or-
donna, dans la suite, que les pensions etablies sur un benefice, d'un 
revenu inferieur A 24 ducats, ne seraient pas sujettes a Palmate, non plus 
quo les benefices sur lesquels elles seraient fondees. Enfin Gregoire XII 
&charges de l'annate les benefices dont le revenu annuel n'excederait 
pas 24 ducats : ce qui fut etendu generalement A bus les benefices. 
Depuis, les fruits ne furent plus evalues qu'a cette somme. Cette clause 
Malt devenue de style, et elle se trouve dans toutes les provisions ems-
flees de la cour de Rome (Durand de Maillane, Dietionnaire de droit 
eanonique, tome I, vo Annate passim). 

(2) Insinuations eedesiastiques, 190  Registre, fo 199 (Voir aux pieces 
justificatives). 
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cette forme : Coneessum ut petitur, in pmsentia Domini 
Domini nostri Papx (1). 

8°  BERTRAND HENRY. — 1590-1591 (2). 

D'apres les lettres apostoliques, le nouveau prieur de 
Change devait les pr6senter au visa de l'Eveque du Mans, 
din d'en recevoir, apres l'examen requis, les provisions 
necessaires. Au lieu de se soumettre lui-meme a ces 
conditions, Bertrand Henry chargea, par procuration spe-
ciale passe, le 25 septembre 1590, devant Me Ambroise 
Rivet, notaire apotolique a Angers, Jehan Orthion, sergent 
royal, demeurant h Saint-Jean de Maulvrais, « de monstrer 
« et mestre en main de reverend Ore en Dieu Monseigneur 
« Claude, par la permission divine, evesque du Mans, une 
« signature apostolique.... contenant que ledit Henry est 
« pourveu, sous ceste clause et Committatur (3) in formd 
« dignunz novissinzd (4), de la commende du prieure de 

(1) k Accorde conformement a la supplique, en prOsence de N. S. P. le 
Pape. 

. (2) II est probable quo Bertrand Henry a Me plus longtemps prieur, 
malgre la nomination, en 1591, de frere Tanchot. 

(3) Les commissions donnees par le Pape. dans les lettres concer-
nant la concession des benefices, etaient connues sous le nom de Com-
mittatur, parce que, dans le dispositif de cette concession, le Souverain 
Pontife mettait toujours, pour l'execution, l'adresse a un Eveque on 
autre personne constituee en dignite. Ii en usait ainsi parce que, no 
connaissant pas le merite de rimpetrant, ii renvoyait a son Ev'eque le 
soin den juger. Lorsqu'il savait par de bonnes attestations que l'im-
petrant Rait digne de la grace conferee, ii n'usait d'aucune commis-
sion et l'expedition se faisait alors non en forme commissoire, mais en 
forme gracieuse (Durand de Maillanc, Dictionnaire de droit canonique), 
tome I, p. 324, vo Commission). 

(4) Cette clause, inseree dans les lettres de commission, in forma 
dignum, on in forma dignum antigua, ou bien in forma dignum novis-
sima, exprimait brievement, dans le style de la chancellerie romaine, 
les regles diverses auxquelles etaient soumises les lettres de commis-
sion. Les principales dans le cas on cites etaient expediees in forma 
digmtm novissima, 6taient : 10 que le Pape n'entendait point que les 
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« Change..., par la resignation de Mee Vincent Cougnault, 
lequel Orthion a supplie et requis mond. seigneur bailler 

« ou faire bailler et delivrer, au nom dudit Henry, collation 
« dudit prieure de Change sur lad. signature, luy remons- 
• trant que ledit Henry n'a peu se remestre en chemin, 
« pour requerir en personne la ditte collation, du lieu ofi ii 
• demeure paroisse de Maulverays (1), diocese d'Angers, a 
« distance de ceste ville de vingt-cinq lieues, pour le dan- 
• ger et peril eminent a l'occasion des troubles et gens de 
« guerre qui sont en tolls lieux (2). » 

Claude d'Angennes, qui kali alors eveque du Mans, n'ac-
cepta point les motifs allegues par le mandataire de 
Me Bertrand Henry. Apres avoir vu et lu ladite Signature, 
il fit reponse « que, lorsque ledit Henry se presentera en 
• personne pour requerir lad. collation et en faisant ce que 
« doibt et est mande par lad. signature, la luy deliyrera 
« apres qu'il aura cogneu sa capacite ; et que le chemin de 
« ce lieu a Angers est libre, vu que le messaiger ordinaire 
« va chascune huitaine en toute liberte. » 

Jehan Orthion, qui s'etait fait accompagner dans la maison 
dpiscopale, par un notaire et par deux temoins, requit acte 
de cette declaration de l'Eveque du Mans, acte qui fut 
immediatement redige, le dernier jour de septembre 1590, 
par Me Julien Delacroix, notaire apostolique au Mans, en 

pourvus dun benefice fussent retardes par l'Ordinaire au-dela de trente 
jours ; 20 qu'au cas de refus ou de negligence, ii ne fut pas necessaire 
de recourir au Pape, ni au superieur, mais a l'Eve..que le plus voisin. 
Lorsque ces lettres contenaient la clause in formd dignum antiqud, 
le pourvu, en cas de refus de l'ordinaire, devait s'adresser au Pape pour 
obtenir un autre juge (Durand de Maillane, opere citato, t. I, p. '743, 
1.T0 Forme.) 

(3) Saint-Jean-des-Mauverets est aujourd'hui une paroisse du diocese 
d'Angers, situee a 18 kilometres de cette vibe. — Be 15'72 a 1610, Me Jean 
Henry en etait prieur-cure (Celestin Port, Dictionnaire historique, etc. 
de Maine-et-Loire, I. III, p. 396). 

(4) Insinuations ecclesiastiques, 19e Registre, fo  199. 



presence de Mee  Sebastien Blandeau et Julien Delacroix 
le jeune, clercs, demeurant au Mans. 

Me  Bertrand Henry fut done contraint de venir lui-meme 
au Mans, et, des le sixieme jour d'octobre, assiste des 
notaires et temoins que nous venons de nommer, il se pre-
senta devant Claude d'Angennes « en la grande salle de 
« son manoir episcopal et le supplia luy bailler ou faire 
« bailler et delivrer collation sur la signature dessus men-
>> tionnee qu'il lui a mis en main (I). » L'eveque du Mans, 
apres avoir de nouveau vu la signature apostolique et avoir 
interroge l'impetrant sur sa capacite, lui fit reponse que 
« pour sa grande ignorance ne lui baillerait lad. collation. >> 

Me  Henry, ayant pris cette reponse pour un refus, en fit 
rediger acte par Me Delacroix, dans l'intention de se pour-
voir aupres du Metropolitain de Tours, ou de son grand-
vicaire, et d'en obtenir les lettres de collation que l'Eveque 
du Mans n'avait point voulu accorder. Nous trouvons en 
effet que, des le 8 du meme mois d'octobre, Louis 
Duboysjourdan, pretre, licencie en droit, chanoine de 
l'insigne Eglise d'Angers et vicaire general, taut an spiri-
tuel qu'au temporel, de Simon de Maine, archeveque de 
Tours, accorda a Me Henry les lettres d'institution du 
prieure de Change. Cette piece renferme des details inte-
ressants que nous croyons utile de mentionner. 

Apres avoir rappele la resignation faite par Vincent Cou-
gnault entre les mains de Sa Saintete, le pape Sixte Quint, 
en faveur de Bertrand Henry, et le refus fait par l'eveque 
du Mans de donner son visa sur la signature apostoligue, 
Louis Duboysjourdan voulant « comme il est juste, obeir 
« aux mandats apostoliques, et considerant que lad. signa- 
• ture a ete regulierement expediee, suivant le style de la 
« chancellerie romaine, et s'etant assure par l'examen du- 
« dit Bertrand, gull etait catholique, nullement suspect 

(1) Insinuations ecclesiastiques, 190  Registre, fo 199. 
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« d'heresie et suffisamment lettre pour regir et gouverner 
• ledit prieure, lequel n'a point charges d'ames et n'est 
« point conventuel, confere en commende audit Bertrand, 
« present et acceptant, ledit benefice avec tons ses droits 
a et appartenances, vacant comme il a ete dit, et ce con- 
« formement a ladite signature, en vertu de l'autorite taut 
• apostolique que metropolitaine et des pouvoirs dont il 
« est revetu en cette partie par son vicariat. » Ces lettres 
de collation furent donnees a Angers, le huitieme jour du 
mois d'octobre 1590, sous le sceau de l'archeveque de 
Tours et le seing manuel du secretaire de son grand vi-
caire, en presence de Me' Jehan Mandar et Rene Vivien, 
clercs, demeurant a Angers, temoins requis ; et scelle en 
cire rouge (1). 

Bertrand Henry prit possession du prieure de Change, 
des le 12 octobre suivant, par son procureur Jehan Orthion, 
en vertu des lettres de collation delivrees par Louis de 
Boisjourdan, vicaire general de l'archeveque de Tours, en 
presence de Mes  Pierre Auvinnet et Julien Levesque, pretres, 
et d'Etienne Boullain, notaire royal, demeurant au bourg de 
Change. L'acte de cette prise de possession fut dresse, le 
jour fame, a Change, par Me Coustard, cure de reglise 
paroissiale de Saint-Germain-le-Fouilloux, y demeurant, 
notaire apostolique jure, recu et immatricule au Mans, 
dont la signature etait accompagnee de ces mots, Christus 
vincit. II fut ensuite lu et publie, an prone de la grand'messe 
de Change, par Pierre Auvinnet, vicaire, le 14 octobre suivant. 

Nous n'avons aucun autre renseignement sur Bertrand 
Henry, et nous ignorons combien de temps il fut en pos-
session du prieure de Change. Nous verrons bientot qu'a 
la mort de Me Vincent Cougnault, la jouissance de ce bene-
fice lui fut disputee par un competiteur nomme par l'abbe 
d'Evron. 

(1) Insinuations eoclesiastiques, 190 Registre, folio 199. 
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9°  MICHEL VASSE. — 4588. 

Nous avons déjà - dit que nous n'avions point l'intention 
de lever toutes les difficultes que presentent les nombreu-
ses nominations faites simultanement, a la fin du xvte siè-
cle, pour la possession du prieure de Change, ni d'eclaircir 
les obscurites que l'absence de pieces authentiques laisse 
subsister. Nous nous bornons a consigner les renseigne-
ments fournis a cette epoque, principalement par les Insi-
nuations ecclesiastiques. Cette remarque trouve une nou-
velle application pour Michel Vasse, que nous voyons 
prendre possession du prieure de Change le 4 octobre 1588, 
pendant que Me Vincent Cougnault en etait titulaire et en 
avait lui-meme pris possession au mois de janvier de la 
merne annee. 

Michel Vasse etait-il en competition avec Vincent Cou-
guault ? En vertu de quel titre? Nous l'ignorons. L'acte de 
sa prise de possession (4) ne fait connaitre ni ses qualites, 
ni le diocese atiquel ii appartenait, ni la date de ses pro-
visions, non plus que le nom du cellateur et celui du pre-
cedent titulaire. Nous savons seulement qu'il fut passé 
devant Me Julien Perrier, notaire a Laval, et que le procu-
reur de Michel Vasse, en cette circonstance, fut Me Robert 
Cyron, cure de la paroisse de Savigne-l'Eveque, pres Le 
Mans ; que les deux temoins requis furent Gervais Besnier, 
demeurant au Mans, et Jehan Gruau, demeurant a Laval ; 
et qu'il n'y eut « ni contredit ni empeschement de per - 
sonne. » Le choix de son procureur, la presence d'un habi-
tant du Mans pour temoin, ne nous permettent pas de dou-
ter que ce prieur n'appartint au clerge, non-seulement 
du diocese, mais de la vine meme du Mans. Nous trouvons, 
a la fin du xvie siècle et au commencement du xvne, une 

1) Insinuations eceMsiastiques, 190  Registre, fo 124 vo. 
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famille Vasse jouissant, dans cette ville, chine grande im-
portance. 

L'un de ses membres, Jean Vasse &ail conseiller du Roi 
et lieutenant criminel an siege presidia' et senechaussee 
du Maine, et oncle de l'historien be Corvaisier de Courteil-
les (1). Un autre, Andre Vasse, doyen du chapitre de Saint-
Pierre-de-la-Cour, au Mans,, flt, en 1627, un legs de 100 li-
vres au couvent des Jacobins du Mans, pour un service 
avec vigiles a celebrer le 16 aofit de chaque armee (2). Un 
troisieme, Michel Vasse, remplissait, a la meme époque, di-
verses fonctions au Mans. Ii etait conseiller-clerc et juge 
au siege presidia' et senechaussee du Maine, et chanoine 
de l'Eglise Cathedrale (3). Nous ne devons point, ce semble, 
hesiter a regarder cet ecclesiastique comme ayant ete 
reellement pourvu du prieure de Change (4). 

Michel Vasse, seigneur de Courteuvre, etait ne a Villai-: 
nes-la-Juhel, oü sa famille possedait la terre et seigneurie 
de Courteuvre. Dans le temps de la Ligue, ce chateau fut 
pine et braid, avec tons les titres et papiers, par un capi-
taine ligueur. Celui-ci conduisit Pierre Vasse (probable-
ment le Ore de Michel), qui en etait alors seigneur, a CM-
teau-Gontier oft il le tint prisonnier jusqu'a sa mort. Nous 
ne savons pas repoque precise oil Michel Vasse fut nomme 
chanoine du Mans, niluel role ii joua pendant les guerres 
religieuses de la fin du xvte siècle. D'apres dom Piolin, qui 
nous fait connaitre ce personnage, Michel Vasse parait 
avoir eu une grande influence dans le chapitre de Saint- 

(I) Dom Piolin, Histoire de l'Eglise flu Mans, t. VI, p. 215. 
(2) Charles Cosnard, Histoire des Jacobins du Mans, p. 269 
(3) Dorn Piolin, Histoire de rEglise du Mans, t. VI, p. 21 -23. 
(4) Deux chanoines, du nom de Michel Vasse, firent partie du chapitre 

du Mans an xvie siecle. Le premier, cure de Congo, apparait, des 1556, 
en cette qualite. En 1562, il resigna'en faveur de Jean Vasse, son parent, 
qui fut installe le 30 juin. Michel Vasse etait mort a la date du 7 fevrier 
1568 et avail ete inhume en feglise des Cordeliers du Mans (Note corn-
muniquee par M. l'abbe Gustave Esnault). 
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Julien, surtout au commencement du siècle suivant. On 
peut voir dans l'Histoire de l'Eglise du Mans du savant 
benddictin, la conduite qu'il tint dans l'assemblee, tenue 
an Mans, le 2 aont 1614, pour l'election des deputes aux 
Etats gendraux convoques par le roi Louis XIII. II n'entre 
point dans notre plan de la raconter ici. 

Suivant l'abus existant alors du cumul des benefices, 
Michel Vasse etait aussi curd du Grand-Oisseau. Ii permuta 
son canonicat avec Robert Nicole, maitre administrateur 
de la Maison-Dieu de Coeffort au Mans, le l er  juillet 1631, et 
mourut au mois de septembre 1632 (1). 

Outre son canonicat, la cure du Grand-Oisseau et le 
prieure de Change qu'il poss6da peu de temps, Michel 
Vasse etait encore titulaire de la chapelle des Etrichets, 
situee an hameau de ce nom, en l'ancienne paroisse de 
Saint-Jean-de-la-Chevrie, au Mans, maintenant en la pa-
roisse de Saint-Saturnin-les-le Mans, h 6 kilometres de cette 
ville. Un cure de Saint-Jean-de-la-Chevrie avait fait une 
fondation pour celebrer le service divin aux Etrichets, dont 
les habitants etaient fort dloignes de toute eglise parois-
siale. Les titulaires de l'ancienne chapellenie des Etrichets, 
fondee h l'autel Saint-Pierre, dans la cathedrale de Saint-
Julien, avaient fait batir une chapelle pres de ce village, et 
l'Eveque du Mans, en approuvant cette fondation, avait 
autorisd le chapelain h y faire le prone et le catechisme. 
Les habitants se cotisaient pour retribuer cet ecclesias-
tique. 

Michel Vasse avait contribue a cet dtablissement, et 
meme fait rebatir la chapelle, ainsi que le constatait, en 
partie, l'inscription suivante, gravee sur une table de mar-
bre noir, qui existait autrefois clans l'interieur de cet 
edifice (2) ; 

(() Notes communiquees par N. l'abbe Gustave Esnault. 
(2) Pesehe,, Dictionnaire de la Sarthe, t. it, p. 270. 
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« En mars mil six cent vingt sept, 
« Michel .Vasse, sage et discret, 
« Prete, a Saint-Julien chanoine, 
« Conseiller-clerc et juge idoine, 
« Dans le presidial Manceau ; 
« Digne cure du Grand-Oisseau, 
« Seigneur de Courteuvre au Bas-Maine ; 
« Natif dans le bourg de Villaine (la Juhee), 
« Devot chapelain de ce lieu, 
« Fit parfaire, en l'honneur de Dieu, 
« Cot edifice perissable, 
« Pour en gagner un perdurable (1). » 

Les armes de la famille Vasse etaient , d'azur el la fasce 
d'or, char gee d'un aigle eployd de sable, accompagne de 
3 etoiles d'argent, 2 en chef et 1 en pointe (2). 

Le chateau de Courteuvre ayant 6t6 incendie et pale an 
temps de la Ligue, les papiers et titres constatant la no-
blesse de la famille Vasse avaient disparu, et ses membres 
etaient dans l'impossibilite de justifier leur possession cen-
tenaire, lorsque les preuves en furent reclam6es. Barbe 
Trottin, veuve de Pierre Vasse, et Hubert Vasse, leur fils, 
presenterent requete au roi Louis XIV pour etre retablis 
dans leurs droits et privileges. Le roi exauca leur demande 
et accorda des Lettres patentes, en date, a Paris, du 3 al:lilt 
1651, pour les dispenser de toute justification. 

10°  PIERRE TANCHOT. — 1591 !  

Nous avons dit preademment que Me Vincent Cougnault, 
qui avait obtenu en cour de Rome, et en commende, -  le 
prieure de Change, l'avait resigne a Me Bertrand Henry ; 
ce qui avait 6te approuve par lettres apostoliques du 8 des 
calendes de juillet 1590, vis6es par le vicaire general de 

(1) La chapelle des Etrichets existait encore au milieu de cc siècle. 
(2) Le Paige, Dictionnaire du Maine, t. II, p. 571 et 578. 



l'Archeveque de Tours, sur le refus de l'Eveque du Mans. 
Cette resignation donnait au resignataire droit a la survi-
vance. 

Vincent Cougnault mourut dans les premiers mois de 
l'annee 1591, probablement an mois d'avril, mois gradud, 
comme on peut le conjecturer d'apres la date des lettres 
de collation du prieure de Change, accordees, le 42 de ce 
mois, par Jehan Adelee, pretre, religieux proles et sacriste 
du monastere d'Evron, vicaire general de Guy Adelee, qui 
en etait abbe, a frere Pierre Tanchot, bachelier en theo-
logic, religieux du meme monastere (1). Dans cette piece, 
Jehan AdeWe insiste, avec une intention evidente, sur ce 
que la collation de ce benefice « vacant par la mort de 
« Me Vincent Cougnault, dernier et immediat possesseur 
• pacifique, appartient, de plein droll, au reverend abbe 
« d'Evron, en vertu de sa dignite abbatiale. » Les Indults 
dont les abbayes etaient souvent grevees, etaient toujours 
odieux et les abbes faisaient tout ce qui etait en leiir pou-
voir pour s'y soustraire. 

Dans le cas present, l'abbe d'Evron ne tenait aucun 
compte des lettres apostoliques approuvant la resignation 
faite par Vincent Cougnault en faveur de Me Bertrand 
Henry, et donnant tout droit a celui-ci a la jouissance du 
benefice vacant par la mort du cessionnaire (2). 

En vertu des lettres de collation donnees par Jehan 
Adelee, sous son seing et son sceau et le seing de Me Je-
han Barbe, notaire apostolique de la cour episcopate du 
Mans, demeurantà Evron, pris pour secretaire en cette 
circonstance, en presence de nobles hommes Marc Blain, 
seigneur temporel des Pins, demeurant en la paroisse de 
Saint-Pierre-sur-Erve, et de Pierre Joullet, conseiller du 

(I) Insinuations eccVsiastiques, 19e Registre, fo 203. 
(2) Lorsque la resignation contenait la clause out alias qttovis modo, 

le resignataire profitait de la vacance par mort (Durand de Maillane, 
Dictionnaire de droit-  canonique, t. II, p. 681). 

204 	 RECHERCHES SUR CHANGE 



PRIEURS COMMENDATAIRES — PIERRE TANCHOT 205 

Roy et lieutenant-general en la vine de Dreux, demeurant 
alors a Evron, frere Pierre Tanchot, prit, le 16 du meme 
mois d'avril 1591, par son procureur khan du Boulay, 
clerc, demeurant a Evron, possession corporelle, reelle et 
actuelle du prieure de Notre-Dame de Change « en entrant 
« dans la chapelle dud. prieure, faisant l'aspersion de 
« reau beniste, baisant le grand autel, an pied duquel il fit 
« une priere ; entrant dans la maison prieurale, d'on, 
« apres avoir estainct le feu avec de l'eau, ii expulsa ceux 
« qui y estoient ; puis entrant dans le jardin ott ii brisa des 
« branches des arbres 	 

Cette prise de possession se fit sans aucune opposition 
ni contradiction, et l'acte en fut redige, sur la demande de 
Me Jehan du Boulay, par M e  Jehan Barbe, notaire aposto-
lique, en presence de frere Etienne Lemeignen, religieux 
profes du monastere d'Evron, de Jehan Lysambard, clerc, 
de Rene de la Porte et de Rene Genevey. marchands a 
Evron (1). 

Nous n'avons aucun autre renseignement sur Pierre 
Tanchot (2). Ii est probable qu'il ne fut pas paisible et paci-
fique possesseur du prieure de Change et qu'il y eut litige 
entre lui et M° Bertrand Henry, auquel 14° Vincent Cou-
gnault avail resigne ce benefice. A la mort de ce dernier, 
l'abbe d'Evron s'etait empresse, mais a tort, de lui donner 
un successeur. Ce qui nous le fait croire, c'est que nous 
voyons W Bertrand Henry presenter, le 28 mai 1591, au 
greffe des Insinuations, par son procureur, Me Sebastien 
Blandeau, les pieces constatant l'approbation, donnee en 
cour de Rome, a la resignation faite en sa faveur, et l'acte 

(1) Insinuations ecclesiastiques, 19e Registre, fo 203. 
(2) Nous voyons dans le Gallia Christiana, t. XIV, col. 491, un Pierre 

Tanchon, religieux profes de l'abbaye d'Evron, nomme prieur de Trans, 
le 25 octobre 1608, par le chapitre de ce monastere, le siege abbatial 
etant alors vacant par la mort de Jean de Balzac d'Entragues, &cede le 
45 mai precedent. Serait-ce le meme personnage que Pierre Tanchot ? 



de sa prise de possession de ce prieure. De son OW, 
Pierre Tanchot fit insinuer, le 14 juin de la lame annee, an 
greffe du Mans, par son proeureur, 111° Christophe Gerault, 
toutes les pieces coneernant sa nomination au meme 
benefice. 

Il e  MICHEL CORDIER. — 1615-16... 

Nous ne savons comment se termina le litige entre 
M• Bertrand Henry et frere Pierre Tanchot : il est probable 
que ce dernier succomba dans ses pretentious, les lettres 
apostoliques ayant prevu in cas de la mort de Me Vincent 
Cougnault. Quoiqu'il en soit ins Insinuations ecclesias-
tigues ne nous font connaltre la nomination d'aueun 
prieur, depuis celle de Pierre Tanchot, jusqu'en ran-
nee 1615. Nous trouvons qu'en cette armee, Me Michel 
Cordier, clerc du diocese de Paris, fut pourvu, en com-
mende, du prieure de Change par autorite apostolique. 
Les lettres de sa nomination furent donnees, en eour de 
Rome, le 14 des calendes de mars l'an dixieme du ponti-
cat du pape Paul V (46 Wrier 1615), sous la signature du 
cardinal Justiniani et la clause : Concessum ut petitur, in 
prxsentici Domini nostri Papx, et expediees in forma 
dignum novissimd. D'apres ces lettres, le prieure de 
Change etait depuis longtemps devenu vacant par la mort 
de son dernier possesseur commendataire, dont le noyn et 
le surnom ne sont point exprimes dans les lettres de la 
vacance et, par suite de cette longue vacance, la collation 
en appartenait au siege apostolique, conformement aux 
Statuts du concile de Latran (1). 

(1) Le troisieme concile de Latran, tenu l'an 1179, sous Alexandre HI, 
ordonna aux eveques et aux chapitres de conferer, dans les six mois de 
la vacance, les prebendes et les autres benefices a leur collation. Ce 
terme de six mois devait courir, d'apres la decretale du pape Innocent HI, 
du jour que le collateur en avait connaissance ; et d'apres Clement IX, du 
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Michel Cordier ne se presenta point en personne devant 

l'eveque du Mans, pour obtenir le visa de in signature dont 
il &aft porteur, et subir l'examen prescrit par les lettres 
de sa nomination. Par acte devant 111° Adrien Thinot, clerc 
du diocese de Soissons, notaire jure apostolique de la cour 
episcopale de Paris, il chargea un procureur de remplir 
ces formalites aupres de Charles de Beaumanoir, qui occu-
pait alors le siege de Saint-Julien, ou aupres de l'un de ses 
grands vicaires, et de solliciter du prelat les lettres de 
collation necessaires pour qu'il pt prendre possession 
de son benefice. Elles lui furent delivrees, a la date du 
24 avri11615, par Rend des Chapelles, prdtre, bachelier en 
theologie, chanoine prebende de la cathedrale du Mans, 
archidiacre de Laval et vicaire general, au temporel et au 
spirituel, de Charles de Beaumanoir, qui s'etait assure 
prealablement que l'impetrant etait catholique et suffi- 
« samment d'ailleurs capable et idoine pour obtenir le dit 
« prieure de Change. » 

Le 5 juillet suivant, Michel Cordier prit, par son procu-
reur, Me Jean Boisrame (1), clerc tonsure, habitué en 
l'eglise de la Sainte-Trinite de Laval, possession corpo-
relle, reelle et actuelle de ce benefice, avec les ceremonies 
en tel cas requises, en presence de Me Pierre Moullard, 
vicaire de Change et de Jean Davyd. marchand, demeurant 
a Laval. L'acte en fut redige par M° Pierre Therreau, 
pretre, notaire apostolique de la cour episcopale du Mans, 
residant a Laval (2;. Nous n'avons aucun autre renseigne-
ment sur Michel Cordier. 

jour que la vacance a Me connue dans le lieu ou l'eglise du benefice 
(Durand de Maillane, Dictionnaire de droit canonique, t. I, p. 515, vo 
Decolution). 

(1) En 1638, Me Iehan Doisrame, pretre, attaché a reglise de la 
• fut parrain it Change. 

(2) Insinuations ecciesiastiques, 19e Registre, fo 204. 
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12°  HECTOR DE LA TOUR D'AMPOIGNE. — 1636. 

Nous connaissons le nom de ce prieur de Change par un 
aveu, en date du 11 mars 1636, rendu, pour la Jaffetiere, 
h « messire Hector de la Tour d'Ampoigne, prieur com- 
« mendataire de Nostre Dame de Change, par dame Renee 
• Delaunay, veuve de deffunct messire Jean Martin, vi- 
• vant, sieur de la Roche, » laquelle reconnut « tenir de 
« lui, a. raison de son prieurd de Change, son lieu de la 
« Jaffetiere, situe en la paroisse de ,Change et lui devoir 
« foy et hommaige simple, et di x sols de debvoir d range- 
« vine (1). 

HeCtor de la Tour d'Ampoignd appartenait h l'illustre 
famine de Maine de la .Tour-Landry (2) dont une. hranche 
avait pris, au plus tard, des le commencement du xvie 
siècle, le nom de la Tour d'Impoigne, a. cause de la terre 
et seigneurie d'Ampoignd, paroisse situde a quelques 
lieues - de Chateau-Gontier, oft elle habitait. Nous avons_ 
trouve, en 1637, an Victor de la Tour d'Ampoigne, curd de 
Maisoncelles, sans pouvoir nous procurer aucun .ren-
seignement sur le prieur de Changd de ce nom.. 

Ce Victor de la Tour d'Ampoigne et Henri de la Tour 
d'Arnpoigne; son frere, ecuyer, sieur de la Chapelle, 
etaient enfants naturels de Rend de Maille la Tour Landilr, 
chevalier, seigneur d'Ampoigne, et de damoiselle Andre 
du Verger (lors non manes). Sous promesse de manage, 

(1) Archives de la Jaffetiere, communiquees par M. le eomte Jules 
d'Evry. 

(2) Les de bfaill6 de la Tour-Landry portaient : d'or ci 3 fasces ondees 
de gueules, seulement (Nobiliaire de la province d'Anjou, Cabinet des 
Titres; no 14, fo 122). Charles de Naille, marquis de .  la Tour-Landry, por-
tait ci ot 4 3 .fasces ondees,, entees de gueules, coupe d'or a une face 
crenelde de gueules, massonnee de sable (dlioziei, Armorial general, Cr& 
neralite de Tours, p. 301). 



us furent legitimes au mois de mai 1637 (4). Nous pensons 
qu'Hector etait proche parent, sinon frere aine, de Victor 
et d'Henry de la Tour. 

Les armes de la famille de la Tour d'Ampoigne dtaient : 
d'or a 3 fasces ondees de guezdes et entees (2). 

13° J. DE GOUBIZ. — 1652. 

Nous n'avons presque aucun renseignement sur ce 
prieur de Change dont nous avons trouvd la signature au 
pied d'un acte de bapteme (3), Mare, dans Pdglise de 
Change, le 12 decembre 1652 (4). Une lettre de M. de Cor-
heron, Ore de l'abbe Pierre Courcier, son successeur ou 
l'un de ses successeurs dans le prieure, lettre &rite, a la 
date du 19 avri11682, h Me Jacques Fleury, chapelain dudit 
prieure, nous apprend que M. de Goubis avait fait une 
fondation de messes a dire dans la chapelle du prieure, 
« dans le but de secourir les ames du purgatoire et de 
• procurer plusieurs eccldsiastiques a Change (5). » Me de 

(1) Renseignements dus a la bienveillance de M. le vicomte Oscar de 
Poll. 

(2) Bibliotheque nationale, Cabinet des Titres, Dossier bleu, no 11.099 
(Maille), fo 21 vo. 

(3) Archives de la Maine, Regis re des actes de bapt4mes. 
(4) Voici l'acte de bapteme auquel assista Mo de Goubiz : 
(4 Anne, flue de Gervaise Patry et de Renee Levesque, son espouse, 
a ete baptisee cejourdhuy douziesme decembre Ian mil six cens cin- 
quante deux par nous Denis Le Royer, prestre, et a este nominee par 

« honeste homme Jean Terreau et honneste femme Anne Buisson, par- 
o rain et marraine, lesquels ont dit ne signer. (Signe) J. de Goubiz, 
o prieur ; La Tour-Landry, J. Hautraye, de Beauvais, D. Le Royer, 
. Beuscher, Demaille. 

Les families Patry et Levesque avaient, a cello époque, ainsi quo les 
families Le Royer et Beuscher, une grande importance a Change. Jean 
Terreau kali fermier general du prieure et Andre Demaille. notaire 
royal an bourg, de Change. 

(3) Lettre autographe de N. de Corberon, parmi les minutes de 
Me Jean Ricoul, notaire a Change. 
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Corberon n'indique point, d'une maniere precise, quel etait 
le nombre des messes prescrites par M. de Goubis, mais 
les termes dont il se sert, font croire quo cette foRdation 
etait importante. 

Ce prieur appartenait a la tres-ancienne famille de Gou-
biz, Goubis, Goubil on Gouby, divisee, croyons-nous (1), 
en deux branches, dont l'une habitait le Maine, et l'autre, 
l'Anjou. 

Les de Goubis, du Maine, avaient leur demeure seigneu-
riale dans la paroisse de Saint-Michel-de-Feins. Les pre-
miers seigneurs, connus, du lieu de Goubys, sont Jehan et 
Hamelin de Goubis, cites, en 1210, dans le cartulaire de 
l'abbaye de La Roe. 

Michel de Goubis et Perronnelle, sa femme, et Guillaume, 
leur fils, arrenterent, en 1297, un muid de seigle sur une 
ferme de la paroisse de Daon. 

En 1314, Francois de la Rongere et Colette de Goubis 
flrent un don h reglise de Saint-Michel-de-Feins. 

Dons la genealogic des Quatrebarbes, il est fait mention, 
en 1363, dun echange entre Jehan de Goubis et Colin 
Auvre, seigneur de Minze, Coudray et Longuefuie. Celui-ei 
ada au seigneur de Goubis une terre qu'il avait achetee 
de Pierre Moyre, pour une foi et hommage et cinq sols de 
services feodaux, que Foulques de Change devait h Jehan 
de Goubis sur he domaine de la Juquaise (2), en Saint-
Laurent-des-Mortiers. En 1366, he merne Jehan de Goubis 
arrenta trois quartiers de vignes h un sieur Berthelot, 
paroissien de Saint-Michel. 

En 1414, Georgette de Goubis fit, par testament, un don 

(1) Nous appuyons cette opinion sur cc que les de Goubis, d'Anjou, 
Otaient seigneurs de la Riviere, de Monnet et des Periers ou Poiriers et 
qu'un membre de la famille de Gcubis, du Maine, Renee de Goubis, etait, 
en 1556, dame des Poiriers. 

(2) Aujourd'hui, chateau et ferme. — La Juquesse, 1597 (Archives de 
la Mayenne, serie E, 36). 
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en faveur du receveur de la seigneurie de Goubis. Elle 
avait epouse Jean de Mont-Guyon. 

En 1487, le seigneur de Goubis fit assigner les moines 
de La Roe pour defaut de comparution aux assises de 
Goubis. 

En 1507, Marc et Jehan de Goubis demeuraient au manoir 
de leurs ancetres. 

Au xvic siècle, la terre et seigneurie de Goubis fut pos-
sedee par une famille Legendre, qui prit le nom de Goubis. 
En 1544, Jeanne Legendre, veuve de Jacques Thieslin, sei-
gneur de l'Esguillonniere, fonda une chapelle dans l'eglise 
de Gastines pres Sable, et en transmit la presentation 
N.... de Goubis, son neveu, seigneur de Goubis. 

En 1556, Renee de Goubis etait dame des Poiriers de 
Beaufort. 

Goubis fut saisi, en 1592, au nom de Henri IV, par le pro-
cureur du roi de Bauge, sur Pierre de Goubis, ardent li-
gueur. Apres avoir appartenu h une famille Sourdrille, 
Goubis devint, au xvne siècle, la propriete des de Possard 
et des du Boil de Cintre (1). Un du.  Boil de Cintre vendit 
Goubis, en 1718, h M. de Quatrebarbes, seigneur de la Sion-
niere. Cette terre est aujourd'hui la propriete de M. Louis, 
marquis de Quatrebarbes. 

En 1654, la seigneurie de Goubis appartenait aux Uni-
fiers de Vespasien Sourdrille et de Marie Godron (2). J. de 

(1) Nous devons bus les renseignements qui precedent sur la famille 
de Goubis, a la bienveillance de N. Andre Joubert, proprietaire du châ-
teau des Lutz, en Daon, et a M. Pabbe Hesteau, cure de Saint-Laurent-
des-Mortiers, qui les a lui-meme tires des Chroniques de Saint-Michel-
de-Feins, par Pabbe Foucher. 

(2) En 1654, demoiselle Renee de Possard„ Me Jacques Sourdrille, 
Louis Thibault, epoux de Marie Sourdrille, Me Jean Sourdrille, curateur 
de Jacques de la Barre, fils et heritier de Jean de la Barre et de Barbe 
Sourdrille, Pascal Gasneau, man i de Renee Sourdrille, heritiers de ties-
pasien Sourdrille, continuerent le proces intente par Marie Godron 
Marguerite de Faye, veuve Michel Rocher, deckle fermier de la terre et 



212 	 RECHERCHES SUR CHANGA 

Goubiz, prieur de Change en (652, appartenait-il a cette 
famille ou a celle de Possard, les proprietaires de la terre 
de Goubis ayant coutume d'en prendre le nom ? Nous 
croyons plutot qu'il etait membre de la famille de Goubis, 
d'Anjou, comme nous le dirons bientot. 

Le lieu de Goubis etait jadis un caste!, comme l'attes-
taient ses anciens souterrains et ses portes massives bar-
(lees de fer. Un bois de haute futaie entourait le manoir. 
Les garennes etaient non loin et le donjon se dressait sur 
une butte dite du Mortier de Goubis. Les assises du fief se 
tenaient dans une piece de terre appelee les Quatre Chenes. 
Le seigneur de Goubis avait droit d'aubaine. 11 etait sujet 
de celui de Faings et devait un cheval, d'au moms huit 
livres tournois, a chaque muance de sujet (1). II relevait 
aussi, pour partie,. de la Sionniere et devait, a l'angevine, 
rendre au bourg d'Argenton la somme de cinq sols quatre 
deniers (2). 

Les de Goubis, d'Anjou, prenaient le nom de seigneurs 
de la Riviere et d'auttes terres, dont plusieurs etaient si-
tuees dans les paroisses de Querre et de Champigne, au 
diocese d'Angers. 

En 1462 et 1466, Julien de Goubiz fit une declaration 
d'heritages aux assises du fief de Lantivelle. Un autre Ju-
lien de Goubiz et Perrine de Goubiz, sa sour, font aussi, 
en 1513, une declaration an seigneur de Chambellay pour 
leur domaine de la Gauviniere, paroisse de Querre (3). 

En 1528, Jean de Goubiz, ecuyer, rendit aveu au fief de 

seigneurie de Goubis (Archives de la Mayenne, sane B, 2304, Registre 
du Presidia' de Ghateau-Gontier). 

(I) D'apres les Chroniques de Saint-Michel, Goubis etait sujet de Mau-
vinet pour une grande partie de son domaine, et c'etait an seigneur de 
Mauvinet qu'il devait un cheval. 

(2) Aveu de Jehan de Goubis en 1425. 
(3) Extraits de Thorode, Ms 1004, a la Bibliotheque d'Angers, Titres de 

La Cointerie, fiefs, t. I, fol. 179. 
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Mouliherne, appartenant an chapitre de Saint-Maurice 
d'Angers, pour son lieu de la Mariere (1). 

En 1569, Jean de Goubis de la Genardiere fait foi et horn-
mage, pour partie du lieu de la Jarriaie, au fief de la Graf-
finiere, en Querre et Champigne (2). 

En 1564, Simon de Goubiz, Ier  du nom, demeurant a Che-
mine, fut assigne, a la requete du syndic du clerge, pour 
souffrir le remere de quelques heritages qu'il avait acquis 
sur l'abbaye de Saint-Nicolas d'Angers (3). Ce Simon de 
Goubis, seigneur de la Riviere, epousa Catherine Gourreau, 
dont il eut un fils, Simon de Goubiz, He  du nom, seigneur 
de la Riviere. Celui-ci fut, le premier, pourvu de l'un des 
deux offices de conseiller au Presidial d'Angers, crees, par 
edit du mois de mai 1597. En 1607, il fut nomme echevin 
de la ville d'Angers. Ayant contracte alliance avec Cathe-
rine Liquet, flue de Philippe Liquet, sieur des Germonnieres, 
et de Philippe Gourreau, il en eut plusieurs enfants, 
entr'autres « monsieur de la Riviere de Gouby, qui fut 
« gentilhomme de la reine Marie de Medicis, qu'il suivit 
« dans son exil, et dont il apporta le cceur de Cologne a la 
« Fleche ; et un autre, religieux benedictin, qui fut prieur 
« de Saint-Nicolas d'Angers. Ce monsieur de la Riviere de 
« Gouby se fit, sur la fin de ses jours, ecclesiastique secu- 
• Her (4). Ce dernier se nommait Jacques de Gouby. Ii eut 
de graves demeles avec les religieux de l'abbaye dont il 
etait prieur claustral. Ceux-ci presenterent contre lui une 
requete a l'eveque d'Angers, et, le 17 mars 4667, le Parle-
ment de Paris rendit un arret defavorable au frere Jacques 

(1) Ibid., Titres de Saint-Maurice, fief de Mouliherne, Aveux et decla-
rations, t. II, fol. 30. 

(2) Ibid., Titres de la Cointerie, fiefs, t. I, fol. 128. 

(3) Ibid., Titres de rtglise d'Angers, privileges, t. XVII, fol. 391. — 
Ms d'Audouys, no 919, p. 128, Bibliotheque d'Angers. — Ménage, Vita 

p. 413. 

(4) Ménage, Vita iErodii, p. 481 et 488. 
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de Gouby (1). Ce fut sans doute a. la suite de ce jugement 
qu'il se fit seculariser. Nous sommes porte a. croire que cc 
personnage est le meme que le prieur de Change, J. de 
Gouby. 

Nous n'avons pu nous procurer d'une maniere certaine 
les armoiries des de Goubis, de Saint-Michel-de-Feins. Le 
feudiste angevin, Audouys (M" 994, p. 79, a la Biliotheque 
d'Angers), donne pour armes aux de Goubis de la Riviere, 
de Monnet et des Poiriers : d'argent et une fasce danchee 
de sable, ci 3 tOtes de loup de mdme, posees 2 en chef et 
1 en pointe. — Le Manuscrit 995, P.  121, dit : 3 Mies d' aigle 
de pourpre  au lieu de 3 tetes de loup (2). Nous sommes 
porte a. croire qu'il s'akR bien ici des armoiries de la fa_ 
mile de Goubis qui nous occupe, dont un membre, Renee 
de Goubis, etait, en 1556, dame des Poiriers de Beaufort. 

III 

Prieure de Change (suite) 	Fermiers generaux du prieure; Anne 
Foucault, veuve de Jean Therreau, et Pierre Guais, sieur du 
Bourg. — Baux divers de terres et de traits de dimes depen-
dant du temporel du prieure. — Pierre Courcier, prieur cora-
mendataire. — Sa famille ; ses armoiries. — Sa sollicitude pour 
conserver les droits de son benefice, pour l'acquittement des 
charges pieuses, l'instruction et le soulagement des pauvres. — 
Lettres, a ce sujet, adressees a Me Jacques Fleury, chapelain du 
prieure. — Me de ce chapelain; son testament; ses fondations 
pieuses. -- Louis Chapelle et Ambroise Touschard, regisseurs 

(1) Collection de documents relatifs a l'abbaye de Saint-Nicolas d'An-
gers, Dossier no 759, a la Bibliotheque d'Arigers. 

Nous devons les renseignements qui precedent sur la famille angevine 
de Coubis, a M. Albert Lemarchand, bibliothecaire de la vile d'Angers, 
et a M. Pabbe Pointeau, cure d'Astille. 

(2) Renseignements dus A M. Andre loubert. 
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du prieure. — Baux divers donnes par Louis Chapelle, au nom 
de Pierre Courcier. — Pierre Cailler, sieur de Langottiere, fer-
mier general. — Baux donne's par ce fermier. — Bail general 
du temporel du prieure, accorde par Pierre Courcier, a Francois 
Gilot, sieur de la Tousche. — Conditions principales de ce bail. 
— Mort de Pierre Courcier; inventaire dresse apres son /leas; 
sa fortune patrimoniale ; son testament; ses fondations pieuses 
h acquitter dans l'eglise de l'abbaye de Talmond, dans celles de 
Notre-Dame de Paris et de l'Hotel-Dieu de la meme ville. — 
Me Claude Cherrier, theologal de Notre-Dame de Paris, prieur 
commendataire. — Visite et montree du temporel du prieure. 
— Transaction entre Claude Cherrier et les heritiers de son 

predecesseur. — ra. Simon Antoine Marion conteste a Claude 

Cherrier la jouissance du prieure. — Concordat entre les deux 
competiteurs approuve A Rome. — Contestations entre Claude 
Cherrier et Me Louis Geslin, cure de Change, pour les dimes de 
Belle-Poule et des Deffais. — Revendications de dimes contre 
des fermiers de Change et de Saint-Ouen. — Mort de Claude 
Cherrier. 

Apres la digression qui precede stir la famille de Goubis, 
revenons au prieure de Change. Aucun document ne nous a 
fait connaitre a quelle epoque J. de Coubiz en etait devenu 
titulaire, ni combien de temps il posseda ce benefice. Nous 
avons indique, a la page 175, les noms de plusieurs fer-
miers generaux, qui en ont administre le temporel pen-
dant que de Goubiz en avait la jouissance, et sous son ou 
ses successeurs, s'il en a existe entre lui et Me  Pierre Cour-
cier, dont nous parlerons bientOt. Nous nous sommes pro-
cure un grand nombre de baux donnes par ces fermiers, 
notamment par Anne Foucault, veuve de Jean Thereau, et 
par Pierre Guais, sieur du Bourg, qui gererent les biens 
du prieure de 1648 a 1676. Ces baux renferment des ren-
seignements, non-seulement sur la valeur, a cette époque, 
des biens formant le temporel du prieure, mais sur les 
lieux et terres sur lesquels les prieurs avaient droit de 
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dimer. Nous croyons devoir mentionner ici les plus impor-
tants. 

Le 14 fevrier 1664, Anne Foucault, veuve de Jean Terreau, 
donna, a titre de bail a ferme, pour quatre annees, a partir 
du l er  novembre 1663, h Me Guy Dannel ou Dauvel, cure de 
Saint-Germain-de-Fouilloux « tous et chascuns les grains 
« que le sieur prieur de Change pretend estre fonde de 
« prendre et avoir, chascuns ans, sur la cure dud. Saint- 
« Germain-de-Fouilloux, en grains, consistans : scavoir est, 

en trente et deux boueceaux de bled seigle, mesure 
« d'Esvron, quatre boueceaux de froment rouge, dix- 
« huict boueceaux de grosse avoine, mesure rascle, trente 
« et deux boueceaux de menue avoine, comble peulle, tous 
« lesdictz grains payables dans le quinziesme jour de sep- 

tembre de chascune annee.... a la charge par led. Dau-
a vel den payer de ferme par chascune des dittes minks, 

an jour et feste de toussainctz, la somme de quatre vingt 
« dix livres tournois.... » La bailleresse « promet garantir 

and. sieur Dauvel, comme biens deglise se doibvent ga- 
• rantir (1), le bail qu'elle lui donne, tout ainsi que le bail 
« qu'elle a dud. prieure luy sera garanti. 

Ce bail fut renouvele, le 10 novembre 1669, pour sept 
annees a partir du l er  janvier 1669, moyennant la somme 
de 80 livres tournois. 

Par acte du 4 aoilt 1666, devant Jean Ricoul, notaire 
Change, Anne Foucault donna, a titre de bail h ferme, 
Etienne Messaiger et Nicolle Hellier, sa femme, « le trait  
« de dismes dependant du total du villaige des Landes et 
• la Cosnillere, du depuis le russiau des pres le coste vers la 

(1) On distinguait les biens ecclesiastiques en differens genres pour cc 
qui concernait les baux. Les beneficiers, pourvus par permutation, resi-
gnation en faveur, ou par cause d'union des benefices, etaient obliges 
d'entretenir les baux faits par leurs resignants ou permutants. Ceux, 
au contraire, qui les possedaient par la mort du titulaire, sur demission 
ou devolut, n'y etaient point tenus. 
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a maison et ce qui revient du Rouvray et tout ainsi qu'il les 
« tenoit et jouissoit auparavant, ensemble les lanfoirs (1) 

en ce qui elle y est fondee den prendre, mesme les lan- 
« foirs des Chesnesais. Le present bail est fait par lad. 
« bailleresse aud. preneur pour le temps et espace de ce 
« quelle a de bail de reste dud. prieulle, lequel bail a 
• commence au jour et feste de saint Georges dernier 
O passee, pour en payer de ferme.... la somme de vingt et 
• six livres tournois et un couple de chapons, par chacun 
• an dud. bail, payables an jour et feste de Toussainctz de 
« chacune armee, neanlmoins a este accorde et convenu 

entre lesd. partyes, que led. preneur ne poira, lannee 
« presente seullement pour lad. ferme aud. jour, que la 
O somme de vingt livres et les chapons, pour cause que 
« deux clozeries and. villaige des Landes ne sont cette 
O armee ensepmencees. » 

Le 10 juillet precedent, devant le meme notaire, Anne 
Foucault donna egalement, A titre de bail a ferme, a Simon 
Besnier, marchand tissier a la Taconniere, « toute et chas- 
« cune les dismes des gros grains moullaillables, tant de 
• Heurtebize que de la metairie d'Ardennes, savoir : bled, 
O avoine, orge, froment noir et rouge, pois et generalle- 
• ment tons les gros grains qui sont provenuz ou qui pro- 
« viendront sur lesdits lieux. Le present bail est fait pour 
« le temps et espace dautant comme lad. bailleresse a de 
« bail dud. prieure de Change et qui en reste a respirer, 
« lequel bail a commence du jour de Toussaintz dernier 
« passe et finiront au jour que finira le bail que lad. Fou- 
« cault a dud. prieure (2) pour, par lesd. preneurs. payer et 
« bailler, an jour de toussaintz de chascune desd. annees, 
« la somme de soixante dix neuf livres tournois. » 

Anne Foucault, par acte du 1er octobre 1668, donna 

(I) On entendait par lanfoirs les lins et chanvres rouis et broyes. 
(2) Le bail, donne a Anne Foucault par le prieur, devait finir en 1670. 
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titre de bail a ferme, pour sept annees, a un closeau en fa-
con de jardin situe au haut du bourg, et dependant du 
temporel du prieure pour la somme de 4 livres tournois. 

Le 19 juin 4669, la meme bailla, a titre de bail a fer-
me, moyennant la somme annuelle de seize livres tour-
nois, « un certain trait de dismes, tant grains moullables 
« que lanfoirs, taut sur la piece de la Bessardiere et le lieu 
« de Plaisir, le tout siz en Saint-Ouen-des-Toits, tels que 
« les tenoit Anthoine Grignon de Julien Bailie, sieur de 
« Chambellay (1). » 

Anne Foucault etant decedee au mois de fevrier 1670, 
nous trouvons, a la date du 10 juillet suivant, que Francois 
Boullain le jeune et Jean Lemercier, demeurant an prieure 
et fermiers du temporel de ce benefice, baillent, a titre de 
ferme, a Mathieu Gougeon, de Saint-Ouen-des-Toits, « le 
« trait de dismes des ressorts de la Frogerie, Penchau- 
« diere et les Mocquardieres et tout ainsy qu'il les a cy 
« devant tenus de Julien Bailie, sieur de Chambellay. » 

Francois Boullain et Jean Lemercier finirent probable-
ment le bail d'Anne Foucault, car nous voyons que, le 
9 octobre 1670, honorable Pierre Guais, sieur du Bourg, 
etait fermier general du prieure et que, par acte de ce 
jour, devant Jean Ricoul, notaire a Change, il donna, a titre 
de francbe moitie, a Guillaume Guiard et a Perrine Du-
chesne, sa femme, le lieu et closerie du Verger, dependant 
du prieure, pour cinq annees a partir de la Toussaint 1670, 
aux conditions suivantes : « de fournir an bailleur six cha- 
« pons et six poullets, trante livres de bceure frais en pot 
« et quatre livres en couains, le tout 'pois de Laval, led. 
« bceure en pot, a la feste de Toussaints, et les couains 
« aux quatre bonne feste de lannee et de fournir, de quin-
« zaine en quinzaine, une pottee de let vallant trois soulz, 
« lorsque les vaches en auront, de nourir chacun an sur 

(1) Julien Bai1l6 etait fermier, pour partie, du prieure en 1666. 
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« led. lieu deux veaux de let et trois cochons. » Les pre-
neurs devaient aller faire leur cidre au pressoir du prieure 
« sans en payer aucune choze et aussy faire sur led. prieure 
« quatre journees a labourer sans aucun sallaire, chacun 
« an ; pourront les prieurs avoir sur led. lieu une cavalle, 
« allante et venante, sur icelluy, laquelle sera fournie, 
« moiti6 par moiti6, par les parties. » En outre les preneurs 
devaient donner an sergent du fief et seigneurie du 
prieure, chaque ann6e, « un bouesseau de bled seigle 
« prendre sur le monsiau. » 

En 1671, par acte du 14 avril, devant Jean Ricoul, Pierre 
Guais, sieur du Bourg, donna, a titre de bail A ferme, h 
noble homme Louis Cazet, sieur de la Houssais (1), demeu-
rant en son lieu seigneurial de la Gaufferie, 0 la disme de 
« toute sorte de grains de quelque nature qu'ils puissent 

estre et aultres dismes qui peuvent apartenir and. sieur 
« du Bourg, comme fermier dud. prieure, taut dud. lieu de 
« la Gaulfrie que les ressorts des Bousvettieres (Bouffe- 
« tieres), tout ainsy que led. sieur de la Houssaye Cazet les 
« tient et les a tenus cy devant par bail par escrypt on 

verbal de deffunte Anne Foucault, veuve de Jehan The- 
« riau, fermier gdneral dud. prieure, avec les dismes des 

cochons, aygneaux et laine, en taut qu'il peult apar- 
« tenir au bailleur. Led. bail fait pour cinq anaes et cinq 

cueillettes, qui ont commenc a la Toussaint derniere 
« et finiront a pareil jour, pour en payer, par chascuns 

ans, et fin de chascune dicelle, la somme de douze livres 
« tournois. » 

Le meme jour, 14 avril, Pierre Guais afferma h Jean 
Guiard, a titre de sous-ferme, « toute et chacune les dismes 
« quy a luy appartiennent, tant gros grails que lanfoirs, 
« sur le total des lieux de la Bouillionniere. (Boulonniere) 

(1) Louis Cazet appartenait a la famille Cazet de Vautorte, qui a long-
temps habite Laval. 
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« la reserve des dismes dagneaux, cochons et laine, pour 
« cinq annees a partir de Toussaint derniere, pour en 
« payer la somme de vingt-quatre livres. » 

Nous pourrions citer d'autres baux concernant des do-
series et metairies, dependant du temporel du prieure. 
Mais ces baux, donnes a colonie partiaire, ne renferment 
aucun detail interessant. C'est pourquoi nous nous abste-
nons de les mentionner. 

Jusqu'a present, nous n'avons eu que peu de documents 
pour nous servir dans l'histoire du prieur6 de Change. Les 
Insinuations ecclesiastiques nous ont ete, il est vrai, d'un 
grand secours. Toutefois, nous n'y avons guere trouve que 
des noms de prieurs a enregistrer et a sauver de l'oubli. 
A partir de 1680, les documents deviennent plus abondants. 
us nous permettront, non-seulement de donner la succes-
sion non interrompue des prieurs jusqu'au moment de la 
Revolution, mais encore de faire connaitre un grand nom-
bre de faits. Outre les Archives departementales de la 
Mayenne et l'Ilistoire de l'eglise du Mans par dom Piolin, 
les minutes des actes des notaires, qui ont reside h Change 
h la fin du xvne et au xvine siecles, nous ont fourni des 
renseignements precieux. Nous en devons beaucoup a la 
bienveillance de plusieurs de nos confreres et d'autres 
personnes. Nous serons heureux de le reconnaitre en citant 
les sources oft nous les avons puises. 

14°  PIERRE COURCIER. - 167. — 1713. 

Nous ne savons point la date precise de la nomination de 
Pierre Courcier an prieure de Change, ni celle de sa prise 
de possession de ce benefice. Il est certain que ce fut 
avant l'annee 1680, ainsi que le constate une lettre con-
servee parmi les actes de Jean Ricoul, notaire h Change. 

Pierre Courcier etait docteur de Sorbonne, chanoine 
theologal de l'eglise cathedrale de Notre-Dame de Paris 
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et abbe commendataire de l'abbaye de Sainte-Croix de 
Talmond, en Vendee. II kait fils de Francois Courcier, 
sieur de Corberon, bourgeois de Paris et de dame Anne 
Doublet dont les armoiries kaient : d'azur, a un chevron 
d'or, acc. en chef de 2 roses de mdme, et en pointe d'un 
croissant d'argent. Sa famille (1) s'dtait alli6e a des per-
sonnages appartenant a la noblesse et remplissait des 
postes importants dans l'Etat, comme le prouve l'inven-
taire dresse apres son deces, a la requke de messire 
Louis Courcier, son cousin-germain et son executeur testa-
mentaire, inventaire conserve aux Archives d6partemen-
tales de la Mayenne (2). 

Pierre Courcier ne se borna pas, comme cela avait lieu 
trop souvent a cette époque, a recueillir les revenus de son 
bkidfice, en s'en remettant entierement a d'autres pour 
tout ce qui concernait les devoirs et charges, auxquels II 
se regardait comme astreint. Nous avons eu entre les 
mains plusieurs pieces qui prouvent avec quel soin ii 
veillait, non seulement a la conservation des droits atta- 

(1) D'aprs l'Armorial general de d'Hozier (Cabinet des Titres a la 
Bibliotheque nationale), ii existait plusieurs families du nom de Courcier. 
La premiere, habitant la Bourgogne on la Franche-Comte, portait : 
d'azur d un chevron d'or surmonte d'une coquille de meme, et acc. en 
chef de roses aussi d'or, et en pointe d'un croissant d'argent (T. I, 
p. 641). 

La seconde, habitait la Champagne. Elie portait : d'azur a une fasce 
d'argent char gee d'une rose de gueules, accostee de 2 coquilles d'azur 
et acc. de 3 besans d'or (T. I, p. 119). 

Une troisieme, habitant egalement la Champagne, portait : d'azur, a un 
chevron d'or, ace. en chef de 2 roses d'argent bout onnees d'or, et en 
pointe d'un croissant d'argent, accole, d'argent a un levier rampant de 
sable accole et boucle d'or, au chef d'azur charge de 3 coquilles d'or 
(t. I, p. 461). L'un de ses membres, Claude Courcier, etait consenter 
du Roy au tentage et siege presidial de Troyes. Ces armoiries ont une 
telle ressemblance qu'on dolt supposer qu'elles appartiennent It des 
branches d'une meme famille (Renseignements dus a Bobligeance de 
N. le vicomte Oscar de Pon). 

(2) Serie E, 88. 
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chdsà son prieure, droits sacres a ses yeux, mais encore 
h l'accomplissement exact des charges pieuses et a l'ins-
truction ainsi qu'ah soulagement de ceux qu'il appelait ses 
pauvres. Pendant tout le temps qu'il posseda le prieure de 
Change, il se montra un pretre digne et exemplaire. Une 
lettre qu'il ecrivit, h. la date du ll janvier 1687, a Me Jacques 
Fleury, chapelain du prieure depuis plus de dix ans, fait 
trop bien connaitre les sentiments de piete et le zele de 
Pierre Courcier pour que nous hesitions a la donner ici. 

Apres avoir remercie, avec une grande bonte, Jacques 
Fleury de quelques petits services que celui-ci lui avait 
rendus, Pierre Courcier ajoute : « Je vous recommande 
« toutes choses, mais principalement l'instruction de mes 
« pauvres quy si jestois sur les lieux, jestime taut ceste 
« fonction que je la ferois souvent. Estudies le catechisme 
« propre a vous remplir des principales verites de nostre 
« Religion, celui de M.'S  d'Angers, de la Rochelle et de 
« Lucon me paraist admirable, et si Vous ne lavez pas et 
« que vous vouliez le lire et vous en bien remplir, je vous 
« en feroy tenir un volontiers. Quant un homme est plein 
« de ce qu'il contient, quoiqu'il ne dise pas tout, cepen- 
« dant les auditeurs sen ressentent et son discours est 
« hien plus plein et plus solide que celuy de ceux qui 
« parlent sans lecture et sans preparation. 

«Ii faut aussy avoir soin du pain des pauvres et avoir 
nostre poids, c'est a dire qu'il y ait la qualite et la 

« quantite. de feroy reflexion a ce que vous men escrivez 
« et y donneroy ordre. descris a Mr Fournier que je prie 
« de conferer avec vous sur ce faict et de men escrire aim 
« que je puisse faire ce que je dois... » 

Pierre Courcier termine ainsi sa lettre : « Ne m'oubliez 
• pas dans vos prieres ; recommandez moy aux prieres 
« des bonnes gens et principalement des pauvres. » 

Un autre soin n'echappa point h la sollicitude de Pierre 
Courcier. Ses predecesseurs, on d'autres bienfaiteurs, 
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avaient fonde un grand nombre de messes et services 
religieux a acquitter dans la chapelle du prieurd ; et, pour 
accomplir ces pieuses obligations, les prieurs avaient un 
chapelain specialement chargé de ce devoir h leur place. 
En 1677, avant la nomination de Pierre Courcier h Change, 
Me Simeon Chevallier, qui jouissait du benefice de la sa-
cristie de cette paroisse, s'dtant retire h Laval, M° Guy 
Choquet, cure, offrit a Me Jacques Fleury, déjà chapelain 
du prieurd, le bendfice vacant, a la condition de dire, 
« dans ceste eglise, de deux dimanches un et les jours de 
« fetes, une premiere messe et d'aider le cure A chanter 
« l'office divin et It administrer les saints sacremens dans 
« la paroisse. » Cet arrangement, ratifid par le general des 
habitants assembles suivant l'usage, le 13 avril 1677 (1), 
sous la reserve du bon plaisir de monseigneur le due de la 
Trdmouille (2), avait etd approuve par l'dvdque du Mans. 
MB Fleury continua de jouir d'une partie de la sacristie, 
sans aucune reclamation, jusqu'en 1681. A cette date, 
Me Simdon Chevallier adressa h Pierre Courcier des plaintes 
frdquentes It ce sujet. Le prieur de Change crut de son 
devoir d'y faire attention. Ii chargea son Ore d'adresser 
sur ce point des observations a Me Fleury. La lettre de 
M. de Corberon est pleine de bienveillance, mais en merne 
temps tres-ferme. 

« Vous n'avez pas sujet de douter, mon cher monsieur 
« Fleury, lui dcrivit-il, It la date du 19 avril 1682, que je ne 
« vous ayme, que je ne vous estime et ne vous sois acquis. 
« Mais vous savez aussy que la gloire de Dieu estant mon 
« premier debvoir, je ne puis resister plus longtemps aux 

(1) Voir aux pieces justificatives le proces-verbal de cette assemblee. 
(2) Nous avons vu precedemment que le droit de presentation et de 

nomination a l'office de Segretain de Change appartenait, en 1537, an 
seigneur de Beauvais, en cette qualite. Nous ignorons comment ce droit 
avait ete attribue aux comtes de Laval. Ii est probable que !es seigneurs 
tie Beauvais l'avaient perdu a la fin du xvie siècle, lorsque cette cha-
tellenie tut possedee par les de Charnieres, ardents huguenots. 
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advis qui me sont donnes par Mr  Chevallier que la maniere 
• de laquelle vous usez avecq lily ne lily laissant moyen de 

subsister, l'obligera enfin a abandonner le service de 
« l'eglise de Change, non seulement puree que, outre les 

messes quotidiennes du prieure, vous vous chargez d'en 
« dire aussy d'autres, mais mesme vous faite dire celles 
« dont vous este surcharge par autre que par luy, qui est 

chose, me semble, non seulement pas fraternelle, mais 
« encore contre l'intention que feu Mr  de Goubis a toujours 
• eue de faire secourir les ames en procurant plusieurs 
• ecclesiastiques a Change, et celles de mon fils. Comme la 
• continuation de cet usage priveroit le secours spirituel, 

non seulement faisant deserter led. sr  Chevallier, mais 
encore tons autres, et que je ne puis abandonner la 

• cause de Dieu, sy vous voulez continuer a remplir la 
« place de chapellain, comme je le souhaite beaucoup, ii 
« fault, s'il vous plaist, ne plus vous charger daucunes 

autres messes que celles du prieure et que vous laissiez 
« dire and. sieur Chevallier toutes celles que Ion vous 
« priera de dire. Je veux croire que si vous avez un pen 
« d'amitie et un pen dattachement pour mond fils, vous ne 

voudrez pas le forcer a disposer de lad. place de chap-
" pellain a un autre que a vous, dautant plus my voudrez 
• vous necessiter que vous ne debvez pas douter reci-
a proquement de la singuliere amitie que vous portera et 
• conservera toute sa vie, monsieur, votre tres humble 
• serviteur. (Signe) de Corberon. » 

Cette lettre, si digne et en lame temps si pleine d'affection, 
ne parait pas avoir en le resultat que Pierre Courcier avait 
le droit den attendre. La reponse de Me Fleury, dont nous 
avons trouve la copie, contraste pour le ton, nous l'avouons, 
avec la lettre que nous venous de transcrire. Apres avoir 
proteste a M. de Corberon de la passion qu'il a de lui 
temoigner en toutes occasions ses obeissances, Me Fleu-
ry ajoute « qu'il sera toujours heureux que pour la conser- 
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« vation des interets de monsieur l'abbe vostre fils et on 
« veuille me priver de la moytie de la sacristie dont monsei- 
« gneur le due de la Tremouille ma faict la grace et les 
« habitans mont gratifie an total. » Me Fleury pretend en-
suite que ce sont les avis qu'il a donnes aux fermiers du 
prieure, et principalement a monsieur Chapelle, son hornme 
d'affaires, qui ont excite la haine contre lui, et que c'est 
pour avoir trop pris les interets du prieur que l'on cherche 

l'eloigner de Change, en lui Otant les moyens de pouvoir 
subsister, surtout a cause de ses nombreuses infirmites (1), 

Nous devons croire que Jacques Fleury aplanit les diffi-
cultes qu'on lui avait suseitees et qu'une transaction eut 
lieu entre lui et M° Simeon Chevallier. Nous trouvons, en 
effet, qu'il conserva jusqu'a sa mort, et le titre de chapelain 
du prieure, et celui de saeriste de l'eglise paroissiale. 

Jacques Fleury mourut dans les premiers mois de fan-
nee 1688. II etait ne en Normandie, dans la vicomte de Mor-
tain. Son pere et plusieurs de ses freres habitaient, au 
moment de son deces, la paroisse de Saint-Fraimbault-sur-
Pisse. Cet ecclesiastique montra beaucoup de zele pendant 
son sejour a Change. II fit son testament devant Me Noel 
Loyand, notaire a Change, le 9 mars 1683, et y ajouta un co-
dicille en date du 19 janvier 1688. Par ces actes, ii fit un 
grand nombre de dispositions pieuses ; entr'autres, ii fonda 
une rente de 40 livres au profit de l'hopital Saint-Julien de 
Laval, et legua une somme de 50 livres tournois pour cons-
tituer, a la diligence du cure de Change et du procureur 
marguillier, une rente annuelle et perpetuelle de 50 sols, 
dont 10 sols devaient etre remis, chaque armee, au curd, 
pour faire la recommandation de son dine an prene de la 
messe paroissiale, et les 40 sols restant, employes annuelle- 

(I) Nous avons trouve un certificat de ,meclecin, en date du 9 oc7 
tobre 1687 9  constatant les infirmites de Me Fleury. Ii l'avait demande 
pour obtenir la permission de celebrer la sainte messe avec sq perruque: 
ce qui etait encore defendu a cette époque ;  

15 
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ment par le procureur fabricien cdi l'honneur et ornement 
« de l'autel de la Sainte-Vierge de l'eglise de Change. ), 

Outre la chapellenie du prieure et le ben6fice de la sa-
cristie, Jacques Fleury possedait encore plusieurs petites 
prestimonies dans la paroisse, entr'autres la prestimonie 
de la Fonterie, fondee par Jean Lefebvre, dont nous parle-
rons plus tard. 

Nous avons vu que les prieurs commendataires avaient 
coutume de se decharger du soin du temporel de leur bene-
fice sur des fermiers generaux auxquels its en conflaient 
l'administration. Pierre Courcier ne suivit point en cela 
leur maniere d'agir, au moms dans les commencements. 
Il voulut se rendre compte par lui-meme de tout ce qui 
concernait les biens du prieure. Cependant, comme ii rd-
sidait a Paris et qu'il ne parut que rarement a Change, il 
avait fait choix de personnages importants de Laval avec 
lesquels ii traitait ses affaires temporelles, se r6servant 
d'approuver et de ratifier ce qu'ils lui proposaient a ce 
sujet. Nous avons trouve un certain nombre de baux, soit 
des terres, soit des traits de dimes appartenant an prieure, 
prepares par W Louis Chapelle, avocat en parlement et 
procureur fiscal du comte-pairie de Laval, et Me Ambroise 
Touschard, conseiller du Roi et juge des Exempts a La-
val. Dans ces baux, la clause, sous le bon plaisir de mon-
sieur le Prieur, etait touj ours inseree, avec la condition 
de la ratification de Pierre Courcier, dans le mois on dans 
les quinze jours de leurs dates. Louis Chapelle etait le 
&ere de Francois Chapelle, seigneur des Deffais, riche 
marchand de Laval, l'un des fondateurs et principaux bien-
faiteurs de l'hopital Saint-Louis, auquel il donna la terre et 
seigneurie des Deffais, en Saint-dean-sur-Mayenne. Louis 
Chapelle, de son cete, etait possesseur de la terre et sei-
gneurie de Fouilloux Ambroise Touschard appartenait 

(1) Messire Louis Chapelle, procureur fiscal du comte pairie de Laval, 
possesseur de la chntellenie de Fouilloux, terre et fiefs en dependant, 
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une des meilleures families de Laval dans le barreau et 
la magistrature (1). 

presenta, en 1686, en balite de seigneur de Fouilloux, par acte devant 
Me Rene Gaultier, notaire a Laval, Me Charles Fournier, clerc-tonsure du 
diocese du Mans, demeurant paroisse de la Trinite « a une moitie de 

l'office de sacriste de la paroisse de Saint-Jean, vacante par le deces 
• de deffunt Me Maria Marpault, dernier paisible possesseur dicelle 

moitie de sacristie. » 
Me Charles Fournier se transporta a Saint-Jean, le 3 mai suivant, 

assiste de Me Noel Loyand, notaire a Change, pour prendre possession 
de cette « moitie de la sacristie, ce a quoi s'est oppose Me Jean Jouet, 
. pretre It Saint-Jean, nomme, suivant acte devant Gillot, notaire It Saint-
. Jean, par Jean Marest, sieur de la Vallee, demeurant paroisse de 
. Commer, soy disant avoir le droit de presentation dicelle sacristie, 
. lequel lauroit presentee aud. sieur Jouet, qui en a pris possession 

suivant acte du 20 fevrier dernier. » 
Charles Fournier continua neanmoins, et nonobstant cette opposition, 

la prise de. possession dans l'eglise et par l'entree dans la maison de-
pendant de lad. moitie de la sacristie, situee au bourg de Saint-Jean. Cot 
acte fut passe en presence de Me Rene Arnoul, cure de Saint-Jean, et de 
Francois Petithomme (Acte parmi les minutes de Noel Loyand). 

(1) La famille Touschard etait originaire de Noyen-sur-Sarthe. Le plus 
ancien ascendant connu de cette famille fut Etienne Touschard, qui ha-
bitait Noyen. II epousa, vers 1559, Catherine Coisnon, dont il cut Claude 
Touschard, lequel fut secretaire du marechal de Bois-Dauphin pendant 
la Ligue, de 1592 It 1598, puis receveur des Traites It Laval. Son fits, 
Pierre Touschard fut conseiller du Roi et pere d'Ambroise Touschard, 
Ier du nom, avocat en Parlenient, conseiller du Roi et juge des Exempts 
It Laval. Celui-ci cut, pour fils ou pour petit-fils, Pierre Touschard, sieur 
de Sainte-Pleinne. 

Pierre Touschard, avocat en Parlement, posseda les memes offices 
que son pere. Ii Opousa, le 2 juillet 1697, Marie-Rose Duchemin de la Bro-
chardiere, née le 11 mai 1669, fille de Jean Duchemin, sieur de la Bro-
chardiere, et de demoiselle Marguerite Lasnier des P/antes. Marie-Rose 
Duchemin fat inhumee It la Trinite de Laval, le 46 mai 1710, et son mani 
fut enterre au meme lieu, le 20 avrit1739. 

Ambroise-Pierre Touschard, leur fils, naquit le 11 avril 1703, et fut 
baptise a la Trinite. IL epousa Catherine Martin de la Blanchardiere, par 
contrat du 11 avril 1731, devant Pierre Nourry, notaire It Laval. Celle-ci 
mourut le ler avril 1742, a l'age de 32 ans, et fut enterree a la Trinite. 

De cc manage naquit, le ler avril 1732, Arthemise-Catherine-Marie-
Anne Touschard, qui se maria a Jacques Duchemin de la Maisonneuve, 
depuis sieur de Villiers, l'un des ancetres de Duchemin de Villiers, l'au-
teur des Essais sur le comtg de Laval (Genealogie manuscrite de la [a-
mule (Archives de M. Roger du Bourg). 
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. En 1680, le fermier du domaine du prieure ayant abattu, 
sans l'autorisation de Me Pierre Courcier, plusieurs arbres 
fruitiers et autres, Louis Chapelle s'empressa d'ecrire h ce 
elosier, a la date du 12 decembre, que tous les baux 
« deffendent a tous fermiers et colons d'abattre aucun 
« bois,par pied ni par branche, fors le taillable ; que d'en 
« abattre d'autre, cest un crime et une malversation qui 
• merite punition ; qu'il y a lieu d'informer a ce sujet, au 
• retour de monsieur de Corberon et que, s'il tarde, on le 
« fera. » II ajoute qu'une telle conduite merite une 
« pression exemplaire et que monsieur l'abbe ne manquera 

pas de la faire.... II scait que le bien deglise est sacre et 
« qu'il ne peut lui-mesme toucher a aucun bois que pour 
« les necessites pressantes du prieure. » 

Nous voyons ensuite Louis Chapelle donner diverses 
terres et traits de dimes, h titre de ferme, au nom de 
Me Pierre Courcier. Le 12 mai 1685, il bailie a Germain 
Hubert et a sa femme, pour cinq anaes, le moulin de Belle-
poule et les terres qui en dependent, avec le trait de dimes, 
moyennant la somme annuelle de 280 livres et deux cou-
ples de chapons, beaux et honnestes. Dans cette location 
etait compris le corps de garde des archers de la Ga-
belle (1), a la charge pour les preneurs de remettre au 
prieur « cent sols sur ce qui est donne pour le loyer. » 

Le 26 du meme mois de mai, Louis Chapelle donna, a 
titre de bail a ferme, moyennant la somme de 155 livres, 
le lieu de la Pironnette, avec le trait de dimes, dependant 
du temporel du prieure, et le 26 mars suivant, il fit faire la 
montree de cette closerie. 

Au mois de janvier 1686, le meme Louis Chapelle, agis-
sant comme ayant les droits de monsieur le prieur pour 
jouir du prieure, bailla, h titre de ferme, pour la somme 

(I) Au xvue et au xvine siecles, un poste d'employOs des Gabelles exis-
tait a toutes les chaussees et passages de la riviere, au port de Change, 
a Boisseau et aux Planches en Saint-Jean-sur-Mayenne. 
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annuelle de 50 livres et un couple de chapons, bons et 
valables, le trait de toutes sortes de dimes appartenant au 
prieure sur les deux closeries de Glatigne, la closerie de la 
Massonniere et la metairie de l'Isabelliere, a la reserve 
seulement des laines, agneaux et cochons. 

Dans cette meme annee 1686, Me Pierre Courcier com-
menca a avoir un fermier general. Ii choisit, pour remplir 
cette charge, Pierre Cailler, sieur de Langottiere, demeu-
rant a Laval, paroisse de la Trinite. Nous le trouverons, 
alternativement avec Louis Chapelle, gerant les biens du 
prieure. Nous continuerons d'enregistrer ici les baux don-
nes par ces personnages, attendu qu'ils font connaitre sur 
quels lieux les prieurs avaient le droit de dimer. 

Ainsi le 1 er  mai 1686, honorable Pierre Cailler donne, A 
titre de bail a ferme, le trait de dimes de toutes sortes qui 
appartient an prieure, sur les lieux de la Pironniere, des 
Baudieres, de la Trihoisiere, la Juberdiere et le Petit-Van, 

la charge d'en payer annuellement 81 livres ; le 12 mai 
suivant, le trait de dimes sur les lieux du Grand et du Petit-
Chevaigne (Joigne), la Chabossiere (1), et les verdaiges (2) 
de ces lieux, moyennant la somme de 85 livres a payer 
chaque annee ; et le 19 mai, celui des lieux, metairies et 
closeries de la Gasnerie, Ardennes, les Couldres et le res-
sort de Perils et de Baischereau, pour la somme annuelle 
de 101 livres (3). 

Le meme jour 19 mai, Pierre Cailler donna, a ferme, la 
closerie du Verger, dependant du temporel du prieure, 
moyennant le prix annuel de 90 livres et 25 livres de beurre 
net, avec un couple de chapons, a la Toussaint, et nn 
couple de poulets, a la Pentecote. La prisee des bestiaux 
fut estimee 245 livres, et les semences consistaient, pour la 

(1) Le lieu de la Chabossiere devait an prieure 4 boisseaux de bled 
seigle en plus de la dime. 

(2) On appelait verdages, les dimes des pois, feves, lin, orge, etc. 
(3) Me Louis Chapelle avait donne, en 1683, un bail de ces dimes. 
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totalito, en 8 boisseaux de bled, 7 boisseaux de froment 
rouge, 6 boisseaux de meslayaud, bled froment et avoine, 
comble pelle, et un boisseau d'orge. 

Pierre Cailler stipula, dans ce bail, que les preneurs souf-
friront, comme par le passe, qu'il soit tire de la mine et 
que le bailleur recoive des commis des forges de Chailland 
et d'Andouille « cc qu'ils ont a coustume de payer pour les 
« portions de prez qu'ils occupent pour laver lad. mine » 

Pierre Cailler donna, le 25 mai 1686, a titre de ferme, le 
trait de dimes et les lanfoirs (1) appartenant an prieure, 
sur les lieux des Haut et Bas-Beauvais, la Chaigne et autres 
lieux, y compris la moitie de la dime des petits cochons du 
lieu de la Chaigne. Ce bail fut fait moyennant le prix de 
6 livres 15 sols, a payer chaque annee. 

Le trait de dimes sur les lieux de la Brevindiere, de la 
Rayee et les ressorts d'Aulnay et de la Mardelle fut affer-
me, le 20 mai, par Pierre Cailler, A Robert Marchais, sieur 
de la Poupiniere, pour cinq annees, moyennant la somme 
de 44 livres, payable a la Toussaint. Ce bail flit renouvele 
en 1691, an profit de Robert Marchais, par M e  Louis Cha-
pelle, agissant alors pour Me Pierre Courcier. Le prix de 
ferme fut reduit a 12 livres. 

Le 11 juillet 1687, le sieur de Langottiere afferma a An-
dre Perier et a. sa femme, « toutes et chascunes les dimes 
« sur les deux metairies de la Granjottiere, pour en 
« payer, chaque armee, 25 livres et un couple de cha- 
« pons. » 

En l'annee 1690, le 23 septembre, me Louis Chapelle re-
parait, comme « agissant pour messire Pierre Courcier, 
« auquel ii fera ratifier les presentes, » et donne a Rene 
Le Tessier, a titre de ferme, pour trois annees, moyennant 
la somme de 170 livres, par chaque armee, le lieu de la Co- 

(I) On entendait autrefois par lanfoirs les lins et chanvres routs et 
broyes. Ils faisaient partie des dimes vertes. 
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tentiniere, dependant du temporel du prietire, et en outre 
les dimes de grains moulables, tant de ce lieu que des 
lieux de la Torchonniere, du Petit-Thure et de la Hauteber-
diere. 

Des le 18 janvier de la merne armee, Me Louis Chapelle 
et Me Ambroise Touschard avaient bailie, a titre de ferme, 
sous le bon plaisir de Mr le prieur, le moulin de Bellepoule 
avec les terres et dimes, et le corps de garde du Petit-
Bellepoule, pour le prix annuel de 240 livres ; et le 8 juillet 
suivant, le lieu de la Pironnette, avec les dimes de cette 
closerie, pour trois annees, pour la somme annuelle de 
70 livres. Un nouveau bail du moulin de Bellepoule fut 
donne, le 13 novembre 1692, par W Francois Gilot, fer-
mier-general du prieure, moyennant le prix annuel de 
260 livres, et six chapons gras, a la fete de Noel. Dans ce 
bail, nous trouvons stipule que les reffections qui seront 
« necessaires aud. moulin pour les tourizans et virans, se- 
• ront faites par monsieur le prieur et celles de la chaussee 
« seront entretenues en bon estat par led. prieur. » 

Me Francois Gilot donna le 10 aoilt 1692, a honorable 
Louis Cazet, sieur de la Houssais (1), demeurant en son 
lieu seigneurial de la Gauffrie, paroisse de Change, les 
dimes de grains appartenant au prieure, sur la metairie de 
la Gauffrie et les ressorts des Bouffetieres, pour la somme 
annuelle de 10 livres. — Le 1 er  decembre suivant, ii bailla, 
a franche moitie, pour six annees, le lieu et metairie de la 
Fosse, dependant du temporel du prieure. Ii stipula que les 
preneurs lui fourniraient « en sa maison A Laval, quatre 
« coings de beure frais de chacun trois livres, six chapons 
• gras, a Noel, et six poulets, a la Pentecoste. » 

Si nous avons trouve un grand nombre de baux, donnes, 
diverses epoques, par les prieurs ou leurs fermiers 

(() Nous aurons, plus tard, occasion de parler de cette famille consi-
derable, dont un membre fut ensepulture dans l'eglise de Change. 
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generaux, des terres et des dimes dependant du tern-
pore! du du prieure, nous n'avons rencontre qu'un seul des 
baux concedes aux fermiers generaux eux-mernes. C'est un 
acte, en date du 12 decembre 1697, passé devant Mes Fran-
cois-Jean Dionis et Etienne Jousse, conseillers du Roi, 
notaires garde notes et garde scels, au chatelet de Paris. 
Par cet acte, messire Pierre Courcier.... prieur du prieure 
de Notre-Dame, de Change pres Laval, demeurant an 
cloitre de l'eglise Notre-Dame de Paris, bailie, h titre de 
ferme, h Me Francois Gillot, sieur de la Tousche, et h Renee 
Triforin, sa femme, demeurant en la vine de Laval, repre-
sentes par Louis Girard, bourgeois de Paris, demeurant 
audit cloitre, auxquels ii promet de faire ratifier les pre-
sentes et en fournir l'acte au bailleur, dans quinze jours, 
pour tout delai, le temporel du prieure de Change, tant en 
fief qu'en domaine, maison, jardin, metairies, closeries, 
dimes qui se percoivent dans la paroisse de Change, en 
celles de Saint-Ouen-des-Toits, Saint-Germain-de-Fouilloux, 
et ailleurs, moulin, cens, rentes et devoirs, droits de fiefs, 
chasse, Oche, et generalement tons droits, circonstances 
et dependances, ainsi que le dit prieure y est fonde et qu'en 
ont joui et en jouissent actuellement les preneurs, sous 
quelques reserves exprimees dans l'acte. 

Ce' bail fut fait pour cinq annees, a partir du l er  no-
vembre 1699, époque oh devait expirer le bail precedent, 
date du 22 juin 1692, et h la charge, pour les preneurs, 
d'en payer, chaque armee, an bailleur, en sa demeure, 
Paris, la somme de 2,650 livres, en deux termes, moitio 
par moitie, le premier mai et le premier fevrier. Me Gillot 
et sa femme devaient faire les avances « pour les decimes 
« ordinaires et extraordinaires, aumosne de deux bois- 
« seaux de bled, par chacune sepmaine, et aussi payer, 
« chaque annee, la somme de 200 livres an prestre cha- 
« pelain qui sera nomme par led. sieur bailleur aud. prieu- 
« re, qui celebrera, tous les jours, par chacune annee, la 
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• sainte rnesse en la chapelle diceluy prieure et non 
« ailleurs, lad. somme pour les" honoraires de la desserte 
« de ladite messe, lequel chappelain sera en outre loge all 
« logement que s'est reserve led. sieur bailleur par les 
« precedens baux.... Les preneurs devaient en • outre 
« payer, sans remboursement fly diminution du prix du 
« present bail, tous et chacuns les deniers, cens et rentes 
« dus A cause dud. prieure, tant en aront que grains en 
« quelque nature qu'ils puissent estre, mesmes le gros 

deub au sieur cure de Saint-Ouen.... » 
Pierre Courcier stipula en outre que les preneurs devront 

lui envoyer a Paris, « en temps convenable et a leurs frais, 
« douze perdrix, douze chappons gras et me pottee de 
« beurre, du pois de 40 a 50 livres, du meilleur du lieu. 
De plus il se reserve « le prix d'e la mine qui se tire au 
« Verger, moms cent sols qui se paient, par chacune armee, 
• ausd. preneurs, lesquels devaient faire in papier.... des 
« cens. rentes, droits et revenus dud. prieure contenant 
« les noms et surnoms des vassaux, rentiers et redevables 
« pour l'esclaircissement et cognoissance des dits droits, 
« lequel us donneront audit sieur bailleur en fin du 
« present bail, certiffie veritable par lesdits preneurs et 
• officiers dudit prieure. Est accorde que sy les terres de 
« feu monsieur Des Marets Hardilliers (1) sent vendues 

(1) La famine Marest des Hardilliers on Hardellieres etait une branche 
de la grande et opulente famille Marest des Abattants. Cette famille, que 
l'on trouve etablie a Laval des Pannee 1450, possedait h Change et dans 
le voisinage, a la fin du xviie siècle, de nombreuses proprietes. Les lieux 
et metairies d'Heurtebize, la Pichardiere, Grand'Fohtaine et Mondon, en 
Change ; d'Aligne, du Grand et du Petit-Montroh, et autres lieux, en 
Grenoux, appartenaient, en 1650, a Francois Marest, conseiller du Roi 
en sa Cour des aides a Paris, fits unique de Rene Marest, sieur de la 
Hardelliere. Son fils, Charles du Marest, on Marais, ecuyer, seigneur de 
la Hardelliere, demeurant a Saint-Germain-en-Laye, vendit, par acte du 
3 novembre 1701, devant Jean Grignon -  et Francois Croissant, notaires 
a Laval, a Me Hiereme Gaultier, sieur de la Ville-Audray, conseiller 
du Roi an siege de Laval, demeurant an château de Laval, paroisse- de 
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« pendant le cours dudit present bail, les proffits de fief 
• seront partagez par moitid entre led. sieur bailleur 
« et les dits preneurs (1). » Les parties s'etant soumises 
a la justice, juridiction et contrainte de la prevote et vi-
comtd de Paris, oa elles avaient dlu leur domicile, Charles-
Denis de Bullion, chevalier, marquis de Gallardon, sei-
gneur de Bonnelles, Bullion, Mont-Louis et autres lieux, 
conseiller du Roy en ses conseils, prey& de la ville, pre-
vOte et vicomte de Paris, y apposa le sceau de cette pre-
vdtd. 

Les memes clauses et conditions furent inserees dans 
les actes des 9 novembre 1702 et 1er juin 1708, portant 
prolongation des baux anterieurs (2). Nous avons cru de-
voir analyser ici le bail du 12 ddcembre 1697, qui est le 
seul conserve en entier. II renferme des details d'un veri-
table interet. 

Pierre Gourcier mourut le 28 ou le 29 janvier 1713, a 
Paris, dans sa maison canoniale. II etait chanoine de Fe-
glise cathedrale de Paris, avant l'annee 1679, et vicaire 
general d'Adrien Dangeau, docteur de Sorbonne, &ague 
de Laon, en 1712. Ii fut le 36e abbe de l'abbaye de Sainte-
Croix de Talmond et le 5e du nom de Pierre (3). 11 avait 6te 
nomme a cette abbaye par le Roi et en avait pris posses-
sion le 9 avril 4689, en place de Frederic-Guillaume de la 
Tremoille, prince de Talmond, qui avait succede a son 

Saint-Tugal, le lieu et metairie de Heurtebize, qui lui venait de la suc-
cession de messire Francois du Marais, son pere, et lui etait echu en 
execution de l'acte fait entre lui et Joseph-Francois du Marais, ecuyer, 
son frere cadet, passe devant Dauverney et Boisseau, notaires au Cha-
telet de Paris, le 28 janvier 1700 (Archives de Mme Gaultier de Saint-
Cyr, Titres de Hetirtebize). On comprend que Pierre Courcier ait reserve 
des droits sur la vente prochaine des biens considerables de Francois 
des Hardeliers. 

(1) Archives de la Mayenne, serie II, 14. 
(2) Archives de la Mayenne, ibid. 
(3) Gallia Christiana, tome II, col. 1428. 
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oncle, Louis-Maurice de la Tremoille (1), le 21 mars 1681. 
Frederic-Guillaume etait fils de Henri-Charles, prince de 
Tarente, et d'Amelie de Hesse, flue de Guillaume, land-
grave de Hesse-Cassel. II renonca, en 1689, a la clericature 
pour embrasser la carriere des armes et fut bientot nomme 
marechal de camp. Ii se maria, le 2 d6cembre 1707, avec 
Elisabeth-Antoinette de Bullion, fine de Charles-Denis, 
marquis de Gallardon, prey& de Paris (2). 

Pierre Courcier eut pour successeur, dans l'abbaye de 
Talmond, Francois IV du Drot, aumonier du due de Berry, 
chanoine de Guise, dont la nomination date du 22 avril 
1713 (3). 

Outre les benefices importants dont, nous venous de le 
voir, le prieur de Change kali pourvu, ii possedait une 
fortune patrimoniale considerable et de fort gros revenus. 
L'inventaire, dresse apres son deces, est contenu dans un 
registre in-folio de 454 feuillets. Nous avons en la curiosite 
de le depouiller et de faire le releve des valeurs en nume-
raire, en argenterie, rentes perpetuelles et rentes viageres, 
dont jouissait Pierre Courcier. Au moment de sa mort, on 
trouva, dans la maison canoniale qu'il habitait au cloitre 
Notre-Dame, en argent monnaye, 6,937 livres ; en vaisselle 
d'argent, pour 3,613 livres 13 sols 4 deniers. 

Les rentes viageres, s'&evant a 2,686 livres, etaient, 

(1) Louis-Maurice de la Tremoille, comte de Laval, pair de France et 
marquis d'Espinay, fut le 34e abbe de Sainte-Croix de Talmond et le 
3e du nom de Louis. II ëtait fils de Henri de la Tremoille, due de 
Thouars, pair de France, et de Marie de la Cour. II suivit d'abord la 
carriere des armes et combattit, en 1642, a la tete d'une legion d'infan-
terie, sous le due de Longueville et le prince de Carignan. Puis, etant 
devenu clerc, ii obtint, en 1650, l'abbaye de Carrefeuil, apres l'abdication 
faite par Jules, cardinal de Mazarin, et, plus Lard, celle de Sainte-Croix de 
Talmond, dont il est considere comme le second fondateur. On le trouve 
en 1670, 1680 et 1681 dans une charte du prieure de la Roche-sur-Yon 
(Gallia Christiana, tome II, col. (425). 

(2) Gallia Christiana, tome II, col. 1425. 
(3) Gallia Christiana, Ibid. 
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presque toutes, dues par le prey& et les echevins de Paris, 
« sur les aydes et gabelles. » Les autres rentes, montant 
ensemble a 4,682 livres, apres les reductions qu'elles 
avaient subiesà diverses époques, etaient egalement, pour 
la plupart, dues « sur les aydes et gabelles. Elles avaient 
ete constituees par le versement d'un capital en rapport 
avec chacune d'elles. 

Pierre Courcier avait, dans sa maison de Paris, deux 
chevaux et une berlirte. Ii possedait un domaine conside-
rable, appele le Grignon, situe au village de Thiais-en-
Orle, pres Paris. Ii y avait des domestiques et un riche 
mobilier. Dans ce manoir, qu'il avait acquis de ses deniers, 
existait une chapelle avec tons les ornements et l'arneuble-
ment necessaires ; un colombier avec 300 paires de pi-
geons, une orangerie et tout le confortable desirable. 

La bibliotheque, inventortee ouvrage par ouvrage, etait 
tres nombreuse. Elle se composait d'ouvrages serieux : des 
oeuvres d'un grand nombre de Peres de l'Eglise, de saint 
Bernard, de saint Gregoire de Nysse, de Tertullien, de 
saint Ambroise, de saint Jean Chrysostome, etc., etc., et 
d'ouvrages d'erudition, qui prouvent que le prieur de 

, Change devait etre un homme distingue pour ses connais-
sances, ce que pouvait d'ailleurs faire supposer son titre 
de theologal de l'eglise metropolitaine de Paris. 

Pour completer les renseignements qui precedent, sur la 
fortune et les revenus de Pierre Courcier, nous ajouterons 
que, par bail authentique, en date du 14 fuillet 1701, le 
temporel de l'abbaye de Talmond fut afferme 6,000 livres ; 
et 5,700 livres seulement par un autre bail du 21 mai 1711. 
Celui du prieure de Change avait ete afferme, en 1697, 
comme nous l'avons dit, 2,650 livres, et 2,500 livres sui-
vant le dernier bail du t er  juin 1708. 

Par son testament olographe, dont nous ignorons la date, 
Pierre Courcier fit un grand nombre de dispositions 
pieuses. Nous en citerons quelques-unes. II 16gua aux 
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abbes, ses successeurs dans l'abbaye de Sainte-Croix de 
Talmond, une rente de 400 livres, pour fondation de douze 
messes de Requiem, h dire, tous les ans, h perpetuite, 
dans l'eglise de cette abbaye, le premier jour de chaque 
mois, pour le repos de l'ame de dom Antoine Hamireau, 
prieur de ce monastere, decede le l er  fevrier 1703, et h la 
charge, en outre, de faire celebrer, chaque mois, an jour 
de son (leas, une autre rnesse de Requiem, retribuee 
15 sols. 

Pierre Courcier fit egalement une fondation de deux 
grand'messes h celebrer, chaque armee, a perpetuite, 
dans l'eglise de l'Hotel-Dieu de Paris ; l'une, pour le repos 

.de Fame de Me Nicolas Doublet, son oncle, conseiller du 
Roy, contrOleur des deniers de la vine de Lyon, le 18 no-
vembre, jour du deces de Nicolas Doublet ; et l'autre, pour 
lui-meme, an jour anniversaire de son deces. 

Parmi les autres dispositions pieuses de Pierre Cour-
cier, nous n'en avons trouve aucune en faveur de l'eglise 
prieurale de Change. Dans le volumineux inventaire de sa 
succession que nous avons In en entier, non plus que dans 
son testament, il n'est pas meme fait mention de sa 
qualite de prieur commendataire de Change. Parmi les 
nombreux contrats et baux, analyses dans l'inventaire, 
nous n'en avons trouve aucun ayant rapport au prieure de 
Change, quoique nous sachions qu'il a ete titulaire de ce 
benefice jusqu'a sa mort. 

45°  CLAUDE CHEERIER. - 1713-4738. 

Apres le deces de Pierre Courcier, Claude Cherier ou 
Cherrier, diacre du diocese de Paris, licencie en theologie 
de l'Universite de Paris, de la maison de Navarre, fut 
nomme, h sa place, prieur de Change. II obtint des lettres 
de provision de ce benefice, de la part de Jean d'Es- 



238 	 RECHERCHES SUR CHANd 

trees (4), commandeur de l'ordre royal du Saint-Esprit, 
abbe commendataire d'Evron, auquel la collation en appar-
tenait. Jean d'Estrees confera le prieure de commende en 
commende (de comrnenda in commendanz), en vertu d'un 
Indult apostolique special. Cette collation fut faite, h 
la condition formelle que le nouveau titulaire s'adresserait 
au Saint-Siege, dans le delai de huit mois, pour obtenir 
une nouvelle commende. Ces lettres furent donnees 
Paris, le 20 avril 1713, sous le seing et le sceau de l'abbe 
d'Evron, en presence et sous la signature de deux no-
taire s (2). 

Claude Cherrier s'empressa de prendre possession du 
prieure simple de Change par son procureur, Me  Jacques 
Legeay, pretre du diocese du Mans, residant alors a Lou-
vigne, lequel se rendit h Change le 30 avril de la meme 
armee, accompagne de Me Andre Hullin, notaire et tabellion 
royal au pays et comte du Maine, et notaire royal et apos-
tolique du diocese du Mans, recu au siege presidial et se-
nechaussee de cette vine, y demeurant paroisse de la 
Couture. 

Me  Legeay, « s'etant transporte au-devant de la grande 
« porte et principale entrée de l'eglize du prieure, ou 
« estant revettu de soustanne et surpely, et aultres habits 
« sacerdotaux, a pris de leau beniste, sen est asperge et 
« les assistans, est ensuitte alle se prosterner a genoux 
« devant le grand autel on ii y a fait ses prieres, la baise, 
« a leu dans un livre trouve sur icelluy, est alle dans la 
« chaize prioralle, sy est assis, est alle dans la maison 
« prioralle et jardins, et aultres lieux exterieurs ; ce fait, est 
• revenu dans ladite eglize, a sonne et fait sonner la 

(1) Jean-Baptiste d'Estrees, docteur en theologie de la faculte de Pa-
ris, ambassadeur du roi en Portugal, fut abbe d'Evron de 1694 a 1718. 
II Malt membre de l'Aeademie francaise. II mourut archeveque de Cam-
brai le 4 mars 1718. 

(2) Insinuations EccUsiastiques, 486  Registre, f° 269. 
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« cloche, et a linstant est alle dans leglise parroissiale 
« dudit Change on il a fait les mesmes actes et sonne et 
« fait sonner les cloches, a fait plusieurs aultres ceremo- 
• nies en tel cas requises et accoustumees, pour marque de 

vraye, reelle, corporelle et actuelle prise de possession 
« dudit prieure simple de Change, fruits, proffits, droits 
« honorifiques, prerogatives, revenus et esmolumens en 
« dependans, qu'il a dit faire ainsy qu'il a presentement 
« fait. » 

Le notaire ajouta, en terminant cet acte de prise de pos- 
session: « En vertu de ce que dessus lavons mis et installe, 

mettons et installons par ces presentes, desquelles avons 
ensuitte donne lecture, de mot a mot, a haulte et intelli-
gible voix, au-devant de la grande porte et principalle 
entrée de ladite eglize prioralle, ou se sont trouvees plu-
sieurs personnes assemblees, a quoy ne sest trouve au-
cun empeschement ; dont et de tout ce que dessus avons 
audit Sr Legeay, audit nom, ce requerant, decerne le 
present acte pour servir ce que de raison, pour quoy 
faire nous sommes de cheval expres transportes dudit 
Mans, distance denviron vingt lieues. 
« Nrreste an devant de la grande porte de ladite eglize 
prioralle, presents : Me Louis Geslin, p bre cure de ladite 
paroisse, Me Jean-Bap" Dufay, pbre, vicaire dudit lieu, 
Me Noel Loyand, notaire royal, Me Louis Geslin, bour-
geois, Me Robert Moulin, sieur de la Houdairie, Julien 
Cosson, marchand, Julien Loyand, aussy marchand, 
Francois Dufay, aussy marchand, Michel Besnier, mar-
chand, procureur sindicq, et plusieurs autres tons habi-
tans de ladite parroisse de Change, y demeurans et de 
Me Francois Gilot laisne (I) et Francois Gillot, son frere, 
demeurans a Laval, paroisse de la sainte Trinite, tes-
moings requis et appellez, lesquels, excepte les soubssi- 

(1) Me Francois Gilot etait ferrnier general du prieure de Change. 
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« gas, out declare ne le savoir faire, enquis. La minutte 
• des presentes est signee Le Geay, L. Geslin, curd de 
« Change, Geslin, N. Loyand, notaire royal audit Change, 
« Gillot, R. Moulin, F. Dufay, Cosson, Loyand, Gillot, 
« J.-B. Dufay et de nous, notaire royal sus et soussignes ; et 
• eontrolle au Mans le 2 mai 1713. » 

Cet acte fut lu et publie au prOne de la grand'messe 
paroissiale de Change, dite et celebree par J.-B. Dufay, 
vicaire, le dimanche 30 avril 1713 (1). 

Nous avons juge a propos de transerire le proees-verbal 
de la prise de possession du prieure de Change, au nom 
de Me Claude Cherrier, comme &ant le plus 'complet de 
ceux que nous avons rencontres. 

Un des premiers actes du nouveau prieur fat de faire 
dresser proces-verbal de la visite et montree du tempo-
rel de son benefice. Cette visite eut lieu, le 22 septembre 
1713, par les spins de M8  Pierre Hoisnard, sieur des 
Vallees, expert, demeurant h Avenieres. Celui-ei constata 
que les reparations et refeetions neeessaires h faire, 
tant au logement du prieuré qu'a la chapelle et autres 
eglises, fermes et lieux en dependant, s'elevaient a la 
somme de 3,560 livres 3 sols 6 deniers, non compris 
« un balustre au chonr, un tapis sous les livres et autres 
« ornemens pretendus par les habitans de la parroisse de 
« Saint-Ouyn, dont le sieur Cherrier est gros deeima- 
• teur (2). » 

Une transaction, en date du 10 novembre 1713, intervint 
an sujet de ces reparations, par acte devant les conseillers 
du Roi, notaires au Chhtelet de Paris, entre Me Nicolas de 
Corberon, chevalier, conseiller du roi en tous ses eon-
seils, premier president du Conseil souverain d'Alsace, 
demeurant ordinairement h Colmar, et M 0  Louis Coureier, 

(1) Insinuations ecciesiastiques, 48 8  Registre, fu 269. 
(2) Archives de la Mayenne, serie 13, 22. 
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chanoine .et theologal •de l'eglise de Paris; heritiers de 
Pierre Courcier ; et messire Claude Cherrier, licencie en 
theologie, alors prieur du prieure de Notre-Dame de 
Change. Les parties convinrent de fixer findemnite a payer 
a la somme de 2,250 livres (1). 
• Claude Cherrier ne fut pas paisible possesseur de son 
benefice. II trouva un competiteur en la personne de Me Si-
mon-Anthoine Marion, dere du diocese de Besancon, qui 
avait obtenu, en cour de Rome, des lettres de provision du 
meme prieure. Un proces s'eleva entre eux, an Chatelet de 
Paris, pour raison du possessoire. Pour le terminer, une 
transaction eut lieu entre les parties, a la date du 8 juin 
1714, devant les Conseillers du Roi, notaires au Chatelet, 
Boussel et Livacier. Me Simon-Anthoine Marion, demeurant 
alors a Paris, an palais abbatial de Saint-Germain-des-
Pres, paroisse Saint-Sulpice, promit « de resigner, cedder 
« et remettre tout et tel droit qifil a et pelt avoir audit 

prieure de Change entre les mains de nostre Saint Pere 
« le Pape, monseigneur son vice-chancelier ou autres 
« ayant a ce pouvoir, en faveur touttes fois dudit sieur 
« Cherrier, sous la reserve neantmoins que fait ledit sieur 
« Marion, d'une pension annuelle et viagere de 250 livres 
« sur tous les fruits et revenus dudit prieure de Change, a 
« luy payable, sa vie durant, par !edit sieur Cherrier et ses 
• successeurs en icelluy, en ceste vine de Paris, en deux 
« termes et payemens egaux, scavoir, les jours des festes 
« de Nail et de saint Jean-Baptiste.... laquelle dite pension 

sera exempte des decimes ordinaires et extraordinaires 
et tous autres charges generallement quelconques, impo-
sees on a imposer par quelques authorites que ce 
soit (2). 0 Claude Cherrier s'engagea, de son cote, «a con- 

« sentir, en ladite cour de Rome, a la creation et homolo- 

(I) Archives de la Mayenne, serie B, 22. 
:2) Insinuations ecclesiastiques, 49e Begistre, fe 74. 

16 
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« gation de ladite pension de 250 livres payables, ainsy 
« 

 
quit est cy-dessus exprime. » 
L'acte que nous \Tenons d'analyser, etait fait sous forme 

de procuration, donnee A deux banquiers dits expedition-
naires en cour de Rome, charges de faire venir toutes les 
buttes, dispenses et autres expeditions, conformement 
l'Edit d'Henri II, appele des Petites Dates (1). 

Ces officiers envoyaient eux-memes it Rome toutes les 
pieces prescrites par les reglements, savoir : la procura-
tion ad resignandum ; l'acte de cession, faisant connaltre 
Si la resignation avait lieu pour cause de concorde, ou pour 
d'autres causes, et, en outre, les diverses conditions dont 
les parties etaient convenues entr'elles et dont elles de-
mandaient l'approbation au Saint-Siege, notamment si la 
cession etait faite pour une pension annuelle et viagere. Le 
Pape, comme collateur force en cas de resignation, etait 
oblige de conferer le benefice resigne au resignataire, 
suivant les clauses de la procuration envoyee, et les lettres 
de provisions etaient accordees it Rome le jour meme de 
l'arrivee du courrier. Ces lettres etaient adressees aux 
banquiers expeditionnaires, qui les delivraient au resigna-
take, apres les avoir certifiees (21. 

Toutes ces formalites furent remplies avec exactitude 
pour terminer, par voie de concorde, le litige existant 
entre Claude Cherrier et Simon-Antoine Marion. Outre la 
procuration ci-dessus relatee, nous trouvons, dans les 
Insinuations eccleskatigues,les pieces diverses fournies 
en pareille circonstance. La premiere est l'acte de cession 
par Me Marion de tons ses droits au prieure de Change, 
contenant toutes les clauses admises par la chancellerie 
romaine et de nature a assurer, contre toute eventualite. 

(1) Durand de Maillane, Dictionnaire de droit eanonique, t. I, ve Ban-
quiers, p. 151. 

(2) Durand de Maillane, Dietionnaire de droit eanonique, t. H, p. 686. 
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Eexecution du concordat conclu entre les parties. Nous 
regrettons que la longueur de cette piece ne nous permette 
pas de l'inserer ici, et le grand nombre de details qu'elle 
renferme, echappe a toute analyse. 

Cet acte de cession hit approuve it Rome, le V des ca-
lendes de juillei, Pan 14° du Pontificat du pape Clement XI 
(27 juin 1714), sous la signature, avec la clause : Et commit-
tatur Episcopo Cenomanen.si, sire ejus of ficiali, in formd 
dignum novissimd (1). 

Un autre acte, portant concession, au profit de Simon-
Antoine Marion, d'une pension sur le prieure de Change, 
de la rente annuelle et viagere de 250 livres tournois, pen-
sion inferieure it In moitie des revenus de ce benefice, hut 
egalement approuve it Rome le meme jour, sous la signa-
ture. Enfin, une derniere piece, intitulee en style de la cour 
romaine : Con firmatio con fideniie Cenomanensis, nous 
semble renfermer des details assez interessants pour que 
nous la donnions ici en tres-grande partie. 

« Tres-Saint Pere, tin proces s'etant eleve entre les sup- 
• pliants Claude Cherrier, diacre du diocese de Paris, et 

Simon-Anthoine Marion, clerc du diocese de Besancon, 
« tous les deux tres-devoues a Votre Saintete, sur le pos- 
« sessoire du prieure de Change, de l'ordre de Saint-Be-

noit, au diocese du Mans, prieure qui n'a ni charge 
« d'ames, ni conventualite, et n'exige point une residence 
« personnelle, et auquel Fun et l'autre pretendaient avoir 
( des droits ; et, de plus, une et meme plusieurs instances 
« serieuses ayant en lieu devant les juges competents, 
« lesdits suppliants, voulant eviler les difficultes et les re- 
« sultats incertains d'un proces, ont resolu, de bonne foi, 
« de recourir a un concordat, en vertu duquel Simon-An-
( t thoine cede, entre les mains de Votre Saintete, tous et 
« chacuns des droits qui peuvent lui competer, de quelque 

(1) Insinuations ecclesiastiques, 490  Registre, fa 14. 
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facon que ce soit, dans ledit prieure. et  cc sans cependant 
prejudicier au droit que celui-ci peut avoir par ailleurs 
au prieure susdit, mais en ajoutant un nouveau droit a cc 
droit et en conservant l'ancien ; de son cate, ledit Claude 
consent, entre les mains de Votre Saintete et en faveur, 
avantage et utilite dudit Simon-Anthoine, a la reserve, 
constitution et assignation d'une pension annuelle de 
deux cent cinquante livres tournois a prendre sur tons 
et chacuns les fruits et emoluments dudit prieure, sui-
vant les conditions contenues plus au long dans l'acte 
public qui en a ete dress. 
« Les impetrants susnommes, desirant vivement, Tres- 
Saint-Pere, que cc concordat soil approuve et confirm 
par rautorite apostolique, supplient humblement Votre 
Saintete de vouloir bien l'accueillir, par une faveur et 
grace speciales, rapprouver et le confirmer, pour le 
rendre legitime, et en outre suppleer a tons les Wants, 
taut de droit que de fait, qui pourraient s'y rencontrer ; 
et declarer que lesdits impetrants sont et seront tenus 
et obliges de l'observer, sans pouvoir, en aucun temps, 
le resilier ni s'en ecarter, nonobstant les Constitutions 
et Ordonnances apostoliques et toutes autres, a ce con- 
traires, sous quelques clauses que cc soil. Suit la con- 

cession ordinaire : Concessuni ut petitur in prxsentia 

D. N. P. P. C. Lancette (I). « Donne a Sainte-Marie-Majeure, 
« le cinq des calendes de juillet,ran quatorze 0; (2) et plus 
has est ecrit « Sur le prieure simple de Change de l'ordre de 
« saint Benoit, accorde ordinairement en commende. 7, Au 
dos. se  trouvent les signatures des impetrants, Simon- 
Anthoine Marion et Claude Cherrier ; puis, la mention de 

(1) Outre le vicc-chancelier de la cour romaine, ii existait un prelat qui 
mettait la main a toutes les affaires de resignations et de cessions de 
benefices. On l'appelait le Regent de la chancellerie (Durand de Maillane, 
Dictionnaire de droit canonique, t. I, p. 254). 

(2) Du pontificat de Clement XI (27 juin (714). 
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l'enregistrement de la signature,liv. IX, fol.269,27 juin 1714; 
les noms et prenoms de Jean-Dagobert Anthoine, avocat, 
conseiller du Roi, expeditionnaire en cour de Rome, de-
meurant a Paris, au cloitre Notre-Dame, qui a pris soin 
d'expedier Les pieces a Rome, et ceux des avocats en Par-
lement, conseillers du Roi, qui ont certifie a la presente 
« signature, vraye et originalle et avoir estd bien et due- 

meat expddide en ladite cour. Cette derniere piece fut 
delivrde a Paris, le 31 aont 1714. 

Nous n'avons pas trouvd les lettres de visa de l'dveque 
du Mans, conformdment aux prescriptions de l'approbation, 
donnee a Rome, du concordat intervenu entre Simon-An-
toine Marion et Claude Cherrier, non plus que la nouvelle 
prise de possession du prieure de Change par ce dernier. 
Mais nous devons croire que toutes les formalitds requises, 
en pareilles circonstances, out dtd remplies, quoique les 
Insinuations ecelesiastigues ne les mentionnent point. 

Nous ne connaissons aucun fait important concernant 
Claude Cherrier, pendant les vingt-cinq ans qu'il fat titu-
laire paisible du prieure de Change. Les seals actes de son 
administration qui nous ont dtd conserves, ont rapport aux 
contestations qu'il eut, a diverses epoques, soit avec le 
curd de Change, soit avec plusieurs fermiers, an sujet des 
dimes. Ainsi, en 1720, un proces eut lieu entre le prieur 
et Me Louis Geslin, curd de Change, pour la perception des 
dimes sur le moulin de Bellepoule et sur la metairie des 
Deffais, dependant l'un et l'autre du temporel du prieure. 
L'affaire ayant etd portee devant le juge ordinaire du siege 
de Laval, une sentence, au profit de Louis Geslin, fut 
rendue le 13 septembre de cette meme annde. Claude 
Cherrier en appela au Parlement de Paris ; mais nous ne 
savons pas quelle suite fut donnee a cet appel (I). 

. En 1721, Claude Cherrier intenta une action contre an 

(1) Archives de la Mayenne, serie B, liasse 8. 
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nomme Maurice Prudhomme, proprietaire au village de 
Niafle, en Louverne, pour le paiement et la reconnaissance 
d'une rente en grains due sur ce lieu. Il la renouvela en 
1726 (1). 

En 1720, le meme prieur reclama la dime des hies noirs, 
due par Jean Georget, colon du lieu de Perils, et Francois 
Touchet, colon du lieu de la Gaule, pour leurs terres si-
tuees en Change. En 1728, une nouvelle reclamation eut 
lieu pour les memes dimes (2). ' 

D'autres proces furent faits, en 4726, a la requete 
et poursuite de Me Rene Dorion (3), agissant au nom et 
comme proeureur de M6  Claude Cherrier, contre plusieurs 
fermiers de la paroisse de Saint-Ouen. Celui-ci pretendait 
que le prieure de Change « estoit en droit, de temps im-
a memorial, de percevoir plusieurs dimes de tons grains, 
« tant de fruits, grains, que de lins, lanfoirs et tous autres, 
« dans plusieurs et differens cantons de la parroisse de 
« Saint-Ouen, principalement dans des pieces de terre et 
« champs (4) ensemences A la recolte derniere taut de 
« froment, mesteil et mesleau que de bled seigle, avoine 

(1) Archives de la Mayenne, serie B, 556, 399. 
(2) Ibid., serie B, 8 et 550. 
(3) Rene Dorion &ail receveur des Tailles a Laval. 
(4) Voici les designations des pieces de terre et champs dont il est 

ici question : 	les champs de la Laumerie, de Ledin, la Petite Maison- 
,( neuve et le Friche, terms et exploites par Pierre Duchemin; — les 
« champs de la Boguais et du Bescherier, par Francois Adant; — les 
« champs de la Clais, par Halouze ;— les champs de la Maisonneuve et 
« le Grand-Champ, par Pierre Georget ; — la piece de la Grand'Periere, 
« le CiOs de la Rousse, le grand clos de la Rousse,... les grandes Rolle- 
« ries, les pet ites Roile.ries; les pieces des grands et petits champs du 
« Bouquet; enfin, dans la terre du Chatelet, le champ du Petit-lierrni-
,( tugs; le closeau de la Chapelle; les Cloux-Normands; toutes lesdites 
« pieces tenues et exploitees par F. de la Porte, Claude Aoustin, Guy 
« Mouton, Louis Juillard, Michel Barrier ; A. Chevallier, veuve Le Roy ; 
« Gaultier et Jean Crouillebois. bus lesquels ont refuse de donner les 
« dimes. ,) 
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4,  et bled noir » (1). Rene Dorion joignit, a l'appui de sa 
requete, un extrait du bail consenti, le 8 janvier 1723, par 
Me Charles Le Rouge, docteur de Sorbonne, chanoine ar-
chidiacre de l'eglise metropolitaine de Tours, prieur com-
mendataire de Saint-Ou6n-des-Toits, a Jean Crouillebois, 
sieur de Maubusson, des terres « sur les quelles Me Cher-
« rier reclamait son droit de dime. » Nous ignorons quelle 
fut la sentence prononcee. 

Le 23 mars 1729, Rene Dorion, agissant toujours comme 
procureur de Me Rene Cherrier, prieur et cure primitif de 
la paroisse de Change, reclama des proprietaires d'une 
maison, situee au bourg de Change, occupee par Pierre 
Huneau, « de faire la foy et hommage et autres obeissan- 

ces, et rendre lad. maison par aveu. » Michel Levesque 
et sa femme, auxquels cette maison appartenait, furent 
condamnes a faire foy et hommage et a exhiber leurs titres 
aux assises du fief du prieure (2). 

Entin, en 1730, Claude Cherrier intenta une action contre 
le chapelain de la chapelle du Rocher (3), pour obtenir le 
paiement de redevances dues au prieure, a cause des 
biens dependant de cette chapelle et situ& au bourg de 
Change (4). 

Ce sont les seuls renseignements que nous ayons pu 
nous procurer sur Claude Cherrier, qui mourut an mois de 
juin 1738 et fat remplace par Joseph-Franvois de Monte-
cler. 

(1) Archives de la Mayenne, serie B, 

(2) Archives de la Mayende, serie B. 

(3) Nous parlerons de cette chapelle au chapitre snivant. 
(4) Archives de la Mayenne, serie B, 809. 
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Iv 

Prieure de Change (suite). - Joseph-Frangois de Monte°ler, prieur 
commendataire. - Famille de Montecler. - L'abbe de Montecler 
regoit la tonsure des rage de neuf ans. - Benefices qu'il pos-
sede. - Ses vertus et ses talents: -- 11 est nomme au prieure 
de Change par l'abbe d'Evron. - Lettres de sa nomination. - 
Sa prise de possession de ce benefice. - Visite et montree du 
temporel du prieure. - Papier terrier decimal de 1748. - 
Dimes pergues a cette date par lea prieurs dans les ressorts de 
Chambotz, des Fontaines et de Botz. - Rene Tureen, regisseur 
du prieure. - Baux divers donnes par Rend Turcan. - Contes-

tations avec le cure de Change au sujet des dimes et avec 
plusieurs particuliers pour revendication de droits feodaux. - 
Joseph-Frangois de Montecler, grand-vicaire de Jean de Vaugi-
rauld, eveque d'Angers. - Son opposition au Jansenisme. - 
Sa mort. - Services solennels celebres dams l'eglise cathedrale 

du Mans et a Change pour l'abbe de Montecler. - Jacques 
d'Estrees, prieur. - Ii est pourvu du prieure de Change par le 
Roi Louis XV, en vertu dti droit de regale. - II prend posses-
sion, d'abord par procureur, puis en personne. - Visite et 
montree du temporel du prieure ; de l'ameublement et des orne-
ments de l'eglise prieurale et des eglises de Saint-Germain-le-
Fouilloux et de Saint-Ouen-des-Toits. Projet de reconstruction 
de la chapelle et de la maison prieurales. - Dalle commemo-
rative de la construction d'une nouvelle chapelle. - Inscrip-
tion. - Mort de Jacques d'Estrees. - Ses armoiries. - Ses 
ouvrages. - Thomas Cooke, dernier prieur de Change. - n est 
pourvu de ce benefice en vertu de l'Indult du Parlement, et 
par lettres de collation accordees par l'abbe d'Evron. - Sa 

prise de possession. - Bail du temporel du prieure au profit 
d'Andre Gougeon, sieur de la Roche. - Declaration des biens 
du prieure en 1790. - Vente, par la Nation, de la maison prieu-
rale et des divers immeubles formant le temporelde ce benefice. 
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16. — JOSEPH-FRANCOIS DE MONTECLER. — 1738-1768. 

Joseph-Francois de Montecler, prieur commendataire 
de Notre-Dame de Change, naquit le 4 novembre 1724. II 
&ail fils de haut et puissant seigneur Joseph-Francois, 
marquis de Montecler, et de Hyacinthe de Menon de 
Turbilly, marquise de la Rongere, baronne de Villiers-
Charlemagne, etc., manes en 1716. Cette alliance honorable 
rendit la famille de Montecler parente des maisons de 
Conde et de Rohan (1). 

La maison de Monteeler, qui porte de gueules a un lion 
d'or, arme, couronne et lampassd de meme, kali origi-
naire de Champagne. Elle tire son nom d'un vieux chateau 
qu'elle possedait jadis clans le Bassigny, et qui fit plus 
tard partie de la principaute de Joinville. Ce chateau est 
cite dans l'histoire de Francois P r  : le due de Guise en fit 
le siege, et un traite de paix y fut signe, sous le regne de 
Charles IX (2). 

Le nom de Montecler, un des plus illustres de la pro-
vince du Maine, rappelle le brillant souvenir de l'ancienne 
chevalerie, si recommandable par ses services militaires 
et ses alliances distinguees. En remontant a l'epoque la 
plus recul6e, nous trouvons cette famille avec ses armes, 
sa banniere, sa devise, symbole de la grandeur : Magnus 
inter pares, et son sceau partieulier pour les contrats. 
Dans tous les temps, elle a t'ourni a la France de coura-
geux defenseur,=, depuis Renaud et Robert de Montecler, 
qui vendirent leur chateau seigneurial, 'en 1250, pour 
prendre la croix et suivre le roi saint Louis dans son expe-
dition de Terre-Sainte. Hs firent cc voyage avec le sire de 

(I) Gerault, Notice sur la Tamale, et le chateau de Montecler (Memorial 
de la Mayenne). 

(2) Gerault, loco citato. 
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Joinville, leur cousin german?, qui, en 1235, avait epouse 
me N.... de Montecler (1). 

De 1342 a 1344, Thibault de Montkler, sergent d'armes 
du Roi, etait chatelain, c'est-a-dire gouverneur d'Angers. 
En 1372, Gauthier de Mont&ler, ecuyer, jouissait de la 
seigneurie de Jurennecourt. Francois de Montecler, envoye 
a Genes pour en prendre le commandement, y arriva le 19 
avril 1400. 

Toutefois, •c'est settlement depuis Guillaume de Monte-
cler que commence la genealogie reguliere des ascendants 
du prieur de Change. Ce Guillaume, qualitle de chevalier, 
etait capitaine de cent hommes d'armes dont il fit la montre 

Craon en 1391. Be son manage avec Charlotte de Bris-
gault de Courceriers, ii eut Jean, ler  du nom, seigneur de 
la Bigottiere, puis de Bourgon, qui epousa Roberte 
Fillastre, niece de Guillaume Fillastre, doyen de l'eglise 
de Reims, pus cardinal. Un arret du Parlement, rendu le 
9 aotit 1428, gratifle Jean de Montecler de notable cheval-
lier, de grande et notable gdndration et aussi haul en 
fails (2). 

II n'entre point dans notre plan de donner ici le nom de 
tons les ascendants de la famille de Joseph-Francois de 
Montecler. Nous mentionnerons seulement les principaux. 
Rene de Montecler, fils de Jean, lie  du nom, et de 'Matrix 
de Joncheres, seigneur de Bourgon, d'Aron, de Torbechet 
et autres lieux, chevalier de l'ordre du Roi et capitaine de 
cent hommes d'armes, mourut des blessures qu'il avait 
revues a la bataille de Saint-Denis. Be Claude Deshaies, 
dame de Fontenailles, ii eut deux filles, dont l'ainee, Made-
leine de Montecler, epousa, en 1577, Urbain de Laval-
Montmorency, marechal de Bois-Dauphin, célèbre capi-
taine au temps de la Ligue. 

(1) Gerauit, Notice sur La familia de Montecler. 
(2) Gerault, ibid. 
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Louis de Mont&ler, III' du nom, seigneur de Courcelles, 
chevalier de fordre du Roi, fiit gouverneur de Laval, pour 
Sa Majeste. Renee Nepveu, dame de Charnay, qu'il epousa 
en 1508, lui apporta la seigneurie de Launai-Pean, erigee 
plus tard en marquisat sous le nom de Mont&ler, en 
faveur de Urbain de Montecler, son ffis. 

Urbain de Mont&ler, marquis de Mont&ler, baron de 
Charnay, seigneur de Launai-Pean, de Fouilloux, de 
Montchevrier, chevalier de l'ordre du roi, gentilhomme 
ordinaire de la Chambre, capitaine de cent hommes d'ar-
mes, maitre de camp d'un regiment de 1.200 hommes 
d'infanterie, etc., fonda le monastere des Benedictines de 
Saint-Joseph d'Evron, dont sa sceur, Urbaine de Mont&ler, 
fut la premiere prieure perpetuelle. 

De son manage avec Marie de Froullay, Urbain de 
Montecler eut cinq enfants, dont l'un, Marie de Montecler, 
fut seconde prieure perpetuelle des Benedictines d'Evron ; 
et un autre, Louis de Montecler, fat grand-maitre de l'ordre 
de Malte. Des de dix-sept ans, Louis de Montecler 
prit une part active aux expeditions du roi Louis XIII 
pour recouvrer son autorite sur ceux de la religion pre-
tendue reformee. II se distingua tout particulierement 
an siege de la Rochelle et dans les guerres de Flandre 
contre les Espagnols, et recut successivement les titres 
de lieutenant-colonel du regiment de la Marine, corn- ,  
pose des meilleures maisons de France ; de maitre de 
camp d'un regiment de 2,000 hommes d'infanterie, qui 
porta le nom de regiment de Monteeler. II fut, en 1643, 
rnarechal de camp et enfm lieutenant-general des armees 
du Roi. 

L'aIeul de Joseph-Fnancois de Montecler, haut et puis-
sant seigneur Georges-Francois, marquis de Montecler, 
seigneur de Saint-Christophe-du-Luat, du Tremblay, de la 
Saugere, etc., epousa, en 1693, Anne de la Matraye, de 
Contest, de la Peillerie, etc., dont il eat cinq enfants.. 
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entr'autres, Joseph-Francois. marquis de Mont&ler, Ore 
du prieur de Change (I). 

(1) Les autres enfants de Joseph-Francois de Montecler et de Hyacin-
the de Menon de Turbilly, furent : 

10 Henri-Francois, chevalier de Matte, brigadier des armees du Roi, 
et colonel d'un regiment'de dragons du nom de Montecler, qui, de 1772 
a 1774, prit celui de regiment de Monsieur, parce que cc seigneur se 
vit oblige de l'offrir au frere du Rol, plus tard Louis XVIII, qui envia ce 
regiment regarde corn me le plus beau de France ; 

2° Charlotte-Hyacinthe-Claudine-Josephe, mariee, en 1750, a haut et 
puissant Louis-Andre, marquis de Lantivy ; 

30 Louis-Augustin, brigadier des armees du Roi et capitaine de vais-
seau, en 1772, dont le tits, Louis de Montecler, fut victime de la Revoln-
lion, en 1794; 

40 Jean-Gaspard, dit le vicomte de Montecler, officier an regiment de 
Beam, et epoux de Jeanne Budet, dont il cut un tits, Gaspard, marquis 
de Montecler 

Et 50 Hyacinthe-Francois, marquis de Montecler, plus connu sous le 
nom de comte de Montecler, seigneur de la Rongere, baron de Villiers-
Charlemagne, seigneur de Tulle, de Saint-Hilaire-le-Lierru, Cheronnes, 
Saint-Denis, etc., lieutenant de gendarmerie dans la compagnie des 
Ecossais, marechal de camp des armees du Roi en 1759. II s'etait marie, 
en 1740, a Marie-Charlotte de Monthule, title d'un conseiller de Grande 
Chambre au Parlement de Paris, dont il cut une title unique, 

Jeanne-Hyacinthe, marquise de Montecler, dame de la Rongere, 
Villiers-Charlemagne, Houssai, Saint-Germain-de-l'Hommel, Saint-Sulpice, 
Chatres, Saint-Christophe-du-Luat, Saint-Leger-en-Charnie, Cheronnes, 
Saint-Denis, Saint-Hilaire-le-Lierru, Tuffe, Prevelles, etc. 

Celle-ci epousa, le 19 juillet 1768, son cousin germain, Rene-Georges-
Francois, marquis de Montecler, qui fut d'abord premier page de la 
Petite Ecurie du roi Louis XV, puis °Meier au regiment des dragons de 
Beaufremont, major du regiment de dragons de Montecler  chevalier 
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, marechal de camp des 
armees du Roi. De cc manage naquirent cinq filles, dont l'une, 

Eugenie-Henriette, marquise de Montecler, cut en partage les, sei-
gneuries de Chatres, de la Saugere, de Saint-Christophe-du-Luat, 
annexees au chateau de Montecler. Elle se maria, en 1801, a son cousin 
Gaspard de Montecler, marquis de Montecler, en 1810 chevalier de 
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, his alne de Jean Gaspard, 
vicomte de Montecler, cinquieme frere de l'abbe Joseph-Francois de 
Montecler. Hs eurent, de cc manage, deux enfants, dont l'un, Henri-
Jean, aujourd'hui marquis de Montecler, a fait alliance, le 27 juin 1837, 
avec Adele-Charlotte-Louise de Boisjourdan, issue de la noble famille de 

.Boisjourdan. qui doit aux croisades son nom et son illustration, ce que 
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Quoiqu'il fut faille de sa famille, Joseph-Francois se 
decida, des rage le plus tendre, a embrasser l'etat eccle-
siastique, et renonca ainsi a tons les avantages tempo-
rels auxquels ii pouvait pretendre par sa haute extraction. 
II n'avait pas atteint sa dixieme armee qu'on le trouve 
engage dans la clericature et pourvu de plusieurs bene-
fices qui exigeaient la reception de la tonsure. Des 
l'annee 1734, le 15 mars, il etait titulaire de la chapelle 
de Saint-Jacques de la Masserie, desservie dans l'eglise de 
Meslay, vacante par le deceg de Gilles Marais (1). 11 avait 
ete presente h cette chapelle, ainsi qu'a celle de la Pihere, 
en Courbeveille, par messire Hyacinthe de Quatrebarbes, 
sieur de la Sionniere et d'Argenton, et, en cette qualite, 
presentateur a ces deux benefices (2). 11 etait en outre 
prieur de Maisoncelles. En 1746, on lui rendit compte du 
produit du temporel de ce prieure (3). 

D'apres ces renseignements, pulses a des sources au-
thentiques, on voit que le futur prieur de Change avait ete 
admis h recevoir la tonsure et pourvu d'un benefice eccle-
siastique, avant meme d'avoir atteint sa dixierne armee. 
Les anciens canons, qui n'ont point ete modifies, ne per-
mettent aux eveques de conferer qu'apres l'age de sept 
ans la tonsure, aux sujets dont « on a la conjecture pro- 

bable gulls ont choisi ce genre de vie pour rendre a Dieu 
« un service tidele, et non pour se soustraire par fraude 

La magnitique devise des armes de sa maison ne cesse de I appeler : A 
Jordane decus avorurn. 

Presque tous les renseignements qui precedent sur la famille de 
Montecler, sont dus a Gerault, Notice sur la famille et le chateau de 
Montecler. 

(1) Gilles Marais etait a la tote du college de Chateau-Gontier. II mourut 
le 27 decembre 1733. — Joseph-Francois de Montecler etait. en 1734, etu-
diant au college de Laval. 

(2) Insinuations ecclesiastiques, 57 0  registre, p. 57. — Archives de la 
Mayenne, serie B, 649. 

(3) Archives de la Mayenne, serie B. 581. 
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la juridiction seculiere (4). 	Le concile de Trente (2, 
avait aussi present qu'un clerc tonsure ne pouvait pos-
seder une simple chapelle avant rage de quatorze ans. 
Mais l'usage en France, etait qu'on pouvait poss6der 
un benefice simple a sept ans, et qu'il fallait avoir quatorze 
ans pour posseder un prieure qui n'etait ni claustral ni 
conventuel, et qu'on nommait communement prieure 
simple tonsure (3). Pour les prieures reguliers possedes 
en commende, la jurisprudence, en France, n'etait pas la 
m(,Ame, c'est-h-dire que le Grand Conseil demandait, pour 
ces derniers, la simple tonsure ; et le Parlement exigeait 
que le titulaire ent an moms quatorze ans (41. 

La vocation precoce du jeune de Montecler ne se demen-
tit point avec le temps ; elle se fortitia plutOt. Au sein de 
sa faniille, si profondement chretienne, ii acquit les senti-
ments d'une foi solide et une soumission sans bornes aux 
decisions du Saint-Siege.. Dans ces temps oft les questions 
religieuses diviserent tant d'esprits, ii sut, non-seulement 
se preserver des erreurs jansenistes, dans lesquelles un 
trop grand nombre d'ecclesiastiques furent entraines, mais 
encore, comme nous le verrons bientot, employer son 
autorite et son influence a en arreter les progres. S'il 
obtint de hautes dignites dans le clerge du diocese d'An-
gers, ii le dut moms a l'illustration de sa naissance qu'a 
ses vertus et a ses talents (5). 

Chaude Cherrier &ant mort, an mois de juin 1738, 
Joseph-Francois de Montecler fut pourvu a sa place du 
prieure de Notre-Dame.de  Change. Les lettres de collation 

(I) Concilium Tridentinum, sessio XXIII, de Beformatione, caput IV. 
(2) Sessio XXIII, caput VI. 
(3) Conferences ecclesiastiques du diocese d'Angere, t. XIV, p. 54. 
(4) Durand de Maillane, Dictionnaire de droit canonique, t. I, p. 67. 
(5) II est probable que ee fut Jean de Vaugirauld qui appela aupres de 

lui le jeune abbe de Montecler. Une sceur de ce prelat etait prieure du 
monastere des Benedictines d'Evron, fon& par la famine de Montecler. 
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de ce benefice lui furent delivrees, le 26° jour de juin de la 
meme armee, par Charles-Gabriel de Castel de Saint-Pierre 
de Crevecceur (I), clerc tonsure du diocese de Paris, abbe 
commendataire de l'abbaye de Notre-Dame d'Evron, qui se 
trouvait alors an chateau de la Rongere, paroisse de Saint-
Sulpice, en presence de Me Joseph Gourdier, notaire royal 
apostolique an diocese du Mans, recu aux siege presidial 
et senechaussee du Maine, residant en la Ole de Mayenne, 
presentement au chateau de la Rongere, et de Mathurin 
Dubois et Pierre Bourbon, marchands, an bourg de Saint-
Sulpice. 

Ces lettres different, en plusieurs points, de celles que 
nous avons vues accordees precedemment par Guy Ade-
lee, abbe d'Evron, a Etienne Le Roy et a Pierre Tanchot. 
Ainsi, apres avoir dit que la collation, provision et toute 
autre disposition du prieure, vacant par la mort de Mr Cher-
rier, lui appartenait de plein droit, a cause de son abbaye 
d'Evron, Charles-Gabriel de Castel ajoute : (, Nous, en vertu 

de l'Indult apostolique, a Nous accorde par Notre Saint- 
• Pere. le Pape, vous avons donne et confere, comme 

suffisant, idoine et capable, vous donnons et conferons, 
« de commende en commende, ledit prieure... et dans le 
• cas oft ledit prieure auroit ete donne en commende 
« audit feu se Cherrier, dernier possesseur diceluy, a la 

charge de reparer les bastiments dependans dudit 
« prieure et avec le decret de retour en regle, cette 
• commende cessant par le deces dud. sr  Cherrier, et 

(1) Charles-Gabriel de Saint-Pierre Castel de Crevecceur, nomme abbe 
dtvron par le Rol, en 1719, prit possession en personne, le 1er janvier 
1722, apres avoir choisi pour son procureur Claude Patron, prieur claus-
tral. 

Charles-Gabriel se retira a Evron le 12 juillet 1723. En 1726 fut corn-
mencee l'oeuvre de restauration de la maison conventuelle, par les soins 
du prieur Dom Claude Patron. 

Charles-Gabriel mourut le 16 decembre 1743, an château de la Ron-
gere (Gallia christiana, t. XIV, col. 492). 



• attendu que ces dits bastimens ont encore besoin de 
reparations, audit cas Nous vous avons donne et confere, 

« donnons et conferons ledit prieure de St Pierre de 
« Change, de titre en commende, avec la continuation et 

sous la charge du meme decret, a scavoir de reparer 
lesdits bastiments jusqu'a defie concurrence et dans les 
termes et terns selon et ainsy quil vous sera marque, 

« prescrit et indique par Monseigneur l'Evesque du Mans, 
et sous la condition, audit cas que vous veniez a mourir, 
ou que vous resigniez ledit prieure de Saint-Pierre de 

• Change, ledit prieure retournera en regle, et sous les 
autres charges et conditions conteniies et apposees 

« Notre dit Indult, et notamment a la charge que vous 
seres terms de prendre et obtenir de Notre Saint Pere le 

« Pape, dans respace de huit mois, une nouvelle corn-
« mende dudit prieure... (1). >, 

Nous avons MA fait remarquer precedemment que le 
Pape seul pouvait accorder des provisions de benefices en 
commende (2), mais nous n'avions pas trouve d'exemples 
que le Pape accordat, par un Indult special, a un collateur 
ordinaire, eveque ou abbe, le pouvoir de conferer, en 
commende, les benefices reguliers a sa collation. L'acte 
que nous venons de citer, a done, sur ce point, son impor-
tance. II en a une autre, en ce qu'il fait connaitre les condi-
tions imposees a cette époque par la cour de Rome h ceux 
qui obtenaient des benefices en commende. Nous ferons, 
en outre, remarquer la clause du retour en regle de ce 
benefice, dans le cas de deces on de resignation du nou-
veau titulaire. 

Pourvu des lettres de provisions concedees par l'abbe de 
Castel de Saint-Pierre, Joseph-Francois de Montecler, qui 
n'avait pas encore accompli sa quatorzieme annee, prit une 

(1) Insinuations ecclesiastiques, 5-8e registre, fo 330. 
(2) Durand de Maillane, Dictionnaire de droit canonique, t. I, p. 323. 
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premiere fois possession du prieure de Change, le 23e jour 
de juillet suivant, par son procureur et parent, messire 
Ambroise de la Matraye, cure de Vaiges, par acte attestd 
de Me Charles Lasnier, notaire royal apostolique, demeu-
rant a Laval. Ce ne fut que le 41 decembre 1742, que l'abbe 
de Montecler, encore simple clere tonsure, vint lui-meme 
a Change, et prit de nouveau possession personnelle, 
rdelle et actuelle de son benefice, en presence de Me Pierre 
Chatizel, notaire royal a Laval et notaire apostolique du 
diocese du Mans, residant k Laval, qui en redigea l'acte, 
et de Me  Jean-Baptiste Nourry, cure de Change, de Me  Rene 
Tellot, receveur des consignations du comte, ressort et 
election de Laval ; de Me Jean-Louis de Launay, vicaire de 
Change ; de Julien Pelourdeau, lieutenant dans les Fermes 
du Roi; de Thomas Levesque et Jean Levesque, demeurant 
4 Change. L'acte de cette prise de possession n'offre rien 
de particulier, qui merite d'etre signale (1). 

Joseph-Francois de Montecler n'avait pas attendu 
prendre personnellement possession de son benefice pour 
faire faire la visite et montree du temporel du prieure. Des 
l'annee 1740, ii avait en soin de remplir cette obligation. 
Nous avons signale precedemment (2) ce qui, dans le pro-
ces-verbal de montree, concernait l'etat de l'eglise prim-
rale et les refeetions a faire sur tout le tetnporel. Ces 
reparations, avec les dommages et interets, furent evaluees 
a la somme de 26,494 livres 18 sols, y compris une somme 
de 697 livres 8 sols, montant des travaux a executer au 
choeur et an cancel de l'eglise paroissiale. Nous no savons 
pas a quelle indemnite int condamnee Dame Franoise 
Cherrier, veuve de Me  Jean Auvray, conseiller du Roi, 
lieutenant en Felection de Paris, heritiere, sous benefice 

(I) Insinuations ecclesiastiques, 60e registre, fe 	. 
(2) Voir ci-dessus, page 57. — Archives de la Idayenne, serie B, 

liasse 15. 

17 
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d'inventaire, de Claude Cherrier. Ii est probable qu'uno 
transaction eut lieu entre les parties. 

Joseph-Francois de Monteeler intervint, par son procu-
reur et fermier general, Me Rene Turcan, dans un autre acte, 
en date du 9 aofit 1748, passé devant Louis Lancro, Jean-
Francois Bidault et Rene Le Tort, notaires au comte-pairie 
de Laval et senechaussee de Saint-Ouen, par lequel son 
altesse monseigneur le due de la Tremouille, comte de 
Laval, seigneur des chatellenies de Saint-Berthevin, Botz, 
Guiettes, Brissault et les Courtils, dependant de son comte; 
messire Joseph-Francois de Montecler, prieur de Notre-
Dame de Change ; Me Jean-Baptiste Nourry, cure de 
Change ; messire Francois-Felix de Chalut (1 , pretre, abbe 

l'abbaye royale de Notre-Dame de Clermont, a cause de 
ses domaines et fiefs de Saint-Etienne et Doue-Gesbert, 
dependant de son abbaye, suivant les dons faits a ce mo-
nastere par messire Gesbert de Saint-I3erthevin, en 1185, 
1250, et un accord fait avec le seigneur de Chantelou, dom 
Prosper Blanchet (2), pretre, religieux benedictin, prieur 
du prieure de Perils, represente par dom Vernet, reli-
gieux benedictin, son procureur, et Jean Berset de la 
Coupelliere, ecuyer, seigneur de Chambotz, d'Auterive 
et d'Argentre, arreterent, (Pun commun accord, le Pa-
pier terrier et decimal des terres de la paroisse de 
Change, sujettes aux droits de dimes, et la part pour 
laquelle chactine des parties comparantes y etait fondee, 
CH papier terrier, fort interessant, ne concerne que 
Les terres de la paroisse de Change, situees sur .  la  rive 
gauche de la Mayenne. Malheureusement l'humidite en 

(1) Franeois7Fe1ix de Chalut, 25° abbe de Clermont, occupa le siege 
abbatial de 1745 a 1755 	christiana, t. XIV, col. 529). 

(2) Ce prieur est appele Prosper Blend par Isidore Boullier, Reclurches 
sur la paroisse de la Trinit, p. 196. Ii etait religieux de l'abbaye royale 
de Saint-Pierre-de-Rebaia, au diocese de Meaux. II dtait prieur de Perils 
en 1731. 
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a altere un certain nombre de feuillets. Noug y trou-
vons des renseignements precieux sur l'etat de fagri-
culture dans cette partie de la paroisse, et sur les droits 
des principaux seigneurs et des decimateurs ecclesias-
tiques. Ces renseignements trouveront plus tard leur 
place (1), en ce qui concerne le due de la Tremouille, le 
seigneur de Chambotz, l'abbe de Clermont et le prieur de 
Notre-Dame-des-Perils. Quant aux dimes, percues par le 
prieur de Change sur les terres comprises dans l'acte du 
9 aont 1748, ii serait trop long, et fort inutile, den donner 
ici la nomenclature. Nous nous bornerons aux'cletails sui-
vants : c'etait surtout dans les ressorts des Fontaines et du 
fief de Chambotz que les prieurs avaient des droits de 
climes; ainsi, les proprietaires d'un des lieux des Fontaines 
deyaient « au seigneur prieur de Change, un cotteret de 
« yin, en place des dimes en grains de toutes sortes que 
celui-ci aurait eu le droit de prendre sur une piece de 
terre, autrefois plantee en vigne, et mise en labour (2). 

Les.  dimes « des bleds, grains, pois et feves, » qui prove-
naient dans les terres tres nombreuses composant le res-
sort de Chambotz, etaient partagees entre le sieur Berset 
de la Coupelliere, eomme seigneur de Chambotz, lequel en 
prenait un quart; son altesse monseigneur le due de la 
Tremouille, qui etait fcnde pour la moitie des trois autres 
quarts, et le seigneur pi ieur de Change avec le sieur cure 
de cette paroisse perceyaient ensemble l'autre moitie 
desdits trois quarts. 

De plus, le prieur preleyait « franc et quitte, le nombre 
a de quatre boisseaux de ble seigle, mesure de Laval (3), » 
dans la dime, appelee la dime de Botz, qui se percevait 
sur des pieces de terre dependant des lieux et metairies 

(1) Arctives de la Fabrique, Papier terrier decimal. 
(2) Ibidem, Papier terrier decimal, art. 10. 
(3) Archives de la Fabrique, Papier terrier decimal, art. i3. 



260 	 RECHERCHES SUR CHANGE 

de la Baste; du Teil, du Rouvray, des Grandes et Petites- 
Fontaines, du Petit et du Grand-Cocher, de la Pichonniare, 
de la SeIle, des Petits-Carres (1), le due de la Tremouille 
etait tenu « de faire cueillir et amasser ou fournir des 
• metives pour la faire cueillir et ramasser, et fournir de 
« grange, pour quoy ii lui est deu le cinquiesme, et dans 
« le surplus lame des trois quarts qui reviennent de la 
• grande dixme contenue an susdit article treize, Monsei- 
• gneur le due de la Tremouille est fonde, ainsy quest dit 
• audit article treize, d'avoir et lever quatre boisseaux par 
• preciput; et dans le restant d'une moitie, le seigneur 
« prieur de Change d'un quart et le sieur cure de Change 
« de l'autre quart, et mon dit seigneur le duc de la 
« Tremouille est fonde d'avoir toutes les pailles, a luy 
« quitte, pour fournir ladite grange. » 

Le prieur de Change avait probablement des droits sur 
les dimes en vi, provenant des vignes complant6es au-
trefois dans un grand nombre de pieces de terre, designees 
an papier terrier decimal, anterieur a celui de 1'748, mais, 
dans ce dernier, les feuillets, contenant les indications a ce 
sujet, ont disparu. Nous n'avons pu remplacer cette lacune 
facheuse, et nous ne pouvons que repeter ici l'observation 
consignee a l'acte de 1748, que « les terres qui etaient en 
« vignes ont ete mises pour la plupart en labour dont les 
« dixmes sont partagees de meme que se partageaient 
« les dixmes en vins des dites vignes (2). 

Quelques jours apres la signature, par les parties interes-
sees on par leurs procureurs, de l'acte que nous venous 
d'analyser, en ce qui concernait le prieur de Change, Rene 
Turcan, au nom et comme procureur special de Me Joseph-
Francois de Montecler, prieur et cure primitif de Change, 
donna, a titre de bail a ferme, a Thomas Levesque, mar- 

(1) Les Petits-Carres etaient situes paroisse de Saint-Venerand. 
(2) Archives de la Fabrique, Papier terrier decimal, art. 16. 
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chand tissier au bourg de Change, pour neuf annees, et 
moyennant la somme annuelle de 40 livres, le trait de dimes. 
en grains seulement, du prieure, sup le quartier de Cham-
botz et des Fontaines « suivant le nouveau papier terrier 
« decimal agree par Mr  le Prieur, sans observation. » Nous 
y trouvons la condition speciale, pour le preneur, « d'aider 
« a fanner et aveiller le foing de la pree du prieure, jusqua 

ce qu'il soit entierement sec, et, a, cette consideration, 
« ledit Levesque aura la faculte de faire au pressoir dud. 
« prieure tout le cildre qui luy sera necessaire pour la 
• consommation de son ménage seullement. 

Rene Turcan, procureur es-sieges royaux de Laval, an 
nom et comme procureur general et special de messire de 
Montecler, avait precedemment donne, par acte du 20 sep-
tembre 1747, devant Pierre-Francois Delliere, notaire 
Change, a titre de bail h. ferme, le moulin de Bellepoule, 
avec les terres qui en dependaient, su jets et mouteaux, 
pour neuf annees et moyennant la somme de 330 livres 
payables par deinies annes, et 4 chapons, bons et valables. 

Dans un bail anterieur, en date du 8 juillet 1746, donne 
par Rene Turcan h Guillaume Perrin et h Louise Rocher, 
sa femme, du lieu de la Pironnette, nous remarquons que 
le preneur devra faire « cinq journees, chaque armee, une 
« pour faucher dans la pree du prieure, et les quatre 
« autres, soit a fanner, aveiller le foing on h battre les 
« dismes dud. prieure, et lad. preneure aidera, conjointe- 
« ment avec les autres femmes des colons dud. prieure, 
« laver la laissive dud. bailleur, sans autres sallaires que la 
« nourriture ; et fourniront en outre aud. sieur bailleur, 
« aud. prieure de Change ou a Laval, un pot de lait doux, 
« tolls les vendredis de chaque semaine, pendant six mois 
« de chaque armee du present bail. » 

Nous croyons devoir signaler divers autres baux, 
titre de ferme, consentis par Rene Turcan ; l'un, du 

avril 1748, devant Dellière. notaire a Change, au profit 
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de Dell°  Le Blanc, veuve de Francois Roche, horloger 
Laval, du trait de dimes, dependant du prieure, h prendre 
et percevoir sur les lieux de la Brevindiere, la Rayde et 
les ressortS des pieces de terre des lieux d'Aunay de la 
Mardelle, de la Cosnillere, in village des Landes et sur 
deux pieces de terre du lieu du Rouvray, suivant l'ancien 
usage, pour la somme annuelle de 60 livres ; deux autres, en 
date du 12 aolit de la meme armee, le premier, h Michel 
Levesque, marchand tissier, du trait de dimes des grains 
et lanfoirs des pieces de teere, situees an bas du bourg ; 
ensemble ins dimes des pieces de terre du Journieux, du 
Joaannier, de la Croix, des Maladries, du Champ long, le 
tout depeniant du prieure, pour la somme annuelle de 
12 livres ; le second, a Julien Loyand, marchand a Change, 
du trait de dimes h prendre et percevoir, conjointement 
avec le curd de Change, en ce qui depend du prieurd, au 
village de la Poupiniere, « a la reserve des dixmes char- 
« nelles, qui consistent en aigneaux, eochons et laines. » 
Ce dernier bail est fait pour neuf annees et la somme 
annuelle de 23 livres, avec obligation « d'aider a fanner et 
a aveiller le foing de la pree jusqua ce qu'il soit sec et 
« aveille. » 

Quelques jours apres, le 23 aolit 1743, Rend Turcan re-
connut que, sur in lieu et closerie du Domaine, exploite h 
colonie partiaire, par Jean Mouillere et Renee Levesque, 
sa femme, existait un certain nombre de bestiaux, savoir : 
a quatre meres vaches ; deux petits thoreaux, de deux ans ; 
« deux genissons, de deux ans ; trois veaux, de l'annee ; 
• sept moutons et trois cochons nouritureaux ; le tout 
a evalue h la somme de 230 livres. » 

Rend Turcan donna, par acte du 18 avril 1750, devant 
Pierre-Francois Delliere, notaire h Change, h titre de 
ferme, A Pierre Marchais et h Michelle Lebreton, sa femme, 
a le trait de dixmes des lanfoirs seulement, qui se percoit 
a dans le quartier du Grand Beauvais, pour sept annees, 
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• les-annees imperts appartenant au sieur cure de Change, 
« et ce pour la somme de 20 livres a payer chaque annde, 
« et, en plus, six livres de pottpees de lin, bonnes et vala-; 
• bles, une fois seullement. 

Nous devons signaler, d'une maniere particuliere, comme 
&ant important par les renseignements gull nous fournit, 
l'acte du 17 juillet 17!4, devant Me Delliere. Dans cet acte, 
Rene Turcan, « faisant pour Messieurs les religieux bend- 
« dictins de l'abbaye de Notre-Dame d'Evron, donne 
« Michel Levesque la paille des dixmes des gros et 
• menus grains, consistans en froment, meteils, seigles, 
• orges, avoines et carabin a prendre, chasque armee sur 
« les lieux de la Biochere, l'Etangbeule, le Hedinay, la 
« Dagoriere, le Taillis, la Totiariere, la Mdtairie, les Ra- 
e golles et la Boucherie, le tout sane paroisse de Change, 
• et encore dans les champs de la Couture, costoyant le 

chemln de Saint-Jean-sur-Mayenne a Laval, ddpendant 
« du lieu du Grand Janie!, dite paroisse, lesd. dixmes apar- 
« tenantes auxd. Srs Religieux d'Evron, savoir,"cinq gerbes 
O de toutes especes de grains sun le nombre de neuf, les 
« quatre autres gerbE,,s apartenantes au sieur cure de 
« Change sun les lieux cy dessus denommds, rendre, 
• chaque armee, on fake rendre led. Michel Levesque tout 
« le pro duit des grains desd. pailles de toutes especes an 
« prieure dud. Change, chascun en son espece, bien trai- 
« tes et conditionnds, sans aucuns sallaires pour ramas- 
« ser, battre et vanner lesd. dixmes, excepte la paille 

seullement, que led. Sr Turcan, audit nom, abandonne 
• aud. Sr  Levesque, pour en disposer a sa volonte (1). )) 

(1) Bans an acte du 12 mai 1686, nous avions déjà trouvO que les 
religieux de l'abbaye d'Evron percevaient des dimes sur ces mêines 
lieux. Ces dimes ne faisaient-elles point partie des biens que possedait 
ce monastere et que mentionne la charte d'Hildebert de 1125 comme 
etant situes a Niafle? Nous sommes portes a le croire, et meme a ad-
mettre que ces biens, existant dans la paroisse de Change, faisaient partie 
des possessions restituees aux religieux bWdictins par Robert, vieomte 
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Dans le meme acte, Rene Turcan, agissant au nom du 
pr:eur, donne pouvoir a Michel Levesque « de ramasser 
« et peuevoir les dimes des lanfoirs de toutes especes, 

chaque armee du present traite, sur les lieux cy-dessus 
• denommes, laquelle dixme des lanfoirs appartient au 
• sieur abbe de Montecler, en sa qualite de cure primitif de 
« Change, la moitie desquelles dixmes de lanfoirs de 

toutes especes led. Sr Levesque rendra, chaque 
• annee, bien rouis et broyes, avec la moitie des graines 
• desd. lanfoirs, aud. Sr Turcan, aud. prieure, et led. 
a Sr  Levesque disposera de l'autre moitie, ainsi que bon 
« luy semblera, sans rien payer pour cet diet, a I exception 
« d'une oye grasse a fournir aud. Sr Turcan, aud. nom, 
a par le Sr  Levesque, par chascun an, an temps des 

Roys. » Ce bail fut fait, pour cinq annees, moyennant la 
somme annuelle de 25 livres. 

Nous avons ete heureux de decouvrir cet acte du 17 juil-
let 4754. IL nous a fait connaitre, au moms en partie. 
les terres sur lesquelles les religieux benedictins du mo-
nastere d'Evron avaient le droit de percevoir des dimes. 
Nous savions qu'ils etaient gros decimateurs dans la 
paroisse de Change, et devaient, a cc titre, contribuer aux 
grosses reparations du presbytere (I); mais nous igno-
rions en quel quartier us exercaient leur droit. 

Rend Turcan etant mort, Jeanne Chevallier, sa veuve. 

de Blois. Le Diplenne de restauration du monastere de Notre-Dame 
d'Evron par cc seigneur, a la date de 989, mentionne villam nuncupa-
tam calgiacum, que nous pensons pouvoir traduire par to dornyine 
appele Change La traduction donnee par Gerault (Notice sur Ecron, 
page 131), ne nous parait aucunement fondee, et, quoique Cauvin, dans 
sa Geographic ancienne du diocese du Mans, attribue a Chelai, village 
dans la paroisse de limbers, la denomination de Calgiacus, elle con-
vient mieux a Change-les-Laval (Voir to Dictionnaire topographigue de to 
Mayenne, par Leon Maitre). 

Voir ei-dessus. page 6. 



PRIEURS COMMENDATAIRES — J. DE MONTECLER 265 

continua de gerer le temporel du prieure de Change, a 
titre de fermiere generale du prieur de Montecler. Le 26 
avri11755, elle afferma a Casimir Bezier, marchand tissier, 
demeurant au village des Landes, le trait de dimes de 
toutes sortes de grains et lanfoirs, tel que monseigneur le 
prieur de Change 6tait en droit de percevoir et prendre, sue 
les lieux des Montonnieres et les ressorts en la paroisse de 
Change. Ce bail fut fait pour neuf annees et moyennant 
50 livres de fermages annuels. • 

Le 10 mai suivant, Jeanne Chevallier donne a titre de 
bail a ferme, pour neuf annees, a D"e Francoise-Claire 
Le Blanc, veuve de Francois Roche, horloger a Laval, le 
trait de dimes de la Brevindiere et autres lieux, pour la 
somme annuelle de 80 livres, 2 chapons « bons et valables 
« ou la somme de 20 sols, a son choix (1). » 

Le 7 decembre 1754, Jeanne Chevallier avait afferme a 
Guillaume Mouton, sieur de la Croix, et a Due  Marie-Fran-
coise Le Pennetier, demeurant a Saint-Ouen, « le trait 
4  de dixmes qui se percoit sue la paroisse de Saint-Ouen. 
• COMMe il se poursuit et comporte, et gull depend du 
• prieure de Change 	 pour 9 annees, a la charge pour 
• les preneurs d'en payer, par chascun an, a lad. dame 
« bailleresse, la somme de 500 livres et de payer, en outre, 
4  au sieur cure de lad. parroisse de Saint-Ouen-des-Toits le 
• nombre de 66 boisseaux de bled seigle et 24 boisseaux 
• d'avoine, au terme et a la mesure que le tout est dfie 
« lad. cure par led. prieure de Change, et • den apporter 
« acquit a lad. Date bailleresse tous les ans, et pour 
O demeurer quitte des subsides pollees par le precedant 
« bail, lesd. preneurs s'obligent a payer a lad. Ramie 
« bailleresse la somme de 14 livres par chascuns ans, dans 
« les termes cy .  dessus specifies 	» Cet acte, passe devant 
Pierre-Francois Delliere, fait connaitre de quoi se compo- 

,..1) En 1686, ce trait de dimes avait elk afferme 44 byres. 
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sait le gros dd aux prieurs-cures de Saint-Ouen par les 
prieurs de Notre-Dame de Change. 

En 1751, les habitants de Change entreprirent de cons-
truire une nouvelle sacristie paroissiale, en place de 
l'ancienne, « trop petite et qui endommageoit les orne- 
• meets. » us eurent recours, a cette occasion, au prieur 
de Montecler, qui permit a Me Pierre Rousseau, cure, « de 
• prendre la pierre dun mur qui regnoirsur un closeau 
« dependant (14 son prieure, pour faire la partie de la 
« sacristie qui ,  est sur led. closeau, moyennant que lesd. 
« habitans reconnoistroient par un acte que le mur de ce 
« coste Icy appartiendroit et qu'ils feroient abatre un gros 
« noyer qui portoit un tort considerable a la couverture et 
« au mur de la chapelle dud. prieure. » Le cure et les 
habitants accepterent avec reconnaissance la proposition 
du prieur, et firent construire la nouvelle sacristie prone 
l'ancien mur du closeau du prieure, en abandonnant 
celui-ci eaviron trois pieds de terrain. us firent en outre 
abattre le noyer, suivant la demande de l'abbe de Monte-
der, et redigerent, en assernblee generale, tenue le 9 le-
vrier 1755, l'acte constatant cette concession. 

Les prieurs avaient certains droits sur la riviere de la 
Mayenne; mais nous ignorons, d'une maniere precise, en 
(poi us consistaient. N3US les trouvons indiques dans 
plusieurs baux donnes en 1719, 1756 et 1759, par Jeanne 
Chevallier, veuve Rene Turcan, agissant en quake de 
fermiere generale du prieure. Ces droits s'etendaient de la 
chaussee de Botz jusqu:au reffoul de Boisseau, c'est-k-
dire sur tout le parcours de la riviere de la Mayenne dans 
la paroisse de Change. Les preneurs devaient non-seule-
meet jouir du droit de navigation, mais encore de celui de 
tirer des sables dans la riviere. Le prix, stipule pour les 
fermages annuels, &aft de 36 livres. 

Jeanne Chevallier donna, par acte devant Delliere, 
notaire a Change, le 13 novembre 1756, a titre de bail a 
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ferme, a Jean Rossard, demeurant a Saint-Jean, « la dixme 
prendre et percevoir, chascuns ans, sur le lieu et 

a metairie du Buard, taut froment, seigle, avoine, bleds 
noirs que lanfoirs. » Le bail fut fait, pour neuf annees, 

a la charge d'en payer annuellement la somme de 60 livres. 
Nous avons vu precedemment que l'abbe de Mont&ler 

etait titulaire de plusieurs benefices dans le diocese du 
Mans, entr'autres de la chapelle de la Pihaire (1), des-
servie dans l'eglise de Courbeveilles. Err 4757, par acte 
devant Pierre-Francois Delliere, il donna, a titre de bail 
a ferme, moyennant la somme anuuelle de 90 livres, a 
Madeleine Acarie, veuve Mathurin Clement, le lieu et do-
serie de la Pontiniere, situee paroisse d Moutjean et 
dependant du temporel de ce b6nefice. En 1759, le 3 no-
vembre, par acte devant le meme notaire, il donna un nou-
veau bail, pour la somme de 70 livres de ferme annuelle, a 
Jean Bertron, de in closerie de la Pihaire, situee paroisse 
de Courbeveilles, formant le temporel de la chapellenie de 
ce nom. Dans ce dernier acte, Joseph-Francois de Monte-
cler est etabli comme docteur en theologie, vicaire general, 
grand doyen et theologal du diocese d'Angers. 

Jeanne Chevallier, veuve de Rene Turcan, agissant tou-
jours comme fermiere generale du prieure de Change, affer-
ma, a la date du 7 janvier 4758, a Me Pierre Primault, cure 
de Saint-Germain-le-Fouilloux, les rentes dues au prieur par 
la cure de cette paroisse. Le bail fut fat pour la somme an-
nualle de 150 livres. Le bail donne par Anne Foucault a run 
des predecesseurs de Me Primault, en 1669, ne portait le 
prix de ferme gal 80 livres pour les lames redevances. 
Dans l'espace de moms d'un siècle, la valeur des ren-
tes et dimes, percues par les prieurs de Change, avait 
done augmente de pres de moitie, soit par la diminution du 

(1) La chapelle de la Pihere ou Pihaire, paralt avoir pone aussi les 
noms de chapelle de la Poutiniere et de la Perialre. 
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prix de l'argent, soft plutOt par les progres de l'agricul-
ture dans notre pays. En analysant un si grand nombre 
de baux des biens du prieure de Change, nous avons ea 
principalement en vue, non-seulement de faire connaitre 
quels etaient les revenus de ce benefice, mais encore de 
constater les changements produits, avec le temps, dans la 
valeur des terres qui en dependaient. Ces renseignements 
ont leur interet. 

Le prieur Joseph-Francois de Mont&ler eut, a diverses 
époques, des contestations avec le cud de Change, an 
sujet des dimes de Niafle, percues sur des pieces de terre 
dependant de la paroisse de Change, et Wine sur toutes 
les pieces de terre de ce village, dont une partie etait 
situde sur la paroisse de Louvernd, ainsi que pour un trait 
de dimes en grains, sur des pieces de terre dependant du 
prieure et situdes sur les ressorts de Chambotz et des Fon-
taines (1). Ces contestations s'eleverent surtout dans les 
annees 1760, 1761, 1763, 4761 et 1765. Le curd, Pierre 
Rousseau, fat maintenu dans le droit qu'il reclamait de 
dimer sur Niafle et sur les terres situees dans le voisi-
nage de cc village, par sentences des 6 juillet 1761 et 
5 mars 1765. Mais, par une autre sentence du 29 juillet 1763, 
ii avait dte deboute de sa pretention d'avoir seul le droit de 
dimer sur une piece de terre sande a la Juberdiere, autre-
fois en chltaigneraie et qu'il considerait comme novalle (2). 
Le prieur ayant refute cette assertion, la dime de cette 
piece de terre lui fut assignee. Nous avons parle plus Ion-
guement de ces demeles aux pages 71 et 72 ci-dessus. 

Nous avons trouve d'autres difficultes entre le prieur 
et plusieurs particuliers. anterieures a ses demeles avec 
le curd de Change. Ainsi, en 1739, Joseph-Francois de 
Montecler intenta une action en justice, au siege de 

;1) Archives de la Mayenne, setie B. liasse 82. 
(2) Ibid.. serie B, 20 et 827 



PRIEURS COMMENDATAIRES — J. DE MONTECLER 269 

Laval, centre le fermier du Petit-Vilchien, en Change, 
pour robliger «a tourner .moudre ses grains au « mon- 
« lin de Belle-Poule (1) 	 et, pour la discontinuation 
« des trois dernieres annees, estre condamne en dix livres 
« d'amende, sinon aux dires d'experts. ,) Haut et puissant 
seigneur messire Joseph-Francois, marquis de Monteeler, 
intervint a ce proces, au nom de son tits, ainsi que 
Me Sebastien Chevallier. notaire royal h Change, et Me Rene 
Turcan, procureur es-sieges royaux de refection d3 Laval, 
et encore Jean Cottereau, marchand meunier, fermier du 
moulin de Belle-Poule. La requete est du 46 fevrier 1739. 

En 4745, le prieur de Change intenta une autre action 
contre son fermier general auquel ii reclamait quatre 
annees de fermages du temporel, a raison de 3,600 livres 
par armee (2). 

L'abbe de Montecler eut aussi a soutenir, a plusieurs re-
prises, les droits de son prieure contre les proprietaires 
du lieu et metairie de la Touche, en Change, principale-
ment an sujet des redevances que ceux-ci devaient payer 
annuellement (3). Ii dut exercer contre eux diverses 
procedures en 4'752 et en 1763. A cette derniere epo-
que, ii etait grand doyen de reglise d'Angers. En 1752, 
Marie Duchemin, veuve Foucault de Laubiniere, etait pro-
prietaire du lieu de la Touche (4). 

Joseph-Francois de Montecler fut un ecclesiastique non 
moms recommandable par son merite que par son extrac -
tion. Ii etait docteur en theologie et abbe commendataire 
de Saint-Pierre d'Uzerches (5), au diocese de Limoges, 

(1) Archives de la Mayenne, serie B, 825. 
(2) Ibid., serie B, 418. 
(3) Archives de la Mayenne, serie B y  471 et 1197. 
(4) Mid., serie B, 1185. 
(5) tizerches fait aujourd'hui partie du departement de la Correze. 

Joseph de Montecler avait ete nornme abbe commendataire de cette 
abbaye, en place de Mgr Gaultier, prom au siege de Lucon. II assista, 
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grand vicaire d'Angers, archidiacre de Saint-Maurice de 
cette ville, le 18 mars 1750, grand doyen de la metne eglise, 
le 10 janvier 1753, membre de l'Academie d'Angers en 1750, 
et le premier insc.it  stir la liste du Bureau d'Agriculture de 
cette ville (1). II fut le bras droit de l'eveque d'Angers, Jean 
de Vaugirauld k1731-1758). Ce prelat, tres devoue aux vrais 
principes, trouvant un digne cooperateur dans l'abbe de 
Montecler, lui a ait abandonne la meilleure part dans Fad-
ministration du diocese. Les talents du grand-vicaire 
avaient ete reconnus par la province ecclesiastique, qui 
l'avait ddput a l'Assemblee du Clerge. A la mort de Jean 
de Vaugirauld, l'abbe de Montecler lui aurait succede sur 
le siege d'Angers ; mais son zele lui avait attire des enne-
mis, qui parvinrent a Fecarter. Les membres du Parlement, 
tout devoues au Jansenisme, le soupconnaient d'avoir fait 
imprimer une refutation de leurs Remontrances en faveur 
de l'heresie. Lorsque la mort de Charles de Froullay, eve-
que du Mans, arrivee en 1767, eut laisse vacant le siege de 
saint Julien, Louis XV designa l'abbe de Montecler pour 
le remplir ; mais on fit entendre an roi que la ville du Mans 
Rant tout infectee de jansenisme, cette nomination y cau-
serait infailliblement du trouble. Le monarque retira sa 
nomination, et l'abbe de Montecler mourut grand archi-
diacre d'Angers, le 7 juin 1768, honore de la veneration 
de tolls les catholiques (2). II mourut subitement, a I'dge 
de 44 ans, et fut inhume, le 9 juin suivant, dans l'eglise 
cathedrale. 

Le portrait de Joseph-Francois de Montecler est con- 

en 1765, a une audience de la Senechaussee d'Uzerches. L'inventaire 
dresse sur les lieux, apres son tikes, ne contient aucun detail digne 
d'interet (Archives departonentales de la Correze, B, 159 et 244 de l'In-
ventaire sommaire). 

(I, Celestin Port, Dictionnaire ht,torique, geographique et biographi-
que de Maine-et-Loire, t. II, p. 700. 

M Dom Piolin, Histoire de l'Eglise du Mans, t. VI, p. 516. 
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serve, an chateau de Montecler, parmi les portraits des 
membres de cette illustre famine. Notre prieur y est 
represente avec la soutane rouge, qu'il avait sans doute 
le droit de porter a cause de sa dignite de Doyen de 
la cathedrale d'Angers. 

Un service solennel pour le repos de Fame de labbe 
de Mont&ler fat Mare dans l'eglise paroissiale de 
Change, le 9 novembre 1768. La grand'messe fat chantee 
par messire Jacques d'Estrees, pretre du diocese de 
Reims, incorpore a celui d'Angers, son successeur comme 
prieur commendataire du prieure de Change, en presence 
d'un grand nombre d'ecclesiastiques (1). 

Le 17 juin precedent, un semblable service avait eu lieu, 
dans la cathedrale du Mans, pour l'abbe de Montecler (2). 
Le chapitre du Mans &ail, de temps immemorial, en 
societe de prieres avec les chanoines de Saint-Maurice 
d'Angers, qui faisaient eux-memes un service lorsqu'il 
mourait un chanoine du Mans. Le service consistait en 
vepres des morts, vigiles avec nocturne et une grand'messe 
le lendemain (3). 

16°  JACQUES D'ESTREES. — 1768-1788. 

Le successeur de Joseph-Francois-Georges (4) de Mon-
tecler, Jacques d'Estrees, gradue en droit de la Faculte de 
Paris, kali, au moment de sa nomination au prieure de 
Notre-Dame de Change, prieur commendataire du prieure 
royal et imperial de Prevessen, au pays de Gex, au diocese 

(II Voir ci-dessus, page 70. 
(2 Memoirs de Ren&Pierre Nepveu de la Manouillere, t. I, p. 16. 

. (3) Ibid., p. 4. 
(4) Nous n'avons donne procedemment a Fabbe de Montecler quo les 

prenoms de Joseph-Francois. Ce sont les seuls mentionnes dans les 
nombreuses pi&es que nous avons eues entre les mains. II paralt cepen-
dant qu'il avait celui de Georges. 
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de Geneve, pour la partie de France, chapelain de l'eglise 
metropolitaine de Paris, officier de la grande chapelle du 
Roi. En 1778, dans differentes pieces, ii signe abbe com-
mendataire de Bonlieu et prieur de Change, sans faire 
mention de son titre de prieur de Prevessen dont il Rail 
probablement demissionnaire. L'abbaye de Bonlieu, a la-
quelle ii avait ete nomme en 1776, etait situde au diocese 
de Limoges (1). 

Jacques d'Estrees fut pourvu du prieure de Change par 
le Roi Louis XV, ce benefice &ant alors vacant en regale. 
Les lettres de ses provisions furent signees a Compiegne, 
le 7 du mois d'aoat 1768, a la charge d'une pension 
annuelle et viagere de 4,500 livres, « que Sa Majeste vent 
« etre payee et delivree, sur les fruits et revenus dudit 
« prieure, an Sr Jean Robert d'Estrees, diacre du diocese 
« de Rheims et clerc de la chapelle royale, ladite pension 
« franche et quitte de toutes charges et payable, sa vie 
« durant, tant par ledit Sr Jacques d'Estrees que par ceux 
« qui possederont apres lui ledit prieure, duquel dit 
« prieure la collation et disposition Nous appartient 
« cause de ladite regale (2). 

Jacques d'Estrees prit possession de son benefice, le 
11 septembre suivant, par son procureur, W Jacques-
David, vicaire de la paroisse de Change, en presence de 
Me  Pierre Triquerie, vicaire, Pierre Chevallier, negociant, 
Pierre Aubry, greffier, de W Etienne Turcan de Petiteville, 
docteur en medecine de la Faculte de Montpellier, de Pierre 
Turcan, negociant, demeurant paroisse de Change et vine 
de Laval. L'acte de cette prise de possession fut fait et 
arrete, an devant de la porte et principale entrée de la 
chapelle du prieure, par Pierre Chatizel, notaire royal a 
Laval et notaire apostolique au diocese du Mans, recu 

• (1) Bonlieu fait aujourd'hui partie du d6partement de la Creuse. 

(2) Insinuations ecclesiastiques, 69e Registre, fo 448. 
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es-siege royal de Laval et senechaussee du Mans. Suivant 
l'usage, cet acte fut in et publie au prene de la messe 
paroissiale, le dimanche 18 septembre. 

Jacques d'Estrees ne se borna point a prendre posses-
sion du prieure de Change par procureur. II se rendit 
lui-meme sur les lieux, pen de temps apres sa nomination, 
et descendit chez M. de la Porte, negociant au Petit-Dente, 
paroisse de Change; puis, le 31 octobre do la meme annee, 
ii renouvela, en personne, la prise de possession de son be-
nefice, dont l'acte fut redige par le meme Pierre Chatizel, 
en presence de Me Pierre Rousseau, cure de Change, de 
Mee Jacques David et Pierre Triquerie, vicaires, de Francois 
de la Porte, negociant, ancien consul de France en Egypte 
et ancien pensionnaire du Roi, de Pierre Turcan et Charles 
Turcan, marchands, et de Michel et Rend Levesques, mar-
chands, principaux habitants de la paroisse de Change (I). 

Un des premiers soins de Jacques d'Estrees fut de proce-
der It la visite et montree du prieure « fermes, bastiments, 
« moulins, terres, pres, bois, hayes, fosses, chemins, 
« bacqs, portes de riviere, qui peuvent etre A la charge 
« du prieur et generalement tous heritages qui composent 
« le temporel dud. prieure, circonstances et dependan- 
« ees... 0 Le proces-verbal, en date du 2 septembre 1769 (2), 
fut redige par plusieurs experts, nommes tant par le 
prieur que par l'heritiere de son predecesseur, dame 
Hyacinthe de Montecler, marquise de Montecler, et par la 
dame Jeanne Chevallier, veuve de Rene Turcan, fermiere 
generale du prieure. Nous avons puise, dans cette piece 
fort importante, les renseignements principaux sur l'eglise 
on chapelle primitive du kieure, et sur retat de delabre-
ment oft elle etait a la mort du prieur de Montecler (3). C'est 

(1; Insinuations ecelesiastigues, 69e reg,istre, fe 469. 
i2) Montree du prieure de Change, Archives de la Mayenne, serie B, 

liasse 22. 
(3) Voir ces renseignements ci-dessus, page 152 et suivantes. 

48 
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aussi par ce document que nous avons appris que, pen 
d'annees avant son (Wes, l'abbe de Mont&ler avait fait 
executer des travaux de restauration au chceur et au chan-
cel de l'eglise paroissiale. 

Nous croyons devoir consigner ici textuellement la partie 
du proces-verbal de montree du temporel du prieure, 
concernant l'etat de l'ameublement et des ornements de 
l'eglise prieurale, et celui des eglises de Saint-Germain-le-
Fouilloux et de Saint-Ouen-des-Toits, tant pour le chceur 
et le chancel que pour l'ameublement, qui etaient a la 
charge du prieur de Change, comme gros decimateur dans 
ces deux paroisses. Ces details peuvent avoir quelque 
interet ; us font connaitre in situation des eglises rurales 
dans notre pays, vingt ens a peine avant la Revolution. 

Jacques d'Estrees se transporta lui-meme sur les lieux 
avec les experts et assista a toutes leurs operations. Dans 
la visite qu'il fit de l'eglise prieurale, Me  Jacques David, 
qui en etait chapelain, en ['Jenne temps que vie aire de la 
paroisse, « lui montra et fit voir 

« Un calice et sa patenne d'argent, dont la dorure de 
« la coupe et de lad. patenne ne paroist presque plus ; 
« l'etui duquel calice est bon 'et vallable ; 

« Une relique de saint Estienne formant une main et 
• son poignet, le massif de laquelle est de bois totalle- 
« ment convert de feuilles d'argent, et dans led. poignet 

sont incruste des reliques, et autour de laquelle est 
• une legende, en caractere gothique, portant ces mots : 
« Et est reliquia sancti Stephani; 

« Quatre chasubles, leurs etolles, manipulles, dont une 
• blanche a fleurs de soye, en &at. — Une autre blanche 
« orfroid rouge, a l'antique, dont le devant est a reparer 
• ainsi que le voille qui est dechire ; 

• Une autre chasuble verte de brocatel, de peu de val- 
« leur, dont le devant est a reparer ainsi que le manipulle. 

et  l'etolle, et le voille est A redoubler ; 



PRIEURS COMMENDATAIRES — JACQUES D'ESTREES 275 

« Une autre chasuble verte en asse bon kat ainsy que 
« le voille, Rolle et manipulle, observant qu'il n'y en a 
« qu'un ; 

a Deux aubes de grosses toilles dont, a une, une des 
« manches a ete retablie avec des pieces; 

« Trois singalles on cordons de pen de valleur et un, 
« casse ; tinq ami (sic) faits de vieux linge ; 

« Une autre vieille aube qui ne pent servir qu'a faire 
« des lavabo ; 

« Huit purificatoires en suffisant kat ; 
« Cinq lavabo faits de vieux tinge; 
« Cinq corporaux fort &rolls et de peu de valleur ; 
« Deux nappes d'autel de grosse toille, dont une est 

« dessus led. autel, outre deux autres qui sont dessous, 
« avec un tapis de Bergame par dessus, qui est de peu 
« de valleur ; 

« Une relique, en forme de croix, anciennement doree, 
« sur laquelle sont graves ces mots latins, en caractere 
« gothique : De precipio (presepio) Domini ; 

« Un vieux missel oil le canon de la messe est fort en- 
« dommage et les feuillets contenant les messes du com- 
• mun des confesseurs et pontifs, entierement dechires ; 

« Deux petits chandeliers de cuivre et une croix avec 
« son crucifix et un vieux parement d'autel avec des gal- 
• ions de faux or tres-ancien. » 

On peut juger, par ces details, que les prieurs commen-
dataires, ne residant point dans leur benefice, etaient loin 
de pourvoir, d'une maniere satisfaisante, a l'entretien des 
objets servant a la celebration du cult, et qu'il en man-
quait plusieurs indispensables. 

Jacques d'Estrees trouva les choses en meilleur kat, 
dans la visite qu'il fit de l'eglise de Saint-Germain-1e-
Fouilloux,. oft ii fut recu par M° Herrier, pretre, vicaire 
de cette paroisse. Celui-ci lui fit voir tous les ornements, 
vases sacres et linges, ainsi que les livres gni tombent 
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charge des decimateurs. Le proces-verbal n'en donne 
point le Mail; il se borne a constater que tous ces objets 
dtaient en bon kat, ainsi que l'interieur du choeur et du 
chancel, a l'exception de la dorure du tabernacle « qui est 
« pour la majeure partie enlevee et ecaillee et doit etre 
« redord a neuf. » 

A Saint-Ouen-des-Toits, Jacques d'Estrdes constata que 
les choses etaient dans une situation moms satisfaisante. 
« Le carrelage cm cheeur, use de vdtuste, etoit a refaire 
« a neuf : a l'exterieur, le rejointoyage des murs etoit in- 
• dispensable. La charpente du chceur et cancel, entiere- 
« ment usee et de nulle valleur, etoit a refaire ainsi que le 
« lambris. 

« Pans la sacristie, une chasuble rouge avec manipulle 
et dtolle en soye, uses de vetuste ; 
« Une chasuble noire de Baracan avec son dtolle et 
manipulle, de nulle valeur. — Une autre violette, etolle 
et manipulle, egalement de nulle valeur. — Une autre 
verte garnie comme celles ci-dessus, de nulle valleur ; 
« Cinq autres chasubles et leurs garnitures de cinq con- 

« leurs, en kat suffisant. 
0 Le curd ddclara avoir suffisamment de linge et en 

« etat. II representa deux calices avec leur patenne, l'uti 
« desquels et sa patenne sont a redorer, le calice, dans la 

couppe, et la patenne dessus et dessous ; 
« Un seul processionnal, et declara qu'ayant trois pres- 

« tres dans la paroisse, ii en faut encore deux autres ; 
« Un Missel, un Hymneur, tin Antiphonaire et un Gra- 

« duel, tons tres-anciens et a l'usage romain ; et a dit qu'il 
en faut d'autres a l'usage du diocese. » 
Nous devons faire remarquer ici ce ddtail, que l'opposi-

tion a la nouvelle liturgie, introduite dans le diocese du 
Mans par l'dveque Charles-Louis de Froullay, n'avait pas 
entierement disparu vingt ans apres, malgrd le mandement 
publie par ce prelat, le 922 novembre 4754, par lequel tous 
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les anciens livres liturgiques etaient interdits, et defense 
expresse etait faite de s'en servir, a partir du l er  janvier 
1752 (4). 

Le total des reparations a faire au chceur et au chancel 
des eglises de Saint-Germain et de Saint-Ouen, d'apres 
l'estimation des experts, s'elevait h la somme de 456 livres 
10 sols, non compris les reparations des ornements d'e-
glise, que ceux-ci n'evaluhrent point, reconnaissant leur 
incompetence a ce sujet. II ne nous parait pas inutile de 
consigner ici quelques-uns des chiffres port& par les 
experts : « pour le carrelage du chceur de Saint-Ouen, 
« 23 livres ; pour le rejointoyage du chceur, h l'exterieur, 
« 30 livres ; pour la charpente du chceur et cancel et le 
« lambris a refaire, 310 livres. 

Les reparations h faire h la maison prieurale avaient ete 
evaluees par les experts a 8,656 livres 14 sols, et le total 
des dommages et refections pour le temporel du prieure 
s'elevait a 26,032 livres 15 sols (2). 

Nous avons rapporte, pages 159 et 160, dans quel 
facheux kat les experts avaient trouve l'eglise du prieure, 
et qu'ils avaient ete d'avis, qu'au lieu d'entreprendre une 
restauration, necessairement fres dispendieuse et cepen-
dant insuffisante, ii serait preferable de demolir entiere-
ment cet edifice, pour reconstruire h sa place une chapelle, 
dans des proportions moms considerables et cependant 
en rapport avec les besoins du culte. Nous avons fait con-
naitre egalement que Jacques d'Estrees approuva comple-
tement l'avis des experts, et que, dans le cours des annees 
1777 et 1778, il fit, aupres des autorites competentes, toutes 
les &marches necessaires pour arriver h l'execution de ce 
projet. Mais nous ignorions quel resultat ii avait obtenu. 
line circonstance, des plus fortuites, est venue nous reveler 

(i) Dorn Piolin, Mistoire de VEglise du Mans, t.VI, p. 505. 
(2) Archives de la Mayenne, serie B, 23. 



ce que nous avions chercho inutilement, et nous fournir la 
preuve certaine que le prieur de Change -etait parvenu A 
reconstruire la chapelle de son benefice, avant 1781, on, au 
plus tard, en cette annee. II y a quelques jours (novembre 
1881), un de nos confreres, M. l'abbe Angot, vicaire de 
Saint-Venerand de Laval, a decouvert la dalle commemo-
rative que Jacques d'Estrees avait fait placer dans la 
nouvelle chapelle, apres sa reconstruction. Cette dalle, en 
maitre noir, ayant 1 metre 83 centimetres de hauteur, sur 
91 centimetres de largeur, porte, encadree dans une eld-
gante bordure, formee d'arabesques et de feuillages, outre 
les armoiries de Jacques d'Estrees, une inscription latine, 
dont la principale partie a ete presque entierement effacee 
par le ciseau d'un vandale, qui en a mutile toutes les 
lettres, mais pas assez cependant pour nous empecher de 
la retablir dans son integrito (1). Cette pierre nous a paru 
assez importante pour que nous en reproduisions non-
seulement !'inscription, mais la decoration (2). 

Nous ne pouvons done douter que l'antique eglise du 
prieure de Change n'ait ete completement reedifiee peu 
d'annees avant la Revolution. Des la prise de possession 
de son benefice, Jacques d'Estrees avait vu avec peine le 
delabrement de cet edifice, temoin, pendant tant de sie- 

(1) Cette dalle remarquable se trouve presentement dans le cimetiere 
de Force pres Laval, et sert de pierre tombale sur la fosse de Mile Jacob, 
bienfaitriee de la paroisse et des hospices civils de Laval, decedee vers 
1846. Des travaux, executes recemment A cc cimetiere, ont exige le 
&placement de la tombe et mis a decouvert la face opposee a l'ins-
cription funeraire de Mlle  Jacob. L'ornementation inusitee de cette 
dalle, les armoiries qui y sont gravees, ont attire l'attention de plu-
sieurs personnes, et particulierement de M. l'abbe Angot, avec lequel 
nous sommes parvenus A reconstituer la partie mutilee de Finscription. 

On peut conjecturer que, lors de la demolition de la chapelle de 
l'ancien prieure, son proprietaire a vendu cette belle pierre a un mar-
brier, et que cc dernier l'a utilisee a l'epoque du aces de Mile Jacob. 
Quoiqu'il en soit, nous y avons trouve des renseignements precieux. 

(2) Voir la planche IV. 
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dies, des vertus et de la ferveur des religieux benedictins, 
et il avait pris la determination de le relever des mines 
que la negligence de ses predecesseurs et les injures du 
temps avaient accumulees. Pour reussir, ii lui fallut, outre 
beaucoup d'activite, une grande perseverance : ce ne fut 
qu'au bout de dix ans qu'il vit ses efforts couronnes du 
succes. Une telle entreprise exigeait des ressources qui lui 
manquaient. Vainement avait-il intente un proces a la 
niece unique et seule heritiere de son predecesseur (1) et 
obtenu, par sentence judiciaire, des indemnites conside-
rabies pour les degradations constatees sur le temporel du 
prieure. Celle-ci, trouvant trop oberee la succession de 
Joseph-Francois de Montecler, son oncle, avait renonce 
son heritage. Ce contre-temps ne rebuta point Jacques 
d'Estrees. 11 demanda au Grand Maitre des Eaux et forks 
de France fautorisation de vendre 600 pieda d'arbres, 
complantes sur le temporel de son benefice, et d'en affec-
ter le pro duit aux travaux qu'il avait a cceur de reali-
ser. Cette autorisation ayant ete obtenue du Roi, Jac-
ques d'Estrees reunit les sommes, provenant de cette 
alienation, a d'autres prelevees sur le bien patrimonial de 
l'abbe de Montecler, et, suppleant, de ses propres deniers, 
a ce qui manquait pour couvrir la depense, il put @ever, 
en place de l'ancien edifice, et pour en perpetuer a jamais 
la memoire, une chapelle, dediee en l'honneur de Dieu et 
de la Vierge, sa mere, comme retail Veglise primitive. 
Tous ces renseignements sont consignes dans l'inscription 
dant nous avons parle, inscription remarquable par la 

(1) Jeanne-Hyacinthe, marquise de Montecler, dame de la Rongere, 
Villiers-Charlemagne, Houssay et un grand nombre d'autres lieux, etait 
la flue unique de Hyacinthe-Francois, marquis de Montecler, run des 
freres de l'abbe, et de Marie-Charlotte de Monthule, ifile d'un conseiller 
de Grande Chambre au Parlement de Paris. Elle epousa, le 19 juillet 
1768, son cousin germain, Rene-Georges-Francois, marquis de Monte-
cler. 
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purete de sa diction et par sa concision. Nous en donnons 
la traduction en note (1). 

La conduite de Jacques d'Estrees merite les plus grands 
eloges. On y trouve une preuve de sa pike, de son zele 
pour la maison de Dieu et de son desinteressement. Ii lui 
fallut du courage pour triompher de tons les obstacles qu'il 
rencontra pendant tant d'annees. Nous n'avons pu, mal-
heureusement, nous procurer aucun renseignement de 
nature a nous faire connaitre quelle &ail l'importance du 
nouvel edifice, ni quel style fut adopte pour sa construc-
tion. II est a croire que le mauvais goat de l'epoque aura 
presidea eette restauration, dont le plan avait ete prepare 
par Pierre Marteau, maitre charpentier et entrepreneur de 
batiments, a Laval. Ce que nous savons, c'est que le prieur 
de Change conserva les pierres tombales et les statues, qui 
existaient dans le chceur de l'ancienne eglise. Son respect 
pour ces monuments prouve encore en sa faveur. A cette 
epoque, beaucoup de restaurations furent entreprises dans 
les eglises abbatiales ou prieurales, et trop souvent les 
moines, notamment a l'abbaye d'Evron, firent disparaitre 
les pierres et les mausolees qui les genaient. 

Les sources oii nous avons puis6 un grand nombre de 
details sur les predecesseurs de Jacques d'Estrees, ne nous 

(I) L'antique eglise des moines ayant ete entierement detruite par 
« le laps des temps et par un arra du Parlement de Paris, et la niece 
« unique, title du frere de Joseph-Francois de Mont&ler, doyen de 
• reglise d'Angers, prieur commendataire de ce lieu, ayant renonce a 
« Fhoritage de son oncle, comme Rant greve de trop de charges, pour 
« perpetuer a jamais la memoire de l'ancien edifice, et en sa place, cette 
« chapelle a MO elevee en l'honneur de Dieu et de la Vierge sa mere, au 
• moyen des sommes reunies provenant, partie du patrimoine meme du 
a &hint, partie du prix d'un certain nombre d'arbres abattus avec la 
a permission du Roi, 

a Par les soins de Jacques d'Estrees, pretre, abbe de Bonlieu, au dio- 
« cese de Limoges, et prieur de cc lieu, lequel supplea, de ses propres 
« deniers, a Finsuffisance des ressources. 

« L'an de Notre-Seigneur M.DCC.LXXXI 
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DIRUTA PENITUS ANNORUM LAPSU 3( EX 

SENATOS - CONSULT° PARISIENSI ANTI QUA 

MONACHORUM ECCLESIA CUM JOSEPH' 

FRANCISCI DE MONTECLER ANDEGAVENSIS 

ECCLESIE DE CANI HUJUS LOCI PRIORS 

COMMENDATARII HCEREDITATEM TAN QUAM 
ONERIBUS IMPAREM REPUDIASSET IPSIUS 

EX FRATRE NEPTIS UNICA AD PERENNEM 

VETERIS JEDIFICII MEMORIAM IN ILLIUS 

LOCUM CONFLATIS PARTIM EX ADJECTA 

DEFUNCT' RE FA M I LIAR' PAR_TIM EX 

CONCE SSA.  A RE GE QU-ADAM ARBORUM 

SUCCISIONE PECUNIIS HEC JEDES DEO ET 

VIRGINI DEIPARIE ERECTA EST 

ACCURANTE JACOBO 	STREiES 
PRESBYTER°, BONILOCI IN LEMOVICIBUS 

ABBATE NEC NON HUJUS LOCI PRIORE 
SUMPTU -  QUE PROPRIO QUOD DEERAT 

SUPPEDITANTE 

ANNO DOMINI M.DCC EXXXI 

DALLE COMMEMORATIVE 
DE LA RECONSTRUCTION DE DEGLISE DU PRIEURE DE CHANGE. 

- nabz-seazz. Laval. P. 280. 
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ont presque rien appris sur ce prieur. Nous n'avons (Ikon-
vert, ni aux Archives departementales de la Mayenne, ni 
dans les minutes des notaires que nous avons compulsees, 
aucune des contestations, si frequentes encore a cette 
epoque, pour la revendication des dimes, non plus qu'aucun 
des baux, soit du temporel du prieure, soit des traits de 
dimes que le prieur de Change avait le droit de percevoir. 
lin seul fait a echappe a l'oubli ; il date des premieres 
annees de l'administration de Jacques d'Estrees, c'est-a-
dire de l'annee 1775. 

Par son testament, en date du 6 mai 1771, Pierre Rous-
seau, deckle cure de Change le l er  octobre 1772, avait fait 
diverses dispositions en faveur des pauvres et de l'eglise 
de cette paroisse. 11 avait, entr'autres, ordonne qu'il flit 
Mille dans cette eglise, du cote gauche en entrant, une 
chapelle parallele a celle qui existait du cOte droit ; et avait 
chargé de l'accomplissement de ses volontes Jean Le 
Tessier, Julien Gresland, Mathurin Le Roux et Andre Gou-
geon de in Roche, tous quatre ses executeurs testamen-
taires. Ceux-ci, agissant en cette qualite, Brent, a la date 
du 13 juillet 1775, par acte atteste de Mathurin-Gervais-
Francois Le Balleur, notaire a Laval, marche avec Michel 
Geslot, procureur syndic des habitans de Change, qui s'en-
gagea a construire cette chapelle moyennant la sOmme de 
475 livres. Pour sortir son effet, ce marche devait etre 
soumis a in ratification des paroissiens, convoques en as-
semblee generale, suivant l'usage, a la diligence du procu-
reur marguillier . Cette reunion eut lieu le 16 juillet suivant. 
Jean Levesque, qui remplissait alors cette charge, apres 
avoir donne lecture du traite conclu avec Michel Geslot 
par les executeurs testamentaires de Me Pierre Rousseau, 
et leur avoir demande « s'ils veullent bien le ratifier et s'ils 
« l'avaient pour agreable, ,> fit -  connaitre a l'assemblee 
• que, par exploit de Girault, sergent, en datte de cc jour, 
• siniffie aud. Sr Geslot, sindic, Monsieur d'Estrees, prieur 
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« de Change, a fait faire une opposition auxd. babitans 
« pour se voir faire deffences de faire aucunes ruptures 
« dans lad. eglise. » 

Les habitants, consultes stir l'opposition faite par Jac- 
ques d'Estrees, furent, a funanimite, d'avis de n'en tenir 
aucun compte, attendu « que le Sr  d'Estree, etant sans 

droit fly qualite, ne pouvoit faire aucunes deffenses 
« auxd. habitans pour la reparation, refection ou augmen- 
• tation de l'eglise ; que le feu sr cure de Change ayant 
• souhaitte, pour le bien et utilite de la paroisse, qu'il y 
« eust une nouvelle chapelle, pour raison de quoy iL auroit 
« lesse les fonds necessaires pour cette augmentation, 
« son testament devoit estre execute dans tout son con- 
« tenu, d'autant plus que, depuis dix ans, led. Sr  Rousseau 
« avoit fait faire l'autre chapelle, a ses frais, sans que le 
« Sr prieur, ou son predecesseur, si fut oppose, et, en con- 
« sequence lesd. habitans out declare 'oiler et ratifier led. 
« traitte en date du treize du present mois, et ont consenty 
« qu'il ust son entiere execution, et, au cas que lesd. exe-

cuteurs ou tous autres fussent inquiettes au sujet de 
« fedification de lad. chapelle, Rs out promis et se sont 
« obliges de prendre le fait et cause desd. executeurs et 
« de tous autres, au: moyen de quoy us ont des a present 
« regarde lad. opposition comme non faite, led. d'Estrees 
« n'ayant aucun droit fly qualite pour en faire de pa- 
« reilles (1). » 

Nous ne savons sur quelles raisons Jacques d'Estrees 
appuyait son opposition a la construction de la chapelle 
prescrite par Mr Pierre Rousseau. Les gros decimateurs 
etaient, il est vrai, obliges de contribuer aux grosses repa-
rations des batiments du presbytere et It celles du chceur 
et chancel. Le prieur de Change, comme gros decimateur, 

(1) AssembMe generate des habitants, parmi les minutes de Pierre-
Francois Delliere, notaire it Change. 
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etait tenu de l'entretien de ces deux parties des eglises de 
Change, de Saint-Germain et de Saint-Ouen, comme nous 
l'avons vu. Mais les grosses reparations de la nef des 
eglises incombait aux paroissiens (1), et, par consequent, 
le prieur n'avait, ce semble, rien a voir dans l'entreprise 
des habitants, pour la construction d'une chapelle au bas 
de la nef de leur eglise. Par le fait, Jacques d'Estrees ne 
parait pas avoir donne suite a son opposition. La cha-
pelle fut construite; elle a subsiste jusqu'h l'epoque oh 
l'ancienne eglise a disparu pour faire place a une nou-
velle (2). 

Jacques d'Estrees mourut dans les premiers 'jours du 
mois de mai 1788. Nous ne savons Si ce prieur de Change 
appartenait a l'illustre famille d'Estrees, dont un membre 
fut abbe d'Evron et mourut archeveque de Cambrai, en 
1718. Celui-ci portait : d'argent frette de sable de six pie-
ces au chef d'or chargé de trois merlettes de sable. L'ecus-
son du prieur de Change etait chargé de six merlettes 
posees 3, 2, 1. Nous ignorons egalement s'il est le Lame 
personnage que l'abbe d'Estrees dont pane Dorn Colomb, 
dans sa lettre a l'abbe Rangeard du 7 janvier 1751 (3), et 
que Jacques d'Estrees on Destrees, auteur d'un grand 
nombre d'ouvrages imprimes de 1745 h 1776. Nous avons 
tout lieu de le croire, quoique nous n'ayons pu en acque-
rir la certitude. 

D'apres Dorn Colomb, l'abbe d'Estrees a laisse un recueil 
assez considerable de documents manuscrits sur la pro-
vince du Maine. Le savant benedictin donne h cette collec-
tion le nom de Cenomania, vocable propre a designer la 
nature du recueil, mais qui ne vient pas de celui qui l'a 

(I) Durand de Maillane, Dietionnaire de droit canonique, t. I, 
V0  Diacmes. 

(2) Voir la planche II. 
(3) Revue archeologique et historique du Maine, t. I , p. 505. 
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compose (1). Ii se trouve a la Bibliotheque nationale, rue 
Richelieu, fonds des Blanes-Manteaux (2). 

Dom Colomb ne parait pas avoir eu en grande estime 
l'abbe d'Estrees. Nous croyons devoir citer ici, comme 
renseignement, ce qu'il en dit dans sa lettre a l'abbe Ran-
geard. « de reviens a l'abbe d'Estrees ; je vous loiie d'être 

reconnaissant, vous ayes le coeur trop bien place pour 
« y manquer, mais je ne cesseroi de vous dire que ce n'est 
« point une protection. Un homme qui n'en pent garder 
a aucune pour lui n'est guere en kat d'en servir aux 
a autres. Il a perdu celle de Mine  de Rohan qui etait la 

meilleure piece de son sac. de ne vous dis point ceci 
« pour vous porter a rompre avec lui, je veux simplement 

vous detourner de prendre des engagements qui Vien- 
« droient de sa part, a moms d'y voir bien clair, car peut- 
« etre reussiroit-il pour d'autres et echoueroit pour lui- 
« meme (3). Ce portrait n'est pas flatteur. Nous avons dit 
que l'abbe d'Estrees avait ete incorpore au diocese d'An-
gers qu'habitait l'abbe Rangeard. Ce fut peut-etre l'occa-
sion des relations qu'ils eurent ensemble. 

Jacques d'Estrees ou Destrees, auteur de nombreux 
ouvrages, etait ne a Reims, comme le prieur de Change, 
dans les premieres annees du xvine siècle. II etait prieur de 
Neufville, avant 1751, et arni et collaborateur de l'abbe 
Desfontaines. Nous no donnerons point ici la liste des 
ouvrages qu'il publia en gardant l'anonyme. Elle se trouve 
dans la Biographic universelle de Michaud, a l'article 
Destree ou Destrees (Jacques). Nous citerons seulement 
les suivants : Prdface du second Registre de l'Armorial 
gdndral de France, 1741, in-i2; Extrait de l'histoire gdnea-
logigue de la maison de Beaumont, Paris, in-4° imprime 

(I) Revue areheologique et historique du Maine, t. I, p. 505, Notes. 
(2) Ibid. — Renseignements fournis par M. Louis Briere. 
(3) Ibid., t. I, p. 505. 
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par les soins de Christophe de Beaumont, archeveque de 
Paris ; Memorial de chronologie genealogique et histo-
rique, Paris, 1752-1755, 4 volumes in-4° ; Genealogie de la 
Roche-Aymon, Paris, ('776, in-folio. 

18° THOMAS COOKE. — 1788-1791. 

Jacques d'Estrees out pour successeur, dans le prieure 
de Change, Me Thomas Cooke, pretre du diocese de Cashel, 
en Irlande, docteur en theologie de la Faculte de Paris, 
chapelain du Roi et chanoine de l'eglise cathedrale de 
Saint-Omer, demeurant a Paris. Les lettres de collation de 
ce benefice lui furent delivrees, le 12 mai 1788, par Eutrope-
Alexis Chardebeuf de Pradel, vicaire general du diocese 
de Limoges et abbe commendataire de l'abbaye d'Evron, 
residant alors a Limoges, paroisse de Saint-Michel-de-
Pistorie (1). L'abbe de Pradel n'agit pas, en cette circons-
tance, uniquement en vertu du droit de collation qui 
lui appartenait comme abbe d'Evron, mais aussi pour 
remplir l'Indult dont son abbaye etait grevee, indult 
accorde a Messire Gabriel-Henry-Bernard de Boulain-
villiers, president au Parlement de Paris, lequel avait, des 
le 2 avril 1781, nomme et presente au Roi, « a son lieu 
« et place, » Me  Thomas Cooke. Sa Majeste, ayant eu cette 
nomination pour agreable, avait fait expedier a celui-ci, a 
la date du 16 octobre 1782, ses lettres patentes, qui avaient 

(1) Eutrope-Alexis de Chardebozuf de Pradel, docteur de Sorbonne, 
vicaire general de Limoges, fut envoye comme abbe aux religieux 

« d'Evron, le 8 septembre 1782. Ii fat le restaurateur du college de cette 
0 vile. A cette epoque, les vastes batiments claustraux, prives de leurs 
« habitants, regrettaient le mouvement et la vie des temps anciens. 
« Douze moines seulement erraient dans lea lieux sacres depourvus de 
« rninistres, a travers les solitudes silencieuses et les riches jardins du 
4  monastere. II n'en restait plus que sept, lorsque, le 12 fevrier 1791, 
• on vendit a l'encan le mobilier de ceux que l'on avait chasses. » (Note 
textuelle extraite du Gallia Christiana, t. XIV, col. 493.) 
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ete notifides regulierement, par acte du 23 janvier 1783, 
aux reverends abbe, prieur et religieux du monastere 
d'Evron. 

L'abbe de Pradel n'eut recours, en cette circonstance, a 
aucun des faux fuyants qu'avait employes, deux siecles 
plus tdt, le vicaire general de Guy Adelee, comme nous 
rayons rapporte (1). Des qu'il connut le (Wes de Jacques 
d'Estrees, ii s'empressa de remplir l'Indult dont Thomas 
Cooke Raft porteur (2). 

Celui-ci, de son Me, ne tarda point a se transporter 
lui-meme a Change, pour prendre possession du prieure. 
II remplit, a la date du 4 juin suivant, toutes les formalites 
usitees en pareil cas, non-seulement dans reglise prieu-
rale, mais encore dans reglise de la paroisse. L'acte en 
fut dresse par. Me Jean-Baptiste-Charles Josset, notaire 
royal apostolique du diocese du Mans, demeurant a Laval, 
et in et publie, a haute et intelligible voix, devant la porte 
de reglise du prieure et la principale entrée de reglise 
paroissiale, en presence de messire Jean Turpin du Cor-
mier, docteur en theologie, cure de la paroisse de la 
Trinite et doyen rural de Laval, de Me Simon Le Balleur, 
curd de Change, d'Andre Gougeon de la Roche, bour-
geois; des sieurs Jean-Hugues le Seyeux et Jean Guitet, 
negociants, demeurant paroisse de Change, et autres 
personnes en grand nombre. 

Les lettres de collation, expediees h Thomas Cooke 
par rabbe de Pradel, contiennent diffdrentes clauses que 
nous devons consigner en les transcrivant « Nous accor- 
« dons au Sr Cooke nos presentes lettres de collation et 
« provision en commende on continuation de commende, 
« sur ce necessaires, suivant la faculte attribuee par 
« notre Saint-Pere le Pape Clement IX, avec le decret de 

(1) Voir ei-dessus, pages 117 et suivantes. 
(2) Insinuations ecclesiastiques, 78e Registre, fo 14. 
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« retour en regle ou en titre, apres le deces ou demission 
« dudit sieur Cooke, laquelle clause n'aura neanmoins d'ef- 
« fet Si ledit prieure, vacant comme dit est, n'avoit Re con- 
« fere que cette fois en commende, on qu'il n'ent ete ainsi 
« confere qu'avec le meme decret, sous la condition 
« encore que ledit Sr  Cooke obtiendra de la cour de Rome 
• nouvelle commende, dans l'espace de huit mois. » Nous 
avions (MA vu ces clauses dans les lettres de provision 
accordees a Joseph-Francois de Mont&ler. C'est une 
preuve que la cour romaine ne perdait point de vue la 
reforme de l'abus de la commende, et le retour en regle 
des benefices reguliers. La Revolution vint bientOt, non 
pas reformer les abus, mais supprimer un ordre de choses 
qui avait rendu de grands services a la societe, et h la 
France en particulier, pendant une longue suite de siecles. 

Thomas Cooke fut le dernier prieur commendataire de 
Change. Nous n'avons trouve sur lui presque aucun ren-
seignement (4). Nous ignorons fame Si, h son entrée en 
jouissance de son benefice, il fit dresser un proces-verbal 
de visite et montree du temporel, comme l'avaient fait ses 
predecesseurs. Nous savons seulement que, des le 6 juillet 
4788, par acte passe devant W Richard, notaire h Paris, il 
en avait afferme les fonds et revenus h Andre Gougeon, 
sieur de la Roche, qui en Raft precedemment regisseur. 
Le bail fut consenti, pour huit annees consecutives, moyen-
nant la somme annuelle de 8,000 livres. C'est ce que nous 
apprend la declaration des revenus et charges du prieure 
faite h la date du II fevrier 4790, conformeinent A la loi 
votee par l'Assemblee nationale. 

D'apres cette declaration (2), 4( le temporel du prieure de 

(1) Thomas Cooke se fit representer par M. Chehere, titulaire de la 
chapelle Saint-Jacques du Bourg-Hersent, a l'assemblee tenue au Mans, 
du 16 au 30 mars 1789, pour la nomination des deputes aux Etats 
generaux. 

(2) Archives de la Maine, Registre des deliberations. 
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• Change se composoit de metairies et closeries. Les me- 
▪ tairies etoient : la Fosse; la Cotentiniere ; la Courtillerie ; 
• les Deffais et la Petite-Lande ; et les closeries : le Ver- 
• ger; la Pironnette ; la Roche ; le moulin de Bellepoule et 
« le Domaine du prieure. 

« La cure de Saint-Germain-le-Fouilloux devoit au prieure 
une rente annuelle de 32 boisseaux de bled seigle, 

« 4 boisseaux de froment, 18 boisseaux d'avoine, mesure 
« de la baronnie d'Evron, et 32 boisseaux d'avoine, comble, 
« a la meme mesure (1). 

« Le prieure jouissoit en outre d'une portion de dixme 
« de la paroisse de Change et de la paroisse de Saint-Ouen- 
« des-Toits, sur laquelle dixme le prieur rapportoit au 
• cure de Saint-Ouen un gros de 66 boisseaux de seigle et 
• 23 boisseaux d'avoine, mesure de Laval (2). 

IL etoit encore chi au prieure de Change 16 boisseaux 
« de bled, savoir : 12 par les proprietaires du village de 
« Nialle, et 4 par le titulaire de la metairie de la Chabos- 
« siere (3). 

« Les rentes en argent n'excedoient pas 20 livres par an. 
« M. Thomas Cooke termina sa declaration en faisant 

• connoitre que le sieur Gougeon de la Roche, a l'epoque 
« de la convention faite entr'eux pour le prix de ferme du 
« prieure, lui avoit remis cinquante louis pour les frais de 
« son voyage. 

« Les charges du prieure, a la meme époque, etoient les 
« suivantes : 

« 4° Le pfieure devoit annuellement au seigneur de 
0 Laval 24 chevaleraies d'avoine et trente sols en argent ; 

« 20 Au prieure de Sainte-Catherine, 16 boisseaux de 
« bled seigle ; 

(1) Voir ci-dessus, page 216. 
(2) Id., page 265. 
(3) La metairie de la Chabossiere appartenait au chapitre de Saint- 

Michel de Laval. 
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O 3° 4 boisseaux de bled seigle, quitte de mouture, dis- 
• tribues en pain, tous les quinze jours de l'annee, aux 
• pauvres de la paroisse de Change ; 

« 40 Une pension viagere de 1500 livres dont le benefice 
etoit alors greve (1) ; 
« 5° La somme de 1540 livres de decimes, a laquelle 

• somme le benefice avoit td tax6 en 1789. 
« 6° Me Thomas Cooke declare en outre que les repara- 

« tions a faire sur son ben6fice s'elevent bien A 18,000 li- 
« vres et que, par consequent, ii y a lieu de diminuer 
« annuellement 900 livres sur le prix du bail, attendu qu'il 

n'a rien recu de son prddecesseur (2). » 
Apres avoir fait cette declaration, le prieur affirme 

« qu'il n'a aucune connoissance qu'il ait ete fait, ni direc- 
« tement, ni indirectement, quelque soustraction des ti- 
• tres, papiers et mobiliers du prieure de Change, depuis 
« gull en Roil titulaire. » Et il ajoute 	qu'il n'y connois- 
« soit d'autre mobilier que quelques ornements d'eglise 
« dont il n'a pas le detail (3). » 

Thomas Cooke ne fit pas cette declaration en personne 
devant les officiers municipaux de Change, mais par dent, 
pour qu'elle Mt deposee entre les mains de M. le juge 
royal de Laval. Il la redigea et la signa, le 41 fevrier 1790. 
a Paris. oft ii residait, 

Cette piece authentique nous fait connaitre, d'une ma-
niere exacte, qu'elle etait, au moment 011 la Revolution 
eclata, les revenus et les charges du prieure de Change. 
Outre les revenus qui y sont consignes, les prieurs jouis-
saient, comme nous l'avons vu, de droits de dimes, assez 

(I) Cette pension avait ete imposee par le Roi, lors de la nomination 
de ['abbe Jacques d'Estrees au prieure de Change. 

(2) Archives de la Maine, Registre des deliberations. 
(3) Nous ferons connaltre bientet l'inventaire de ces objets fait par la 

* artinieipalite, qui s'en empara et les init A la disposition du cure intrus. 
49 
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etendus, sur les paroisses de Change et de Saint-Ouen-
des-Toits. Be plus, comme seigneurs de flef, des redevan-
ces, cens et rentes leur etiient dus sup les terres faisant 
partie de la mouvance de leur fief. Nous en parlerons 
dans la seconde partie de nos Recherches. 

Les biens immeubles, composant le temporel du prieure, 
relevaient en partie du comte de Laval, en partie du fief 
d'Ardennes, et en partie de l'abbaye de Clermont, par le 
fief du Cormier. 

Les batiments du prieure et la plus grande partie du 
temporel de ce benefice ont ete vendus nationalement 
pendant la Revolution. Au mois de novembre 1790, us fu-
rent l'objet d'une soumission ecrite, suivant ce qui se pra-
tiquait alors, moms la metairie de la Petite-Lande et les do-
series du Verger, de la Pironnette et de la Roche, qui fu-
rent vendues A part, savoir : la Petite-Lande, a Me Louis 
Levesque, pretre, chanoine de Saint-Tugal (1) ; la Piron-
nette, au sieur Geoffroy-Julien Levesque ; la Roche, a 
Rene Gobil, chaussumier, et le Verger, A Noel Gaudin. 

La soumission principale fut acceptee par le Directoire 
du district de Laval, a la date du 18 novembre. Les maison 

(1) Nous sommes loin de vouloir, en quoi que ce soit, excuser, encore 
moms justifier, la mesure inique par laquelle l'Assemblee nationale 
decreta la vente de tous les biens ecclesiastiques. Elle n'avait aucun 
droit de modifier, bien moms encore de faire disparaltre la propriete 
de ces biens sans une entente prealable avec le Souverain-Pontife. 
Ce sera, pour la Revolution francaise, une tache indelebile que la spolia-
tion dont elle s'est rendue coupable des son debut. Mais, ii faut le 
reconnaitre, elle chercha a tromper les populations, en promettant une 
indemnite pecuniaire aux beneficiers. Un grand nombre de personnes 
se laisserent prendre a ces fallacieuses promesses, et les premieres 
ventes des biens nationaux, effectuees en 1790, n'inspirerent pas la 
juste repulsion qui ne tarda pas A se manifester, lorsque la Revolution 
cut jete le masque et fut devenue franchement persecutrice. Ainsi, 
Simon Le Balleur, cure de Change, dont Pattachement aux saines doc-
trines n'a jamais subi la moindre alteration, acheta le domaine de la 
cure et soumissionna pour acheter la closerie de la Lamerie, faisant 
partie de son temporei. 
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prieuriale, cour, jardins, prds, bois, vergers et depen-
dances du domaine du prieur6 furent evalues, par experts, 
en principal, a la somme de 13,000 livres ; la mkairie du 
Deffais, a celle de 700 livres, en revenu annuel ; celle de la 
Cotentiniere a 530 livres, ainsi que celle de la Fosse ; et la 
metairie de la Courtillerie a 300 Byres de revenu. Le mou-
lin de Bellepoule, circonstances et dkiendances, fut estime, 
en capital, a 9,000 livres. La closerie de la Petite-Lande avait 
et6 evaluee a 400 livres de revenu annuel ; celle de la 
Roche a 500 livres, celle du Verger a 300 livres, et la do-
serie de la Pironnette a 200 livres (1). 

La maison prieuriale kait composee d'un principal corps 
de batiments avec deux pavilions, dont l'un, vers le nord, 
contenait la chapelle et l'autre une cuisine. Bans l'un des 
vergers, il y avait une pescherie et un r6servoir. La prairie 
contenait 14 homm6es. 

(I) Archives de la Mayenrie, serie Q, Domaines nationaux. 

19* 



CHAPITRE VIII 

ANCIENNES CHAPELLES. 	CHAPELLENIES. - PRESTIMONIES ET 

AUTRES BENEFICES EXISTANT A CHANGE AVANT LA REVOLUTION. 

Notions generales sur Ies benefices simples : chapelles, chapel-
lenies, prestimonies, augments. — Leur fondation. — Leur do-
tation. Chapelles decretees et non deeretees. — Obligations 
et privileges des beneficiers. — Charges publiques auxquelles 
us contribuaient. — Droit de patronage ou de presentation. — 
Droit de collation. — Lettres de provisions. — Conflits pour la 
possession des fiefs relevant des juges civils. — Prise de 
possession. 

Chapelles et Chapellenies de Change. 

1 0  CHAPELLE DE BEAUVAIS. - Sa description ; sa fondation ; ses 
revenus et charges. — Seigneurs de Beauvais presentateurs. 

2° CHAPELLES DE SAINT-ROCH. - Son origine est inconnue; sa des-
truction par la foudre. — Elle appartenait a la fabrique de 
Change au MI' siècle. 

3° CHAPELLE DE SAINTE-BARBE DES CHESNES-SECS. - Sa fondation 
par Jehanne de Breves. — Deeret episcopal l'approuvant. — 
Guillaume Mordet, premier chapelain, en augmente les revenus 
et les charges. — Jehan Rebuffe, second chapelain, sollicite le 
decret d'approbation de cet augment. — Jerome Rebuff& trei-
sieme chapelain ; Ea sommation au presentateur ; refus de celui-
ci. — Jehan Rebuffe, du nom, Julien Rebuffe, Jean Gougeon, 
chapelains. — Pierre Bien, Francois Saugues, Jean Lelievre. cha-
pelains. — Nicolas Davost, Jerome Davost, Jean Martin, Jean 
Dubois, Francois Lefaulcheux, competiteurs au benefice de 
Sainte-Barbe. — Nicolas Davost est maintenu en possession. -- 
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Daniel Martin succede a Nicolas Davost, 	Litige entre Frangois 
Barbin, N.... Le Bade et Rene Davost ; ce dernier est mainteitu 
en possession. — Saint Gilles, honore dans la chapelle. — Con-
cours de pelerins le jour de sa fete. — Demeles a cette occasion 
entre Rene Davost et Me Pierre, cure de Change. — Pierre 
Davost succede a Rene Davost. — Isaac Gigault, nomme chape-
lain de Sainte-Barbe ; sa famille ; ses proces avec M0 Louis 
Geslin, cure de °flange. — Montree du mobilier de la chapelle 
des Chesnes-Secs. -- Etienne-Louis Perrier, chapelain. — II rend 
aveu au fief du Cormier pour le lieu de la Mardelle faisant 
partie du temporel de son benefice. — Jean-Frangois Perrier 
de la Bizardiere, dernier chapelain. — Declaration du temporel 
en 1790. — Vente, par la Nation, de la chapelle et de son tempo-
rel. — Etat actuel de la chapelle convertie a des usages pro-
fanes. 

4° CHAPELLE DE PETITE-FONTAINE. - Sa fondation par Jehan 
Levesque, cure de Change; sa dotation. — Louis Saibouez; 
Jehan Levesque, vicaire general de Paris ; Jehan Bastier ; 
Nicolas Lilavois; Sebastien Lilavois, chapelains successifs. — 
Transaction entre ce dernier et Jacques Beuscher, vicaire de 
Change, pour l'acquit des charges. — Traite, a ce sujet, avec 
Jacques Fleury, sacriste de Change. — Litige pour la possession 
de ce benefice entre Ambroise Lemoyne et Gabriel Lilavois, 
lequel est maintenu comme titulaire. — Yves Moride, pretre, 
son successeur, fait faire la visite du temporel. — 11 est rem-
place par Pierre Moride. — Jean-Baptiste Nourry, cure de 
Change, chapelain de Petite-Fontaine, a, pour successeur, 
Etienne-Charles Behuel, vicaire, maintenu en possession contre 
Vincent Raveneau. — Julien-Esprit Turpin des Noyers, dernier 
chapelain, transige, au sujet du temporel, avec Jacques David, 
vicaire de Change. — Ii fait, en 1790, la declaration des reve-
nus et charges de son benefice. — Vente, par la Nation, du tem-
porel de cette chapellenie. 

5° CHAPELLE DU GRAND-DOME. - Sa fondation ; ses revenus et 
charges. — Droit de presentation. — La rente creee par le 
fondateur a disparu pendant la Revolution. — Sebastien Erin 
de Mingo, premier chapelain. — Marie-Therese-Joseph Frin, 
chapelain en 1771. — Description de la chapelle du Dome. — 
Manages celebres dans cette chapelle. 

60 CHAPELLE DE BOTZ OU DE LA BROCHARDIERE. - Elle etait en 
mines avant la Revolution. — Origine inconnue. 
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7° CHAPELLE DE SAINT-ETIENNE. — Renseignements fournis par 
Duchemin de Villiers, et le Pouille du diocese du Mans de 
1772. 

Le nombre des chapelles proprement idites, existant au-
trefois sur le territoire de la paroisse de Change, kali pea 
considerable. Nous connaissons les suivantes : la chapelle 
du chateau de Beauvais ; celle de Sainte-Barbe des Chesnes-
Secs, au village de ce nom ; celle de Saint-loch, non loin du 
bourg; et celle de Petite-Fontaine, desservie dans l'eglise 
paroissiale, apres la destruction du batiment existant pri-
mitivement au lieu merne de Petite-Fontaine. Ces quatre 
chapelles etaient situees sur la rive droite de la Mayenne. 
Trois autres existaient sur la rive gauche, savoir : la cha-
pelle de Saint-Etienne, au fief de ce nom; celle du Grand-
Wine et celle de Botz on de la Brochardiere. Ces dernieres 
s'elevaient a l'extrelinite de la paroisse, a tres peu de dis-
tance de celle de Saint-Venerand. 

Avant de faire connattre les nombreux renseignements 
que nous avons recueillis sur ces chapelles, nous croyons 
utile de donner quelques notions sur ce que l'on compre-
nait autrefois sous les denominations de chapelles, cha-
pellenies, prestimonies, stipendies et augments, et, plus 
generalement, sous le nom de benefice simple. 

Suivant la signification propre du mot, une chapelle est 
un edifice de petite dimension consacre au culte. On donne 
aussi ce nom a des parties d'eglise formant des comparti-
ments separes et dans lesquels est etabli au moms un 
autel. 

Depuis hen des siecles, dit Isidore Boullier dans ses 
a Recherches sur la Trinite de Laval, page 469, l'usage s'e-
« tait introduit d'attacher a certaines chapelles des reve- 

nus suffisants, pour gull 'At y etre celebre certains 
, offices on dit des messes, soit tons les jours. soit un 
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certain nombre de jours par semaine, soit a des epo- 
• ques determines de l'annee. 

• L'usage s'introduisit ensuite d'affecter des biens 
« la celebration de messes dans telle chapelle, ou a tel 
a autel d'une eglise, ou en general dans une eglise deter - 
a minee. Un ecclesiastique touchait les revenus et devait 
• celebrer les me§ses prescrites par les fondateurs. 

« Les fondations de ces deux genres s'appelaient des 
• chapellenies, et plus ordinairement des chapelles ; et les 
• ecclesiastiques qui en etaient charges, prenaient le titre 
« de chapelains, non seulement dans les actes publics, 
• mais dans l'usage habitue! de la vie. ), 

Les fondateurs ne jugeaient pas toujours a propos 
de faire intervenir l'autorite ecclesiastique dans l'etablis-
sement de ces chapelles ou chapellenies. Alors elles etaient 
de simples fondations, dent eux ou leurs heritiers, ou ceux 
qu'ils avaient designs a cet effet, pouvaient seuls prendre 
soin, et il n'appartenait a aucun autre de pourvoir a leur 
accomplissement perpetuel, et de nommer les ecclesiasti-
tiques qui devaient en toucher les revenus et en acquitter 
les charges. Mais le plus souvent, surtout lorsque ces fon-
dations etaient considerables et qu'elles consistaient en 
immeubles formant leur temporel, les fondateurs on leurs 
ayants-cause les faisaient approuver par les &Ones qui 
rendaient, a cet effet, un decret : ce qui faisait dire que 
telle chapelle avait ete decretee. 

Lorsqu'il s'agissait de fondations etablies sur des biens 
immeubles, et non sur des rentes foncieres, l'eveque ne 
rendait son decret qu'apres s'6tre assure, par l'envoi sur 
les lieux d'un ou plusieurs commissaires speciaux, que les 
revenus de ces immeubles etaient suffisants pour l'acquit-
tement des charges, ou que leurs revenus presents etaient 
au moms egaux aux rentes dont us etaient. greves. Ces 
commissaires prenaient eux-memes l'avis d'hommes corn-
petents, et c'etait seulement apres toutes ces precau- 
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tions qu'intervenait l'acte episcopal. Ces deerets, dent 
plusieurs ont ete entre nos mains, sent precieux, parce 
qu'ordinairement us relatent, souvent dans le plus grand 
detail, toutes les pieces de terre formant la dotation du 
benefice, et constatent, non-seulement l'etendue, mais 
encore la valeur, en revenu annuel, de chacune d'elles, 
ainsi que les devoirs feodaux dont elles etaient chargees. 

Les chapelles ou chapellenies, ainsi decretees, dove-
naient des lors de veritables benefices ecclesiastiques, 
comme les fondateurs avaient l'habitude de le demander, 
d'une maniere' formelle, dans les actes de fondation, et 
comme les decrets eux-memes le declaraient. Elles etaient 
soumises a toutes les regles qui regissaient les benefices 
et jouissaient de tous leurs privileges. Elles devaient etre 
administrees comme eux ; elles n'etaient plus dans le com-
merce, et l'on n'ent pu, sans se rendre coupable de simo-
nie, faire, relativement a ces biens, les conventions inter-
dites par les lois ecclesiastiques. Ceux qui en etaient 
pourvus etaient astreints aux obligations des beneficiers, 
pour la tonsure, l'habit ecclesiastique, la recitation de 
Foffice, etc., etc., mais us jouissaient aussi des lames 
avantages. us avaient droit de participer aux assemblees 
provinciales du clerge ; et, dans la liste de l'assemblee 
tenue an Mans, en 1789, pour la nomination des deputes 
du clerge du diocese aux Etats generaux, on voit figurer 
un grand nombre d'ecclesiastiques, simples clercs ton-
sures, qui n'y assistaient qu'a cause des benefices de cc 
genre dont us etaient titulaires. C'est ainsi que Francois 
Perrier de la Bisardiere, titulaire de la chapelle de Sainte-
Barbe des Chesnes-Secs,prit part aux seances de cette 
assemblee, du 16 au 30 mars, quoiqu'il ne Mt que tonsure. 

II n'etait pas necessaire que les beneficiers celebrassent 
eux-memes les messes dent leur benefice etait charge, ils 
pouvaient les faire acquitter par d'autres, a la condition 
que ceux-ci se conformassent aux intentions des fonda- 
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teurs, pour les jours et lieux on cette obligatiOn devait 
etre remplie. Ii n'etait pas necessaire qu'ils fussent pretreS, 

moms que le titre de la fondation n'exprimat formelle-
meat cette condition. Un grand nombre etaient a simple 
tonsure, ainsi que nous aurons l'occasion de le rernarquer 
pour plusieurs des chapellenies de Change. 

Generalement, les fondateurs indemnaient les biens 
immeubles sur lesquels reposaient leurs fondations, c'est-
a-dire qu'ils degrevaient ces terres de certaines charges 
et de certains droits a acquitter envers le seigneur du 
fief dans la mouvance duquel elles etaient situees. Mais 
elles restaient soumises a l'acquittement des devoirs feo-
daux de toy et hommage, et obeissance, et des cens ou 
rentes qui les affectaient, et a certains droits a payer a 
mutation de seigneur on de chapelain (1). 

Les biens attaches aux benefices ecclesiastiques, quoi-
'quo reputes biens de main-morte, n'etaient pas pour cela 
exempts de supporter leur part dans les charges publi-
ques. Si, en principe, Rs n'etaient point soumis aux impo-
sitions ordinaires, us n'en contribuaient pas moms aux 
depenses de l'Etat. Leurs possesseurs, comme les autres 
proprietaires, devaient, dans les besoins pressants du 
Royaume, payer les declines ordinaires et extraordinaires, 
sans parler d'autres taxes connues sous le nom de subven-
tions. Nous verrons plus tard, comment, dans diverses 
circonstances, us eurent a supporter de tres lourdes 
charges, notamment a l'epoque de Ueda de 1689. 

En etablissant des chapellenies, les fondateurs avaient 
coutume de se reserver, pour eux-memes, pendant leur 
vie, et d'attribuer ensuite a leurs heritiers, le droit de 
patronage et de presentation. Souvent meme, us stipu-
laient que la presentation du benefice se ferait au profit 

(I) Ces droits etaient primitivement tres onereux. Plus tard, its furent 
reduits et se payaient presque toujours par abonnement. 
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de leur plus proche parent, se destinant aux ordres. La 
collation, autrement le droit de conferer ces benefices, 
appartenait a l'eveque diocesain, et, dans certains cas, an 
roi de France, ou au Pape. Nous n'entrerons point dans le 
detail des cas oa la collation d'un benefice pouvait echap-
per a l'eveque ou a ses representants, comme nous avons 
dit que cela eut lieu pour la nomination de W Jean Four-
nier a la cure de Change (1). Nous ne parlerons point non 
plus des resignations ou permutations de benefices, quoi-
qu'elles fussent tres frequentes, cela nous menerait trop 
loin. 

Les presentateurs etaient quelquefois le procureur de 
la fabrique, soit seul, soit avec le concours du general des 
habitants de la paroisse, lorsqu'il s'agissait d'une chapel-
lenie desservie dans l'eglise paroissiale, on pint& d'un 
benefice attache an service paroissial, comme celui de 
pretre sacristain. Ils etaient tenus de presenter un sujet 
capable et idolize, remplissant les conditions speciales 
prescrites par les fondateurs. Lorsque le sujet presente 
reunissait ces conditions, et que la presentation etait faite 
suivant les regles admises, le superieur ecclesiastique 
accordait l'institution, et le benefice etait rempli. Cette 
institution se nommait provision. Les lettres de ces pro-
visions ne pouvaient etre refusees que pour des causes 
graves, determinees par le droit canon. Par suite, les pre-
sentateurs, que l'on appelait aussi patrons, avaient, en 
realite, la disposition du benefice. 

Le droit de patronage, donne au plus proche parent du 
fondateur, etait quelquefois complique de conditions nom-
breuses. Celui-ci devait choisir lui-meme, pour le pre-
senter a l'eveque collateur, un membre de la famille du 
fondateur, de preference a tout autre, et le plus proche, 
soit dans la ligne directe et masculine, soit dans la ligne 

(1) Voir ei-dessus, page 56. 
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collaterale. 11 devait en resulter, avec le temps, des diffi-
cult& sans nombre et de frequents proces, qui se ju-
geaient, non devant l'autorite ecclesiastique, mais devant 
le juge civil et, en cas d'appel, devant le Parlement de 
Paris ou le Grand-Conseil. Nous aurons a citer bientOt un 
certain nombre de ces proces, notamment en ce qui con-
cerne la chapelle Sainte-Barbe des Chesnes-Secs. line 
genealogie manuscrite de la famille Rebuild, fondatrice de 
cc benefice, fait remarquer « qu'il a occasionne beaucoup 
0 de proces et de discussions genealogiques. » 

Les actes de presentation aux benefices se faisaient 
ordinairement par acte notarie, pour que cette presenta-
tion revetit un caractere d'authenticite necessaire en bien 
des cas. Tres souvent ces actes comprenaient la genea-
logic du candidat a l'appui de ses droits ; d'autres fois, c'etait 
le presentateur qui prouvait son droit de patronage, en 
recourant au meme moyen. II arrivait aussi que, dans la 
crainte d'être devance et de rencontrer des competiteurs, 
le candidat mettait le plus etonnant empressement a se 
faire pourvoir du benefice convoite, et a en prendre pos-
session (1). Ce qui n'empechait pas d'autres presentations, 

(i) Nous pouvons citer in curieux ezemple de net empressement, qui 
serait aujourd'hui regarde comme scandaleux. C'est une supplique 
notariee, adressee a Charles de Beaumanoir, &Nue du Mans, le 9 no-
vembre 1612, a par Julien Loriot le jeune, sieur de la Gandonnyere, 
• faisant tant pour my que Rene Bidallier, sieur de la Vigne, absent a 

present, procureur de rceuvre et fabrice des parroisses de Saint-
. Melaine et Saint-Venerand, forsbourg du Pont-de-Maienne de la vine 

de Laval, au diocese du Mans.... Comme ainsy solct que en lad. qua-
litte ayons droict de presentation a la chapelle ou chapellenye vulgai- 

. rement appellee Lestonnelliere, desservye en ladicte eglize parrochial 
de Sainct-Venerand.... et soict ainsy que lad. chapelle soict a present 
vacante par le deceds et trespas advenu, depuis un quart d'heure, de 
Me Pierre Houlliere, vivant pbre dernier et immediat chapelain et pal- 

e sible possesseur de lad. chapelle, I ces causes nous vous nommons 
e et presentons Me Julian Theard, pbre en lad. eglize et parroisse de 

St-Venerand estant de la ligne desd. les Houllieres fondateurs de lad. 
• chapelle on chapellenye. pour capable et idoine a icelle chapelle avoir 
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et, par suite, de longues discussions, qui ne se terminaient 
pas toujours par la sentence du juge, de laquelle le" can-
didat evince appelait au Parlement de Paris. 

Les chapelles on chapellenies etaient aussi designee,s, 
presque indifferemment, sous le nom de prestimonies et de 
stipendies; elles prenaient le norm d' augment, lorsqu'a Ia 
fondation premiere on avait ajoute de nouveaux reve-
nus avec de nouvelles charges. La plupart pouvant 
etre donnees h de simples clercs tonsures, il en resultait 
que ces benefices procuraient des ressources a un 
grand nombre de jeunes gens se destinant h l'etat eccle-
siastique, pour faire leurs etudes et suivre des cours de 
theologie dans les facultes d'Angers ou de Paris. 

Les titulaires des chapelles ou chapellenies prenaient 
possession de leur benefice avec les memes ceremonies et 
formalites, usitees pour les benefices a charge d'ames. II 
en etait dresse proces-verbal par acte notarie, dont la 
publication etait faite, le dimanche suivant, au prOne de 
la messe paroissiale. L'examen des nombreuses pieces 
concernant les chapelles que nous avons depouillees, 
soit pour la paroisse de Change, soit pour d'autres pa-
roisses, montre avec quelle promptitude, malgre la dis-
tance du siege episcopal et la difficulte des communica-
tions, se faisaient la presentation, la collation et la prise de 
possession des benefices, des que leur vacance avait lieu :  

« et obtenir, vous suppliant tres humblement luy en vouloir faire expe- 
« dier lettres de provision et collation pertinentes, au cas avecq commen- 
« dement de len mettre en possession. En foy de vorite de quoy avons 

signe les presentes de nostre sing manuel, et faict signer a Pierre 
« Croissant notaire et tabellion royal au pays du Maine des six establis 
« h resider It Laval.... It la grosse de laquelle pour plus grande appro- 
• bation avons faict apposer le scel royal de lad. court, aujourdhuy 
« vendredy neuoiesme jour de novernbre Ian mil six cens douze, estant 

proche 1k -cure de dix heuros du soir.... Malgro cette precipitation, 
qui, d'apres les niceurs du temps n'avait rien d'etrange, Julian Theard 
eut un competiteur, et un long et dispendieux proces s'ensuivit.. - 
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CHAPELLES ET CHAPELLENIES. 

I. Chapelle du chateau de Beauvais. — Cette chapelle 
existe encore aujourd'hui. Depuis la Revolution elle a ete 
convertie a des usages profanes. Elle ne presente dans sa 
construction aucun caractere architectonique qui permette 
de preciser l'epoque a laquelle elle remonte. Les Aveux, 
rendus a la chatellenie de Saint-Ouen par les seigneurs de 
Beauvais, ne font point mention de cette chapelle avant 
l'Aveu de 1678. Non-seulement celui-ci la designe, mais ii 
indique les pieces de terre qui l'entourent, sous les deno-
minations de Closeau de la Chapelle, de Verger de la 
Chapelle, etc., etc. ; ce qui fait supposer qu'elle existait 
au moms depuis un certain temps. L'Aveu de 1646 n'en 
parlant point, nous sommes, ce semble, autorise a croire 
qu'elle a ete edifiee, peu apres cette derniere epoque, par 
un membre de la famille de Quatrebarbes a laquelle 
Jacqueline de Preaulx apporta la ,seigneurie de Beauvais, 
en 4641, par son manage avec Rene de Quatrebarbes, 
Ve du nom. 

La chapelle de Beauvais est d'une dimension assez 
considerable, ayant six metres de largeur sun sept metres 
cinquante centimetres de longueur. La porte d'entree est 
en plein cintre, sans aucune ornementation. Au-dessus se 
voit encore un tout petit ceil-de-bceuf, qui parait remonter 
a la construction primitive. Un petit clocher carre, convert 
en entier en ardoises, s'eleve au-dessus du mur de la 
facade. IL reste, dans finterieur de cet edifice, des traces 
d'une vote en lattis et mortier, formant berceau. Les 
tirants et entraits sont apparents. Pans chacun des murs 
lateraux existe une fenetre qui a perdu son caractere 
primitif. Le mur du fond est earre ; on y remarque une 
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petite niche. Nous n'avons pu decouvrir a quel saint cette 
chapelle 6tait dediee. 

Quoique le Pattille du diocese du Mans de 1772 ne la 
mentionne point, nous savons qu'elle &ail le siege d'un 
benefice, dote par une dame de la Rongere, proba-
blement par Jacqueline de Preaulx, qui avait ce titre. 
Son temporel consistait en une rente fonciere de 60 li-
vres, avec charge de celebrer, chaque annee, quarante 
messes. En 1692. Me Francois Chebois, titulaire de la 
chapelle de Beauvais, fut compris, en cette qualite, 
au role, arrete au Conseil royal des Finances, term a 
Versailles, le 30 octobre 1691, des sommes qui devaient 
etre payees, avec les deux sols pour livre, par les eccle-
siastiques, communautes seculieres et regulieres et autres 
gens de main-morte, suivant la declaration du Roi du 
5 juillet 1689, pour le droit d'amortissement et de nouveaux 
acquets des biens immeubles qu'ils possedaient et non 
valablement amortis. Le chapelain de Beauvais, a cause 
des 60 livres de rente fonciere qu'il avait a prendre sur 
certains heritages pour surete de la fondation faite par la 
Dame de la Rongere, evaluees a 4200 livres, dut payer 
« pour l'amortissement, au sixieme, deux cents livres et 
« pour le nouvel acquest, pendant 17 ans 4/2, 52 livres 
« 40 sols (1). 0 

Nous avons peu de renseignements sur la chapelle de 
Beauvais. W Pierre Bureau, cure de la Trinite de Laval, 
de 1674 a 1722, doyen rural de Laval, et vicaire-gen6ral de 
monseigneur de Tressan, eveque du Mans, en 1711 et 1712, 
fut chargé, par ce prelat, de faire la visite de cette chapelle. 
Nous ignorons en quelle armee et pour quel motif elle 
eut lieu. Le proces-verbal n'en a pas ete conserve (2). 

(1) Declaration faite par les habitants de Change, en 1691, des bene-
fices existant dans la paroisse, parmi les minutes de Noel Loyand, no-
taire a Change. 

(2) Archives du chateau de Beauvais. 
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Lors de la visite pastorale du diocese, faite en 1778, par 
Jouffroy de Gonssans, eveque du Mans, la chapelle de 
Beauvais etait en bon etat ; le curd de Change avait la 
permission d'y faire celebrer la messe et d'y administrer 
les sacrements (1). 

En vendant la terre de Beauvais a M. Hardy de Levare, 
dans les premieres annees de la Revolution, M. Jerome 
Le Clerc des Gaudesches stipula que « dans la vendition 
• sont comprises la chapelle dud. Beauvais et ses depen- 
« dances, sans.... s'assujettir a aucune rente pour raison 
« de lad. chapelle, et, s'il y en a, elles seront a la charge 
« du citoyen Hardy de Levare. » L'aveu de 1768, rendu 
Saint-Ouen par Dame Catherine-Felicite Levesque des Va-
lettes, dame de Beauvais, nous fournit une nouvelle preuve 
formelle que la chapelle du château de Beauvais etaif un 
benefice desservi par un chapelain. Cette dame declare 
que le seigneur de Beauvais a « le droit de presentation de 
la chapelle de Beauvais. Les aveux precedents ne men-
tionnaient point ce droit. Nous n'avons pu nous procurer 
aucun autre renseignement sur cette chapelle. 

II. Chapelle de Shint-Roch. — 	existait autrefois, sur 
l'ancien chemin de Change a La Baconniere, a la sortie 
du bourg, une chapelle dediee a Saint-Roch. Elle por-
tait aussi le nom de chapelle de la Croix boisee. Cette 
chapelle kali situee tout pres de l'ancienne maladrerie 
de Beauregard. Elle semble avoir ete comme une de-
pense de cet etablissement, disparu, comme tel, depuis 
un temps immemorial. On sait que les asiles destines, 
au moyen age, a recueillir les malheureux atteints de la 
lepre, avaient ordinairement, non loin d'eux, une chapelle 

(1) Archives de 1'ev6ch6 du Mans, Etat de Messieurs les Cures du dio-
cese du Mans, commence en 1778 (Notes communiquees par M. l'abbe 
Gustave Esnault). 
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oi ces infortunes pouvaient assister a l'office divin, sans 
se meler aux autres fideles. Quoiqu'il en ,  soit, d'apres 
le temoignage des vieillards, cette chapelle avait une 
certaine importance a une dpoque que Von n'a pu nous 
preciser, elle a Re incendide deux fois par le feu du ciel. 
La statue de saint Roch a &A conservee; elle est adossee 
a l'un des pans de la muraille epargne par la foudre. 
On fait en cet endroit une station, a l'une des processions 
des Rogations. On nous a assure qu'avant la Rdvolution 
La chapelle Saint-Roch possedait une cloche. 

Dans un des aveux rendus au prieure de Change, en 
1636, par Dame Renee de ,Launay,,veuve de Jean Martin, 
dame de la Jaffetiere (1), il est question du carrefour de la 
chapelle de Saint-Roch et du Placitre oil est plantee 
la croix de Change. Ce placitre devait etre une place an 
devant de la chapelle et en etre une dependance. 
- A la fin du xvne et au commencement du xvine siècle, 
La chapelle Saint-Roch, dite la chapelle de la Croix boisee, 
appartenait a la fabrique de Change qui en faisait les 
reparations., Dans le compte de sa gestion, de 1681 a 1685, 
Lancelot Legendre, procureur fabricien, paye une certaine 
somme « au couvreur qui a mis le panonseau a la chapelle 
« de Saint-Rocq. » 

Etienne Lesne, procureur fabricien, de 1701 a 1704, 
paya « 1 livre 10 sols pour reparations a la couverture 
A, de la Croix boisee pres le bourg. » Pierre Bretonniere, 
procureur marguillier, pendant quatre ans, de 1704 a 1708, 
,paya a Mathurin Chemineau, peintre h Laval, « pour avoir 
(A repaint les images de 'saint Roch, saint Sebastien, saint 

Fiacre et sainte Anne et une ange, le tout a la chapelle 
,« de la Croix boisie dud. Change, XI livreS (2). » Ce sont 

(1) Archives de la daffetiere. 

(2)' Comptes des procureurs fabriciens de Change, parmi les minutes 
de Noel Loyand, notaire a Change. 
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tons les renseignements que nous avons decouverts sur 
cette chapelle, qui ne paralt pas avoir ete le siege d'un 
benefice ecclesiastique. 

III. Chapelle de Sainte-Barbe des Chesnes-Secs. — Non 
loin du chateau de Beauvais, au gros village des Chesnes-
Secs, autrefois qualifie bourg, situ6 it six kilometres de 
l'eglise de Change, sur les limites des paroisses du Genest 
et de Saint-Ouen-des-Toits, existait, avant la Revolution, 
une chapelle diMi6e a sainte Barbe, vierge et martyre. 
Le Pouille du diocese du Mans la designe sous le nom 
de chapelle de Sainte-Barbe et de Notre-Dame des Chenes-
Secs. Nous n'avons trouve cette seconde denomination 
dans aucune des pieces concernant cette chapelle, et 
cependant elle est parfaitement d'accord avec l'acte de 
fondation, conserve dans le deuxieme Registre des Decrets 
des fondations des chapelles du diocese du Mans (1). Nous 
donnerons aux pieces justificatives cet acte important. 

La chapelle de Sainte-Barbe et de Notre-Dame des 
Chesnes-Secs fut fondee, au commencement du xvie siècle, 
« par honneste homme Jehan Rebuff6, seigneur des Chesnes 
« secs et Jehanne de Bresves, son espouse, en lonneur 
« et louenge de Dieu, de la glorieuse Vierge Marie et de 
« madame saincte Barbe. » Jehan Rebut% etant mort 
avant d'avoic pu realiser « son bon propos, promesse 
« et deliberation de fonder icelle chapelle de troys messes 
« par sepmaine, pour le remede de leurs ames et de leurs 
« amys trespassez, » Jehanne de Bresves, sa veuve, fit 
d'abord construire l'edifice dans lequel, suivant la volonte 
de son manl. et  sa propre volonte, devaient s'acquitter, 

perpetuit6, les services religieux presents. Puis, par 
acte, en date du 16 fevrier 1510, passé par devant Guil- 

(1) Archives du Chapitre du Mans, Littera fundaeionis cappellanix 
in ccipella des Chesnessais, A 2, fos 38-50. — Nous en devons la copie 

M. l'abbe G. Esnault. 
20 
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laume Le Doyen, notaire de la cour de Laval, la Dame 
des Chesnes secs « pour la fondacion et dotacion de 
« lad. chapellenie donna, lessa, quicta, ceda et transporta 
« a toujours mes perpetuellement, par heritage, aux 
« chappelains futurs dicelle les choses heritaulx qui 
« cy apres sensuyvent, au cas qu'il plaira a tres reverend 
« Pere en Dieu monseigneur le Cardinal Evesque du 
« Mans (1), ou a messrs ses vicaires, la clecreter. » 

Les immeubles assign& pour la fondation de la chapelle 
des Chesnes secs, formaient encore son temporel an 
moment de la Revolution, en 1790. Ils consistaient, 
O I° dans le lieu de la Mardelle, contenant 24 journaux 
« de terre labourable ou environ, 45 journaux de terre 
• en lande, trois quartiers de journeil en boys, quatre hom- 

mees et demye de pre ou environ et quatre pieczes, 
« le tout en ung tenant avecques les maisons, estre, 
« estraiges, jardins et vergers dud. lieu, charges, chacun 
O an, de dix-sept sols tournois de debvoir h la seiguehrie 
« du Genest, et seize deniers, partie de deux sols de 
« rente, deuz a la fabrice de Change pour toutes charges... 

« Item le pre du C/os contenant ung hommee et demye 
« de pre on environ, sane en lad. paroisse de Change, 
« joignant d'un coste aux terres du lieu de la Courtillerie 
0 du prieure de Change..., chargé a lesgail des debvoirs 
« de la Courtillerie dont il est party, nomme la Rayee. 

« Item le lieu des Estres, autrement dit les Rastellieres, 
« situe en lad. parroisse de Change, contenant en maisons, 
« jardins, vergers et estraige un journeil ung quart de 
« terre ; 

« Item huyct journaux de terre labourable en cinq don- 
« seaux, situez pres lad. maison, deux journaux de lande 
« en troys clouseaux, Item unze journaux de lande en deux 

(1) Le cardinal Philippe de Luxembourg, qui fut 6veque du Mans, 
pour la seconde fois, de 1509 a 1519. 
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« clouz, nommes la Tasse, clouz et fermez de foussez, 
et deux journaux et demy daultre lande non douse, 

• sis devant lad. maison, joignant et confrontant le 
• chemin tendant de Change and. lieu des Chesnessaicts. 
« Item troys pieczes de lande nommees les Enclouz, 
• contenant quinze journaux, Item deux journaulx ou 

environ de haultboys en tousche, oultre une broce 
« joignant lad. tousche. Item troys hommees de pre des 

appartenances dud. lieu des Estres 	 chargé led. lieu 
« de cinq chevalleretz davoyne et de quarante solz tour-
« nois de rente deuz au seigneur du manoir Ouvroyn. » 

La fondatrice ajoute qu'ayant appris que les revenus des 
immeubles cy dessus designes ne suffiroient pour la 
« fondacion et dotacion desd. troys messes par sepmaine. 
« elle se soubmet comme dessus, et dabondant, pour 
« am6lioracion et augmentacion de lad. charge, elle a 
• quitte, cede et transporte comme dessus a lad. chappel- 
« lenie la somme de soixante solz tournois de rente 
« annuelle et perpetuelle rendable et poiable a toujours 
« mais, par chacuns ans, au terme de langevine, laquelle 
« rente lad. vefve a assise et assignee, assied et assigne 
« par ces presentes, par ypothecque universel, sur son 
« lieu et appartenances an bourg de Change qui fat acquis 
« par son feu man i et elle de Jehan Duport, Jehan Anju- 
« bault, Jehan Laiz6, la Rougeulle et aultres, et Onerale- 
« ment sun tout le lieu, comme il se poursuyt tant en 
« maisons, jardrins, vergers, vignes et autres choses 
« quelzconques, de laquelle rente le chappelain se poura 
« faire payer sur le tout, la vie durant de lad. vefve, et, 
« apres son deceds, sur ce quit en poura appartenir a ses 
• herittiers, ou ainsi que la coustume le permectra, trans- 
« portant, quictant, cedant et delaissant icelle vefve 
« ausd. chappelains futurs pour lad. fondacion la sei- 
« gneurie, saisine et possession desd. choses 	 a la 
« charge par lesd. chappelains futurs dicelle chappelle 



« ou chappellenie, respectivement chacun en son temps, 
« de troys messes par sepmaine, deux dicelles en lad. 

chappelle, lune, au lundi, de l'office des trespassez, 
« laultre a tel autre jour de la sepmaine et de tel office 
« que led. chappelain verra estre affaire, et la tierce, en 

tel lieu que sera la volonte desd. chappellains, et oultre 
« a la charge de payer par iceulx chappellains les debvoirs 
« deuz aux seigneurs des fiefs pour raison desd. choses, 
• selon la declaration ci faicte par cy devant, et dentre- 
« tenir lad. chappelle en estat et reparacion, et les orne- 
• mens tels quils sont baillez par lad. vefve au premier 
« chappellain dicelle. » 

Jehanne de Bresves r6serve ensuite « la presentation 
et nomination du chappellain a elle et a ses successeurs, 
seigneurs de la Grande Maison des Chesnes saicts qui 

• estoit du patrimoine dud. feu Jehan Rebuffe, en laquelle 
« lad. vefve est a present demourante et ou demouroit 
« led. feu au tems de son trespas, toutteffois et quantes 
a quelle vacquera par mort, resignacion, permutacion, 

ou aultrement, et aud. tres Reverend Pere en Dieu 
• monsr le Cardinal Evesque du Mans et ses successeurs 
« Evesques la collacion et toute aultre disposicion, et on 
« le cas adviendroit que celuy des herittiers de lad.. vefve 
• ausquels appartiendra lad. maison en faisoit vendicion, 
• transport ou alidnacion a aucun qui ne fust son proche 
« parent et lignaiger, en celuy cas icelle vefve a voulu 
• et ordonne, veult et ordonne que led. droit de presen- 
« tacion et nominacion en soit devolu et retourne au frere 

aisne diceluy qui auroit faicte lad. vendicion ou, Si! ne 
• restoit en vie, a laisne de ses enfans et consecutivement 
« daisn6 en aisne descendant dud. feu et portant son nom, 
• et ou led. nom fauldroit (4), a lesn6e de leurs fines on 

a Leslie de ses enfants ou proche h6ritier, et semblable- 

(1) Fautdroit : cesserait d'exister. 
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• ment a voullu et ordonne que sil y a aucun on la lignee 
a dud. feu on delle pretendans a estre gens d'eglize, 
« habiles et ydoines pour avoir lad. chappelle, que le 
« proche lignaiger diceulx soit prefere avant tons autres 
a a lad. presentacion et nominacion. Et lesquelles choses 
• ainsi donnees et laissees pour fondacion et dotacion de 
« lad. chappelle, icelle vefve a promis garantir, despecher 
• et descombrer de tons empeschemens et troubles 

ausd. chappellains futurs vers tons et contre tons, 
quant mestier sera, et lesquelles choses heritaulx sont 

« jh indempnees fors lad. somme de soixante solz de rente 
« quelle a promis faire indempner et mesmes decreter 
« toutes icelles choses aud. tres reverend Pere en Dieu 

monsgr le Cardinal on a mess" ses vicaires, a ses propres 
• coutz et despens, dedans ung an prochainement venant. » 

Jehanne de Bresves presente ensuite au cardinal de 
Luxembourg, &Ague du Mans, pour premier chapelain de 
la chapelle qu'elle vient de fonder, messire Guillaume 
Mordet, et supplie le prelat « d'approuver cette fondacion, 
« de la contirmer a tiltre de benefice et dy apposer son 
« decret episcopal, et de conferer icelle a Me Guillaume 
• Mordet et dicelle le investir, len mettre ou faire mettre 
« en saisine, et possession reelle et actuelle, au moyen 
« de lad. presentacion et nominacion. » 

Le decret, sollicite par la fondatrice, ne se fit pas 
attendre. Ii fut rendu quelques jours seulement apres la 
signature de l'acte de fondation que nous venous de don-
ner en grande partie. Ii est date du 27 fevrier 1510, et 
sign e par Mes  Pierre Bellair et Bauldouin de Crepy, pretres, 
chanoines de l'insigne eglise du Mans, vicaires generaux 
de Philippe de Luxembourg, qui autorisent la fondation 
et conferent le benefice « venerable Me Guillaume Mordet, 
pretre (1). » 

(1) Nous avons mentionne an chapitre des fondations, pages 96 et 97, 
une fondation faite dans l'eglise de Change par dehanne de Bresves, 
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Nous n'avons pu trouver quel etait, dans le bourg de 
Change, le domaine important que Jehan Rebuff e et 
Jehanne de Bresves avaient acquis ensemble et sur lequel 
la fondatrice avait assis la rente annuelle de soixante sous, 
pour completer la dotation de la chapelle Sainte-Barbe. 
Ce lieu, compose de maisons, jardins, vergers, vignes et 
d'autres terres, etait certainement considerable. Nous 

suivant son testament du 27 mai 1522. Nous ne connaissions alors 
cet acte que par l'Inventaire des titres des fondations conserve dans 
les Archives de la fabrique. Depuis nous nous sommes procure In titre 
nouvel m6me de cette fondation : il nous permet de rectifier et de com-
pleter cc que nous avons ecrit a cc sujet. Par acte du mois de septem-
bre 1686, devant Me Loyand, notaire a Change, honorables personnes, 
« Rene Martin, sieur de la Reaulte et Damle Jeanne Frin, son -epouse, 
« demeurans au carfour du puits Rocher, paroisse de Saint-Venerand, 
• proprietaires du lieu du Guiboutier, en Saint-Ouen, appartenant cy 
« dev-ant It deffunte Jeanne de Bresves, veuve de Jean Rebuff& ont 

reconnu que sur led. lieu, il Moll den, h la cure dud. Change, une rente 
annuelle et perpetuelle de cent cinq sols, suivant le legs de lad. de 

• Bresves, fait par son testament du 27 mat 1522, rente payable le 
« 2 fevrier de chaque armee. Cet acte fut passe en presence de Me Jac-
ques Pierre, cure de Change, lequel accepta le titre nouvel de cette 
rente et s'obligca, pour lui et ses successeurs, a accomplir les volontes 
de la fondatrice, savoir : 	de dire et cellebrer par led. sieur cure ou 

vicaire commis, par cinq festes de Nostre Dame, savoir est le jour 
« et feste de l'Annonciation, la Conception, l'Assomption, la Nativite et 
• la Purification, et, par chacune dicelles festes, une grande messe du 
. jour, It notte, pour le remede de son Arne et des dines de ses amis vifs 

et trepassez, et It la charge par led. sr  cure ou ses vicaires de faire 
a par chacun dimanche de Ian et ausy auxd. festes, a son prosne et 
• aultres endrois de la grande messe, commemoraison et priercs de 
« lad. vefve ordonnante et de son feu mary et de tons ses amis tre-
« passes, et en °nitre a dire et cellebrer a toujours mats ausd. festes de 
« Nostre Dame le nombre de cinq messes It basse voix a estre dites par 

chacune desd. festes en lad. eglise de Change par cinq prestres estant 
• de lad. parroissc, aultant quit en faudra, et lesquelz cinq prestres on 

chaplains seront tenus destre et assister et chanter a lad. grande 
• messe de susd. chargee ann. Sr cure tout ou partie d'eux tellement que 
« la grand messe puisse estre bien dite par chacune desd. fcstes de 
« Nostre Dame desusnommee et enfin a toutes les aultres clauses 
0 charges et conditions de lad. de Bresves. e  (Acte recognitif de sep-
tembre 1686, parmi les minutes de Noel Loyand). 
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avons lieu de croire que Si la pieuse veuve de Jehan 
Rebuild servit, pendant qu'elle vent, cette rente de 
soixante sous a Me Guillaume Mordet, premier chapelain 
des Chesnes-Secs, elle la remplaca, par acte testamentaire, 
en ajoutant aux immeubles que nous avons indiques, 
comme formant le temporel de cette chapelle, la closerie 
de la Deslouere, situee egalement dans in paroisse de 
Change. Cette closerie, dependant, en 1790, du benefice 
de Sainte-Barbe, etait grevee d'une rente de dix livres 
leguee aux Jacobins de Laval par dehanne de Bresves, 
suivant son testament en date du 27 mai 1522, comme 
nous le verrons plus tard. 

Dans l'acte de fondation, nous devons faire remarquer 
quelles nombreuses conditions Jehanne de Bresves 

soumit la presentation et nomination des chapelains futurs 
de ce benefice, et, des lors, rien ne doit surprendre dans 
les complications qui en resulterent avec le temps et 
occasionnerent tant de difficultes et de proces. 

1 °  GUILLAUME MORDET, chapelain. — Les quelques terres 
assignees a la Rayee par la fondatrice, ne doivent pas etre 
confondues avec le don du lieu de la Rayee que W Guil-
laume Mordet fit en faveur de la chapelle Sainte-Barbe 
des Chesnes-Secs par son testament du 18 janvier 1542. 
Get ecclesiastique, qui habitait lui-meme le lieu et closerie 
de la Rayee, oü ii existe encore une maison plus confor-
table que les simples maisons des paysans d'autrefois, et 
dans laquelle demeurait le dernier titulaire de la chapelle 
Sainte-Barbe, fit, par son testament, un certain nombre 
de dispositions pieuses, dont la principale avait pour but 
d'augmenter la fondation primitive en assurant aux cha-
pelains successifs de plus grands revenus et en leur 
imposant une nouvelle charge de messes. 

Ce testament n'est pas moms interessant pour notre 
histoire locale que l'acte meme de fondation de la chapelle 
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des Chesnes-Secs par Jehanne de Bresves, et nous croyons 
utile de le donner au moms en partie (1). 

Apres avoir declare sa volonte de fonder, dans la cha-
pelle de Sainte-Barbe, une messe a celebrer, chaque 
semaine, en sus des trois messes prescrites par la veuve 
de Jehan Rebuff6, le testateur ajoute : « Et a la fondation 
« et entretenement dicelle messe laquelle ii veult quelle 
« soit fond6e et erigee en augment a lad. chapelle Sainte- 
« Barbe, il a donne, quicte, cede, apres son obit, son lieu 
« et courtillerie de la Rayee, comme il se poursuyt et 
« comporte avecques ses appartenances et deppendances 
« ainsy quelles ont este exploictees le temps passé jusques 
« a present tant par luy que aultres tenans de luy. Reserve 
« la somme de dix sols tournois que led. testateur a donne, 
« et par ces presentes donne de rente, moitie par moitie, 
« au cure de Change et a la fabrique, qui est a chascun 
« cinq sols, pour faire prier pour luy et ses amys trespas- 
« sez. Aussi reserve deux petites pieczes de pr6 qui sont 
« situees an pre de la Courtillerye, lesquelz il a donne 
• et donne au prieur de Change pour dire une messe une 
• foiz Ian seullement pour le remede de lame dud. donateur 
« et testateur et de ses amys trespassez. Item a laisse 
« comme dessus a la fondation dicelle messe de nomine 
« Jesu une piecze de terre en taillys deppendant du lieu 
« de la Hodeberdiere, contenant un journeil et demy on 
• environ, abuttant d'un bout a la terre de la Torchonniere 
« et joint d'un coste au taillys de la Hodeberdiere, tout 
a au contenu de lacquest par luy faict de defuncte Jehanne 
« de Bresves et ses enfans avecques tel droict dacquest 
« par luy faict de Marquet de Lormays et sa femme. Item 
« donne et laisse une piecze de terre nommee le Bourcier, 

(1) Testament de Me Guillaume Mordet, Livre 6' des Decrets des 
fondations des chapellenies du diocese du Mans, fo 168, — aux Archives 
de la Sarthe, piece communiquee par M. Duchemin, archiviste de cc 
departement. 
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a contenant deux jonrneils de terre on environ avecques 
« une piecze de prd nommee le Boureier contenant une 
a hommde et demye de prd ou environ, joignant lesd. 
« choses dun couste au grand chemyn tendant de Change 
« aux Chesnes-Secs et daultre couste a la lande Mace 
• Gandon, abutte d'un bout au pre et jardrin de la 
« Poopiniere et datiltre bout a la ruette comme Ion va 
• du lieu de la Mardelle aux Landes. 

« Item un clouseau de terre nommd les Dessoubs con-
tenant un journeil et demy de terre on environ, abuttant 

« dim bout a la ruelle dessusd. et  d'aultre bout aux jar- 
« drins Mace Gandon et joinct dun couste an grand chemin 

tendant de Change aux Chesnes Secs. Item donne et 
« laisse comme dessus telle part et portion qui luy peult 
• appartenir en la grange qui joinct avec la maison missire 
« Pierre Pouart avecques aistres, estraiges, vergiers, 
« jardrins et toutes aultres choses a luy testateur aparte- 
« nant, fors les landes quil a reservees in perpetuum 
« et aussi a reserve lusaige et propriete sa vie durant, 
« mais, apres son deeds, a voulu que lesd. choses non 
a reservdes demeurent a la fondation de la messe desusd. 
« de nomine Jew 	 Toutes et chascunes les quelles 
« choses heritaux cy dessus mentionndes, fors et reservd 
« ce que reserve est, apres son deces et trespas, il a donnd 
a et laisse in perpetuum a la fondation, augment et dota- 
• tion de lad. messe de nomine Jesu comme dit est 	 
« Fait an lieu de la Rayde le 18 janvier 1542. » 

Un peu plus has est &lit : 
« Ausy a donne led. testateur aud. Rebuffe ou a qui 

« charge aura dudict service apres son deces, le coffret, le 
« libvre et ornemens estant en leglise de Change pour 
• avoir memoire de lame dud. testateur 	 

Cette derniere clause fait supposer que W Guillaume 
Mordet &aft en meme temps attaché a l'dglise paroissiale 
par un titre qui ne nous est pas connu, et en outre 
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avait resigne son benefice a_ Jehan Rebuff& qui fut en effet 
son successeur comme chapelain de Sainte-Barbe des 
Chesnes-Secs. 

2°  JEHAN REBUFFE. — 15..-1562. — Nous ne savons en 
quelle armee mourut Me  Guillaume Mordet. La fondation 
qu'il avait faite sous forme d'augment, fut decretee, a la re-
quete de Me Jehan Rebuff, chapelain apres lui de la cha-
pelle de Sainte-l3arbe. Le decret, en date du 20 aoilt 1553, 
fut rendu par Nicolas Duchemyn, docteur es-droits (1), 
archidiacre de Sable, chanoine prebende dans l'eglise du 
Mans et vicaire general all spirituel et au temporel de Jean 
du Bellay, cardinal de la sainte tglise romaine et eveque 
d'Albano et du Mans (2). 

Cet acte, que nous donnerons aux pieces justificatives, 
rappelle d'abord la fondation de trois messes par semaine 
primitivement faite par Jehanne de Bresves ; approuve 
ensuite la nouvelle fondation faite par Guillaume Mordet 
d'une quatrieme messe a celebrer dans la meme chapelle 
Sainte-Barbe, par le chapelain, messe qui devait etre du 
saint Nom de Jesus avec les collectes de saint Claude et 
de sainte Barbe. Ce decret, scelle d'une double queue de 
cire rouge, fut signe par M. Pitard. 

Me Jehan Rebuffe, qui provoqua le claret du 20 aoitt 
1553, etait l'un des huit enfants issus du manage de 
Jehanne de Bresves avec Jehan Rebuffe, seigneur des 
Chesnes-Secs, et qui partagerent sa succession en 1527. Il 
mourut le 19 decembre 1562, ainsi que le constate un acte 

(1) Insinuations eca4sia3tiques. 

(2) Nicolas Duchernyn etait un des deux chanoines que les huguenots 
contraignirent d'assister an pillage de la cathedrale du Mans, en 1562. 
C'etait dans sa maison que furent deposes les riches ornements du 
Tresor de.  Saint-Julien, dune valeur de pres de 300,000 byres, et enleves 
par Rene de la Rouvraye, dit le Diable de Bressault (Revue historique 
et areheologique du Maine, I. X, p. 162). Nous ne savons pas s'il appar-
tenait a la grande famille des Duchemin de Laval. 



CHAPELLE DE SAINTE-BARBE DES CIESNES-SECS 315 

vraiment curieux, en ce qu'il fait connaitre les mceurs de 
l'epoque et en meme temps l'une des causes des trop fre-
quentes difficultes que nous aurons a signaler dans la pre-
sentation au benefice des Chesnes-Secs. Ces difficultes 
commencerent a se montrer des le lendemain du deces de 
M e  Jehan Rebuild, ills de la fondatrice et second titulaire 
de cette chapelle. 

3°  JEROME REBUFFE. — 1562-1573. — A peine la mort du 
chapelain de Sainte-Barbe fut-elle connue qu'un de ses 
neveux, Jerome Rebuild, ills de Guyon Rebuffe, Faille des 
enfants de Jehanne de Bresves, et de Francoise Enjubault, 
fit des demarches aupres de son cousin germain, Jehan 
Rebuffe, ills de Francois Rebuffe, le sixieme des enfants 
de Jehanne de Breves, et de Francoise Maillart, pour qu'il 
le presentat au benefice vacant ; ce qu'il ne put obtenir 
malgre son droit incontestable. 

Pour donner une iclee de ce qui se passait souvent dans 
des circonstances semblables, nous ne saurions mieux 
faire que de transcrire ici, en entier, l'acte consigne au 
9e  registre des Insinuations ecclesiastiques du diocese du 
Mans (1). Toute analyse ne rendrait qu'imparfaitement la 
scene dont il est le proces-verbal. 

« Saichent tout presens et advenir que le dimanche 
vingtiesme jour de decembre lan mil cinq cens soysante 

« deux, en presence de nous Jehan Rahier, notaire de la 
court royal de Bourgnouvel, demeurant a Laval, et des 

« tesmoings cy dessoubz inscriptz, Me Jherosme Rebuffe, 
« prieur du prieure de Montigny, diocese de Chartres, ills 

et heritier de feu Guyon Rebuild, s'est transporte an 
cc cymetiere du bourg de la parroisse de Change par de 

vers et a la personne de Jehan Rebuild, fils de feu Fran-
c, coys Rebuffe, &Ore germain dud. Guyon, se disant sieur 

(i) Folio 79, vo. 
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• et possesseur de la grand maison des Chesnes-Secs, au-
a quel il a diet et profer6 telles paroles : Mon cousin, vous 
a savez la mort advenue le jour dhier de Me Jehan Rebuffe, 
« prestre, nostre oncle, vivant sieur de Laulne et chappel- 
« lain de la chappelle des Chesnes-Secs en ceste paroisse 
« de Chang, laquelle est de present vacante par sa mort et 
« trespas. La presentation de laquelle compete et appartient 
« par la fondacion dicelle faite par noz predecesseurs aux 
• seigneurs et detempteurs de la maison des Chesnes Secs, 
« de la ligne des Rebuffez, en laquelle maison demon- 
• roient defuncts Jehan Rebuffe et Jehanne de Bresves, 
« nos grans pere et mere, fondateurs dicelle chappelle ou 
• chappellenie, quelle presentation se doibt faire au plus 
« prochain lignaiger desd. fondateurs portant leur nom de 
• Rebuff e qui vouldra estre homme d'eglise. A cette cause 
• comme le plus proche lignaiger desd. Rebuffez et por- 
« tant leur nom et desirant estre deglise, je me suys 
« adresse et adresse vers vous ad ce quit vous plaise me 
.< presenter lad. chappelle ou chappellenie de Sainte-Barbe 
a en taut que lad. presentation vous peult competer et 
• appartenir, pour dicelle me faire pourvoir a ceulx aus- 
« quels la collation en appartient. Et au reffus que vous en 
« ferez jen demande acte et attestation a Me Jehan Rahier, 

notaire royal cy present, en presence des tesmoings cy 
• estans, ensemble de la requisition susdite pour en vos- 
• tre refus me pourveoir comme je veoire lavoir affaire. 
• Lequel Jehan Rebuffe lui auroit diet et respondu celles 
« parolles : Mon cousin, il y a des lettres et enseignemens 
• concernans la presentation et provision de lad. chap- 
« pelle que je communiqueray au conseil scion lequel je 
• me gouverneray. Et na Iceluy Jehan Rebuffe voulu 
« faire pour lheure aultre responce aud. Me Jherosme Re-
a butte, dont et de tout cc que dessus nous a Iceluy 
« Me Jherosme Rebuffe requis faire et my delivrer le 
« present acte en atestation que my avons octroyd pour 
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• luy servir et valoir en temps et lieu ce que de raison. 
« Faict es presences de Jherosme Saibouez, demeurant 
« aux prez de Panlivart, parroisse de Saint-Venerand de 
« Laval et de Me Guillaume Badier, prestre, demeurant au 
« presbiter de Grenotz, tesmoings ad ce requis et appellez, 
« lesd. jour et an. Et na led. Jehan Rebuffe voulu signer et 
« sont signez avec nous en la minutte lesd. Rebuffe, 
« Saibouez et Badier. 

II est probable que les requetes adressees aux patrons 
ou presentateurs des benefices ne se faisaient pas ordi-
nairement avec la solennite que nous venons de voir, 
mais seulement, lorsque les interesses prevoyaient quel-
ques difficultes. Me JerOme Rebuffe n'ayant pas reussi en 
s'adressant a son cousin Jehan Rebuffe, ne se decouragea 
pas pour cela. Ii eut recours aussitot a un autre membre 
de la meme famille ; et, a la suite de l'acte du 20 decembre 
que nous venons de transcrire, se lit l'acte de presentation 
faite en faveur du meme Jerome Rebuffe par « Pierre 
« Saibouez, mary de Francoise Rebuffe et comme heritiere 
« de feue Jehanne de Bresves, vivant femme de Jehan 
« Rebuffe, par representation de Francoys Rebuffe, filz 
« dud. Jehan Rebuffe et de lad. dame de Bresves, et sieurs 
« de present de certaine maison sise an lieu des Chesnes 
« says.... »Celte presentation porte la date du 28 decem-
bre 162; elle est post6rieure de huit jours seulement au 
reins fait par Jehan Rebuffe. 

4° JEHAN REBUFFi.', He  du nom. — 1574-1587. — En 
1574, Jehan Rebuffe, qui avail la jouissance du lieu des 
Estres, comme titulaire de la chapelle Sainte-Barbe, fut 
assigne pour faire la declaration de ce lieu « tenu du 
« manoir Ouvrouin a 40 solz de devoir on rente infeodde 
« avec six bouesseaux chevallerets d'avoine, et d'une 
« piece de terre autrefois sortie de la Poupiniere, tenue 
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« de Clermont a 24 sols 4 deniers obolle de rente et 
« 2 deniers de cens (1). 

5°  JULIEN REBUFFE. — 1587-1598. 

6° JEAN GOUGEON. — 1598-1605. — NOUS n'avons point 
trouve de renseignements qui nous fassent connaitre 
combien de temps M e  Hierosme Rebuffe demeura en pos-
session du benefice des Chesnes-Secs, ni, -d'une maniere 
certaine, quel fut son successeur. Les Insinuations eccle-
siastiques mentionnent, a la date du 6 janvier 4587, l'ins-
tallation de Julien Rebuffe, clerc tonsure, en remplacement 
de Jean Rebuffe, resignataire, et a la date du 6 octo-
bre de la meme armee, des provisions sont accordees 
a Jean Leliepvre, clerc, en remplacement du meme 
Jean Rebuff. Ii semble done qu'il y a eu litige entre ces 
deux ecclesiastiques pour la possession de ce benefice; 
et nous devons croire que Jean Leliepvre fut deboute 
de ses pretentions, attendu que nous trouvons, a la date 
du 17 mars 1598, 11Ie Jean Gougeon, clerc, pourvu de la 
chapelle de Sainte-Barbe des Chesnes-Secs vacante par le 
(Wes de Julien Rebuffe. 

6°  PIERRE BIEN. — 4603-1609. 

7 °  FRANcOIS SAUGUES. — 4609-16.. 

8° JEAN LELIEPVRE. — 161.-1624. — Le successeur de 
Me Jean Gougeon fut sans doute Me Pierre Bien, protre, 
dont l'installation eat lieu le 8 aout 4605. — En 1609 
Francois Saugues fut lui-meme install e en qualite de 
chapelain des Ghesnes-Secs, le 2 decembre. It est a croire 
que Me Jean Leliepvre que nous avons vu, en 1587, deboute 

(I) Archives de la Mayenne, serie B. 
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de ses pretentions au benefice de Sainte-Barbe, en fut 
regulierement pourvu apres la mort de Francois Saugues, 
et qu'il en resta paisible possesseur jusqu'h repoque 
de son (Wes arrive en.1624 (1). 

90 NICOLAS DAVOST. — 1624-1673. — Les Insinuations 
ecciesiastiques mentionnent, a la date du 3 octobre de 
l'annee 1624, « la prise de possession de la chapelle Sainte- 
« Barbe des Chesnessais, an nom de Me Nicolas Davost, 

prestre, issu de la ligne des fondateurs de lad. chapelle, 
« presente, par honorable Hierosme Saibouez, sieur de la 
« Courteille, demeurant a Laval, au fors bourg du pont de 
« Mayenne, en remplacernent de Me  Jehan Leliepvre, 
« decede. » 

La prise de possession du benefice de Sainte-Barbe fut 
loin d'en assurer la paisible et tranquille jouissance a 
Nicolas Davost. Les Insinuations ecclesiastiques ont, dans 
l'espace de six semaines, enregistre cinq autres prises de 
possession du lame benefice par autant de competiteurs, 
tons presentes par des parents des fondateurs, et ayant 
obtenu de l'eveque du Mans des lettres de collation en 
forme. 

En suivant l'ordre des dates de prise de possession de 
chacun de ces competiteurs, la premiere est du 6 octobre 
1624, au nom de Me Jehan Duboys, pretre, chapelain en 
l'eglise de la Trinite de Laval (2). 

La seconde est du 17 du meme mois d'octobre, « au nom 
« de Me Hierosme Davoust ou Davost, prestre en leglise 
« parrochial de Saint-Venerand de Laval, en vertu de 
« lettres de provision a luy donnees par l'Evesque du 
« Mans, au reffus du presentateur, Hierosme Saibouez, 
« de presenter led. Hierosme Davoust (3). » 

(1) Insinuations aclesiastiques, 24e Registre, fo 338 V°. 
(2) Ibid., 24 0  Registre, fo 
(3) Ibid., fo 341. 
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Le 11 novembre suivant, nouvelle prise de possession, 
au nom de Me Nicolas Davost. 

Le 13 novembre, prise de possession de la chapelle des 
Chesnes-Secs au nom de Me Jehan Martin, clerc, etu-
diant au college des Jesuites, a La Fleche (1). » 

Au milieu de tolls ces conflits, qui aujourd'hui nous 
paraissent si etranges, et qui autrefois etaient frequents 
et ne surprenaient aucunement, nous trouvons, a la date 
du 15 novembre de la meme armee 1624, la presentation 
a la meme chapelle de Me Francois Le Faulcheux par 
Jehan Rebuffe, pretre, cure de la paroisse de Saint-Elex 
de Vulayne-en-Brye, diocese de Sens, seigneur des Ches-
nes-Secs 

On s'etonne au premier abord, non seulement de ren-
contrer tant de competiteurs pour le merne benefice, mais 
encore de les voir tons pourvus de lettres de provision 
delivrees par l'Eveque du Mans, on par ses grands vicaires. 
Mais cet etonnement cesse, en ce qui concerne les lettres 
de provision obtenues, quand on sait que les Eveques 
collateurs ne pouvaient les refuser aux candidats capa-
bles et idoines, et qui fournissaient des actes reguliers 
de presentation. De plus, les conflits et litiges, qui surgis-
saient tres souvent au sujet des benefices, ne ressortis-
saient point a la cour episcopate, mais etaient port& 
devant les juges ordinaires et civils aux sieges du ressort 
dans lequel ces benefices etaient sands. 

Nous ne savons pas si tons ces competiteurs a la chapelle 
Sainte-Barbe soutinrent leurs droits, on du moms leurs 
pretentious devant les tribunaux d'alors. Mais nous avons 
la preuve qu'a la date du 4 juin 1625, une sentence judi-
ciaire maintint Me Nicolas Davost en possession de ce 
benefice et debouta Me Jean Duboys, l'un de ses comp& 

(1) Insinuations ecctesiastiques, 240 Registre, foe 342 et 344. 
(2) Ibid., f° 343. 
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titeurs, apres toutefois l'engagement pris par Me Davost 
de faire a ce dernier une pension annuelle de 45 livres (1). 

40 0  PIERRE LE FAULCHEUX. — 1631-16... 

Ile JEAN DUBOIS. — 16 —4652. — En 1631, Me Pierre 
Le Faulcheux, clerc, que nous avons vu presente a la 
chapelle des Chesnes-Secs, le 15 novembre 1624, en con-
currence avec Nicolas Davost, fut installe comme titulaire 
de ce benefice, le 23 mars 1631 (2). Nous croyons que ce 
fut par suite d'arrangements intervenus entre lui et Nicolas 
Davost, qui recut, a la date du 16 juillet 1652, de nouvelles 
provisions de la chapelle des Chesnes-Secs, vacante par 
le ddcas de Jean Dubois, un autre de ses competiteurs, 
comme nous l'avons rapporte. 

Nicolas Davoust ou Davost etait alors cure de Saint-
Pierre de Guerin, au diocese de Bazas. Ii conserva le 
benefice de Sainte-Barbe jusqu'a sa mort arrivee en 
1673 (3). 

120  DANIEL MARTIN. — 1673-1688. 

130 RENE DAVOST. — t688-1707. — Me Daniel Martin, cure 
de Maisoncelles, succeda a Nicolas Davost dans le benefice 
des Chesnes-Secs, et fut installe le (0 juillet 1673. II fut 
remplace, nous ne savons au juste a quelle date, par 
Me  Rene Davost, pretre habitué dans l'eglise de la Trinite 
de Laval. Nous le trouvons mentionne, comme titulaire de 
la chapelle de Sainte-Barbe des Chesnes-Secs, des l'annee 
1688, sans doute apres le deces, ddmission ou resigna-
tion en sa faveur de Me Daniel Martin. II eut aussi a 

(1) Archives de la Mayenne, serie B, liasse 5. 
(2) Archives de la Mayenne, serie B. 
(3) Me Nicolas Davost, pretre, sieur des Chesnes-Secs, fit faire, le 

24 Wrier 1657, la visite et montree du lieu des Aistres. II demeurait 
alors It Laval (Acte devant Jean Ricou, notaire It Change). 

21 
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lutter contre plusieurs competiteurs, entr'autres, contre 
W Francois Barbin, clerc tonsure du diocese d'Angers, et 
Me N... Le Bade, dont nous ne connaissons ni le diocese 
ni la qualite (1). Une sentence rendue an siege ordinaire 
de Laval, le 9 juillet 4695 (2), le maintint dans la jouis-
same de son benefice. 

Rene Davost eut, des l'annee 1694, des demeles avec 
Me Jacques Pierre, cure de Change, au sujet des droits que 
celui-ci voulait s'arroger dans la chapelle de Sainte-Barbe, 
particulierement le jour de la fête de saint Gilles. Outre 
sainte Barbe, a laquelle cette chapelle etait dediee, on y 
honorait d'un culte special ce saint abbe. Sa statue y avait 
-am place avec celle de sainte Barbe, et la veneration des 
popnlations de la paroisse de Change et des paroisses 
circonvoisines pour cet illustre confesseur attirait un 
grand concours au jour de sa fête. Ce concours avait donne 
lieu a une assemblee nombreuse qui se tient encore au-
jourd'hui au village des Chesnes-Secs, le dimanche le plus 
pres du premier septembre, jour oft l'Eglise célèbre sa 
memoire (3). 

Avant la Revolution, ce concours &ail tres considerable 
dans la chapelle de Sainte-Barbe. A cette date, chaque 
4nnee, on y celebrait une grand'messe solennelle, on y 
lisait des evangiles sur la demande des nombreux Olefins 
qui venaient satisfaire leur devotion et y faisaient des 
offrandes. Ges offrandes etaient relativement importan- 

(1) A cette epoque, ii existait a Laval tin notaire du nom de Le Bade. 

(2) Archives de la Mayenne, serie B. 

(3) Le grand coneours de peuple qui se faisait aux Chesnes-Sees, le 
jour de la fête de saint Gilles, oceasionnait souvent des rixes facheuses. 
En 1731, un nomme Pierre Davost mourut a la suite des mauvais traite-
ments dont il avait ete l'objet a l'assemblee des Chesnes-Secs. L'autorite 
judiciaire fit faire l'autopsie du corps de la victime ; et, comme l'on ne 
connaissait pas le coupable, un monitoire, pour le decouvrir, fut publie 
aux prOnes des messes paroissiales de Cbange et des paroisses voi-
sines (Archives de la Mayenne, serie B, i166). 
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tes (1). Elles furent souvent l'objet de contestations entre 
les chapelains et les cures de Change, qui revendiquaient 
le, droit de les percevoir eux-memes et celui d'y chan-
ter la messe, en cette circonstance, a l'exclusion des 
chapelains. Ces contestations se renouvelerent et pri-
rent un caractere tres facheux en l'annee 1694. Me Rene 
Davost, chapelain de Sainte-Barbe, apprit que le cure de 
Change, Me Jacques Pierre, se proposait d'aller « dans la 
« chapelle de Sainte-Barbe, au jour et feste de saint Gilles, 
« a dessein d'y lire des evangiles, d'y celebrer la messe et 
« d'y percevoir les offrandes. Bien instruit de son bon droit, 
« ii s'y opposa ouvertement. Ii depouilla l'hautel ; il fit 
« oster la corde de la cloche et ferma la porte de lad. 
« chapelle pour en oster l'entree aud. cure; ce qui cans& 
« un grand trouble. Led. sieur cure de Change et led. sieur 
« Davost estant sur le point d'entrer en proces, un amy 

commun s'interposa pour les accommoder et conclut 
« entr'eux un accord et abonnement par lequel led. sieur 
« Jacques Pierre, cure, s'obligea de payer, par chacune 
« armee, aud. sieur Rene Davost, la somme d'un escu, 

moyennant laquelle somme led. sieur Davost lui aban- 
« donna les offrandes du jour de saint Gilles et lui permit 
« de faire, dans ce jour, les fonctions que la devotion 
« requiert. » 

Quoique cet abonnement ne fñt que verbal, il fut 
moins execute, et Jacques Pierre, cure de Change, paya 
Rene Davost cet ecu pendant tout le cours de sa vie (2). 

Tous ces details sont extraits d'un long memoire pre-
sente, en 1727, 0 aux gens tenans le siege royal des exerns 
« par appel et pour les cas royaux au comte, ressort et 
« ellection de Laval par M e  Isaac Gigault, prestre, titulaire 

(1) Une note, de la main de Me Jacques Pierre, evalue ces offrandes 
comme rapportant au cure de Change 20 a 25 livres. 

(2) Memoire present par Isaac Gigault. Archives de la Mayenne, serie 
8, Hasse 11. 
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« de la, chapelle Sainte-Barbe, contre les pretentions de 
« Me  Louis Geslin, cure de Change (1). » Nous aurons bientot 
recours a ce memoire et nous ferons connaltre la sentence 
qui intervint a ce sujet. 

14° PIERRE DAVOST — 1707-1724. — W Rene Davost 
mourut en 1707. II eut pour successeur Me Pierre Davost, 
son neveu, pretre habitué h. l'6glise de la Trinite de Laval, 
qui prit possession, le 16 septembre 1707, de la chapelle 
Sainte-Barbe. Le nouveau chapelain recut, pendant quel-
ques annees, les offrandes des fideles le jour de la fête de 
saint Gilles, ainsi qu'il en avait le droit comme titulaire de 
ce benefice. Puis, pour eviter des difficultes et des ennuis 
de la part du curd de Change, il se contenta de Peen auquel 
son predecesseur les avait abonnees. Cet kat de choses se 
maintint jusqu'h l'epoque de sa mort, arrivee en 1724. 
Pierre Davost a fait plusieurs sepultures dans l'eglise de 
Change, an mois d'avril 1714 et en 1721, et celebre un 
manage, le 3 septembre 1'716. 

150  ISAAC GIGAULT — 1724-1738. — Apres le deces de 
Pierre Davost. Me Isaac Gigault, pretre de la paroisse de 
Saint-Venerand de Laval, flit pourvu du benefice de Sainte-
Barbe des Chesnes-Secs. II en prit possession le 17 no-
vembre 1724 (2). Cet ecclesiastique appartenait anne fatuille 
notable de Laval. II &ail tits d'Isaac Gigault, sieur de la 
Gaudiniere, et de Thugale Letourneurs. Les Gigault, sieurs 
de la Vallee, en Change, s'allierent avec les Berset des 
Hallerais, sieurs des Chesnes-Secs, les Davost, les Lemoine 
de Juigny et autres dont nous aurons a parler dans le cours 
de cet ouvrage. 

A peine Isaac Gigault eut-il pris possession de son 

(I) Memoire presente par Isaac Gigautt. Archives de la Mayenne, 
serie B, liasse 

(2) Insinuations ecciesiastiques, annee 
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benefice que les contestations, an sujet des offrandes des 
fideles, le jour saint Gilles, dans la chapelle des Chesnes-
Secs, recommencerent entre lui et Me Louis Geslin, cure 
de Change. Celui-ci profita 0 de differents voyages d'Isaac 
« Gigault a Paris, oa l'appelaient quelques affaires de 
« famille, pour percevoir, pendant l'absence du titulaire, 
« les offrandes des fideles et faire dans lad. chapelle toutes 
« ses fonctions (1). » Cette conduite du cure de Change 
determina, a son retour, le chapelain de Sainte-Barbe 
entreprendre le proces dont nous allons faire connaltre le 
resultat. 

Dans le memoire precite, Me Isaac Gigault expose « que 
• malgre ses protestations, duement signifiees, a la date 
« du 30 mit 1727, a Me Louis Geslin, celui-ci se transporta 
« dans la chapelle de Sainte-Barbe, le lendemain, l er  sep- 
« tembre, feste de saint Gilles, y lut des evangiles, y celebra 
« la messe, y fist toutes ses fonctions, y perc,ut toutes les 
« offrandes. » Nous n'avons point trouve toutes les pieces 
de ce proces, qui dut entrainer des enquetes et conteen-
quetes, suivant l'usage. La sentence fut rendue, le 23 aont 
1728, par le juge au siege royal des exempts par appel du 
comte, ressort et election de Laval. Elle porte « qu'il y a 
« lieu de maintenir et garder Me Isaac Gigault, prestre, 
« titulaire de la chapelle des Chenes-Chays (sic), au droit 
« de percevoir les deux tiers des offrandes et oblations 
« qui se font dans laditte chapelle comme estant destinees 
« a l'entretien et reparation de lad. chapelle, et de main- 
« tenir pareillement led. sieur Geslin, prestre, cure de 
« Change, au droit et possession de prendre l'autre tiers 
• desdittes offrandes et oblations (2). » 

En 1723, Isaac Gigault avait intente une action contre 
Suzanne et Anne Davost, nieces et heritieres de Pierre 

(I) Archives de la Mayenne, serie B, Hasse H. 
(2) Ibid., Sentence maintenant Isaac Gigault en possession des °limn-

des faites clans la chapelle Sainte-Barbe, serie B, H. 
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Davost, son predecesseur, an sujet des reparations du 
temporel de la chapelle Sainte-Barbe. Une visite et montree 
des immeubles et du mobilier de la chapelle cut lieu par 
experts, a la date du 27 decembre 1725. Nous avons releve, 
dans le proces-verbal dresse h cette occasion, Fetat des 
ornements de la chap elle, ainsi qu'il suit : 

« Un petit calice d'argent, sous le pied duquel est ecrit 
« le present calice a este fourny par Me Pierre Davost, 

notaire a Laval, pour servir h la thapelle de Sainte-Barbe 
• — 1630 — Ledit calice avec sa patenne et son knit. 

« 20 Trois chasubles, une violette, l'autre rouge, et la 
« troisieme rouge et verte, avecq les estolles, voilles et 
• manipuiles, deux aubes, trois ceintures et deux amis 
« (sic), deux corporaux et six purificatoires ; 

« 3° Deux paremens d'autel, l'un de camelot et l'autre de 
• satin raye ; 

« 4° Trois nappes de toille fine et une double, de toille 
de brin, avecq un mauvais tapy pour couvrir l'autel ; 
« Un missel romain de 1631 avecq son porte-livre et deux 
burrettes d'etain (1). » Comme on le voit cc mobilier etait 

loin d'être luxueux ; il etait a peine decent. 

16°  ETIENNE-LOUIS PERRIER — 1738-1770. — Isaac Gigault 
etant mort en 1738, Me Etienne-Louis Perrier on Wrier, 
pretre de la paroisse de Saint-Venerand de Laval, prit 
possession de la chapelle des Chesnes-Secs, le 18 avril de 
la meme armee (2). 

En 1743, messire Philibert Loranchet, conseiller an Par-
lement de Paris, abbe de Clermont, seigneur du fief du 
Cormier, assigna Me  Louis-Etienne Perrier en exhibition 
des titres en vertu desquels ii etait en possession et jouis-
sance du lieu et metairie de la Mardelle, et, en outre, pour 

(i) Archives de la Mayenne, serie B, 594. 
(2) Insinuations ecelesiastiques. — Pouille du diocese du Mans. 
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qu'il efit « a rendre les obeissances telles qu'elles sont 
deues, faire aveu et declaration, payemens de profits et 

« avantures de fief, reconnaissance de cens et devoirs 
« deus a cause dud. lieu de la Mardelle, entr'autres, dix 
« hoisseaux chevallerets d'avoine et trente sols en argent, 

rendables a la recette du Cormier, au terme d'Ange- 
« vine (4). » 

Etienne-Louis Perrier etait encore titulaire de la chapelle 
Sainte-Barbe au 27 juin 1763. Nous le trouvons a cette date 
rklamant le paiement d'une rente de 12 livres, due a ce 
benefice, sur des maisons et jardins, sillies vis-a-vis le 
couvent des Peres Capucins de Laval, et en outre un titre 
nouvel de cette rente (2). 

170 JEAN-FRANCOIS PERRIER DE LA BIZARDIERE — 4771- 
4790. — Le Pouille du diocese du Mans nous apprend 
qu'apres la mort de M° Etienne-Louis Perrier, il y eut, en 
1770 et 1771, jusqu'a trois competiteurs pour le benefice 
des Chesnes-Secs, savoir : Pierre Cherot, en mai et juin ; 
Jean-Francois Perrier de la Bizardiere, en juin et mit ; et 
Francois-JerOme Gaultier de la Ville-Audray, en juillet 
1771. Nous n'avons point decouvert, d'une maniere certaine, 
lequel de ces trois concurrents fut maintenu en possession 
et jouissance de la chapelle de Sainte-Barbe. Le fame 
Pouille indique qu'en 4774, Me  Rene Sulhard Raft egalement 
en litige pour cette chapelle (3), dont le revenu etait alors 
evalue a 600 livres. 

Le dernier titulaire du benefice des Chesnes-Secs a Re 
Me Jean-Francois Perrier de la Bizardiere, clerc tonsure, le 
meme, suivant toute apparence, que nous avons vu en litige 
avec plusieurs autres. 11 assista, comme nous 1* avons dit 

(1) Archives de la Mayenne, serie B, 1176. 
(2) Archives de la Mayenne, serie B, 471. 
(3) Notes dues a l'obligeance de M. l'abbe Pichon, cbanoine honoraire, 

secretaire de 1'6N -eche du Mans, 

0 
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precedemment, a l' assemble du clerge de la senechaussee 
du Maine, qui eut lieu an Mans au mois de mars 1789. Ce 
fut lui qui, en 1790, fit, devant la municipalite de Change, la 
declaration de son benefice, conformement au decret de 
l'Assemblee nationale du mois d'aofit 1789. 

D'apres cette declaration (1), que nous avons copiee sur 
le registre des deliberations de la commune de Change, le 
temporel de la chapelle de Sainte-Barbe des Chesnes-Secs 
s'elevait a la somme de 828 livres, en revenu annuel, et les 
charges dont le benefice etait greve, a celle de 398 livres. 
II se composait alors : 

• 1° Be la metairie de la Mardelle, affermee. 300 livres. 
« 2° Be la closerie de la Deslouere, 	id... 168 
0 3° Be la metairie des Estres, 	id... 240 
o 4° Be la closerie de la Rayee, 	id... 120 

le tout, atteste par main de notaire, s'elevait a 828 livres. 

O Les charges et obligations du benefice etaient : 

« 10 8 boisseaux d'ayoine dus a l'abbaye 
de Clermont sur la Mardelle (2), it I livre, 
10 sols 	12 livres. 
O 20 Sur la metairie des Estres, quatre bois-
seaux dus au Manoir, a Laval (3) 	6 

3° Sur la Rayee, 6 boisseaux, an merne 
prix, plus 1 livre 10 sols en argent, et deux 
chapons, estimes 1 livre 10 sols, le tout 
dii et paye a Clermont 	12 
o 4° Sur la Deslouere, deux rentes foncie- 

A reporter 	30 livres. 

(1) Archives de la Manic, Dgektration du 28 fevrier 1790. 

(2) Nous avons cite precedemment une piece constatant qu'il etait dii 
a Clermont, stir la Mardelle, 10 boisseaux d'avoine. 

(3) Le manoir Ouvrouin, sane rue de Paradis, a Laval. 
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Report 	30 livres. 
res, l'une payee aux Jacobins (1), l'autre aux 
Cordeliers, a raison de 10 livres chaque, 

0 font 	  20 
0 5° Deux ordinaires de messes, par se-

t< maine, a la dite chapelle, distante, du plus 
prochain bourg d'une lieue, pour acquit, ci 	 450 
« 6° Pour reparations annuelles sur ledit 

« benefice 	  72 
7° Pour decimes, 126 livres, ci 	 126 

Total 	 398 (2) 

« M° Perrier declara en outre avoir fourni la somme de 
Et 1,800 livres pour semences et bestiaux, sur les terres 
« dependant de son temporel. » 

M° Jean Francois Perrier de la Bizardiere, dont nous 
parlerons plus tard, resta Hale a ses devoirs a l'epoque 
de la Revolution et fut exile pour la foi. 

La chapelle de Sainte-Barbe fut vendue. le 21 mars 
1793, a un sieur Vivien, de Laval, moyennant le prix de 
150 livres. Le meme avait soumissionne, le 42 novembre 
1790, la metairie des Aistres, affermee 240 livres (3). 
La closerie de la Deslouare fat soumissionnee, le 18 sep-
tembre 1790, par Jean Legendre, de la Jarriais en 
Change (4), et celle de la Rayee, evaluee, par expert, a 
an revenu annuel de 190 livres, fat vendue le 26 fevrier 
1791. Elle avait ete soumissionnee. le 16 aoat 4790, par 

(() La reute due aux Jacobins sur la Deslouere était grevee d'une 
grand'messe, chaque armee (Archives de la Mayenne, serie Q, Domaines 
nationaux). 

(2) Archives de la Maine, Registre des Deliberations de la commune 
de Change. 

(3) Archives de la Mayenne, serie Q, no 509. 

(4) Ibid., serie Q, Domaines nationaux, commune de Change, et. 
SOurnissions de rannee 1790. no 511. 
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Perrier de la Bizardiere (1). Nous n'avons point trouve 
quelle date la metairie de la Mardelle avait etd alienee. 

Depths la Revolution, la chapelle des Chesnes-Secs a 
servi au culte, pendant quelque temps. M. Morin, vicaire 
de Change de 1810 a 1815, y a celebre assez souvent les 
saints mysteres. Ce pretre zdld avait entrepris d'en faire 
un centre religieux pour cette partie de la paroisse, si 
eloignee de l'eglise (plus de 6 kilometres) et dont la popu-
lation est fort nombreuse. Ce fut sans doute apres l'insuc-
ces de cette tentative, ou pent-etre pour la faire echouer, 
que cette chapelle fat convertie en une habitation parti-
culiere. La forme de cet edifice n'a rien de remarquable. 
La toiture et les murs n'ont subi aucune modification, sauf 
les ouvertures pratiquees pour l'exploiter. Sa forme etait 
absidale, a. pans coupes. Elle subsiste encore tout entiere 
aujourd'hui : c'est la maison placee a l'angle des routes 
de Laval a Fougeres et a Ernee. 

Nous avons dit qu'outre sainte Barbe, saint Gilles, abbe, 
etait l'objet d'un culte tout particulier dans la chapelle 
des Chesnes-Secs, et que la statue de ce saint y avait une 
place d'honneur. Cette statue a ete conservee et deposee 
dans un lieu fort pen decent, a l'extremite du village des 
Chesnes-Secs, a droite de la route qui se dirige vers 
Saint-Ouen. Les fideles du voisinage continuent d'aller 
prier en ce lieu et d'y offrir des cierges. Ii serait a desirer 
que le proprietaire de la ferme voisine, ou quelqu'autre 
personne bien intentionnee, prepardt un abri plus con-
venable pour l'image veneree. 

Avant de terminer cet article, nous devons ajouter que 
les biens immeubles, formant la dotation de la chapelle 
de Sainte-Barbe des Chesnes-Secs, relevaient, en partie, 
de l'abbaye de Clermont par le fief du Cormier, et, en 
partie, du fief d'Ardennes. Quelques portions de terre 

(i) Archives de la Mayenne, serie Q, Soumissioni de ranWe Fig; 00 fill, 
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du lieu de la Rayee, distraites de la metairie de la Cour-
tillerie, etaient dans la mouvance du fief du prieure de 
Change. 

IV. — Chapelle de Petite-Fontaine ou de la Bodiniere. 
L'existence d'une chapelle a la ferme de Petite-Fontaine, 
slink a 1,500 metres du bourg, sur la route actuelle de 
Change aux Chesnes-Secs, ne nous est connue que par 
un aveu rendu au comte de Laval, en 1548, par Jehan de 
la Durandiere, seigneur du fief d'Ardennes (1). Cet aveu 
mentionne, sans plus ample designation, la chapelle de 
Petite-Fontaine, au nombre des terres faisant partie de la 
mouvance de ce fief. Faut-il entendre par cette expression 
la ferme de Petite-Fontaine, formant en partie le temporei 
du benefice de ce nom? ou un edifice religieux eleve en 
ce lieu? Ce dernier sens nous parait plus d'accord avec 
le contexte de l'aveu precite. 

D'apres le Pouille du diocese du Mans et divers anciens 
titres, la chapelle de Saint-Pierre de Petite-Fontaine ou 
des Petites-Fontaines, dite aussi chapelle de la Bodiniere, 
et vulgairement chapelle des Levesque, fut fondee, le 
4 mai 1479, par M° Jehan Levesque, cure de Change et en 
meme temps chanoine du chapitre de Saint-Tugal de 
Laval, et par Noel et Micliel Levesque, demeurant l'un et 
l'autre A Change, et probablement freres du cure. Elle fut 
decretee le 16 avril 1483 (2). Le plus proche parent du 
fondateur, portant le nom de Levesque, et, a son Want, 
le procureur fabricien, presentait cette chapellenie au plus 
proche parent du fondateur (3). Le temporel de ce 
benefice se composait de la closerie de Petite-Fontaine, 

(I) Archives d'Ardennes. 
(2) 20 Registre des fondations des chapettenies du diocese du Mans, 

fo 62. Malheureusement, cc volume, qui existait autrefois a la Bibliotheque 
du Seminaire du Mans, est aujourd'hui adire. 

(3) Pouille du diocese du Mans. 
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en la paroisse de Changd, et de la closerie de la Bodiniere, 
en celle de Saint-Berthevin. En 1790, la closerie de Petite-
Fontaine dtait affermee 300 livres. Les charges imposdes 
par le fondateur dtaient de quatre messes par semaine. 
Ces messes etaient acquittees dans reglise paroissiale 
depuis in destruction de la chapelle, on elles devaient 
primitivement etre celebrees. Le Pouille de in metropole 
de Tours, imprime en 1648 et indignant tous les bdridtices 
ecclesiastiques existant dans les divers dioceses de son 
ressort, fait connaitre que cette fondation etait desservie 
dans l'eglise de Chang. Nous devons en conclure qu'au 
moms a cette époque la chapelle construite a Petite-Fon-
taine avait cesse de servir au culte, on pint& d'exister. 

Le plus ancien chapelain de Petite-Fontaine dont le 
nom nous soit parvenu, est Me Louis Saibouez, pretre, 
lequel vivait en 1580. Son successeur fut probablement 
Me Jehan Levesque, pretre du diocese du Mans, grand 
vicaire de Paris, dont les provisions sont du 9 novembre 
1603. 

En 1620, les registres de bapteme mentionnent, comme 
ayant dte parrain dans l'eglise paroissiale, me Jehan 
Bastier, sieur des Vaux, chapelain de Petite-Fontaine (1). 

Nous savons que, par sentence du 16 avril 1647, 
Me Nicolas Lilavois, pretre, prdsentd par Nicolas Levesque, 
parent du fondateur, fut maintenu en possession de in 
chapelle de Petite-Fontaine. Nous ignorons quel dtait son 
compdtiteur, et depuis combien de temps il dtait entrd 
en jouissance de ce benefice. 

En 1676, Me Sebastien Lilavois, clere tonsure, etait 
titulaire de cette chapelle. Par acte du 9 juillet de 
cette armee, ii transigea avec w Jacques Beuscher, 
pretre, demeurant a la Gasnerie, an sujet d'un differend 
dlevd entr'eux pour le paiement des honoraires de deux 

(4.) Archives de la Maine, Registre des actes de baptemes. 
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messes par semaine que ce dernier s'etait charge de 
celebrer, dans l'eglise de Change, a l'acquit de Sebastien 
Lilavois. Pour eviter le proces que Jacques Beuscher avait 
commence a lui intenter, Sebastien Lilavois consentit a 
payer la somme reclamee de 55 livres et a abandonner 
pour cela « tolls les grains, fruits, profficts et revenus des 
« lieux de Petite-Fontaine et de la Bodiniere » (1). 

En 1684, Sebastien Lilavois, sous- diacre, est maintenu, 
par sentence judiciaire, en possession de la chapelle de 
Petite-Fontaine (2). S'il s'agit du meme personnage, nous 
n'avons pu nous rendre compte comment il existat encore 
un litige pour sa possession (3) huit annees apres l'entrde 
en iouissance du titulaire. 

Le lame Sebastien Lilavois, sieur des Bordeaux, chape-
lain de la chapelle des Levesques, autrement de Petite-
Fontaine, fit, par acte du 24 septembre 1685 (4), devant 
Me Noel Loyand, notaire a Change, un traite avec Me Jacques 
Fleury, pretre, sacriste de Change, lequel prit l'engagement 
« de celebrer, en reglise paroissiale, deux messes, par 

chaque semaine, en l'acquit de lad. chapelle et ce, 
« pendant le temps de cinq annees, a partir de la semaine 
« suivante... pour l'honoraire desquelles messes led. sieur 

Lilavois a promis et s'est oblige baffler et payer and. 
« sieur Fleury la somme de 50 livres, et a cede, delaisse et 

transporte and. sieur Fleury lad. somme de 40 livres, par 
• chacun an, a prendre, an jour de Toussaint, sur les 

fermages du lieu et closerie de la Bodiniere, parroisse 
• de St-Berthevin, dependant du temporel de lad. chapelle, 
«a valloir et deduire sur la somme de 45 livres que les 
(< fermiers doivent payer and. Lilavois, et sur les autres 

(I) Acte conserve parmi les minutes de Ma Noel Loyand. 
(2) Archives de la Mayenne, serie B, liasse 5. 
(3) Archives de la Mayenne, serie B, liasse 57. 
(4) Acte conserve a la Chambre des Notaires de Laval. 
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• biens dependant de lad. chapelle, au cas que lest fermiers, 
4 lie pussent payer. II est accord6 neanlmoins que, an cas 

qu'il arrivast incendie sur parties du temporel de lad. 
« chapelle, led. Sr Fleury ne celebrera pas le total desd. 

messes et a led. Sc  Fleury reconnu avoir recu 60 sols sur 
O la premiere armee, es presence de Pierre Saibouez, sieur 
« de la Courteille, et de Jacques Chon, demeurans 
O Laval. » 

Sebastien Lilavois mourut probablement dans les derniers. 
mois de 1687. Une sentence, en date du 26 juillet de cette, 
armee, maintint Me Gabriel Lilavois, clerc tonsure, en 
possession de la chapelle de Petite-Fontaine, vacante par 
le aces de Me Sebastien Lilavois, son oncle (1). Gabriel 
Lilavois avait ete presente a ce benefice par Jean Levesque, 
de Maisoncelles, qui en kali alors le patron. II avait pour 
competiteur Me Ambroyse Le Moyne, clerc tonsure, habitue 
dans l'eglise de la Trinite de Laval, presente a l'eveque du 
Mans par Thomas Levesque, marchand tissier, demeurant 
a la Haute-Berdiere, paroisse de Change, suivant acte, du 
28 janvier 1688, passé devant Me Noel Loyand. Les lettres 
de provision d'Ambroyse Le Moyne lui furent accordees le 
5 fevrier suivant, et celles de Gabriel Lilavois etaient du 
5 avril de la meme ann6e. Ambroise Le Moyne etait fils de 
Rene Le Moyne et de Renee Montrond, fine de Jean 
Montrond et d'Andree Levesque, lignagere du fondateur. 
Thomas Levesque, se pretendait « aisne et plus antien en 
« la ligne des heritiers portant le nom de Me Jean Levesque, 
4( fondateur. » 

Gabriel Lilavois etait encore titulaire de la chapelle de 
Petite-Fontaine en 1698. Au mois de mars de cette annee, 
il fit un bapteme dans l'eglise de Change (2). II mourut en 
4733. II eut pour successeur Me Yves Moride, pretre de la 

(I) Archives de la Mayenne, aerie B, Hasse 4. 
(2) Archives de la Maine, Registre- des aetes de bapthrtes. 
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paroisse de Saint-Vendrand, lequel prit possession le 
11 octobre 1733 (1). 

Ii existait, a cette epoque, une famille Moride, habitant 
la blanchisserie de la Maillarderie, en Changd, oft elle 
jouissait d'une certaine importance. Yves Moride apparte-
nait a cette famille. II fit faire la visite et montree du 
temporel de son benefice a la date du 18 aofit 1734 (2). C'est 
ce que nous savons de ce chapelain. II eut pour successeur, 
apres son deces, son parent, peut-etre son neveu, Me Pierre 
Moride, pretre, demeurant a la Maillarderie, qui fut installe 
le 6 avril 1740 (3). 

Apres Pierre Moride, Jean-Baptiste Nourry, curd de 
Change, de 1748 ft 1754, fut pourvu du bendfice de Petite-
Fontaine qu'il posseda jusqu'a sa mort, ainsi que le cons-
tate le proces-verbal d'installation, en date du 17 juillet 
1754, de Me Etienne-Charles Behuel, pretre, vicaire de 
Change, qui succdda a Jean-Baptiste Nourry, decedd (4). 

No Behuel ne fut point d'abord paisible possesseur de 
cette chapellenie. 11 cut un competiteur dans la personne 
de Me  Vincent Raveneau (5), pretre, chapelain de la paroisse 
de Saint-Tugal de Laval, qui lui en contesta la jouissance. 
Etienne Behuel fut maintenu en possession de la chapelle 
et prestimonie des Petites-Fontaines par sentence du juge 
ordinaire an siege de Laval, rendue le 16 aont 1754 (6). 

Le dernier chapelain de Petite-Fontaine fut Me Julien-
Esprit Turpin des Noyers. II n'dtait que clerc tonsure 
lorsqu'il fut pourvu de cc benefice an mois d'octobre 
1762 (7), et diacre seulement en 1767, lors d'un reglernent 
intervenu entre lui et Me Jacques David, vicaire de Change, 

(1) Insinuations ecclesiastiques. 
(2) Archives de la Mayenne, serie B, liasse 159. 
(3) Insinuations ecclesiastiques. — (4) Ibid. 
(5) Vincent Raveneau kali, en 1790, chantre de Saint-Tugal. 
(6) Archives de la Mayenne, serie B, liasse 8. 
(7) Pouille du diocese du Mans. 



fermier du temporel de cette chapellenie et charge d'en 
acquitter les charges pieuses. II s'agissait des reparations 

faire sur les biens qui en dependaient (1). 
En 1790, Julien-Esprit Turpin des Noyers etait cure 

d'Ahuille, en meme temps que titulaire de la chapelle de 
Petite-Fontaine. II fit, en cette derniere qualite, devant la 
municipalite de Change, la declaration prescrite par 
l'Assemblee nationale, en ce qui concernait la closerie de 
Petite-Fontaine, evaluee a 300 livres (2). Les charges 
relatives a cette closerie consistaient : en un ordinaire de 
messes, estimees 31 livres 4 sols ; 32 livres de decimes ; 
12 boisseaux d'avoine, &allies 15 livres, et les reparations 
annuelles, portees a 20 livres. 

Cette closeric fut vendue, en 1790, a un habitant de 
Laval. Son revenu fut evalue par expert, a 340 livres (3). 
Nous ignorons a qui fut vendue la closerie de la Bodiniere, 
affermee 200 livres en 1790 (4). 

Nous ne parlerons point d'une tres ancienne construc-
tion existant a la metairie d'Ardennes. Cet edifice, dont 
aucun document ne pane, presente tous les caracteres 
dune eglise on chapelle d'une grande dimension. Nous la 
decrirons dans la deuxieme partie de cet ouvrage, an 
chapitre consacre au fief d'Ardennes. 

Nous avons dit qu'outre les quatre chapelles baties sun 
le territoire de Change, du cote de l'eglise, il en existait 
autrefois trois autres situees sur la partie de l'ancienne 
paroisse de Change, aujourd'hui reunie h la paroisse de 
Saint-Venerand et a la commune de Laval, savoir : la 
chapelle du Grand-Dome, celle de la Brochardiere ou de 

(I) Archives de la Mayenne, serie B. 
(2) Archives de la Manic, Ddclaration du 5 mars 1790. 
3) Archives de la Mayenne, serie Q, Domaines nationaux, commune 

de Change. 
(4) Mid., serie Q, Domaines nationaux. 
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Bootz et celle de Saint-Etienne. Ces deux dernieres ont 
disparu. 

V. Chapelle du Grand-Mme. — La chapelle du Grand-
Nine a ete construite avant l'annee 1720, par Me Andre-
Louis-Joseph Lasnier, sieur du Plessis, pretre. C'est lui qui 
fit faire les ornements necessaires pour y dire la sainte 
messe, et il voulut, par son testament, en date du 20 juillet 
1720, que « les ornements et vases a ce destines, y res-
« tassent perpetuite ; qu'il y fut fait des prieres et que la 
« sainte messe y fut celebree pour le repos de l'Ame de son 
« frere Des Plantes Joseph Lasnier, et de la sienne » (1). 

Par ce testament, Andre-Louis-Joseph Lasnier fonda, 
dans cette chapelle, deux messes par semaine, a perpetuite. 
Et pour assurer l'accomplissement de ses volontes, ii 
donna et legua « cent vingt livres tournois de rente, par 
« chaque an, qui seront payees par ses heritiers, lesquels 
• neanmoins, pour se decharger de lad. rente de 120 
« livres, pourront donner un fond d'heritage on maisons, 
« valiant cent vingt livres de revenu, quitte et libre de 
« toutes charges et en payant l'indemnite et amortisse- 
« ment, et, A ce moyen, tous ses biens demeureront 
• decharges de lad. rente. » 

Le fondateur fait ensuite connaitre ceux auxquels il 
« vent et entend que la presentation de cette chapelle 
• appartienne.... et que ceux qui la presenteront la pre- 
« sentent a celluy qui sera de la famille des Lasniers et 
« Frins, en estat de la posseder, au choix du presentateur, 
« a l'exception de la premiere fois, pour laquelle il declare 
« que sa volonte est quelle soit presentee A monsieur 
• Sebastien Frin, his de monsieur des Tousches, en cas 
« que Dieu l'appelle a l'estat ecclesiastique, sinon A 

(1) Insinuations ecclesiastique4, 52e Registre, fo 106, vo — Archives du 
Grand-Dome. 

22 



(4 M. Sebastien Frin de Minge. » Me Andre-Louis-Joseph 
Lasnier nomme ensuite pour « l'executeur du present 
• testament, monsieur et madame des Touches et mon- 
• sieur Pichot de la Graverie le jeune, son avocat, et 
« son frere de la Valette Lasnier, qu'il prie d'en prendre 
• soin et d'estre ses executenrs testamentaires, et declare 
« Ieur donner pour leurs peinnes a chacun un goblet de 
« vermeil dore, de cinq a sept pistolles.... » 

Par une des clauses de son testament, le fondateur de 
la chapelle du Dome prescrivit que la presentation en 
appartiendra «an proprietaire de la maison et pre du 
« Dosme et de la Peslardiere, et, en cas que les pres 
« el maisons fussent partages ou separes, au seul pro- 
« prietaire de la maison et pre du Dosme sur les fonds 
« desquels lad. chapelle est batie. » L'Eveque du Mans, 
auquel la collation appartenait, devait conferer cc benefice 
au plus proche parent du fondateur (I). 

La rente de 120 livres, leguee par Me Duplessis Lasnier, 
ne fut assise sur aucun des immeubles dependant de sa 
succession. Par suite d'un arrangement entre ses heritiers 
et le titulaire de cette chapellenie, une rente de 125 livres 
fut creee, au profit du proprietaire du Grand-Dome, sur 
l'HOtel de vine de Paris, Aides, Tailles et Gabelles, Pays 
d'Etat, ou le clerge. Les arrerages en furent percus jusqu'a 
la Revolution, et employes conformement a la volonte 
du fondateur. Les chapelles et benefices ayant ete sup-
primes, en 1'791, cette rente a cesse d'être servie et la 
fondation n'a plus ete acquittee. 

En l'an IV de la Republique, des partages eurent lieu 
entre les heritiers des proprietaires du Grand-DOme, et 
l'acte public ne contint aucune stipulation au sujet de la 
fondation pieuse a acquitter dans la chapelle ; mais, dans 

(1) Le PouilM du diocese du Mans porte a 180 livres le revenu de la 
chapelle du Nine. C'est certainement une erreur. 
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un acte sous seings prives, en date du 13 nivese an V, 
les copartageants convinrent tolls ensemble que « ceux 
« d'enteeux aux quels la propriete du Dome etait echue, 

recevront, s'ils le peuvent, a leurs risques et perils et 
• fortunes, sans aucune garantie de la part de leurs co- 
« partageants, les arrerages, et merne le principal de ladite 

rente de 125 livres, sans etre tenus d'en compter vers 
« leurs copartageants, comme aussi que, dans le cas oft 
0 la ehapelle du Dome viendroit A etre retablie, its en 

souffriroient la desserte en lad. chap elle du Dome et 
• qu'au titulaire d'icelle us rapporteroient les arrerages 
• qu'ils auroient recus et recolloqueroient, A son profit et 
« a celui de ses successeurs, la meme same qu'ils 
• auroient revue pour le capital et remboursement de ladite 

rente. Cette sage precaution n'a eu aucun resultat. La 
rente de 125 hypes n'a ete ni .servie, ni remboursee, et la 
fondation pieuse a completement disparu (1). 

Me Andre-Louis-Joseph Lasnier mourut en 1721, et le 
benefice qu'il avait fonde fut confere, le 17 janvier 1722, A 
Me Sebastien Frin de Minge, conformement A la volonte 
formelle du testateur, dans le cas oft le fils de M. Frin des 
Touches ne se destinerait pas a l'etat ecclesiastique (2). 
Sebastien Frin n'etait alors que clerc tonsure. Nous trou- 
• ft cette époque, plusieurs membres de la famille 
Frin ardents jansenistes a Laval, entr'autres le P. Frin de 
Minge, dominicain du couvent de cette vine, et un autre 
Frin, pretre de l'Oratoire, qui avait me so2ur benedictine ft 
Laval, a laquelle ii ne put faire partager ses erreurs (3). 

Nous savor's, par le Pouille du diocese du Mans, qu'il y 
eut des prises de possession de la chapelle du Dome, au 
mois de juillet 1754 et au mois de septembre (758; mais 

(I) Archives du DOme. 
(2) Thid. 
(3) Dom Piolin , ilistoire de rEgilse ,du Mans, t. VI, p. 47t. 
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ces actes n'ont point gte transcrits aux registres des Insi-
nuations eccle'siastiques et nous n'avons pu nous procurer 
aucune autre indication a ce sujet (4). En 1771, ce benefice 
avait pour titulaire Me Marie-Therese-Joseph Frin, sur 
lequel nous n'avons pas d'autre renseignement. 

La chapelle du Mune subsiste encore aujourd'hui. Elle 
appartient a M. Alphonse Le Segretain. Elle n'offre rien de 
remarquable. Sa forme est absidale, a pans coupes. On y 
voit deux statues, celles de saint Louis et de saint Joseph. 
Le tableau, place au-dessus de l'autel, represente la Nais-
sance de Notre-Seigneur ; deux autres, l'Adoration des 
Mages et la Presentation. Dans le mur, a droite en entrant, 
c'est-h-dire du cOte de l'epitre, existe une piscine. Nous 
n'avons pu decouvrir a quel saint elle 6tait 

De nombreux manages ont 	celebres, a diverses 
poques, dans la chapelle du Dome, qui a toujours appartenu 

it des familles notables de Laval. Nous croyons devoir 
indiquer ici, en note, les principaux (2). 

VI. Chapelle de la Brochardiere ou de Botz. — L'exis-
tence de cette chapelle ne nous est connue que par un seul 

(1) Pouille du diocese du Mans. 
(2 Le 23 aoat 1727, Messire Luc Fleuriot, escuyer, sieur des Saudrais, 

Connetable de Saint-Malo, et Damoiselle Marie-Josephe-Therese-Emelie 
Lasnier, flue de &flint Joseph Lasnier, sieur du Plessis, negociant, et de 
Due Therese-Marguerite Frin, recurent la benediction nuptiale clans la 
chapelle du Dome. 

Le 22 octobre 1733, y fut benite par M. Frin, cure d'Ahuille, l'union de 
Charles Perdrix et de Due Anne Frin. Ce fut de cc marine que naquit le 
Pere Perdrix, martyrise a Poitiers pendant la Revolution. 

En 1737, le 15 octobre, Me Frin, pretre de Saint-Tugal, celebra le 
marine de Rene-Jean-Baptiste Frin de Neuville, receveur des fermes du 
Roi a Aigre:' diocese d'Angouleme, fils d'honorable Charles Frin, sieur 
des Tousches, negociant, et de Dame Marie-Jacquine Moraine, et de 
Due Marie-Anne Frin, flue de Sebastien Frin, sieur de la Gimbertiere, et 
de Duo Marie Bodin. 

En 1747, Me  Jacques Aveneau, avocat au siege royal de Sainte-Suzanne, 
fils de Me Francois Aveneau et de Dame Marie-Marguerite' Pelisson, et 
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document ecrit. Nous avons vu aux Archives de la Mayenne 
un proces-verbal d'autopsie du corps d'un habitant de la 
rue de Botz, nomme Maine Bonhommet, marchand tissier, 
trouve noye dans la riviere de la Mayenne, le 24 septembre 
1731, entre la chapelle de Botz et la metairie de la Brochar-
diere (1). Cette indication nous a fait recourir aux anciens 
fermiers qui, depuis plus d'un siècle, exploitent cette 
metairie de Ore en fils. Voici les renseignements qu'ils 
nous ont fournis : 

Ii y a quarante ans environ, on voyait encore les mines 
de cette chapelle construite a une petite distance de la 
riviere, sur une piece de terre dependant du lieu de la 
Brochardiere, sur le bord de l'ancienne route de Laval a 

Due Marie Basouin, flue de Jacques Basouin, negociant, et de Dame 
Jeanne Dubois, recurent, avec la permission de l'Eveque du Mans, la 
benediction nuptiale, qui leur fut donnee par Me J. Moride, pretre habitué 
dans l'eglise de Saint-Venerand. 

En 1778, le 13 juillet, Me Gaultier de Merolles, chanoine de Saint-
Michel de Laval, berth, dans la chapelle du Dome, le manage de Ambroise-
Jacques Duchemin des Gennetez, negociant, et de Demoiselle Catherine-
Ambroise-Blanche-Francoise de la Porte, flue de feu Francois de la 
Porte, ancien consul du Roi aux Echelles du Levant et pensionnaire de 
Sa Majeste, et de Dame Catherine-Genevieve Gaultier de Vaucenay. 

Un autre manage fut egalement beni dans la chapelle du Berne par 
Me Gaultier de Merolles, le 21 juin 1779, entre Me Jacques-Jean-Baptiste 
Pichot et Due  Louise-Francoise-Victoire de la Porte, fine de Francois de 
la Porte et de Dame Catherine Gaultier de Vaucenay. 

Nous avons trouve trois autres manages celebres dans la memo 
chapelle, savoir : celui de Jean 011ivier et de Anne Georget, beni, le 
3 mars 1783, par N. Severac, prieur-cure de Saint-Venerand, chanoine 
regulier de l'Ordre de Saint-Augustin, Congregation de France; le second, 
de M. Francois-Rene Voille et de Du° Louise-Julienne Le Seyeux, celebre 
par Me P.-J. Voille, pretre, vicaire de Moulay ; et le dernier, celui de 
messire Claude-Jacques-Jean Trolley, sieur de Surmere, du diocese de 
Seez, garde de la porte du Roi, et Bile Louise-Francoise Georget, tine 
de N . Jean Georget et de Dame Anne Tellot, lequel fut beni par 
M. L. 1Rojon, cure de Saint-Jean-sur-Mayenne. Depuis la Revolution, 
plusieurs autres manages y ont dIe celebres, enteautres celui de 
M. Maurice de la Pallu et de Dile Angelique Georget, le 27 aoiit 1801. 

(1) Archives de la Mayenne, serie B, 1163. 
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Saint-Jean-sur-Mayenne; a l'endroit oi l'on a, depuis quel-
ques annees, bati le bureau d'octroi. Cet edifice, dont la 
forme etait absidale, etait (laid a la sainte Vierge. Des 
debris de ses vitraux ont ete longtemps conserves par 
le metayer actuel, qui possede une petite statue de la 
sainte Vierge, en terre cuite, placee autrefois dans cette 
chapelle. Nous n'avons pu nous procurer aucun autre 
renseignement sur cet edifice, qui ne parait pas avoir 
ete le siege d'un benefice. 

VII. Eglise ou chapelle de Saint-Etienne. — Dans ses 
Essais historiques SW' la yule et le pays de Laval (1), 
Duchemin de Villiers a knit « qu'a l'entree de la grande 

route de Paris a Laval, oh se voit encore de nos jours le 
« Domaine de Saint-Etienne, ii y avait autrefois une eglise 

appelee la chapelle de Saint-Etienne ; qu'elle etait le 
• chef-lieu d'un benefice annexe h l'abbaye de Clermont ; 

et que sa dotation consistait :en un ou plusieurs corps 
« d'heritage, avec un fief. qui avaient ete donnes par les 

seigneurs d'Anthenaise, et que ce fief s'appelait aussi le 
« fief du Douet-Gesbert. 

Le meme auteur ajoute un peu plus loin : « La chapelle 
« Saint-Etienne etait ouverte aux fideles de ce quartier. 
« Un chapelain on desservant y celebroit habituellement 
« des offices, comme on le voit par un legs de Jeanne 
« Ouvrouin, Dame des Roches (2). » 

Ces renseignements, dont nous discuterons l'exactitude 
l'article du fief de Saint-Etienne, ne nous permettaient 

pas de ne point mentionner ici la chapelle de ce nom. Le 
domaine de Saint-Etienne etait certainement sane sur le 
territoire de la paroisse de Change, mais nous n'avons 
point la meme certitude pour la chapelle on eglise de 

(1) Page 369. 

(2) Essctis historiques sur Ia vile et le pays de Laval, p. 392. 
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Saint-Etienne. Nous sommes hien plutot port e 	croire 
que la chapelle, design6e sous ce nom, etait la tres an-
cienne chapelle de Saint-Christophe du Done ou Douet-
Jesbert, batie sur le territoire de la paroisse de Saint-
Venerand (1), a l'extremite de la rue qui a longtemps porte 
le nom de rue Saint-Etienne, ou de rue allant de la place 
des Trois-Croix h Saint-Etienne, c'est-h-dire au domaine 
de Saint-Etienne. Cette rue est appelee aujourd'hui rue de 
la Gare. 

Nous eroyons qu'outre cette eglise de Saint-Etienne, il 
existait, avant la R6volution, une chapelle de petite dimen-
sion, dependant du domaine meme de ce nom, et situ6e sur 
la rive gauche du ruisseau, par cons6quent sur Change. Un 
proces-verbal de montr6e, en date du 23 avril 1746. 
mentionne 6ette chapelle comme etant placee dans le jardin 
de Saint-Etienne (2). 

Le' fief de Saint-Etienne 6tendait sa mouvance sur les 
deux rives du ruisseau de ce nom, notamment sur des 
terrains et maisons appelees autrefois, et encore aujour-
d'hui, le Peitis et maisons du Petit-Saint-Etienne, qui ont 
toujours appartenu a la paroisse de Saint-Venerand, etant 
sitaes sur la rive gauche du ruisseau. On ne peut done 
etre surpris que la chapelle de Saint-Christophe, placee dans 
le voisinage et dependant du fief de Saint-Etienne, prit 
aussi le nom de ce fief. 

Nous ne connaissons du reste aucun fait se rattachant h 
cette chapelle, qui avait une certaine dimension, sinon le 
legs fait par Jeanne Ouvrouin, Dame des Roches, suivant 
son testament du l er  fevrier 1422, d'une rente de vingt sols 
h l'eglise de Saint-Etienne et a celle de Saint-Jean de 

(1) Nous donnerons aux pieces justificatives tine charte inedite, 
croyons-nous, concernant la chapelle de Saint-Christophe du Done-
Jesbert. Nous l'avons copiee sur un tres ancien manuscrit. Elle est sans 
date. La Beauluere lui assigne celle de 1199. 

(2) Parmi les minutes de Pierre-Francois DelHere, notaire a Change. 
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I'HOtellerie« pourvoyant aux gouverneurs desdits lieux 
« qu'ils lui fassent dire... chacun... une messe » (1). 

Le Pouille du diocese du Mans, de 1772, nientionne ainsi 
la chapelle de Saint-Etienne : « Chapelle ou prestimonie de 

Saint-Etienne, en la paroisse de Saint-Venerand de Laval, 
« reunie h la mense conventuelle de l'abbaye de Saint- 
« Aubin (sic) d'Angers (2). Presentateur : l'abbe de 
« Toussaint, d'Angers. — Titulaires : les religieux de ladite 
« abbaye. — Revenus : 600 livres ; charges : trois messes 
• par semaine. — Le bordage de Saint-Etienne, celui de 
« Toussaint, la metairie de la Villaine (3) et une rente de 
« 48 boisseaux de seigle sur la cure d'Argentre » (4). 

Le meme Pouille indique une autre chapelle du nom de 
Saint-Etienne du Doue-Gesbert, alas de i'Aubepin, des-
servie en l'eglise de Saint-Tugal. — Les batonniers de la 
confrerie des Pretres de Laval presentaient a ce benefice, 
qui etait a la collation de l'Eveque du Mans. 

D'apres le Pouille de la Metropole de Tours, de 1648, la 
chapelle de Saint-Etienne et celle du Doue-Gesbert ne 
forment qu'un seul benefice desservi twit& dans l'eglise de 
Saint-Venerand, tanteit dans celle de Saint-Tugal, twit& 
dans celle de la Trinite de Laval. Nous consignons ces 
renseignements sans chercher h les expliquer. 

(I) Essais sur le Comte et le pays de Laval, p. 371. 
(2) Ii y a ici une erreur : it s'agit de l'abbaye de Toussaint et non de 

celle de Saint-Aubin. 
(3) En Maisoncelles. 
(4) Pouille du diocese du Mans. 
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PRESTIMONIES EXISTANT AUTREFOIS A CHANGE. 

1 0  PRESTIMONIE AUVINET• — Sa fondation, SOR temporel. — 

M. Henry Chevallier, titulaire en 1865. — Gage donne en 

garantie des fermages par Rene Quillet et Pierre Nupieds. — 

Taxe payee au Roi en 1691 pour cette prestimonie. 

2° PRESTIMONIE 133ULAIN OU DU ROCHER. — Sa fondation, son 

temporel. — Taxe payee en 1691. — Me  Gilles Hamel, titulaire. 

— Son testament ; principales dispositions de cet acte. — 

M. Francois Dubois, son successeur, assigne son principal 

heritier an sujet du temporel de cette prestimonie. — Claude 

Cherrier, prieur de Change, cite en justice le titulaire de la 

prestimonie du Rocher pour paiement de redevances. 

3° PRESTIMONIE LAMBARE OU DE LA LAMERIE. — Sa fondation au 

profit des cures de Change et de Saint-Venerand. — Refus 

d'acceptation par ceux-ci. — Droit de presentation en ce qui 

concerne Saint-Venerand. — Me Jean de la Cour, premier 

titulaire ; sa prise de possession. — DV Jacques Roche, second 

titulaire, obtient de l'Eveque du Mans reduction des charges 

imposees par la fondatrice. — Me Jean Martin, sieur du Cormier, 

succede a Jean Roche ; sa prise de possession. 

4° PRESTIMONIE LEFEBVRE OU DE LA FONTERIE. — Sa fondation ; 

son temporel. — Presentateur : le procureur-marguillier de 

Change. — Taxe payee au Roi en 1691 pour ce benefice. — 

Me Frangois Le Royer, titulaire avant 1675. — Mc Jacques 

Beuscher lui succede. —Ii resigne en faveur de hi' Jacques 
Fleury. — Bail du temporel. — DI' Henry Chevallier, nomme 

la place de Jacques Fleury. 
5° PRESTIMONIE DU PETIT-COLLEGE. — Sa fondation par M° Frangois 

Bertrand. — Ses revenus et ses charges. — BP Henry Chevallier, 

administrateur du Petit-College, paie, en 1692, la taxe fixee par 

le conseil du Roi pour ce benefice. — Me Jean-Louis Delaunay, 

vicaire, fut chargé du Petit-College. 

6° PRESTIMONIE TERRIER 015 DES FOHGERAIS• — Sa fondation ; 
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sea revenus et ses charges. — Bl e  Francois Besnier, premier 
chapelain designe par la fondatrice. — It Jacques Beuscher, 
second chapelain. — Droit de presentation des chapelains accorde 
au cure et au procureur-marguillier de Change. 

70  PRESTIMONIE DE LA PETITE-LANDE. — Fondateur inconnu. — 
Temporel de ce benefice, dont le dernier titulaire fut M e  Turpin 
des Boyers. 

On donnait, nous rayons dit precedemment, le nom de 
prestimonies a des benefices moms importants que les 
chapellenies, mais soumis aux memes regles et formalites. 
Le nombre en etait assez grand a Change, quoique le 
souvenir de plusieurs ait ete perdu. Outre le benefice de la 
sacristie, qui avait ses revenus et ses emoluments particu-
liers, nous avons trouve les prestimonies suivantes : 
1° Prestimonie Auvinet ; 2° Boulain ou du Rocher ; 30 Lam-
bard ou de la Lamerie ; 4° Lefebvre ou de la Fonterie ; 
5° du Petit-College ; 6° Terrier ou des Fougerais et 7° de 
la Petite-Lande. 

1° Prestimonie Auvinet. — Ce benefice fut cree par 
Pierre Auvinet, vicaire et sacriste de Change, de 1579 a 
1610, suivant son testament en date de cette derniere armee. 
II consistait en maisons et jardins situes au bourg de 
Change. 

Par acte, en date du 16 octobre 1689, devant Me  Noel 
Loyand, notaire a Change, Julien dallier, procureur-mar-
guillier, donna, a titre de bail, pour neuf filmes de ferme 
annuelle, une chambre par haut, grenier dessus, deux 
etudes on antichambres, grenier dessus, et la portion de 
jardin et de cour, dependant de la prestimonie ou legs de de-
funt Me Pierre Auvinet, situes au bas du bourg de Change. 

En 1685, M° Henry Chevallier, pretre, vicaire de Change, 
etait titulaire de la prestimonie Auvinet et chargé de dire 
« le service de la fondation. • A la date du 26 avril de cette 
amide, Rene Quillet, aneien huissier, et Pierre Nupieds, 
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sieur de la Fourmondiere, demeurant rue de Botz, et 
Francoise Quillet, sa femme, demeurant a Change, « 

naissent, par acte devant Me Loyand, etre debiteurs and. 
sieur Chevallier de la somme de 18 livres pour une armee 

« et demie de la ferme de la maison et closeau qu'ils 
exploitent, echeant an mois de mai suivant, lesquels 

• n'ayant point d'argent mirent entre les mains du sieur 
« Chevallier 30 livres de vaisselle d'etain, savoir : en une 
« pinte, une chopine, un petit picher, trois platz, un grand, 
« un moien et un plus petit, trois fruictiers, huict assiettes 
“ et trois autres petits platz, en partie escripts du nom 
« dud. Quillet, et les aultres non escripts ; le tout revenant 

auxd. 30 livres detain. » Plus tard, les debiteurs s'etant 
acquittes, Me Henry Chevallier leur rendit le gage qu'ils 
avaient depose entre ses mains. 

En 1691, le titulaire de la prestimonie Auvinet fut taxe, 
conformement a la declaration du Roi de 1689, a cause 
« d'une rente constituee de 10 livres.... evaluee 240 livres, 
« au sixieme, a 40 livres, pour l'amortissement, et pour 
o nouvel acquest, pendant 17 ans 1/2, a velle de 10 livres 
« 10 sols. » 

2° Prestimonie Boulain ou du Rocker, — Nous ne 
connaissons point la date de la fondation de cette presti-
monie, qui doit avoir ete creee par Me Jehan Boulain, 
pretre, licaire de Change de 1593 a 1612. 

D'apres la declaration de 4691, prescrite, par ordre du 
roi, en 1689, le titulaire de ce benefice, dont nous ignorons 
egalement les charges, fut taxe « a cause d'une maison, 
« jardin et deux clos, situes an haut du bourg, en la censive 
« du Roy, en franc alleu, estimes 400 livres, pour amortis- 
• sement, an 5e, a la somme de 80 livres, et, pour nouvel 
• acquest, pendant 17 ans 1/2, aud. rolle, a celle de 17 livres 
O 10 sols. » 

Me  Gilles Hamel, vicaire de Gliang6, de 4696 it 1706, fut 
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titulaire de la prestimonie Boulain. Par son testament, en 
date du 17 novembre 1706, devant Loyand, Me Gilles 
Hamel fit un grand nombre de dispositions, dont nous 
relaterons les principales. Apres avoir demande que son 
corps soit ensepulture en l'eglise de Change, au-devant de 
l'autel de la Vierge, aupres de la sepulture de sa mere, il 
vent a qu'il soit dit et cellebre trois grandes messes 
« chantees, avecq vigilles, et a la huitaine qu'il soit fet 
• pareil service de trois grandes messes et vigilles, et 
« desire qu'il soit fet un trantain, le plutOt que fere se poura 
« apres sa sepulture, dans lad. eglise de Change, a haulte 
a voix avecq recommandation de lame dud. deffunt testa- 
« teur, et, apres le trantain finy, qu'il soit cellebre a la 
• closture un pareil service de trois grandes messes... 
« qu'il souhette qu'il soit cellebre a son intention apres 
• son deceds par les reverands Ores Capuchins de Laval 
• trante messes basses et par les reverands Ores Jacobins 
« dud. Laval aussy trante messes et par les reyerands Ores 
« Cordeliers aussy trante messes, le tout a basse voix, 

« Et par monsieur Dubois, prestre aud. Change, dix 
• messes ausy a basse voix, l'honoraire des quelles messes 
« basses sera paye a raison de huict sols chaque messe. » 

Gilles Hamel declara dans son testament « qu'il lui etait 
« dn par monsieur de Saint-Germain, chanoine et archi- 
« diacre du Mans, 25 livres de reste pour avoir deservi la 
.0 cure de Change, du temps que led. sieur archidiacre a 
« jouy d'icelle cure. » 

II declara en outre qu'il lui etait d par un nomme 
Paumard, closier, a 011ivet, la somme de neuf livres « pour 
« reste de ferme d'une piece de terre et nod a lui affermees 
« par led. testateur et situees proehe la Fonterie et le 
• Petit-Vaufleury. » Ce qui prouve que Gilles Hamel kali 
en mettle temps titulaire de la prestimonie Lefebvre, dont 
nous parlerons bientOt. 

Gilles_Hamel demanda en outre que, le jour de sa sepul- 

  

    

    



ture, ii fut distribue aux pauvres de Change 20 boisseaux 
de bled seigle. 

Le testament de Me Gilles Hamel nous apprend un detail 
que nous devons consigner ; c'est que cet ecclesiastique 
posseddit, dans le diocese de Lucon, deux benefices, l'un 
dit des Morins et l'autre des Tinots, desservis, le premier, 
dans la paroisse de Notre-Dame-des-Monts et le second, 

• dans celle de Saint-Jean-des-Monts. Ii prescrivit que les 
sommes qui pouvaient lui etre dues par les fermiers de ces 
benefices, fussent employees a dire des messes a l'intention 
des fondateurs. II est probable qu'il devait sa nomination a 
ces deux chapellenies au prieur de Change, Pierre Courcier, 
abbe de Sainte-Croix de Talmond. 

Apres la mort de Me Gilles Hamel, Me Francois Dubois, 
pretre, sacriste de Change, devint titulaire de la prestimonie 
du Rocher et de la prestimonie Auvinet, desservies, l'une 
et Centre, dans l'eglise de Change. Un des premiers actes 
du nouveau titulaire fut d'assignerRene Hamel, marchand, 
demeurant an chateau de Clermont, paroisse d'011ivet, 
heritier, en partie, de Me Gilles Hamel, «a comparoir dans 

un closeau, situe proche le bourg de _Change, dependant 
O de la prestimonie du Rocher, ensemence de lin d'hiver 
• et dont led. closeau est encore nanty, pour voir proceder 

au conte du nombre des chevaliers (sic) dud. lin, cueilly 
« dans led. closeau, qui auroit este seprne par led. deffunt 
« Hamel pbre, ensemble a lestimation desd. chevaliers de 
• lin, pour la moitie dud. lin de grenne estre prise par led. 
« Sr Dubois, nouveau titulaire, estre vendue, pour les 
« deniers, en provenant, estre emploies aux refections et 
O reparations des deux prestimonies, lily declarant quil 
« sera procede and. conte du nombre dud. lin et estima- 
• tion, led. jour, lieu et heure, tant en presence qu'ab- 

sence... » Cette assignation fut donnee par Pierre Sallier, 
sergent du comte pairie de Laval et senechaussee de 
Saint-Ouen, le 13 juillet 4707. 
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Rene Hamel ayant refuse de se rendre sur les lieux, 
Me Dubois proceda, des le lendemain 14 juillet, en presence 
d'experts et de Me Loyand, notaire, an compte des « che- 
• valiers de lin qui estoient de 39 nombre, a dix chevaliers 

par nombre. La moitie estimee 4 livres par experts et la 
« grenne de tout le lin a 40 sols le boisseau, et il y en a eu 

un boisseau et demy, soit 60 sols. 
En 4730, W Claude Cherrier, prieur de Change, cita en 

justice le chapelain de la chapelle du Rocher, auquel ii 
reclamait le paiement des redevances dues au prieure a 
cause des biens dependant de ce benefice et situes an bourg 
de Change et aux environs (1). 

• 
3° Prestimonie Lambare on de la Lamerie. — Cette 

prestimonie a ete fondee par Perrine Lambare, suivant son 
testament olographe du 28 decembre 1662. Perrine Lambare 
avait, par cet acte, legue ses deux closeries de la Lamerie 
ou Merie, en la paroisse de Change, aux curds de Saint-
Venerand de Laval et de Change, pour les annexer a leurs 
cures, moyennant certaines charges dont nous ne connais-
sons pas tout le detail, et, dans le cas oil les legataires 
viendraient a refuser ce legs, la fondatrice avait etabli, 
pour presenter a cette prestimonie, les procureurs-mar-
guilliers et fabriciens de la paroisse de Saint-Venerand et 
les batonniers de la confrerie du Saint-Sacrement, erigee 
dans cette eglise. 

Perrine Lambare avail, par son testament meme, presente 
pour chapelain de ce benefice, decrete par M. l'Official du 
Mans, le 10 fevrier 1663, Me Jean de la Cour, son neveu, 
pretre, demeurant paroisse de Saint-Venerand. Celui-ci en 
prit possession, le 20 septembre 1675, suivant acte devant 
Noel Loyand, notaire a Change, « en entrant dans les 
• maisons manables desd. lieux et mis hors dicelles les 

(I) Archives de la Mayenne, serie B, 809. 
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closiers, ferme et ouvert les portes desd. maisons, 
• estainct et rallume le feu et de la -est Ole et venu es- 
• jardins, vergers, prez et terres despendans desd. lieux, 
« coupe des branches d'arbres, toutes les quelles choses it 
a a faites et exercees pour prendre possession, saisine 
« reelle et actuelle desd. choses. » 

Les curds de Change et de Saint-Venerand ne crurent 
• pas devoir accepter le legs fait en faveur de leurs cures 

par Perrine Lambard, sans doute parce que les charges et 
obligations leur parurent trop onereuses. us y renoncerent 
par actes, l'un du 12 fevrier 1687, devant M. le senechal de 
Saint-Ouen, et l'autre devant Louis Lancro, notaire, en 
date du 22 mai suivant. Un acte, en date du 19 aorit 1686, 
devant Me Noel Loyand, constate qu'apres la mort de Guy 
Choquet, cure de Change, arrivee an mois de fevrier 
precedent, ses heritiers, honorable Gabriel Choquet, sieur 
de la Frestelliere, Francois Choquet et Me Jean Pinart, 
avocat en Parlement, furent condarnries par le senechal de 
Saint-Ouen, Sebastien Bignon, a faire des reparations au 
presbytere de Change et h la closerie de la Lamerie donnee 

la cure par Perrine Lambare (4). 
Par suite de cette renonciation, Jean Duchemin, sieur de 

Boisjousse, et Olivier Duboys, sieur de la Flecherie, mar-
chands de toile en gros, procureurs-marguilliers et fabri-
ciens de l'eglise et paroisse de Saint-Venerand, et discret 
Me Germain Poisson, pretre, Me Francois Devernay, sieur 
du Ronseray, docteur en medecine, et Pierre Duchernin, 
sieur de la Hennerie, batonniers de la confrerie du Saint-
Sacrement de la male eglise, « apres avoir meurement 
« delibere entre eux, n'ont trouve aucun prestre dud. 
« St-Venerand plus propre et habille a posseder led. leg et 
« don que Me Jacques Roche, prestre dud. St-Venerand, 
« avec d'autant plus de raison quil n'a aucun benefice et 

(I) Acte parmi les minutes de Noel Loyand. 
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« quil est lignaiger de lad. testatrice et en a Italie, meme• 
« du precedent titulaire Me Jean de la Cour, pour ce est-il 
« que lesd. sieurs procureurs et bastonniers, d'un commun 

acord et unanimement, ont present lesd. deux closeries 
« de la Merie aud. Sr Roche, prestre, pour par lay en jouir 
« aux charges, clauses et conditions dud. testament et non 
• autrement, lequel sieur Roche, a ce present estably et 
a soumis, a declare accepter lad. presentation dans la 
« pensee et esperance quil a que Mgr l'Evesque du Mans 
« luy reglera le service porte par led. testament, suivant 
« la valleur desd. deux closeries qui sont presentement en 
« indigence de reparations et refections, sujettes a de 
• grandes rentes, dire service de grandes messes, trois 
• messes basses par semaine et des recommandations aux 
« prosnes et autres choses. Tout quoy estant pleinement 
a exprime par led. testament, et que lesd. closeries ne sont 
• que de soixante livres de revenu annuel, qui a cause le 

refus desd. S" cures de Change et de Saint-Venerand (1). » 
Cet acte fut passe devant Louis Lancro et Francois Perier, 
notaires royaux, tabellions garde nottes hereditaires au 
comte, ressort et election de Laval, y demeurant es-
paroisses d'Avesnieres et Grenoux. 

M° Jacques Roche fat pourvu de la chapelle ou presti-
monie de la Lamerie par lettres de collation de Jacques 
Duboys-Motte, archidiacre de Passais, agissant au nom et 
comme grand vicaire de l'Eveque du Mans, Louis de Laver-
gne-Montenard de Tressan, en date du 31 janvier 1688, 
lettres presentees, le meme jour, au greffe des Insinuations, 
par Etienne Dumesnil, clerc, demeurant au Mans, procureur 
de Jacques Roche. 

Nous n'avons point trouve le decret episcopal portant 
reduction des charges imposees par Perrine Lambare, 
fondatrice de cette prestimonie. Nous ignorons egalement 

(1) Insinuations eccasiastiques, 38o Registre, fo 208, r. 
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comment et a quelle époque l'une des closeries de la 
Lamerie a ete attribuee a la cure de Change, nonobstant 
le refus d'acceptation du 21 fevrier 1687. La seconde 
closerie a forme, jusqu'a la Revolution, le temporel d'une 
chapellenie dite de la Merie, desservie dans l'eglise de 
Saint-Venerand. 

En 1692, la chapelle de la Lamerie avait pour titulaire 
Me Jean Martin, sieur du Cormier, pretre, originaire et 
habitué en la paroisse de Saint-Venerand de Laval, nomme 
a cette prestimonie, en vertu des lettres de provisions 
expediees en sa faveur par l'Eveque du Mans, Louis de 
Lavergne, le 17 mai 1692. Ce nouveau chapelain prit pos-
session, le 31 mai suivant, en accomplissant, dans l'e-
glise de Saint-Venerand, les formalites usitees en pa-
reille circonstance, en presence de messire Jacques des 
Loges, prieur-cure de Saint-Venerand, Me  Germain Poisson, 
pretre, sous-chantre de cette eglise, et de Louis Estigneux, 
chapelain de la chapelle de la Baudiere, demeurant a Laval. 
L'acte de cette prise de possession, dresse par Francois 
Moulinays, notaire a Laval, fut lu et publie au prone de la 
messe paroissiale de Saint-Venerand, le dimanche ler juin 
1692 (1). 

4° Prestimonie Lefebvre ou de la Fonterie. — Par son 
testament, en date du 7 septembre 4616, devant Me° Lezin 
Razeau et Pierre Eveillard, notaires a Laval, Jean Lefebvre, 
demeurant a Change, fonda une prestimonie connue sous 
son nom ou sous celui de la Fonterie , et il en accorda la 
Presentation au procureur-marguillier de la paroisse de 
Change. Les biens, legues pour former le temporel de ce 
benefice, consistaient en diverses pieces de terre, situdes 
proche le lieu de la Fonterie et du Petit-Vaufleury, paroisse 
de Change. D'apres le rOle, arrete au Conseil royal des 

(1) Insinuations eceMsiastiques, 398  Registre, fo 230 1.0 . 
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Finances, tenu a Versailles, le 30 octobre 1691, le titulaire 
de la prestirnonie Lefebvre « a cause de plusieurs heritages, 
« en deux articles, le premier d'une noe de pre, le deuxieme 

d'une piece de terre contenant 9 bousselees, le tout en 
« la censive du Roy, en franc-alleu, donnee par Jean 
« Lefebvre, estimee 300 livres, fut taxe pour l'amortisse- 
« ment, an cing, 60 livres, et pour nouvel acquest, pendant 
« 17 ans 1/2, 13 livres 2 sols 6 deniers. » 

Voici les renseignements que nous nous sommes procures 
sur ce petit benefice. Avant 1675, Me Francois Le Royer, 
pretre, notaire apostolique, demeurant a Change, en etait 
titulaire. A la mort de Francois Le Royer, Michel Levesque, 
procureur-marguillier de la paroisse, par acte du 6 juin 
1675, devant Noel Loyand, « donna, presenta et confera 
« Me Jacques Beuscher, pretre habitué a Change, a ce 
« present, stipulant et acceptant, lad. prestimonie ou 
« augment de quelque facon qu'il puisse estre... pour jour, 
« prendre et disposer, par led. Me Jacques Beuscher, du 
« revenu legue pour faire les choses requises par lad. 
« fondation, conformement auxquelles ii satisfera hien et 
« deuement... 

Beuscher donna, par acte du 16 janvier 1676, a titre 
de ferme, pour la somme annuelle de 8 livres, un champ dit 
de la Fabrice, dependant de la fondation Lefebvre, situe 
pres le lieu de la Grande-Lande. 

Jacques Beuscher fit sa demission de la prestimonie 
Lefebvre par acte du 13 juin 1677, en faveur de Me Jacques 
Fleury (1), chapelain du prieure de Change et sacriste pour 

(1) Nuns avons precedemment fait connaitre la fondation faite dans 
l'eglise de Change par Jacques Fleury, suivant un codicille ajoute C son 
testament C la date du 19 janvier 1688, peu de jours avant sa mort. 
Voici les autres dispositions contenues dans cet acte : « Jacques Fleury 

veut et entend qu'apres son (Wes, ii soit Mare. pendant la premiere 
armee qui suivra, le nombre de cent messes, a basse voix, par les 

c, Reverends Peres Jacobins de Laval pour le repos de son ame et de ses 
amis trepassez. En °nitre veult et entend qu'il soit diet et cellebre 
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moitie de l'eglise paroissiale. Celui-ci accepta la resiliation 
du bail consenti par son predecesseur a Noel Gary et a sa 
femme, et, le 24 octobre suivant, ii donna, a titre de ferme, 
a Rene Le Houdayer, pour la somme annuelle de 8 livres, 
un.e piece de terre appelee le champ du Chesne, situe pres 
de la Fonterie, leguee par Jean Lefebvre. 

Me Henry Chevallier, vicaire de Change de 1681 a 1693, 
succeda probablement a Jacques Fleury, comme titulaire 
de la prestimonie Lefebvre. Par acte du 13 mit 1690, il 
bailla, a titre de ferme, moyennant la somme totale de 
10 livres, les pieces de terre formant le temporel de cc 
benefice. 

5° Prestimonie du Petit-College. -- Bans le rale, arrete 
au Conseil royal des Finances tenu h Versailles le 30 octobre 
1691, et que nous avons cite plusieurs fois, M' Henry 
Chevallier, administrateur du Petit-College, a cause de 
• 25 livres de rente fonciere h prendre sur les biens 
• d'Anne Cornuau, en la censive du Roy, en franc-alleu, 
• donne par Francois Bertrand, evalue 500 livres, payera, 

« incontinent apres sond deceds, et le pluted que fere se poura, par les 
Reverends Peres Cordeliers de Laval, pareil nombre de cent messes 

« basses ausy pour le repos de son ame et de ses parens et amis trepasses 
O et pour celles qu'il auroict obmis de dire et cellebrer par le passe. 

« veult et entend qu'il soil paye ausd. couventz de St-Dominique et 
o de St-Francois dud. Laval pour leurs honoraires dud. nombre de deux 
o cens messes, qui est a chacun desd. deux couventz cent messes, la 
o somme de quatre-vingt livres quy sera a chacun quarante livres, et au 
o cas que les Reverends Peres Jacobins et Cordeliers ne veille dire led. 
o nombre de cent messes par chacun convent pour lad. somme• de 
• quarante livres chacun, led. Fleury veult et entend que ses executeurs 
• testamentaires denommez en son testament du 9 mars 1683, les fasse 

dire et cellebrer par ceux que lesd. exccuteurs souhaiteront, et ce 
O dans lad. premiere armee de son deceds... » 

Les scenes furent mis sur les meubles de Jacques Fleury le 31 janvier 
1688, jour de sa mort. L'acte de leur apposition constate que « le corps 

du defunt, revetu d'habits sacerdotaux et en estat d'estre porte 
o l'eglise pour etre ensepulture, estoit exposé dans une salle basso du 
• prieure. 
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« au 58 , la somme de 100 Ewes pour l'amortissement, et 
« pour nouvel acquest 21 livres 17 sols 6 deniers. 

Get arret du Conseil royal des Finances avait ete promul-
giid, le 12 fevrier 4692, par Thomas Rae de Miromenil, 
conseiller du Roy en ses conseils, maitre des Requetes 
ordinaire de son Hotel, commissaire departi en la generalite 
de Tours, en ce qui concernait les paroisses relevant de 
cette generalite. 

Nous avons dit ailleurs que le Petit-College avait ete 
fonde par Francois Bertrand, cure de Change et chanoine 
de Saint-Tugal, suivant son testament, en date du 2 Wrier 
1621, par lequel ii legua la somme de 500 livres pour « tenir 
les Petites-Ecolles (1). Cette somme, produisant un revenu 
de 25 livres, avait ete primitivement hypothequee sur deux 
closeries, situees paroisse de Parne, et constituee ensuite 
sur particuliers, avec une autre somme de 200 livres, 
formant ensemble un capital de 700 livres et produisant 
une rente annuelle de 35 livres, sur laquelle le titulaire de 
la prestimonie devait payer, chaque armee, 15 sols au curd 
et 15 sols au procureur-marguillier, conformement aux 
intentions du fondateur (2). 

Nous ne connaissons qu'un petit nombre des chapelains 
charges de cette fondation. De 1688 a 1693, Me Henry 
Chevallier, vicaire, en flit le titulaire (3). En 4743, Me Jean-
Louis Delaunay en avait la charge et le revenu (4). 

(1) Voir ci-dessus, page 65. 

(2) Voir ci-dessus, page 145. 

(3) Mo Henry Chevallier etait en outre chapelain du prieure. En 1691, 
ii percut, pour lui et pour Me Simeon Chevallier, son frere, pour hono-
raires des messes celebrees par eux, en la chapelle du prieure, la somme 
de 141 livres I sot sur les fermages de la Cotentiniere dus au prieur, 
M e  Pierre Courcier. 

(4) Une rente avait aussi ete creee, a une epoque inconnue, en faveur 
de l'ecole des filles de Change. En 1780, le 24 decembre, les habitants 
reunis en congregation generale, donnerent plein pouvoir a Louis 
Levesque, leur procureur-marguillier, 	de faire toute poursuite et 



PRESTIMONIE TERRIER OU DES FOUGERAIS 	357 

6° Prestimonie Terrier ou des Fougerais. — Par son 
testament, en date du 5 novembre 1662, devant Jean 
Ricoul, honneste femme Louise Terrier, veuve en premieres 
noces de Robert Lemoine, et epouse, en secondes noces, de 
M6  Jean Ricoul, notaire au bourg de Change, fonda une 
messe basse h dire chaque semaine, h perpetuite, dans 
l'eglise de Change, h. l'autel de la Vierge, pour le repos de 
son Anne et de ses amis trepasses, et assigna, sur tons ses 
biens presents et h venir, et specialement sur son lieu des 
Fougerais, situe dans la paroisse de Monfoulours, une 
rente annuelle et perpetuelle de 18 livres a payer an pretre 
qui la celebrera. Elle presenta pour la premiere fois a cette 
chapellenie ainsi fondee Ma Francois Besnier, pretre 
habitué a. Change, et, apres son deces, Jacques Beuscher, 
son neveu, et donna le droit de presentation des chape-
lains an cure et au procureur-marguillier de la 
paroisse. Nous n'avons aucun autre renseignement sur 
cette fondation (1). 

« diligence contre les debiteurs de la rente hypothecaire constituee de 
« 30 livres, en deux parties, due, chacun an, a l'Ecolle de eharite des 
a filles de la paroisse, par les heritiers Le Marchand et Dire, son epouse, 
» pour se faire payer des arrerages échus ou a echoir. » (Acte parmi 
les minutes de Joseph-Nicolas Delliere, notaire a Laval.) 

(1) Louise Terrier demanda, en outre, par son testament, « a estre 
• inhumee dans l'eglise de Change et qu'a sa sepulture assistent 
• messieurs les cure et clerge de la paroisse de Change et qu'il soit 

celebre trois messes chantees pour le repos de son ame, et pour 
« luminaire, cinq torches at cinq cierges avecq deux livres de petite 
« chandelle. 

« Item gill la huitaine suivante, ii soit aussi celebre un service a son 
« intention en lad. eglise, auquel sera distribue un pain benist d'un 

bouesseau de froment. 
Item:ordonne aussi estre celebre pour le repos de son ame un 

• trantain gregorial en icelle eglise. 
« Item ordonne pareillement estre celebre le nombre de cinquante 

« messes a basse voix, a son intention, par les Peres Capucins de Laval, 
« tous lesdits services au plus Lost qu'il se poura apres son deceds. 

« Item qu'il soit aussy fait pareil service en l'eglise de Saint-Ouen-des- 
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70 Prestimonie de la Petite-Lande. — Les Archives de la 
•Mayenne, serie Q, n° 530, nouS out fait connaitre qu'il 
existait an village de la. Petite-Lande, en la paroisse de 
Change, une closerie qui formait le temporel d'un benefice 
dont M. Turpin des Noyers etait titulaire en 4790. Cette 
closerie fut vendue nationalement pendant la Revolution. 
Dans quelle eglise etait desservie cette chapellenie ? 
Etait-ce dans l'eglise de Change ? Queues en etaient les 
charges ? Le Pouille du diocese du Mans ne renferme 
aucune indication a ce sujet. 

Toiz et une messe chant& a l'autel du Rozaire en lad. eglise, aussy 
• an plus tost. 

Item qu'il soil pareillement celebre dix messes basses en l'eglise de 
o St-Francoys de Laval et que l'honoraire desd. messes soil paie entre 
o les mains de ceux qui prennent le soing des necessitez desd. Peres 
o Capucins et Cordeliers. 

« Item qu'il soil aussy celebre un service a son intention en l'eglise de 
o Monfoulour, aussy au plus Lost. 

« Item veult qu'il soit donne et distribue aux pauvres le nombre de 
o six bouesseaux de bled seigle, en pain cuit, le jour de sa sepulture. ,) 

Louise Terrier choisit pour ses executeurs testamentaires Guy Choquet, 
cure de Change, et Jean Ricoul, son man. Les temoins de cet acte 
furent Jacques Cazet, ecuyer, sieur de Grand-Pont, conseiller du Roy, 
president au grenier a sel de Laval, Jacques Deffay et Michel Bonhommet. 
tissiers a Change. (Testament de Louise Terrier, parmi les minutes de 
Jean Ricoul, notaire.) 



CHAPITRE IX 

TERRES ET RENTES POSSEDEES DANS LA PAROISSE DE CHANGE, 

AVANT 1790, PAR LES DIVERS CHAPITRES, COMMUNAUTES, ETA-

BLISSEMENTS RELIGIEUX DE LA VILLE DE LAVAL ET AUTRES. 

10 PRIEURE DE SAINTE-CATHERINE. — Lieux et rentes possedes 

dans la paroisse de Change par ce prieure. — Declaration de 

Pierre Arnoul Bartholeyns, prieur claustral en 1790. 

2° ABBAYE DE CLERMONT. — Fiefs de Saint-Etienne et du Cor-
mier appartenant h Clermont. — Rente sur le Buard. — Dimes. 

— Vente par la Nation, en 1791, des terres de Saint-Etienne et 

du Teil. 

30 PRIEURE DE NOTRE-DAME DES PERILS — Metairie de la 

Grande-Lande, dependant de ce prieure, vendue en 1793. 

Prieurs gros decimateurs a Change. — Dime sur la Coudre. 

4° CHAPITRE DE SAINT-A1ICHEL DE LAVAL. — Ce Chapitre pos-

sedait les metairies du Grand-Joigne et de la Chabossiere et des 

rentes sur la Brochardiere et le Port. — Declaration faite, en 

1790, par M. Matagrin. 

5° CHAPITRE DE SAINT-TUGAL. — Renseignements divers sur les 

biens et rentes possedes en Change par ce Chapitre. — Metairie 

de la Cousiniere. — Closeries de la Babiniere et de la Bianniere. 

— Rentes sur le lieu de la Coudre; sur Vaufleury ; sur la 

Cointerie ; sur la Loge-des-Champs ; sur la Pillerie et la Buf-

fardiere. — Rente due h la sacristie de Saint-Tugal sur le 
Petit-Cocher. 

60 RELIGIEUSES HOSPITALIERES DE LAVAL. — Declaration faite, 

en 1790, par la superieure h la municipalite de Change pour la 

closerie du Petit-Vaufleury. — Vente de cet immeuble par la 
Nation, en 1793. 
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'7° HOPITAL SAINT-LOUIS DS LAVAL. — Metairie de l'Etangs-aux-

Breufs vendue par la Nation le 2 frimaire an III. 

80 JACOBINS DE LAVAL. — Closerie du Petit-Vaufleury, vendue 

par la Nation en 1792. — Rentes h charge de services religieux, 

sur la Deslouere ; sur les lieux du Port. 

90 HoPITAL SAINT-JULIEN DE LAVAL. — Rentes SUT les lieux du 

Port avec charges pieuses. — Autres rentes sur les lieux du 

Jarrier et sur ceux du Port ; sur le Hedinay. 

10° CORDELIERS DE LAVAL. — Rentes sur la Deslouere, sur la 

Jumeliere, sur la Moutonniere, sur la Biochere, sur la Gasnerie. 

11° CHAPELLE DE SAINT-YVES. — Rentes sur les Mourandieres. 
12° CHAPELLE DE LA PETITE-MARTINIERE. — S a fondation. — 

Son temporel. — M° Pierre Trillon, chapelain. — Me  Bernard 

Dubois, dernier chapelain. — Vente, par la Nation, de la closerie 
de la Petite-Martiniere. 

13° CHAPELLE DE VILCHIEN, DESSERVIE DANS L'EGLISE DE LOH- 

VIGNE. — Date de sa fondation inconnue. — Son temporel. 

Droit de presentation a cette chapelle. — Me Pierre Bouvron, 

le plus ancien chapelain connu; sa resignation en faveur de 

Jehan Aoustin. — Chapelains successifs de 1584 a 1790. — 

Leurs presentations, lettres de provision et prises de possession. 

Projet de reunir le benefice de Vilchien h l'ecole de charite 

de la paroisse ; refus de l'eveque du Mans. — M' Jacques 

Martin, dernier chapelain, fait, en 1790, la declaration du tern-

porel de son benefice. 

14° CHAPELLE DES BAUDIERES OU DES GUERINS. — Sa fondation 

par Jean Guerin. — Son temporel et ses charges. — Droit de 

presentation a cette chapelle. — Decret d'approbation par 

Martin Berruyer, eveque du Mans, apres enquete. — 1/1° Fran-

cois Jourdan, le plus ancien chapelain connu. — M" Guillaume 

Beudin, Louis Estigneust, Andre-Francois Jardrin, chapelains. — 

Me Simon-Jean Bidault de Glatigne, dernier chapelain. — Proces 

avec la succession de son predecesseur au sujet du temporel de 

ce benefice. — Vente de la metairie des Baudieres par la Nation. 

tin grand nombre des etablissements religieux existant 
dans la vale de Laval au moment de la Revolution firent, 
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en 4790, devant les officiers munieipaux de la commune de 
Change, la declaration prescrite par l'Assemblee nationale. 
Ce sont ces diverses declarations que nous allons prendre 
pour guides. Nous y ajouterons, en ce qui concerne plusieurs 
chapellenies, les renseignements plus Rendus que nous 
avons pa recueillir et que nous avons trouves dans les 
Insinuations ecclesiastiques et les .Registres des decrets des 
fondations des chapelles du diocese du Mans. 

4° Prieure de Sainte-Catherine. — Le prieur6 de Sainte-
Catherine de Laval possedait, dans la paroisse de Chang& : 

1° Le lieu et metairie de la Grangeottiere (1), afferme 
trois cents livres, ci 	  300 livres. 

2° Le lieu et closerie de la Barberie, afferme (2) 275 livres. 
3° Le lieu de la Pinsonniere payait, tous les ans, au 

prieur6 de Sainte-Catherine 	  3 filmes 3 sols. 
40 Le lieu du Petit-Thure payait au meme prieure 5 sols 

et douze boisseaux de bled, mesure de Laval. 
5° Le lieu de la Boutauderie (3) payait 	 1 livre 15 sols. 
6° Le prieure de Chang6 payait a celui de Sainte-Cathe-

rine seize boisseaux de bled, mesure de Laval. 
7° La cure de Change lui payait 4 boisseaux de bled. . 
8° Le lieu de la Chaine payait 16 boisseaux d'avoine, 

mesure de Laval, comble (4). 
Le prieur de Sainte-Catherine etait Pierre -Arnoul 

(1) Ce lieu relevait de la chatellenie de Saint-Ouen, sous le devoir de 
douze boisseaux d'avoine, mesure de Saint-Ouen, it l'exception d'une 
piece de terre, nominee la Gaullerie, qui relevait censivement de la 
seigneurie du Cormier, sous le devoir de cinq chevalleraies d'avoine, 
mesure comble, et 16 sols en argent. 

(2) La closerie de la Barberie fut vendue, en 1790, it un sieur Raveneau 
(Archives de la Mayenne, serie Q, Domaines nationaux). — Ce lieu 
relevait censivement de la seigneurie du prieure de Change, sous le 
cens de douze sols dix deniers. 

(3) Avant la Revolution, le village de la Boutauderie se composait de 
plusieurs closeries. 

(4) Archives de la Maine, Registre des deliUrations. 
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Bartholeyns. II etait prieur claustral et en meme temps 
prieur titulaire de Saint-Romain d'Aussenay-la-Haye, an 
diocese de Nevers (4). Le prieur titulaire de Sainte-Cathe-
rine, h cette epoque, parait avoir ete M° Guillaume-
Alexandre Lefevre, chanoine regulier de Sainte-Genevieve, 
demeurant a cette abbaye, et assistant de l'abbe (2). 

2° Abbaye de Notre-Dame de Clermont. — L'abbaye de 
Notre-Dame de Clermont possedait, darts la paroisse de 
Change, outre la maison seigneuriale, enclos, maisons et 
jardins proche Saint-Etienne, les metairies du Domaine de 
ce nom et du Teil, et, dans le voisinage, celle de la Guil-
lardiere et la closerie des Carres, situees paroisse de 
Saint-Vearand, rentes tant en grains qu'en argent qui en 
dependent, fiefs de Saint-Etienne, alias le Douet-Gesbert 
et de Laval, avec les cens, rentes, charges et devoirs, et 
les dimes dues h cause de ces fiefs et seigneuries. 

Cette Mare abbaye possedait, en outre, dans la meme 
paroisse de Change, le fief du Cormier avec les cens, 
rentes, charges et devoirs qui y etaient dus. 

Bans les premieres annees du xine siècle, Vivien et 
Hamelin Lenfant donnerent h Notre-Dame de Clermont la 
metairie du Buard, en Change, pour reparer leurs vexations 
envers les religieux de ce monastere. Avec le temps, ces 
derniers arrenterent cet immeuble moyennant une rente 
annuelle de huit livres, assise sur l'une des pieces de 
terre, reunie h la metairie de la Vasliniere, dont les pro-
prietaires ont paye cette rente jusqu'en 1790 (3). 

Au moment de la Revolution, la maison seigneuriale de 

(1) Dom Bartholeyns assista a l'Assemblee du clerge tenue au Mans le 
16 mars 1189 et y representa le prieur commendataire de Sainte-
Catherine. 

(2) Archives de la Mayenne, serie Q, Domaines nationaux, commu-
nautes religieuses d'hommes. 

(3) Archives de M. d'Evry, Titres du Buard. 
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Saint-Etienne, avec la metairie du Domaine et celle du Teil, 
faisaient partie de la mense abbatiale, ces terres ayant ete 
attribuees a l'abbe (1) dans le partage en trois lots qui fut 
fait des biens du monastere, le 27 juin 1647, devant Me s  Jean 
Gaultier et Melchior Belin, notaires de la cour et juridiction 
de Laval. Les cens, rentes, charges et devoirs dus au fief 
du Cormier avaient, par le fame partage, ete reunis aux 
biens composant le lot des charges de la communaute. 

L'abbe de Clermont, a cause de son fief de Saint-Etienne, 
avait droit de percevoir les dimes sur un grand nombre de 
terres de la paroisse de Change, slinks sur la rive gauche 
de la Mayenne. Ii percevait seul la totalite des dimes 
auxquelles etaient sujettes les terres dependant de son lieu 
de Saint-Etienne et un certain nombre de pieces de terre 
des lieux de la Maillarderie, de la Buffardiere et de la 
Cointrie. Sur an grand nombre d'autres, dependant des 
lieux de la Bianniere, de l'Aubepin, etc., etc., il prelevait le 
tiers de tous les grains, pois, feves et vins (2). 

Les biens appartenant a l'abbe de Clermont, sur le 
territoire de Change, furent vendus, comme biens natio-
naux, en 1791. La metairie du Grand-Saint-Etienne, affermee 
800 livres, fut soumissionnee par Francois Guerchais du 
Bourg, maitre de la poste aux chevaux, a Laval, qui acheta 
egalement la maison seigneuriale et le domaine (3). 

La metairie du Teil fut vendue, le 31 mai 1794, en deux 
lots, a Dame Anne Pottier, veuve de Julien Le Breton, de 
Laval. Cet immeuble avait ete evalue, par experts, en revenu 
annuel, a 870 livres (4). 

3° Prieure de Notre-Dame des Perils. — Ce prieure 
possedait en Change la ferme ou metairie de la Grande- 

(1) Joseph de Florence, grand archidiacre et vicaire general de Tarbes, 
aumonier de Madame, etait abbe commendataire de Clermont en 1790. 

(2) Archives de la Fabrique, Papier terrier decimal de 1748. 
(3) Archives de la Mayenne, serie Q, no 601. 
(4) Archives de la Mayenne, serie Q, no 602. 
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Lande, qui, avant 1790, avait ete affermee, suivant un bail 
authentique, 1100 livres, par le dernier titulaire de ce 
benefice, Joseph Devis, religieux profes de l'abbaye de la 
Couture, au Mans (1). Elle fut vendue, le 12 janvier 1793, a 
Urbain Hubert, ancien notaire (2), qui l'avait soumissionnee 
le 9 octobre 1790. 

Le prieur de Notre-Dame des Perils etait gros decimateur 
dans la paroisse de Change. D'apres le Papier terrier 
decimal, que nous avons souvent cite, il avait le droit de 
percevoir, sur un grand nombre de pieces de terre qui y 
sont designees, taut& la moitie, tantot le tiers des dimes 
de tons grains, pois, feves et vins. 

Le prieur de Prix avait en outre droit a la moitie des 
dimes et des premices sur la metairie du Sault, in me-
dietaria Saltus, dans la paroisse de Change, probablement 
la metairie de la Coudre, situee non loin du Sault-Gau-
tier (3). 

4° Chapitre de Saint-Michel de Laval.— Le Chapitre de 
Saint-Michel possedait en Change : 

1° La metairie du Grand-Joigne ou Chevaigne, dont jouis-
sait, en 1790, Mathurin-Joseph Gaultier de Merolles, ancien 
vicaire de Bouere, chanoine de Saint-Michel (4). Elle etait 
estimee 900 livres. 

2° La metairie de la Chabossiere (5). Jacques Poisson, 

(1) Archives de la Mayenne, serie Q, no 555. 
(2) Archives de la Mayenne, serie Q, Soumissions de l'annee 1790, 

no 553. 
(3) Cartulaire de la Couture, Mite en 1881, p. 236. 
(4) Gaultier de Merolles fut depute du Chapitre a l'Assemblee de 1789. 

Ii y representa les semi-prebendes du meme Chapitre et M. Maucorps, 
cure de Saint-Germain-de-l'Hommel. 

Ii etait fils de Mat hurin-Louis Gaultier de Merolles et de Marie-Madeleine 
Frin, flue de Mo Charles Erin du Guyboutier, procureur fiscal au siege 
ordinaire de Laval, et de Dame Marie-Madeleine Gehard de Ferrand. 

(5) La metairie du Grand-Joigne et celle de la Chabossiere appartenaient 
a Guillaume Ouvrouin, seigneur de Poligne, en 1356 (Censif manuscrit, 
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chanoine, en avait la jouissance. Elle kali 6galement 
estimee 900 livres. 

3° Sur la metairie de la Brochardiere, une charge de 
froment, estimee 34 byres 7 sols. 

4° Sur le lieu et closerie du Port de Change, une rente 
de I livre 10 sols (I). 

Nicolas Matagrin kali alors secretaire du chapitre de 
Saint-Michel. Ii signa, en cette qualite, la declaration du 
20 fevrier 1790 (2). 

La metairie du Grand-Joigne fut vendue, le 12 Wrier 
1791, a Dame Herault, veuve de Louis Esnault, de Laval. 
Elle avait ete evaluee, par experts, a 960 livres de revenu 
annuel, non compris une portion de taillis d'une contenance 
de deux journaux et demi, evalues, en principal, a 350 livres. 

La metairie de la Chabossiere fut vendue, le 17 mars 
1791, a Pierre Charault, de Laval. Son revenu annuel avait 
ete estime a 940 livres (3). 

5° Chapitre de Saint-Tu gal de Laval. — Le Chapitre de 
Saint-Tugal 6tait possesseur d'un certain nombre d'im-
meubles et de rentes sur la paroisse de Change : 

4° La metairie de la Cousiniere, affermee.... 400' »»"» d 

2° La closerie de la Babiniere, affermee (4).. 120 o)») 
3° La closerie de la Bianniere, affermee.... 158 »» » 
4° Une rente de 7 boisseaux de bled, mesure 

de 30 livres, sur le lieu de la Coudre, estimee. 17 10 3 

A reporter 	 695'1003 d 

a la Bibliotheque de Laval). Elles furent donnees au chapitre de Saint- 
Michel par Jeanne Ouvrouin, dame des Roches, qui en Mall la bienfaitrice. 

(1) Cette rente etait due a la saeristie du chapitre (Archives de M. Louis 
Segretain, Titres des Ports). 

(2) Archives de la Maine, Registre des deliberations de la commune. 
(3) Archives de la Mayenne, serie Q, Domaines nationaux. 
(4) Voir pour ces differentes terres les renseignements ci-apres. 



366 	 RECHERCHES SUR CHANGE 

	

Report 	 695 1 10e3e1  
5° Onze boisseaux sur la Pillerie et la Buffar- 

diere 	  26 53 
6° Huit boisseaux stir la Cointrie (ou Loge 

des Champs), estimes 	19 14 » 
7° 88 boisseaux sur Vaufleury, estimes 	 210 2 » 

	

8° Une rente en argent sur la Baudiere 	I»» 

Ce qui formait un total de  - 	 952 11 6 

Le secretaire du chapitre de Saint-Tugal etait Louis 
Levesque, chanoine (1). II fit remarquer, a la suite de sa 
declaration du 20 Wrier 1790, que « les charges s'etendent 
« sur tous les objets et ne peuvent etre comparees qu'a la 
« totalite qui forment environ les deux cinquiesmes de tous 

les revenus, sans y comprendre les impositions. » La 
declaration du secretaire du chapitre de Saint-Michel 
contenait la fame observation. 

La closerie de la Babiniere avait ete donnee au chapitre 
de Saint-Tugal, suivant acte du 16 juillet 1423, par Me Estienne 
Bouttier, chanoine, pour l'entretien de deux lampes, l'une 
devant l'autel de la Sainte-Vierge, l'autre devant celui de 
Saint-Tugal, et a la charge de celebrer l'anniversaire du 
fondateur. L'honoraire de ce service etait alors &able h 
20 sols. 

En 1577, le chapitre aliena la closerie de la Babiniere 
pour payer la taxe imposee sur le clerge ; et il la racheta 
en 1613, an moyen d'une somme de 83 ecus, leguee par 
Elie Gaudin, chanoine, pour son anniversaire fixe an 4 mai, 
comme celui d'Estienne Bouttier, le premier donateur (2). 

La rente de sept boisseaux de bled sur le lieu de la 
Coudre appartenait au chapitre des le xve siècle. Nous 
avons trouve aux Archives de la Mayenne des procedures 

(1) Archives de la Maine, Registre des deliberations de la commune. 
(2) Papiers et titres manuscrits de Saint-Tugal, It la Bibliotheque de 

Laval. 



CHAPITRE DE SAINT-TUGAL DE LAVAL 	367 

faites en 1541, an sujet de cette rente. Elles se terminerent 
l'avantage du chapitre (1). 
La rente de 88 boisseaux de bled seigle sur Vaufleury 

avait ete donnee au chapitre de Saint-Tugal, en 1332, par 
Jehan de Parne (2). Elle relevait du prieure de Perils, auquel 
6tait due obeissance feodale simple. Elle fafsait partie d'une 
rente de 60 septiers de bled donnes par le lame bienfai-
teur, qui en assigna douze sur Vaufleury. Le 49 decembre 
1653, le chapitre aliena cette rente, mais «ii y rentra, en 
« vertu de lettres roIaux, par sentence du 4 septembre 
« 1593, en rendant a Facquereur les 200 ecus, prix de cette 
« alienation. » Pour cet effet, ii vendit, par contrat du 
10 mai 1594, atteste de Guillaume Plattier, notaire, la 
closerie des Bas-Aulnais, situee en in paroisse de la 
Brulatte, pour in somme de 110 ecus, qui furent employes 
a ce rachat. La closerie des Bas-Aulnais avait ete donnee 
au chapitre de Saint-Tugal, le 45 juillet 4540, par Anne, 
Dame de Laval, avec le Tilleul et le Faux du Teil (3). 

La rente de huit boisseaux un quart de bled seigle sur le 
lieu de la Cointrie ou Loge des Champs avait dtd donnee, 
en 1418, par un nomme Jehan Le Roy. Elle etait requerable 

l'Angevine. Le proprietaire de ce lieu devait en outre 
10 sols en argent (4). Ces rentes etaient autrefois dues sur 
le moulin de Boisseau, en in paroisse de Saint-Jean-sur-
Mayenne. Emery d'Anthenaise, qui avait droit de percevoir, 
sur in Loge des Champs, 9 boisseaux de bled et 20 sols, les 
donna au chapitre le 21 decembre 1464, pour decharger son 
moulin de Boisseau (3). 

(1) Manuscrits de Saint-Tugal, Ibid. — Archives de la Mayenne, 
serie B. 

(2) Jehan de Parne avait fonde a Saint-Tugal une chapetle de sept 
messes par semaine. En 1419, Adam Chastelain, eveque du Mans, 
reduisit cette charge a quatre messes par semaine (Manuscrits de 
Saint-Tugal, p. Tr). 

(3) Manuscrits de Saint-Tugal, a la Bibliotheque de Laval. 
(4) Ibident. — (5) Ibidem. 
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La Loge des Champs Rait situee pres le Douet-Gesbert, 
alias Saint-Etienne. Elle relevait censivement du fief d'An-
thenaise « h une maille de franc devoir (1). » 

En 1663, le chapitre de Saint-Tugal obtint une sentence, 
en date du 9 septembre, par laquelle Jean Gaudin, fermier 
de la Loge des Champs, alias la Maillarderie, fut condamne 
h payer la rente de huit boisseaux un quart de bled qu'il 
refusait d'acquitter. Pour la rente de 20 sols, elle fat 
amortie, le 19 octobre 1783, par M. Deschamps, medecin 
Laval, lequel versa au receveur du chapitre la somme de 
30 livres (2). 

Par suite de partages effectues, en 1495, entre les Uni-
fiers Guyard, l'un d'eux, sieur de la Pillerie et autres lieux, 
reconnut devoir au chapitre de Saint-Tugal une rente de 

an septier de bled seigle, mesure de halle, savoir : 
« 8 Boisseaux sur la Pillerie et 4 sun la Buffardiere, en 
0 Change. » Cette rente Rail requerable (3). 

Le chapitre de Saint-Tugal possedait, en outre, sun la 
paroisse de Change, pres le lieu du Petit-Cocher, deux 
pieces de terre, nominees l'Arehie et le Pcitis, relevant 
censivement du fief de Botz, dependant des fiefs de Saint-
Berthevin, et pour lesquelles ii etait di, a cette derniere 
seigneurie, dix sols, h l'Angevine. Par acte du 3 septembre 
1667, les chanoines de Saint-Tugal baillerent ces deux 
pieces de terre h Francois Godais, sieur de Glatigne, 
proprietaire du Petit-Cocher, a la charge de payer, chaque 
armee, a la sacristie de Saint-Tugal, une rente fonciere de 
dix livres tournois. Cette rente a ete exactement servie 
jusqu'a l'epoque de la Revolution (4). Toutes les quit-
tances delivrees par les chanoines de Saint-Tugal, suc-
cessivement pourvus du benefice de la sacristie, existent 
dans les Archives de M. Louis Segretain, proprietaire du 

(() Manuscrits de Saint-Tugal, a la Bibliotheque de Laval. 
(2) Ibidem. — (3) Ibidem. 
(4) Archives de M. Louis Segretain, Titres du Petit-Cocher. 
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Petit-Cocher, qui appartenait a sa famille a la fin du 
xvra° siècle. 

60 Religieuses Hospitalieres de Laval. — Les Dames 
religieuses hospitalieres de Saint-Joseph de I'llOtel-Dieu de 
Laval possedaient a Change le lieu et closerie du Petit-
Vaufleury, produisant un revenu annuel de 189 livres 9 sols, 
deduction faite des charges et reparations qui ne sont pas 
indiquees dans la declaration faite, le 15 mars 1790, par 
sceur Tandon, superieure (1). 

La closerie du Petit-Vaufleury fut vendue, par la Nation, 
le 12 janvier 1793. Elle avait ete evaluee, par expert, a 
260 livres de revenu (2). 

70 Hdpital Saint-Louis de Laval. — La metairie de 
l'Etangbeurre, ou Etang-aux-Bceufs, on Etambeulle, situee 
paroisse de Change, appartenait a l'hdpital Saint-Louis au 
moment de la Revolution. Evalue, en capital, a 15,000 livres, 
cet immeuble fut vendu le 2 frimaire an III (3). 

8° Jacobins de Laval. —Le convent des Freres Precheurs 
de Saint-Dominique ou Jacobins, de Laval (4), possedait, 
au village du Petit-Vaufleury, en Change, une closerie qui 
etait affermee 120 livres (5). Elle fut soumissionnee, le 
12 novembre 1790, par un nomme Jean Hutereau. 

Les Jacobins percevaient une rente de dix livres 
sur le lieu de la Deslouere, dependant du temporel de 
la chapelle Sainte-Barbe de $ Chesnes-Secs, a la charge 
d'une messe solennelle a celebrer, chaque armee, dans 

(1) Archives de la Mairie, Registre des ddliberations de ta commune. 
(2) Archives de la Mayenne, s6rie Q, Domaines nationaux. 
.3) Archives de la Mayenne, s6rie Q ,  Dornaines nationaux, Communautes 

religieuses d'hommes, no 588. 
(4) Pierre Erpelding etait prieur du couvent des Jacobins, en 1790. II 

resta fidele a ses devoirs. 
(5) Archives de la Mayenne, sale Q, no 588. 
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leur eglise, a l'intention de Jeanne de Breves, veuve de 
Jean Rebuffe, suivant son testament du 18 janvier 1522 (1). 

Ii etait dü, en outre, aux memes religieux, au jour 
de Paques, une rente de 30 livres stir le lieu du Port, 
en Change, h la charge de 51 messes basses, chaque 
armee, et d'une grand'messe solennelle, rente fondee par 
Mathurine Auffray, femme de Daniel Guerineau, sieur de 
la Grange, suivant son testament du 4 decembre 1637 (2). 
Ces messes devaient etre acquittees le mardi de chaque 
semaine. 

90 Hdpital Saint-Julien de Laval. — Par son testament 
precite, Mathurine Auffray avait legue h l'hOpital de Saint-
Julien de Laval tine rente de 20 livres, assise egalement 
sur le lieu du Port, h la charge d'une messe basse a clebrer 
« par chascune sepmaine, aux jours de vendredy, perpe- 
« tuellement et a toujours mais, dans l'eglise de l'hOpital 
« de monsieur Saint-Julien (3) ». 

L'hOpital de Laval avait en outre le droit de percevoir 
une autre rente, assise stir les lieux des Haut et Bas-
Jarrier (4) et les deux closeries du village du Port. Un acte 
de partage de ces immeubles, en date du 3 septembre 1670, 
constate qu'il etait dii, « taut a la fabrice de Change qu'h 
« l'hopital Saint-Julien de Laval, la somme de 99 livres 
« 10 sols de rente fonciere annuelle et perpetuelle, payable 

(1) Archives de la Mayenne, serie Q, no 588. 

(2; Archives de M. Louis Segretain, Titres du Port. 

(3) Archives de M. Louis Segretain, Testament de Mathurine Au/Tray. 

(4) La rente due a l'hopital, sur lc Grand-Jarrier, consistait, en 1527, en 
« un septier do bled, 3 boisseaux de froment et 20 deniers en argent. » 

It etait en outre dii au meme etablissement, sur le Grand-Jarrier, une 
autre rente de 41 sols 6 deniers ; 

Sur le lieu de la Juberdiere, une rente de 22 sols, servie, en 1527, par 
la veuve de Pierre de Montalembert ; 

Sur le lieu de la Metairie, 10 sols. 
(Renseignements dus a M. Pabbe Angot, vicaire de Saint-Venerand). 
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« chacun an, au jour de Toussaint, A perpetuite, savoir 
« sur les lieux du Jarrier 90 livres tournois, et sur les lieux 
« du Port 9 livres 10 sols. » L'acte de 1670 ne fait point 
connaitre la part afferente a chacun de ces etablissements 
dans la rente de 99 livres 10 sols (1). 

Une rente de 75 sols etait due a l'hOpital Saint-Julien 
sur le lieu du Hedinay (2). 

100  Cordeliers de Laval. —Les Freres Mineurs de Saint-
Francois de Laval, connus sous le nom de Cordeliers (3), 
jouissaient d'un certain nombre de rentes etablies sur des 
immeubles, sitas dans la paroisse de Change, savoir : 

1° Sur le lieu de la Deslouere, d'une rente, fondee par 
Jeanne de Breves, en 1522, d'un « cierge de cire jaune du 
« poids de trois livres, payable le vendredy de la mi- 
« careme. » Cette rente, dans la suite des temps, avait ete 
fixee a dix livres tournois payables chaque annee (4) ; 

2° Une rente de 10 livres, sur la Jumeliere, creee par 
Jean Landais ; 

3° Une rente de 7 livres, sur le lieu de la Moutonniere, 
fondee par Jeanne Le Houdayer, suivant son testament du 
l er  mai 1598 (5) ; 

4° Une rente de deux boisseaux de froment rouge, sur le 
lieu de la Biochere, fondee par Marie Pasquier (6) ; 

5° Une rente de 10 livres creee par Francoise Martin et 
affect6e sur tous ses biens, principalement sur les lieux de 
la Brillais, paroisse du Bourgneuf, et de la Gasnerie, en 
Change. 

(1) Archives de M. Segretain, Titres du Port. 
(2) Acte du 5 mai 1675 devant Me Loyand, notaire a Change. 
(3) Denis Lemonnier &aft gardien des Cordeliers en 1790. 
(4) Archives de la Mayenne, serie A, Dornaines nationaul, Communau:- 

tes religieuses d'homrnes. 
(5) Archives de la fabrique de Change, Inventair• des titres de's 

fondations. 
(5) Archives de la Mayenne, serie A, loco citato. 
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11° Chapelle de Saint-Yves, desservie dans l'eglise de la 
Trinite de Laval. — D'apres un aveu, rendu en 1725, an 
comte de Laval, par Gilles de Hautefort, seigneur d'Auterive 
et d'Argentre, pour son fief de Chambotz, le titulaire de la 
chapelle Saint-Yves, desservie dans l'eglise de la Trinite, 
percevait, chaque annee, une rente de « 12 livres a my deue 
« sur le lieu des Mourandieres, en Change (1). » 

12° Chapelle de la Petite-Martini&e. — La closerie de la 
Petite-Martiniere, en Change, formait, avec d'autres terres 
et rentes, le temporel d'une chapelle on prestimonie 
desservie dans l'eglise de Saint-Venerand de Laval. Ce 
benefice avait ete fonde, avant 1558, par Guillemine 
Touschard, veuve de Francois Boulain (2). Elle etait a la 
presentation de Paine de la famille Touschard. Nous igno-
rons quelles en etaient les charges, ainsi que les autres 
revenus. 

Nous ne connaissons les noms que de deux titulaires de 
cette chapellenie. Me  Pierre Trillon, pretre, chantre de 
l'eglise de Saint-Venerand de Laval, en fut pourvu par 
lettres de collation, en date du 3 decembre 1727, signees 
par Me' Levayer, Debonnaire et Bottu, grands vicaires de 
l'Eveque du Mans. Des le 16 du meme mois, le nouveau 
chapelain prit possession de la chapelle de la Martiniere, 
en presence de Me' Pierre Le Bretton de la Plaichardiere, 
pretre, de la paroisse de Saint-Venerand, et Rene Bardoul 

(1) Archives de Chambotz. 

(2) Guillemine Touschard avail fait une autre fondation dans Peglise de 
Saint-Yenerand. Par son testament, en date du 17 juin 1539, elle avail 
fonde la chapellenie de Saint-Jacques de la Chevraie de trois messes 
basses, chaque semaine, a celebrer a l'autel Saint-Nicolas, l'une, le lundi, 
des trepa.sses, l'autre, le mardi, selon le jour, et la troisieme, le vendredi, 
des Cinq Plates. Elle avail, pour dotation de cc benefice, donne la 
metairie de la Chevraie et la courtillerie de la Pierre, situees en la 
paroisse de Meslay. (Archives de la Sarthe, Livre 6e des Decrets des 
chapellenies, fe 14 lie.) 
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de la Lande, clerc, demeurant paroisse de la Trinite (1). 
L'acte en fut redige par Francois Croissant, notaire royal 
et apostolique, h Laval. 

Le dernier titulaire de cette chapellenie fut Bernard 
Dubois (2), ancien cure de Cheville. Ii s'etait fait representer 

l'Assemblee du clerge de la province du Maine, en 1789, 
par Guerin de la Roussardiere, prieur-cure de Saint-
Venerand. 

La closerie de la Martiniere fut vendue, le 22 octobre 
1790, comme hien national, h. Anne Pottier, veuve Julien 
Le Breton (3). 

13° Chapelle de Vilchien. — La chapelle de Vilchien 
etait desservie dans l'eglise paroissiale de Louvigne, 
l'autel Notre-Dame. Nous n'avons pu decouvrir ni Pepoque 
de sa fondation, ni le nom du fondateur. Elle tirait son 
nom de la metairie de Vilchien, situee dans la paroisse de 
Change, sur laquelle le chapelain percevait une rente de 
soixante boisseaux de ble seigle et vingt-quatre boisseaux 
d'avoine (4). Elle etait primitivement a la presentation du 
cure de Louvigne. Ce droit fut ensuite exerce par le pro-
cureur et batonnier de la confrerie de Toussaints, erigee 
en l'eglise de Louvigne, et, plus tard, par le procureur-
marguillier et les habitants. 

Le plus ancien titulaire de ce benefice dont le nom nous 
soit parvenu, est M6  Pierre Bouveron, cure de la Bazouge-
de-Chemere-le-Roy, lequel, h la date du 15 mars 1584, donna 
procuration h Me Denis Bignon pour remettre, « en son 
« nom, la chapelle de Vilchien entre les mains d'Ambroys 
« Bellot, procureur et bastonnier de la confrairie de 

(7) Insinuations ecelesiastiques, 54 Registre, fo 279 vo. 
(2) Voir Boullier, Memoires eceldsiastiques, etc., p. 420. 
(3) Archives de la Mayenne, serie Q, Domaines nationaux, no 530. 
(4) D'apres le Pouilli! de 1772, la chapelle de Vilchien etait estimee 

450 livreb. 
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• Toussains fondee en l'eglise de Louvigne, en faveur de 
« Jehan Aoustin, clerc de Lonvigne et frere de lad. frairie. » 
Cet acte fut « fait et passé devant Philippes Reverdy, 
« notaire royal de la court du Mans, au lieu et prieure de 
« la Villaumoyne, parroisse de Nuille-sur-Ouette, en pre- 
• sence de noble Francois de la Chaire, prieur dud. lieu et 

sieur de la Bazouge- de- Chemere -le-Roy, Mathurin 
• Gombert, sieur de la Boullaye, demeurant a Souge-le- 
« Bruant, M6  Guy Gombert, prestre, Anthoine Guyard, 
« procureur de la paroisse de Louvigne, Guillaume Aoustin, 
« cure de lad. paroisse, Christofle et Jehan Aoustin, son 
« fils (1). 

Ambroise Bellot s'empressa de faire parvenir h l'Eveque 
du Mans l'acte de resignation de Me Pierre Bouveron et 
celui de la presentation de Me Jehan Aoustin h la chapelle 
perpetuelle et vicairie de Vilchien. Ce prelat fit delivrer 
par son grand vicaire, Nicolas Cressot, les lettres de colla-
tion de ce benefice a dehan Aoustin, qui en prit possession 
le 4 mai 1584, suivant acte dresse par Guy Reverdy, notaire 

Laval, en presence de Me Guillaume Aoustin, cure de 
Louvigne, messire Mathurin Huilier, Me Guy Gombert, 
pretre, messire Jehan Le Tessier, pretre, Guillaume Aoustin, 
Robert Tourtellier, Michel Angot, Rene Gaultier. Cet acte 
fut publie « an prone dominical de saint Jehan, le 6 mai 
• suivant. » 

Jehan Aoustin avait recu la tonsure h Sable, le 7 mai 
1580, des mains de Pierre, eveque de Rouenne (sic), par la 
permission des deux grands vicaires de l'Eveque du Mans, 
cardinal de Rambouillet (2). 

En 1650, la chapelle de Vilchien Rant devenue vacante 
par le deces de Ma Julien Le Breton, pretre, cure de la 
Bazouge-des-Alleux et doyen de Javron, qui en etait titu- 

(4) Insinuations ecelesiastiques, i7 Registre, fo 338. 

(2) Insinuations ecclesiastiques, ibidem. 
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laire, « les manants et habitans de la parroisse de Louvi-
« gne » se reunirent, le dimanche 10 juillet, en congrega-
tion generale, es-personnes, entr'autres, de Michel Le 
Breton, notaire royal, Jacques Bachelot, sieur de la Masure, 
Me Pierre Ghapelet, notaire, Jean Bouvier, procureur fabri-
cien et bdtonnier de la confrerie de Toussaints, WS  Guil-
laume Belier et Francois Rouelle, pretres, a l'effet de 
nommer un nouveau titulaire a ce benefice. Leur choix 
s'arreta sur Me Mathurin Gousselin, diacre ; et, du consen-
tement de Me Francois Marteau, cure de Louvigne, us 
presenterent cet ecclesiastique a l'Eveque du Mans pour 
en obtenir les lettres de collation n6cessaires. L'acte de 
presentation fat r6dige par Me Laurent Mary, notaire au 
bourg d'Argentre, en presence de Jacques Cazet, sieur de 
Grandpont, conseiller du Roy, president au grenier a sel 
de Laval, et de M° Courtilliers, sieur de la Chevallerie, 
demeurant a Argentre (1). 

Me Mathurin Gousselin ou Jousselin recut ses lettres de 
collation signees, le 13 juillet suivant, par Francois Le 
Meusnier, pretre, licencie en droits, chanoine prebende de 
l'eglise du Mans, vicaire general de Mgr de Beaumanoir, et 
prit possession le 16 du meme mois (2). Il ne posseda pas 
longtemps le benefice de Vilchien. Des le 4 septembre de 
la meme armee, dans une nouvelle assemblee generale, les 
habitants de Louvigne presenterent Me Francois Ravall6 
on Rouelle, pretre, a cette chapelle vacante par le deces 
de Mathurin Gousselin. Cette reunion cut lieu devant Pierre 
Chappelet, notaire a Louvigne, et Nicolas Brasseur, notaire 

(1) Insinuations ecelesiastiques, 27e Registre, fe 304. 

(2) Parmi les personnes presentes a cette prise de possession, nous 
croyons devoir signaler Me Pierre Tarlore, notaire et sergent, demeurant 
a la Ville-au-Moine, paroisse de Nuille-sur-Ouette. 

La Ville-au-Moine etait un prieure dependant de l'abbaye de la Couture 
et le siege d'un fief appartenant au meme monastere (Cartulaire de la 
Couture, pages 221 et 222). 
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Argentre, en presence, entr'autres, de Me Ambroise 
Marteau, cure de Louvigne ; honorable Francois Saibouez, 
sieur de Ponce. 

Ma Francois Rouelle fut pourvu de la chapelle de Vilchien 
par l'eveque Cu Mans, Philibert-Emmanuel de Beaumanoir, 
a la date du 3 novembre 1650, et il en prit possession le 6, 
par acte devant Pierre Chapelet, notaire, en presence de 
noble Fraficois Saibouez, sieur de Ponce (1). 

En 1737, Me Francois-Jacques Hormain, cure de Louvigne, 
titulaire de la chapelle de Vilchien, fit sa demission de ce 
benefice et presenta, pour le remplacer, Me Pierre Guitton, 
pretre, demeurant a S6grie, par acte du 13 mai, devant 
Etienne-Louis Dubois et Charles Boullet, notaires royaux 
apostoliques de la senechaussee du Mans, y demeurant (2). 
Charles-Louis de Froullay, eveque du Mans, accorda, le 
3 juin suivant, son visa a Pierre Guitton, sous la signature 
de Me  Vaugeois, son vicaire general ; et, le 9 du meme 
mois, Me Guitton prit possession de son benefice, suivant 
acte atteste de Charles Lasnier, notaire royal apostolique, 
a Laval. 

Pierre Guitton mourut en 1752. Ii avait succede, dans la 
cure de Louvigne, a Francois-Jacques Hormain. Apres son 
deces, les habitants de Louvigne formerent le projet de 
reunir «a l'ecole de charite de la paroisse » le benefice de 
Vilchien, devenu vacant, et nommerent pour leur procu-
reur, en cette circonstance, par acte devant Jean-Baptiste 
Duval, notaire pour la residence de Bazougers, Francois-
Marie Gaultier, sieur de Vaucenay, ecuyer, contreleur des 
Guerres a Laval. Celui-ci se transporta en la ville Cu Mans 
et se rendit aupres de l'Eveque pour le supplier de decreter 
la reunion proposee par les paroissiens de Louvigne. Le 
prelat ayant fait observer an sieur de Vaucenay que cette 

(1) Insinuations eccl.esiastiques, 2"7e Registre, fo 310. 

(2) Insinuations ecclesiastiques, 58' Registre, fo 183. 



reunion entralnerait de grandes depenses, celui-ci ne crut 
pas devoir faire d'instances et s'en retourna sans avoir rien 
obtenu. Les habitants, se voyant contraints de renoncer 
leur projet, se reunirent de nouveau en assemblee generale, 
tenue le 49 novembre 1752, a l'issue de la grand'messe, 
la tombe du cimetiere, et donnerent, par acte devant Jean-
Baptiste Duval, une nouvelle procuration an sieur de 
Vaucenay, It Gilles Landelle, procureur-syndic, et a Jacques 
Raison, procureur-marguillier de la paroisse de Saint-
Martin de Louvigne, It l'effet de presenter a la chapelle de 
Vilchien W Pierre Dubray, nouveau cure de cette paroisse 
et titulaire de la chapelle de Saint-Jean-Lange, desservie 
en l'eglise de la Couharde, succursale de Saint-Martin, lie 
de Rhe, au diocese de la Rochelle (1). 

Me Pierre Dubray recut les lettres de collation de son 
benefice signees, le l er  decembre 1752, par Me Baudron, 
vicaire general de l'Eveque du Mans, et en prit possession, 
le 10 du meme mois, par acte atteste de Pierre Ghatizel, 
notaire a Laval (2). 

Me  Pierre Dubray etant mort an mois de janvier 1759, 
Jacques Duval, procureur-fabricien. et  Gilles Landelle, 
procureur-syndic, convoquerent une reunion generale des 
habitants et presenterent ensemble a la chapelle de Vilchien 
Me Sebastien Conde, pretre du diocese du Mans, sous-
diacre d'office de l'eglise de la Trinite de Laval. L'acte de 
cette presentation fut redige, le 20 janvier 1759, par Pierre 
Chatizel, notaire It Laval, et envoye It l'Eveque du Mans, qui 
accorda son visa le l er  Wrier suivant, sous la signature de 

Baudron, vicaire general (3). 
Sebastien Gourte mourut au mois de janvier 1767, et, a sa 

place, les habitants de Louvigne, reunis en assemble() 

(4) Insinuations ecctesiastiques, 64e Registre, fo 299. 

(2) Ibidem, fe 301. 

(3) Insinuations ecclesiastiques, 660  Registre, fo 331 vo. 
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generale, le dimanche 25 du meme mois, a la diligence de 
Gilles Landelle, procureur syndic, et de Louis Le Grand, 
procureur fabricien, nommerent Me  Jacques Martin, vicaire 
de Louvigne, qui recut ses provisions du roi Louis XV, 
la chapelle de Vilchien etant vacante en regale. Les 
lettres de Sa Majeste etaient datees du 22 Wrier. 

Jacques Martin put possession le 11 mai suivant, par 
acte devant Pierre Chatizel, en presence de Me Rene Lana, 
cure de Louvigne, Pierre Launeau, pretre a Louvigne, 
Augustin-Antoine Guillot de la Motte, pretre, Rene Verger, 
pretre, Jean Gabory, notaire a Argentre (1). En 1777, il 
Raft vicaire de Bree et intenta un proces au fermier de 
Vilchien pour le paiement des rentes en grains dues a 
son benefice (2). 

Me.  Jacques Martin (3) fut le dernier titulaire de la cha-
pelle de Vilchien avant la Revolution. Il fit, en 1790, devant 
les officiers municipaux de Change, la declaration du 
temporel de cette chapelle prescrite par l'Assemblee 
nationale (4). 

14° Chapelle des Baudieres. — La chapelle des Bau-
dieres, ou des Guerins, desservie dans l'eglise de la Trinite 
de Laval, a l'autel Saint-Michel, &ail ainsi appelee du nom 
de ses fondateurs et de celui du principal immeuble 
composant son temporel, la metairie des Baudieres, situee 
dans la paroisse de Change. D'apres Isidore Boullier (5), 
elle Rail une des plus riches des nombreuses chapelles 
existant dans cette eglise. Sa fondation datait de l'annee 
1393. A cette date, Jean Guerin, paroissien de la Trinite, 

(1) Insinuations ecclesiastigues, 69e Registre, fo 189 vo. 
(2) Archives de la Mayenne, serie B, 743. 
(3) II etait aussi titulaire du benefice des Saunieres, dans la paroisse 

de Bree. Ii assista, en cette qualite, a l'Assemblee du clerge tenue an 
Mans, le 16 mars 1789, et y representa le cure de Bree. 

(4) Archives de la Maine, Registre des deliberations de in commune. 
15) Recherches sun in paroisse de in Trinite, etc., p. 174 et 175. 
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avait, par son testament et ordonnances de derniere 
volonte, demande que, « pour le salut et remede de son 
« ame et de celles de ses parents, amis et bienfaiteurs, et 
« en l'honneur de Dieu, de la tres glorieuse Vierge Marie 
« et de toute la cour celeste, iL fut cree, par ses executeurs 
« testamentaires, dans l'eglise de la Sainte-Trinite, une 
« chappellenie perpetuelle de trois messes a celebrer, 
« chaque semaine, savoir l'une, le lundi, du Saint-Esprit ; 
« la seconde, le mercredi, de la bienheureuse Vierge 
« Marie ; et la troisieme le vendredi, de Requiem, et que, 
« pour la dotation de cette chappellenie, une rente de vingt 
• livres tournois fut assignee sur tons ses biens immeu- 
« bles (1). » 

Nicolas Guerin, fits de Jean Guerin, voulut, de son cOte, 
par son testament, que la chapellenie cre6e par son pere 
fut augmentee d'une nouvelle rente de cent sols tournois 
pour la celebration d'une quatrieme messe, le samedi de 
chaque semaine, a perpetuite, en l'honneur de la bienheu-
reuse Vierge Marie. Pour executer les volontes des deux 
fondateurs et assurer, a perpetuite, la fondation, dotation 
et augmentation de cette chapellenie, leurs principaux 
heritiers firent don au chapelain, charge d'acquitter les 
messes prescrites, et a ses successeurs, de biens immeubles 
et revenus suffisants. us consistaient dans la metairie de 
Leufficiere (aujourd'hui l'Efficiere), situee paroisse de 
Montigne, au doyenne de Laval, avec tous ses droits, 
d6pendances et appartenances, d'un revenu annuel de dix 
livres tournois, et la metairie de l'Isembaudiere (aujourd'hui 
les Baudieres), situee dans la paroisse de Change, pres 
Laval, avec tons ses droits et appartenances, d'un revenu 
annuel de treize livres dix-huit sols tournois, deduction 
faite des charges. 

A ce don, us ajouterent une rente de vingt-deux sols six 

(1) Archives du chapitre du Mans, Livre des Decrets des chapettenies 
du diocese, A-I, fo 92 vo a 94 vo. 



deniers, due par Jehan Le Moulnier pour trois quartiers de 
vigne, situes dans la lame paroisse, au dos des Brochar-
dieres, proche la chapelle de Saint-Etienne ; une autre de 
vingt sols tournois, due par Michel Le Bigot sur une cour-
tillerie, situde paroisse d'Avenieres ; une troisieme rente 
de dix sols, due par Ayaion Guyart, de Change, pour deux 
journaux de terre, situ& dans cette paroisse, pres le lieu 
de Botz, et, en outre, deux ponies qu'il doit pour une petite 
oseraie joignant les deux journaux sus-designes. Tous ces 
biens et rentes, provenant d'heritages, produisaient en-
semble un revenu de dix-huit livres tournois, dont il y avait 

deduire les charges suivantes : « 50 sols et quatre 
« boisseaux de bled seigle, mesure de Laval, dus au curd 
« de Change ; douze deniers et un boisseau d'avoine, dus 
« 

 
an seigneur temporel de Beauvoys, dont relevait ladite 
metairie de l'Isembaudiere. » Le revenu net a percevoir 

par les chapelains se trouvait ainsi reduit a treize Byres 
quatorze sobs. 

Les fondateurs avaient en outre prescrit que leurs hen-
tiers fourniraient, pour le service de cette chapellenie, un 
calice d'argent avec les ornements convenables, un autel 
benit et un coffre fermant a clef pour deposer et conserver 
le calice et les ornements. D'apres leur volonte, ce benefice 
pouvait etre confere a un simple clerc, habile et idoine, 
par l'Eveque du Mans et ses successeurs, auxquels le droit 
de collation devait appartenir a perpetuite. Pour le droit de 
patronage et de presentation, Jean Guerin avait demande 
qu'il appartint a son heritier principal, seigneur de sa 
maison de Laval, et a ses heritiers issus d'un legitime 
manage, et, dans le cas que cet heritier vint a mourir sans 
descendant legitime, le droit de patronage etait devolu au 
seigneur de la Sicorie (I), heritier alors du testateur, et a 

(1) La Sicorie, ou Cicorie, château commune de Saint-Germain-le-
Guillaume, fief vassal de la ehatellenie d'Ernee qui s'atendait aussi sur 
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ses heritiers legitimes. Le fondateur, dont l'esprit de pre-
voyance se fait ici remarquer, avait regle que, Site seigneur 
de la Sicorie ou ses heritiers legitimes venaient a dispa-
rattre sans laisser de descendants, la presentation a cette 
chapellenie serait faite par les confreres de la confrerie de 
Saint-Jacques de Laval ou leurs procureurs, et earn que, 
si, dans la suite des temps, la confrerie de Saint-Jacques 
cessait d'exister, on n'avait plus de stabilite, les procureurs 
de la fabrique de l'eglise de la Sainte-Trinite de Laval joui-
raient alors de ce droit. 

Toutes choses ayant ete ainsi prevues et reglees par les 
fondateurs, Jean et Nicolas Guerin, leurs principaux heri-
tiers s'adresserent a l'eveque du Mans, Martin Berruyer, 
afin qu'il lui phlt d'approuver cette fondation, et, suivant le 
Iraqi et la volonte formelle des testateurs, d'affecter, par 
decret, a sa dotation, suivant les regles etablies, les biens 
et revenus assignes. Le prelat, avant de rendre son decret, 
voulut s'assurer que les biens legues avaient reellement 
une valeur suffisante pour cette dotation. II chargea de s'en 
enquerlr Me Geoffroy Puissant (1), pretre, doyen de Laval, et 
Aymeric Malabri, procureur de la Dame comtesse de Laval. 
Ceux-ci firent par eux-memes, ou firent faire par des horn-
mes competents, une estimation exacte des biens assignes 
par Jean et Nicolas Guerin, et reconnurent que, deduction 
des charges, leur revenu annuel etait de vingt-six livres 
dix sols tournois. 

Apres avoir pris connaissance du rapport de ses deux 
commissaires, et apres mire deliberation, l'Eveque du 
Mans, « agissant an nom de Celui qui est le commencement 
« et le veritable auieur de tout bien, » lona, ratifia, confirma 
et approuva la fondation et dotation de la chapellenie creee 

la commune de la Bigottiere. [Dictionnaire topographique du ddparte-
ment de la Mayenne, par Leon Maitre, p. 85.) 

(I) Geoffroy Puissant etait cure de Change. 
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par Jean et Nicolas Guerin, ainsi que le service divin 
prescrit, et decreta qu'il drigeait en benefice perpetuel, et 
que le chapelain, institue ou a instituer, serait astreint 
acquitter, a l'avenir, le service divin tel que les fondateurs 
l'avaient voulu, sous la reserve que la collation de cette 
chapellenie appartiendrait ãlui et a ses successeurs, eveques 
du Mans, et le droit de la presenter au principal heritier du 
testateur on a ses heritiers et aux autres personnes, sui-
vant l'ordre indique dans l'acte de fondation. 

Le decret de Martin Berruyer fut donne au Mans, an 
manoir episcopal, le 22 octobre 1453, en presence de 
Me Jacques d'Argouges (1), chancelier, licencie in utroque 

jure, Michel Eschivart (2), promoteur, licencie es-lois, 
Robert Martin, pretre, et Silvain des Aubrys, ecuyer, et 
d'un grand nombre d'autres temoins. Cet acte relate, en 
entier, l'enqueste faite par Me Georges Puissant et Aymeric 
Malabri, en ce qui concerne la metairie de l'Isembaudiere ; 
il en fait connaitre toutes les pieces de terre et la valeur de 
chacune d'elles en revenu. A ce point de vue, il nous 
interesse particulierement et nous le donnerons en entier 
aux pieces justificatives. II nous interesse a un autre point 
de vue encore. Plusieurs des heritiers de Jean et de Nicolas 
Guerin, qui ont sollicite l'approbation de la fondation de la 
chapelle des Baudieres, ont ete seigneurs de la chatellenie 
de Beauvais ; et cela explique comment les aveux, rendus 
pour cette seigneurie a la chatellenie de Saint-Ou6n, en 
signalant les devoirs qui leur etaient dus par les chapelains 
de ce benefice, ne manquent pas d'ajouter qu'il a ete fonde 
par leurs predecesseurs. Nous y trouvons encore un detail 

(1) Jacques d'Argouges etait aussi archidiacre de Sable. Ce fut dans 
sa maison que logea Louis XI pendant son sejour au Mans, en 1467 
(Dom Piolin, Hist. de l'Eglise du Mans, I. V, p. 176). 

(2) Michel Eschivart etait fils d'un medecin d'Arquenay. II fut le 
conseiller et le ministre de Martin Berruyer pour les affaires les plus 
importantes (Dom Piolin, Hist. de rEglise du Mans, t. V, p. 168). 
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historique qui a pour nous son importance, en nous faisant 
connaitre la filiation des Gu6rin a cette époque. Ces rensei-
gnements authentiques ne sont pas completement d'accord 
avec ceux que la Genealogie de Quatrebarbes nous a fournis 
et que nous rectifierons dans notre article sur les seigneurs 
de Beauvais. Voici les noms de ces h6ritiers d'apres le 
decret de Martin Berruyer : Ambroise Guerin. flue tie 
Nicolas Gu6rin ; Jehan Bouchart, ecuyer, ayant le bail de 
ses enfants mineurs, issus de son manage avec Aymerie 
Gu6rin, flue du meme Nicolas Guerin ; Jehan du Grasme-
nil, man i de Jacquine Jasut, flue des defunts Jehan Jasut 
et Jehanne Guerin, fille de Nicolas Gu6rin (I). 

La maison dite des Guerins, dont le proprikaire avait le 
droit de pr6sentation a la chapelle de la Baudiere, ou des 
Baudieres, kait situee rue de la Trinite, a l'angle de la rue 
Trouvee ; elle kait appelee autrefois le Processionnal (2). 

La confrerie de Saint-Jacques, dont les procureurs sont 
nommes dans le decret de fondation comme devant, le cas 
6chdant, presenter a cette chapelle, etait tres riche et fres 
importante, d'apres Isidore Boullier (3). Elle kait desservie 
dans l'eglise de la Trinite, a l'autel Saint-Jacques, sane off 
est actuellement l'autel du Sacr6-Coeur. Elle se composait 
des personnes qui avaient fait le pelerinage de Saint-
Jacques-de-Compostelle : mais ii parait que, dans les 
derniers temps, on y comptait aussi ceux qui avaient fait le 
pelerinage du Mont-Saint-Michel. Elle a subsiste jusqu'a la 
R6volution. 

Nous ne connaissons le nom d'aucun des chapelains des 
Baudieres avant la derniere moiti6 du xvie siècle. A cette 
dpoque, elle avait pour titulaire Me Francois Jourdan, 
pretre, docteur es-droits, chantre et chanoine prebend6 de 

(i) Archives du Chapitre du Mans, Registre 	fr.° 92 v° a 94 1- 0 . 
(2) Isidore Boullier, Recherches sur la paroisse et reglise de la Trinite, 

p. 174. 
(3) Ibidenz, p. 177. 
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l'insigne eglise du Mans, et chapelain perpetuel de la 
chapelle aux Guerins. Francois Jourdan resigna en per-
sonne, purement et librement, le 9 juillet 1576, ce benefice 
entre les mains de Me Nicolas Cressot, pretre, licencie 
es-droits, chanoine prebende de l'eglise du Mans, et vicaire 
general de Charles de Rambouillet, cardinal de la sainte 
Eglise romaine et eveque du Mans. Cette resignation ayant 
ete admise, honnete homme Guillaume Riviere, man i de 
Francoise Cormeryn, flue et heritiere des defunts Jehan 
Cormeryn et Catherine Barbe, proprietaire, A cause de sa 
femme, de la maison aux Guerins et, en cette qualito, ayant 
le droit de presentation au benefice vacant, le presenta 
Me Guillaume Riviere le jeune, clerc du diocese du Mans, 
habile et idoine a le possdder, qui recut, le meme jour, de 
Me Nicolas Cressot, les lettres de provisions dont il avait 
besoin (1). 

En 4581, Me Guillaume Riviere, pretre, fit aveu au seigneur 
de Beauvais, pour l'Isembaudiere, comme titulaire de la 
chapelle des Guerins (2). Nous trouvons ensuite, pour son 
successeur, Me Guillaume Beudin, clerc tonsure, fils de 
Mathurin Beudin et de Marguerite N... Get ecclesiastique 
fut presente, en 1616, par Francois Cormeryn, seigneur de 
la maison aux Guerin's et leur principal heritier. Ses lettres 
de collation, signees de Rend des Chapelles, bachelier 
forme (3) en theologie, pretre, grand archidiacre, chanoine 
prebende de l'eglise du Mans et grand vicaire de Charles 

(1) Insinuations ecclesiastiques, 16° Registre, fo 167, 
(2) Archives de la chatellenie de Beauvais. 
(3) « Un Bachelier (orm etait un Bachelier qui avoit fait le temps 

• d'etude requis et qui avoit ete recu suivant les formalites ordonnees 
« par les Universites autorisees dans le Royaufne ; It la difference des 
« Bacheliers de grace, It qui certaines Universites donnoient des Lettres 
e de Bacheliers sans temps d'etude et autres formalites, comme aussi It 
• la difference des Bacheliers de privilege, a qui les Papes ou les Legats 
• donnoient la qualite et les privileges de Bacheliers. » (Durand de 
Maillane, Dictionnaire de droit canonique, t. I , p. 141.) 



de Beaumanoir, sont datees du 23 decembre 1616. Il prit 
possession de son benefice le 28 du fame mois, et l'acte 
en fut dresse par Pierre Croissant, notaire royal a Laval (1). 
Les registres de baptelnes de la paroisse mentionnent 
Me Guillaume Beudin comme ayant fait un bapteme 

Change en 1632 (2). Ii mourut au mois de janvier 1668. 
Apres la mort de Me Guillaume Beudin, la chapelle des 

Baudieres fut presentee a Me Louis Estigneust, clerc 
tonsure, par Francois Estigneust, son Ore, proprietaire, 
en partie, de la maison des Guerins et lignager des fonda-
teurs. Cet acte de presentation fut r6dige par Pierre Razeau, 
notaire h Laval, en presence de Jean Croissant et Julien 
Seigneur, egalement notaires a Laval. Me Francois Lemeus-
nier, pretre, licencie en droits, chanoine, archidiacre de 
l'eglise du Mans et vicaire general de Philibert-Emmanuel 
de Beaumanoir, accorda, a la date du lee fevrier 1668, les 
lettres de collation de la chapelle des Baudieres a Louis 
Estigneust, qui avait recu la tonsure a Laval, le 48 octobre 
1665, des mains de l'Eveque du Mans (3). Dans un aveu 
rendu, en 1678, par Marie Menardeau, veuve de Claude de 
Quatrebarbes, Dame de Beauvais, a la chatellenie de Saint-
Ouen, nous trouvons cette date la chapelle des 
Baudieres avait encore pour titulaire W Louis Estigneust (4). 

En 1768, suivant un autre aveu, Me Andre-Francois 
Jardrin, clerc tonsure, jouissait du benefice des Guerins. 
Apres son (feces, arrive en 1775, Me Simon-Jean Bidault de 
Glatigne, clerc tonsure du diocese d'Angers, fils de Jean 
Bidault de Glatigne, lieutenant de maréchaussée,à Château -
Gontier, fut pourvu de la chapelle des Baudieres. Des le 
mois de juillet de cette meme armee, la possession de ce 
benefice lui fut contestee par deux competiteurs, Me Joseph 

(I) Insinuations eeelesiastigues, 23e Registre, fo 349. 
(2) Archives de la Maine, Registre des bapternes. 
(3) Insinuations eeelesiastigues, 32e Registre, fe 380 vo. 
(4) Archives dela chatellenie de Beauvais- 
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Charles Caillon, curd de Saint-Tugal, et Me Julien Hamon, 
pretre, dont nous ne connaissons pas le diocese. Ce dernier 
avait ete presente par Claude-Francois Guerrier du Mas, 
commissaire des Guerres de la generalite de Paris, tuteur 
et garde noble de son fils mineur, qui pretendait avoir le 
droit de patronage de cette chapellenie, droit que revendi-
quait de son cOte le Ore de Me Simon-Jean Bidault (1). 
Nous ignorons par qui Me Caillon avait ete presente. Pendant 
le proces qui s'eleva h ce sujet entre les trois competi-
teurs, et qui dura plusieurs annees, M  Hayer, notaire h 
Laval, fut nomme, en 1777, « commissaire de sequestre aux 
« fruits etrevenus du benefice de la chapelle aux Guerins (2). » 
Me Simon-Jean Bidault obtint une sentence en sa faveur et 
fut maintenu en possession de ce benefice (3), dont il 
jouissait encore en 1790. 

En 1786, Me Bidault avait intente un proces h. la succession 
de Me Andre-Francois Jardrin, son predecesseur, pour les 
reparations a effectuer au temporel de la chapelle des 
Guerins. Le resultat ne nous est pas connu (4). La me-
tairie des Baudieres, affermee 600 livres, fut soumis-
sionnee, en 1790, par Joseph Lenain (5). 

Les renseignements qui precedent prouvent combien 
etaient nombreux les biens ecclesiastiques existant avant 
la Revolution sur la paroisse de Change. Ii devait y en avoir 
d'autres dont le souvenir n'a pas ete conserve. Tous ces 
biens, declares biens nationaux par le decret de l'Assem-
blee nationale du 2 novembre 1789, ne furent alienes que 
vers la fin de l'annee 1790 et les annees suivantes. Les 
registres de la municipalite de Change nous apprennent 
que la plupart furent d'abord affermes, h la diligence du 

(1) Archives de la Mayenne, serie B, 25. 
(2) Ibidem, serie B, 511. 
13) Ibidem, serie B, 418. 
(4) Ibidem, serie B, 640. 
(5) lbidem, serie Q, Domaines nationaux ; &missions en 1190 et 1794. 
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fRocureur de la commune, par adjudication publique, a la 
date du 31 Qctobre 1790; et que les titulaires des metairies 
de la Chabossiere et du Grand-Joigne, appartenant aux 
chanoines de Saint-Michel, en furent quelque temps les 
fermiers. Ii en fut de meme de la closerie de la Rayee, 
dependant du temporel de la chapelle Sainte-Barbe, et des 
terres formant ceux de la cure de Change et de la presti-
monie Auvinet (1). 

(1) La closerie de la Lamerie, dependant du temporel de la cure, fut 
louee au sieur Roche, marchand horloger a Laval, pour le prix annuel 
de 375 livres ; la metairie du Grand-Joigne flit adjugee k Me Gaultier 
de Morelles, chanoine de Saint-Michel, pour le prix annuel de 1100 livres ; 
celle de la Chabossiere, a Me Jacques Poisson, chanoine de Saint-Michel, 
pour 951 livres de fermage annuel ; la closerie de la Petite-Fontaine, a 
Julien-Esprit Turpin des Noyers, cure d'Ahuille, pour 380 livres ; celle de 
la Rayee, au sieur Perrier-Bizardiere, pour 160 livres ; la maison et jardin 
de la prestimonie Auvinet, donnee pour loger tin vicaire, an sieur Bry, 
vicaire, pour cinq annees, moyennant le prix annuel de 30 livres. 

Les terres, dependant du presbytere, furent adjugees par parties, 
savoir : 10 le champ du Rocher et le closeau de la Chaussee, pour 
37 livres ; 20  le champ de la Croix, pour 48 livres ; 3 0  celui de la Masson-
niere, pour 27 livres ; 40 le pre des Maladreries, pour 48 livres ; 50 le pre 
de la Boutauderie, pour 50 livres ; 60 le champ appele La Vigne et un 
closeau en luzerne, pour 34 livres ; soit, en totalite, 244 livres (Archives 
de la Maine, Registre des deliberations de la commune). 

25* 



CHAPITRE X 

CLERGE DE CHANGE PENDANT LA REVOLUTION (DE 1790 A LA 

REOUVERTURE DES EGLISES APRES LE 18 BRUMAIRE AN VIII). 

Clerge de Change en 1789. — Assemblee de la senechaussee du 
Maine, en 1789. — Cahier des doleances et plaintes de la paroisse 
de Change. — Etats goneraux. Assemblee nationale. — Biens 
ecclesiastiques declares biens nationaux. — Division de la France 
en departements. — La paroisse remplacee par la commune. — 
Organisation des communes. — Elections municipales de Change 
faites dans l'eglise. — Pierre Levesque, maire. — Serment du 
maire et des officiers municipaux. — Contributions patriotiques. 
— Election des administrateurs du departement. — Harangues 
des cures de Laval aux electeurs. — Discours de Julien Piolin, 
ancien vicaire de Change. — Constitution civile du clerge. — 
Creation d'un siege episcopal a Laval. — Election pour la nomi-
nation dun eveque. — Thoumin des Vaux-Ponts elu eveque de 
la Mayenne ; son refus. — Serment a la Constitution civile du 
clerge exige des eveques et des cures. — Demission de Pierre 
Levesque de ses fonctions de maire de Change. — Julien Bigot 
lui succede. — Simon Le Balleur, cure, et ses vicaires pretent 
serment avec restriction. — Serments avec preambule ou avec 
restriction regardes comme nuls par les autorites revolution-
naires. — Indemnite promise aux beneficiers. — Compte Mainé 
demande h chacun d'eux. — Simon Le Balleur se soumet a cette 
exigence. — Arrete du Directoire du departement h ce sujet. — 
Joseph Roche, cure intrus de Change. — Requete de quelques 
habitants en sa faveur. — Son election par les membres du 
district approuvee par Villar. — Son intallation. — Simon Le 
Balleur se retire a Laval. — Joseph Roche s'enfuit h l'approche 
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de l'armee de la Vendee. — Ii prete tous les serments exiges par 
la Revolution. — Apres la Terreur, ii exerce le cline a la Trinite, 
puis a Saint-Venerand, sous d'Ordodot, second &ague intrus de 
la Mayenne. — Administration de Villar. — Delimitation de 
plusieurs paroisses et suppression de quelques-unes. — Projet 
de division de celle de Change. — Pierre Levesque, maitre 
d'ecole, refuse le serment ; il est remplace par Joseph Houstin. 
— Demission de Julien Bigot, maire. — Julien Lemaitre lui sue-
cede. — Inventaire du mobilier des chapelles du prieure et de 
Sainte-Barbe des Chesnes-Secs. — Troubles au prieure. — Proces 
intente a Andre Gougeon de la Roche a ce sujet. — Sa condamna-
tion h une amende. — Decret prescrivant a tons les fonction-
naires publics de preter le serment, dit serment civique. —Refus 
de Perier de la Bizardiere, dernier chapelain des Chesnes-Secs. 
— Nomination dun procureur-marguillier par les habitants. — 
Vases sacres et cloches du prieure et de la chapelle Sainte-Barbe 
portes au District. — Troubles h Change a l'occasion de la 
conscription. — Recensement de la commune. — Arrete du 
Directoire obligeant tous lee pretres non assermentes du depar-
tement h se rendre a Laval pour l'appel. — Leur incarceration 
dans lee maisons des Capucins et des Cordeliers. — Simon Le 
Balleur nest point soumis h cette mesure a cause de son age. 
— Deportation des pretres fideles. — Conduite tenue pendant la 
Revolution par les ecclesiastiques ayant exerce le ministere 
Change. — Jean-Baptiste Bourlier ; Jean-Baptiste Courte ; Andre 
Buhigne ; Louis Bourge ; Julien Piolin ; Rene Bry ; Louis-Pierre 
Hulin ; Andre Gougeon de la Roche. — Jean-Rene Cosnard. — 
Notice sur cet ecclesiastique, qui prit une part active au schisme 
constitutionnel. — Simon Le Balleur est incarcere a Patience. — 
II soutient ses paroissiens dans la foi. — Il est denonce au 
Directoire et poursuivi. — Passage de la Loire par l'armee 
vendeenne. — Pretres, incarceres a Patience, export& a Ram-
bouillet. — Souffrances de Simon Le Balleur pendant le voyage 
et pendant les hivers de 1794 et 1795. — Son elargissement. — 
Son retour h Laval. — Les habitants de Change demandent 
l'ouverture de l'eglise paroissiale et l'obtiennent. — Simon Le 

• Balleur retourne h sa paroisse. — Assassinat de Rene Lanoe, 
cure de Louvigne, cache an lieu de la Verrerie, en Change, — 
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DeOret du 30 mai 1795 prescrivant un acte de soumission aux 
lois de la Republique. — Le clerge des environs de Laval refuse 
cet acte. — Decret du 25 octobre 1795. — Simon Le Balleur est 
de nouveau contraint de se cacher. — Ii exerce secretement le 
ministere en plusieurs paroisses. — Lois des 7 et 18 fructidor 
an V. — Nouvelle persecution contre le clerge. — Organisation 
du diocese du Mans en Missions. — Simon Le Ballenr, chef de la 
Huitieme Mission. — Revolution du 18 brumaire an VIII. — 
Reouverture des eglises. 

Nous voici arrive, dans nos Recherches sur la paroisse 
de Change, a une époque beaucoup plus rapprochee de 
nous, et les documents historiques ne nous manquent pas. 
Pour nous guider dans les faits que nous avons a signaler, 
nous avons en surtout, les Registres des deliberations de la 
commune de Change, a partir des premiers mois de l'annee 
1790 ; les Memoires ecclesiastiques d'Isidore Boullier, sur 
la ville de Laval et ses environs pendant la Revolution, et 
L'Eglise du Mans durant la name époque, par Dom Piolin. 
Les Archives de la Mayenne nous ont aussi fourni des 
renseignements precieux. 

En Vann& 1789, le clerge de Change se composait seule-
ment du cure, Simon Le Balleur, qui etait en fonctions 
depuis 4772, et de deux vicaires, Rene Bry, nomme en 
1784, et Louis-Pierre HuIlin, en 1785 (1). On peut y ajouter 
Jean-Franois Perrier de la Bizardiere, clerc tonsure, 
titulaire de la chapelle Sainte-Barbe des Chesnes-Secs, et 
Andre-Gervais-Ambroise Gougeon de la Roche, qui venait 
d'etre ordonne pretre lorsque l'on exigea le serment. Ce 
dernier etait ills d'Andre Gougeon de la Roche, regisseur 
ou fermier general du prieure, et de Marie-Marguerite 
Gillard. Tons ces ecelesiastiques demeurerent fideles a 

(I)" Louis Hullin dad vicaire de La Dor& en 1778. 
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leurs devoirs pendant la tourmente revolutionnaire. Simon 
Le Balleur et ses deux vicaires donnerent l'exemple de 
toutes les vertus sacerdotales. Nous verrons bientOt que 
tolls les trois furent confesseurs de la foi et qu'il en fut de 
fame de Jean-Francois Perrier et d'Andre Gougeon. 

A son debut, la Revolution francaise ne rencontra pas 
une grande opposition dans les campagnes des environs de 
Laval. Un certain nombre de personnes, trompees par les 
promesses de reformes et de suppressions d'abus que ses 
fauteurs mirent en avant, ne s'apercurent pas d'abord que 
les changements dans la forme politique du gouvernement 
atteindraient bientOt les institutions religieuses elles-
memes. 

Nous avons dit precedemment que Simon Le Balleur et 
Jean-Francois Perrier de la Bizardiere avaient assiste 
l'Assemblee du clerge de la senechaussee du Maine, tenue 
au Mans, du 16 au 30 mars 1'789, pour la redaction du cahier 
du clerge et la nomination des deputes aux Etats generaux. 

D'apres la lettre, en date du 27 janvier 1789, par laquelle 
le roi Louis XVI ordonnait et reglementait la convocation 
de ces Etats, tous les ecclesiastiques possedant un benefice 
etaient obliges de se rendre en personne a l'Assemblee 
provinciale, on de s'y faire representer par un fonde de 
pouvoirs, pris dans leur ordre. Les citoyens du tiers-etat 
devaient, de leur cote, rediger les Cahiers des plaintes 
et doldances de chacune des paroisses du royaume et 
designer, par voie de scrutin, les personnes qui seraient 
chargees de presenter ces cahiers a l'Assemblee de la 
Province. Andre Gougeon de la Roche, fermier general 
du prieure, fut din depute de la paroisse de Change. Nous 
devons donner ici le Cahier des doleranees arrete dans 
l'assemblee generale du l er  mars 1789. 

« Nous, habitans de la paroisse de Change, pour (their 
« aux ordres de Sa Majeste et a l'ordonnance de Monsieur 

le Lieutenant general de Laval, a nous signifiee et pu- 
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• bliee au prOne de notre grande messe, le premier mars, 
a nous avons d'une voix unanime, dress e le present 
a cahier de doleances, plaintes et remontrances, pour 
a servir et valoir ce que de raison aux Etats generaux 
« ordonnes par Sa Majeste, dont le cceur bienfaisant n'a 

d'autres vues que le bonheur et la tranquillite de ses 
« sujets. 

« Lesdits habitans supplient done les etats generaux 
a de considerer que l'impOt desastreux de la Gabelle se 
a fait sentir chez eux avec toutes ses horreurs ; que leur 
« liberte, leur tranquillite, leur fortune et meme leur vie 
« sont journellement exposees a la rapacite des agens de 
« la finance et que le prix exhorbitant du sel recluit sou- 
« vent les necessiteux a manquer du necessaire. 

« Que l'imposition de la taille divisee sous trois deno-
minations, scavoir : taille, capitation et accessoirs, soit 

« etablie sous un seul titre d'une maniere stable et irrevo- 
« cable, sans pouvoir recevoir aucune extension que du 
• consentement et de l'arrete des Etats generaux, que 
« tout arbitraire dans la r6partition en soit bannie, que la 
« perception des impOts soit simplifiee et faite a moindres 
• frais possibles, et que le produit en soit verse, dans le 
« tresor public directement sans le secours de tant d'ha- 
« bille financiers qui, en devenant de grands seigneurs, 
« font une infinite de miserables inaccessibles a leur opu- 
• lence et a leur grandeur. 

a Que les impositions soient reparties indistinctement 
« sur les trois etats, par egalite de fortune et d'industrie, 
« et que jamais il ne soit question de privileges qui donnent 
« le droit de faire valoir des domaines et autres terres 
a sans en partager les impositions avec ses con citoyens. 
« On laisse aux lumieres et a la justice des Etats generaux 
« statuer sur ce qu'ils jugeront bon etre a l'egard des 
a droits des seigneurs, qui trop souvent vexent le public 
-« et leurs vassaux. 
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« Qu'il soit etabli en chaque paroisse un collecteur de 
toutes impositions et non plusieurs a tour de role 
comme par le passé, abus qui trop souvent a ruind des 
families, occasionne des injustices et meme des inimities 

• hereditaires, que cet unique collecteur soit choisi par 
« la municipalite a laquelle il sera comptable pour la silrete 
« des deniers royaux. 

« Qu'il soit etabli dans toutes les provinces des tribu- 
« naux superieurs ou chacun definitivement pourra s'y 
« faire rendre justice plus promptement et a moindres 
« frais. 

• Que jamais on ne puisse Oter a un hoMme sa liberte 
• sans l'avoir traduit devant son juge competant pour etre 

oui sur ses dires. 
« Que mal a propos on accorde a des villes le droit d'e- 

« tablir un tarif pour equivaloir a leur imposition, que sans 
O doute on n'a pas reflechi que les voisins de ces villes 
« des-ja charges de leur imposition particuliere sont sur- 
• charges par l'augmentation du prix des denrees et mar-
« chandises qu'ils sont obliges d'acheter et de vendre dans 
• ces villes tarifiees, ce qui pour eux devient une vexation, 
« evidente. 

« Qu'il soit etablie des bureaux de charite autant que 
faire cc pourra, pour sub venir au besoin des pauvres 

« d'autant que dans une multitude de paroisses du royaume 
O les habitans voyent avec douleur que des decimateurs 
« etrangers enlevent avec voracite souvent la plus grande 
« partie du fruit de leurs travaux, sans en rien laisser pour 
• le soulagement des malheureux, ny pour contribuer aux 
« honoraires de messieurs les vicaires, dont bien des 
« paroisses sont chargees; qu'il serait a souhaiter que les 
« Etats generaux statuassent que ces decimateurs mer- 
« cenaires, pour les faire rentrer dans l'ordre primitif, 

fussent imposes a une somme fixe proportionnee a leur 
• revenu, partie pour etre versee dans des bureaux de 
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• charite, partie pour etre employee a faire un sort plus 
• gracieux a des hommes qui se livrent tons entiers au 
« salut des ames. Amen. 

« Fait et passé et arrete en notre dite assemblee, le 
« premier mars mil sept cent quatre-vingt-neuf par nous 
« habitans sousignes et autres qui ont declares ne scavoir 

signer, Michel Bretonniere closier, Francois Le Royer 
mkayer, Ambroise Lelievre metayer, Julien Crosnier 
metayer, Francois Deschamps mk,ayer, Jean Letessier 
mkayer, Julien Ricoux closier, Jean Bigot metayer, 

0 Nicolas Fouassier mkayer, Francois Roulin metayer, 
« Rene Boujou metayer. 

« Signe : Jacques Gandon, M. Levesque, Jean Leveque, 
« Julien Lemaitre, Louis Levesque, F. Levesque, Pierre 
« Leveque, Jacques Gouger, Francois Letessier, A. Leve- 
« que, Jean Letessier, Pierre Leveque, Gougeon de la 
« Roche syndic, P. Levesque, Jean Letessier greffier, 
« Julien Bigot, Belle Bezier » (1). 

Cette piece, importante pour notre histoire locale, peut 
etre classee parmi les Cahiers des plaintes et doleances, 
empreints d'un esprit de moderation qui contraste avec 
celui qu'un bon nombre d'autres cahiers manifesterent 
cette époque. Les paroissiens de Change se bornerent 
exposer les rfformes dont le besoin se faisait generalement 
sentir. L'impot de la GabeIle etait particulierement odieux 
aux populations voisines de la Bretagne qui n'y &ail point 
soumise, et la perception de la taille donnait trop souvent 
lieu a des proces, a des difficultes et a des vexations pour 
que des reclamations ne se fissent pas en cette circons-
tance. Nous ferons remarquer seulement deux des points 
sur lesquels insistent les cahiers de la paroisse de Change. 

(1) Cahiers de Plaintes et Doleances des paroisses de la province du 
Maine pour les Etats Generaux de 1789, publi6s par Armand Bellee, 
archiviste de la Sarthe, et par Victor Duchemin, son successeur, t. 
p.. 378. 
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us se plaignent que l'autorite superieure ait accorde « 
« des villes le droit d'etablir un tarif pour equivaloir 
« leur imposition, » ce qui augmentait notablement les 
charges des localites voisines. Ce n'etait point la premiere 
fois que les habitants avaient adresse des reclamations au 
sujet du tarif adopte par la vine de Laval (1) et approuve 
par le Roi, le 15 juillet 4752. 

Le second point sur lequel les cahiers de Change atti-
raient l'attention des Etats generaux, etait la creatitm de 
bureaux de charite pour le soulagement des pauvres, en 
imposant les gros decimateurs des paroisses en proportion 
de leur revenu. Cette demande se trouve reproduite dans 
les cahiers d'un grand nombre de paroisses. Ceux de 
Change demanderent en outre l'amelioration du sort des 
vicaires dont Hs font l'eloge. 

Les Etats generaux s'ouvrirent le 5 mai. Il n'entre point 
dans notre plan de faire ici l'histoire de cette assemblee, 
qui ne tarda pas a se constituer en Assemblee nationale et 
a prendre les mesures les plus desastreuses pour la religion 
et la societe. 

Des le 2 novembre 1789, elle avait decrete biens natio-
naux tous les biens ecelesiastiques. Le 13 du meme mois, 
elle ordonna a tous les beneficiers et superieurs des 
communautes de faire a la municipalite de leur commune, 
la declaration detaillee de tous leurs biens et revenus en 
attendant le moment, qui ne devait pas tarder, oa elle en 
prescrirait la vente. Cette declaration se fit dans le con- 

11) Le tarif dont il est ici question Raft une taxe imposee par les 
habitants de Laval sur les objets de consommation et sur les produits 
de leur industrie ; elle etait levee par les officiers municipaux et servait 
A acquitter le total de la taille attribue a la ville. Les habitants de Change 
avaient A en souffrir comme II l'expliquent, et surtout parce quo le 
maire et les autorites municipales de Laval l'avaient etendu aux hlan-
chisseries de Botz situees sur le territoire de cette paroisse. Une delibe-
ration du general des habitants, en date du 8 decembre 1752, que nous 
rapporterons plus tard, protesta energiquement contre cc tarif. 
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rant du mois de Wrier 1790, comme nous l'avons vu, pour 
les beneficiers qui possedaient des biens fonds et revenus 
sur le territoire de la paroisse de Change. 

Mais, avant cette date, avait en lieu, pour Change comme 
pour toutes les autres localites de France, un changement 
qui, an point de vue des interets religieux, devait avoir, 
avec le temps, les plus graves consequences, quoiqu'au 
premier abord ii ne parut pas y toucher. Par un claret du 
13 janvier 1790, l'Assemblee nationale avail fait disparaitre 
l'ancienne division de la France et reparti tout le territoire 
en 83 departements. Chaque departement renfermait un 
certain nombre de districts, divises eux-m 'eines en cantons, 
comprenant chacun plusieurs communes. Chaque commune 
devait etre administree par un maire, assiste d'officiers 
municipaux et d'un nombre determine de notables, desi-
gnes par l'election. 

A partir de ce moment disparut l'organisation qui, dans 
les campagnes surtout, avail fonctionne pendant tant de 
siecles, avec des avantages marques. La paroisse, com-
prenant, comme tette, tons les interets civils et fabriciens, 
administres par le moyen des assemblees ou congregations 
generates des habitants, cessa d'exister. Si, dans quelques 
pays, cette maniere de gerer les affaires avait donne lieu a 
des difficultes, nous n'avons trouve aucun cas semblable 
Change. Dans les nombreux proces-verbaux de ces reu-
nions generates que nous avons depouilles (1), nous avons 
toujours rencontre le calme et l'union entre tolls les 
membres presents. Les decisions etaient ordinairement 
prises a l'unanimite, apres que l'affaire a traiter avait ete 
examinee. S'il s'agissait de questions fabriciennes, c'etait 
le procureur-marguillier qui provoquait les reunions et les 
presidait ; et c'etait le procureur de la paroisse, appele le 

(4) Nous mons eu entre les mains plus de 200 de ces proces-verbaux, 
et, sauf deux on trois circonstances oil les habitants se separerent sans 
vouloir emettre d'avis, toutes ces reunions se passerent avec entente. 
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procureur syndic, lorsque d'autres questions etaient sou-
mises a la deliberation des habitants, qui avaient tous droit 
d'y assister. Le cure n'y paraissait point comme ayant la 
premiere place et la direction de la discussion ; souvent 
meme ii n'y assistait pas, on du moms sa presence 
n'etait point rigoureuse. 

Change, Felection du maire et de cinq officiers muni-
cipaux eut lieu le 9 Wrier 1790. Cette election se fit dans 
l'eglise paroissiale, d'apres l'abus qui devint presque 
universel de tenir dans les eglises des reunions purement 
civiles a l'occasion des elections. Andre Gougeon de la 
Roche, regisseur du prieure, fut nomme president de 
l'assemblee, et le sieur Pierre Levesque, derneurant au lieu 
appele la Normandie, pres le bourg, fut elu maire, au 
second tour de scrutin. Les officiers municipaux elus 
furent : Julien Crosnier, metayer a la Pichardiere ; Pierre 
Levesque, marchand chaussumier a Bel-Air ; Francois 
Reaute, metayer a Vilehien ; Ambroise Lelievre, au Grand-
Joigne, et Jean Legendre, a la Jarillais. 

Le 17 fevrier suivant on proceda, egalement dans l'eglise 
paroissiale, a la nomination des douze notables devant 
completer la municipalite de Change. Le choix des electeurs 
se porta sur Helot, surnomme Tugal, metayer a Chambotz ; 
Michel Bretonniere, fermier aux Moulines ; Rubillard, a la 
Brochardiere ; Sebastien Roullin, a la Massonnniere ; Lan-
gottiere, blanchisseur ; Bezier, fermier an Verger ; Gues-
don, aux Landes de Botz ; Besnier, a la Jubertiere ; Jean 
Besnier, aux Baudieres ; Garry, an Grand-Cocher ; Thomas 
Levesque, au Rouvray ; et Pierre Levesque, marchand 
tissier, au bourg. 

Bans une nouvelle assemblee, en date du 21 du meme 
mois de Wrier, Jean-Francois Perrier de la Bizardiere, 
clerc tonsure, frit nomme procureur syndic; et, le 28, le 
make et les officiers municipaux preterent le serment « de 

maintenir de tout leur pouvoir la constitution du royaume. 
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« d'être fidele a la Nation, a la Loi et an Roi, et de remplir 
« avec zele et courage les fonctions civile et politique 
« qui leur seront confides. » Dans la meme séance, Fran-
cois Echard fut nomme greffier, et l'on choisit en outre 
Simon Le Balleur, cure, comme depositaire des fonds obte-
nus du Directoire du departement pour executer des tra-
vaux de charite au chemin de Change a Laval. 

Le serment que preterent le maire et les officiers muni-
cipaux avait ete prescrit par l'Assemblee nationale, a la 
date du 4 fevrier 1790. II y avait de graves difficultes 
cachees dans la formule dont les termes avaient ete regles 
par le decret. La Constitution, que les fonctionnaires 
publics juraient de maintenir, n'etait pas encore complete, 
il est vrai ; mais, dans les parties qui avaient recu la sanction 
royale, il se trouvait beaucoup de points contraires 
l'esprit de l'Evangile. La Constitution civile du clerge etait 
terminee ; mais, comme elle n'etait pas revetue de la 
sanction du Roi, on pouvait, a la rigueur, la regarder 
comme non avenue. On se le persuada, et presque tous les 
membres de l'Assemblee nationale consentirent a preter 
ce serment qui devait les entrainer bien plus loin qu'ils 
ne pensaient. 

Ii est une remarque que nous avons faite bien des fois, ii 
y a une quarantaine d'ann6es, en lisant les proces-verbaux 
des deliberations prises, au commencement de la Revolu-
tion, par les conseillers municipaux de beaucoup de com-
munes du district d'Evron, remarque que nous croyons bon 
de consigner ici, attendu qu'elle pent s'appliquer egalement 
a Change. Les mesures les plus vexatoires, ordonnees ii 
cette époque nefaste de notre histoire, ne souleverent point 
l'indignation des administrateurs des localites rurales, 
comme elles auraient da le faire, et cela par suite de l'id6e 
fausse que l'on se faisait de la loi. Beaucoup de personnes, 
qui n'admettaient point toutes les idees revolutionnaires, 
acceptaient, sans hesiter et sans examen aucun, tout ce 
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qui etait prescrit par l'Assemblee. Une fois entres dans 
cette voie, Hs ne surent plus comment s'arreter et us 
furent entraines a toute espece d'exces. 

Au mois de mars 4790, l'Assemblee nationale fit un appel 
aux citoyens, afin de se procurer des ressources que les 
impets mal payes ne fournissaient point en assez grande 
quantite. C'est ce que l'on appela, dans le langage du 
temps, les contributions patriotiques. Un certain nombre 
d'habitants de Change, le cure en tete, se soumirent aux 
exigences de l'Assemblee et firent, a la date du 30 mars et 
jours suivants, ces dons patriotiques entre les mains des 
officiers municipaux (1). 

(1) Voici les noms des personnes que nous avons trouvees consignees 
sur le Registre de la Commune avec le chiffre des dons de chacune : 

Simon Le Balleur, cure, fit, par ecrit, l'offre de contribuer aux besoins 
de l'Etat pour une somme de 400 livres a prendre sur le revenu de sa 
cure et a verser en trois paiements egaux pourvu neanmoins qu'on 
0 le laisse jouir paisiblement de sa cure et qu'on l'autorise a en perce- 

voir les dixmes. 
Anne Tellot, veuve Georget, demeurant au Grand-DOme, taut pour 

elle que pour ses enfants, offrit 300 livres, et cc en trois termes. 
Joseph Le Seyeux, a la Maillarderie, tant pour lui que pour Louise 

Le Seyeux, veuve Voille des Hayes, offrit de contribuer pour 350 livres, 
en trois paiements. 

La Dame veuve de la Porte, au Petit-Dome, s'engagea, taut pour elle 
que pour ses deux his, a contribuer pour 500 livres aux besoins de 
l'Etat, et renonca a rien demander « au Roi pour 3 annees de pension 
« qui sont dus a feu son mary, a luy accordee par son Brevet du 28 oc-

tobre 1755, lad. pension de 400 livres par chaque armee. Je fais cet 
« abandon, ajouta-t-elle, en dessus de ma declaration et n'y pretendrai 

rien. Jen fais remise a l'Etat. Jindique de plus etre en mes droits, 
l'epoque ou le remboursement de la contribution pouroit s'effectuer, 
mes deux fits Francois de la Porte et Rene de la Porte Vaucenay. 

O 14 avril 1790. » 
Jean-Francois Perrier de la Bizardiere, titulaire de la chapelle Sainte. 

Barbe des Chesnes-Secs, declara, le 4 mars, que la somme de 100 livres 
pour laquelle ii contribuera sur son benefice est conforms aux fixa-
tions etablies par le decret du 6 octobre 1789, et quit s'engage a verser 
cette somme en trots paiements « pourvu qu'on le laisse jouir paisible- 
• ment du revenu temporel de son benefice. » 

Andre Gougeon de la Roche, fermier du prieure, s'engagea, A la date 
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Le 14 avril, l'Assemblee enleva entierement an clerge 
l'administration des biens ecclesiastiques, et nous avons 
vu, page 362, qu'a Change, par suite de ce decret, les biens 
dits nationaux furent affermes a la diligence du procureur 
de la commune. Au mois d'octobre suivant, us furent 
affiches pour etre vendus au nom de la Nation. 

Malgre toutes les mesures hostiles que l'Assemblee ne 
cessait de prendre contre ses interets, le clerge ne refusa 
point son concours pour toutes les nouvelles formes de 
gouvernement, qui ne touchaient ni au dogme ni a la 
discipline. Ses sentiments se manifesterent partieuliere-
ment, en ce qui concerne notre pays, dans l'assemblee qui 
eut lieu a Laval, le lundi 28 juin 1790, pour l'election des 
administrateurs du departement de la Mayenne, et dont 
les operations se prolongerent jusqu'au 7 juillet. Pierre 
Sourdille de la Valette, avocat du Roi an presidial d'An-
gers, residant a Chateau-Gontier, fut elu president de la 
reunion. II proposa, pour demander a l'Esprit-Saint les 
lumieres necessaires a l'Assemblee, attendu l'importance 
des operations auxquelles elle etait appelee, de faire 
celebrer une messe solennelle dans l'eglise des Jacobins, 

laquelle assisteraient tous les membres de la reunion, 
les autorites de la ville et la garde nationale. Sa motion 
ayant ete admise a l'unanimite, la messe, fut celebree le 
l er  juillet. Les cures de la ville, a la tete de leur clerge, 
vinrent ensuite successivement haranguer les electeurs. 
Ce fut le 2 juillet que le clerge de Saint-Venerand se 
presenta. Le cure etant absent, Julien Piolin, premier 
vicaire, porta la parole. Ce digne pretre ayant, pendant 
plusieurs annees, exerce les fonctions de vicaire a Change, 
nous croyons devoir reproduire ici son discours en 
entier. 

du 26 mars 1'190, pour 180 livres. — Entin Pierre Levesque, (Alder mu-
nicipal, offrit 24 livres (Archives de la Makin, Registre des deliberations 
de la Commune). 
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« Messieurs, si la demarche de nos confreres a precede 
« la nOtre, nos sentiments ne sont pas moms vifs ; nos 
• vceux ont vole au-devant de vous. Les enfants de Levi 
• sont rendus a la famille d'Israel ; reconnaissez vos fre- 
H res. C'est avec ce titre precieux que nous osons aujour- 
« d'hui paraitre dans cette auguste assemblee, pour y 
« porter le tribut de nos hommages. Ce qui nous repond 
« de votre bienveillance, c'est que nous croyons avoir .  
• conserve ces droits antiques que la religion nous donna 
• toujours a la veneration du troupeau confie a notre 
• sollicitude. INT ignore, a. jamais, ce troupeau paisible, 
« des malheurs dont le recit afflige encore notre memoire. 
« Ne tracons pas ici un tableau qui est encore plus loin 
O de nos cceurs que de nos yeux. Notre bouche a toujours 
• appele la paix dans nos murs, et, la saintete de notre 
• ministere pent partager avec la prudence de nos magis- 
« trats l'honneur de l'avoir fixee parmi nous. Les voix de 
« la religion et de la patrie nous ont toujours crie plus 
« haut que celle d'un interet vii et terrestre. Nous unrolls 
• toujours assez, parce qu'il nous reste un droit inalie- 
• nable, celui de servir Dieu et d'aimer nos freres. Nous 
• serons pretres, tant que nous aurons une religion a 
« defendre; nous serons citoyens, tant que nous aurons 
• une patrie a servir (1). » 

Ce discours repondait victorieusement aux calomnies 
dont le president de l'Assemblee s'etait fait recemment 
l'echo. On voit aussi que l'orateur ne se faisait point illu-
sion sur les evenements qui se preparaient, nous ferons 
bientot connaitre ce que cet ecclesiastique, distingue sous 
tous les rapports, devint pendant la Revolution. Ii appar-
tient a la paroisse de Change, qui a un titre pour le reven-
diquer. 

La Constitution civile du clerge fut decretee par l'As- 

(I) Dom Piolin, Eglise du Mans pendant la Revolution, t. 1, p. 65 et 66. 

26 
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semblee nationale le 12 juillet 1790, quelques jours seule-
ment apres le discours que nous venons de rapporter. 
Ce vote prouva combien Julien Piolin avait vu juste. Elle 
fut sanctionnee par le Roi le 24 aotit suivant. Ii ne peut 
entrer dans notre plan de faire connaitre cet acte qui 
bouleversait completement l'Eglise de France et qui a ete 
condamne comme subversif de la discipline et entache 
de schisme et d'heresie. Un des articles de cette consti-
tution portait qu'il y aurait un siege episcopal par depar-
tement. En consequence, le departement de la Mayenne 
devait etre soustrait h la juridiction de l'Eveque du Mans 
pour former un diocese separe. Un autre article statuait 
qu'il ne devait etre pourvu aux eveches et aux cures que 
par voie d'election, et que les eveques seraient nommes 
par les electeurs des departements, et les cures par les 
electeuts charges d'elire les membres des Directoires et 
des tribunaux des Districts. 

Ce ne fut que le dimanche 12 decembre 1790, que les 
electeurs du departement de la Mayenne furent convoques 
pour proceder h la nomination d'un eveque. L'election 
devait avoir lieu dans reglise de la Trinite de Laval, apres 
la grand'messe, h laquelle tons les electeurs etaient tenus 
d'assister. Nous n'avons point h entrer dans tous les details 
de cette election, dont le resultat, en faveur de Thoumin 
des Vauxpons, grand vicaire de Monseigneur de Herce, 
eveque de Dol, elu an troisieme tour de scrutin, fut pro-
dame le meme jour, an son de toutes les cloches. Une 
messe solennelle fut ensuite celebree par Rene-Jean 
Raimbault-Savardiere, vicaire a Cosse-le-Vivien. Nous 
remarquons, comme ayant assiste a cette messe, Louis-
Pierre Hullin, vicaire de Change, et un autre ecclesiasti-
que que nous verrons plus tard exercer les fonctions de 
vicaire dans cette paroisse, Pierre Cruchet, pretre, benefi-
cier et electeur de Mayenne. Ge dernier remplit a cette 
messe les fonctions de sous-diacre. 
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L'Assemblee nationale, poursuivant son ceuvre de des-
truction, decreta, le 26 novembre de la lame annee, que, 
dans la huitaine, a partir de la publication de ce claret, 
tons les eveques et cures, actuellement presents dans leurs 
dioceses et cures, jureront solennellement « d'être fideles 
« a la Nation, It la Loi et an Roi, et de maintenir de tout 
« Ieur pouvoir la Constitution decretee par l'Assemblee et 
• sanctionnee par le Roi. » Un autre decret etendit bientOt 
cette obligation It d'autres ecclesiastiques, notamment aux 
vicaires. 

Les cures devaient preter ce serment, dans l'eglise pa-
roissiale, le dimanche, a la fin de la messe, en presence 
des municipalites, des conseils generaux des communes 
et de toils les fideles, apres avoir declare, par &lit, 
an moms vingt-quatre heures d'avance, au greffe de la 
municipalit6, le jour auquel ils se proposaient de le faire. 

Dans les derniers mois de cette armee 1790, les magis-
trats presserent l'application des lois spoliatrices contre 
l'Eglise, et des officiers municipaux, en grand nombre, 
donnerent leur demission. Nous ne savons si ce fut ce 
motif qui determina Pierre Levesque, maire de Change, It 
donner la sienne, le 6 du mois de decembre. 

Des le lendemain, une election eut lieu pour la nomina-
tion de son successeur, et Julien Bigot, demeurant au 
village de la Moutonniere, ayant obtenu la pluralite absolue 
des suffrages, fut nomme maire. II preta, en cette qualite, 
le 6 janvier 1791, le serment exige par la loi. 

Le 9 f6vrier suivant, les membres, composant la 
municipalite, se reunirent et diviserent la commune en 
cinq sections, conformement au decret de l'Assemblee 
nationale des 20, 22 et 23 septembre 1790. 

Simon Le Balleur et ses deux vicaires, Rene Bry et 
Louis-Pierre Hullin, preterent, le 23 janvier 1791, le serment 
prescrit par la Constitution civile du clerge, mais avec une 
restriction qui le rendait eatholique. Nous avons trouvd, 
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aux Archives de la Mayenne, la formule que ces trois 
dignes ecclesiastiques employerent. En voici le texte ecrit 
et signe de leur main. 

1° Serment de Simon Le Balleur : 
« Avant de prester le serment requis par le decret de 

« l'Assemblee nationale du 27 novembre 1790, Je, soussi- 
« grid, declare que, comme citoyen francais, je reconnois 
« une puissance temporelle qui consiste en la Nation avec 
« le Roy, et, comme chrotien catholique, apostolique et 
« romain et pasteur des ames, je reconnois une puissance 
« spirituelle qui consiste en le corps des premiers pasteurs 
« avec le pape, chef de l'Eglise ; En consequence, je jure 
« de veiller avec soin sur les fidelles dont la conduite m'a 
« ete confiee par l'Eglise (le mot est souligne dans le 
• texte), d'estre fidelle a la Nation, a la Loy et an Roy, et 
« de maintenir et faire maintenir de tout mon pouvoir, en 
« ce qui regarde l'ordre politique, sans blesser ma con- 
• science, la constitution decretee par l'Assemblee natio-
« nale et sanctionnee par le Roy, exceptant formellement 
« les objets qui dependent essentiellement de l'authorite 
« de l'Eglise, de laquelle je ne me separeray jamais, 
« moyennant le secours de Dieu que j'implore. —A Change, 
« le 23° janvier 1791. (Signe) Le Balleur, cure de Change. >) 

En s'exprimant avec cette noblesse et cette dignite 
vraiment sacerdotales, Simon Le Balleur montrait ce que 
l'on pouvait attendre de lui, et qu'a l'occasion ii serait un 
energique confesseur de la foi, comme cela eut lieu en 
effet. Le serment que preta le premier vicaire, Rene Bry, 
pour etre moms explicite, n'en fut pas moms conforme aux 
vrais principes, dont il reserva les droits. 

2° Serment de Rene Bry : 
« Pour me conformer au decret de l'Assemblee nationale 

« du 27 novembre sur le serment civique, je jure que je 
« serai fidelle a la Nation, a la Loy et an Roy et que je 
• maintiendrai et ferai maintenir de tout mon pouvoir, 
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« sans blesser ma conscience ny la religion, catholique, 
« apostolique et romaine, la constitution decretee et 
« sanctionnee par le Roy. — A Change, le 23 janvier 1791. 
• (Signe) R. Bry. » 

Nous avons trouve deux formules du serment prete par 
le second vicaire, Louis-Pierre Hullin ; la première, A la date 
du 23 janvier, jour on le cure de Change et Rene Bry prete-
rent le leur, et une seconde, en date du 27 janvier suivant. 

3° Premier serment de Louis-Pierre Hullin : 
« Comme citoyen et fonctionnaire public, je jure de 

• veiller avec soin sur les fideles de la paroisse ot j'exerce 
« les fonctions de vicaire, d'être fidel (sic) a la Nation, it la 
« Loy et au Roy et de maintenir de tout mon pouvoir la 
O constitution decretee par l'Assemblee nationale et 

acceptee par le Roy. Je jure en outre de vivre et mourir 
O dans la religion catholique, apostolique et romaine, et 
O de conserver l'unite de foi avec le chef visible de l'Eglise. 
• — A Change, le 23 janvier 1791. (Signe) Hulin, pretre. » 

Ce serment, fait par emit, est suivi d'une attestation en 
faveur de Louis-Pierre Hulin par les maire et officiers 
municipaux de Change, attestation signee de Julien Bigot, 
maire, Julien Gresland et de Francois Perier de la Bizar-
diere, procureur de la commune de la paroisse (sic), et 
datee du meme jour. 

La formule employee par Louis Hulin laissait beaucoup 
desirer. Des observations lui en furent sans doute faites 
par son cure, car nous voyons qu'il reitera spn serment le 
27 janvier suivant, d'une maniere plus explicitement et plus 
formellement catholique, quoique encore un pen ern-
brouillee. 

Deuxieme serment de Louis-Pierre Hullin : 
« Messieurs, comme originaire du cy-devant diocese 

« d'Avranches en Normandie, faisant dans ce diocese, 
« depuis le commencement du mois d'aoitt mil sept cent 
« soixante-dix-neuf, les fonetions de vicaire avec le plus 
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« d'exactitude qu'il m'a ete possible, par consequent fonc- 
« tionnaire public, En cette qualitd, pour me conformer au 
« decret de l'Assemblee nationale, je jure et promest de 
• continuer, autant qu'on le jugera h propos, et comme 
« citoyen actif, dans run et l'autre endroit, je jure d'être 
• fidel (sic) a la nation, au roy et a la loi, de cooperer de 
« tout mon pouvoir au bien de l'Etat et de maintenir de 
• toutes mes forces la constitution civile decretde par le 
• roi, en tout ce qui ne concerne point la foi de l'Eglise 
• catholique, apostolique et romaine Cans laquelle je suis 
• ne et dans laquelle je professe vouloir vivre et mourir, 
« sans jamais m'en separer, ce que j'ai signe cy-dessous. 
« — A Change, le 27 janvier 1791, h rissue de la messe 
• paroissiale. (Signe) L. P. Hulin, vic., Julien Bigot, maire, 
« Perier-Bizardiere, procureur (1). » 

Louis Hulin ne parait pas avoir eu, a cette epoque, des 
principes de conduite aussi sirs que ceux de Simon Le 
Balleur et de son confrere Rend Bry. Nous avons fait 
remarquer precedemment qu'il avait assiste h la messe 
celebree dans l'eglise de la Trinite apres l'election de 
Thoumin des Vauxpons, et nous pouvons croire 
n'etait pas alors oppose a. cette operation a laquelle les 
bons catholiques ne prirent point part. Quoi quit en soft, 
Louis Hulin resta fidele h ses devoirs, comme nous In 
dirons plus loin. 

Ainsi que nous venons de le voir pour Change, les 
pretres rest& fideles et ayant horreur Cu schisme inaugure 
par la Constitution civile du clerge ne refuserent pas tons, 
purement et simplement, de se soumettre aux exigences 
de l'Assemblee nationale. Un certain nombre, dont la 
conduite et les sentiments n'ont jamais etd blames, crurent 
pouvoir se servir d'une formule qui expliquait dans quel 
sens us pretaient le serment requis. Les uns exprimerent 

(I) Archives de la Mayenne, serie L, armee 1791, Serments du Cler0. 
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leurs yeserves dans un preambule ; les autres, en quelques 
mots ajoutes A la formule officielle. On design& les premiers 
comme ayant prete serment avec preambule, et les seconds 
comme l'ayant prete avec restriction. L'administration 
civile n'admit, comme valables, ni l'un ni l'autre de ces 
serments et regarda comme demissionnaires les cures et 
vicaires qui y avaient eu recours. Mais un des articles de la 
Constitution civile reglant que les titulaires resteraient 
leur poste jusqu'a ce qu'ils eussent ete remplaces, Simon 
Le Balleur continua de remplir les fonctions curiales, 
probablement jusqu'a la nomination de l'intrus. 

En decretant la vente des biens ecclesiastiques, l'Assem-
Née nationale avait pris l'engagement d'accorder aux 
beneficiers une indemnite sous forme de pension. Pour 
determiner le chiffre de cette pension, qui ne devait pas 
etre la meme pour tolls, on ne se contenta pas de la decla-
ration faite, au commencement de 1790, en vertu du decret 
du 13 novembre precedent. On exigea, en outre, de chaque 
titulaire, un compte detaille de toutes les depenses effec-
tuees pendant l'annee 1790 et concernant chaque benefice. 
Ce compte devait d'abord etre presente A la municipalite 
et, apres un premier examen, adresse an birectoire du 
departement, chargé de statuer en dernier ressort. 

Le cure de Change se soumit a l'exigence de l'Assemblee 
nationale et envoya, au mois de mars 1791, le compte des 
recettes et des depenses de sa cure. Nous avons trouve, 
aux Archives du departement de la Mayenne (1), le proces-
verbal de la séance, en date du 29 mars, dans laquelle le 
Directoire du departement examina ce compte et statua, 
par forme d'arrete, sur la reclamation de Simon Le Balleur. 
Cette piece nous parait avoir assez d'importance, an moms 
a titre de renseignements, pour que nous la donnions ici 
en son entier. 

(1) Serie L, amide 1791, Registre 2, fo 185. 
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« Séance du Directoire du 29 mars 1791. 
Compte-rendu par le Sr Le Balleur, cur6 de Chang, de 

« ses recettes et depenses pour 1790, approuve par la 
« municipalite. — La recette se trouve de 4,562 1 128 0, tout 
« calcul fait, ci. 	   	4562' 42. »d 

« Et 	les 	charges 	d6ductibles , 	savoir,  , 
« pour 	plusieurs 	rentes 	dkaillees 	aud. 

compte  	2651  4° 8d 
« 	frais d'exploitation.  	51 	3 4 
« 	20° des reparations 	288 	2 9 
« — traitement de deux vicaires 	1400 	» 

Total 	1944 10 9 1944 10 9 
« ce qui reduit le pro duit net a 	  2618' 1° 3d 
« sur quoi, prelevant le minimum 	 1200 » » 

« reste en excedant 	 1418 4 3 
« La moiti6 h ajouter au minimum est de 	 709 0 6 
« Cette somme, jointe aux 1200 livres, forme 
celle de 1906 1  Os 6d, a laquelle son traite- 

« ment, sur le Rapport du Rapporteur et les 
« conclusions du Procureur Oneral, demeure 
« definitivement fixe h 	  1909' »s 64  

« Vient ensuite la liquidation de son compte. 
« La recette totale ci-dessus est de.... ' 	 4562112 »d 

« 1° Son traitement est de 	 
« 2° Pour les 	charges sus- 

19091  Os 6d 

« dnoncees, le 20° des r6para- 
« tions excepte, moyennant qu'il 
« payera a ses deuxvicaires leur 
« traitement de l'annde 1790, 
« raison de 700 livres chacun 	 1716 08 0 

0 3° Enfin pour la part contri- 
butive de la Nation dans les au- 

« mones qu'il atteste avoir faites 	 400 0 0 

« En tout 	 4025' 08°6d 
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« Cette somme, dans laquelle n'a pas Re compris les 
« 83 livres 3 sols 6 deniers qu'il a paye pour taille et acces- 
« soires, attendu qu'aux termes de la loi du 23 fevrier der- 
• flier, ii devait les acquitter, et meme qu'il est tenu de 
0 payer les autres taxes, sauf a se pourvoir en reduction 
« jusqu'a concurrence du 15° du montant ci-dessus de son 
• traitement, dans le mois de la publication de lad. loi, 
• etant defalquee de la recette qui est de .... 4025' 08° 6d 

Il se trouve un reliquat sur led. compte de 537' 03s 5' 
« Le premier quartier de son traitement pour la presente 

• armee est de 447 1 05° 02, et, pour l'en remplir, il de-
« meure autorise, en justitiant de sa prestation du serment 
« prescrit par la loi du 26 decembre dernier, et non autre-
« ment, a retenir cette somme, par ses mains, sur les 
« 537' 03° 05d, en sorte qu'il demeure reliquataire de 59' 
« 18' 03d, qu'il est tenu de verser entre les mains du 
• receveur du District, sous peine d'y etre contraint. 

« Arrete en outre que le S r  cure de Change se pourvoira 
• au District pour, sur la vente de son ci-devant temporel 
• et du lieu de la Lamerie, etre, par les adjudicataires, 
« rembourse des sommes 	reclame pour semences et 
« frais de labour, et que relativement aux 100 livres qu'il 
• demande pour pretendue indemnite de la non-jouissance 
« de son temporel, pendant les mois de novembre et 
« decembre derniers, ii n'y a lieu it deliberer. 

O Et enfin que led. sieur cure sera tenu, dans huitaine, 
« de declarer s'il a reeu quelques sonnnes pour reparations 

et d'en justifier l'emploi, sinon de les verser entre les 
« mains du receveur du District. » 

Cet arrete du Directoire n'a pas besoin de commentaires. 
On y Votive la preuve des mauvaises dispositions des admi-
nistrateurs, dans une circonstance on la justice seule aurait 
da les diriger, puisqu'il s'agissait de fixer le chiffre de 
findemnite promise par l'Assemblee nationale, d'apres le 
revenu net de chaque benefice. Simon Le Balleur et le 



plus grand nombre des beneficiers du departement ne 
devaient point profiler de cette indemnite derisoire que les 
ecclesiastiques assermentes pouvaient seuls toucher. 

Ce ne fut que le 24 juillet 1'791, que l'assemblee electorale 
du district de Laval nomma a la cure de Change Joseph 
Roche, pre cedemment vicaire a Saint-Georges-Buttavent, 
pres Mayenne. Joseph Roche etait ne a Laval, le 14 mit 
1752, paroisse de la Trinit6, de Franois Roche et de Marie 
Forget (1). Ii etait titulaire de la prestimonie de Saint-Jean, 
desservie dans l'eglise paroissiale du Ribay, affermee 
60 livres (2). Cet ecclesiastique avait prete, dans l'eglise 
de Saint-Georges-Buttavent, a l'issue de la grand'messe, 
le dimanche 13 janvier 1791, le serment suivant, qui ne 
contenait aucune restriction et etait entierement schisma-
tique : « Conformement an decret de l'Assemblee natio-
« nale.... Vu l'Instruction dictee par la sagesse et les 

lumieres des representants de la Nation sur la Constitu- 
• tion, je jure de remplir les fonctions de mon ministere 
« avec exactitude, d'être fidele a la nation, a la loi et au 

roi, et de maintenir de tout mon pouvoir la constitution 
« decretee par l'Assemblee nationale et approuvee par 
« le Roi (1). 4 

D'apres le proces-verbal de sa nomination a la cure de 
Change, les habitants de cette paroisse, du moms un certain 
nombre, avaient demande au district pour cure « le cito yen 
« Roche a cause de la douceur de son caractere, la purete 
« de ses mceurs, son humanite pour l'indigent, le saint 
a respect gull a toujours porte pour la relligion de nos 
« Ores et son obeissance a la loi, lesquels nous sont, 

disent les petitionnaires, un stir garant qu'il remplira 
« fidellement les augustes fonctions auxquelles nous 

(1) Archives de la Mayenne, serie L, armee 1'792. 
(2) Archives de la Mayenne, s&ie L, armee 1792, fo 86. 
(3) Archives de la Mayenne, serie L, Sermerds du c1erg€1. 
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• l'appelons et auxquelles nous vous prions de le nom- 
« mer (1). » 

Cette requete avait ete adressee aux membres du district 
de Laval par les citoyens Pierre Levesque, Thomas Leves-
que, Joseph Roulin, Simeon Dufay, Jean Levesque, Julien 
Lemaitre, P. Dplibard, F. Segretain, Julien Freard, L. Le-
vesque, paroissiens de Change. 

Joseph Roche fut installe le dimanche 31 juillet 1791. 
Nous avons transcrit le proces-verbal de son installation 
sur les Registres de la municipalite. Nous le donnons ici 
pour faire connaitre comment les choses se passaient 
dans les paroisses oft les intrus ne trouverent point de 
resistance, comme nous avons le regret de le constater 
pour Change. 

a Ce jourd'hui trente et un juillet mil sept cent quatre-
vingt-onze, 
« Le conseil general de la commune de la paroisse de 

« Change, assemble an lieu ordinaire des seances, es 
« personnes de Julien Bigot, maire ; Pierre Levesque, 

ofticier municipal ; Francois Reaute ; Julien Gresland ; 
« Louis Levesque et Pierre Simon, aussi officiers munici- 
• pals (sic) ; de Thugal Helot ; Rene Garry ; Jean Besnier ; 
« Julien Ricoul ; Thomas Levesque ; Michel Levesque ; 
« Joseph Roulin ; Sebastien Roulin ; Francois Houdayer; 
« Jean Le Tessier, notables ; le sieur Perier de la Bizar- 
« diere, procureur de la commune, et Francois Echard, 
• greffier de la municipalite, absents, quoique invitation 
« prealable leur ait ete faite, est comparu Me Joseph 
0 Roche, pretre, lequel a remis stir le Bureau 

« 1° tin extrait du proces-verbal de l'assemblee electorale 
« du district de Laval, du 24 juillet present mois, &anent 

en forme et signee : Marteau, ledit proces-verbal portant 
nomination de sa personne a la cure de Change vacante 

(1) Archives de la Mayenne, serie L, Clerge constitutionnel. 
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au moyen du refus qu'a fait de se conformer aux lois de 
l'Etat, le sieur Simon Le Balleur, ancien cure dudit lieu : 
« 20 Expedition de l'Institution canonique a lui donnee 
par M. Gabriel-Luce Villar, eveque du departement de la 
Mayenne, ladite expedition &merit en forme et signee : 
Tellot. 
« Et a requis ledit sieur Roche qu'il plut audit conseil 
general de la communaute de Change de l'installer dans 
la cure dudit lieu. 
« Sur quoi faisant droit et en conformite de l'article 38 
du titre 2e  de la loi du 21 aofit 1790 sur la constitution 
civile du clerge, les maire, officiers municipaux et 
notables, composant le conseil general de ladite commu-
naute, se sont rendus avec le sieur Roche a l' eglise de 
ladite paroisse, escortes par la garde nationale de ce 
lieu, et la, en presence de tous les habitants presents, 
M. le maire a recu le serment civique du Sr Roche, apres 
quoi ce dernier a commence la messe paroissiale, de 
suite auparavant la ceremonie de la consecration, le 
nouveau cure celebrant s'est tourne vers l'assemblee, et, 
au desir de l'art. 31 de la loi ci-dessus rapportee, a fait 
le serment solennel de veiller avec soin sur les fideles 
de la paroisse qui lui est confide, d'être fidele d la 
nation, d la loi et au roi, et de maintenir de tout son 
pouvoir la constitution de'crdtee par l'Assemblde natio-
nale et accept& par le Roy. Ledit sieur Roche a ensuite 
fini la celebration de la messe, apres laquelle le conseil 
general, escorte de la garde nationale, l'a conduit au 
presbitere, au milieu des applaudissements de tout le 
peuple. Fait et redige au lieu ordinaire des seances, 
lesdits jour et an que dessus, et a le Sr  cure signe avec 
le conseil general. (Signe) Julien Bigot, maire, Julien 
Gresland, P. Levesque, °Mier municipal, Levesque, 
officier ; Jh Roche, cure de Change. » 
Nous ignorons quelles influences avaient pu determiner 
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les habitants de Change a accueillir avec tant de faveur un 
pretre qui manquait a tons ses devoirs en s'implantant 
schismatiquement dans une paroisse dont le titulaire conti-
nuait d'avoir seul pouvoir et juridiction sur leurs ames. 
Sans parler des motifs que la conscience des fideles devait 
leur presenter, Hs n'auraient pas da abandonner avec tant 
de facilite un ecclesiastique d'un merite aussi incontes-
table que Simon Le Balleur, qu'ils avaient vu, pendant pres 
de vingt ans, remplir au milieu d'eux, avec zele et succes, 
les fonctions du saint ministere. Mais, ii faut le reconnaitre, 
ii y a, a certaines époques, des aberrations etranges dans 
les populations. Toutefois, pour attenuer ce qu'une telle 
conduite a de reprehensible, a tout point de vue, nous 
devons dire qu'apres son retour de Rambouillet, øü ii fut 
exporte en 1793, Simon Le Balleur resta cache a Laval, et 
que ses anciens paroissiens, qui connaissaient le lieu de 
sa retraite, ne cesserent de recourir a son ministere et 
d'aller lui demander des conseils ; ce qu'ils avaient fait, 
du reste, quand ii eut quitte sa cure, apres on peu avant 
l'installation de l'intrus. Nous devons ajouter qu'en 1795, 
cinq habitants de Change eurent le courage de signer une 
petition pour l'ouverture de l'eglise paroissiale, et que, 
sur ces cinq petitionnaires, deux an moms avaient assiste 

finstallation de Joseph Roche. 
Le cure intrus de Change resta dans cette paroisse 

jusqu'a l'arrivee des Vendeens a Laval (1). II s'enfuit alors 
et ne reparut plus dans cette localite off ii avait eu d'abord 
beaucoup de partisans, d'apres Isidore Boullier (2) ; mais, 
vers la fin, ils l'avaient, en grande partie, abandonne. A 

(1) Des baptemes ont ete faits a Change, le 14 novembre 1'793, par 
Tulot, cure constitutionnel de Notre-Dame des Cordeliers de Laval, et, 
le 8 decembre suivant, par Griveau, cure intrus de Bonchamps : cc qui 
prouve que Roche avait déjà quitte la paroisse. 

(21 Memoires ecclesiastiques sur le pays de Laval pendant la Revolu-
tion, page 466. 
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partir de son installation, il fut chargé de rkliger les actes 
de l'etat civil jusqu'au 30 decembre 1792. Le 30 septembre 
de cette annee, Joseph Roche preta le serment de liberte 
et d'egalite devant le maire et les officiers municipaux (1). 
En 1794, a l'epoque oa un trop grand nombre de prkres 
donnerent l'aftligeant spectacle de leur apostasie, le cure 
constitutionnel de Change eut le malheur de suivre cet 
exemple. Si sa declaration h ce sujet, en date du 3 germinal 
an II, ne presente point le caractere cynique de quelques 
autres, elle n'en est pas moms regrettable pour sa me-
moire. Nous l'avons copide aux Archives de la Mayenne : 
• Je, soussigne, Joseph Roche, cy-devant cure de la 
« commune de Change, departement de la Mayenne, de- 
• dare renoncer an métier de pretre et a en exercer les 

fonctions. A Laval, ce trois germinal, l'an deuxieme de 
« la Republique franeaise, une et indivisible. (Signe) 
« Jh Roche (2). » 

Le 30 fructidor an V, Joseph Roche preta, devant les 
administrateurs municipaux de Laval, le serment de haine 
a la royaute et a l'anarchie, d'attachement et de fidelite 
la Republique et h la Constitution de l'an III ; et, le 7 mes-
sidor an VI, il declara, devant les memes administrateurs, 
qu'il n'avait point retracte ses serments, et ce, en vertu de 
l'article 3 de l'arrete du Directoire ex6cutif du 5 prairial 
precedent (3). On le voit, le cure intrus de Change ne recula 
devant aucune des exigences de la Revolution. Comme 
tons les ecelesiastiques qui, en ces temps 'Wastes, ne 
resterent pas invariablement attaches a l'autorite de l'Eglise 
romaine, il fut entraine bien plus loin qu'il n'aurait voulu. 

Apres la Terreur, Joseph Roche fut du nombre des 
assermentes qui exercerent le culte h la Trinite de Laval. 
Quand son frere, Julien-Jean Roche, qui avait ete cure 

(1) Archives de ia Mayenne, s6rie L, Sennents du clerge. — (2) Ibidem. 
— (3) Ibidem. 
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jureur de Soulge-le-Bruant et que d'Orlodot, apres sa 
nomination comme eveque, avait nomme chantre de sa 
cathedrale, fut tud, en 1799, dans l'affaire de Louverne, 
par les chouans, contre lesquels ii avait pris les armes, le 
curd intrus de Change le remplaea comme chantre de la 
cathedrale de Saint-Venerand. Apres le Concordat, il 
disparut pendant quelque temps, puis revint a Laval et 
resta pretre habitué a la Trinite jusqu'a sa mort, arrivee en 
1812. C'etait, suivant Isidore Boullier, un homme insigni-
fiant et dont le public ne s'occupait uniquement (1). 

Mais revenons sur nos pas et reprenons la suite des 
evenements que nous avons negliges pour rapporter tout 
ce qui concernait le cure intrus de Change. Thoumin des 
Vauxpons, nomme eveque de la Mayenne le 12 decembre 
1790, ayant refuse d'accepter ces fonctions, les electeurs 
du departement avaient ete convoques, le 20 mars 1791 
seulement, pour proceder a une nouvelle election. Leur 
choix, arrete d'avance, appela a cc poste Gabriel-Luce 
Villar, doctrinaire, principal du college de la Fleche, qui, 
sur 289 votants, obtint 159 voix. Pour repondre au desir 
qu'avaient les meneurs du parti revolutionnaire d'arriver 
le plus tot possible a organiser l'eglise constitutionnelle 
dans le pays de Laval, Gabriel Villar fit toutes ses diligences 
et fut sacre a Paris le 22 mai. De retour a Laval le 30, il fut 
installe, le lendemain, dans l'eglise de la Trinite, qui 
devint la cathedrale du nouvel eveque. Puis, apres avoir 
fait paraitre sa lettre pastorale, en date du 4 juillet, annon-
cant sa prise de possession du siege de la Mayenne, il se 
hata de Conner l'institution aux ecclesiastiques assermentes 
designes pour les cures dont les titulaires avaient refuse 
le serment. Ce qu'il fit pour Change le 24 du lame mois 
comme nous l'avons rapporte. 

(1) Menzoires ecelesiastiques sur la vine de Laval et ses environs, 
Pendant la Revolution, page 464. 
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Quelques mois a peine apres avoir pris possession, 
Villar eut a s'occuper d'une grave question, celle de la 
delimitation des paroisses et de la suppression d'un grand 
nombre dans les differents districts du departement. A 
cette epoque de bouleversement general, les administra-
tions civiles se croyaient en droit de tout changer, meme 
dans l'ordre spirituel ; et, comme dans le pays de Laval, le 
nombre des pretres assermentes n'etait point en rapport 
avec celui des postes a pourvoir, on forma le projet de 
reunir des paroisses entieres ou des parties de paroisses h 
celles de leur voisinage. Le Directoire du district de Laval, 
dans sa séance du 19 aont 4791, fit une nouvelle circons-
cription, non-seulement des paroisses de Laval. mais de 
celles du district. Dans ce projet, les paroisses de Saint-
Tugal, d'Avenieres et de Grenoux etaient supprimees. Celles 
de la Trinite et de Saint-Venerand devaient comprendre, 
la premiere, le territoire d'Avenieres, sane sur la rive 
droite de la Mayenne avec l'ancienne paroisse de Saint-
Tugal ; et la seconde, le territoire d'Avenieres, situe sur 
la rive gauche de la riviere, et la partie de Change, situee 
sur la meme rive, en suivant une ligne partant de la riviere 
par le village de la Petite-Lande, le chemin de la Bate, la 
metairie de Lhommeau, le village de Launay, celui des 
Morandieres et la metairie de Chambotz. 

Une autre ligne partant egalement de la riviere, sur la 
rive opposee, vis-a-vis du village de la Petite-Lande, reu-
nissait les metairies de la Fosse, de Heurtebise et de la 
Coudre h la paroisse h eriger dans l'eglise des Cordeliers, 
sous le titre de Saint-Sauveur, et comprenant une partie 
de Grenoux et de la paroisse de la Trinite. La partie de 
Grenoux, non annexee a. la vibe, etait reunie h celle de 
Change. On donnait a, la paroisse de Louverne toute la 
partie de Change situee sur la rive gauche et non donnee 

Saint-Venerand. 
Cette delimitation, en ce qui concernait la paroisse de 
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Change, etait motivee « sur ce qu'il n'y avait point de 
« pont sur la riviere, et sur le danger du passage pen- 

dant beaucoup de saisons de l'annee. » On propo-
sait en outre d'etablir une succursale au village des 
Chesnes-Secs o ii y a une chapelle, ajoute le proces-
verbal (1). 

Le projet du Directoire du district de Laval et ceux des 
Directoires des autres districts du departement furent 
soumis a l'approbation de Villar. Nous n'avons point 
trouve aux Archives de la Mayenne l'avis de l'Eveque sur 
celui dont nous avons fait connaitre les principales dis-
positions; et nous ignorons s'il fut admis par PAssemblee 
nationale appelee a juger en dernier ressort des ques-
tions qui echappaient completement a sa competence. 
De fait, trois paroisses furent maintenues a Laval, la 
Trinite, Saint-Venerand et Notre-Dame des Cordeliers ou 
Grenoux. Rien ne nous indique que le territoire de 
Change, situe sur la rive gauche de la Mayenne, ait, 
meme pendant quelques mois, dependu des cures consti-
tutionnels de Saint-Venerand et de Louverne. 

Pierre Levesque, maitre d'ecole a Change, ayant refuse 
de preter le serment civique de tidelite, prescrit par 
l'Assemblee nationale le 15 aotit precedent, le conseil 
general de la commune se reunit, le 18 septembre 1791, 
pour lui donner un successeur. Le choix tomba sur Joseph 
Houstin, qui preta, le meme jour, le serment exige. 

Le 48 novembre, Julien Bigot, maire depuis le 6 jan-
vier precedent, fut remplace, en cette qualite, par 
Julien Lemaitre, qui fut installe le 27 du meme mois. On 
ignore pourquoi Julien Bigot cessa de remplir ses fonc-
tions. 

En vertu d'un arrete du Directoire du departement, en 

(I) Archives de la Mayenne, serie L, Proces-verbaux comer-tont la 
eireonseription des paroisses. 

27 
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date du 41 Wrier 1792 (4), les officiers municipaux se 
transporterent, le 26, dans la chapelle du prieure, pour 
y faire l'inventaire des vases sacres et ornements 
sacerdotaux qui y etaient renfermes, et que le conseil 
de la Commune reclamait pour la celebration de l'of-
fice divin dans l'eglise paroissiale. Cet inventaire cons-
tata qu'il existait dans la chapelle du prieure un 
« calice en argent, hauteur de neuf ponces six lignes, 
« avec la patene, et cinq chasubles, dont tine fut reconnue 
« etre de l'eglise paroissiale, avec cinq etoles et cinq 
« manipules, trois aubes et trois cordons, et deux petits 
« chandeliers de potin, et une cloche cassee pesant 
« environ 200 livres (2). Ces objets ne furent enleves de 
la chapelle du prieure que le 15 octobre suivant. 

Le dimanche 4 mars 1792, le maire, assiste de plu-
sieurs officiers municipaux, se rendit au prieure, chez 
le sieur Andre Gougeon de la Roche, pour voir ce 
qui se passait. Ii y trouva une soixantaine de person-
nes qui etaient venues pour assister h la messe que 
se preparait a celebrer le fils de cet ancien fermier du 
prieure. II fut aussitOt dresse proces-verbal de cette 
contravention a la loi sur les attroupements (3), et Andre 
Gougeon de la Roche fut cite a comparaltre, le 44 mars, 
devant les maire et officiers municipaux, lesquels le 
condamnerent a 150 livres d'amende qu'il fut oblige de 
payer entre les mains de M. Baratte, controleur a Laval. 
Les officiers municipaux reconnurent par une deliberation 
speciale, en date du 9 septembre 1792, avoir melt « de 

(1) Cet arrete avait ete pris sur la requete du maire et des officiers 
municipaux (Archives de la Mayenne, serie L, Registre de l'annee 1792, 
fo 42). 

(2) Archives de la Maine, Registre des deliberations de la Commune. 
(3) Par un arrete, promulgue le 13 janvier 1792, le Directoire du 

departement de la Mayenne avait defendu de se rassembler dans les 
maisons particulieres pour assister aux messes des pretres catholiques 
(Dom Piolin, L'Eglise du Mans pendant la Revolution, t. I, p. 347). 
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M. Baratte, a Laval, la somme de 412 livres 10 sols de 
Famende d'Andre Gougeon, de laquelle somme us 
ont delivre 48 livres 5 sols pour frais, plus 5 sols pour 
le timbre du mandat chez M. Baratte, plus 4 livres aux 
temoins, plus 4 livres au secretaire, et sept sols pour 
une chopine de yin a l'huissier et 10 livres 13 sols, 
et 37 livres 10 sols de reste qu'ils ont distribue entr'eux 
aux pauvres, et 37 livres 40 sols au tribunal de la muni-
cipalite » Nous avons cru devoir donner ces details 

qui font connaitre la maniere dont les choses se pas- 
saient a cette époque. 

Un d6cret du 40 aout 1792, emanant de l'Assemblee 
legislative, ordonna que tous ses membres jurassent 
« d'être fideles a la nation et de maintenir de tout leur 
« pouvoir la libert6 et l'egalite ou de mourir a leur 
« poste. » Un autre decret, du 45 du meme mois, prescrivit 
que ce serment, dit serment civique, fut prete par « tous 
(, les fonctionnaires publics de France » dans le Mai de 
huit jours, et un autre decret, du 18 aofit, porte incidemment 
que les ecclesiastiques, que l'on considerait comme fonc-
tionnaires publics, devaient eux aussi pre -ter le meme 
serment. Nous avons vu qu'a la date du 30 septembre, le 
cure constitutionnel de Change s'etait soumis a cette 
prescription, et demande acte de cette prestation qui fut 
consignee sur les registres des deliberations de la Com-
mune. 

Pans la meme seance, les maire et officiers munici-
paux dresserent proces-verbal de la non-comparution de 
Jean-Franvois Perrier, ci-devant titulaire de la chapelle 
Sainte-Barbe des Chesnes-Secs, qui recevait une pension 
de l'Etat, et, en cette qualit6, etait oblige de preter 
le serment civique. 

(1) Archives de la Maine, Registre des deliberations de la Commune, 
armee 1792. 

• 
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Le 2 septembre 4792, Pierre Besnier, procureur de la 
fabrique, fit avertir la municipalite de s'assembler pour 
nommer un autre procureur h sa place. Pierre Besnier 
avait ete elu procureur-marguillier, le 5 septembre 1790, 
pour deux annees, en remplacement de Pierre-Felix 
Levesque, nomme officier municipal. Les habitants se 
reunirent dans le cimetiere, suivant Pancien usage, a 
l'issue de la grand'messe, et choisirent Francois Des-
champs, metayer an Grand-Jarrier, pour remplir, pendant 
deux annees, les fonctions de marguillier. 

Julien Lemaitre fut reelu maire le 2 decembre sui-
vant, et, le 16 du meme mois, Joseph Roche, cure cons-
titutionnel, fut designe pour officier, public. Des le 25, il 
fut remplace dans cette charge par Joseph Houstin, 
maitre d'ecole, dont le traitement fut porte, quelques 
jours apres, a 250 livres, pour remplir ces fonctions et 
faire l'ecole deux fois par jour, le matin, au bourg, et 
l'apres-midi, du Petit cote (1). 

Le 45 octobre de cette armee 1792, les maire et 
officiers municipaux se transporterent chez le sieur Perrier 
de la Bizardiere pour proceder a l'inventaire « des men-
« bles, effets et ustensiles, en or ou en argent, employes 
« 

 
an service du culte, qui pouroit y avoir. » Jean-Francois 

Perrier declara « que le calice de la chapelle de Sainte-
« Barbe etait a mu, ainsi que la patene et qu'il n'avait 
« aucuns autres ornements en or on en argent. — II a de 
« plus declare qu'il avait deux chasubles, une tres man- 
« vaise et l'autre en etat de servir, et tin missel a l'usage 
« romain, et une petite cloche qui apartenoit a la nation. » 

Apres avoir clos cet inventaire, qui, suivant toute appa-
rence, ne comprenait pas tons les objets servant an culte 
dans la ehapelle de Sainte-Barbe, les maire et officiers 
municipaux firent enlever la cloche de la chapelle qui fut 

(l) Archives de la Maine, Registre des deliberations de la Commune. 
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transportee au bourg de Change pour etre ensuite, avec 
celle du prieure, conduites a Laval et remises entre les 
mains des administrateurs du district. Le certificat de 
reception de ces objets, delivre, le 20 octobre suivant, par 
le procureur du district, constate « que les citoyens officiers 
• municipaux de Change ont depose au district un calice 
« et patene, pesant deux mares deux onces, et deux petites 
« cloches, pesant 229 livres, provenant des chapelles du 
« prieure de Change et des Chenessais et qu'il leur paya 
« 3 livres pour les avoir voiturees. » 

Des troubles eurent lieu a Change dans les premiers 
mois de l'annee 1793. Le 8 mars, les jeunes gens de la 
paroisse, sujets a la levee ordonnee par la Convention 
nationale et decretee le 24 Wrier precedent, se presen-
terent, accompagnes d'un grand nombre de citoyens, et 
armes de batons, a la maison commune, oil etaient assem-
bles le maire et les officiers municipaux a l'effet de for-
mer la liste des citoyens compris dans la loi nouvelle de 
la conscription. En arrivant, ces hommes commanderent 
de sonner le tocsin et declarerent qu'ils s'opposaient a la 
formation de la liste projetee. Deux d'entr'eux s'appro-
cherent du rnaire pour le frapper de leurs batons, quoi-
que ce magistrat Mt revetu de son echarpe ; us brise-
rent la liste de leurs noms et forcerent le maire et Les 
officiers municipaux d'abandonner le lieu de leurs seances. 

Deux jours apres, de nouveaux desordres se manifest& 
rent, pendant que les officiers municipaux etaient k Laval 
pour assister aux operations du tirage au sort qui avait lieu 
dans l'eglise de l'hospice Saint-Louis. Un grand nombre de 
jeunes gens, les memes probablement qui s'etaient deja 
presentes a la municipalite, reunis au bourg, empechaient 
les autres de se rendre a Laval pour le recrutement. Es 
etaient encourages, dit le proces-verbal consigne au re-
gistre des deliberations, par le sieur Perrier de la Bizar-
there. 
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Nous n'avons trouve aucun autre fait a signaler au point 
de vue des affaires civiles pendant la periode revolution-
naire, sinon qu'a leur passage a Laval, les Vendeens bra-
Went un certain nombre des registres des baptemes, 
manages et sepultures de la paroisse de Change, notam-
ment ceux des annees 1789, 1790, 1791 et 1792. Ces 
registres se trouvent au greffe du tribunal de Laval, oft !es 
doubles avaient ete deposes, sauf celui de l'annee 1791 qui 
manque. 

Malgre les troubles et l'agitation des esprits pendant 
l'annee 1793, on proceda au recensement de la population 
de la France ; celle de la commune de Change se trouva 
etre de 1828 habitants. 

Si les faits particuliers a la commune de Change, pendant 
les dernieres annees du xvine siècle, nous font defaut, 
ceux qui concernent l'histoire religieuse sont nombreux et 
glorieux pour cette paroisse. Ce fut en 1792 que la perse-
cution contre les pretres rest& fideles commenca a devenir 
violente dans le departement de la Mayenne. N'ayant pu 
ni deshonorer, ni asservir le clerge catholique en lui 
faisant adopter la Constitution civile, les meneurs de la 
Revolution ne devaient point s'arreter dans la voie oft us 
etaient entres. Apres avoir spolie l'Eglise de ses biens, 
apres avoir chasse les cures de leurs presbyteres, sans 
leur laisser aucunes ressources, on en vint a des vexations 
directes contre les personnes et a eloigner de leurs parois-
ses, par la contrainte, les preAres dont la presence genait 
les intrus, et dont l'influence contrariait les vues des 
revolutionnaires. Un arrete du Directoire du departement, 
en date du 23 mars 1792, enjoignit a tout pretre non asser-
mente, residant habituellement dans le departement, de se 
rendre a Laval, son chef-lieu, clans la huitaine de la publi-
cation de cet arrete. 

Simon Le Balleur, cure de Change, n'avait pas attendu 
cette injonction pour quitter sa paroisse. Apres, ou pea 
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avant l'installation de l'intrus, comme nous l'avons dit, ii 
s'etait retire a Laval, sa vine natale, an sein de sa famille, 
et de la ii continuait d'etre utile a ses paroissiens. Comme 
tons les nombreux ecclesiastiques qui se rendirent a Laval 
en execution de l'arrete du 23 mars, il dut se presenter, 
chaque jour, en personae, dans l'eglise des Cordeliers, 
dix heures du matin, pour repondre a l'appel nominal, 
auquel presidait un des membres du Directoire du depar-
tement, du district et de la municipalite. Le premier appel 
se fit le 15 avril, dimanche de la Quasimodo, a dix heures 
du matin, dans l'eglise de Saint-Tugal, designee a cet 
effet, an lieu de celle des Cordeliers indiquee d'abord. 

Cette mesure vexatoire ne fit qu'augmenter la veneration 
des fideles envers les pretres qui en etaient l'objet, et dont 
elle n'abattit aucunement ni la constance ni le courage. Les 
revolutionnaires, pleins de depit, concurent alors l'idee de 
!es expulser du territoire francais et commencerent a 
parler de la deportation des pretres non assermentes, 
comme d'une mesure necessaire pour assurer le triomphe 
de la liberle. Avant d'en venir a cette extremite, le Direc-
toire du departement et celui du district, pousses, en 
apparence, par une petition, en date du 20 juin, demandant 
que tons les pretres, reunis a Laval, fussent mis en etat 
d'arrestation, prirent, en commun, le jour lame, un arrete 
par lequel tons les pretres non assermentes, actuellement 
dans cette ville, on qui s'y rendront, devaient, sans aucun 
Mai, etre renfermes dans les maisons des ci-devant 
Capucins et Cordeliers. 

Tons les ecclesiastiques presents a Laval obeirent a cet 
arrete, tout illegal qu'il fat, et se logerent, comme us 
purent, dans les beaux assignes. Nous ne pensons pas que 
Simon Le Balleur se soit rendu, en meme temps que ses 
confreres, dans l'une de ces deux maisons. Les eccle-
siastiques, ages de plus de soixante ans, ayant ete auto-
rises a rester dans la vine, re cure de Change, qui en avait 



alors soixante-cinq, dut continuer d'habiter dans sa 
famille, on dans une maison particuliere, jusqu'au mois 
d'octobre, dpoque a laquelle la maison des Cordeliers 
fut evacuee et les pretres, non soumis a la deportation, 
conduits au convent des Urbanistes, vulgairement appeld 
Patience, oi l'on avait déjà reuni tous les sexagenaires 
et infirmes jusqu'alors laisses en liberte. 

Mais, avant cette epoque, une loi de la Convention, en 
date du 26 aoat 1792, avait ordonnd que 'tons les pretres, 
ages de moms de soixante ans et non assermentds, seraient 
deportds hors du territoire de la France. Cette loi est 
connue sous le nom de loi de la deportation. Cornmencee 
vers le milieu du mois de septembre, la deportation dura 
jusqu'a la moitid d'octobre. Parmi les pretres et les clercs 
atteints par cette mesure, nous trouvons les noms de 
plusieurs eccldsiastiques qui nous interessent comme 
ayant exerce les fonctions du saint ministere a Change. 
Simon Le Balleur en fut exemptd par son age. Voici les 
noms de ces confesseurs de la foi : Jean-Baptiste Bourlier, 
vicaire en 1762; Jean-Baptiste Courte, vicaire en 1769; 
Andre-Rend Buhigne, vicaire en 1780; Julien Piolin, vicaire 
en 1784; Rene Bry et Louis-Pierre Hullin, vicaires de 
Simon Le Balleur, it l'epoque du serment ; Andrd Gougeon 
de la Roche (1), recemment ordonne pretre, et Francois 
Perrier de la Bizardiere, clerc de Laval, sans autre ddsi-
gnation. 

Nous pensons qu'il y a lieu d'interrompre le rdcit des 
faits qui se sont passes a Change et de faire connaitre ici 
cc qui concerne ces ecclesiastiques. 

Jean-Baptiste Bonnier, vicaire de Change, en 1762, etait 

(1) La liste des pretres du diocese du Mans deports dans rile de 
Jersey, en 1793, indique M. Gougeon, vicaire 4 Change, comme etant de 
cc nombre (Dom Piolin, l'Eglise du Mans durant la Revolution, t. 
p. 598). M. Gougeon n'etait point vicaire h Change, mais demeurait dans 
cette paroisse depuis son ordination. 
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nd h Laval, en 1734. Bans sa jeunesse, ilavait dtd organiste 
de la Trinite, puis principal du college (1). Nous ignorons 
quelles fonctions ii remplissait a l'epoque du serment. Ii 
est porte sur la liste des pretres non assermentes qui, en 
1793, dtaient deport& a Jersey. II passa de la en Angle-
terre. A son retour en France, des avant le Concordat, il 
dtait du nombre des pretres qui exercaient les fonctions du 
culte dans Pdglise d'Avdnieres apres son ouverture en 
1800. II resta pretre habitué dans cette paroisse øü il 
mourut en 1818 (2). 

Jean-Baptiste Courte, cure de Conflans, pres Saint-Calais, 
lors du serment qu'il refusa de prdter, .dtait nd a Laval, 
vers 1744. II avait ete nomme curd de Conflans, en quittant 
le vicariat de Change. Deposskld de sa cure par suite de 
son refus de serment, il se retira a Laval et fut ddportd en 
Angleterre. Be lh 11 se rendit en Allemagne avec l'un de 
ses freres, cure du Bignon, et alla habiter Paderborn, on il 
resta jusqu'en 1797. Les deux freres revinrent ensemble 
secretement a Laval, avant le 18 fructidor, en traversant 
toute la France. Jean-Baptiste Courte resta dans cette ville 
jusqu'au moment oil l'on recommenca h exercer publique-
ment le culte catholique. II se rendit alors dans sa paroisse 
de Conflans et y mourut un an apres (3). 

Andre-Rend Buhignd, nd a Cosse-le-Vivien en 1733, etait 
vicaire de Change en 1780 et vicaire d'Ahuille au moment 
de la Revolution. II refusa purement et simplement le 
serment schismatique et fut deportd a Jersey, d'ofi il se 
rendit en Angleterre. Rentre en France apres le 18 fruc- 

(1) En 1766, Jean-Baptiste Bonnier etait titulaire de la chapelle Saint-
Jacques, desservie en l'eglise d'Avenieres. Il fit, a cette epoque, defri-
cher 4 journaux de landes du lieu et metairie des Landes, en Lhuisserie, 
dependant du temporel de ce benefice (Archives de la Mayenne, serie 
B, 27). 

(2) Isidore Boullier, Memoires ecclesiastiques concernant la vine de 
Laval et ses environs pendant la Revolution, page 429. 

(3) Ibident, p. 457. 
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tidor, ii resta cache a Ahuill6 et dans divers autres lieux. 
Nomme cure d'AstiU, ii mourut en 1809 (1). 

Nous avons vu, page 85, qu'en 1781 un ecelesiastique du 
nom de L. Bourge etait vicaire h Change. Nous inelinons 

croire, quoiqu'il n'y ait aucun honneur a le revendiquer, 
qu'il est le meme que Louis Bourg6, regent au college de 
Laval (2), au moment de la Revolution. Ce pretre etait ne 
Laval; sa conduite etait fort suspecte, dit Isidore Boullier 
dans ses Memoires ecclOsiastiques, auxquels nous avons 
emprunte la plupart de nos renseignements. On s'attendait 

lui voir preter le serment constitutionnel, ce qu'il refusa 
cependant de faire. II fut done soumis a l'appel en 1792, 
enferme aux Cordeliers et ensuite deporte avec les pretres 
fideles, qui 6taient presque honteux de le voir dans leurs 
rangs. II ne tarda pas h donner un affreux scandale h 
Jersey. Ii se ha avec des protestants, embrassa leur reli-
gion, passa en Angleterre et s'y maria. On ignore ce qu'il 
devint ensuite ; on a pretendu qu'il avait exerce les fonc-
tions de ministre anglican (3). 

Julien Piolin que nous avons vu, le 2 juillet 1789, haran-
guer, avec tant de dignite, les electeurs reunis pour nom-
mer les administrateurs du departement, avait et6 vicaire 
Change avant de l'etre h Saint-Venerand. Get ecelesiastique, 
d'un rare merite, avait recu la tonsure a Angers, dans la 
ehapelle de l'evech6, le 2 mai 1776. Comme un grand nom-
bre d'ecclesiastiques du diocese du Mans a cette époque, 
il fit de solides etudes a l'Universit6 d'Angers, on it suivit, 
pendant trois annees, les cours de philosophie, et, pendant 
cinq autres, ceux de theologie. II fut quelque temps pro-
fesseur au college de Laval, et, apres sa sortie de Change, 
ii devint premier vicaire de Saint-Venerand, en 1787. II 

(1) Isidore Bonnier, Memoires ecclesiastiques, etc., p. 426. 
(2) C'est par erreur que nous lui avons donne le titre de principal du 

college. 
(3) Isidore Boullier, Memoires ecclesiastiques, etc., p. 417. 
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refusa le serment ainsi que son cure, Alexandre-Marin 
Guerin de la Roussardiere, et ses deux confreres, Philippe-
Pierre Menochet et Ambroise-Rend Lepecq, qui furent 
d'intrepides confesseurs de la foi, particulierement Phi-
lippe Menochet, mort, en 1834, chanoine titulaire et 
vicaire general du Mans (1). 

Julien Piolin fut deporte a Jersey. 11 quitta Laval vers le 
milieu du mois de septembre 1792. Pour etre moms remar-
gas dans les localites qu'ils avaient a traverser, plusieurs 
ecclesiastiques, du nombre desquels ii etait, se firent 
transporter en voitures, voyageant par convois de quatre 
dix (2). Malgre cette precaution, us etaient souvent exposés 
a des avanies et a de graves insultes. C'est ce qui arriva 
Julien Piolin en traversant sa paroisse natale, le Bourgneuf-
la-Foret, qui etait assurement une des paroisses oft l'esprit 
revolutionnaire rencontra la plus ferme opposition. Une 
poignee de Jacobins exaltes du lieu les reeonnurent, et on 
les vit prodiguer l'insulte a leur compatriote et a ses corn-
pagnons d'exil. Peu s'en fallut que la scene ne devint 
sanglante. 

De Jersey, Julien Piolin se rendit en Angleterre, oft les 
pretres francais trouvaient beaucoup plus de ressources. 
Sur les instances pressantes et reiterees de l'un de ses 
amis d'enfance, M. le marquis de Fresnay, depuis pair de 
France, il entra, en qualite d'aumonier, dans l'armee de 
Conde. Il se trouvait en Franconie, lorsque la dyssenterie 
commenca a decimer les soldats. AussitOt il s'enferma 
dans l'hOpital avec les malades depourvus de tout secours. 

(1) Isidore Boutlier, Mernoires ecclesiastiques, etc., p. 418. 
(2) En partant pour la deportation, les confesseurs de la foi obtenaient 

du Directoire du departement un passeport pour le lieu d'embarque-
ment quits avaient choisi. Cette piece faisait aussi connaltre le nom du 
voiturier ou des voituriers qui devaient les y conduire, et ceux-ci, a leur 
retour, etaient tenus de certifier par acte public qu'ils s'etaient acquittes 
exactement de leur mission (Actes parmi les minutes de Pierre-Joseph-
Nicolas Delliere, notaire a Laval). 
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Nuit et jour, ii leur prodigna ses soins, et pour Fame et 
pour le corps. Ii ne laissait pas durant cc temps de corres-
pondre avec les Ames qu'il dirigeait autrefois, et de les 
fortifier par des paroles remplies d'une force et d'une 
pike profondes. Dans ses lettres, ii exprimait souvent le 
bonheur qu'il goAtait au milieu des travaux penibles de son 
ministere. Ces soins, cependant, devaient epuiser ses 
forces, s'ils n'alteraient point son courage. En vain son 
ami fit tons ses efforts pour l'arracher a l'hopital, on du 
moms pour obtenir qu'il prit quelque repos. A la fin, la 
maladie contagieuse gagna l'infatigable aumonier, et il 
succomba au mois de novembre 1794, a rage de 37 ans, 
victime de sa charite et de son zele (1). 

Rene Bry, vicaire de Change, fut aussi deporte a Jersey 
et alla ensuite en Angleterre. Rentre en France a une 
époque que nous ignorons, ii reprit, en 1801, ses fonctions 
vicariales a Change. Au Concordat, il fat nomme cure de 
Saint-Pierre-la-Cour, canton de Loiron, et mourut en 
1810 (2). 

Louis-Pierre Hullin, second vicaire de Change, qui, au 
debut de la Revolution, s'etait montre un pea hesitant, fut 
egalement deporte a Jersey, d'oa ii passa en Angleterre. 
Au Concordat, il fut nomme cure de Maisoncelles, dans le 
departement de la Sarthe. Ii mourut en 1804 (3). 

Andre-Gervais-Arnbroise Gougeon de la Roche, fils du 
rekisseur ou fermier general du prieuro de Change, venait 
de recevoir la pretrise lorsque la Revolution &lea. 11 resta 
quelque temps chez son Ore apres son ordination, n'exer-
cant aucunes fonctions. 

Nous avons dit, page 418, que le 4 mars 1792, il fut l'oc-
casion d'un attroupement d'habitants de Change et de 

(1) Dom Piolin, l'Eglise du Mans pendant la Revolution, t. II, p. 52. — 

Julien Piolin etait oncle du savant benedictin. 
(2) Isidore Boullier, Memoires eeclesiastigues, etc., p. 431. 
(3) Isidore Boullier, ibid., p. 431. 
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Saint-Germain-le-Fouilloux, qui s'etaient reunis au prieure 
pour assister a sa messe. Isidore Boullier se trompe bien 
certainement lorsqu'il ecrit dans ses Memoires ecclesias-

tiques, p. 331, que cet ecclesiastique suivit son Ore 
Villiers-Charlemagne, d'ou sa famille etait originaire, et 
qu'il y mourut peu apres. Andre Gougeon de la Roche fut 
deporte a Jersey comme pretre non assermente. Ii passa 
probablement en Angleterre, et, a son retour, apres la 
reouverture des eglises, ii desservit pendant quelque 
temps la paroisse de Meslay (1) et y remplit plus tard les 
fonctions de vicaire, sous l'administration de Pierre Four-
nier, cure de Meslay avant la Revolution, rentre dans sa 
paroisse oi ii fut maintenu an Concordat (2). Nous avons 
appris ces circonstances, dans notre plus tendre enfance, 
par le temoignage de nos parents qui regardaient, avec 
raison, Andre Gougeon comme un pretre distingue par 
sa pike et par ses vertus. II resta quelques annees 
Meslay, depuis le mois de janvier 1801 jusqu'en 1806, 
époque h laquelle le mauvais kat de sa sante le contrai-
gnit de se retirer dans sa famille a Villiers-Charlemagne, 
oi ii mourut pen de temps apres, le 21 janvier 1807, a l'age 
de 42 ans f,3). 

La liste des pretres deportes a Jersey mentionne un 
ecclesiastique du nom de Perier, sous la designation de 
clerc de Laval. Nous avons la persuasion, sans en avoir la 
preuve, qu'il s'agit de Francois Perrier de la Bizardiere, 
dere tonsure, dernier titulaire de la chapelle Sainte-Barbe 
des Chesnes-Secs. Aux premieres elections qui eurent 
lieu a Change pour la nomination du maire et des officiers 
municipaux, Perrier de la Bizardiere avait accepte !es 

(1) Archives de la Fabrique de Meslay, Registres des baptemes et ma-
riages. 

(2) Pierre Fournier etait ne a Meslay vers 1740. Apres avoir ete vicaire 
du cure Me Duchesne, ii lui succeda. 

(3) Archives de la Maine de Villiers, Registre des manages et sepultures. 
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fonctions de procureur syndic de la commune, quoiqu'il 
ne partagedt aucunement les bides de la Revolution. Aussi, 
malgre cette qualite et l'invitation speciale qu'il en avait 
revue, refusa-t-il d'assister h rinstallation du cure intrus, 
Joseph Roche. Un peu plus tard, on le voit arreter, a leur 
passage, les jeunes gens qui devaient se rendre h Laval 
pour le tirage au sort. Pent-etre cet acte attira-t-il l'atten-
tion sur Perrier de la Bizardiere et fut-il la cause de sa 
deportation, ou, ce qui est plus probable, il refusa le 
serment et tomba sous le coup de la loi du 26 aodt 1792. 

Nous venons de fake connaitre la conduite, tenue pen-
dant la Revolution, par les pretres qui, avant ces jours 
Wastes, avaient exerce le ministere sacerdotal h Change. 
Tous, h l'exception d'un seul, se sont montres dignes de 
leur vocation et ont donne aux fideles l'exemple edifiant 
de leur constance dans la foi. Nous n'avons point eu, ni 
ne l'aurons plus tard, l'occasion de parler d'un autre 
ecclesiastique, ayant aussi rempli les fonctions de vicaire 
dans cette paroisse en 1783, qui embrassa avec ardeur 
le parti du schisme et joua un certain zele dans reglise 
constitutionnelle de notre pays. Nous he pouvons, ce 
semble, le passer sous silence sans manquer h rimpar-
tialite historique. 

Jean-Rene Cosnard etait ne a Laval, le 12 juillet 1743 (3), 
de Rene Cosnard, sergei, et de Jeanne Vilain, demeurant 
paroisse de Saint-Venerand. Ii avait ete successivement 
vicaire a Chemere-le-Roi et au Buret. En 1781, il devint 
principal du college de Laval, puis fut nomme vicaire an 
Genest et a Change-les-Laval. En 1783, ii fut pourvu de la 
cure de la petite paroisse de Saint-Cheron, pres Conlie. On 
le regardttit h reveche du Mans comme un homme d'esprit, 
mais dangereux par ses intrigues (2). En 1789, il apposa 

(1) Voir la note de la page 85 ci-dessus. 
(2) Dorn Piolin, Eglise du Mans durant la Revolution, t. I, page 208. 
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sa signature, comme cure de Saint-Cheron, a la fin du 
cahier de la senechaussee du Maine aux Etats generaux. 
Nous ignorons comment il se trouvait a Laval a l'epoque 
oi Villar organisa son conseil episcopal, en 1791. L'eveque 
intrus de la Mayenne le choisit, tout d'abord, avec sept on 
huit autres ecclesiastiques pour en faire partie, et il lui 
donna le titre de vicaire episcopal. Mais, comme les fonc-
tions qui y etaient attachees etaient a pen pres nulles, 
plusieurs vicaires episcopaux accepterent des cures, sans 
renoncer a leur titre. Jean-Rene Cosnard fut de ce nombre, 
et il devint cure intrus du Grand-Oisseau. II ne fut pas 
accueilli favorablement par ses nouveaux paroissiens. Les 
autorites locales voulurent inutilement le soutenir contre 
le vceu general des habitants, en meme temps que son 
vicaire, nomme Noury. Le cure et le vicaire se plaignirent, 
chacun de leur cOte, meme an Directoire du departement, 
des injures et des menaces dont us etaient l'objet, et de 
ce que des ordures avaient ete deposees dans leurs con-
fessionnaux. Les officiers municipaux ayant deploye trop 
de zele en cette circonstance, il en resulta des troubles 
assez graves, et la garde nationale de Mayenne fut obligee 
de se transporter sur les lieux pour retablir l'ordre (1). 

Le 26 aout 1792, Jean-Rene Cosnard preta, dans l'as-
semblee primaire du canton d'Oisseau, le serment de 
liberte et d'egalite present par la loi du 14 aont precedent; 
et le 30 fructidor an V, devant les administrateurs muni-
cipaux de Laval, celui de haine a la royaute et a l'anarchie, 
en conformite avec Fart. 25 du 18 fructidor de la meme 
annee. Le 7 messidor an VI, il declara, devant les lames 
administrateurs, qu'il n'avait point retracte les serments 
qu'il avait faits jusqu'à ce jour, notamment ceux presents 
par les lois du 14 awl -I 1792 et 19 fructidor an V (2. 

(I) Dom Piolin, Eglise du Mans durant la Revolution, t. I, p. 334. 
(2) Archives de la Mayenne, serie L, Serrnents du elerge. 
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Malgre les ennuis qu'il eprouva dans la paroisse d'Ois-
seau, Jean-Rend Cosnard y resta neanmoins jusqu'a la 
Terreur. Ce fut sans doute alors qu'il revint a Laval. II 
fut du nombre des assermentes qui, en 1795, s'etablirent 
dans l'eglise de Saint-Venerand. 11 apposa sa signature 
a la lettre que, comme membres du presbytere, lui et trois 
autres pretres, prenant le titre de vicaires episcopaux, 
envoyerent, a la date du 18 mars 1799, an clerge et aux 
fideles en meme temps que la lettre du citoyen Le Coz, 
eveque metropolitain du nord-ouest, par laquelle celui-ci 
proclama le citoyen cl:Orlodot eveque de Laval, departe-
ment de la Mayenne. Cette lettre, d'un lyrisme au moms 
singulier, etait signee de J.-A. Chevron, cure de Louverne ; 
Letard, cure de Cosse ; L.-A. Morisseau, cure de Lhuis-
serie (2); et J.-R. Cosnard, tous membres du presbytere. 
Jean-Rene Cosnard prit, dans cette occasion, le titre d'an-
cien vicaire episcopal, curd d'Oisseau (3). 

Malgre la seconde encyclique des constitutionnels, en 
date du 13 decembre 1798, proscrivant l'institution des 
vicaires episcopaux, un des premiers actes de d'Orlodot fut 
de donner ce titre a Jean-Rene Cosnard et a plusieurs 
autres. Ce fut en qualite de premier vicaire episcopal qu'il 
contresigna le mandement de d'Orlodot, en date du 23 juin 
1801, an sujet du concile national des constitutionnels, 
indique a Paris pour le 29 juin 1801. Cet acte fut le dernier 
ot ii parut, du moms nous n'en avons pas trouve d'autres. 

(I) Jean-Claude Chevron, prieur-cure de Louverne, chanoine regulier 
de la Congregation de France, ne, en 1741, a Aze, pres Chateau-Gontier, 
preta le serment sehismatique et resta dans sa cure, jusqu'a la Terreur, 
epoque oi il se retira a Laval. Ii est mort, en 1823, cure de Louverne, 
ayant ete maintenu dans cette paroisse apres le Concordat. 

Louis-Andre Morisseau, ne en 1738, au diocese de Sens, devint cure 
intrus de Lhuisserie en 1791 et y resta jusqu'a la Terreur. Ii fut un des 
assermentes etablis a Saint-Venerand en 1795. — Au Concordat, il fl-it 
cure de Saint-Hilaire-des-Landes et mourut en 1812. 

(2) Isidore Boullier, Mernoires ecclesiastiques, p. 322. 
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Nous ne sayons plus rien sur cet ecclesiastique, sinon 
qu'il se retracta en 1802, en meme temps que quelques 
autres vicaires episcopaux de Villar, et qu'au Concordat 
ii fut nomme cure de Bailee. 11 mourut dans cette paroisse 
en 1806 (1). 

Apres cette longue digression, qui entrait cependant dans 
notre sujet, revenons a Simon Le Balleur, dont Jean-Rene 
CosthRrd avait et6 le vicaire et dont malheureusement ii ne 
suivit point les beaux exemples. Au mois d'octobre 1792, 
apres le depart des pretres condamnes a la deportation, 
ceux que leur Age on leurs infirmites en avaient exemptds 
furent enfermes, nous l'avons dit, au convent des Urba-
nistes, appele Patience. Le curd de Change entra, le 
44 octobre, dans cette maison convertie en veritable 
prison, et y sejourna un peu plus d'une annee, jusqu'au 
22 octobre 1793, époque a laquelle ii fut exporte a Rain-
bouillet avec un certain nombre de ses co-detenas. Nous 
ne parlerons point de ce que le confesseur de la foi 
eut a souffrir pendant cette armee de captivite, des mau-
vais traiternents qu'il eut a supporter, des menaces de 
mort qui retentissaient souvent entre les murs de la 
prison. 

Un seul fait particulier nous a ete conserve. Nous le 
trouvons consign6 dans l'Eqlise du Mans durant la Revo-
lution (2); et il nous a ete raconte par des Nieillards de la 
paroisse de Change. Le 23 avril 1793, Francois Leclerc, 
gardien de la maison de Patience, denonca, aux membres 
du Directoire, Simon Le Balleur, cure de Change, qu'il avait 
surpris remettant a l'un de ses anciens paroissiens une 
brochure intitulee : Le Guide du catholique pendant le 
schisme, ou les Adieux d'un cure deplace a ses paroissiens. 
II parut aux magistrats que la patrie etait en danger, et 

(I) Isidore Boullier, 3Iemoires ecclesiastiques, etc., p. 456. 

(2) Dom Piolin, t. II, p. 221. 

28 
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aussitot us nommerent deux d'entr'eux, les citoyens Voille 
et Beauvais, pour faire une fouille a Patience, afin d'y 
rechercher les manuscrits et papiers incendiaires que les 
pretres reclus faisaient circuler dans les campagnes. La 
visite s'executa avec la derniere rigueur. Plusieurs eerie-
siastiques furent poursuivis devant les tribunaux. Nous ne 
connaissons pas, d'une maniere positive, la fin du proces, 
mais il est probable que le tribunal, qui n'avait pas encore 
dtd renouvele, prononca un verdict d'acquittement. 

Ce fut le 20 octobre 4793 que l'on apprit, a Laval, la 
nouvelle du passage de la Loire par les insurges de la 
Vendee et qu'ils se dirigeaient vers cette yule. L'effroi fut 
grand parmi tons les hommes en place, pour lesquels le 
grand nombre de Menus, qui encombraient les prisons, 
devenait un embarras serieux. On ne voulut pas s'exposer 

laisser tomber au pouvoir des Vendeens les pretres de 
la maison de Patience, et on se determina a les eloigner 
sans aucun delai. On leur signifia done brusquement, le 
22 octobre, a sept heures du matin, qu'ils allaient sortir de 
cette maison. On les avait reunis dans la cour pour rece-
voir cet avis et on leur refusa la permission qu'ils deman-
daient de monter dans leurs chambres pour prendre leurs 
effets et leur argent. On les fit partir a l'instant meme, 
sans qu'ils sussent oil on allait les conduire. Les adminis-
trateurs n'avaient eux-memes rien decide a ce sujet. Ces 
infortunes partirent an nombre de quatre-vingt-huit. Simon 
Le Balleur fut compris dans ce -depart. On les attacha tons, 
deux a deux, comme des malfaiteurs ; puis le convoi se mit 
en route a pied. On n'avait pas songe a se procurer des 
voitures et on n'en avait pas meme en le temps. Les pri-
sonniers furent diriges sup Mayenne, et de la sur Lassay, 
o us arriverent le 23, a onze heures du soir. De Lassay, oa 
le peuple, excite par quelques jacobins enrages, les accueil-
lit fort mal, les captifs furent conduits a Pre-en-Pail, a 
Couterne, a Argentan, a Alenvon, a Mamers, a Chartres et 
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enfin a Rambouillet, qui fut choisi pour lieu de leur desti-
nation. II faut lire le recit de tout ce que ces dignes confes-
seurs de la foi eurent a endurer, pendant ce long trajet, 
de la part des populations egarees, trajet qui dura plus 
d'un mois, pour comprendre les privations et les insultes 
dont Bs furent accables. Ce r6cit a ete fait par l'un d'eux et 
a ete conserve. 

Nous ne signalerons qu'un fait, parce qu'il nous interesse 
plus particulierement. En arrivant a Pre-en-Pail, les vend-
rabies prisonniers etaient deja tout extenues par les mau-
vais traitements auxquels ils avaient ete en butte dans 
les localites traversees, et par les privations de toutes 
sortes. Quatre d'entr'eux, epuises par la fatigue, tomberent 
evanouis. C'etaient Jacques Guays, prieur-curd d'Olivet, 
et Simon Le Balleur, curd de Chang6, avec deux autres 
dont les noms ne nous sont point connus. L'aubergiste 
chez lequel le convoi s'etait arrete, touché de compassion, 
sollicita, sans pouvoir l'obtenir, la permission de leur 
procurer quelque soulagement, en vendant un peu d'eau-
de-vie a ceux-la au moms qui etaient tombes d'inanition. 
Cette faveur lui fut impitoyablement refus6e. « Qu'ils ere-
vent au plus VA ces scelerats, » dit l'un des conducteurs 
auquel le maitre d'hôtel s'etait adresse comme a celui qui 
faisait paraitre moms de ferocite. Tout ce qu'il put obtenir, 
ce fut l'autorisation de deposer, au milieu de la cour, un 
seau d'eau, comme pour un vii betail (1). 

A Rambouillet, oft us arriverent a neuf heures du soir, 
les voyageurs furent introduits dans une eglise qui servait 
alors de temple de la Raison et dont les murs etaient 
couverts des noms de Marat, Jean-Jacques Rousseau, 
Voltaire, Brutus et autres citoyens illustres a cette 
epoque. La, us furent maltraites de toutes manieres par 

(I) Dorn Piolin, l'Eglise du Mans durant la Revolution, t. H, p. 375 at 
snivantes. — Nous avons emprunte a cat ouvrage la plupart des details 
gni precedent. 

98* 
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une vile populace exeitee contre eux par les demagogues 
de Rambouillet. 

Quelques jours apres leur arrivee dans cette ville, le 
28 novembre, nos confesseurs furent transf6res de l'eglise, 
oi us avaient d'abord dt entasses, dans un vaste batiment, 
nomme les Corridors, qui formait une dependance de 
l'ancien château royal, mais qui en etait entierement se-
pare. C'est la qu'ils passerent l'hiver de 1793 a 1794 et celui 
de 1794 a 1795, n'ayant, meme pendant les froids les plus 
rigoureux, que de la paille pour se coucher et pour se con-
vrir, sans pouvoir obtenir qu'on leur donnat du feu. Un 
grand nombre succomberent aux privations et aux maladies 
contagieuses qui sevirent parmi eux. Ce ne fut qu'en mars 
1795, plusieurs mois apres la chute de Robespierre, que la 
prison de Rambouillet fut evacuee; et Simon Le Balleur 
revint a Laval, on il jouit, pendant quelque temps, d'une 
entiere liberte. Bientot meme il eut la consolation de ren-
trer en possession de son eglise. 

A la fin du mois de f8vrier de cette armee un meilleur 
etat de choses sembla se preparer. Le 21 de ce mois (3 ven-
tOse an III), la Convention rendit un decret accordant en 
principe la liberte des cultes et aneantissant, par le fait, la 
Constitution civile du clerge (1). Quoique cette loi renfermat 
de nombreuses restrictions, elle parut neanmoins un vrai 
bienfait. Non-seulement les pretres purent se montrer 
publiquement et recevoir sans crainte les fideles dans les 
maisons ofi us celebraient la sainte messe et administraient 
les sacrements, mais on parvint m 'eine a obtenir Fouverture 
de plusieurs eglises, dans le pays de Laval, pour l'exercice 
du culte. Cinq habitants de la paroisse de Change, profitant 
du d6cret du 21 Wrier 1795, presenterent au Directoire 
du d8partement une petition pour qu'on permit d'ouvrir 
reglise de cette paroisse. Leurs noms meritent d'être 

(() Isidore Boullier, Memoires eectesiostiques, p. 258. 
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conserves. Ces hommes courageux etaient : Julien Le-
maitre, Louis Levesque, Rene Bignon, Julien Freard et 
Julien Gresland. Un arrete du 23 avril fit droit a leur de-
mande. En consequence, Simon Le Balleur recommenca 
celebrer l'office divin dans cette eglise et a remplir les 
autres fonctions de son saint ministere (1). 

Pendant que Simon Le Balleur etait Menu dans les 
prisons de Rambouillet, la paroisse de Change avait ete le 
theatre de l'assassinat d'un pretre non assermente, qui s'y 
tenait cache depuis quelques mois et y exercait les fonc-
tions de son ministere aupres des fideles. Ce pretre etait 
Rene Lana, cure de Louvigne. Ne a Chatres, pres Evron, 
le 8 juin 1726, ii fut d'abord vicaire d'Argentre et succeda, 
en 1763, a son frere Georges-Francois Lana, dans la cure 
de Louvigne. Ayant refuse le serment, ii vint a Laval pour 
l'appel en 4792 et fut enferme dans la maison des Capu-
cins. II trouva le moyen de se soustraire a la loi de la 
deportation et resta cache dans la campagne, en changeant 
plusieurs fois de retraite, jusqu'a la fin de l'annee 1793. II 
passa environ neuf mois dans les environs du village des 
Chesnes-Secs, en Change (2), d'oit ii pouvait visiter, de 
temps en temps, son ancien troupeau. Sa retraite kali a la 
metairie de la Verrerie. et  il ne cessa point de rendre a la 
population tres chretienne de ce quartier tous les services 
religieux du zele le plus ardent. II befit un assez grand 
nombre de manages, entendit beaucoup de confessions et 
administra le saint bapteme a tons les enfants qu'on lui 
apportait, quelquefois d'assez loin. La garde nationale 
d'Andouille fut bientOt instruite qu'un pretre se retirait 
dans le voisinage des Chesnes-Secs et elle vint y faire des 
recherches multiplides. Informes que Rene Lana avait ete 

(1) Archives de la Mayenne, sorie L, Deliberations et Arretes du 
Directoire, an III. 

(2) Archives de la Fabrique, Registre3 des baptemes et mariages faits 
Pendant la Revolution et constates apres la restauration du culte. 
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denonce et qu'on devait le lendemain cerner leur maison, 
les braves fermiers de la Verrerie en avertirent leur hike. 
Celui-ci, pour ne point exposer aux plus grands malheurs 
la famille chretienne qui l'avait si courageusement aocueilli, 
lui fit ses adieux et alla se cacher dans un champ de la 
metairie de la Cousiniere, qui est voisine. A peine y kali-
il entre qu'il fut apercu par les gardes nationaux a sa 
recherche. Plusieurs coups de fusil tires en meme temps 
l'atteignirent et il tomba mortellement frappe. Ses meur-
triers, voyant qu'il respirait encore, le percerent de plu-
sieurs coups de baionnette, qui l'acheverent. Cet assassinat 
eut lieu le 11 avril 1794 (1). 

Les paysans du voisinage enterrerent, le Wine jour, le 
corps de Rene Lanoe dans un champ de la ferme de l'Oi-
sonniere. La nuit suivante, de bons catholiques vinrent 
l'exhumer, et its emporterent, avec respect, les restes mor-
tels de ce venerable ecclesiastique et les deposerent dims 
le cimetiere du Genest. 

Nous avons vu que Simon Le Balleur avait eu la conso-
lation de reparaitre dans sa paroisse de Change, dans les 
premiers jours du mois de mai 1795; mais ii ne jouit de ce 
bonheur que pendant quelques semaines. La tranquillite 
sur laquelle on avait era pouvoir compter, a la suite du 
decret du 21 f6vrier, ne fut pas de longue duree. Une 
reaction contraire a la religion ne tarda pas a se manifes-
ter ; et, des le 30 mai, un decret de la Convention etablit 
qu'a l'avenir nul ne pourrait exercer les fonctions de 
ministre d'un culte « sans s•etre fait decerner, par la muni-
« cipalite, acte de sa soumission aux lois do- la Republique. » 

Bans diverses parties de la France, beaucoup d'eccle-
siastiques ne firent aucune difficulte de souscrire la son-
mission qui leur fut demandee en vertu de cette loi. Es se 

(I) Isidore Boullier, Mentoires ecclesiastiques, p.236. — Th. Perrin, Les 
Martyrs du Maine, t. II. 
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regardaient comme d'autant mieux autorises a le faire, que 
le comite de legislation avait ecrit aux administrations 
departementales que la Constitution civile du clerge n'etait 
plus consideree comme loi de l'Etat; qu'en consequence, 
les pretres non assermentes n'auraient rien a craindre, 
s'ils se soumettaient au gouvernement. Dans le pays de 
Laval, le clerge catholique se prononca fres fortement 
contre la soumission, et les pretres qui remplissaient publi-
quement leurs fonctions cesserent de le faire. Les eglises, 
qui avaient ete ouvertes a la grande satisfaction des fideles, 
furent de nouveau fermees. 

Simon Le Balleur se vit done oblige de quitter sa pa-
roisse de Change et de se retirer a Laval, oil il se tint 
cache en attendant des temps meilleurs. D'apres ce que 
nous avons entendu dire a des vieillards, la maison qui lui 
servait de refuge etait sank dans la rue aux Mesles W. 
C'etait la que beaucoup de personnes recoururent a lui 
pendant les jours mauvais qui suivirent. La conduite du 
clerge des environs de Laval, au sujet de la soumission, 
parut bientOt, a tous les yeux, d'autant plus sage, qu'avant 
de terminer sa sinistre carriere la Convention signala, 
d'une maniere eclatante, sa haine contre la religion, en 
faisant revivre les lois les plus vexatoires portees contre 
ses ministres. Elle rendit, a la date du 25 octobre 1795, un 
decret dont l'article 10 porte « que les lois de 1792 et 1793 
. contre les pretres sujets a la deportation on a la reclu- 

sion, seront executees dans les vingt-quatre heures de 
0 la promulgation du present decret... » Ainsi, les eve- 

(I) Un acte du 28 ventdse an IX (19 mars 1801), portant constitution 
d'une rente viagere an profit de Simon Le Balleur, ne donne a celui-ci 
d'autre titre que celui de rentier, demeurant commune de Laval, rue de 
Rennes (Archives de la Fabrique. — Ii est probable quo la maison on 
le cure de Change se tenait cache etait situee a Bangle de la rue de 
Rennes et de la rue aux Mesles et que c'etait par cette dernibre, beau-
coup moms en vue, quo les fideles entraient discraement pour le 
consulter. 
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rances que l'on avait concues disparurent et les choses 
rentrerent dans l'etat aa elles dtaient lors de la deporta-
tion. Un certain nombre de pretres, revenus de Ram-
bouillet, furent arretes, et les autres obliges de se cacher 
avec autant de precaution que les prdtres restes dans le 
pays. 

Depuis la fin de l'annee 1795, oa la haine revolutionnaire 
se manifesta de nouveau contre les pretres catholiques, 
jusqu'au mois d'octobre 1796, nous n'avons trouve aucun 
acte concernant Simon Le Balleur. Nous savons toutefois 
que son zele ne lui permit pas de rester oisif et qu'il remplit 
secretement les fonctions de son ministere en plusieurs 
paroisses voisines de Laval, notamment dans la paroisse 
d'Avdnieres, oi ii celebra les saints mysteres, a differentes 
reprises, dans une des fermes ecartees (1) et y administra 
le sacrement de bapteme a plusieurs enfants, malgre les 
dangers qu'il courait. II existe dans les Archives de la 
fabrique d'Avdnieres au moms deux actes des manages 
benis par le curd de Change. Le premier a dte Mare 
publiquement le 13 vendemiaire an V (ler octobre 1796), 
« en vertu, est-il dit dans cet acte, du decret du 3 ventose 
0 (21 fevrier 1795), qui permet tons les cultes libres. » Le 
second est du l er  octobre 1798. 

Nous avons aussi la preuve que Simon Le Balleur cdId-
bra des manages dans l'eglise de Change au mois de 
nivese an V (ddcembre 1796), et qu'a la fin du mois de juin 
1797, il supplda, dans la mdme dglise, les cdrdmonies du 
baptdme a plus de 80 enfants de differentes paroisses, et 
qu'au mois d'acdt suivant, ii y fit un manage, apres trois 
publications des bans faites au prOne de la grand'messe. 
Comment le cure de Changd put-il remplir ainsi ostensible-
ment des actes de son ministere, alors qu'aucune loi n'en 
avait accorde Fautorisation ? Ce fait se produisit dans un 

(i) La metairie de la Hardelliere, situ& sur les bords de la Mayenne. 
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grand nombre de paroisses du diocese du Mans, et surtout 
dans les environs de Laval. Des le commencement de cette 
armee 1797, la France se leva de toutes parts pour deman-
der, non-seulement la cessation de la persecution, mais le 
rappel du clerge catholique et la libre disposition des 
eglises. Vers le milieu de 1797, la position s'ameliora 
encore et la reaction contre les exces revolutionnaires et 
leurs agents s'accentua dans le departement de la Mayenne. 
Les catholiques rentrerent en possession de beaucoup 
d'eglises paroissiales. Simon Le Balleur avait profite de ces 
dispositions plus favorables, sans attendre la loi du 7 fruc-
tidor an V (24 aout 1797), qui rapporta toutes celles qui 
avaient ete pr6cedemment promulguees sur la deportation 
des pretres, et permit la rentree en France de tous ceux qui 
en avaient ete expulses. Ce grand acte de justice fut 
accueilli avec enthousiasme par toute la France, et l'on ne 
saurait dire quel changement s'opera dans l'espace de 
quelques mois et avec quelle energie le sentiment catholi - 
que se manifesta principalement dans notre pays, si attaché 
a la vraie foi. Ce retour general vers la religion ne fit 
qu'exciter la rage des administrations revolutionnaires, et, 
malheureusement, une reaction terrible eut lieu apres la 
revolution du 18 fructidor (4 septembre 1797). Des le lende-
main, les nouveaux despotes de la France rendirent une 
loi qui, entr'autres dispositions, revoqua la loi du 7 du 
meme mois, rappelant les pretres deportes, et exigea de 
tons les ecclesiastiques, autorises a demeurer sur le terri-
toire de la Republique, le serment de haine A la Royaute et 

l'anarchie, d'attachement a la Republique et a la Consti-
tution de l'an III. 

Apres sa proclamation, cette loi fut mise A execution 
avec une violence et une injustice qui faisaient revivre les 
plus mauvais jours de la Terreur. Les pretres fideles durent 
de nouveau s'expatrier ou se cacher. Simon Le Balleur cut 
recours a ce dernier moyen pour se soustraire l'arrete 
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de l'administration centrale du departement de la Mayenne, 
en date du 27 fructidor (11 septembre), ordonnant l'arres-
tation immediate de tons les pretres frapp6s par les lois de 
1792 et de 1793. Alors toutes les vexations precddemment 
exercees contre les catholiques recommencerent, et les 
fouilles, pour decouvrir la retraite des pretres caches, se 
firent avec plus d'acharnement que jamais. Nous n'avons 
trouvd aucun renseignement qui nous fasse supposer que, 
pendant toute cette Oriode de la persecution, le cure de 
Change ait ete aucunement inquietd. Malgrd le grand 
nombre de personnes qui connaissaient sa retraite, ii n'y 
eut contre lui aucune ddnonciation, et il put, grace a la 
discretion des fideles, echapper aux recherches actives des 
persecuteurs. 

Ce fut pendant l'annee 1797 que Simon Le Balleur recut 
de ses supdrieurs eccldsiastiques un temoignage de con-
fiance et d'estime, que ses talents et son courage dans les 
epreuves endurees pour la foi lui avaient justement merite. 
Monseigneur Francois de Jouffroy-Gonssans, eveque du 
Mans, retire a Paderborn, en Allemagne, pendant tout le 
temps de la Revolution, ne cessait, malgrd son dloigne-
ment, de s'occuper des interets spirituels de son diocese. 
Ii en avait confid l'administration, en lui donnant des lettres 
de vicaire-gendral, a Joseph-Rend Paine, chantre et cha-
noine de la cathedrale au moment de la Revolution, et a 
plusieurs autres eccldsiastiques distingues par leur science 
et par leurs vertus. Joseph Paine resta meme, pendant 
quelque temps, seul, dans le diocese, chargé de l'adminis-
tration, les autres vicaires generaux ayant ete, ou depor-
tes, ou incarceres. II mourut le 2 fevrier 1797. A la nou-
velle de sa mort, l'Eve'que du Mans, qui avait aupres de lui 
Charles Duperrier-Dumourier, ancien chanoine de sa ca-
thedrale, pretre d'un grand mdrite, lui remit thus les 
pouvoirs qu'il avait confies a Joseph Paine, et le fit partir 
aussitot pour le Mans, en le chargeant de mettre a execu- 
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tion tin plan arrete par le prelat pour l'administration 
spirituelle du diocese. 

D'apres ce plan, l'eveque du Mans etablissait, jusqu'a 
nouvel ordre, pour le gouvernement du diocese : 1° des 
missionnaires ; 2° des superieurs de mission ; 3° un conseil 
d'administration. Promulgue au commencement du mois 
de juillet 1707, ce plan ne fut pleinement appliqué qu'au 
mois de septernbre suivant. Le diocese du Mans fut divise 
en vingt-sept missions. A la tete du clerge de chacune de 
ces missions devait etre place un ecclesiastique, age d'au 
moms 50 ans, d'une pike eminente et d'une grande capa-
cite. Simon Le Balleur, cure de Change, fut nomme sup& 
rieur de la huitieme mission (Laval et ses environs), com-
prenant 44 paroisses, dont nous donnerons les noms aux 
pieces justificatives. On lui adjoignit, comme sous-chefs de 
la mission, entr'autres, Etienne Leveau, curd ,  de la Gra-
velle, et Julien-Jean Le Gallois, cure de Couterne (1). Nous 
aurons occasion de parler, au chapitre suivant, de ces 
deux ecclesiastiques, qui exercerent secretement le saint 
ministere h. Change pendant la tourmente revolutionnaire. 

Simon Le Balleur a rempli les .fonctions de superieur de 
la huitieme mission jusqu'h la publication du Concordat. 
Nous connaissons peu d'actes accomplis par le cure de 
Change en qualite de superieur de mission. En 1800, l'eglise 
d'Avenieres fut ouverte solennellement, le dimanche 4 mai, 
par Etienne Leveau, cure de la Gravelle, en vertu des 
pouvoirs dont l'avait revetu Simon Le Balleur, pouvoirs 
confirmes par Charles Duperrier, vicaire gineral (2). Le 
cure de Change ne resta point non plus &ranger aux 
demarches faites, un peu plus tard, par les catholiques de 
Laval, qui obtinrent l'ouverture des eglises des Cordeliers 
et de Saint-Michel. Ce fut lui que l'administrateur du dio- 

(I) Isidore Boullier, Memoires eeclesiastiques, p. 299. 
(2) Ibidem, p. 336. 
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cese chargea, au mois de fevrier 1801, de remercier de 
leur zele pour le retablissement de la religion les catholi-
ques notables qui, au moyen des dons genereux des fideles, 
avaient dirige les travaux de restauration et d'appropria-
tion de ces deux edifices rendus au culte (1). 

Pour completer ce qui concerne le superieur de la 
huitieme mission, nous devons ajouter ici que, lors de la 
premiere visite, a Laval, de Monseigneur Michel-Joseph 
de Pidoll, eveque du Mans, apres le Concordat, ce fut 
Simon Le Balleur qui presenta au prelat tous les pretres 
catholiques de cette ville et des environs h la tete des-
quels il se trouvait place. 

(1) Isidore Boullicr, Memoires ecclesiastiques, p. 341. — Archives de 
la Fabrique d'AvOnieres. 



CHAPITRE XI 

PRATRES CACHES AYANT EXERCA LE MINISTERE A CHANGE 

PENDANT LA REVOLUTION. 

Rene Lanoe, cure de Louvigne. — Hector Barre, vicaire de Saint-

Ouen-des-Toits. — Jacques Bourgault, vicaire de Parigne-l'Eve-
que, — Francois Chaudemanche. — Michel Cibois, vicaire de 
Champfleur. — Jacques-Jean Goussai, cure de Saint-Pierre-sur-
Erve. — Pierre-Julien Hervieux, vicaire d'011ivet. — Louis-

Laboure, cure de MoMere. — Pierre-Gerbole Lebrun, cure de 
Poche. — Julien Lefaverais, vicaire de Saint-Jean-sur-Mayenne. 
— Julien-Jean Le Gallois, cure de Couterne. — Antoine Lemaltre, 

cure de Saint-Berthevin-la-Tanniere. — Pierre Lemonnier, vi-
caire du Genest. — Jean-Rene Leon, chapelain h Ernee. — 
Etienne Leveau, cure de La Gravelle. — Jacques Levesque, 
vicaire du Genest. — Gilles Mustiere, chapelain de la Subrar-
diere. — Michel-Denis Mustiere, vicaire de Ruille-le-Gravelais. 
— Frangois Paumard, chapelain de Saint-Tugal. — N... Poupin, 
pretre, h La Templerie. — Pierre-Frangois Truffault, principal 
du college de La Baconniere. 

Avant de raconter ce qui se passa a Change, a partir du 
moment oft la persecution cessa de sevir contre le clerge 
catholique et oft les pretres fideles purent recommencer 
l'exercice du culte en public, nous croyons devoir faire 
connaitre, autant que nos recherches nous le permettront, 
le nom des ecclesiastiques non assermentes caches dans 
la paroisse de Change ou dans le voisinage et y ayant 



rempli quelques fonctions. Si la conduite des pretres qui 
ont souffert l'exit plutOt que de renier leur foi et de desho-
norer leur caractere sacerdotal, en adherant au schisme 
constitutionnel, merite les plus grands eloges, le souvenir 
et la memoire de ceux qui se sont condamnes a des sacri-
fices plus grands encore, en s'exposant chaque jour a la 
mort pour procurer aux fideles les secours de la religion, 
doivent etre conserves a la posterite avec un soin non 
moms religieux. 

Outre Rend Lana, cure de Louvigne, dont nous avons 
raconte l'assassinat au mois d'avril 1794, et que nous 
savons avoir ete cache, pendant un temps assez long, sur 
la paroisse de Change, oa ii celebra un manage le 26 aoilt 
1793, c'est-h-dire huit mois environ avant sa mort, un bon 
nombre d'autres ecclesiastiques, s'ils n'avaient pas leur 
retraite dans cette localite mettle, y out paru, y ont fait 
des baptemes et beni des manages. Nous ne parlerons 
point de Pierre Lemesle de la Maisonneuve, curd asser-
mente d'Andouille, qui fit un bapterne a Change en 1794, 
non plus que de quelques autres pretres constitutionnels 
ayant rempli les memes fonctions a diverses epoques. 
Nous ne voulons mentionner ici que les pretres catholi-
ques qui, au peril de leur vie, et en courant des dangers 
de tous les instants, etaient restes clans le pays pour 
subvenir aux besoins des fideles. Nous suivrons l'ordre 
alphabetique. Pour quelques-uns nous ne pourrons qu'in-
diquer leurs noms, tels que nous les avons trouves dans 
des pieces authentiques (1), sans preciser aucun fait, 
ou du moms aucune date. Nous avons suivi, pour le plus 
grand nombre, les Memoires eccldsiastiques d'Isidore 
Boultier. 

10 Hector-Franeois BARRE, vicaire de Saint-Ouen-des- 

(I) Archive:, de la Fabrique de Change, Baptemes et Manages faits 
pendant la Revolution et consignes dans deux registres, au nombre 
de 347. 
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Toits, ne a Domfront en Passais, en 1761, avait une grande 
influence sur les habitants de cette paroisse qui avaient 
en lui tine conflance sans bornes. II fat deporte a Jersey 
en 1792 et passa ensuite en Angleterre, d'oa ii revint 
secretement en 1795. Ii exerca surtout son ministere a 
Saint-Ou6n, dont il fat nomme cure au Concordat. Il mourut 
en 1806 (1). Hector-Francois Barre a fait des baptemes 
Change en 1797 et le 6 avril 1800. Ii signait seulement : 
pretre catholique. 

20 Jacques BOURGAULT, vicaire de Savigne-l'Eveque, etait 
ne vers 1720, probablement A Laval. Ii cut le malheur de 
preter le serment schismatique et fut elu curd intrus de 
Sille-le-Philippe. Peu apres son installation, il quitta cette 
paroisse et revint a Laval. Nomme cure intrus de Bazou-
gers, le 2 septembre 1791, il se rendit dans cette localite, 
mais ii ne se fit point installer. Ti alla alors a Paris, retracta 
son serment et mena une conduite si exemplaire qu'etant 
revenu a Laval, avant la fin de la Revolution, on lui donna 
des pouvoirs et il rendit beaucoup de services, en exercant 
secretement le ministere. rut un des premiers a paraitre 
a l'eglise d'Avenieres et obtint plus tard l'emploi de vicaire 
de la Trinite, a reglise des Cordeliers. En 1809, il fut 
nomme cur6 de Loiron et donna sa demission vers 1830. 
Ii mourut en 1839 pretre habitué a Saint-Venerand (2). 

Jacques Bourgault a fait, en 1799 et 1800, plusieurs 
baptemes an village des Morandieres, en Change. 

3° Francois CHAUDEMANCHE, dont nous ignorons le pays, 
ainsi que les fonctions avant la Revolution, etait cache sur 
la paroisse de Bonchamps, a laquelle il rendit de tres 
grands services, ainsi qu'à la partie de Change situee dans 
les environs de Chamllotz. Apres le Concordat, il fut 

(1) Isidore Boullier, Memoires ecclesiastigues, p. 448. — Dom Piolin, 
Eglise du Mans durant la Revolution, t. I, p. 363 at 468. 

(2) Isidore Boullier, Memoires ecclesiastigues, p. 453. 
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nomme cure de Chemire-le-Gandin, puis de Fay, oil il 
mourut en 1823 (1). 

4° Michel Gums, vicaire de Champfleur (2), ne a Niort, 
pres Lassay, en 1758, vint a Laval pour l'appel, resta 
cache, pendant toute la Revolution, dans la paroisse de 
Saint-Venerand, travaillaut avec le plus grand zele et 
pretant son ministere aux habitants des campagnes voisi-
nes (3) et specialement aux fideles de la paroisse de 
Change demeurant sur la rive gauche de la Mayenne. II 
existe un acte d'un bapteme fait a Change, en 1795, par 
Michel Cibois. Au Concordat, il fut nomme cure de liar-
danges et, peu apres, transfere a Parne. En 1831, il quitta 
cette paroisse pour habiter Saint-Venerand, oft il mourut 
en 1833 (4. 

5° Jacques-Jean GOUSSAI, ne a Ruille-le-Gravelais en 
4755, etait, en 4790, cure de Saint-Pierre-sur-Erve. A 
l'epoque de la deportation, il vint se cacher dans la paroisse 
d'Ahuille. C'etait un saint missionnaire, d'une prodigieuse 
activite. Ii rendit d'immenses services aux paroisses voi-
sines de celle qu'il habitait et a quelques autres plus 
eloignees, comme la Gravelle, Ruilld-le-Gravelais, et lame 
a Change, oil il fit des baptemes le 2 janvier 1797 et en 
1800. Les actes qu'il redigea, on fit rediger, le nomment 
Pierre et non Jacques. Son zele l'exposa a une multitude 
de dangers pendant la Terreur ; ii s'en tira toujours heu-
reusement. Plus tard, ii fut arrete sur le territoire d'Ahuille 
et amend a la prison de Laval, puis condamne, comme 
pretre refractaire, a la deportation, par un arrete du 

(1) Isidore Boullier, 1Vmoires ecclesiustiques, p. 485. 
(2) Michel Cibois, au moment de partir pour la deportation, donna, 

par acte du 25 septembre 1792, devant Pierre-Joseph-Nicolas Delliere, 
notaire a Laval, une procuration en regle. Bans cet acte, ii prend la 
qualite de vicaire de Champfleur, district de Fresnay. 

(3) Michel Cibois a fait un grand nombre de baptemes et de manages 
Avenires. Les actes en sont conserves dans les Archives de la fabrique. 
(4) Isidore Boullier, Memoires ecclesiastiques, p. 475. 
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30 nivOse- an VI (19 janvier 1798). Mais ii ne subit point ,  
cette condamnation. 11 etait enferme dans la grosse tour; 
ii perca le mur d'appui de la fenetre, descendit dans tin 
petit jardin situe au-dessous, et il s'evada, pour ne plus 
retomber entre les mains des republicains. Apres le Con-
cordat, il fut nomme successivement curd de Volney et de 
Raze. Ii mourut dans cette derniere paroisse en 1824 (1). 

6° Pierre-Julien HERVIEUX, vicaire d'011ivet, dtait ne a 
Domfront-en-Passais, en 1755. II fut deporte en Angleterre, 
d'o ii revint en 179, et se rendit aussitot a 011ivet. II y 
deploya le zele le plus actif, rehabilita ou bdnit un grand 
nombre de manages, administra le sacrement de bapteme 
a plus de 200 enfants, dans l'espace de deux ans. Ce n'etait 
pas seulement a 011ivet rendait des services, il 
dtendit son ministere aux paroisses voisines, et meme 
jusqu'a Change, ofi il fit au moms un bapteme, le 30 avril 
1797. Ii fut arrete le 40 mars 4798, apres la revolution du 
18 fructidor. Conduit a Tours, il y fut fusille le 31 mars. 
Pierre-Julien Hervieux a laisse dans tout le pays la repu-
tation la mieux &abbe de pretre pieux et zele. « Son sou- 
• venir, emit Isidore Boullier, dans ses Memoires, est 
« encore plein de vie dans les paroisses qu'il edifia par 

ses vertus. Sa mort a ete accompagnee de circonstances 
• qui montrerent combien etaient sinceres les desirs 
• qu'il avait souvent rnanifestes de mourir pour Jesus- 
. Christ (2). » 

7° Louis LABOUI& cure de Molliere, nd a Gennes en 
1746, arriva a Laval pendant le sejour des VenCleens et y 
resta jusqu'a la fin de la Revolution; y exercant le minis-
tere,' ainsi que dans les paroisses .d'alentour. On le nom-
inait Monsieur Deschamps et quelquefois Monsieur Papil-
/on. Ii a fait plusieurs b'aptemes sun la paroisse de Change, 

(1) Isidore Boullier, Meinoires eectesiastiques, p. 484. -- Dorn 
l'Eglise du Mans pendant la Revolution, t. III, p. 431. 

t2) Isidore Bonnier. Memoires eectesiastiques, page 312. 
29 
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notamment le 11 decembre 1'798. Nomme, au Concordat, 
curd de Saint-Germain-de-l'Hommel, ii y mourut en 1822 (1). 

8° Pierre-Gerbole LEBRUN, cure de Poche, kali ne 
Avranches. « Nous ignorons, dit Isidore Boullier, pourquoi 
• il se trouvait a Laval an moment de la deportation. Ii y 
« resta cache, pendant tout le temps de la Revolution, 
• travaillant beaucoup dans le ministere (2). » En 1795 et 
1796, on le trouve cite comme ayant administre le sacre-
ment de baptdme a Change. 

9° Julien LEFAYERAIS, deuxieme vicaire de Saint-Jean-
sur-Mayenne, dtait ne dans le diocese de Seez, en 1756. 
II resta cache a Saint-Jean jusqul la reouverture des 
eglises, exereant les fonctions de son sacerdoce avec le 
courage et le zele d'un apOtre, et portant aussi les secours 
de la religion dans les paroisses voisines, et merne 
Saint-Ouen et an Genest. On ne peut douter que Julien 
Le Faverais n'ait rendu, a cette époque, de nombreux 
services a Change, oci il a laisse une memoire veneree. 
II befit, dans cette paroisse, un manage le 19 octobre 
1796. II mourut en 1801 (3). 

10° Julien-Jean LE GALLO'S, curd de Couterne, qui faisait 
alors partie du diocese du Mans, etait nd a la Fertd-Mace. 
II avait ete vicaire de Notre-Dame de Mayenne. II resta 
cache a Laval depuis I'dpoque de la deportation jusqu'à 
l'ouverture des eglises, apres la tourmente. C'etait un 
homme de mdrite et un bon theologien. Nous avons dit 
precedemment qu'il fut nomme sous-chef de la huitieme 
mission, dont Simon Le Balleur dtait supdrieur. Nous 
avons trouve quelques baptemes faits a Change par cet 
eccIdsiastique. Au retablissement du culte, ii retourna a sa 
cure de Couterne ; puis ii fut nomme vicaire general de 

(I) Isidore Boullier, Memoires ecelesiastiques, p. 478. 
(2) Ibidem, p. 478. 
(3) Ibidern, p. 478. 
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Seez. Sous l'Empire, ii fut persecute et enferme a Vin-
cennes, d'oa ii ne sortit qu'en 1814. II se retira A la Ferte-
Mace, oii1 mourut subitement (1). 

11° Antoine LEMAiTRE, cure de Saint-Berthevin-la-Tan-
niere, resta cache a Laval pendant toute la Revolution, et 
travaillait dans le ministere. II administra le sacrement de 
bapterne a Change. Reintegre dans sa cure, au Concordat; 
ii y mourut en 1811 (2). 

12° Pierre LEMONNIER, deuxieme vicaire du Genest, 
suivit en exil Rene Rondelou de la Touche, son cure, 
lequel s'etait transporte jusqu'en Ecosse. Ii revint en 
France en 1797 et retourna au Genest, on ii exereait 
le ministere, ainsi qu'a Saint-Isle, Saint-Berthevin, et 
autres paroisses. Nous le trouvons remplissant des 
fonctions de son sacerdoce a Change, en 1797, 1798 et 
1800. Au Concordat, il fut d'abord nomme cure d'011ivet, 
puis de la Gravelle. II mourut, en 4839, cure de la Brulatte, 
age de 82 ans (3). 

13° Jean-Rend LION, chapelain des Benedictines d'Ernee, 
&ail ne dans cette ville en 1736. Venn a Laval pour l'appel, 
ii fut enferme dans la maison commune de Patience, le 
5 mars 1793, et en sortit le 16 avril suivant, pour etre 
exporte a Bordeaux. Ayant ete mis en liberte, ii revint 
Laval on ii resta quelque temps. Nous avons trouve, sup 
les registres de Change, un acte signe de lui en 1800. II 
se retira enSuite a Ernee, oa ii travailla, avec un zele 
apostolique, a maintenir la foi dans cette vine et la contree 
environnante. II mourut en 1804(4). D'apres Dom Piolin (5), 
Jean-Rene Leon aurait ete, avant la Revolution, desser-
vant de la chapelle de Megaudais, pendant six ou sept ans. 

;1) Isidore Boullier, Menzoires eeelesiastigues, p. 478. 
(2) Ibidem, p. 479. 
(3) Ibidenz, p. 437. 
(4) Ibidem, p. 479. 
(3) Eglise du Mans durant W Revolution, t. III, p. 614. 
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14° Etienne LEVEAU, cure de la Gravelle depuis 1787, 
etait ne au Mans en 1752. II avait etd vicaire de Mareil-en-
Champagne. Malgre la presence des intrus qui se succe-
(Went a la Gravelle, et malgre l'ordre de se rendre a Laval 
pour l'appel, II ne quitta point cette paroisse. En 1793, ii y 
resta cache, on dans le voisinage, et venait quelquefois 
jusqu'a Laval. Arrete dans le courant de Fete de cette 
armee, ii fut conduit k Rambouillet, on ii montra un admi-
rable devouement an service des pretres, ses confreres 
de reclusion, atteints d'une maladie contagie8e qui en fit 
mourir un grand nombre. Elargi au mois de janvier 1795, 
Etienne Leveau, dont les souffrances et les privations 
n'avaient point diminue Factivite, se rendit immediatement 
a Paris, sollicita la libert6 de tous les pretres Menus a 
Rambouillet, et l'obtint pour quelques-uns, notainment 
pour Simon Le Balleur, cure de Change. II retourna ensuite 
a la Gravelle, puis se retira a Laval on il rendit d'impor-
tants services. It fut choisi, en 1797, pour l'un des sous-
chefs de la huitieme mission. Le '7 juin 1799, il fit un 
manage dans l'eglise de Change. De 1800 a 1802, il des-
servit les eglises d'Avenieres et des Cordeliers. Apres le 
Concordat, les autorites civiles exigerent qu'Etienne Leveau 
ne filt point place dans le departement de la MaYenne. 
L'eveque du Mans le nomma cure de Mareil-en-Champagne, 
puis directeur au seminaire du Mans et enfin aumonier 
de FhOpital de cette ville. II mourut le 5 juin 1824. II 
etait depuis longtemps chanoine honoraire de la cathe-
drale (1). 

15° Jacques LEVESQUE, premier vicaire au Genest, etait 
ne a Laval. II fut deporte a Jersey, d'oa il passa en Angle-
terre, ensuite en Ecosse, avec son cure et son confrere 
Pierre Lemonnier. Rentre en France de bonne heure, il se 

(I) Isidore Deadlier, Memoires ecclesiastiques, p. 435. — Dorn Piolin, 
Eglise du Mans durant la Revolution, t. III, p. 272. 
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cacha. au  Genest, oi ii exerca le ministere, ainsi que dans 
les paroisses voisines. Ii a fait plusieurs baptemes 
Change en 1793 (1). 

16° Gilles MUSTIERE, fils de Gilles Mustiere et de Jeanne 
Moulin, etait ne a Saint-Maurice-du-Desert, pres Domfront-
en-Passais, le 3 mai 1729. Au moment de la Revolution, il 
etait chapelain du château de la Subrardiere, en la pa-
roisse de Meral. Entre dans la maison commune de 
Patience le 14 octobre 1792, ii fut exporte a Rambouillet 
et, a son retour, ii resta cache a Laval, on ii exerca un 
ministere tres actif de 1795 a 1799, epoque de sa mort (1). 
Pendant cette periode de temps, il remplit plusieurs fonc-
tions sacerdotales a Change. 

17° Michel-Denis MUSTIRE, fils de Jacques Mustiere et 
de Marie Portier, etait ne, en 1765, a Saint-Maurice-du-
Desert. II avait ete ordonne pretre, a Paris, par Jouffroy de 
Gonssans, eveque du Mans, au moment oa ce prelat partait 
pour l'Angleterre. II fut nomme vicaire de Ruille-le-Grave-
lais et arriva dans cette paroisse lorsque le curd et le 
vicaire avaient déjà ete contraints de s'eloigner. II y resta 
jusqu'en 1793. Arrete au mois de mars et mis en prison a 
Laval, il fut condamne, le 11 avril, par le Directoire du 
departement, a etre exporte, et conduit a Bordeaux avec 
onze de ses confreres condamnes le merne jour. L'arrete le 
designe comme pretre rOdeur, age de 32 ans. Le voyage 
dura quinze jours avec des fatigues et des privations 
inouies. A Bordeaux, la position des pretres export6s en 
cette ville devint bientot des plus dures, surtout a la fin de 
l'annee 1794. Ce fat alors que Michel-Denis Mustiere, avec 
trois autres pretres de la Mayenne, fut embarque sur l'un 
des deux vaisseaux le Washington et les Deux-Associes, 
oi ii eut a supporter, ainsi que ses compagnons d'infor- 

(1) Isidore Boullier, Memoires ecclesiastiques, p. 436. 

(2) Isidore Boullier, boo citato, p. 436. 



tune, des souffrances dont le recit fait fremir et qui ame-
nerent la mort des trois quarts d'entr'eux. 

Apres sa mise en liberte, Michel-Denis Mustiere retourna 
Ruille-le-Gravelais et s'y rendit fort utile, ainsi qu'a 

Montjean, Loiron et Saint-Isle. Au mois de juin 1795, il fit 
un bapteme a Change, ofl il exerca son zele en d'autres 
circonstances. Au Concordat, il fut cure de Saint-Gervais-
de-Vic, pres Saint-Calais. Puis il se retira dans cette 
ot ii mourut en 1838, a rage de 74 ans (1). 

18° Francois PAUMARD faisait, avant la Revolution, partie 
du chapitre de Saint-Tugal, comme chapelain on semi-pre-
bende, et remplissait en outre les fonctions de sacristain 
titulaire. 11 etait ne a Avenieres, le 17 aont 1728, de 
Francois Paumard et de Jeanne Geslot. Ii entra a la maison 
commune de Patience le 14 octobre 1792 et en sortit, le 
22 octobre 1793, avec tous les autres Menus qui furent 
conduits a Rambouillet. De retour a Laval, il y exerca le 
ministere secretement. Ii fit un bapteme a. Change le 
4e  1795 (2). 

190 	POUPIN, pretre, a la Templerie, a fait un bapteme 
Change le l er  juin 1794, ainsi que le constate le registre 

des baptemes et manages faits pendant la Revolution (3), 
on il est designe comme pretre non assermente. 

20° Un autre ecclesiastique, connu sous le nom de Mon-
sieur Finet, a fait, en 1799, plusieurs Daptemes an lieu de 
Mottejean, limitrophe de la paroisse de Change (4). 

21° Pierre-Francois TRUFFAULT, fils de Pierre Truffault 
et de Marie Adam, etait ne a Change le 18 novembre 1731. 
En 1760, il etait chapelain de Champfleury, en la paroisse 
d'Arquenay, et, en 1779, principal du petit college de la 

(1) Dom Piolin, Eglise du Mans durant la Revolution, t. III, p. 257. 
— Isidore Boullier, Memoires eeelesiastiques, p. 487. 

(2) Isidore Boullier, Memoires eeclesiastigues, p. 425. 
(3) Archives de la Fabrique de Change,. Registres des baptemes et 

manages pendant la Revolution. — (4) Ibidem. 
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Baconniere. Ii entra en la maison commune de Patience 
le 14 octobre 1792 et fut conduit h Rambouillet au mois 
d'octobre 1793. Apres son elargissement, il se cacba dans 
La paroisse de Saint-Germain-le-Fouilloux, exerca 
les fonctions de son ministere, ainsi qu'a Change. Nous 
avons trouvd des actes de bapt6mes et de manages faits 
par lui en 1797 et 1799. Au Concordat, il fut nomme curd 
de Saint-Germain-le-Fouilloux. H donna, bientOt apres, sa 
demission et mourut a Laval en 1804 (1). 

Par ce qui prdcede, Yon peut juger du grand nombre de 
pretres catholiques qui, de 1792 a 1800, pendant l'absence 
du curd Idgitime, donnerent les secours spirituels a la 
paroisse de Changd. Ii est bien certain que beaucoup 
d'autres, dont nous n'avons trouve aucun acte, y ont exercd 
leur ministere, soit en passant, soit pendant un sejour 
plus ou moms prolongd (2). 

Avant de terminer ce chapitre, nous ne croyons pas 
devoir oublier un fait glorieux pour la paroisse de 
Changd : celui du martyre du R. P. Perdrix, a Poitiers. 
Charles-Jacques Perdrix, fils de Charles Perdrix et d'Anne 
Frin, etait ne a Change, vers 1735. Il etait entrd dans 
l'ordre des Carmes et, sous le nom de Pere Augustin, 

(1) Isidore Boullier, Memoires eeelesiastigues, p. 487. 

(2) Nous avons en outre constate des baptemes faits par des pretres 
assermentes, notamment, le 22 juillet 1797, par Rene Oger, ne a Mayenne, 
cure de Saint-Denis-d'Orques, puis cure intrus de Commer, lequel, en 
1796, s'etait joint aux assermentes reunis a la Trinite, et par Mathurin 
Griveau, psalteur a Feglise de Saint-Tugal, ordonne par Villar, le 17 fé-
vrier 1793, et nomme cure intrus de Bonchamps. Ce dernier fit, en 1793, 
un bapteme a Change pendant que Joseph Roche en Mgt cure intrus. II 
en fit un autre en 1800, et dans cet acte ii prend la qualite de pretre a 
Avenieres, ce qui fait supposer qu'a cette derniere date il avait fait sa 
retractation. Nous avens encore trouve un acte de bapteme fait par 
Denis Lemonnier, cure constitutionnel de Montigne, et deux autres par 
N... Tulot, cure jureur des Cordeliers on de Grenoux, et par d'Orlodot, 
cure de Saint-Venerand (Archives de la Fabrique, Registres des bap-
temes et mariages faits pendant ta Revolution). 

29* 
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habitait le couvent de son ordre a Poitiers. II eut la gloire 
de verser son sang pour la confession de la foi. Le 28 ven-
tOse an II (18 mars 1794), ii parut devant le tribunal revo-
lutionnaire de la Vienne et fut condamne a mort comme 
refractaire d la loi, parce qu'il avait constamment refuse 
de prdter le serment schismatique (1). 

(I) Dorn Piolin, Eglise du Mans durant la Revolution, t. III, p. Ire 
et I18. 



CHAPITRE XII 

DE LA REOUVERTURE DES AGLISES APRES LE 18 BRUMAIRE 

AN VIII JUSQU'A NOS JOURS. 

Reouverture des eglises. — Promesse de fidelite a la Constitution 
exigee du clerge. — Simon Le Balleur rentre dans sa paroisse 
de Change. — Pierre Cruchet, vicaire. — Notice sur cet eccle-
siastique. — Signature du Concordat ; sa mise a execution. — 
Michel-Joseph de Pidoll, eveque du Mans. — Sa premiere visite 
a Laval. — Simon Le Balleur lui presente tons les pretres 
catholiques de la vine et du voisinage. — Ii est nomme cure de 
Change ; son installation. — Rene Bry et Louis Marsollier, 
vicaires. — Disposition favorables du conseil municipal pour 
le cure et pour ses deux vicaires. — Arrete du 7 thermidor an 
XI. — La fabrique rentre en possession de ses biens. -- Nomi-
nation de trois marguillers. — J. Genest, vicaire. — Maurice 
Gaste de la PaIlu, maire. — La commune est cadastree. — 
Tentative du conseil municipal de Laval pour annexer a la ville 
le quartier de Botz. — M. Morin, vicaire. — Organisation du 
conseil de fabrique et du bureau des Marguilliers. — Reglement 
des droits a percevoir a l'occasion des baptemes, manages et 
sepultures. — M. Armand d'Aliney, comte d'Elva, maire. — 
Apurement des comptes de la fabrique. — Evenements de 1814 
et 1815. — Francois Lucas, vicaire. — Mort de Simon Le Balleur, 
cure; son eloge; son testament. — Francois Lucas lui succede. 
— Vente des Landes de Botz, de Guettes et du Teilleul. — Fon-
dation de l'etablissement des Sceurs institutrices. — Pierre-
Charles Hareau nomme cure. — Grosses reparations au pres-
bytere. — Zele du nouveau cure ; Quarante-Heures ; confrerie 
du Rosaire ; benedictions et expositions du Saint-Sacrement ; 
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erection du Chemin de la Croix ; missions et retraites. — Visit 
pastorale de Monseigneur Bouvier. — Zele de Pierre Hareau 
pour le soulagement des pauvres. — Fondation pieuse faite par 
M. de Berset d'Hauterive. — Reglement pour la location des 
banes de l'eglise. — Armand Guyon, vicaire. — Travaux a 
l'eglise et au presbytere ; secours vote par le conseil municipal. 
— Construction d'une tribune a l'eglise. — Maison d'ecole pour 
les garcons. — Andre Durand, Henri Bigot, Joseph Chanteloup 
et Marc Lepert, successivement vicaires. — Benediction de la 
chapelle domestique de M. d'Elva. — Alexandre Cottereau, 
vicaire. — Mort de Pierre-Charles Hareau. — Ses paroissiens 
elevent un monument sur sa tombe. — Son testament. — Louis-
Marie-Francois Guiller lui succede. — Nouvelles reparations au 
presbytere. — Difficultes an sujet du bac. -- Translation de 
l'ancien cimetiere. — Benediction solennelle du nouveau. — 
Cherte des grains. — Bureau special de charite. — Retraite 
preparatoire h la visits pastorale de Monseigneur Bouvier. — 
Pierre Bouleau, vicaire. — Remboursement de rentes. — Loca-
tion des places de banes ; arrete du conseil de fabrique. — 
Construction dune nouvelle sacristie. — M. Louis Guiller, 
nomme secretaire de l'eveche et chanoine titulaire, est remplace 
par M. Joseph Husson. — Confection de nouveaux bancs. — 
Mort de M. d'Elva, maire ; il est remplace par son file. — Bene-
diction de la chapelle de M. d'Evry. — Edouard Pernelle, Pierre-
Mathurin Girandier, Edouard-Pascal Richard et Eugene Mars se 
soccedent Gomm° vicaires de Change. — Annexion a la commune 
de Laval dune partie de cells de Change. — Le bac est remplace 
par un pont en fonte sur la Mayenne. — Reconstruction de 
l'eglise paroissiale. — M. Joseph Husson est nomme chanoine 
titulaire. — Fondation de lits a l'Hopital de Laval en faveur 
des malades pauvres de Change. — M. Jean-Michel Brunet, cure. 
— Continuation des travaux de l'eglise ; sa description ; ses 
autels ; sa decoration. — M. Brunet set nomme doyen de Pre- 

- M. Baglin le remplace. 

Nous avons vu, au chapitre onzieme, qu'apres avoir 
*joui de quelques mois de tranquillite, les pretres catholi- 
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ques avaient, de nouveau, etd obliges de se culler, apres 
la revolution du 18 fructidor (4 septembre 1797). A cette 
époque, la persecution reprit avec une nouvelle violence et 
dura jusqu'a la revolution du 18 brumaire (9 novembre 
1799). Pendant ces deux annees, l'on vit se reproduire 
toutes les atrocites commises en 1793 et 1794, et l'Eglise 
compta de nouveaux et nombreux martyrs. Apres le 
18 brumaire, Pon concut des esperances qui ne se reali-
serent qu'au bout de six semaines. Enfin, le 7 nivose 
(28 decembre 1799), parut un arrete des consuls dont voici 
la teneur : 

« Tons les fonctionnaires publics, ministres des cultes, 
« instituteurs et autres personnes qui etaient, par les lois 
« anterieures, assujettis a un serment ou declaration quel-

conque, y satisferont par la declaration suivante : Je 
« promets fidelite a la Constitution. 

La majeure partie du clerge catholique s'empressa de 
souscrire cette declaration, et, moyennant cette promesse 
d'ob6ir a une loi purement politique, les pretres purent se 
montrer librement et exercer leur ministere dans les eglises 

s dont Pusage leur fut accorde. A Laval et dans le voisinage, 
les Bales ne jouirent pas aussi vite de ces avantages. 
S'ils ne se cachaient plus, les pretres non assermentes 
hesitaient a souscrire la soumission. On celebrait assez 
ouvertement les saints mysteres dans des maisons parti-
culieres ; on y chantait lame les vepres, mais on se tenait 
toujours dans une certaine defiance. Ce ne fut qu'au com-
mencement du mois de mai 1800 que les choses changerent 
de face. Sur la demande qu'en firent quelques notables, et 
grace aux demarches actives d'Etienne Leveau, cure de la 
Gravelle, soutenu et encourage par Simon be Balleur, 
chef de la mission, l'autorite prefectorale accorda aux 
catholiques l'eglise d'Avenieres, qui n'avait Cté ni devastee 
pendant la Terreur, ni souillee par les Constitutionnels. 
Nous avons vu que l'ouverture en avait ete faite le 4 mai 
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1800, second dimanche apres Paques, en presence d'un 
petit nombre de fideles et d'un seul pretre, parce que Pon 
craignait quelques desordres de la part des patriotes. 
Bientot, ces craintes ayant disparu, l'affluence des catho-
liques devint considerable (1). 

L'exemple donne a Laval fut suivi dans les campagnes. 
Simon Le Balleur, cure de Change, rentra, a la meme 
epoque, dans sa paroisse, et reprit, pour ne plus la quitter, 
possession de son eglise. On le voit suppleer, a son re-
tour, les ceremonies du bapteme a un grand nombre d'en-
fants, rehabiliter les manages, en un mot, malgre son Age 
avance, travailler, avec un zele infatigable, a reparer les 
mines morales que la Revolution et le schisme avaient 
faites. Des le mois de septembre 1801, il s'etait donne, ou 
l'administration ecclesiastique lui avait donne un collabo-
rateur. Ce fut Pierre Cruchet, dont nous avons, plusieurs 
fois déjà, cite le nom, au debut de la Revolution. Le pre-
mier acte, signe par cet ecclesiastique, est du 14 septem-
bre. Nous devons faire connaitre ce vicaire de Change, que 
Simon Le Balleur avait vu a l'oeuvre pendant les premieres 
annees du schisme constitutionnel, mais qui, depuis, avait 
reconnu ses erreurs et avait merle une conduite edifiante. 

Pierre Cruchet etait ne a Mayenne. Sans moyens intellec-
tuels, ii avait ete refuse au Mans pour les ordres sacres, 
auxquels ii fut promu par Monseigneur de Herce, eveque 
de Dol, qui s'interessait a lui (2). On le trouve designe 
comme beneficier a Mayenne en 1789 (3) ; ailleurs, il est 
porte comme vicaire de Notre-Dame de Mayenne ; et, a 
l'epoque du serment, comme principal du college de cette 

(1) Isidore Boullier. Menioires ecelsiastigues, p. 334 et suivantes. 
(2) Dom Piolin, Eglise du Mans durant la Revolution, t. I, p. 209. 
(3) Au moment de la Revolution, Pierre Cruchet etait titulaire d'un 

benefice, dit des Geslins, evalue 974 livres 17 sols, en revenu annuel, 
deduction faite des charges (Archives de la Mayenne, serie L, annee 
1791, Registre 3, (0  40). 
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ville (1). II preta, en cette qualite, le serment schismatique 
que tous les professeurs refuserent. Nous devons mention-
ner ici ce qui se passa dans cette circonstance. Les 
administrateurs municipaux de la ville de Mayenne s'e-
taient transportes en corps, le 20 fevrier 1791, a l'eglise de 
Notre-Dame, oft le clerge de la paroisse et les autres 
pretres y residant avaient ete convoques pour la prestation 
du serment. Deux des vicaires, MM. Vaugon et Gohier, 
ayant cm u devpir faire preceder leur serment de quelques 
observations, les magistrats protesterent vivement contre 
leurs paroles, qu'ils jugerent blessantes pour eux-memes 
et pour les membres de l'Assemblee nationale. be tour de 
Pierre Gruchet etant arrive, il s'avanca au-devant de l'autel 
• et fit un discours egatement chretien et patriotique, est- 
• ii dit dans le proces-verbal dresse par les membres de 
« la municipalite, oh, protestant de son attachement sin-

cere aux Loix de la religion et de l'Etat, entre lesquelles 
« il a clairement montre 	n'y avait aucune opposition, 
« il a fini par preter le serment suivant : Je jure de veiller 
« avec soin sur les fideles qui me sont on me seront con- 
« Us, d'être fidele a la nation, h. la loi et au roi, et de 

maintenir de tout mon pouvoir la constitution decretee 
« par l'Assemblee nationale et acceptee par le roi. (Signe) 
« P. Cruchet, ptre off. mei (2). » 

Avant cette epoque, Pierre Cruchet s'etait rendu h Laval 
pour l'election de l'eveque constitutionnel de la Mayenne, 
et il remplit les fonctions de sous-diacre h la messe solen-
nelle celebree, le 12 d6cembre 1790, dans l'6glise de la 
Trinite, h la suite de l'election de Michel Thoumin des 
Vauxponts (3). 11 prit part a l'election de Villar, qui cut lieu 
le 20 mars 1791, et nous le voyons celebrer une messe 

(I) Dom Piolin, Eglise du Mans, etc., t. I , p. 474. 
(2) Archives dc la Mayenne, sane L, Prods-verbal officiel de la pres-

tation du serment du eta* de la ville de Mayenne. 
(3) Voir ci-dessus, page 402. 
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solennelle, precedee du chant du Veni Creator, le 16 avril 
suivant, h l'occasion de l'ouverture d'un club revolution-
naire organise h Mayenne par Jacques-Francois Bissy, dit 
le jeune, chef du parti avance et plus tard l'un des plus 
farouches proconsuls de la Terreur (3). 

lin des premiers soins de Villar, apres son sacre et son 
installation, le 31 mai 1791, dans l'eglise de la Trinite de 
Laval, fut de choisir des vicaires episcopaux, destinds 
former son conseil. Pierre Cruchet, alors vicaire et sacris-
tain a. Notre-Dame de Mayenne, fut l'un des huit eccl6sias-
tiques auxquels l'eveque de la Mayenne confera, vers le 
26 juin, le titre de vicaire episcopal. Déjà ii avait adhere au 
schisme par son serment. En acceptant ce titre, il en 
embrassa publiquement le parti ; mais ii ne se livra 
aucun des ewes dans lesquels ne tarderent pas h tomber 
la plupart de ses collegues. II ne suivit point l'exemple 
honteux de leur conduite deplorable et de leur apostasie. 
Peu avant l'arrivee des Vend6ens, ii quitta Laval pour ne 
plus y reparaitre et se retira à Mayenne avec Jean-Baptiste 
Morice de la Rue, l'un des vicaires episcopaux. L'un et 
l'autre abjurerent plus tard leurs erreurs et devinrent des 
pretres edifiants. Ce fut sans aucun doute h. cause de leur 
conduite reservee qu'ils furent tons les deux, en 1794, 
accuses au club d'avoir conserve des prejuges fanatiques 
et des tendances royalistes. Heureusement pour eux, Hs 
avaient des amis dans la societe revolutionnaire. Ceux-ci 
Brent remarquer qu'ils avaient ete des premiers, dans le 
a district de Mayenne, h preter le serment; que Pierre 
« Cruchet etait parti avec les volontaires pour combattre 
0 les brigands de la Vendee et que Morice de la Rue, son 
« ami, s'etait toujours distingue par sa philanthropie, son 
« patriotisme et sa generosite envers les indigents. » 
Cette apologie suffit pour rassurer les patriotes; et le 

(1) Dom Piolin, Eglise du Mans durant la Revolution, t. I, p. 193. 
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feroce president de la commission revolutionnaire, Hu-
chede, qui demandait qu'on les lui livrat, ne reussit point 
dans son projet sanguinaire (1). 

Pierre Cruchet, que les inquietudes de sa conscience 
pressaient depuis longtemps et qui, des le mois de janvier 
1794, s'etait separe des schismatiques et avait nesse toute 
fonction ecclesiastique, se retracta, par ecrit, et prononea 
son acte de retractation entre les mains de Julien-Jean Le 
Gallois, l'un des sous-chefs de la mission de Laval, delegue 
specialement a cet effet par Charles Duperrier, administra-
teur du diocese du Mans, en presence de plusieurs temoins, 
a Laval, le 24 juin 1800. Cette retractation est tres precise 
et porte tons les caracteres de la sincerite (2). 

Quelques mois apres avoir accompli cet ante, qui l'ho-
nore, Pierre Cruchet fut nomme vicaire de Change. Mais 
avant de lui en laisser remplir les fonctions, Simon Le 
Balleur exigea renouvelat sa retractation publique-
ment et du haut de la chaire, au prOne de la messe parois-
siale. Pendant le peu de temps gull resta a Change, cet 
ecclesiastique se montra exact et fidele k tons ses devoirs. 
Apres en etre sorti, il se retira de nouveau a Mayenne, oi 
ii mourut en 1813 (3). 

Pierre Cruchet etait encore vicaire de Change, lorsque 
Rene Bry, revenu de l'exil, reprit ses anciennes fonctions, 
et, des le 3 aoat 1801, administra le sacrement de bapteme 

plusieurs enfants. II continua d'être le collaborateur de 
Simon Le Balleur jusqu'en 1804, epoque de sa nomination 
a la cure de Saint-Pierre-la-Cour, au canton de Loiron. 11 
mourut en 1810. 

Dans le courant de Fete 1801, le gouvernement demanda, 
d'une maniere plus pressante, que le clerge souscrivit la 

(I) Dorn Piolin, Eglise du Mans durant la Revolution, t. II, p. 409. 
(2) Dom Piolin, Eglise du Mans durant la Revolution, t. III, p. 194. 

(3) Isidore Bonnier, Mernoires ecelesiastigues, p. 491. 



sownission, exigee par l'arrete des consuls du 28 decembre 
1799. Le prefet de la Mayenne, M. Armand, rendit a ce 
sujet, le 13 messidor an IX (2 juillet 1801), un arrete par 
lequel ii etait ouvert, dans les bureaux de la prefecture 
et des sous-prefectures de Mayenne et de Chateau-Gontier, 
des registres pour recevoir les actes de « prornesse de 
ficlelitd a la Constitution. » Ces actes devaient etre indivi-
duels, sans aucune restriction, et signes, cbacun, du com-
parant et du prefet ou sous-prefet. Une copie devait en 
etre remise au comparant, qui etait tenu de la faire viser 
la mairie de son domicile (1). Nous ne savons point a 
quelle date precise Simon Le Balleur se soutnit a cette 
exigence du gouvernement ; mais nous ne pouvons douter 
qu'il n'ait fait la declaration prescrite, sans laquelle il 
n'aurait pu continuer d'exercer publiquement ses fonc- 

Le gouvernement preparait alors un grand acte, celui 
du retablissement officiel du culte catholique en France 
par un Concordat avec le Souverain-Pontife. Presente au 
Corps legislatif le 5 avril 1802, le Concordat fut converti 
en loi de l'Etat le 8 du uneme mois, et, des le lendemain, 
le premier consul Bonaparte nomma a tous les sieges 
.episcopaux. Michel-Joseph de Pidoll, ne a Treves en 1734, 
eveque suffragant de Parcheveque de cette vine, fut desi-
gne pour 1'ev6ch6 du Mans. II se rendit dans cette ville 
le 7 juillet et prit possession de sa cathedrale le 11. Ce 
fut seulement le 17 add, suivant que le prelat vint a Laval. 
Une foule immense, on pent dire la population presque 
entiere se porta au-devant de lui. « L'empressement des 
« habitants a voir leur premier pasteur, le respect qu'ils 

lui temoignaient, le recueillement religieux avec lequel 
« us s'inclinaient pour recevoir sa benediction, dit Isidore 
• Boullier dans ses Meinoires eeelesiastiques, formaient 

,`1) Isidore Boullier, Memoires eeclesiastiques, p. 345 et 346. 
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un contraste frappant avec tout ce que Fon avait vu 
« depuis dix ans (1). 0 

Le lendemain, 18 aoilt, tous les pretres catholiques de 
Laval et du voisinage furent, comme nous l'avons dit, 
presentes a l'eveque par Simon Le Balleur, curd de Change, 
qui se trouvait encore a la tete du clerge de la, contree, 
en sa qualite de chef de la mission de Laval. Simon Le 
Balleur prononca, dans cette circonstance, un discours 
qui fut imprime, mais que nous n'avons malheureusement 
pa nous procurer. Nous aurions ete bien desireux de le 
publier (2). 

L'organisation ecclesiastique dans le departement de la 
Mayenne, arretee comrne provisoire le 6 septembre 1802, 
ne fut rendue definitive qu'au printemps suivant, 3 mai 
1803. Simon Le Balleur fut maintenu, sans aucune difficulte, 
dans son ancienne paroisse, par l'autorite episcopale 
d'accord avec l'autorite civile. II fut installe solennelle-
ment, le dimanche 26 juin 1803, a la satisfaction generale 
des habitants. Voici le proces-verbal de cette installation, 
copie sur les registres de la fabrique : 

«7 messidor. dimanche 26 juin mil huit cent trois, l'an 
onze de la Republique Francaise, 
« Nous, Charles Matagrin, cure de la Trinite, chanoine 

• honoraire de la cathedrale du Mans, nous sommes trans- 
« porte a Change-les-Laval, pour y installer desservant 
« de cette paroisse monsieur Simon Le Balleur, pretre 
« tie ce diocese du Mans. Est comparu, avec les officiers 
• municipaux, ledit monsieur Simon Le Balleur, nomme 
a a cette desserte par monsieur Michel-Joseph de Pidoll, 
• eveque du Mans, en conformite de lettres et provisions, 
« signees, scellees du sceau du Reverendissime Prelat. 

Ledit monsieur Simon Le Balleur nous ayant requis de 

(I) Isidore Bonnier, Memoires ecelesiastigues, p. 365. 
() Dow Piolin, Eglise du Mans durant /a Revolution, t. III, p. 365. 

30 
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nons transporter avec lui et les temoins ci-apres nom-
« Ines, en l'eglise paroissiale, aux tins de l'installer et 
• mettre en possession reelle, corporelle et actuelle de 
« la susdite desservance et de tolls ses droits presents, 
« fruits, revenus, emolumens, circonstances et depen- 
« dances; a quoi nous avons a l'instant satisfait. 

« Arrives a l'eglise par la principale porte, ledit mon- 
• sieur Le Balleur, revetu d'une soutane et surplis, nous a 
« presente une &tole pour l'en revetir, il a pris de l'eau 
« benite, nous en a presente et a fait l'aspersion de cette 
• eau dans l'eglise sur les assistants : assiste de nous, il 
« s'est mis a genoux au-devant du crucifix ou il a fait sa 
« priere a Dieu, est Ole au has de l'autel oa il a egalement 
« fait sa priere, a baise l'autel, fait allumer les cierges, 
« a pone la main an missel, sur le canon de la messe, a 
« ouvert, visite le tabernacle, en a tire le Saint-Sacrement ; 
« chante le Tantunt ergo, a donne la benediction an 
« peuple ; ensuite a remis le Saint-Sacrement dans le 
a tabernacle, a touché le pupitre, s'est mis dans la stalle 
« destinee au cure, est monte en chaire, a -visite les fonts 
« baptismaux, s'est assis dans le confessionnal, a swine et 
a fait sonner la cloche et a fait toutes les ceremonies en 
a tel cas requises; s'est aussi ledit monsieur Simon Le 
« Balleur transporte, avec nous, les officiers municipaux 
• et les temoins, an presbytere de la paroisse oe il est 
A entre ainsi qu'au jardin, a entin rempli toutes les for- 
« malites accouturnees pour constater sa vraie, reelle, 
« actuelle et corporelle prise de possession de la desser- 
• vance de Change, et ce, en presence de messieurs 
« Rene Bry, vicaire, et Louis Marsollier, aussi pretre 
a vicaire, demeurant tons les deux audit Change, temoins 
« qui oat signe avec nous. 

« Nous, maire et adjoint, officiers municipaux de la 
• commune de Change, En consequence des pieces ci- 
« dessus enoncees, avons donne et delivre aCte audit 
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desservant monsieur Simon Le Balleur de sa prise de 
« possession, pour ledit acte lui servir et valoir ce que de 
• raison, lequel acte par nous a ete publie, a haute et 
« intelligible voix, h. la principale porte de l'eglise, sans 
« qu'il s'y soit trouve aucun trouble ni empechement. 

« Fait a Change, le 7 messidor, dimanche 26 juin 1803, 
« l'an onze de la Republique Francaise. Et ont signe avec 

nous, R. Bry, ptre v,  - d'Elva; Matagrin-Lilavois; Marie 
• Matagrin-Chanteloup ; L. Marsollier, ptre vie.; Marie 
« Matagrin; Matagrin-Chanteloup ; Michel Dubois-Beaure- 
« gard; d'Avrille, pretre ; Le Terme, pretre ; Franeois 
« Le Balleur ; Collin; Le Balleur, desservant de la paroisse 
« de Change ; Chauviere, maire ; Le Tessier, adjoint ; 
« Matagrin, cure de la Trinite. » 

Par ce proces-verbal, nous apprenons qu'outre Rene 
Bry Simon Le Balleur avait un second vicaire, Louis Mar-
sollier, entre en fonctions depuis quelques jours seule-
ment. Cet ecclesiastique appartenait au diocese d'Angers, 
etant ne le 10 mit 1765, dans le Craonnais, qui en depen-
dait avant 1789. Ii avait refuse le serment et avait ete 
deporte en Espagne. A son retour de l'exil, ii avait d'abord 
rep des pouvoirs de l'eveque d'Angers ; puis, l'adminis-
tration diocesaine du Mans l'approuva pour Laval, et 
specialement pour Avenieres, ofi il exerca le ministere 
avant l'ouverture des eglises. On a conserve, dans les 
archives de la fabrique de cette derniere paroisse, un 
grand nombre d'actes de baptemes at de manages faits 
par Louis Marsollier. Plusieurs portent la date de 1799. Le 
premier acte fait h Change par cet ecclesiastique est du 
21 juin 1803 at le dernier du 16 juillet 1805.A cette epoque, 
ii fut nomme vicaire a Saint-Michel-de-la-Roe; puis, le 
16 fevrier 1809, cure de Saint-Poix, oh il resta jusqu'a sa 
mort, arrivee le 16 novembre 1810 (1). 

(I) Renseignements fournis par M. l'abbe Piehon seeretaire de l'eveche 
du Ma ns. 
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Quelques jours apres l'installation de Simon Le Balleur, 
le 15 messidor an XI de la Republique (4 juillet 1803), sur 
la proposition du maire, Jean Chauviere, en vertu d'un 
arrete du gouvernement du 18 germinal (6 avril 1803), 
relafif a une augmentation de traitement a accorder aux 
curds, vicaires et desservants, le conseil municipal de 
Change vota 10  une somme de '750 francs pour supplement 
de traitement en faveur de Simon Le Balleur, « septua- 

genaire, desservant de la paroisse et qui, depuis plus de 
trente ans, remplit les fonctions de cure a la satisfaction 

« generale; » 2° une somme de 300 francs pour son ameu-
blement ; et 3 0  une autre somme de 150 francs, chaque 
=lee, pour la decoration de l'eglise. Le conseil stipula 
toutefois pie, dans le cas oa la pension de Simon Le Bal-
leur fixee a 1.000 francs serait payee en totalite, le supple-
ment de traitement serait seulement de 200 francs. Bans 
la lame seance, une somme de 500 francs fut egalement 
votee pour chacun des deux vicaires. 

Apres avoir examine que le total des indemnites votees 
s'elevait it 2.200 francs, le conseil municipal s'occupa des 
moyens de couvrir cette depense. Le plus propre, pour 
atteindre ce but, lui parut etre la repartition de cette 
somme sur toutes les contributions, et il fut resolu pie, 
sauf l'approbation de l'autorite superieure, elle serait 
assise, en centimes additionnels, sur les rales des contri-
butions fonciere, personnelle, mobiliere et somptuaire, 
des portes et fenetres et des patentes de la commune, 
an mare le franc de ces contributions (1). 

Cette deliberation du conseil municipal montre les bon-
nes dispositions dont ses membres etaient animes, it une 
epoque oa toutes les anciennes ressources du clerge pa-
roissial avaient completement disparu, et oft les plus 

(l) Archives de la Mairie, Registre des deliberations du conseil muni-
cipal. 



SIMON LE BALLEUR, CURE 	 469 

grands besoins se faisaient sentir. Les pretres charges de 
desservir les paroisses se trouvaient dans un kat voisin 
de l'indigence, et le traitement alloue par l'Etat aurait ete 
bien insuffisant, si la gendrosite des communes, et surtout 
celle des ftdeles, n'etaient venues en aide aux cures et aux 
vicaires. 

Un arrete du gouvernement, en date du 7 thermidor 
an XI (26 juillet 1803), rendit a leur destination les anciens 
biens et rentes non alienes des fabriques et regla le mode 
d'administration de ces biens par trois marguilliers, nom-
mes par le prefet sur une liste double presentee par le 
maire et par le cure ou desservant. En vertu de cet arrete, 
le prefet de la Mayenne nomma, it la date du 13 vend& 
miaire an XII (6 septembre 1803), pour marguilliers de ht 
fabrique de Change, les eitoyens Guillaume Levrot, labou-
reur, Rend Bezier et Julien Crosnier, metayer a la Pichar-
diere, lesquels furent installes le 19 frimaire suivant. Rene 
Bezier fut bienta apres remplace par Francois Houdayer, 
metayer h la Jaffetiere. Les biens rendus a la fabrique de 
Change, en vertu de l'arrete du 7 thermidor, etaient le 
pre dit des Chalons et le closeau, dont les revenus devaient 
etre affectes a l'entretien du bac sur la riviere, et, en 
outre, les maisons servant de logement au pontonnier. 
Les quelques autres immeubles que cet etablissement pos-
sedait en 1790 avaient été vendus pendant la Revolution. 

Depuis le depart de Louis Marsollier, nomme a un autre 
poste an mois d'aout 1805, Simon Le Balleur parait etre 
reste seul chargé de l'administration spirituelle de la 
paroisse. Le successeur de Louis Marsollier, J. Genest, 
ne fut nomme qu'au mois de janvier 1806. Son premier acte 
est du 19 de ce mois et le dernier du 4 deeembre 1809. 
Nous trouvons quelques baptemes faits, au mois de janvier 
1816, par cet ecclesiastique, mais nous ignorons a quel 
titre. Nous n'avons pu egalement decouvrir quel poste lui 
rut confie lorsqu'il cessa ses fonctions de vicaire. 
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Nous avons vu precedemment, an chapitre relatif an bac .  
de Change sur la Mayenne, que le make Jean Chauviere et 
Simon Le Balleur avaient traite, a la date du ler frimaire 
an XIII (22 novembre 1804), avec le sieur Louis Davost, 
pour le droit de pontonnage, et que les memes avaient 
afferme ce droit a un particulier le 18 brumaire suivant. 
Jean Chauviere cessa ses fonctions de maire en 1808 et 
fut remplace, le 2 juin de la fame armee, par Maurice 
Gaste de la PaIlu, epoux de Dene Angelique Georget, 
demeurant an Grand-DOme. Jean Le Tessier fut installe, 
le mem jour, comme adjoint, et plusieurs membres du 
conseil municipal le furent le 18 juillet. 

En 1809, la commune de Change ayant ete cadastree, 
l'ingenieur-verificateur du cadastre voulut profiter de cette 
circonstance pour modifier les limites de la commune du 
cOte de Botz et annexer a la vine de Laval la partie situee 
entre le ruisseau de Saint-Etienne et celui de la Brochar-
diere. Le conseil municipal de Laval avait demande cette 
annexion par deliberation du 2 janvier 1810 (1). Celui de 
Change se reunit de son cote a ce sujet, dans le courant 
de la fame annee, et protesta energiquement pour la 
conservation des anciennes limites. Cette protestation 
reussit et Change ne perdit rien alors de son territoire. 

La meme annee, Simon Le Balleur, qui parait avoir, 
de nouveau, ete prive du secours d'un vicaire pendant la 
plus grande partie de 1810, rent, a la fin de septembre, 
un collaborateur done d'un zele ties actif, M. Morin, 
pretre dont la memoire etait encore en grande veneration 
a Change ii y a trente ans. Nous avons dit, en terminant 
l'article sur la chapelle Sainte-Barbe des Chesnes-Secs, que 
cet ecclesiastique vertueux fit tons ses efforts pour creel'. 
dans cette partie de la paroisse, si eloignee de toute 

(1) Cette demande, renouvelee par le conseil municipal de Laval, les 
2 mars 1841, 10 juin et 15 novembre 1856, a ete accueillie par l'autorite 
superieure, coMme nous le dirons bientot. 
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eglise, un centre religieux, en conservant an culte cette 
chapelle, alienee pendant la Revolution, mais non encore 
convertie a des usages profanes. 11 echoua dans ce proj et, 
qui lui suscita bien des ennuis. Le premier acte signe par 
M. Morin est du 8 octobre 1810 et le dernier du 9 deem-
bre 1815. Ii mourut a Change, et fut remplace par M. Fran-
cois Lucas. 

Maurice Caste de la Pallu, qui avait ete installe corneae 
maire de Change le 2 juin 1808, remplissait encore ces 
fonctions a la date du 24 fevrier 1811. Ce jour-la, les mem-
bres composant le conseil de fabrique de la paroisse, et 
nommes conformement aux prescriptions du decret im-
perial du 30 decembre 1809, furent installes en presence 
de Simon Le Balleur, cure, et de Maurice de la Pallu, 
maire, qui en faisaient partie de droit. Ces membres 
etaient : Jean Le Tessier, Pierre Eschard et Jean Chauviere, 
nommes, le 15 octobre 1810, par Monseigneur Feyeque du 
Mans ; Rene Bezier et Julien Crosnier, nommes par le 
prefet de la Mayenne, le 18 decembre suivant. Puis, séance 
tenante, le conseil s'organisa par la nomination de son 
president et de son secretaire et par le choix de trois 
conseillers devant, avec le cure, former le bureau des 
marguilliers de la fabrique (1). 

Le 31 mars suivant, le bureau des marguilliers fit un 
reglement des droits a percevoir a l'occasion des sepul-
tures et services, et du son des cloches, soit pour les 
manages, soit pour les baptemes. Ce reglement, approuve 
par les membres du conseil de fabrique, portait qu'en sus 
des frais et honoraires, ii serait percu, an profit de la 
fabrique, 4 francs pour les enterrements et services de 
premiere classe, et 3 francs pour ceux de seconde ; et dix 
sols, pour tout son de cloche, aux manages ou baptemes. 

En 1813, Maurice Gaste de la Pallu fut remplace, comme 

(t) Archives de la Fabrique. Registre des deliberations. 
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maire, par M. Armand-Jacques-Joseph d'Aliney, comte 
d'Elva, qui avait ete nomme membre du conseil municipal 
en 1811. Ii fut installe le 4 fevrier, en meme temps que 
Jean Le Tessier, nomme adjoint. Celui-ci ayant donne sa 
demission, Jean Le Tessier, son fils, lui succeda dans les 
memes fonctions, le 11 janvier 1814. 

Dans le cours de l'annee 1813 le conseil de fabrique eut 
s'occuper de la question des bateaux pour le passage de 

la riviere, et, dans sa séance du 4 juillet, ii chargea deux 
de ses membres de conclure un marche pour l'acquisition 
d'un bateau neuf. Dans une autre séance, tenue le 18 du 
meme mois, le conseil apura les comptes anterieurs de la 
fabrique, ce qui n'avait point en lieu jusque-la d'une 
maniere reguliere ; puis ii dressa le budget des depenses 
annuelles qui s'elevaient an chiffre bien modique de 
177 francs. On peut juger par la combien la fabrique de 
Change avait peu de ressources. Le budget des recettes 
n'est pas mentionne sur le registre des deliberations. 

De graves evenements se passerent en France en l'annee 
1814, la decheance de Bonaparte et le retour des Bourbons. 
Nous n'avons pas trouve que le contre-coup s'en soit fait 
aucunement sentir a Change, non plus que ce qui se passa 
en 1815. Le conseil municipal preta, sans difficulte, ser-
ment a Louis XVIII le 2 octobre 1814, et, le 23 avril 4815, a 
l'empereur, revenu de l'ile d'Elbe. Le 15 mai suivant, M. le 
comte d'Elva fut nomme maire dans l'assemblee primaire. 
qui eut lieu a cet effet, et Jean Le Tessier, adjoint. us pre-
terent, l'un et l'autre, serment de fidelite a l'empereur, le 
18 juin, et, le 29 juillet suivant, apres l'expulsion de Napo-
leon, ayant ete nommes de nouveau par le roi, ils n'hesi-
terent pas a jurer fidelite Louis XVIII. 

Apres la mort de M. Morin, vicaire de Change, M. Fran-
cois Lucas, ne le l er  juin 1792, fut nomme pour le remplacer. 
be premier acte signe de lui est du 21 decembre 1845; ii 
continua de remplir les fonctions du ministere, en cette 
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qualite, jusqu'a la mort de Simon Le Balleur, arrivee le 
42 septembre de l'annee 1819. Ce venerable confesseur 
de la foi mourut rIge de 93 ans, apres avoir ete cure de 
Change pendant 47 ans. Si sa carriere fut longue, il la 
remplit de la maniere la plus honorable, laissant apres lui 
une memoire glorieuse. Ii sut traverser les temps les plus 
douloureux et les plus difficiles pour Ftglise de France, 
sans faiblir un seul instant. II cut a souffrir pour la foi, 
non-seulement les horreurs de la prison, les mauvais trai-
tements et les fatigues de son exportation a Rambouillet, 
a travers des populations excitees contre les pretres ca-
tholiques, et toutes les rigueurs auxquelles furent soumis 
les Menus dans cette ville, pendant deux annees, mais 
encore les craintes, les apprehensions et les privations 
de toutes sortes qu'endurerent les pretres caches pendant 
la tourmente revolutionnaire. II fut enterre dans le cime-
tiere de Change, aupres de la porte principale de l'eglise, 
et l'on grava sur sa tombe ces simples paroles de l'Eccle-
siastique, qui font a elles seules un bel eloge de ce pretre 
distingue a tant de titres : Dedit in celebrationibus decus 

et ornavit temporausque ad consummationem vitae ). 

On aurait pu avec justesse lui appliquer les paroles de 
l'ApOtre : « rai combattu le bon combat et conserve intact 
« le depOt de la foi (2). 

Les restes mortels de Simon Le Balleur ont ete exhumes 
et transferes dans le nouveau cimetiere, le 27 septembre 

k1) Voici l'inscription entiere gravee sur la tombe de Simon Le Balleur : 
• Hie jacet corpus magistri S. Le Balleur. hujus parochiw rectoris. 
mortem obiit mensis 7bris die 12. anno Dni 1819, sue vero wtatis, 93. 
— Dedit in celebrationibus decus et ornavit tempora usque ad con- 

• summationem vitae (Eccli., xLvii, 12). 

• Ici repose le corps de maitre S. Le Balleur, cure de cette paroisse. 
• mourut le 12e jour du mois de 7bre de l'annee du Seigneur 1819. 
• II a rendu les fetes plus solennelles et it a orne les jours sacres 
• jusqu'a la fin de sa vie. 0  

(2), 2• Ep. a Timothee, iv, 1. 
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1869, en merne temps que les ossements d'un grand nom-
bre d'autres personnes, lorsque l'on commenca les tra-
va.ux de reconstruction de l'eglise paroissiale. 

Par son testament, en date des 29 et 30 avril 1819, Simon 
Le Balleur, suivant l'exemple de son predecesseur et 
parent, Pierre Rousseau, prescrivit que son mobilier serait 
vendu, a la diligence de ses executeurs testamentaires, et 
que le produit de cette vente, ainsi que l'argent monnaye 
qu'il possederait au moment de son (Woes, serait distribue 
par eux, pour moitie, aux pauvres les plus necessiteux, 
l'autre moitie devant etre employee a payer les frais de sa 
sepulture, et en services, messes et prieres pour le repos 
de son ame. II ldgua, en outre, a la fabrique tous ses orne-
ments d'eglise, tels que chapes, chasubles, chandeliers 
d'argent, calice, linge et, en general, tout ce qui lui appar-
tenait et etait a l'usage de l'eglise. 

Simon Le Balleur eut pour successeur Francois Lucas, 
son vicaire depuis le mois de decembre 1815. Les lettres 
de sa nomination sont du 15 septembre 1819. Le nouveau 
cure de Change en remplit les fonctions a peine pendant 
deux ans, ayant recu, le 2 octobre 1821, une autre destina-
tion. A cette date, il fut pourvu de la sure de Nuille-sur-
Vicoin, oü il est mort en 1843. 11 &all encore a la tete de la 
paroisse de Change lorsque l'administration municipale, 
que presidait toujours M. le comte d'Elva, forma le projet 
de doter la commune d'un etablissement de sours de 
charite. La vente des landes de Botz, du Tilleul et de 
Guettes, que la commune avait ete recemment autorisee 
aliener, avait cree des ressources que l'on ne crut, avec 
raison, pouvoir mieux employer; et, par une deliberation 
en date du 25 decembre 1820, le conseil municipal adopta 
les plans qui lui furent presentes par M. d'Elva. Celui-ci 
contribua, de ses propres deniers, a cette fondation si 
utile, et appela, pour diriger l'etablissement, deux sceurs 
de la Congregation de la charite d'Evron, qui furent char- 
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gees de faire recole aux jeunes fines, de donner leurs 
soins aux malades et de distribuer des remedes aux pan-
vres. La commune votait, chaque sunk, une somme de 
60 francs pour l'entretien d'une petite pharmacie (1). 

Avant la Revolution ii y avait a Change une personae 
pieuse, peut-etre meme une smur, qui faisait recole aux 
fines de la paroisse et prenait soin des malades, ainsi que 
nous avons eu l'occasion de le constater precedemment (2). 
Depuis la restauration du cline, malgre toutes les preoccu-
pations de Simon Le Balleur pour reparer les ruines qu'il 
trouva a son retour a Change, nous ne pouvons croire 
qu'il ait neglige l'instruction des enfants de run et de 
l'autre sexe. II aura bien certainement encourage quelque 
personne devouee a se charger du soin des jeunes fines. 
C'est ce qui se pratiquait dans un grand nombre de pa-
roisses du diocese du Mans, oe, sur l'indication des cures, 
reveque delivrait, sous forme de diplomes, aux personnes 
jugees capables, des autorisations pour tenir les petites 
ecoles. Nous pensons done qu'avant l'arrivee des sceurs 
d'Evron, Change possedait une ecole de files. 

Quant aux soins a donner aux malades et a la classe 
indigente, fort nombreuse a Change, nous ignorons si tine 
organisation quelconque existait an commencement de 
ce siècle. La Revolution qui, sous pretexte de reformes 
dans rinteret du peuple, avait tout bouleverse, ne s'etait 
aucunement preoccupee de pourvoir aux besoins des pau-
vres. Elle avait &fruit, sans les remplacer, toutes les 
ceuvres que la religion avait creees en leur faveur. A la 

(1) La maison et le terrain choisis pour y etablir les &ems Malt sanée 
au milieu du bourg. Si elle etait suffisante a l'epoque, depuis longtemps 
cue n'etait plus en rapport avec les besoins de la population. Il y a 
quelques annees, M. le condo Auguste d'Elva, maire, a fait construire 
une nouvelle maison d'ecole dans une position plus convenable et dans 
de bonnes conditions pour les classes et le logement des sceurs. 

(2) Voir ci-dessus, page 148. 
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fin du xvne siècle, une association de Dames, connues 
sous le nom de Dames de charite, fonctionnait a Change. 
Un acte de sepulture, en date du 4 Wrier 1682, nous fait 
connaitre son existence. Une enfant pauvre fut ensepul-
turee ce jour-lh, « h la recommandation des Dames de la 
charite de Change. » Nous n'avons trouve aucun autre 
renseignement sur cette association de bienfaisance. 

Pierre-Charles Hareau. ne h. Beaulieu, precedemment 
vicaire a Saint-Nicolas de Craon. succeda a Francois 
Lucas dans la cure de Change. II commenca ses fonc-
tions le 1e' novembre 1821. A son arrivee dans la paroisse, 
le nouveau cure trouva le presbytere dans le plus mauvais 
etat. II s'adressa h l'administration municipale pour obtenir 
les reparations les plus urgentes. Le conseil municipal 
reconnut justes les reclamations du cure, et, a la date du 
16 decembre 1821, ii vota un imp& de 3.000 francs, dont 
le montant devait etre employe a l'execution des travaux. 

Pierre-Charles Hareau deploya, dans l'exercice de son 
rninistere, une grande activite, et ne negligea anent] 
moyen pour entretenir et augmenter la foi et la pike de 
ses paroissiens. Nous le voyons, en 1822, obtenir •de 
l'autorite episcopale, l'etablissemetit des prieres des 
Quarante-Heures. L'ordonnance de l'eveque du Mans est 
du 6 fevrier. Ces prieres ont eu lieu, depuis cette epoque, 
les •trois jours qui precedent l'ouverture du Careme. En 
1823, une nouvelle ordonnance de Mgr de la Myre, 
en date du 10 fevrier, erigea, dans l'eglise de Change, 
la confrerie du Saint-Rosaire, qui compta aussitOt un 
grand nombre de membres. Gette confrerie avait existe 
avant la Revolution et avait disparu comme toutes les 
autres. 

Le zele de Pierre Hareau le fit recourir a d'autres mo-
yens encore, dans Finteret spirituel de sa paroisse. II 
obtint, en 1831, a la date du 30 novembre, de Mgr Garon, 
qui occupait alors le siege de saint Julien, la permis- 
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sion de dormer la benediction du tras saint Sacrement, 
chaque dimanche et a toutes les fates solennelles, et 
de l'exposer, pendant toute la journde, aux cinq fates 
annuelles, et, en outre, a la fate du Rosaire, premier di-
manche d'octobre, et a celle de Tons les Saints (4). Ce 
fat aussi sur la demande du curd de Change, que Mgr Jean-
Baptiste Bouvier, successeur de Mgr Caron, accorda, 
en 1834. Pdrection, dans reglise paroissiale, des stations 
du Chemin de la croix. 

Un pen plus tard, Pierre Hareau, toujours prdoccupd du 
salut des Ames qui lui etaient confides, procura a sa 
paroisse le bienfait dune mission. Elle fut prechee, au mois 
d'avril 1841, par le R. P. Angry, de la maison des Jesuites 
de Laval, et produisit les fruits les plus abondants. En 
1843, le curd de Change profita de la visite pastorale de 
Mgr. Bouvier et de la confirmation que le prelat devait 
donner le 18 mai de cette armee, pour appeler de nou-
veau un missionnaire, chargé de preparer les enfants, 
et meme la paroisse entiere, par une suite d'exercices et de 
sermons qui produisirent les plus satisfaisants resultats. 

Le soin des Ames ne lui faisait point perdre de vue celui 
des pauvres, Wes nombreux dans une population ouvriere. 
N'ayant aucunes ressources personnelles, Pierre Hareati 
savait interesser en leur faveur les propridtaires riches de 
la paroisse et, grace a leur gendrosite, il distribuait, cha-
que armee, des sommes considerables pour le soulage-
ment des indigents, et surtout des pauvres honteux, dont 
il Raft ingenieux a decouvrir la misare. Nous avons cru 
devoir raunir toutes les ceuvres de zale auxquelles le 
curd de Change consacra les trente anndes de son 
ministare dans cette paroisse. Mais revenons au recit des 
faits que nous avons recueillis, en suivant l'ordre des 
temps. 

(1) Archives it• la Fabrique. 
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. En 1823, M. Berset d'Hauterive, proprietaire de la me-
tairie de Chambotz, en la paroisse de Change, offrit a la 
fabrique de lui donner une inscription departementale 
5 0/0 sur l'Etat francais, d'une rente de 12 francs, a la 
charge d'en payer, annuellement et perpetuellement, aux 
cures successifs de Change, les arrerages, «a la condi- 
• tion de recommander, an prone de la messe paroissiale, 
« les proprietaires vivants et morts de Chambotz. » Le 
conseil de fabrique accepta cette fondation, par une 
deliberation en date du 10 aotit 1823, et fit operer le trans-
fert de l'inscription au nom de la fabrique. Le pieux dona-
teur ne faisait que retablir une tres ancienne fondation, 
dont le domaine de Chambotz &ail autrefois greve. Elle 
consistait dans une rente annuelle de quatre boisseaux de 
ble seigle, mesure de Laval, et 50 sols en argent « pour en 
• faire les prieres tons les dimanehes au prosne de la 
« messe paroichialle (1). » 

Sur l'initiative de Pierre Hareau, le conseil de fabrique 
prit, a la date du 2 mai 1825, une decision importante pour 
les interets temporels de reglise. Lors de la restauration 
du culte en France, le clerge avait trouve les edifices reli-
gieux devastes par la Revolution, et les ressourees man-
quaient pour reparer toutes les ruines. Les banes avaient 

(1) Nous n'avons point mentionne cette fondation au chapitre IV. 
Nous ne connaissions point alors la declaration faite a l'Intendant de 
la Generalite de Tours, le 28 juillet 1692, par Me Rene Besnard, cure de 
Change, des biens et rentes appartenant a sa cure, declaration que nous 
avons trouvee parmi les minutes de M. Noel Loyand, notaire a Change. 
Voici les autres fondations pieuses comprises dans cette piece : 
. quatre boisseaux de bled seigle, mezure de Laval avec 50 sols en 
. argent sur les metayries des Baudieres....; quatre boisseaux de bled 
• seigle, mezure de Laval, sur le lieu de la Morandiere.... ; trois bois- 
. seaux de bled seigle sur le lieu de la Trihoisiere... ; 4 livres en argent, 
. sur le lieu de la Grande Pillerie.... ; et dix-huict sols en argent, sur la 
• metayrie des Chesnessay. ,) Toutes ces rentes avaient etC levees, 
comme celle sur Chambotz « pour en faire les prieres tous les diman- 
« dies au prosne. 
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disparu presque partout, et, pour les retablir, on eut 
recours a la gthierosite des fideles, qui en firent faire 
leur frais, a la condition d'en avoir la jouissance, a titre 
de propriete, moyennant une I6gere redevance annuelle. 
Nous ignorons comment les choses se passerent a Change, 
lorsque Simon Le Balleur prit possession de sa cure en 
1800, ou pint& en 1803. Mais, jusqu'en 1825, les paroissiens 
jouissaient de leurs places de banes comme proprietaires, 
et la redevance annuelle etait fixee a quatre sous par 
place. Aussi nous verrons bientAt qu'il fallait recourir 
la commune des qu'il se rencontrait quelques depenses 
speciales A faire dans l'interet de l'eglise. 

Pour remklier a cette situation facheuse, le conseil de 
fabrique prit un arretd elevant a vingt sous le prix de 
chaque place et fit un reglement concernant la location 
et la jouissance des bancs de Feglise, reglement qui, avec 
le temps, devait ameliorer les ressources pecuniaires de 
la fabrique, en introduisant le mode de location aux 
encheres. 

Pierre Hareau administra seul la paroisse de Change 
pendant quatre ans, malgre son kendue, sa population et 
la difficulte du service ; du moms, nous n'avons point 
trouve qu'il y ait eu de vicaire, depuis la nomination de 
Francois Lucas A la cure de Nuille-sur-Vicoin, en 1821, 
jusqu'au mois de juillet 1826, que Armand-Avit-Julien-
Francois Guyon, ne le 23 juillet 4792, fut nomme a ces 
fonctions, qu'il remplit pendant un an seulement. Au mois 
d'aoAt 1827, il donna sa Umission et se retira a Ave-
nieres. 

Le 14 mai 1826, le conseil municipal fut appel6 
voter les fonds necessaires pour kablir un banc-d'eeu- 
vre, faire deux portes neuves a l'eglise et recarreler 
cet edifice, dont le pavage etait completement use. Le 
devis de ces travaux, redig6 par M. Renous, architecte 
a Laval, se monta A la somme de 946 francs 56 centimes. 
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Une allocation de 500 francs fut votee par le conseil pour 
aider la fabrique a faire cette depense. 

La paroisse de Change ayant dtd sans vicaire pendant 
plusieurs annees, le credit inscrit aux budgets anterieurs 
de la commune, pour supplement de traitement au pretre 
qui en remplissait les fonctions, avait ete supprime. Le 
conseil le retablit par une deliberation du 15 mai 1827 et 
le porta a 300 francs. Dans la meme séance, un secours 
de 200 francs fut accorde a la fabrique pour les travaux de 
reparations a executer a la couverture du clocher et a la 
toiture de l'eglise, et, en outre, une somme de 250 francs 
pour l'acquisition d'un bateau destine an passage de la 
riviere. 

Le conseil de fabrique, reuni le 2 avril de l'annee 
precedente, avait accepte une somme de 200 hvres 
(193 francs 45 centimes) offerte par les heritiers de Pierre 
Cofieffe, decede an village de la Chaine, en Change, et ce, 
en execution des dernieres volontds du defunt exprimdes 
verbalement, a la condition, enteautres, de faire acquitter, 
chaque armee, a perpetuite, une messe pour le repos de 
son ame. Le conseil (Weida, en memo temps, que cette 
somme serait employee a l'achat d'ornements et d'autres 
objets necessaires pour la decence du culte divin, et prit 
l'engagement d'acquitter fidelement les intentions pieuses 
du fondateur. 

En 1828, le conseil municipal vint de nouveau en aide 
a la fabrique, en votant, dans la séance du 15 mai de cette 
armee, un credit de 1.251 francs 54 centimes pour les 
reparations a faire a la toiture du presbytere. De son celtd, 
le conseil de fabrique ne restait point inactif. Dans sa 
séance du 8 twat 1828, il vota la construction d'une tribune 

dtablir an bas de la nef de l'eglise, afiri d'augmenter le 
nombre des places, qui ne suffisaient point aux besoins de 
la population devenue plus considerable. La delibdration 
s'appuie, en outre, sur le zele des habitants a se rendre - 
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avec plus d'assiduite aux offices divins, et elle fait con-
naltre les moyens de couvrir cette d6pense, evaluee a la 
somme de 4490 francs, d'apres un devis r6gulier. 

Dans une autre séance, en date du 16 novembre de la 
merne armee, l'administration fabricienne regla le mode 
de location des places dans la tribune, qui venait d'etre 
achev6e, et en fixa le prix annuel d'apres leur position. 
Cette operation accrut, d'une maniere sensible, les res-
sources de la fabrique, qui resterent stationnaires jusqu'en 
rannee 1854. Elles etaient toutefois bien loin de pouvoir 
satisfaire a tous les besoins de l'eglise, auxquels les pa-
roissiens etaient obliges de subvenir par des dons volon-
taires. 

Jusqu'en 1835, la commune de Change n'avait point eu 
de maison convenable pour le logement de l'instituteur et 
pour l'ecole des garcons. Sur la proposition de M. le comte 
d'Elva, maire, qui donna le terrain, le conseil municipal 
vota la construction d'un batiment suffisamment grand 
pour l'habitation du maitre et pour la classe des enfants, 
et, en outre, pour servir de lieu de reunion du conseil. 
Plac6e au milieu du bourg, dans une situation bien aeree, 
cette maison a 6te elevee dans de bonnes proportions et 
est parfaitement appropri6e a sa destination. 

Apres le depart de Armand Guyon, demissionnaire an 
mois de juillet 1827, le vicariat de Change eut pour titulaire 
Andre-Jean-Baptiste Durand, ne a 1Vlayenne, le l er  janvier 
1805, et recemment ordonne pretre. M. Durand, nommd 
le 15 juillet 1827, commenca ses fonctions au mois d'acfat 
et les remplit jusqu'au 12 du mois de decembre 1836, 
époque oil il fut appele a la cure de Sace. 

Dans ce nouveau poste, M. Durand travailla au bien 
spirituel de son troupeau avec le meme zele qu'il avait 
montre a Change. Lors de son arriv6e dans sa paroisse, ii 
avait trouvd pour eglise l'une des plus pauvres et des 
moins decentes du diocese. Grace a son activite, a son 
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devouement, aux sacrifices personnels et pecuniaires qu'il 
n'hesita pas a faire, M. Durand a dote cette localite d'une 
tres belle eglise, dans le style gothique. Elle kali a peine 
achevee lorsqu'il donna sa demission pour se retirer 
Mayenne, lieu de sa naissance. Avant son ordination a la 
pretrise, ii avait ete quelque temps professeur an Petit 
Seminaire de Precigne. 

Andre Durand fut remplace h Change par M. Henri-
Michel Bigot, ne au Mans, le 8 janvier 1808, et ordonne 
pretre en 1832. Precedemment vicaire a Saint-Calais et 

Pre-en-Pail, cet ecclesiastique commenca ses fonctions 
h Change le 18 avril 1836 et les continua jusqu'au mois de 
juin 1841, époque oh ii fut nomme aumenier du college 
de VendOme. Ii a ete ensuite cure du Breil (Sarthe) pen-
dant un bon nombre d'annees. Puis il a quitte le saint 
ministere et s'est retire au Mans. 

Le successeur de M. Bigot, M. Joseph-Jean Chanteloup, 
ne a Martigne, en 1817, venait d'être ordonne pretre lors-
qu'il fut donne pour collaborateur h Pierre-Charles Hareau. 
II resta peu de temps a Change, ayant ete nomme vicaire 
de Saint-Venerand de Laval en 1842. En 1845, il tut appele 
an Grand Seminaire du Mans, oh ii professa successive-
ment la Philosophic et la Theologie. reQut, en 1856, des 
lettres de chanoine honoraire de la Cathedrale. II est 
presentement cure-archipretre de Saint-Calais. 

M. Marc Lepert, ne a Rouez-en-Champagne, en 1808, 
precedemment vicaire a Louvigne, fut envoye h. Change 
comme vicaire le 14 decembre 1842, en remplacement de 
M. Chanteloup, et il en remplit les fonctions jusqu'au mois 
d'octobre 1851. Nomme a cette époque h la cure de Ges-
vres, ii fut successivement cure de Saint-Mars-sur-Colmont 
et de La Bigottiere, oh 11 mourut le 46 novembre 4869. 

Pendant qu'il etait vicaire de Change, Marc Lepert 
assista, le 4 mai 1848, a la benediction solennelle de la 
chapelle particuliere que M. le comte d'Elva avait fait 
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recemment construire pres de son habitation. Pierre-
Charles Hareau presida a cette ceremonie et benit en 
fame temps l'autel, le tabernacle, la statue de la Vierge 
plaeee au-dessus de l'autel et tons les objets necessaires 
pour la celebration de la sainte messe et la conservation 
de la Sainte-Reserve. Cette chapelle, qui n'a aucun carac-
tere architectural, est dediee a la sainte Vierge. Plusieurs 
membres de la famille d'Elva y ont leur sepulture (1). 

Marc Lepert fut remplaee a Change par M. Stanislas-
Alexandre Cottereau, ne a Saint-Thomas-de-Courceriers, 
en 1822. Cet ecclesiastique avait ete anterieurement vi-
caire a Lucile, a Mansigne et a Marcille-la-Ville. II entra 
en fonctions le 15 octobre 1851 et quitta la paroisse, le 
8 decembre 1853, pour entrer dans la congregation des 
Eudistes, a Redon, oti ii resta jusqu'en 1856. Revenu dans 
le pays de Laval, pea apres la creation du nouveau dio-
cese, il fut nomme vicaire a Chevaigne, pais, en 1858, 
cure de Sainte-Anne-de-Marcille. 11 continue d'administrer 
cette paroisse. 

Pendant les dernieres annees de sa vie, Pierre Hareau 
fut afflige de nombreuses et graves infirmites qu'il sup-
porta avec une grande patience. II mourut le 8 janvier 
1852, regrette de ses paroissiens qu'il s'etait attaches 
par la douceur et la bonte de son caractere, non moms 

(1) Voici leurs noms d'apres les inscriptions gravees sur les tombes : 
Dame Marie, Claudine, Cezarine Dulau, nee a Errioutier-Ferriere 

(Charente) le 28 7bre 4:756, I've de Messire Joseph-Jean-Baptiste d'Ali-
ney, d'Elva, marechal des camps et armees du Roi, chevalier de 
St Louis, decedee a Change le 9 8bre 1825. 

Dame Anne, Pauline, Emilie de Coutances, Vre de Mr Felix, Auguste 
de Royers, nee a Nantes, &Wee a Change le 26 7bre 1852, dans sa 

0 soixante-dix-septieme armee. 
,< Mr Armand, Jacques, Joseph d'Aliney, Cte d'Elva, ne a Paris le 
7 janvier 4:786, decode a Nantes, le 2 Wrier 1857, Officier de la Legion 
d'honneur, maire de Change. 

Dame Emilie, Cecile de Royers, Vve de M. Armand d'Aliney, Cie d'Elva, 
née a Nantes le 20 mars 1802, dead& a Nantes le 24 mars 1859. 
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que par ses vertus sacerdotales. Ii fut inhume dans l'an-
cien cimetiere, pres de la sacristie. Moins d'un an apres, 
son successeur exhuma les restes mortels de ce pasteur 
venere, et, apres un service solennel auquel assisterent 
un grand nombre de pretres et de fideles de la paroisse, 
il les transporta dans le nouveau cimetiere dont la clOture 
venait d'être terminee, et dont la benediction canonique 
avait en lieu le 25 octobre 1852. Un monument simple, 
mais convenable, fut eleve sur sa tombe au moyen des 
offrandes volontaires de tons les habitants de la paroisse, 
heureux de donner ce dernier temoignage de leur affec-
tion et de leurs regrets a celui qui, pendant taut d'annees, 
avait ete leur pasteur. On y grava l'inscription suivante : 

HIC JACET 

MAGISTER PETRUS CAROLUS HAREAU 

HUJUSCE PAROCHLE XXX ANNIS RECTOR 

OBIIT DIE VIM JUNII MDCCCLII 

HIC TRANSLATUS EST 

DIE Via  JUNII MDCCCLIII 

MANSUETI H/EREDITABUNT TERRAM, Ps. 36. 11. 
HUNC LAPIDEM CURA PASTORIS 

MEMOR OVIUM PIETAS POSUIT 

R. I. P. 	 (1) 

Par son testament olographe, en date du 2 decembre 
1851, Pierre-Charles Hareau avait legue a la fabrique : 10 sa 
bibliotheque avec les livres qu'elle contenait ; 2° son calice, 
deux aubes, des bourses et des palles qui servaient 

(1) Ici repose maitre Pierre-Charles Hareau, cure de cette paroisse 
• pendant trente ans. Ii mourut le 8 janvier 1852. Ses restes mortels 
« furent transportes dans cc cimetiere le 6 juin 1853. — L'homme doux 

possedera la terre. Ps. 36, H. 
. L'affection et la reconnaissance de son troupeau lui ont Cleve cc 

. tombeau par les soins de son successeur. 
Que son ame repose en paix. 
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l'eglise. Ne possedant aucun bien patrimonial, ce digne 
pretre mourut dans un etat voisin de la pauvrete. Sa 
grande charite pour les pauvres ne le faisait reculer devant 
aucun sacrifice quand ii s'agissait de les soulager. Aussi 
a-t-il laisse une memoire veneree. 

Peu de jours apres la mort du cure de Change, 
Mgr Jean-Baptiste Bouvier, eveque du Mans, nomma', 
pour le remplacer, M. Louis-Marie-Francois Guiller, qui 
prit possession le 15 janvier 1852 et fut installe solennelle-
ment le dimanche, 2 fevrier suivant, par M. Francois Davost, 
cure-archipretre de in Trinite de Laval. Ne a Meslay, le 
14 decembre 1813, le nouveau cure avait ete successive-
ment professeur au Petit Seminaire de Precigne, vicaire h 
Evron et aumonier de l'hospice Saint-Louis de Laval. Au 
moment oh ii fut pourvu de la cure de Change, il etait 
econome du seminaire diocesain du Mans. Ii resta cure 
de cette paroisse pendant quatre ans, ayant ete choisi, 
la fin de novembre 1855, pour secretaire de l'eveche, par 
le premier eveque de Laval, Mgr Casimir-Alexis-Joseph 
Wicart, h son arrivee dans le diocese, recemment cree. 
Lors de la formation du chapitre de la cathedrale, ii fut 
nomme chanoine titulaire et installe, avec tous les autres 
membres, le 20 janvier 1856. 

Pen apres sa prise de possession, M. Guiller entreprit 
de grosses reparations au presbytere, qu'il avait trouve 
dans un kat de delabrement complet. Dans sa séance du 
28 mars 1852, le con seil de fabrique autorisa l'execution 
de ces travaux reconnus urgents et vota, pour faire face a 
la depense, un premier credit de 2,000 francs, et, plus 
tard, une somme presque egale pour leur achevement. 

Des difficultes assez graves s'etant elevees a l'occasion 
du bac servant au passage de la Mayenne, le conseil de 
fabrique fut appele h deliberer a cc sujet, et, dans une 
reunion tenue le 18 avril 1852, il redigea un nouveau 
cahier des charges et conditions a inserer dans -le bail 
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du droit de passage et des maisons servant de logement 
au pontonnier, bail dont le renouvellement devait avoir 
lieu prochainement. Ces charges et conditions, tout en 
faisant droit aux justes reclamations des habitants de la 
rive gauche, qUi avaient a se plaindre du locataire de la 
fabrique, sauvegardaient les interets de cet etablissement. 

Par une autre deliberation, du 15 mit de la meme 
armee, les fabriciens autoriserent le tresorier a se porter 
adjudicataire du droit de passage, dont l'administration 
des contributions indirectes devait donner elle-merne un 
nouveau bail (1). 11 serait fort peu interessant de raconter 
ici tolls les incidents qui se produisirent h cette occasion, 
quoique la population, surtout du cOte de Botz, en ait ete 
vivement erne. Nous n'en aurions fait aucune mention 
s'ils n'avaient souleve, des cette epoque, une question que 
nous verrons fort heureusement resolue, quinze ans plus 
tard, la question d'un pont h jeter sur la Mayenne pour 
remplacer les bateaux servant de communication entre les 
deux parties de la paroisse. 

Des l'annee 1851, le conseil municipal avait ete appele 
h deliberer sur la translation du cimetiere, place, de temps 
immemorial, autour de l'eglise paroissiale, et reconnu 
trop petit pour les besoins de la population. Un nouvel 
emplacement fut choisi, a 500 metres environ, an nord du 
bourg, sur le cote droit de la route de Change a Saint-
Germain-le-Fouilloux. Le terrain ayant ete enclos de murs, 
dans le courant de l'annee 185'2, et distribue d'une maniere 
convenable pour sa destination, la benediction solennelle 

(i) Depuis la Revolution, le gouvernement s'etait empare de tous les 
bacs slimes sur les rivieres, et les affermait par des baux de courte 
duree. A Change, pour donner aux habitants de la rive gauche toute 
facilite d'acceder a l'eglise paroissiale, la fabrique se rendait adjudica-
taire du droll de passage afferme par l'Etat et le sous-louait a un pon-
tonnier de son choix, auquel elle imposait des conditions avantageuses 
aux paroissiens. 
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eut lieu le 25 octobre. M. Francois Davost, cure-archipretre 
de la Trinite de Laval et chanoine honoraire du Mans, 
presida a cette ceremonie, qui se fit un dimanche, a la 
suite des vepres, en presence de Louis-Marie-Francois 
Guiller, cure de la paroisse ; Stanislas-Alexandre Cottereau, 
vicaire ; Martin Foucault, aumenier des prisons de Laval ; 
Gondouin-Lavallee, cure de la Chapelle-Huon (Sarthe); 
Arsene Bougrain-Dubourg, vicaire de la Trinite, et d'un 
grand concours de fideles. 

Dans cette annee 1852, la recolte des cereales fut tres 
mauvaise. Ii en resulta une cherte excessive du pain et de 
toutes les subsistances, et, par suite, les besoins de la 
classe indigente et ouvriere se firent sentir d'une maniere 
inquietante. Un bureau special de charite fut organise a 
Change par les soins des administrations locales, et, 
grace aux secours abondants recueillis aupres des habi-
tants et des principaux proprietaires de la paroisse, les 
pauvres et les ouvriers furent largement soulages pendant 
tout l'hiver de 1852 a 1853. 

Mgr Jean-Baptiste Bouvier, eveque du Mans, etant 
venu donner la confirmation le mardi de la Quasimodo 
de cette derniere armee, M. le cure appela, pour pre-
parer ses paroissiens a cette visite, M. Rene Cottereau, 
superieur des pretres auxiliaires du diocese. Celui-ci 
donna, pendant trois semaines, les exercices d'une veri-
table mission, qui furent suivis avec un grand empresse-
ment par la population entiere. Cette mission ou retraite 
produisit un tres grand bien dans la paroisse. 

M. Stanislas-Alexandre Cottereau cessa ses fonctions 
de vicaire an mois de decembre 1853 et fut remplace par 
M. Pierre-Gustave Bouleau, ne a Chateau-Gontier en 1826, 
ordonne pretre depuis quelques mois. M. Bouleau entra 
en fonctions le 9 decembre et resta attaché a. la paroisse 
jusqu'au mois de septembre 1860, epoque oe ii fut nomme 
second aumonier de la communauto des Sceurs de la charite 
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d'Evron. II fut ensuite envoye, en 18'72, comme aumOnier 
de l'hopital Saint-Julien de Chateau-Gontier oü il continue 
d'exercer on ministere. 

Le conseil de fabrique de Change, dans sá seance du 
' l er  janvier 1854, prit une deliberation a l'effet d'obtenir 
l'autorisation d'accepter le remboursement d'une rente 
d'un boisseau de froment, due par MM. Le Segretain, pro-
prietaires de la filature de Botz, rente assise sur le moulin 
du Petit-Botz ; et d'une autre de quatre francs, due par 
M. Ayrault de Saint-Henis et assise sur la metairie du 
Jarrier. Le conseil sollicita en meme temps l'autorisation 
d'employer le montant de ces remboursements a la re-
construction de la sacristie, que le defaut de ress .ources 
avait empeche d'entreprendre, malgre le triste etat de 
l'ancienne. Le prefet de la Mayenne, par deux arretes en 
date du 6 avril 1854, autorisa la double demande formee 
par le conseil, ainsi que l'emploi des capitaux, les deux 
rentes ne paraissant grev6es d'aucuns services religieux (I). 

Dans la male séance, le conseil prit une autre delibera-
tion, concernant les places des banes de l'eglise. Lors 
de sa visite pastorale du 26 avril 1853, Mgr Bouvier 
s'etait informe des ressources de la fabrique et du mode 
•de location des banes, et, dans le proces-verbal de cette 
visite, le prelat statua et ordonna que « des que la pru- 
• dence le permettra, on cessat de laisser passer, sans 
« ericheres, les banes des parents aux enfants, pour 
a adopter une location plus conforme a la regle, et que, 
• s'il se pent, on revienne au bail de 3, 6 on 9 ann6es. » 

Le conseil de fabrique avait, des 1825, et plus tard en 
1828, pris des arretes pour que les places fussent louees 

Penchere, par un bail regulier, toutefois avec quelques 

(1) La rente de froment sur le Petit-Botz avait eta fondee pour le pain 
de la communion le jour de Paques. Celle de 4 francs, sur le Jarrier, 
etait tres ancienne. On la trouve mentionnee sur les comptes de fabrique ,  
de la fin du slate siècle. Elle etait sans charges. 
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restrictions. Mais l'usage ancien avait prevalu de loner les 
places pour la vie des locataires, et tame d'en laisser 
jouir leurs enfants, sans adjudication et sans elevation 
de prix. C'etait cet abus que l'ordonnance episcopale avait 
en vue de faire disparaitre, en laissant neanmoins a la 
sagesse du conseil le choix du moment favorable. Celui-ci 
ne crut pas prudent de revenir tout d'un coup a la regle. 

adopta une mesure intermediaire qui devait immediate-
ment accroitre les revenus de la fabrique, et, avec le 
temps, retablir completement les regles prescrites par le 
decret de 1809. Ces modifications, qui produisirent un 
excellent resultat, furent definitivement arretees dans la 
séance de Quasimodo, tenue le 23 avril 1854, par l'adop-
tion d'un reglement lu au prOne et affiche dans I6glise. 
Ce fut dans cette séance que le conseil vota un nouveau 
credit de 500 francs, pour l'achevement des travaux de 
grosses reparations entrepris an presbytere en 1852, et 
un autre de 250 francs, pour la refection de la couverture 
de cet edifice. 

Dans une nouvelle seance, en date du premier dimanche 
d'octobre de la meme armee, le conseil de fabrique ap-
prouva les plan et devis, dresses, sur sa demande, pour la 
reconstruction de la sacristie. Celle qui existait depuis 
l'annee 1755 keit beaucoup trop petite, mal aeree et 
humide, le sol en etant moms eleve que celui du chceur 
et du cimetiere. La depense, prevue par le devis, s'elevait 
a la somme de 1900 francs. La fabrique n'avait aucune 
ressource disponible pour l'execution de ces travaux. Le 
conseil vota un emprunt de 800 francs, remboursable, en 
trois annees, au moyen des excedants annuels, et sollicita 
un secours de 200 francs de la commune et un autre de 
500 francs sur les fonds de l'Etat. Le surplus de la depense 
devait etre couvert par un don de 400 francs, mis, pour 
cette destination speciale, a la disposition de M. le cure. 
Les travaux, commences au printemps de rannee 1855, 
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furent acheves a la fin de la merne annee. Cette sacristie, 
qui &ail vaste et commode, a disparu en meme temps que 
l'ancienne eglise, en 1869. 

Au mois de janvier 4856, M. Louis-Marie Guiller, nomme 
chanoine titulaire de la cathedrale, comme nous l'avons dit, 
fut remplace par M. Joseph Husson, ne a Laval en 1809, 
precedeminent cure de Marigne-Peuton, apres avoir dté 
successivement vicaire a Saint-Corneille, it Saint-Jean-
d'Asse et a Notre-Dame de Mayenne. be nouveau curd 
prit possession de sa cure le l er  Wrier. 

Une des premieres operations de M. Husson, apres son 
arrivee h Change, fut la confection de nouveaux banes. 
Le mauvais etat des anciens, en partie vermoulus, et 
d'ailleurs fort incommodes, rendait cette mesure indispen-
sable. En l'adoptant, le conseil de fabrique trouvait en 
Wine temps l'occasion d'augmenter les revenus de l'e-
glise par une location generale des places, au moyen d'une 
adjudication aux encheres, mesure admise en principe 
dans la séance du l er  janvier 1854, mais ajournee par 
suite de diverses circonstances. La depense, evaluee 
deux mille et quelques cents francs, fut .votee par le 
conseil dans la seance de Quasimodo de l'annee 1857, et, 
des le mois d'octobre suivant, ii fut procede a l'adjudica-
tion des places des nouveaux banes construits sur un bon 
modele. Elle produisit le resultat sur lequel les fabriciens 
avaient compte, et les recettes de la fabrique, qui attei-
gnaient a peine 1400 francs, s'eleverent a pres de 3000 (1). 

En cette meme armee 1857 mourut M. Armand-Jacques-
Joseph d'Aliney, comte d'Elva, maire depuis 1813 (2). II 
deed& a Nantes le 2 Wrier, et ses restes mortels, trans- 

(1) En 1853, les revenus de la fabrique n'atteignaient pas 700 francs. 

;2) La famille d'Aliney d'Elva était originaire du Piemont, oü elle 
portait le nom d'Alinea d'Elva. Elle etablit sa filiation dans eette pro-
vince depuis Eobaldo Alinea premier, qui vivait an milieu du iffe siècle, 
ainsi qu'en font foi Muratori et plusieurs. autres auteurs celebres qui 
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feres a Change, furent inhumes dans la chapelle domes-
tique de son château. Pendant sa longue et paternelle 
administration, M. d'Elva .rendit les plus importants ser-
vices a la commune, qui doit a son initiative et a sa gene- 

parlent des grands etablissements de cette maison clans ces temps 
recules. 

Elva est un bourg situe dans la montagne, province de Clink). II hit 
erige en comte, an xvie siècle, en faveur de cette maison, dont les allian-
ces, en Italic, eurent lieu avec les families les plus considerables, les 
Ruffo, princes Scilla et dues de Sainte-Christine ; les Saluzzo di Monte.; 
les Grimaldi ; les Balbiani, etc., etc. Par les femmes, elle est alliee a la 
famille de saint Francois de Sales et a la Maison de Savoie. Le premier 
qui vint en France fut Joseph-Jean-Baptiste, fils Mile du comic Claudio 
Matheo. II y fut elevo a la cour par sa tante, la princesse Victoire-
Marianne de Savoie-Carignan, qui lui fit prendre la carriere des armes. 
II devint seccessivement marechal des camps et arinees du Roi, officier 
de Saint-Louis, vice-gouverneur de la Martinique et gouverneur de 
Saint-Domingue. Le comte Joseph-Jean-Baptiste d'Elva fut mane deux 
fois : la premiere, avec demoiselle Marie des Nos, comtesse de la Feuillee 
et dame d'Orange, veuve du marquis de Marigny et sceur ainee de la 
duchesse de Beauvilliers. Cc hit cc manage qui l'amena dans le Maine 
oft Mlle des Nos possedait de grands biens, outre la terre de la Feuillee, 
dans la paroisse d'Alexain. La seigneurie de la Roche-Pichemer, en 
Saint-Ouen-des-Vallon, etait &hue, en 1771, a la comtesse d'Elva, pen 
apres son manage, de la succession du marquis de Montessan, son parent. 

Le comte d'Elva, devenu veuf, epousa, en secondes noces, demoi-
selle Claudine-Cesarine-Marie Dulau, flue de Armand-Joseph, marquis 
Dulau, marechal des camps et armees du Roi. De cc marine naquit, a 
Paris, en 1786, Armand-Jacques-Joseph d'Aliney d'Elva, lequel fut baptise, 
le 7 du mois d'avril, dans l'eglise paroissiale de Saint-Sulpice. II cut pour 
parrain « tres /mut et tres puissant seigneur, Armand-Joseph, marquis 
« Dulau, marechal des camps et armees du Roi, seigneur de Chambon, Vii-

letroy, d'Emery, Malnoue, Coursevin et autres lieux, son ayeul maternel, 
« et pour marraine, tres haute et tres puissante Dame Jacqueline-Hortense 
« de Bullion, epouse de tres haut et tres puissant seigneur, Guy, Andre, 
« -Pierre, due de Laval, marechal de France, gouverneur pour Sa Ma- 
« jeste du pays d'Aunis, principaute de Sedan et Carignan, grand croix 
« de l'ordre de Saint-Louis et commandeur de l'ordre de Saint-Lazare. « 

Le comic Armand-Jacques-Joseph d'Elva epousa, a Nantes, mademoi-
selle Emilie-Cecile de Royers, issue d'une branche cadette du marquis 
de Royers de la Brissolliere. Be cc manage est ne M. le comte Auguste-
Armand-Cesaire, marie a mademoiselle Alix-Jeanne-Hyacinthe de Quelen, 
'fille du vicomte de Quelen, le plus jeune frere de Monseigneur de Quelen. 
archeveque de Paris, et de demoiselle Henriette Gastaldi, petite flue site 
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rosite, non-seulement l'etablissement des Sceurs institu-
trices et la maison d'ecole des garcons, mais encore 
Famelioration de toutes les voies de communication. 
Avant lui, le bourg de Change etait presque inabordable. 
Ii entreprit et mena a bonne fin des travaux considerables 
executes aux principaux chemins. Quand ii s'agissait 
d'être utile, aucune fatigue ne lui cofitait. Pendant bien 
des annees, ii fut efficacement seconde dans cette tache, 
par son adjoint, M. Louis Garreau, nomme, en 1841, a cette 
fonction qu'il remplit jusqu'a sa mort. 

Doue d'un esprit droit et pratique, d'une grande mode-
ration, M. d'Elva etait toujours pret a rendre service, sans 
aucune ac ,3eption de personnes, a tous ceux qui avaient 
recours a lui. Son devouement aux interets de ses admi-
nistres, dont il &ail l'homme avant tout, et sa grande 
influence le maintinrent a la tete de la Maine de Change, 
sous tous les regimes qui se succederent en France 
pendant sa longue carriere. Par ses eminentes qualites, 
ii sut se faire estimer et apprecier de tons les partis. Pour 
nous qui l'avons vu a l'oeuvre, nous devons moms louer 
en M. le comte d'Elva l'administrateur zele et intelligent, 
l'homme devoue au bien public, que le chretien solide, 
dont la foi, la pike et la charite pour les pauvres ont ete, 

Jean-Baptiste, comte Gastaldi, Prince du Saint-Empire, ambassadeur de 
Genes a Londres et neveu du cardinal Jereme Gastaldi. 

Les armoiries de la famille d'Elva sont : d'azur, d 3 etoiles d'or, en 
chef, poses 2 et 1, au croissant d'argent, en pointe. 

Celles des des Nos de la Feuillee, d'argent, au lion de sable. 
Les de Moyers portaient : d'or, aux deux merlettes affrontees de sable, 

en chef; a la fleur de lys de gueules, en pointe ; 
Et les de Quelen : Burele d'argent et de gueules de six pieces (Ren-

seignements communiques par M. lc vicomte 011ivier d'Aliney d'Elva). 
D'apres Gerault, Notice sur Evron, p. 305, au-dessus de l'ecu des 

armoiries de la famine d'Elva se voit une comete flamboyante avec cette 
devise : Elate refulget; et les des Nos de la Feuillee portaient : d'argent 
au lion grimpant de sable, arme, lampasse et couronne de gueule& 
(Ibidern, p. 307). 
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pendant tant d'annees, un Sujet d'edification pour la pa-
roisse de Change. 

M. d'Elya a ete remplace, comme maire, par son fits, 
M. Auguste-Armand-Cesaire d'Aliney, comte d'Elva, qui en 
remplit encore aujourd'hui les fonctions. 

Le 20 octobre 1860, Mgr Wicart, premier eyeque de 
Laval, !Alit solennellement la chapelle dediee a la sainte 
Vierge, que M. et Mme la comtesse d'Eyry ayaient editiee 
pres de leur habitation de la Jaffetiere. La ceremonie se 
fit en presence de MM. Cesar-Henri-Dominique Wicart, 
vicaire general; Louis-Marie-Francois Guiltier, chanoine, 
secretaire de Feyeche et ancien cure de Change ; Joseph 
Husson, cure de cette paroisse, et de plusieurs personnes 
honorables. Le prelat permit aux pieux proprietaires de la 
Jaffetiere d'avoir la Sainte-Reserve. 

Au mois de septembre 1860, M. Pierre-Gustave Bouleau 
avait eu pour successeur M. Edouard Pernelle, ne a Am-
brieres en 1825, ordonne pretre en 4850, precedemment 
vicaire au Bourgneuf-la-Foret. Cet ecclesiastique commenca 
ses fonctions le 15 du meme mois : ii resta peu de temps a 
Change et fut remplace, des le ler mars 1862, par M. Pierre-
Mathurin Girandier, ne a Pommerieux en 1834, ordonne 
pretre en 1859 et precedemment vicaire a Saint-Poix. 
M. Pernelle se retira dans sa famille a Ernee, oft ii remplit 
encore aujourd'hui les fonctions de pretre-sacristain. 
M. Girandier exerc,a le ministere comme vicaire a Change 
jusqu'en 1872, époque oil ii fut pourvu de la cure de Saint-
Sulpice. 

Son successeur, M. Edouard-Pascal Richard, ne a Grazay 
en 1840 et ordonne pretre en 1867, etait precedemment 
vicaire a Bonchamps. 11 exerca les mernes fonctions 
Change de 1872 a 1881. Nomme cure de Cosmes dans les 
premiers moms de cette derniere armee, ii fut remplace 
par M. Eugene Mars, ne a Lassay en 1852, et eleve au 
sacerdoce en 1879. 
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Nous avons vu qu'en 1809 et 4810, des tentatives avaient 
ete faites pour distraire de la commune de Change la 
partie de son territoire appelee le quartier de Botz, situde 
entre le ruisseau de la Brochardiere et celui de Saint-
Etienne. Ce dernier avait toujours servi de limites entre 
Laval et Change, ainsi qu'a cette paroisse et k celle de 
Saint-Venerand. L'energique reclamation des habitants 
empecha Pexecution de ce projet. Mais en 1860, des 
demarches plus actives se renouvelerent pour l'annexion 
a Laval, non-seulement d'une partie de Change, mais 
encore des communes entieres d'Avenieres et de Grenoux. 

Depuis la construction du chemin de fer de Paris a. 
Rennes, en 1855, la paroisse de Change avait vu s'ac-
croitre, d'une maniere notable, sa population dans les 
quartiers de Botz et de Saint-Etienne. La gare de Laval 
etant situee, en partie, sur son territoire, les terrains 
environnants et ceux places au nord du viaduc jete sur la 
Mayenne, ne tarderent pas a se couvrir d'habitations et 
a former de nombreuses rues. Une population assez con-
siderable vint s'etablir dans ce nouveau quartier qui, cha-
que jour prenait une plus grande extension. II devait en 
resulter des ineonvenients au point de vue civil et an point 
de vue religieux. L'action du clerge paroissial de Change. 
dont dependaient ces nouveaux habitants, ne pouvait 
s'exercer sur eux d'une maniere utile, par suite de reloi-
ment de l'eglise, placee a 4 kilometres, et la difficulte 
des chemins pour y acceder. II importait done que cette 
population filt rattachee a un centre religieux plus rappro-
che (1). Ii n'importait pas moms a l'administration civile 
d'annexer a la ville de Laval un quartier qui, de fait, n'en 
etait point separe. 

(1) Il est a regretter, pour les intkrets spirituels de la population 
annex& a Laval, qu'une eglise, ou plutOt une paroisse, n'ait pas etd 
ereee dans le nouveau gnarlier, trop eloigne de l'eglise de Saint-Vene-
rand, a laquelle elle a Me reunie, eglise déjà trop petite pour la paroisse. 
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Apres l'accomplissement de toutes les formalites re-
guises en pareille circonstance, et malgre l'opposition 
que cette mesure souleva, particulierement de la part du 
conseil municipal d'Avenieres, l'annexion a la commune 
de Laval des communes d'Avenieres et de Grenoux, et 
d'une partie de Change fut prononcee et sanctionnee par 
une loi en date du 2 mai 1863. Ce ne fut pas seulement 
sur la rive gauche de la Mayenne que la commune de 
Change vit ses limites modifiees. Elle subit aussi des 
pertes, sur la rive droite, dans la partie traversee par 
la route departementale de Laval a Ernee, pertes qui ne 
furent point compensees par la portion de l'ancienne 
commune de Grenoux qui lui fut attribuee (1). 

L'annexion, prononcee par l'administration civile, ne 
changeait rien a la situation paroissiale des habitants. Les 
parties reunies a Laval continuaient a relever, pour le 
spirituel, du cure de Change. 1.1n tel etat de choses pre-
sentait de trop graves inconvenients pour subsister long-
temps. Aussi l'administration episcopale ne tarda pas it 
s'en preoccuper, et, apres un premier reglement provi-
soire, une ordonnance fut rendue pour regler les droits 
respectifs des cures int6resses dans cette question. Par 
suite de ces modifications, la paroisse de Change perdit 
plus de 900 habitants. 

En 1866, les sacrifices que la fabrique de Change s'im-
posait pour rendre Faeces a l'eglise plus facile et moms 
onereux aux paroissiens de la rive gauche, se trouverent 
augmentes par les exigences de l'administration des 

(i) La nouvelle delimitation ne tit pas seulement perdre a Change les 
quartiers de Botz et de Saint-Etienne, mais un grand nombre de me-
tairies, closeries et villages de cc cote de la riviere. — La portion de 
Grenoux, reunie a Change, compte tres peu de fermes. La partie dis-
traite de cette derniere commune comprend une superficie de 139 hec-
tares 73 ares 33 centiares, et la partie de Grenoux annex& a Change, 
87 hectares 28 arcs 85 centiares, soit en moms 52 hectares 44 ares 
48 centiares. 
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contributions indirectes, lorsqu'elle donna un nouveau 
bail du droit de pontonage sur la riviere de la Mayenne. 
Ces difficultes, sans cesse renaissantes, contribuerent a 
amener la solution d'une question souvent agitee, celle 
de la construction d'un pont, en place du bac. Ce projet, 
depuis longtemps ajourne, fut enfin realise, en 1869, par 
les soins de M. le comte Auguste d'Elva, maire, et le 
desinteressement du cure de Change, qui, pour son etablis-
sement, eut a ceder une partie des dependances du presby-
tere. Le pont a ete construit aux frais de la commune ; ii 
est en fonte et a 6t6 fourni par l'usine de Fourchambault, 
dans le departement de l'Indre. Si sa construction a occa-
sionne une depense relativement elevee pour une localite 
dont les ressources sont bornees, elle a ete fort utile a 
tous les points de vue, elle a donne satisfaction et aux 
interets spirituels et aux interets materiels de la popula-
tion. 

Une autre question, non moms grave, avait et6 serieuse-
ment traitee a diverses reprises, et toujours ajournee faute 
de ressources. L'ancienne eglise paroissiale ne r6pondait 
point aux besoins du culte. A l'exception du chceur, dont 
la construction datait du xne siècle, mais dont la vonte en 
moellon menacait ruine, le reste de redifice, compose 
d'une nef sans ornements et sans caractere architecto-
nique, ne se pretait a aucune modification ni a aucun 
agrandissement. Sa reconstruction etait, depuis bien des 
annees, l'objet de tous les d6sirs. Des l'annee 1864, une 
personne gendreuse, madame veuve Lasnier, demeurant 
a Laval, mais née a Change, dont elle etait déjà la bien-
faitrice par l'abondance de ses aumones en faveur des 
pauvres, avait donne manuellement h la fabrique une 
somme de 2,000 francs destinee a cette ceuvre, qu'elle 
avait grandement a cceur. D'autres dons vinrent successi-
vement s'ajouter a la liberalite de madame Lasnier. 
M. le comte Auguste d'Elva et madame Alix de Quelen, 
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son epouse, s'engagerent pour une somme considerable, 
et, grace a la bonne volonte des principaux proprietaires 
et aux souscriptions recueillies aupres des habitants, le 
conseil de fabrique put, sans temerite, s'occuper de cette 
grande entreprise. Dans sa séance du 8 aofit 1868, il 
adopta les plans et devis d'une nouvelle eglise, rediges 
par M. Renous, architecte a Laval, ainsi que l'emplacement, 
deflnitivement choisi sur le terrain de l'ancien cimetiere 
et de l'ancienne eglise. Le devis primitif s'elevait a 84,000 
francs et les ressources realisees, taut au moyen des 
excedants de la fabrique, des souscriptions et dons volon-
taires, que du produit d'un emprunt a contracter, attei-
gnaient seulement le chiffre de 66,000 francs. Pour le 
surplus, on comptait sur un secours de 15,000 francs solli-
cite sur les fonds de l'Etat. 

La benediction de la premiere pierre du nouvel edifice 
eut lieu le 23 septembre 4869, a l'issue des ve'pres. La 
ceremonie fut presidee par M. Francois Davost, cure-
archipretre de la cathedrale, vicaire general honoraire; 
en presence de M. Joseph Husson, cure de la paroisse ; de 
M. Auguste d'Aliney, comte d'Elva, maire, Fun des princi-
paux bienfaiteurs de la nouvelle eglise (1); de MM. Alexan-
dre-Leopold Sebaux, superieur du Grand Seminaire,vicaire 
general honoraire; Charles Descars, chanoine et Vicaire 

general honoraire; Louis-Marie-Francois Guiller, chanoine, 
secretaire de l'eveche, ancien cure de Change ; Auguste 
Vannier, econome du Seminaire diocesain; Pierre-Mathu-
rin Girandier, vicaire de Change; Francois Grosse, vicaire 
de Saint-Jean-sur-Mayenne; Renous, architecte; Pierre 
Moulliere, Pierre Moulard et Julien Meignan, membres du 
conseil de fabrique. 

Des modifications au devis primitif furent votees par le 

(1) M. le comte et Mma la comtesse d'Elva avaient souscrit tout d'abord 
pour une somme de 20,000 francs. 

32 
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conseil, dans les seances des premiers dimanches d'avril 
et de juillet 1870, pour la construction d'une tribune au bas 
de la nef et d'une galerie avec clochetons qui devait regner 
tout autour de l'eglise, a l'exterieur. L'augmentation de 
depense occasionnee par ces ameliorations fut couverte 
par de nouveaux dons. 

Les travaux de la premiere partie, ceux de la nef, furent 
conduits avec activite ; et, des la fin de juillet,. Rs etaient 
assez avances pour que les offices divins pussent y etre 
celebres les dimanches et les jours de fetes. Ceux de la 
seconde partie furent interrompus par la guerre qui venait 
d'eclater entre la France et la Prusse, guerre a jamais 
deplorable, dont les consequences out ete si desastreuses 
pour notre pays. L'eglise de Change fut occupee militaire-
ment dans les mois de decembre 1870 et de janvier 4874; 
elle eut beaucoup a souffrir du sejour qu'y firent nos 
soldats. Des que la paix fat retablie, on reprit les travaux 
pour la construction du choeur et des transepts, qui 
furent termines en 1872. 

M. Joseph Husson n'eut point la satisfaction d'entrer en 
possession de la belle eglise qui lui avait cofite taut de 
demarches penibles et cause tant de soucis. Au .mois de 
decembre de cette armee 1872, l'eveque de Laval l'ayant 
nomme chanoine titulaire de la cathedrale, il laissa a son 
successeur le soin d'achever cette grande ceuvre. 

Pendant qu'il fut a la tete de la paroisse de Change, 
M. Husson eut, comme ses predecesseurs, recours, dans 
l'interet spirituel des Ames dont il avait la charge, a des 
missions ou retraites, soit pendant le careme, soit dans 
tin autre temps convenable. Ces exercices etaient tres 
suivis par la religieuse population de cette localite. La 
plus remarquable de ces missions, celle qui a produit le 
plus de fruits et laisse de plus durables souvenirs, fut la 
mission donnee par le Reverend Pere Lcewembruck, MiS-
sionnaire apostolique, qui, a cette époque, evangelisa .1.01 
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grand nombre de paroisses dans le diocese de Laval avec 
un succes prodigieux. 

M. Husson eut, lui aussi, un soin tout particulier des 
pauvres, et il fut efficaeement seconde par plusieurs per-
sonnes genereuses, ayant des proprietes dans la paroisse. 
Nous mentionnerons specialement madame Marie Bechet, 
veuve Lasnier, née a Change, et madame Sophie Salmon, 
veuve de M. Anselme Levesque de la Berangerie, docteur-
medecin a Laval (1). Cette derniere fonda un lit en faveur 
d'un malade pauvre de la commune de Change, h la nomi-
nation et presentation du cure titulaire de cette paroisse. 
Cette fondation eut lieu suivant bail h nourriture du 

novembre 1869, recu par Me Mottier, notaire a Lava!; 
et cet acte fut approuve par le Prefet de la Mayenne le 
20 janvier 4870. 

Un autre lit fut egalement cree, au meme hopital, et dans 
!es memes conditions que le premier, par madame veuve 
Sosson, aux termes de son testament, en date Cu 4 janvier 
1876, recu par W Touchard, notaire a Laval. Ce legs fut 
autorise par decret du 48 decembre de la meme annee. 
Madame Sosson etait née a Change et habitait le quartier 
de Botz annexe h Laval en 1863 (2). 

Des 1852, madame veuve Lasnier avait fait des disposi-
tions pour assurer, pendant un certain nombre d'annees, 
un lit a l'asile de la Coconniere. a Laval, en faveur d'un 
vieillard pauvre de la commune de Change, a sa presenta-
tion pendant sa vie, et a celle du cure de Change, apres son 
deces. Cette dame doit etre consideree comme une des 
principales fondatrices de la maison des Petites Sceurs 
des Pauvres, qu'elle combla de ses bienfaits jusqu'a sa 
mort. Elle fut constamment, avec madame de la Berm- 

(1) Si FEcriture Sainte permettait de loner les vivants, nous pourrions 
ajouter hien d'autres noms A celui de ces deux bienfaitrices. 

(2) Par le meme testament, madame Sosson a legue A la fabrique 
de Change un capital de 10,000 francs pour l'achevement de l'eglise. 
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genie, une providence pour les pauvres de Change, aux-
quels l'une et l'autre distribuaient, chaque armee, surtout 
pendant Phiver, par les mains des curds ou de personnes 
intelligentes, du grain et des vetements. 

M. Husson fut remplace par M. Jean-Michel Brunet, ne 
h Ernee en 1834. Au moment de sa nomination, il kali 
vicaire a Notre-Dame de Laval, apres avoir rempli les 
memes fonctions a Pommerieux, a Saint-Ouen-des-Toits 
et a Evron. Si M. Husson avait beaucoup fait pour l'eglise 
de Change, ii restait encore beaucoup k faire pour mener 
a bonne fin Fceuvre entreprise. Quoique les ressources 
fussent presque entierement epuisees. M. Brunet ne recula 
point devant la tache qu'il avait a remplir. Ii fit continuer, 
sans interruption, la construction du chceur et des tran-
septs, les fit voilter, et, grace au genereux et intelligent 
contours de plusieurs de ses paroissiens, il put garnir de 
magnifiques verrieres les fenetres du chceur et les deux 
principales des transepts. En quelques amides, il est par-
venu a placer, dans l'eglise terminee par ses soins, trois 
autels en pierre rithement sculptes et decores. 

Les vontes de la nef ne purent etre entreprises et ache-
vees que dans le cours de l'annee 1879. De graves difficul-
tds  opposees jusque-la a leur execution. Cette 
partie de l'eglise avait beaucoup souffert, et, soit par 
malfacons dans la construction, soit pour d'autres causes, 
des craintes serieuses sur sa solidite et sur celle de la 
tour elevee au bas de la nef, s'etaient manifestees, craintes 
qui n'ont pas entierement disparu et ne permettront pro-
bablement pas d'achever la tour, plus serieusement mena-
cee, et de la couronner par une fleche en pierre, confor-
mement an devis primitif. 

La nouvelle eglise de Change est une des belles eglises 
construites dans le diocese de Laval depuis sa creation. 
Elle a ete batie dans le style ogival du )(me siècle. Elle est 
formee d'une nef avec deux transepts et d'un chceur large 
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et profond. Le chceur se termine en abside a cinq pans; 
il est richement decore par des arcatures figurees sur les 
murs et perce de sept superbes fenetres elancees, qui 
donneraient trop de jour a Fedifice, si la lumiere n'etait 
temper& par les vitraux peints dont elles sont ornees. La 
nef est plus simple. La tribune, un peu petite, est d'un 
beau travail ; elle est supportee par quatre arcades et 
bordee d'une balustrade en fonte, d'un bon gait. La 
longueur de l'edifice, dans ceuvre, est de 50 metres 50 cen-
timetres, et sa largeur, dans la nef, de 10 metres 50. Les 
transepts, avec la croisee, oat une longueur totale de 
27 metres sur une largeur egale a celle de la nef. La 
hauteur des murs depasse 17 metres, celle des vontes de 
la nef, a partir du pavage, mesure, sous clefs, 17 metres 
33 centimetres. La vonte de la croisee a 48 metres 40 cen-
timetres. 

L'exterieur repond a l'interieur. L'eglise est flanquee 
d'un certain nombre de contreforts en pierres de faille, 
s'elevant jusqu'a la galerie, egalement en pierres. Celle-ci 
court tout autour de l'edifice a la naissance des cornbles 
et produit un effet -Wes gracieux. Le portail d'entree est 
remarquable par ses arcatures superposees et par ses 
sculptures. L'ensemble de cette construction presente un 
aspect des plus heureux. Liil ne sera toutefois complete-
meat satisfait qu'apres l'achevement de la tour et la cons-
truction de la Beebe qui doit lui servir de couronnement. 

Les verrieres, qui ornent les fenetres du chceur et du 
pignon des transepts, oat ete posees en 1874. Elles sortent 
des ateliers de MM. Mareehal et Ghampigneulle, peintres 
verriers a Bar-le-Duc. Line personae genereuse, qui a 
voulu rester inconnue, en a donne le plus grand nombre. 
Celles de Notre-Dame du Sacre-Cceur et de Notre-Dame de 
Pontmain, au fond du transept septentrional, sont un don 
de madame la comtesse Auguste d'Elva. La verriere de 
saint Pierre a ete offerte par Pierre Gustin, ne h Change et 
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demeurant a Paris, et celle de saint Anselme par madame 
veuve Anselme Levesque de la Berangerie, proprietaire 
Laval. Le vitrail du fond de l'abside represente le Sacre-
Cceur ; dans les autres fenetres du chceur, on remarque, 
outre les images de saint Pierre et de saint Anselme, celles 
de saint Paul, apotre, et de saint Thuribe, fondateur de 
l'eglise de Change. La verriere, placee au pignon du tran-
sept meridional, renferme les images de saint Joseph et de 
saint Jean-Baptiste. Ces figures, remarquables par leur 
colons, sont encadrees de grisailles d'un excellent gout, 
ainsi que celles qui garnissent les deux fenetres du chceur 
les plus rapprochees de la nef. 

L'eglise de Change possede, en outre, trois autels en 
pierre, d'un beau travail, fournis par M. Victor Cosnard, 
sculpteur an Mans. Ceux de la Sainte-Vierge et de Saint-
Joseph places, en 1875, dans les deux transepts, sont dus 
h la pieuse generosite de particuliers, ainsi que le maitre-
autel avec sa somptueuse garniture, pose, en 1879, au 
fond du chceur. L'eglise doit encore au zele de son curd 
un superbe Chemin de croix dont les quatorze tableaux 
font disparaitre le nu des murs de la nef. Dans l'enumera-
tion des richesses de l'eglise, nous ne pouvons pas oublier 
de mentionner les quatre grandes toiles dues au pinceau 
de M. le comte Jules d'Evry, artiste aussi eminent par sa 
pike que par son talent; toiles qui font l'ornement des 
deux transepts. 

M. Brunet ne jouit pas longtemps du fruit de son zele 
pour l'ornementation de son eglise. Au mois d'octobre 1881, 
Monseigneur l'Eveque, qui l'avait vu h l'ceuvre, lui confia 
un poste plus important. La mort de M. Jean Hutin, cha-
noine honoraire, arrivee le 25 septembre, laissait vacante 
la cure decanale de Pre-en-Pail. Le prelat choisit le curd 
de Change pour la remplir. Cette nomination ayant ete 
agreee par decret du 28 octobre, M. Brunet prit possession 
le 4 du mois de novembre et fut installe, le 14 du meme 
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mois, par M. Pierre Pellier, cure-archipretre de Saint-
Martin de Mayenne. Le meme jour, M. Eugene Baglin, ne 
au Port-Brillet, en 1837, ordonne pretre en 1861, fut ins-
talle par M. Edouard Baudry, cure-archipretre de la cattle-
drale, vicaire general honoraire. II etait precedemment 
sous-superieur du petit seminaire de Mayenne. 

En terminant ce chapitre, nous faisons des vceux pour 
que la paroisse de Change, a laquelle nous attachent de 
precieux souvenirs et des liens etroits, ne tarde pas a voir 
se completer l'ameublement de sa belle eglise, et s'achever 
les travaux qui restent a executer. 

32* 



CHAPITRE XIII 

LAVANDERIES ET BLANCHISSERIES DE BOTZ. - MYSTERES DE SAINTE-

BARBE ET DE SAINT-SEBASTIEN JOUES A BOTZ. - BATAILLE DU 

FORT-RINGEARD. - QUELQUES FAITS DETA.CHES• 

Avant de terminer la premiere partie de nos Recherches 
sur Change, il nous reste a consigner, dans ce dernier 
chapitre, divers faits et renseignements historiques qui 
n'ont point trouve place dans les chapitres precedents et 
que nous n'aurons point l'occasion de mentionner ailleurs. 

L'histoire du pays de Laval se tait h peu pres complete-
ment sur ce qui concerne Change. Les auteurs qui ont 
knit sur cette ville on sur son comte, du moms ceux que 
nous avons pu consulter, n'ont conserve le souvenir que 
d'un tres petit nombre de faits, dont les principaux sont : 
fetablissement, dans les prairies de Botz, des premieres 
blanchisseries de toile ; les mysteres joues, dans les memes 
prairies, en 1493 et 1520; la levee du siege de Saint-Denis-
d'Anjou, en 1441, par les seigneurs manceaux et angevins, 
auxquels s'etaient joints, avec un certain nombre de leurs 
vassaux, les seigneurs de Beauvais et d'Ardennes, en 
Change ; et, enfm, la bataille du Port-Ringeard, en 1593, 
dans laquelle moururent, pour la defense de leur foi, un 
grand nombre de Lavallois et plusieurs habitants de Chan-
ge. Nous parlerons du glorieux fait d'armes de Saint-Denis-
d'Anjou, dans la seconde partie de notre travail, a l'article 
des seigneurs de Beauva4; et nous clorons ce chapitre par 
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quelques faits detaches, moms importants, mais presen-
tant quelque inter& clans une histoire locale. 

Lavanderies et blanchisseries de Botz. 

Quoique nous ayons fort peu de renseignements sur 
l'etat du commerce et de l'industrie dans la -vine et le 
pays de Laval avant le xtve siècle, nous savons cependant, 
par Le Clerc du Flecheray (1), qu'a cette epoque reculee, 
les Lavallois se livraient A la fabrication de serges et autres 
etoffes de laine, ainsi qu'on en peut juger par les statuts 
de cette manufacture qui sont les plus anciens de tous 
ceux que les comtes de Laval paraissent avoir faits. Cette 
branche d'industrie devait meme avoir une grande impor-
tance, si l'on compare le prix des fermages des moulins 
draps, it cette epoque, avec celui des fermages des moulins 
a bid de la ville de Laval. Les comptes de l'annee 1400 et 
des amides suivantes nous font connaitre que les moulins 
A draps (2) etaient affermes 276 livres par an, pendant que 
les trois moulins a bid de la vine, les trois moulins de 
Bellaille et les deux moulins de Barbe n'etaient affermes 
que 192 livres 3 sous. Cette manufacture perdit beaucoup 
de sa valeur par l'introduction des fabriques de toiles, 
dans les dernieres annees du mite siècle et le commence-
ment du me. 

Tout le monde sait que le commerce des toiles n'exis-
tait point a Laval avant le manage de Guy IX avec Beatrix 
de Gavre, comtesse de Falkemberg (armee 4290). Cette 
illustre princesse, non moms distinguee par son intelli-
gence que par la noblesse de son extraction, etait flue de 

(1) Pescription du comte de Laval, etc., p. 67. 
(2) Un de ces moulins etait situe a Botz, sur la partie de Change, sou-

vent consideree par les auteurs comnae appartenant a la ville de Laval. 
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Rases, seigneur de Gavre, Orcheghem et Morhem, en 
Flandre (1). Ayant appris que l'art de tisser la toile, Si 
florissant dans son pays natal, &ail inconnu dans son 
nouveau pays, elle se fit accompagner a Laval d'un certain 
nombre d'ouvriers tisserands. qui se fixerent aupres d'elle 
et transmirent leurs connaissances aux ouvriers laval-
lois (2). Ceux-ci trouverent plus tard le secret de donner 
une eclatante blancheur aux toiles qui d'abord se vendaient 
&rues. On rapporte que Beatrix, tout en filant sa que-
nouille, se serait complue a regarder, des fenetres de son 
chateau, les ouvriers qu'elle avait amens, etendant leurs 
toiles sur les prairies de la rive opposee (3). Rien n'est 
moms exact. Cette industrie, comae toutes les industries 
nouvelles, ne prit d'accroissements considerables qu'avec 
le temps, et cc fut alors seulement que les comtes de 
Laval donnerent les prairies de leur domaine, situees sur 
la rive gauche de la Mayenne, pour faire des blanchis-
series (4). 

D'apres Maucourt de Bourjolly, d'accord avec tons les 
autres auteurs, les plus anciennes de ces blanchisseries 
furent etablies dans les prairies de Botz, situees au nord 
du ruisseau de Saint-Etienne, et elles remonteraient, sui-
vant cet auteur, a l'annee 1484. 11 est certain que leur 
existence est bien anterieure. A cette epoque, elles etaient 
en pleine activite et leurs proprietaires avaient deja acquis 
des grandes richesses. La plus considerable Rail a la Mail-
larderie. On en comptait cinq autres qui ont subsiste, au 
moms jusqu'au milieu du dernier siècle. C'etaient les sui-
vantes : les blanchisseries de la Loge des Champs, du 

(1) Couanier de Launay, Histoire de Laval, p. 85. 
(2) Le Clerc du Flecheray, Description du mite de Laval, p. 68. 
(3) L'abbe Foucault, Les Seigneurs de Laval, p. 153. — Les armoiries 

de Matrix de Gavre etaient : D'or au lion de gueules, a trois lions d'ar-
gent couronn4s d'or. 

(4) Couanier de Launay, Histoire de Laval, p. 201. 
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Pin-Geld, de la Grange, nommde plus tard le Grand-Dome, 
de la Peslardiere et du Petit-Dome (1). Elles , sont indiqudes 
sur le plan de la ville de Laval de nu (2). 

Guillaume Le Doyen, dans sa Chronique rimee (3), si-
gnale de la maniere suivante, a l'annde (484, les grands 
succes qu'obtinrent les premiers blanchisseurs de toiles : 

« D'icellui temps que j'ai predit, 
« Je vieulx parler, sans contredit, 
« Touchant les marchants de Laval, 
« Sans d'eulx alleguer aucun mal, 
« Car ilz n'avoient a gre le temps 
« Ainsi comme ilz ont a present. 
« En Laval que trois n'en avoit 
« Qui ensemble faisaient leur faict. 
« Et trois lavandiers us avoient 
« Qui leurs toiles Si blandissoient, 
« Sur la riviere devers Botz, 
« Oil de toiles avoient beau lotz. 
« Les Espaignols si descendoient (4), 
« Et leurs toiles si achaptoient 
« Dont il demouroit grant argent 
« Qui soustenait beaucoup de gens. 
« Mais incontinent, pour deduyt, 
« Et que cbacun faisoit proffft 
« Envyron cette toilerie 
« Et qu'ainsi us gaignoient leur vie, 
« Leurs mestiers laisserent en effect 

(1) Archives de N. Le Segretain, Titres du Grand-Dome. 
(2) Ce plan a ete reproduit dans la Notice historiglie sur k's grands 

travaux executes ei Laval, etc., par Gustave Vigneron. 
(3) Guillaume Le Doyen, ed. de Godbert, p. 28. 
(4) Des traites de commerce existaient a eette epoque entre les dues 

de Bretagne et l'Espagne. Une association d'amitie et d'interet avait eu 
lieu entre les negociants de Nantes et ceux de Bilbao. Le Roi, etant 
Nantes, la confirma en 1494. La qualite des toiles de Laval attira les 
Espagnols dans notre ville et fut une source de richesses pour lea habi-
tants (G. Le Doyen, note de M. La Bauluere, p. 28). 
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« Pour parvenir a plus grand faict; 
« Tellament que grands mectairies, 
« Grands domaines et clouseries 
• Out acquis, et, en peu de temps, 
« Quo les ungs ont rentes et cens, 
« Debvoirs et aultres revenus 
« Qui estoient pouvres et menuz, 
« Et par lours sens et vaillantie 
« Out assurance de leur vie. 
« Qu'il leur est chose magnillque 
« Et proffit a tout bien publique 
« Et incontinent, sans faintie, 
« Vindrent trouver aultre praierie 
« Pres Panlivard et Chantelou.... » 

Guillaume Le Doyen ne fait point connaitre les noms de 
ces trois lavandiers qui leurs bodes devers Botz blandis-
soient. Nous avons tout lieu de croire que l'un de ces gros 
negociants etait un membre de la famille Duchemin, l'une 
des plus considerables a cette epoque et qui, avec le temps, 
acquit d'immenses richesses. A la fin du xve siècle, cette 
famille habitait la Maillarderie. Jean Duchemin, le plus 
ancien dont le nom ait ete conserve et qui en est considere 
comme la souche, &ail ne, au commencement du xvie siè-
cle, a la Maillarderie meme, ofi ii fut maitre lavandier on 
maitre de pres, selon la facon de parlor de ce temps (4). 
Nous pensons que Los deux autres qui'sur la riviere de 
tales avoient beau lotz habitaient les lavanderies de la 
Grange et du Petit-Mine. Dans la seconde partie de notre 
travail, nous ferons connaltre les principales familles qui 
ont exploite et habite les blanchisseries de Botz. 

Les gros benefices realises par les lavandiers de ce 
quartier, engagerent les habitants de Laval a creer eux-
memes de nouvelles blanchisseries. Un certain nombre 

(1) Archives de M. Roger du Bourg, Genealogies manuserites des 
ancienn,es et prineipales families de Laval. 
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d'entr'eux acheterent, a grand prix, dans ce but, des 
jardins et vergers voisins de la riviere, et il y en eut tout le 
long de la rive gauche de la Mayenne, depuis le ruisseau 
de Saint-Etienne jusqu'a Chantelou. Le comte de Laval 
avait donne pour cet objet une partie de ces terrains sillies 
en son fief du Pont-de-Mayenne ; d'autres se placerent pres 
de Panlivard et de Chantelou (1) : ce qui fait dire a Guil-
laume Le Doyen : 

« D'aucuns ont trouve oü 
« D'employer de moult grands deniers 
« En jardins, terres et vergers 

Qu'ilz out convertiz en bon prez 
Ainsi quo present les voyez, 

« Esquelz oat faict grox edifices 
« Qui a eulx si sont moult propices 
« Auparavant d'iceulx toiliers 

Laval est garnie de drappiers.... (2) 0 

Nous savons que les lavandiers du quartier de Botz. 
ainsi que les principaux commercants de Laval, ne se 
bornaient pas, au xvie siècle, h traiter avec les Espagnols 
qui venaient a Nantes, on meme jusqu'en cette vine. 

(I) Voici quelles etaient les principales lavanderies situees sur la rive 
gauche de la Mayenne et sum la paroisse de Saint-Venerand, avec le nom 
de leurs proprietaires : lo la lavanderie de la Chafesnerie, a Jean de la 
Porte et A Paul Pelisson; 20 celle du pre Mangeotin, a Paul Pelisson et a 
Perrine, sa femme; 30  la lavanderie de la Gueriniere, situee A la Cros-
sardiere et aux environs de la rue de Botz, a Paul Pelisson, Michel Piau 
et Francois Hamard; 40  les lavanderies Huttin, a Paul Pelisson ; 50  la 
lavanderie de la Barberie, pres le Pont-de-Mayenne, a la famine Duche-
mM ; 60 la lavanderie de la Place, pres la croix Laisix, le pre au Cornu 
et le pre an Lievre, a Pierre Duchemin, sieur de la Babiniere; et 7 0  les 
lavanderies de la Bourdonniere (aujourd'hui le Fresne) et du pre Bigot, 
appartenant a Jacques Hoisnard, du chef de sa femme Antoinette Duche-
mM (Archives de M. Roger du Bourg, Genealogies manuserites, etc.) — 

Projet d'aveu a rendre au comte de Laval par le seigneur de Poligne. 
(Cabinet de M. Louis Gamier, architecte a Laval). 

f2) Guillaume Le Doyen, ed. Godbert, p. 29. 

4. 
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Beaucoup faisaient des voyages pour leur negoce en Es-
pagne et dans les Iles nouvellement decouvertes et y 
amasserent des fortunes considerables. 

II 

Mysteres joues a Botz. 

D'apres Le Doyen, ce fat dans le quartier et les prairies 
de Botz que les premiers mysteres ont ete representes h 
Laval, le mystere de Sainte-Barbe, en 1493, et celui de 
Saint-Sebastien, en 1520. 

Le mystere de Sainte-Barbe fut joue a Botz, au temps 
de l'Angevine, par ordre du seigneur de Laval, Guy XV. 
On choisit les acteurs les plus habiles; le plus grand luxe 
fut deploye dans leurs costumes ; des pavilions magnifiques 
avaient ete dresses dans la prairie pour recevoir les plus 
notables des spectateurs, parmi lesquels on remarquait 
plusieurs membres du Parlement que le comte avait fait 
venir de Paris pour assister a cette fête qui dura six jours. 
Le comte et la comtesse furent, pendant tout ce temps, 
assidus a la representation qui attira une foule immense (4). 
Nous ne croyons pouvoir mieux faire connaitre ces fetes, 
auxquelles nos bons aleux prenaient part avec tant de 
bonheur, qu'en citant, de nouveau, Guillaume Le Doyen. 
Apres avoir rapporte que. la  meme armee 1493, il avait fait 
jouer, « devant Saint-Venerand, h la Penthecoaste, la 
« moralite du bon et mauvais pelerin faicte par lui, » notre 
chroniqueur ajoute que « le tres beau mistere de Barbe 

fut joue par ordre de monsieur le comte de Laval 

« Qui leur comanda, par honneur, 
« Reprendre ce beau mistere, 

(1) Couanier de Launay, Histoire de Laval, p. 260. 
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« Et leur bailla, pour comissaire, 
« Troys on quatre bourgeoys, moult saiges, 
« Pour departir les parsonnaiges 
« A gens qu.'on sauroit bien jouer, 
« Affin cl'en .estre mieulx louez. 
« Ce qui fust faict en grand honneur 
« Sans y acquerir deshonneur. 

Nul nestoit abilliez de toile 
« Monsieur en fist caner la vayle (1). 
« Cent joueurs abilliez de soye 
« Et de veloux a plaine voye, 
« Au moms les compaignons d'enfer, 
« Si estoit le grand Lucifer. 
« Puis .  y avoit une volee 
« Qui fust soudainement trouvee, 
« Lavelle decora le jeu. 
« Plusieurs personnaiges du lieu 
« Y voloient d'ung bout juc en l'aultre. 

Puis, y avoit une beste aultre 
« Qui estoit de faczon orrible, 
« De grandeur et grosseur terrible, 
« Et par Jehan Hennier compousee, 
« Lequel dessus en chevauchee 
« Venoit chascun pour faire homaige 
(< A Lucifer et son mesnaige. 
« Elle gectoit le feu par sept lieux, 
« Par ses nazeaulx et par ses yeulx 

'« Qu'elle avoit fort espouvantables, 
« Ses gestes estoient merveillables, 
« Et fut jouee pour dire Amen, 
« Par maistre Pierre Le Maignen, 
« Jenne advocat, mais bien lectre 
« Qui de tous fust bien a Hite, 
« Et puis se rendit Cordelier 
« Car sa femme, -  sans peu tarder, 
« Se mourut tout en en suyvant. 

(t) Auner la toile. 
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« Et puis, Dioscorus le grant, 
« Fust jouee par Rene Hubert, 
« Sergent du Ho!, moult bien expert ; 
« Et le grant diable infernal 
« Fust par Andre le Seneschal. 
« Monszr et sa noble comtesse 
« Furent presens sans faire presse, 

Au long de six jours leurs trompectes, 
Clerons, sonnans en choses faictes, 

toutes les belles entrées 
Et pauses qui fusrent bien notees, 
Tellement que amont et a val, 
11 nestoit honneur qu'en Laval. 
Monsgr, par son commandement, 
De Paris, sieurs de Parlement 
Fist venir a ses propres mises, 
Pour de Barbe veoir les divises. 
Tel pavilion avoit ou pre 
On cent hommes eussent entre (1). » 

Guillaume Le Doyen fait un r6cit beaucoup moms porn-
peux de la repr6sentation du mystere de Saint-S6bastien, 
jouea Botz, en 1520. On ne voit pas que le comte de Laval 
ait deploye le meme luxe pour ce mystere, ni pour tous 
ceux qui furent joues a Laval, soit h Saint-Venerand, soit 
an Gimetiere-Dieu, soit an couvent de Saint-Dominique, 
soit a Saint-Melaine, soit a Saint-Tugal. Nous citerons 
encore ici notre chroniqueur : 

« Puys la Penthecouste venue, 
« Et sans que mon propos je mile, 
« De Sebastien le mistere 
« A Botz lust sans nul vitupere (2), 
« Joue : Et en lust l'entreprinse 
« Faicte, par fres bonne divise, 

(1) Guillaume Le Doyen, ed. de Godbert, p. 
(2) Vitupere : Blame. 
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Par Loys Le Gauffre et Lamyer 
Qui employerent maint desniers 
En chauffaulx (1) de grands 6difices, 
Et Si n'y eut nul malefice, 
Que chascun ne fist son devoir, 

ft Par sept jours sans mal esmouvoir. 
ft Ledict Gauffre le sainct joua, 

Ou apres chascun se voua (2). » 

Guillaume Le Doyen, qui nous a conserv6 le souvenir de 
ces repr6sentations, auxquelles nos bons afeux prenaient 
part avec tant d'empressement, n'kait pas seulement 
acteur dans ces spectacles naffs; souvent merne ii kali 
l'auteur de ces mysteres, dont les populations religieuses 
de notre pays se montraient si avides. Mais, parmi les 
vingt-sept representations de cc genre qu'il mentionne 
dans sa chronique, ii n'en est aucune sur laquelle il se soit 
etendu avec plus de details que sur le mystere de Sainte-
Bathe, jou6 a Botz en 1493, et nous devons en conclure 
qu'aucune autre representation ne l'egala. 

III 

Bataille du Port-Ringeard, en 1593. 

Dans la derniere moitie Cu xvte siècle, une des époques 
les plus funestes et les plus facheuses de notre histoire, 
le Maine fut dOsol6 par les guerres de religion qui susci-
terent tant de d6sordres en France. Le pays de Laval cut 

subir tour a tour les ravages des deux partis, des 
Ligueurs et de ceux qui les combattaient ; et les campagnes 
tie presentaient aucune s6curit6. Nous verrons, en parlant 
de la chatellenie de Beauvais, qu'a cause des guerres, les 
assises de cette seigneurie se tinrent assez souvent a 

(I) Chauffaulx : Echafauds. 
(2) Guillaume Le Doyen, p. 174. 

33 
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l'auditoire de Laval, les officiers du seigneur n'osant les 
tenir au chateau do Beauvais ou a Saint-Ouen-des-Toits. 
Plusieurs habitants de Change, effrayes d'un tel kat de 
choses, se refugierent a Laval, oh us etaient plus h l'abri 
des hostilites. Les sentiments religieux dont cette paroisse 
etait animee, l'esprit de foi et de pike qui y regnait, surtout 

cette epoque, et que nous avons dejh signal, ne per-
mettent pas de douter que la Ligue n'y comptat un grand 
nombre de partisans. Aussi ne sommes-nous pas surpris 
de trouver, dans la liste des braves Lavallois qui succom-
berent, en 1593, au combat du Port-Ringeard, un certain 
nombre de noms appartenant a des families de Change. 
Nous les consignerons ici, apres avoir raconte le combat 
oh ils trouverent la mort. Nous en empruntons le recit 
Couanier de Launay, Histoire de Laval, page 347, et aux 
Chroniques Craonnaises de de Bodard de la Jacopiere, 
page 333. 

Le 2 mai 1593, le sieur de la Perraudiere, lieutenant du 
marechal de Bois-Dauphin, se porta au-devant de Saint-Luc, 
lieutenant general de la province pour l'Union, qui, avec 
un certain nombre de cavaliers et environ trois mule 
auxiliaires anglais, etait venu ravager les environs de 
Laval, dans le dessein de tenter quelque chose contre la 
vine elle-meme, si la circonstance lui paraissait favorable. 

avait fait traverser la Mayenne, pres du Port-Ringeard, 
un detachement d'environ trois cents Anglais, destine h 

proteger le passage du reste de la troupe. La Perraudiere, 
en ayant ete averti, resolut d'aller attaquer la petite 
avant-garde anglaise ; et les habitants, irrites a des 
incendies, volleries et autres massacres » des enne-
mis, s'unirent a lui pour les repousser. A leur tete 
marchaient la Gervaisiere, capitaine de la vffie, Rene 
des Montilz, sieur de Montavallon, elu, et d'autres bour-
geois des plus notables. L'ennemi,.assailli avec vigueur, 
plia d'abord, et se retira jusqu'a la riviere, apres avoir 
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subi des pertes considerables. Mais Saint-Luc, voyant 
le danger des siens, passe lui-meme la Mayenne avec un 
fort detachment et Norris, le g6n6ral anglais. us char-
gent a leur tour la troupe moms nombreuse de La Perrau-
diere, la forcent a battre en retraite et la poursuivent 
jusqu'aux portes de Laval. Plus de trois cents hommes 
de cette petite arm6e, peu aguerrie, demeurerent sur le 
champ de bataille. Les noms des habitants de Laval qui 
succomberent en cette circonstance, au nombre de cent 
quatre, ont 6t6 conserves. Nous trouvons design6s, dans 
cette liste, deux paroissiens de Change, Guillaume Say-
bouez, seigneur des Chesnes-Secs, et Jean Le Faucheux, 
dit la Croix, cordonnier, r6fugi6 a Laval. Nous croyons 
pouvoir revendiquer, sans tem6rit6, comme appartenant 
a cette paroisse, plusieurs autres de ces glorieux morts, 
dont les families habitaient, a cette époque, le quartier de 
Botz qui, de fait, se trouvait reuni a. Laval. Ce sont : Chris-
tophe Guyard, tissier en toiles, le fils de l'Aubepin, Jean 
Sedillier, tissier, Jean Berset, lavandier, Jean Georget, 
lavandier, et deux fils de Jacques Juhier, lavandier (I). 

En enregistrant ces noms, nous pourrions employer les 
expressions de Claude Belot qui nous les a conserves : 
« Jay diligemment et curieusement recherché les noms 
« et qualit6s (des habitants) pour en estre na6moire perp6- 
« tuel et recommandation es prieres des gens de bien, 

comme estant du nombre des martyrs morts pour la 
deffence de nostre mere saincte Eglize catholique, 
apostolique et romaine, et pour la tuition de cette ville ; 

a relaissant A messieurs les gens de guerre et chefs de 
« compaignie a faire registre de leurs compagnons (2). » 

(1) Les noms cites lei se trouvent tous mentionnes dans des proces-
verbaux d'assemblees de paroisse, tenues a la fin du xvie siècle, ou 
dans des pieces anterieures. En 1586, un Jacques Juhier, lavandier, A la 
lavanderie de la Grange, Malt proeureur-marguillier de Change. 

(2) Couanier de Launay, Histoire de Laval, p. 349. 
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Nous ne connaissons point d'autres faits importants 
auxquels le nom de Change ou celui de ses habitants se 
soit trouv6 mele jusqu'a l'epoque de la Revolution fran-
caise. La tradition pule bien d'une bataille on combat qui 
aurait 6t6 livr6, a une époque que l'on ne designe pas, 
mais que l'on croit remonter aux guerres de religion, 
entre 10 deux fermes de Petite-Fontaine et de Grand-
Fontaine, sur la route de Change au village des Chesnes-
Secs. Des armures et une grande quantitd d'ossements, 
mis a d6couvert en cet endroit, ions de l'ouverture de 
cette route, sembleraient confirmer cette tradition, mais 
nous avouons qu'elle ne repose sur aucun document ecrit. 

IV 

Quelques faits detaches. 

Voici quelques faits d6tach6s et quelques particularites 
dont nous croyons devoir conserver le souvenir. Nous les 
avons trouves dans les proces-verbaux des assemblees 
de paroisse, faisant partie des minutes des notaires de 
Change deposees a la Chambre des Notaires, a Laval. 

INDULGENCES POUR LA FETE DE SAINT PIERRE. — Me Rene 
Besnard, cur6 de Change, exposa, dans une assemblee 
generale tenue le 24 mars 1686, « qu'il serait pieux aux 
« habitans et a tons ceux quy souhetteront venir faire leurs 
« prieres a Change, le jour saint Pierre, patron de lad. 

parroisse, quil y eust Indulgence pleniere et le Saint 
« Sacrement atteint led. jour. » Cette proposition ayant 
été aceueillie avec empressement par tons les membres 
de la reunion, Damien Boullain, alors procureur-marguil-
lier, recut ordre de verser, entre les mains du curd, sur 
les deniers appartenant a la fabrique, la somme de 20 li-
vres « pour payer aux banquiers de France et de Romme 
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« et au Greffe du diocese du Mans, afin d'obtenir lesd. 
« Indulgeances et que le Saint-Sacrement soit atteint 
« led. jour saint Pierre (1). » 

Cette faveur, sollicitee par la pike des habitants, fut 
accordee en cour de Rome, et, a partir de cette époque, 
la fête de saint Pierre fut Mark avec une plus grande 
pompe et un tres grand concours des fideles de la paroisse 
et du voisinage. Ce qui donna lieu a une assemblee consi-
derable qui s'est maintenue jusqu'au milieu de ce siècle. 

RESTAURATION DU TABERNACLE DE L'EGLISE. — - Le zele de 
Rene Besnard ne se montra pas seulement en cette cir-
constance. Nous le voyons, quelques annees plus tard, 
travailler a la decoration de l'eglise et a l'entretien des 
objets servant au culte divin. En 1691, le tabernacle du 
maltre-autel avait besoin de reparations. Rene Besnard 
traita, pour sa restauration, avec un architecte de Laval, 
Michel Lemesle, demeurant rue Renaise. L'acte en fin 
redige, le 13 mars, par Me Noel Loyand, notaire a Change. 
Ii renferme quelques details qui nous engagent a le trans-
crire, an moms en partie. 

Michel Lemesle s'engagea «a dorer le tabernacle dud. 
« Change, en sorte quil ne demeurera aulcune dorure de 
• celle quy y est a present et ensuitte redorera icelluy 
« tabernacle aussy bien et de bon or de la maniere quon 
« dore a present et le gradin quy y est a prezefit avecq les 
« figures et ornemens dicelluy, mesme fera une niche 
« au dessus du grand authel de tuffeatt,.suyvant le desain 
« qu'il a presente aud. sr  cure et quil a prezentement 
« parafe, et a laquelle niche il y aura deux colonnes de 
« marbre noir, de trois pieds de haulteur chacune, et 

(1) Lorsque nous avons imprime ce qui concerne les cures successifs 
de Change, nous n'avions point Cu entre les mains les minutes des 
anciens notaires, 
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proportionnde de grosseur a la haulteur; a faire ce que 
dessus led. Lemesle y travaillera incessamment, sans 
discontinuation jusques a ce quil soit parfet et fournira 
de toutes matieres. Le tout moyennant la somme de cent 
trante livres que led. sr  curd soblige bailler aud. Lemesle 
et my payer a savoir, trante livres le premier dimanche 
de la Passion, trente aultres livres quand lad. niche sera 
posde, et le restant a proportion comme led. ouvraige 
se parachevera, lequel desain cy dessus parafd dud. 
sr  cure est demeurd aud. Lemesle pour sy conformer, et 
le representera aud. Sr  cure pour voir cy led. ouvraige est 
conforme a icelluy, oultre soblige led. Lemesle, comme 
dessus de reblanchir le grand authel dud. Change, le 
remplatrer et racomoder partout ou bezoing sera en 
faveur des prezentes. Be ce que dessus avons juge lesd. 
parties a leur requeste et consentement. Fet et passé 
aud. presbitere en presence de me Henry Chevallier, 
prestre, vicquere dud. Change et y demeurant et de 
Francois Levesque, tissier, demeurant and. Change, 
tesmoins quy ont signe avec les parties.... » 

ACQUISITION D'UN NOUVEAU TABERNACLE. — Le tabernacle, 
restaure par les soins de me Rend Besnard, subsista jus-
qu'en 1765. Bans une assemblde generale, tenue le 23 juin 
de cette armee, a la diligence de Pierre Roulin, procureur-
marguillier, Me Pierre Rousseau, curd, reprdsenta aux habi-
tants « que le tabernacle de l'dglise est de tres pen de valeur, 
« etant use de vdtustd et nestant pas actuellement decent 
« pour y reposer le Saint Sacrement, et qu'il est necessaire 
« d'un autre; qu'il a app ris que celui de la paroisse de la 
« Trinitd de Laval, fait depuis sept ans on environ, dtoit 
« vendre, souhaitant d'en avoir un autre convenable a 
« Laval, pour quoy il se seroit transportd avec led. pro-
(C cureur-marguillier en lad. eglise de la Trinitd oft ils 
• auroient remarque que led. tabernacle convenoit a re- 
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« glise de Change et auroient convenu aver les procureurs 
« de lad. eglise de la Trinite a la somme de 200 livres 
« pour le prix du tabernacle (1). » 

Apres en avoir delibere, les habitants autoriserent le 
procureur-marguillier a conclure l'achat propose pour la 
somme de 200 livres. Ce tabernacle etait en bois dor6, 
avec colonnes torses, gradins et retable egalement en bois 
dore et sculpte. 11 n'avait rien de bien remarquable. Ii a 
disparu en 1869, lors de la reconstruction de Peglise. 

ORAGE DE 1702. — Un violent orage eclata sur la paroisse 
de Change, dans la nuit du 6 an 7 septembre 1702, et 
occasionna des degats considerables dans la partie situee 
sur la rive droite de la Mayenne. D'apres le proces-verbal 
de l'assemblee des habitants tenue quelques jours apres, 

ii seroit tombe une Si grande quantite et abondance de 
gresle dont la plupart des grains estoient de la grosseur 

« de noix, quelques-uns mesme comme de petites pommes, 
• que cela auroit entierement rompu et gaste les blez 
« noirs, abatta les pommes et aultres fruictz, rompu les 
« arbres fruictiers. » Cet orage causa des dommages nota-
bles, particulierement sur les deux closeries de Beaure-
gard et les closeries des Landes; sur les deux closeries 
de la Boulonniere, sur celles de la Martiniere, de la Tor-
chonniere, de Grande et de Petite-Fontaine, la metairie de 
la Jaffetiere, la closerie de la Guitonniere, les closeries 
d'Aulnay, les metairies de la Brevindiere, de la Courtille-
rie, de la Gauffrie, de la Cotentiniere •  de Grand-Guette, 
la closerie de Petite-Guette, la metairie de la Bouffraie, 
les trois closeries de la Poupiniere, celle de la Bouffiere, 
la metairie de l'Isabelliere, les trois closeries des Erau-
dieres, celle de la Massonniere, les deux de Glatigne, la 

(1) Proces-verbaux des assemblees generales de Change, parmi les 
minutes de Pierre-Francois Delliere. 
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metairie et la closerie de Vilchien, les metairies de la 
Touche et de la Grand-dottiere, les deux closeries de la 
Noe, les trois de la Moutonniere, la metairie du Grand-
Thure, la closerie du Petit-Thure, celles de la Rayee, les 
metairie et closerie de la Mardelle, les deux closeries de 
la Cosnillere, la metairie de la Maisonneuve et la closerie 
de la Lamerie : c'est-h-dire que les trois quarts de cette 
partie de la paroisse furent ravages par ce terrible orage. 

Les habitants desoles se r6unirent en assemblee gene-
rale, le 17 septembre suivant, et chargerent leur procureur 
syndic, Rend Rousiere, de se transporter immediatement 

Laval et de faire connaitre aux Officiers de l'Election le 
malheur dont la paroisse venait d'être affligee. Ii devait, 
en meme temps, les supplier de venir eux-memes sur les 
lieux constater les degas. Rene Rousiere avait, en outre, 
la mission de recourir h Monseigneur l'Intendant de la 
Generalite de Tours et de le prier « d'avoir esgard h ces 
« pertes considerables, lors du departement des Tailles, 
« lesquelles sont d'autant moms supportables aux colons 
« partiaires qui exploitent les terres ravagees, qu'il y a eu, 
« cette annee, sterilite de grains d'hiver et que leurs prin-

cipales esperances consistaient dans les blez noirs et les 
« fruicts des arbres, de sorte 	ne leur sera pas possi- 
• ble de faire porter a ceux qui exploitent lesdits lieux, 
a formant la meilleure partie de la paroisse, des imposi- 
• tions proportionnees. » Nous n'avons point trouve quel 
fut le resultat des demarches de Rene Rousiere aupres 
des Ofticiers de l'Election de Laval, non plus qu'aupres de 
l'Intendant de Tours. II est probable qu'un degrevement de 
l'impet des tallies aura ete accorde. 

MARCHE FAIT EN 1754 POUR LA FONTE DE LA GROSSE CLOCHE. 
— Nous avons vu precedemment (1) que la grosse cloche 

(1) Page 36. 
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de l'eglise de Change fut Mute tres solennellement le 
18 juillet 1754 et nous avons exprime le regret (1) que le 
marche, intervenu a cette occasion, n'efit pas ete con- 
serve. Nous avons ete assez heureux pour le retrouver 
parmi les minutes des actes de Me Pierre-Francois DeMere, 
notaire a Change. Cette piece a son importance dans une 
histoire locale et nous la donnons ici presque en entier. 

Le 17 mai 1734, les habitants de Change se reunirent, en 
assemblee generale, a la diligence de Jacques Le Tessier 
et de Jean Planchais, procureurs syndic et marguillier, 

lesquels representerent que la grosse cloche de l'eglize 
est cassee et qu'il est absolument acessaire quelle soit 
fondue, et, pour cet effet, us ont fait comparoir la per- 
sonne de Jean-Baptiste Dubois, me fondeur, demeurant 
paroisse de N... en Touraine, dioceze de Tours, present 
en ce bourg, lequel a promis et sest oblige, sous lhipo- 
tecque de tous ses biens presens et futurs, de fondre lad. 
cloche et de la rendre faite et parfaite daujourdhuy en 
cinq semaines, et de fournir de metail necessaire pour 
lad. fonte, de la rendre an moms de la lame grosseur 
et pesanteur quelle est actuellement ; le metail pour le 
dechet sera achepte par lesd. procureurs sindic et 
marguillier, et paye par led. se Dubois, lequel fournira, 
en outre, toutes les autres matieres pour parvenir a lad. 
fonte generallement quelconques, laquelle cloche sera 
vile et visitee par tels fondeurs quil plaira auxd. habi- 
tans aux depens de quil apartiendra, lequel se Dubois 
promet et soblige de consigner es mains dud. se  Rous- 
seau, prestre, la somme de trois cent livres avant la 
descente de lad. cloche ; et an cas quelle soit manquee 
on quil se trouve quelques deffectuosites, led. Dubois 
soblige de la refondre a ses frais et d'en porter la perte 
et les dechets. La presente convention faite pour et 

* (1) Page 144. 
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moyennant la somme de deux cent livres, laquelle somme 
de deux cent livres lesd. procureurs sindic et marguillier 
et habitans sobligent de payer et delivrer aud. sr  Dubois 
aussi tost que lad. cloche sera placee dans le clocher 
dans sa place ordinaire et quelle sera recite, Luy sera 
rendu lad. somme de trois cent livres par led. sieur 
Rousseau, Et au cas que lad. cloche soit diminuee de 
pesenteur, led. sr  Dubois soblige de payer la somme de 
trois livres par chasque livre de diminution, et an cas 
quelle augmente de pesenteur, l'excedant Luy sera paye 
par lesd. procureurs sindic, marguillier et habitans sur 
le pied de trente sols la livre, Lequel sieur Dubois 
soblige en outre de poser sur lad. cloche les armes et 
noms quil convient d'y placer, a ses frais, ce quo lesd. 
parties ont ainsy voulu... » 

QUESTION DU TARIF. LUTTE AVEC LES MAIRE ET ECHE-
VINS DE LAVAL. - Au xvnie siècle, les habitants de Change 
eurent de nombreux demeles avec les make et echevins 
de Laval, au sujet des blanchisseries de Botz, sur lesquelles 
les autorites de cette ville pretendaient avoir droit de 
mettre les Tailles, Capitation et autres impositions, quoi-
que, de temps immemorial, les proprietaires on fermiers 
de ces.  lavanderies eussent ete compris aux roles des 
contributions de la paroisse de Change dont Hs faisaient 
partie. Les choses s'envenimerent apres l'adoption du 
Tarif qu'Ambroise Hardy de Levare, make de Laval, fit 
sanctionner par le Conseil d'Etat, a. la date du 25 juillet 
1752, et surtout apres l'Edit du 25 juillet 1753, qui avait 
distrait de la paroisse de Change, pour les reunir an Tarif 
de la ville de Laval, les trois blanchisseries de la Maillar-
derie, du Grand et du Petit-Dome. 

Des qu'il fut connu a. Change, l'Arret du 25 juillet 1752 y 
souleva un mecontentement general. A la diligence de 
Jean Planchais, leur procureur-marguillier, les habitants 
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se reunirent, en corps politique, a la maniere accoutumee, 
le 8 decembre suivant, a l'effet de deliberer sur la conduite 

tenir en cette circonstance. L'assemblee, a laquelle 
assisterent Mes  Jean-Baptiste Nourry, cure, Etienne 
Behuel et Pierre Rousseau, vicaires, fut -Wes nombreuse. 
Jean Planchais remontra qu'ayant plu an Roy, par son 

arrest du 25 juillet, de convertir les droits de tailles et 
autres impositions de la vine de Laval en droits de 

• Tarif et que les Officiers de laditte vine de Laval you- 
« loient imposer led. droit de Tarif sur les viandes et 
« boissons qui se consomment en cette paroisse; qu'ils 

sont déjà assez charges par les Tailles, Capitations et 
autres impositions qu'ils payent, sans vouloir encore 

« les assujettir a un nouveau droit ; ce qui est contraire 
aux intentions de Sa Majeste ; qu'ils se trouveroient a ce 
moyen plus (iharges que les habitans de lad. ville de 

« Laval qui ne payent que led. droit de Tarif, et quils se 
• trouveroient payer les deux droits ensemble ; Pour 
« quoy ledit Planchais demandoit leur avis pour s'opposer 
« A une pareille injustice. 

« La matiere mise en deliberation, lesdits habitans ont 
« été unanimement d'avis de se pourvoir vers Sa Majeste 

et Nos Seigneurs de son Conseil a l'effet destre reps 
• opposants, en tant que de besoin aud. arrest du Conseil 
« du 25 juillet dernier, et en consequence quil plaise a Sa 
« Majeste de faire deffense aux Officiers municipaux de 
« laditte ville de Laval et a tous autres de les comprendre 
a audit droit de Tarif etably par led. arrest, attendu que 
« lesd. habitans demburent sujets a la Taille et autres 
« Impositions ordinaires dont la vine de Laval a ete de-
( claree exempte ; quil seroit fame injuste aux intentions 
« de Sa Majeste quils portassent cette double charge, et 

en consequence lesdits habitants ont donne pouvoir 
aud. Planchais de faire tons les frais et dilligences quil 

« jugera necessaire et que ces frais et debourses, sur sa 
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« simple declaration, luy passeront en le compte de sa 
« gestion : cc que lesd. habitans ont ainsy voulu et delli- 
« here (1). » 

Jean Planchais s'acquitta de la mission dont les parois-
siens de Change l'avaient chargé et fit aupres des autorites 
superieures d'actives demarches pour obtenir des modifi-
cations a l'arret du 25 juillet 1752. II y a lieu de croire que 
ces demarches ne furent pas inutiles. Pans un second edit, 
en date du 25 juillet 1753, concernant le Tarif de la vine de 
Laval, le Conseil d'Etat, tout en maintenant les dispositions 
du premier, ordonna que « messieurs les maire et eche- 
« vins payeroient a la d6charge de la paroisse, chaque 
« armee, la Taille et autres impositions accessoires aux 
« quelles les blanchisseries de Botz doivent estre impo- 
« sees. » Mais cette satisfaction, donnee aux reclamations 
des habitants de Change, fut, par le fait, illusoire, les 
maire et echevins ayant refuse de souscrire h cette pres-
cription de l'Edit. Aussi la lutte continua, et elle se prolon-
gea pendant un grand nombre d'annees. 

Pans une assemblee generale, tenue le 7 septembre 1760, 
la diligence de Jacques Le Tessier, procureur-syndic, les 

habitants rejeterent la reclamation faite par Pierre Bro-
chard, marchand blanchisseur, au pre de la Maillarderie, 
l'effet d'obtenir « sa radiation des Mies des tailles, capita- 
• tion, impOt du sel et accessoires » de la paroisse. us 
donnerent en outre a leur procureur-syndic « plein poll- 
cc voir de pour eux et en leur nom, repondre et deflendre 
« a la signification a eux faite, de se servir de tons les 
« moyens possibles et convenables pour empescher que 
« led. Brochard soit exempt desd. impositions de la pa- 
« roisse de Change, aux quelles ii doit contribuer comme 
« il a toujours fait jusqu'a present, estant dans l'enclave 

(1) Proces-verbaux des Assemblees generales de la paroisse de Chan-
ge, parmi les minutes de Pierre-Francois Delliere, notaire. 
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« de leur paroisse, consequemment, assujetti aux imposi- 
• tions d'icelle par contribution (1). » 

Cette affaire traina en longueur; elle n'etait point ter-
minee en 1769. Les collecteurs continuerent d'imposer les 
lavandiers de Botz, et specialement Pierre Brochard. Celui-
ci presenta requete aux Officiers de l'Election de Laval 
en opposition avec le commandement qu'il avait recu des 
collecteurs de la paroisse de Change. Sa cause ayant ete 
port& a !'audience de l'Election, ii intervint, a la date du 
30 juillet 1768, une sentence entre Pierre Brochard et les 
collecteurs des Tailles, ordonnant « que les habitans se- 
« roient mis en cause a la diligence desd. collecteurs, 

lesquels firent assigner lesd. habitans en la personne de 
« Jean Le Tessier, procureur marguillier, pour l'absence 
« du procureur sindic, pour etre tenu de faire proceder et 
« valoir l'ordre que lesd. habitans leur ont donne de 
« continuer d'enroller led. sieur Brochard. » Les habitants, 
consultes par le procureur syndic dans l'assemblee convo-
quee a ce sujet, le 7 aoilt 4768, au lieu de repondre, se 
retirerent sans avoir voulu faire aucune deliberation, par 
ecrit ni verbale, et meme sans avoir voulu signer leur 
refus ; quoique le syndic les en eilt requis (2). 

Quelques jours apres, le 21 du mettle mois d'aoa, les 
paroissiens revinrent sur leur determination du 7 aout, et, 
dans une, nouvelle assemblee generale, us prirent une 
deliberation, sous forme de memoire It presenter a Mon-
seigneur l'Intendant de la Generalite de Tours. Cette piece 
est assez interessante pour que nous la transcrivions ici : 

« Les habitans de Change ayant reffeehi que, depuis le 
Tarif qui a ete etabli en la vine de Laval, on a voulu y 

« joindre !es blanchisseries nommees la Maillarderie, le 
« Grand et le Petit Dome, qui dependent de cette paroisse 

(1) Proces-verbaux parmi les minutes de Pierre-Francois Delliere. 
k2) Ibidem. 
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et qui, de temps immemorial, y ont ete imposes aux 
rolles des tailles, capitation et accessoires, ainsy que 
les autres habitans, et quils ont remarque qu'on veut les 
distraire aux impositions de lad. parroisse sous pretexte 
que le fermier du Tarif acquitteroit les impositions qui 
seroient faites a cause desd. trois blanchisseries sur un 
rolle qui se fait pour raison des terres de campagne 
quon suppose estre sujette au Tarif, ce qui est preju-
diciable auxd. habitans, meme aux fermiers et locataires 
desd. blanchisseries, et comme us ont apris quil a ete 
publie un renouvellement de bail a ferme dud. Tarif, 
dans la crainte quon ne suive ce qui sest pratique depuis 
quelques annees, lesd. habitans sont d'avis et donnent 
pouvoir aud. Jacques Le Tessier, leur procureur sindic 
de presenter requeste a Nos Seigneurs du Conseil du 
Roy ou a Monseigneur l'Intendant de la Generalite de 
Tours pour les suplier qu'au renouvellement du bail du 
Tarif, de rendre a la parroisse les trois blanchisseries 
de la Maillarderie, du Grand et Petit Dome, qui out ete 
distraites de lad. parroisse de Change pour estre reu-
nies au Tarif de la vine de Laval et conclure a ce que les 
trois blanchisseries soient assujetties a la taille et capi-
tation et accessoires, ainsy quelles lestoient avant Feta-
blissement du Tarif : ces trois blanchisseries sujettes 
La taille out ete enlevees a la parroisse de Change, sans 
quelle y ait ete apellee. Par le premier edit d'etablissement 
du Tarif en la ville de Laval du 25 juillet 1752, cette dis-
traction n'etait point ordonnee. Dans le second edit du 
25 juillet 4753, cette distraction paroist avoir ete accor-
dee a la requisition des proprietaires des susdites blan-
chisseries, et dans l'un et l'autre de ces deux derniers 
edits, la parroisse n'a pas en la consolation de voir ses 
representations ecoutees. Le Conseil toujours anim6 par 
La justice et par requite, en enlevant a la parroisse de 
Change ces trois habitans, en kat de supporter, chacun, 
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une certaine taxe et de soulager les miserables, or- 
• donna, en tame temps, que Mrs les Maire et tchevins 
« payeroient a la decharge de la parroisse, chaque armee, 
« la taille et autres impositions accessoires aux quelles 
« elles doivent estre imposes. La sagesse de cet edit n'a 
« pas eto capable de determiner Mrs les Maire et Bchevins 
0a y souscrire ; la taille et autres impositions ont ete, 
« depuis la distraction, les tames quelles etaient avant ; 
« la parroisse de Change les a payees jusquicy, et pour le 
« demontrer a Monseigneur l'Intendant, elle produira un 
• certificat de Ms Coutard (1), l'un des receveurs des 
• tailles (2). » 

Quel fut le resultat de cette nouvelle reclamation des 
habitants de Change ? Nous l'ignorons, on plutdt, nous 
croyons qu'elle n'eut aucun succes. Nous trouvons qu'en 
1769 la question des tallies imposees a Pierre Brochard, 

(1) La famille Coustard de Souvre etait originaire du Mans. Plusieurs 
de ses membres furent receveurs des Tallies a Laval. Andre Coustard de 
Souvre, qui remplissait cette charge a la fin du xvne siècle, etait ne vers 
1632; ii mourut le 17 septembre 1712, a rage de quatre-vingts ans. Ii 
acheta de Charles Galichon de Courchamps, demcurant a Chateau-Gon-
tier, par acte du 5 septembre 1708, l'office de secretaire du Roi en la 
chancellerie du Parlement de Pau. 

De son manage avec Marie Bouvier, Andre Coutard cut, enteautres 
enfants, Francois Coustard de Souvre, ne le 30 mars 1672. Comme son 
Ore, ii fut receveur des Tailles a Laval. Ii etait aussi maitre des Eaux 
et forks, capitaine des Chasses au comte de Laval et seigneur de Che-
mere-le-Roi et de la Bazouge. Ii epousa, en 1709, Jeanne-Marie Hardy de 
Levare, nee le 15 mars 1690, laquelle mourut le 6 fevrier 1744. Francois 
Coustard (Ikeda le 17 septembre 1732. 

Son fits, Francois-Rene Coustard de Souvre, seigneur de Chemere, 
epousa Marguerite Hardy de Levare, flue de Julien Hardy de Levare et 
de Marie Dubois, dont II cut Julien-Andre Coustard, seigneur de Che-
mere, ne le 13 juillet 1753. Celui-ci ne fut point mane; ii fut ecuyer aux 
Chevau-legers de la garde du Roi et mourut le 21 Wrier 1776. 11 fut 
inhume dans l'eglise de la Bazouge-de-Chemere (Archives de M. Roger 
du Bourg, Genealogies manuserites). 

(2) Proces-verbaux des Assemblees de paroisse, parmi les minutes de 
Pierre-Francois Dell:ere. 
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marchand blanchisseur au pre de la Maillarderie, n'etait 
point completement resolue, et qu'a la date du 22 octobre 
une assemble generale ayant eu lieu, a la diligence de 
Jean Legendre, procureur syndic, les paroissiens prirent 
la determination de s'en rapporter a la decision de Mon-
seigneur l'Intendant, « tout en lui remonstrant fres hum- 
« humblement que, dans l'annee presente, les trois quarts 
« des habitans n'ont recueilli que partie des semences des 
• gros grains et fruits des annees communes en sorte que 
« la plus grande partie des habitans sont dans la necessite 
• et hors d'etat de payer leurs impositions ordinaires, et, 
« A plus forte raison les sommes requises par les colter.- 
« teurs de lad. armee 1765, et, dans le cas on Mgr ordon- 
« neroit un rejet sur lesdits habitans, Hs le supplie de le 
• surseoir pour une autre annee plus favorable que la 
« presente, et meme de leur accorder une diminution ou 
« gratification, qui puisse, en quelque facon, les soula- 
« ger (1). 

C'etait, on le voit, de la part des habitants de Change, 
renoncer a une lutte inegale qu'ils avaient prolongee, 
grands frais, pendant plus de quinze ans, et dans laquelle 
ils devaient succomber, comme il arrive toujours en pareil 
cas. D'apres ce qui precede, on comprend que dans le 
Cahier des doleances de la paroisse de Change aux Etats 
generaux, les habitants aient proteste energiquement con-
tre « le droit accorde a certaines villes d'etablir un tarif 
« pour equivaloir a leur imposition. » 

(1) Proces-verbaux des assemblees de la paroisse de Change, parmi les 
minutes de Pierre-Francois 



NOTES ET ADDITIONS 

NOTE SUE L'ETAT DE L'AGRICULTURE BANS LA COMMUNE 
DE CHANGE (1). 

NATURE DU SOL. — La commune de Changd presente 
une grande diversit6 de sols, non-seulement dans ses dif-
f6rentes parties, mais encore dans chaque ferme. Gene-
ralement silico-argileux, schisteux en quelques endroits, 
le sol est compacte en quelques parties pen etendues, et 
friable, manquant de consistance dans les autres, notam-
ment entre les Chenes-Secs, le village des Landes et les 
Landes de Guettes, sur une superficie d'au moms six 
kilometres carres. 

LABOURS, INSTRUMENTS ARATOIRES. — AUSSi les labours 
sont-ils plus ou moms faciles selon l'espece de terre qu'on 
a a cultiver. La charrue la plus repandue est la charrue en 
fer, a soc pointu et a versoir allonge, propre a faire des 
billons. Quelques cultivateurs, qui sont • encore l'exception 
dans la commune, font des planches ou labourent a plat. 
Les uns se servent d'araires ou de charrues Parquin, qui 
se tiennent fixes, au moyen de l'avant-train ; les autres 

(1) Nous devons cette note a la bienveillance de l'un des principaux 
proprietaires-agriculteurs de la commune de Change. 

34 
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emploient le Brabant-double. Les unes comme les autres 
sont a soc plat et n'ont pas besoin d'être tenues par le 
laboureur, sauf les araires. 

CULTURES, ASSOLEMENT. - La principale culture est celle 
du froment ; on fait aussi de l'orge, un peu d'avoine, de 
pommes de terre, de betteraves, de maIs et de choux. 
L'assolement, le plus generalement observe, est celui de 
cinq ans, en usage dans l'arrondissement de Laval, savoir 

I re  armee, froment ; — 2e  armee, pature de ray-grass 
avec lupuline ; — 3e armee, froment ; — 4e  annee, orge ; — 
5° armee, trefle, ou encore ray-grass, dans beaucoup de 
terres ou le trefle ne vient plus. 

En dehors de cet assolement, il y a les prairies natu-
relles qui occupent, en moyenne, le sixieme de l'etendue 
totale de chaque ferme. Ii y a aussi quelques petits enclos, 
appeles closeaux, dans lesquels on seme des vesces ou du 
maIs pour fourrage ; on plante les choux et les betteraves. 
Ces cultures sont generalement mal faites et absorbent 
une bonne partie des fumiers, dont se trouvent ainsi prives 
les champs destines a la culture des cereales; ce qui 
n'aurait pas lieu, si on les intercalait dans l'assolement. 
On prend ordinairement les pommes de terre et l'avoine, 
celle-ci en tres petite quantite, sur la sole de pature. 
Quelquefois aussi, apres la pature, on fait du sarrasin. 
Dans quelques fermes, on reserve une petite piece pour la 
luzerne, en dehors de l'assolement. 

Dans un petit nombre d'exploitations, dans celles oit 
l'on a adopte les charrues perfectionnees, l'assolement 
est plus judicieux : il est alterne 

I re  amide, froment ; — 28  annee, pature de ray-grass et 
de lupuline ; — 3e  armee, froment; — 4e  armee, maIs, 
vesces, racines ou choux; — 58  annee, orge ; — 6e  annee, 
trefle. 

La, jamais on ne voit deux cereales de suite : le trefle 
ne revient clue tous les six ans et apres deux recoltes 
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nettoyantes, dont une a ete copieusement fume, toutes 
choses necessaires a sa reussite ; et il y a toujours une 
culture ameliorante ou nettoyante entre deux cereales. 
Les fumiers ne sont point gaspilles an benefice de deux on 
trois petits enclos, dans lesquels les mauvaises herbes en 
absorbent la plus grande partie, mais us sont repandus 
sur tous les champs de la ferme, chacun a son "tour. Ii 
n'y a que les prairies naturelles et les luzernes, la oft l'on 
peut en obtenir, qui soient en dehors de l'assolement. 

RENDEMENT DES TERRES. - Les produits en cereales 
varient comme partout, selon les annees, les terres et 
ceux qui les cultivent. us vont en diminuant depuis une 
dixaine d'annees par rapport a l'etendue ensemencee. II 
y a quatre ou cinq ans, us n'avaient pas diminue an total, 

cause de quelques defrichements de landes, de terrains 
vagues, de haies abattues, qui ont permis de faire un 
ensemence plus considerable qu'autrefois. Mais, depuis 
cette epoque, us mit diminue beaucoup. La moyenne des 
rendements en froment et en orge etait, ii y a dix ans, de 
14 a 20 hectolitres a l'hectare ; elle n'est guere que de 
10 A 14 aujourd'hui. 

Cette diminution, dans le rendement des cereales, tient A 
plusieurs causes, dont les unes sont accidentelles, ainsi le 
mauvais temps qui a constamment contrarie les recoltes 
en terre depuis quatre a cinq ans ; et dont les autres sont 
permanentes dans leurs effets qui ne cesseront qu'avec 
elles. Ges dernieres sont : 10 le manque d'engrais et la 
negligence avec laquelle les fumiers sont tenus en cer-
taines fermes. Depuis un temps immemorial on n'a pas 
tenu compte du principe, le plus vrai en agriculture, celui 
de la restitution an sol des elements divers qu'il fournit ; 
20 l'assolement, qui est surtout vicieux en ce que les 
cereales n'alternent pas toujours avec les plantes fourra-
Ores et que celles-ci, qui devraient etre une source de 
production de fumier, n'etant pas comprises dans l'assole- 
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ment, en detournent plus qu'elles n'en font produire ; 
3° enfin le manque de bras. 

Pour les deux premieres causes de la diminution dans le 
rendement des recoltes, le mal n'est pas sans remede. On 
peut, par des soins plus intelligents donnes aux fumiers, 
et surtout aux purins, trop souvent perdus; par l'emploi 
des engrais du commerce, chimiques ou autres, reparer 
les pertes qu'eprouve le sol; et enfm par un assolement 
plus judicieux, on pent relever la moyenne des rendements 
dans une proportion notable. Malheureusement, il n'en 
est pas de lame pour la dernie,re, le manque de bras. 
La, ii faut bien en convenir, le mal est sans remede. 
L'augmentation croissante de la main d'ceuvre a oblige, a 
peu pres tous les cultivateurs, a diminuer leur personnel, 
an moms d'un homme par ferme moyenne. Les machines 
ont bien attenue, dans une forte proportion, les mauvais 
effets de cette reduction, presque toutes les grandes 
fermes, et meme beaucoup de fermes moms importantes, 
possedant faucheuse, moissonneuse et machine a battre. 
Mais ces instruments, si utiles gulls soient pour l'enleve-
ment des recoltes, ne donnent point de bras aux culti-
vateurs pour preparer leurs terres, ni pour faire les 
sarclages. 

Les domestiques se paient, savoir : les hommes, de 
250 a 450 francs, et les femmes, de 150 a 250 francs, avec 
la nourriture, le blanchissage et le logement en plus. 

FOURRAGES, BESTIAUX. -- Les produfts herbaces ont, 
l'inverse des cereales, pris un grand developpement 

dans la commune de Change. On fait plus de fourrages 
verts que par le passé; on fume les prairies ; ce qui se 
faisait beaucoup moms ii y a une trentaine d'annees, et 
peu ou point clans un temps plus recule : sous ce rapport, 
ii y a un progres veritable. De là une amelioration notable 
du betail, augmentee encore par le meilleur choix des 
reproducteurs, surtout, pour fespece bovine, par le tau- 
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reau pur sang Durham on croise ; pour l'espece ovine, 
par les races anglaises ; et dans respece chevaline par de 
bons etalons de gros trait. Quant aux pores, les fermiers 
s'en tiennent a leur belle race craonnaise. 

En fait de Mail, la principale industrie est l'elevage, et 
meme, dans beaucoup de fermes, on nourrit les bceufs 
jusqu'a ce qu'ils soient propres a la boucherie, vers l'age 
de quatre ans. Dans les moyennes et grandes m6tairies, 
celles de 20 a 50 hectares, on 61eve de quatre a dix veaux 
males et on vend autant de bceufs tous les ans. Il y a quel-
ques ann6es, ces bceufs se vendaient de 800 a 1200 francs et 
quelquefois 1500 francs la paire ; mais, depuis trois ans, us 
ont perdu un quart de leur valeur. Generalement on n'61Ove 
pas beaucoup de femelles, sauf ce gull en faut pour 
remplacer les meres. Les me -Layers vendent les veaux 
femelles aux bouchers et rachetent des males. Les culti-
vateurs 'qui vendent ces males sont les closiers qui 
occupent les petites fermes appel6es closeries, et ne 
font que tres pen d'61eves. Ordinairement, us ont deux 
on trois vaches qui, outre le veau gulls vendent quelque-
fois, leur produisent le beurre necessaire a leur con-
sommation et une certaine quantit6 pour la vente. 

Dans les metairies, ii y a de trois a cinq juments pouli-
nieres qui font tons les labours et charrois, le fauchage des 
recoltes la ofi ii existe des faucheuses, et le battage des 
grains. Ces juments sont men6es a 1'6talon tolls les ans 
ou tous les deux ans. La moyenne des poulains obtenus 
est dun sur deux juments saillies ; mais, en deduisant les 
pertes occasionn6es par les maladies ou accidents de 
toutes sortes et les juments non saillies, on peut compter, 
en moyenne, qu'un cultivateur possedant trois juments 
vendra un poulain tolls les ans. Ces poulains sont presque 
tons vendus h l'age d'un an, au prix de 200 a 500 francs. 

Dans les closeries de 5 a 10 hectares, il y a seulement 
une jument, et les cultivateurs de ces petites fermes se 
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groupent par deux ou trois pour s'entr'aider h faire leurs 
labours et pour battre leurs grains, avec une machine 
qu'ils louent ordinairement. Chacun d'eux fait seul les 
transports d'engrais et les hersages. Bs levent egalement 
le plus de poulains qu'ils en peuvent obtenir. Ii. n'y a que 
les toutes petites closeries, de 2 A 4 hectares, qui n'aient 
pas un cheval. Lh, le closier fait faire ses labours et ses 
charrois; ainsi que le battage de ses grains, par le metayer 
voisin, qu'il paie presque toujours en journees de travail 
dans le temps des recoltes. 

La race ovine est tres pen repandue dans la commune 
de Change. Quelques closiers ont une brebis et elevent un 
ou deux agneaux, qu'ils vendent de 30 h 40 francs la piece, , 
lorsqu'ils out atteint l'age de six on sept mois. Quelques 
metayers ont cinq ou six meres; la plupart n'en out point 
du tout. 

La race porcine est l'objet d'un elevage beaucoup plus 
important. Dans toutes les grandes et moyennes fermes, 
on a une on deux truies, qui donnent, en moyenne, de 
cinq h six porcelets, dont la moitie est vendue, au bout de 
huit a dix semaines, an prix de 10 a 40 francs la piece. Les 
truies qui out mis bas, sont vendues maigres, on bien sont 
engraissees presque toujours pour le compte et la provi-
sion du metayer, apres avoir ete mises a prix par le pro-
prietaire. Dans les petites fermes on &eve quelquefois, ou, 
Si l'on n'eleve pas, on achete une couple de petits porcelets 
qu'on nourrit pendant quelques mois et qu'on engraisse 
le plus souvent, l'un pour la provision du menage et l'au-
tre pour la vente. Tout cet elevage des diverses especes 
est reellement bien entendu, et, quoiqu'on puisse faire 
mieux encore, il existe sous ce rapport un progres lent, 
mais certain. 

A_F'PAUVRISSEMENT DU SOL. - CAUSES; REMEDE. - Mal-
heureusement pour le cultivateur ii y a le revers de la 
medaille dans le rendement des grains qui baisse an fur 
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et a mesure de l'appauvrissement du so!. Cet appauvrisse-
ment est lent aussi, mais egalement certain, a cause 
de la faiblesse des fumures qui sont loin de satisfaire au 
principe de la restitution, dont nous avons par16 plus haut. 

A l'exception de quelques cultivateurs, qui achetent des 
fumiers de ville, des engrais chimiques, de la charree, de 
la poudrette falsifiee, le plus grand nombre n'emploie que 
la chaux. Or, la chaux contient un seul des eldments mind-
raux utiles aux plantes et le sol dolt fournir une partie des 
autres, puisque les fumiers de la ferme, ndcessairement 
appauvris de tout ce qui est enlev6 par la vente des grains 
et des animaux et par les pertes, ne peuvent rendre au sol 
qu'une partie de ce qu'on lui a pris ; ce qui est une cause 
6vidente d'epuisement. 

Un trop petit nombre de cultivateurs de la commune de 
Change n'ont pas suivi la routine g6nerale, et ont compris 
que le principe de la restitution etait, en agriculture, le 
seul qui assurat l'avenir en permettant a l'exploitant de 
vivre de son so!. 

Dans une de ces fermes, on l'on se livre a la production 
du lait pour la fromagerie des Trappistines de Laval, voici 
l'assolement adopte : Ire annee, froment ; — 2e  armee, 
trefle ; — 3e armee, mais pour fourrage ; — ann6e, vesces, 
choux en seconde r6colte apres les vesces; — 5° annde, 
pois, m6langes divers ; — 60 ann6e, froment; — 7° armee, 
pature de ray-grass et lupuline. Ainsi qu'on le voit, le but 
que !'on a cherche etait d'arriver a une grande production 
fourragere; on a trouve le moyen d'obtenir six soles de 
fourrages divers ou patures, sur !es sept qui composent la 
totalite des terres labourables, ce qui n'empeche pas 
d'avoir, en froment, les 2/7°° des terres qui, dans ces condi-
tions, produisent plus que les 2/5es de l'assolement ordi-
naire ; seulement, on ne recolte pas d'orge. 

Cette quantitd considerable de fourrages, jointe aux 
foins des prairies et aux tourteaux, consommes dans la 
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proportion d'un kilogramme 500 grammes par tete de 
beta, produit du fumier tres riche et en assez grande 
abondance pour entretenir et fame augmenter la fertilite 
du sol. En outre, les froments sont chaules dans la pro-
portion de 30 hectolitres par hectare, et on met tous les 
ans de 7,000 A 8,000 kilogrammes de poudre d'os aux choux 
et au froment, et meme aux prairies. Cet apport d'engrais 
du dehors, surtout de la poudre d'os, tres riche en phos-
phate, a pour but de restituer au sol ce mineral si utile a 
toutes les plantes, principalement aux cereales, et qui se 
trouve exporte en quantites considerables par la vente 
du lait. 

Aussi dans cette ferme, oh l'on ne nourrit que des 
vaches laitieres, tres exigeantes et tres grandes mangeu-
ses, comme chacun sait, on en entretient une par hectare, 
et les chevaux en plus, tandis que, dans la commune, la 
moyenne n'est pas d'une demi-tete de betail par hectare, 
en comptant meme les veaux d'un an, et la fertilite du sol 
va sans cesse en augmentant, ce qui permet d'augmenter, 
tons les ans, la quantite de vaches a nourrir. 

FRUITS A CIDRE. — OUtre les cereales et les bestiaux, la 
commune de Change produit des fruits h cidre en assez 
grande quantite pour suffire a la consommation des cultiva-
teurs, et meme, dans la plupart des fermes, on vend des 
pommes on du cidre; ce qui est, pour les fermes bien plan-
tees de pommiers, une tres abondante source de revenus. 

Malgre la diminution marquee et persistante dans le 
rendement des recoltes de froment et la baisse du betail, 
le prix des fermages des terres n'a guere diminue. Les 
proprietaires ne considerant que les causes accidentelles, 
celles qui, depuis quelques annees, viennent de l'incle-
mence du temps, ne se decident que tres difficilement a 
abaisser les fermages. Aussi on a vu, dans l'annee 1880, 
trois metairies, rester sans fermiers. Ce fait no s'etait 
probablement jamais produit. 
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Fort heureusement pour les proprietaires et pour les 
fermiers, le metayage, a moitie fruits, est encore le mode 
de location le plus en usage dans la commune de Change. 
D. en resulte que les mauvaises recoltes sont supportees 
en commun, et le metayer n'ayant point de fermage a 
payer en argent, est, il est vrai, reduit a une plus stricte 
economie, dans les mauvaises annees, mais n'est pas mine 
comme le fermier a prix d'argent. D'un autre dote, le 
proprietaire, oblige, lui aussi, a Feconomie, n'est point 
exposé a voir sa terre inexploitee, ne lui donnant que des 
impOts a payer et des reparations d'entretien des batiments 
a supporter. 

PRIX DES FERMAGES. -- Les fermes qui ne sont pas a 
moitie fruits, se louent : celles de 3 a 10 hectares, 
80 francs en moyenne l'hectare, et celles de 20 a 50 hec-
tares, environ 60 francs. Les fermiers qui reprennent de 
nouveaux baux obtiennent quelquefois une diminution 
d'un huitieme on d'un dixieme sur les fermages ante-
rieurs. 

II 

ANCIENNES ET PRINCIPALES FAMILLES DE CHANGE. 

be depouillement que nous avons fait des Registres des 
baptemes, manages et sepultures de la paroisse de 
Change, de 4583 a 1790, et celui des proces-verbaux des 
assemblees generales des habitants, pendant le merne 
laps de temps, nous ont fait connaitre les principales 
families de cette localite. La plus grande partie de la 
population se composait de cultivateurs exploitant, a 
moitie fruits, les nombreuses metairies et closeries disse-
minees sur un territoire fort etendu. Celle du bourg, qui etait 



538 	 RECHERCHES SUR CHANGE 

moms considerable qu'il ne l'est aujourd'hui (1), compre-
nait des artisans, des ouvriers tisserands, des marchands 
tissiers et un certain .nombre de families bourgeoises dont 
les membres prenaient la qualite de Sieurs. Les marchands 
tissiers que nous trouvons, non-seulement dans le bourg, 
mais dans les villages des Landes, - des Chesnes-Secs, de 
la Chalne et de la Rechignk, et dont quelques-uns meme 
joignaient a cette branche d'industrie la culture de petites 
closeries, jouissaient d'une grande aisance a cette époque 
oil le commerce des toiles etait Wes prospere dans notre 
pays (2). 

D'aprOs Le Clerc du Flkheray, on distinguait les mar-
chands tissiers des marchands de toiles en gros et des 
ouvriers tisserands. Ces derniers etaient de simples arti-
sans qui vivaient assez miserablement. Les marchands de 
toiles en gros achetaient les toiles krues, les blanchis-
saient et les envoyaient vendrp an loin, ou bien les embal-
laient et les expkliaient a leurs commettants dans diffP-
rentes villes de France et de l'6tranger. Les marchands 
tissiers ne faisaient pas les toiles, mais les faisaient, faire. 
us achetaient le fit aux marches de Laval ou de Craon, 
l'assortissaient, faisaient les tresses on ourdissages et 
chatnes, et « les baillaient a t6tre a des apprentis, a des 

(1) En 1758, le bourg de Change n'avait que vingt-huit maisons (Pro-
ces-verbal de l'Assemblee de paroisse du 22 octobre, parmi les minutes 
de Pierre-Francois Delliere). 

(2) Rien nest plus frequent que d'entendre dire qu'avant In Revolution 
de 1789, la misere regnait generalement dans les campagnes, et que, 
pour les populations rurales, le bien-etre date de cette ere que nous ne 
voulons point qualifier ici. Main rien n'est plus faux, pour tous ceux qui 
ont etudie cc que l'on appelle l'ancien regime, ailleurs que dans les 
auteurs dont l'esprit de parti doit, It bon droit, faire suspecter le temoi-
gnage. Sans aucun doute, ii y avait, avant 1789, des miseres nombreuses 
comme il en existe aujourd'hui, comme il en existera toujours; mais 
nous pouvons, an moms en cc qui concerne la paroisse de Change, 
aftirmer que le nombre des families jouissant d'une honnete aisance 
etait plus considerable qu'il ne Pest presentement. 
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compagnons on a des ouvriers tissiers qui n'avaient pas le 
moyen de travailler a leur compte (1). » C'est h la classe des 
marchands tissiers qu'appartenaient un grand nombre des 
plus anciennes families de Change, les Badier, les Lair, 
les Bezier, les Le Tessier, les Levesque, les Marchais, 
sieurs de la Poupiniere et de la Pironniere, les Lelievre, 
les Legendre, les Beuscher, les Boullain, les Le Houdayer, 
les Crosnier, les Besnier, les Hutereau, les Cosson, les 
Le Royer, les Foucault, les Ricoul, les Meignan, les Jallier, 
les Morin, les Eschard, les Bretonniere, pour ne citer que 
les families dont les descendants existaient encore au 
milieu de ce siècle. Nous pouvons juger de leur position 
sociale par les relations tres particulieres qui existaient 
entr'eux et les membres des families les plus notables de 
la vine de Laval, soil dans la magistrature, soit dans le 
barreau, soit dans le commerce. D'apres les registres 
paroissiaux, ces derniers assistaient a leurs manages 
et a leurs sepultures, et etaient appeles frequemment 
tenir leurs enfants sur les fonts de bapteme. 

Dans le quartier de Botz, qui touchait la ville de Laval 
et en etait souvent considere comme un des faubourgs, 
habitaient, outre un certain nombre de families bourgeoi-
ses, des negociants, marchands de toiles en gros, maltres 
de pres, marchands blanchisseurs et lavandiers. Nous 
pouvons mentionner ici les Berset, les Guiard, sieurs de la 
Houssardiere, les Sedillier, dont plusieurs furent notaires 

Laval, les Juhier, sieurs des Fosses et de la Grange, les 
Tauvry, sieurs de Vauchoisy, les Fanouillais, les Segre-
tains, sieurs de la Maisonneuve, les Frin, sieurs des 
Touches, les Moraines, sieurs de la Motte, les Lasnier, 
sieurs du Plessis et sieurs des Plantes, !es Fleury de la 
Menardiere, les Joly, sieurs de la Herbertiere, !es de la 
Porte, les Duchemin, les Bancour, les Bazouin, les Voille, 

(1) Description du comte de Laval, ed. Godbert, p. 74. 
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les Le Seyeux, les Georget, etc., etc. Dans la seconde 
partie de nos Recherches sur Change, nous aurons occa-
sion de donner des details historiques et gdndalogiques 
sur la plupart de ces families, qui possddaient on exploi-
taient les blanchisseries de la Maillarderie, du Grand et du 
Petit-Deme. Cette observation doit s'appliquer aux autres 
families que nous allons signaler en suivant l'ordre des 
temps, a partir de la fin du xvie siècle. 

A cette époque, et dans la premiere moitie du xvn° siè-
cle, nous trouvons les families suivantes : les de la Mat-
traye, les Rousseau, sieurs de la Guichardiere, les Valer, 
sieurs de la Torchonniere, les Martin, sieurs de la Roche-
re, les Rebuffe, sieurs des Chesnes-Secs et de la Verrerie, 
les Pdrier, sieurs du Petit-Thurd, les Cornilleau, sieurs de 
la Magnannerie, les Saybouez, les Le Faulcheux, les du 
Tail, les Mordret, les Queruau, Ies Tirouflet, les Moueste, 
les Richard, sieurs de la Jarriais, les de la Butte, les 
Godais, sieurs de Glatigne, ins Gaudin, sieurs de la Hous-
sais, les Verron, sieurs du Hautbois, etc., etc. 

Lancelot de la Mattraye et Anthoinette de Meaulne firent, 
en 1584 et en 1586, baptiser deux enfants dont les parrains 
et marraines furent, pour l'un, Julien Guerin et Hardie de 
la Roche, dpouse de Ren6 de Meaulne, et, pour le second, 
Jehan Mesnard. seigneur de la Fresnaye, et Claude Leon, 
veuve de Michel Baratte. Lancelot de la Mattraye tint, en 
1585, sur ins fonts sacres, Ancelin ou Lancelot Souchart, 
dont la marraine fut Pdpouse de Francois Queruau. En 
1585, Antoinette de Meaulne fut marraine d'Antoinette 
Rousseau, flue de Louis Rousseau, seigneur de la Gui-
chardiere. Nous la trouvons encore, en 1588, avec la meme 
qualitd. 

La famille VaIer ou Le VaIer dtait allide avec les Rebuffe, 
seigneur des Chesnes-Secs. Bs possedaient le manoir de 
la Torchonniere. En 1600, Jean Vaier et Marguerite Vaier, 
sa flue; en 1522, Etienne Valer; en 1628, Rene Valer et 



ANCIENNES ET PRINCIPALES FAMILLES 	541 

en 1637, Pierre Vaier sont parrains et marraine dans 
l'eglise de Change. 

Au xvire siècle, la famille Martin etait une des plus 
considerables et des plus nombreuses du pays de Laval. 
Plusieurs branches de cette famille ont habite Change, 
entr'autres, les Martin, sieurs de la Rocherie, les Martin, 
sieurs de Merembourg, et les Martin de la Blanchardiere. 
En 1607, Jerome Martin, sieur de la Rocherie, et Jacquine 
Molland, sa femme, font baptiser deux enfants jumeaux; le 
premier fut nomme Pierre, par Francois Barbin, sieur du 
Bourg, et par Adnette Martin, et le second, Francoise, par 
Francois de Chantepie, sieur de la Motte (1), et par Fran-
coise Rebuffe, dame de la Chauviere. La fame armee 1607, 
Marguerite Martin, file du sieur de la Rocherie, est mar-
raine avec Rend Barbin, sieur de la Tousche, de Suzanne 
Cornilleau, flue de Guillaume Cornilleau et d'Adnette 
Barbin. En 1609, Fdlix Martin kali sieur de la Docherie. 
En 1624, nous trouvons une Louise Martin, dame de`Grand-
Guette. 

La famille Rebuffd etait, des le commencement du 
xvie siècle, tres importante a Change. En 1510, Jehan 
Rebuffe et Jehanne de Bresves, sa femme, fonderent la 
chapelle Sainte-Barbe des Chesnes-Secs. Be 1542 a 1549, 
Guillaume Rebuffe est notaire aux Chesnes-Secs. En 1560, 
Jehan Rebuffe succede a Guillaume. En 1585, Jehan Rebuffe, 
fils de Jehan Rebuffe et de Jacquine Mordret, est tenu sur 
les fonts sacres par Etienne Queruau et Esperance Enju-
bault, epouse de Francois Le Faulcheux. II serait trop long 
de citer ici tous les membres de cette famille que nous 
avons rencontres, et a cette epoque, et plus tard. 

(1) Le petit fief de la Motte ou de la Rechignee Rail situe a Change. 
II appartenait a la famille de Chantepic, proprietaire du fief du But, en 
Preaux. Cette famille habitait la rue de Paradis, a Laval. En 1684, Rene 
de Chantepie, epoux de Bile  Adnette Cueliot, etait proprietaire du lieu 
de la Boutauderie qui relevait du fief de la Motte. 



542 	 RECHERCHES STIR CHANGE 

La famine Cornilleau, dont l'un des membres prenait le 
titre de sieur de la Magnannerie, ne parait pas avoir vecu h 
Change pendant bien des annees. Guillaume Cornilleau est 
temoin de la donation faite, en 1604, h la fabrique de 
Change par deux procureurs marguilliers, Michel Le Petit 
et N..., d'un livre baptistaire pour inscrire les actes de 
baptdmes de la paroisse. En 1619, Jeanne Cornilleau, sa 
fine, est tenue sur les fonts de bapteme par honorable 
homme Jacques Saisbouez et par Jehanne Le Clerc, file 
d'honorable homrne Jehan Le Clerc, sieur de la Bouffraie. 
En 1627, la femme de Pierre Cornilleau mourut de la 
contagion, qui sevit aux mois de juin et juillet. Elle tut 
enterree, sans pretres, dans le cimetiere paroissial. 

Les Le Faulcheux habitaient les Chesnes-Secs. us etaient 
parents avec les Rebuffe et les Saisbouez. Ces derniers, 
qui habitaient aussi le meme village, appartenaient h une 
famille tres nombreuse, qui jouissait a Laval et a Change 
d'une grande consideration. Elle s'est perpetuee jusqu'h la 
fin du xvme siècle. Plusieurs de ses membres demeurerent 
au lieu de la Coudre, et l'un d'eux, Pierre Saisbouez, sieur 
de la Courteille, fut enterre dans l'eglise paroissiale, en 1708. 

La famille du Tail etait une des plus anciennes de 
Change. Nous la trouvons mentionnde dans un Censif 
manuscrit du fief de la Brochardiere, en date de 1356. Elle 
&ail nombreuse et alliee aux principales families de 
Change. II en etait de mdme des de la Butte et des Godais. 
En 1619, Etiennette, fille de Georges de la Butte, eut, pour 
parrain et marraine, honorable homme Me  Pierre Gaudin, 
licencie es-droits-, avocat en Parlement, et honorable da-
moiselle Marie de la Cour, femme de M° Pierre Guillot, 
sieur de la Chaussee. Plusieurs membres de la famille 
Godais furent ensdpultures dans l'eglise, enteautres, 
Francois Godais, Made le 19 avril 1627, et Jean Godais, 
sieur de la Maillarderie, decede le 20 janvier 1669. Ce 
dernier fut inhume devant le crucifix. 
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A la fin du xvie siècle, les Queruau etaient fermiers 
generaux du prieure. En 1585, Etienne Queruau fut parrain 

•de Jehan Rebuffe. Nous trouvons, la meme armee, le 
bapteme de Etienne, fils d'Etienne Tirouffet et de GuiIle-
mine, sa femme. Un des membres de la famille Richard, 
Francois Richard, sieur de la Jarriais, epoux de Tugale 
HouMere, Raft notaire et sergent royal a Change, de 1618 
a 1635. En 1619, il eut un enfant, nomme Jehan par vene-
rable et discret M° Jehan Briant, licencie en theologie, 
chanoine prebende en l'eglise de Saint-Tugal, et par hon-
neste femme Mathurine Auffray, epouse de Daniel Gueri-
neau, sieur de la Grange. 

Nous citerons seulement ici la famille Gaudin, qui a ete 
longtemps proprietaire de la daffetiere et dont un descen-
dant habite encore aujourd'hui ce domaine. En 1607, 
Jehan Gaudin, sieur ou seigneur de la Houssais, epoux de 
Hardouine Gaudin, a ete parrain dans l'eglise de Change. 
En 1621, il fait baptiser un enfant issu de son manage et 
tenu sun les fonts sacres par Pierre Mondiere et honneste 
femme Jehanne Lefebvre, dame de Beauvais. En 1625, un 
autre enfant de Jehan Gaudin eut pour parrain honorable 
homme Charles Lasnier, sieur de la Gueronniere, et pour 
marraine honneste femme Francoise Le Breton, femme de 
M. le greffier de Saint-Ouen. 

Quoique cette nomenclature soit déjà longue, nous 
croyons devoir ajouter, comme appartenant a la premiere 
moitie du xvue siècle, les noms d'Etienne Boullain, notaire 
a Change et aux Chesnes-Secs, de 1575 a 1610; de Francois 
Levesque, notaire, au bourg, de 1623 a 1627, lequel mourut 
de la contagion le 9 juillet de cette derniere armee ; de 
Rene Boullain, sieur de Thure ; de Michel Bourdin, sieur 
de la Rousseliere, epoux de IP° Suzanne Hardy; de Jean 
du Breil, ecuyer, sieur du Tertre, epoux de Adnette de la 
Cour ; et d'Andre Demaille, mane a Marie Bonhommet, dame 
de la Carree, notaire et sergent royal a Change, de 1624 a 
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1669, dpoque de sa mort. En 4625, Pierre, Ills d'Andre 
Demailld et de Marie Bonhommet, eut pour parrain Pierre 
Le Clem, juge ordinaire au siege de Lava!, et pour mar-
raine WI° Anne Hay, dpouse de Jehan des Marets, sieur 
de Luce, capitaine exempt des Gardes du corps du Roi. En 
1638, un autre enfant d'Andrd Demaille fut tenu sur les 
fonts de bapteme et nomme Jehan par Jean Cazet, ecuyer, 
sieur du Ranson et par D"' Renee Cazet. 

Les families principales de Change que nous avons 
signaler dans la derniere moitid du xvne siècle et pendant 
le xvnie sont les suivantes : les Bellanger, sieurs de Vau-
gaillard ; les Arnoul, sieurs de la Valiniere; les Ricoul; les 
Loyand, sieurs des Fontaines; les Herberd; les Duchemin, 
sieurs de l'Espinay et sieurs du Clos; les Ernault, sieurs de 
la Cosnillere; les Mesnard de la Saudraye; les Hubert, 
sieurs de la Saybouyrie; les Le Bourdais; les Le Godais, 
sieurs de la Dagoriere ; les du Boisberranger, sieurs de la 
Rouvraye ; les Tauvry, sieurs de Vauchoisy ; les de Launay 
de Montaleu; les Deschamps; les Gaultier, sieurs de 
Meserolles; les Cazet. sieurs de la Houssaie; les Leclerc, 
sieurs de la Juberdiere; les Leclerc des Gaudesches; les 
Alligot, sieurs des Prds; les Thereau; les Rahier, sieurs 
des Bignons; le s Juppin, sieurs du Port; les Saibouez, 
sieurs de la Courteille; les Martin de la Blanchardiere; 
les Dubois; les Chevallier; les Nourry, sieurs de la Moran-
diere ; les Turcan; les Gougeon de la Roche; les Verron, 
sieurs du Hautbois. Nous ne rappelons point les families 
que nous avons ddja indiquees comme habitant le quartier 
et les blanchisseries de Botz et ne mentionnerons point 
ici les propridtaires et habitants des fiefs de Beauvais et 
d'Ardennes, nous reservant d'en parler dans la seconde 
partie de notre travail. 

Les Bellanger de Vaugaillard etaient proprietaires du 
lieu de la Biochere. Hs sont cites dans plusieurs des 
proces-verbaux des assembldes de paroisse. Charles Be!- 
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langer de Vaugaillard paraft, en 1651, dans un acte de 
bapteme. En 1667, Cesar Bellanger de Vaugaillard se marie 
avec D "e  Marie de Launay, dont il n'eut point d'enfants. Ii 
est parrain, la meme armee, avec Due  Louise Cosson, dame 
de Vaugaillard. — En 1686, Michel Bellanger de Vaugaillard 
etait conseiller du Roi an siege presidial de Chateau-
Gontier. — En 1654, Noel, fils de Jacques Arnoul, sieur 
de la Valiniere, et de Charlotte Eschard, eut pour mar-
raine pile  Gemin, D"e  de la Juberdiere. — La famille 
Ricoul, une des tres anciennes families de Chang, compte 
parmi ses membres deux notaires, Jacques et Jean Ricoul, 
qui se succederent a Change, de 1655 a 1684. — Nous 
trouvons, des 1671, Noel Loyand exercant a Change les 
fonctions de notaire. II etait en meme temps senechal des 
fiefs de Botz, Guettes, les Courtils et Brisault. Son Ore, 
Jean Loyand, sieur des Fontaines, mourut le 27 aoilt 1670. 
Un autre Jean Loyand, egalement sieur des Fontaines, 
mourut le 21 octobre 1742 et fut enterre dans le cimetiere. 
Un autre Loyand fut vicaire de Change en 1750. — Duche-
min de l'Espinay et Duchemin du Clos appartenaient a la 
grande famille des Duchemin, si nombreuse et si conside-
rable a Laval pendant plusieurs siecles. — En 1631, Jacques 
Duchemin, fils de Mann Duchemin et de Marie Levesque, 
eut pour parrain Jacques Berset, sieur de la Groixblanche, 
et pour marraine Louise Le Grand, dame des Chesnes-
Secs. — Me Jacques Duchemin, sieur de l'Espinay, avocat 
en Parlement, et Dile Marie Duchemin, sa sceur, tinrent, 
en 1655, stir les fonts sacr6s, Jeanne, flue de Jean Herberd 
le jeune et de Jeanne Riveron. — En 1742, Jean-Baptiste 
Duchemin, sieur du Clos, negociant, epoux de dame Marie-
Anne Bencher, fit baptiser une enfant nomnak Josephe-
Marie-Charlotte. Ii etait receveur general de l'abbe de 
Clermont pour le fief de Saint-Etienne. 

En 1660, une famille du Boisberranger existait a Change, 
ainsi que le constatent les pieces d'un proces entre le 

35 
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cure de la Trinite et les chanoines de Saint-Tugal. En 1664, 
Louis du Boisberranger, sieur de la Rouvraye, ecuyer, est 
parrain dans l'eglise de Change (1). — En 1698, Jean du 
Boisberranger, ecuyer. — En 1695, D"e Francoise du Bois-
berranger est citde comme marraine avec M° Francois-Ben-
jamin de Launay, conseiller sdu Roi. Elle kali fine de Louis 
du Boisberranger et de Francoise Barbes, et habitait le 
manoir de la Couldre. Elle mourut le 12 mars 1739 et fat 
enterree dans l'eglise des Cordeliers de Laval. — En 1723, 
eut lieu, a Change, la sepulture de Rene de Launay de 
Montaleu, fits d'honorable homme Rene de Launay de 
Montaleu et d'honorable dame Freard. 

Nous avons trouvd tres souvent cites sur les registres 
paroissiaux des membres de la famille Cazet, l'une des 
principales de Laval aux xvne et xvine siecles. L'un d'eux, 
Louis Cazet, ecuyer, sieur de la Houssaie, a longtemps 
habite la maison seigneuriale de la Gauffrie. mourut en 
1692 et fut enterre dans l'eglise paroissiale. 

En 1663, Pierre Leclerc, sieur de la Juberdiere, con-
seiller du Roi, assiste a tine assemblee generale des 
habitants. 

En 1668, Mathieu Leclerc, sieur de la Juberdiere, demeu-
rait aux Landes de Botz ; il donna, a la date du 18 avril de 
cette annee, un bail de la terve de la Juberdiere, en 
Change (2). Plus tard, la terre des Landes de Botz echut a 
un Le Clerc des Gaudesches qui y habitait. 

Nous avons dit precedemment, page 43, que la famille 
Alligot etait une famille notable de Laval, dont plusieurs 

(i) Louis du Boisberranger mourut le 14 mars 1690. Son corps fut 
porte a Feglise de Saint-Tugal et conduit par les chanoines en l'eglise 
des Reverends Wres Jacobins de Laval ; ce qui avait eu lieu pour son 
epouse, dame Francoise Barbes, le 12 novembre 1688 (Registres de la 
paroisse de Saint-Tugat). 

(2) N'est-ce point cette ferme situee en Change qui a donne son 
nom a une branche de la famille Le Clerc, Si nombreuse et Si impor-
tante autrefois a Laval? 
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membres furent senechaux de Saint-Ouen, et qu'elle se 
divisait en deux branches, les sieurs des Prez et les sieurs 
de Barbin. La premiere a habit e Change, a la fin du 
xviie siècle et depuis. Marie Alligot, fine du sieur des 
Prez, fut enterree dans le cimetiere, le 3 mars 4669. Louis 
Alligot, sieur des Prez, prit part a un grand nombre d'as-
semblees de paroisse. II mourut le 27 octobre 1671 et fat 
ensepulture dans l'eglise. 

Les Thereau, Chevallier, Turcan et Gougeon de la Roche 
etaient fermiers generaux du prieure. En 1670, madame 
Thereau fut transportee du prieure, oil elle etait de-
cedee, et ensepulturee dans l'eglise des Reverends Peres 
Cordeliers. Le 26 aoat 1674, Franeoise Thereau, femme 
de Francois Boullain (1), decedee a la Rechignee, fat 
enterree dans l'eglise paroissiale, ainsi que Me Francois 
Chevallier, notaire, decede le 13 fevrier 1682, et Marie 
Dupont, sa veuve, decedee le 14 septembre 1689. Nous 
parlerons, dans notre seconde partie, de la famine Rahier 
des Bignons, des Saibouez, sieurs de la Courteille, et d'un 
grand nombre d'autres que nous ne mentionnons point ici 
pour ne pas etre trop long. 

Nous croyons cependant, pour completer cet article, 
devoir faire connaitre les sepultures principales qui ont 
en lieu, soit dans l'eglise, soit dans le cimetiere, et que 
nous n'avons point encore signalees. 

Le 20 avril 4620, D"e Guillemine Mordret, des Chesnes-
Secs. — 13 Wrier 1627, Robert Marchays, fils de Jean 
Marchays, sieur de la Poupiniere. — 3 Wrier 1668, Jacques 
Loislard, deckle a l'age de 101 ans. — 21 janvier 1669, 
Jean Godais, sieur de la Maillarderie, enterre dans l'eglise 
devant le crucifix. — 3 mars 1669, Marie Alligot. — 25 mai 

(1) Francois Bonllain et Francoise Thereau, sa femme, firent une fon-
dation pieuse clans Feglise de Change et leguerent, h cet effet, une 
rente fonciere de deux livres, assise sur leur closerie de la Rechignee. 
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4669, Rolland Verron, tils de Lancelot Verron, sieur de la 
Pironniere. — 12 octobre 1669, Me Andre Demaille, notaire. 
— 27 janvier 1670, Marie Marchays. — 13 fevrier 1670, 
Michel Marchays. — 8 mai 1670, Francois Saibouez. — 
27 aollt 1670, Jean Loyand, sieur des Fontaines. — 3 sep-
tembre 4671, Elisabeth Rahier, flue de M. des Bignons. — 
5 mai 1672, Louis Marchays et Pierre du Tail. -- 15 juillet 
4675, Michelle du Tail. — 2 avril 4676, Due Jeanne Le Se-
gretain, enterree dans reglise. — 15 novembre 1676, Marie 
du Tail. — 13 decembre 4676, Guionne Saulnier, enterree 
dans reglise. — 27 juin 1677, Marie Lefaulcheux, epouse de 
Francois Bazouin. — 16 juillet 1677, Jacques Ricoul, notaire. 
— 6 mars 4678, dame Louise Terrier, femme de Me  Jean 
Ricoul, notaire. — 23 mai 1684, W Jean Ricoul, notaire. — 
26 avril 4691, Francoise-Marguerite Godais, file de Fran-
cois Godais et de demoiselle Rousseau, sieur et dame de 
Glatigne. — 12 septembre 1692, Renee Gaultier, file de 
Me Mathurin Gaultier, sieur de la Villosse, et de demoiselle 
Jeanne Hoyau. — 26 mai 1695, Anne Berset, femme de 
Noel Beaulin. — 27 mai 1695, Florent Guerin. 

8 novembre 1706, Madeleine Le Moueste. — 14 fevrier 
1713, Francois Guillet de Preau, fils de Andre Guillet de 
Preau et de Jacquine Freard. — 18 aont 1716, Jean Martin, 
tils de Me Rene Martin et d'honorable femme Julienne Lor-
genie. — 30 septembre 4726, Jean Nourry, enterre dans 
reglise. — 10 juillet 1727, Rene Dubois. marchand 
tixier, enterre dans reglise. — 2 avril 4728, Madeleine-
Anne, fille d'honorable homme Pierre Le Boucher, ne-
gociant, et de Suzanne Frin des Touches, enterree 
dans Veglise. — 28 septembre 1729, Sebastien Cheval-
lier, fils de Sebastien Chevallier, notaire, et de Marie 
Dupont. — 29 septembre 4739, Jeanne Viel, veuve de Rene 
Tauvry, sieur de Vauchoisy. — 21 octobre 1742, Jean 
Loyand, sieur des Fontaines. — 4 juillet 1746, M6  Francois-
Michel Ernaud, clerc, chanoine regulier de la maison de 
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Toussaint d'Angers, deckle au logis de Petit-Thure, a ete 
inhume dans reglise Sainte-Catherine de Laval. — 
11 septembre 1760, V Bernard la Ville, capitaine general 
des Eaux et forks de Mgr le due de la Tremouille. — 20 octo-
bre 1773, Felix, Ills de messire Louis Bidault de Glatigne 
de la Touche, chevalier de l'ordre militaire de Saint-Louis, 
et de dame Renee Richard. — 10 mars 1776, Francois 
Rojou, fils de Francois Rojou, negociant, et de dame Anne 
Georget. — 4 avril 1779, Jean Levesque, procureur mar-
guillier. — 15 octobre 1780, V Joachim-Jean-Baptiste Le 
Balleur, pretre sacristain de la Trinite, frere de Simon 
Le Balleur, curd de Change. — 4 juin 1784, D 118  Renee-
Suzanne Levesque, veuve de Jean Le Segrkain, sieur de 
la Gimbertiere. — 24 septembre 1785, Francois-Rend Voille, 
sieur des Hayes. — Nous avons Ma fait remarquer qu'un 
certain nombre des principales families de Change avaient 
leurs sepultures dans d'autres eglises. Celles du quartier 
de Botz faisaient meme baptiser leurs enfants a Saint-
Venerand. 

III 

ADMINISTRATION FABRICIENNE ET PAROISSIALE DE CHANGE 

(Supplement au chapitre VI) 

Lorsque nous avons fait imprimer le chapitre VI de cet 
ouvrage, nous regrettions de n'avoir pu nous procurer que 
tres peu de documents sur l'administration fabricienne, et 
presque aucun sur l'administration paroissiale ou munici-
pale de Change, sauf en ce qui concernait la question des 
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bateaux servant an passage de la riviOre de la Mayenne. 
Depuis, nous avons eu entre les mains un tres grand 
nombre de proces-verbaux des assemblees generales des 
habitants (1), conserves parmi les minutes des actes des 
notaires qui se sont suceede a Change pendant la derniere 
moitie du xvne siècle et le cours du xvIne. Ces pieces im-
portantes, jointes aux comptes des procureurs marguil-
liers et a ceux des procureurs syndics trouves avec les 
memes minutes, nous permettent de completer les ren-
seignements que nous avons donnes precedenament, et de 
faire connaitre quelle &ail, avant la Revolution de 1789, 
radministration des paroisses rurales, au moms dans le 
voisinage de Laval. 

Dans ces paroisses, l'organisation fabricienne et muni-
cipale Raft fort simple. Elle se composait d'un procureur 
marguillier et d'un procureur syndic, qui etaient elus par 
les habitants, le plus ordinairement pour une, armee et 
quelquefois pour deux ou meme trois annees, suivant les 
circonstances, et pouvaient etre reelus indetiniment; et 
ensuite de l'assemblee generale des paroissiens, convo-
quee h des epoques non determinees et presidee par he 
procureur marguillier on par he procureur syndic, scion 
qu'il s'agissait des interets particuliers de la fabrique on 
des interets generaux de la paroisse. 

Les attributions du procureur marguillier etaient de 
percevoir les revenus de la fabrique et de veiller a l'entre-
tien de l'eglise, a l'achat et aux reparations des ornements 
et de tons les objets servant an culte divin. Ii devait tenir 
un journal detaille des recettes et des depenses et rendre 
un compte exact de sa gestion, non chaque armee, mais h 
l'expiration du temps pour lequel ii avait ete nomme. Ce 
compte, comme celui du procureur syndic, kali accompa- 

(i) Plus de 250 de ces proces-verbaux, sans parler de beaucoup d'au-
tres actes paroissiaux, se trouvent a la Chambre des Notaires a Laval. 
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gne du journal des recettes, et, pour les d6penses, des 
acquits d6livr6s par les parties prenantes. Ii 6tait presque 
toujours prepare par le notaire chargé de rediger les 
actes publics de la paroisse ; puis ii etait presente aux 
oyans (1) ou deput6s d6sign6s a cet effet, et ensuite soumis 

l'examen et a l'approbation du general des habitants, 
qui apostillaient, a la marge, chacun des articles des 
d6penses en inscrivant, vis-a-vis, le mot allow', on bien le 
motif de la reduction on du rejet de la d6pense. 

Les attributions du procureur syndic etaient bien plus 
&endues que celles du procureur marguillier. C'etait a lui 
de veiller sur tous les interets generaux de la commu-
naute ; de convoquer, quand us etaient en jeu, l'assembl6e 
g6nerale des habitants. Cette convocation se faisait par in 
billet (2) en indiquant l'objet et signe du procureur. Ce billet 
6tait lu et publi6 au pr6ne de la grand'messe paroissiale 
par le cur6 on l'un des vicaires, quelquefois pendant deux, 
trois et meme quatre dimanches consecutifs. Le procureur 
syndic pr6sidait touj ours cette assemblee, dont la d6lib6- 
ration 6tait formulee par un on plusieurs notaires, et il etait 
chargé d'ex6cuter les resolutions prises par les habitants. 
Par suite de ses fonctions, ii avait souvent des missions 
difficiles a remplir et qui exigeaient, de sa part, une cer-
taine capacite. C'6tait a lui que l'Intendant de la G6neralit6 
de Tours, on son subd6legue a Laval, adressait tons les 
reglements et ordonnances concernant la paroisse ; c'etait 

(1) La fonction des oyans n'etait pas gratuite; its etaient pay& sui-
vant le temps qu'ils avaient passe h examiner le compte qui leur etait 
soumis. 

(2) Voici la tencur d'un de ces billets : <t Michel Carre, procureur sin- 
« dicq, fait dire que vous ayez a vous assembler ce jourdhuy, h l'issue 
« de la messe, que y aura congregation pour adviser de vos affaires 
« ensemble, suivant deux jugemens rendus devant messieurs de les-
« lection. — Le contenu cy dessus a este leu et publie au prosne de la 
« grande messe parrochiale de Change par moy, cure dud. lieu, soub- 
« signe, cc dimanche 26 decembre 1668. G. CROQUET. ,) 
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lui de transmettre a l'Intendant, et meme au Conseil du 
Roi, it Paris, les reclamations des habitants, quand us se 
regardaient comme leses dans leurs interets communs. 

etait charge de soutenir les proces assez frequents qui 
surgissaient, soit devant le senechal de Saint-Ouen, soit 
devant messieurs les officiers de relection de Laval ou du 
grenier a sel de la GraveIle, soit an Parlement de Paris 
auquel ressortissaient, par appel, toutes les affaires liti-
gieuses de relection. II choisissait, sous le contrOle des 
habitants, les procureurs et avocats auxquels devaient etre 
confiee, chaque amide, la defense de leurs interets devant 
ces differentes juridictions. De telles attributions donnaient 
une veritable importance aux procureurs syndics. Cepen-
dant nous n'avons point trouve d'exemples qu'a Change 
Rs aient abuse de leur situation et meme cherche it imposer 
it leurs commettants leurs idees et leurs vues. Its avaient 
coutume de provoquer, it temps, leur remplacement des 
que leur mandat kali expire. 

D'apres ce qui precede, rassemblee des habitants avait 
it statuer sur toutes les affaires qui interessaient la pa-
roisse. Elle etablissait les roles de la taille, de rimpot du 
sel et des autres impositions ordinaires ou extraordinaires 
et en nommait les collecteurs; elle decidait des grosses 
reparations it faire it reglise, au presbytere, aux mars du 
cimetiere, et repartissait, sur toils les habitants, le mon-
taut de ces depenses; nommait les soldats de milice que la 
paroisse devait fournir pour le service du Roi; estait .  en 
justice pour defendre ses droits ou pour prendre en main 
La cause d'un ou de plusieurs de ses membres; en un mot, 
elle exercait, presque sans contrOle, tons les droits muni-
cipaux. Pourvu que la paroisse acquittat regulierement les 
diverses taxes ou impositions dont elle etait annuellement 
frappee par rautorite superieure, aucune volonte etrangere 
ne venait influencer son administration. La paroisse pou-
vait done se considerer comme majeure, sinon de droit, 
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au moms de fait (1). Les habitants intervenaient, en outre, 
dans la nomination des titulaires du benefice de la sacristie; 
mais us restaient etrangers a celle des vicaires, que les 
cures choisissaient seuls et appointaient (2). 

Les assembles de la paroisse de Change se composaient 
des chefs de famille, proprietaires, metayers, closiers, 
artisans, marchands. Les nobles en etaient ordinairement 
exclus et, dans les proces-verbaux de ces reunions, on ne 
voit figurer aucuns serviteurs, journaliers et autres gens 
sans aveu, suivant l'expression usitee ; Hs n'etaient point 
consider& comme formant la plus same partie des habi-
tants. Nous avons deja dit que le lieu de ces reunions &sit 

(1) Armand Belloe, Introduction dux Cahiers des plaintes et doteances 
des paroisses de la province du Maine, pour les Etats generaux, en 
1'789, p. Lxxxv et suiv. 

(2) Par acte, du 11 novembre 1685, devant Me Noel Loyand, notaire, 
Me Rene Besnard, cure de Change. accepta, pour son vicairc, Me Henry 
Chevalier, pram habitue audit Change, « pour aidder an sieur cure a 
« administrer les saints sacremens en leglize et parroisse et aux ma-
a lades, et cc, pendant le temps de six annees entieres et consecutives 
« quy ont commence le 19 juin dernier et finiront a pareil jour, pour 
« lhonoraire et retribution des queles choscs led. sieur Besnard, cure, 
« a promis et cest oblige, avec tous et chacuns ses Miens, bailler et 
« payer an sieur Chevallier la somme de "10 livres, par chacun an, de 
« six mois en six mois, et ainsy continuer pendant le cours du present 
• acte, consent led. sieur cure que le sieur Chevallier cellebre les 
• messes et de saint Sebastien et des prestimonies des deffuncts sieur 
• Auvinct et Lefebvre, ainsy quil a fait par le passé et aultres messes de 
« devotion quon my fera cellebrer et en recepvra les retributions ausy 
" comme il a acoustume et a ladvenir, et au cas que le sieur Fleury, 
• prestre, continue de payer les vingt-cinq lyres quil paye aud. sieupi 
« Chevallier, par chacun an, est accorde que led. sicur cure ne payera 
• aud. Chevalier, par chacun an, que soixante livres, trante livres par 
« les demies annees et daultant que led. sieur cure est sur le point 
« d'aller au Mans pour la Mission, led. sieur Chevallier cellebrera les 
• grandes messes de parroisse, les festes et dimanches, pendant son 
« absence, an moien de cc que led. sieur cure en cellebrera daultres a 
« lacquit dud. sieur Chevalier, et pandant labsence dud. sieur cure led. 
« sieur Chevallier recepvra les droicts rectoreaux quy apartienncnt aud. 
a sicur cure, luy en rendra compte lorsquil sera de retour, ce que lesd. 
« parties ont promis respectivement entretenir.... 
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ordinairement a la tombe du cimetiere, devant la grande 
porte de l'eglise on celle du presbytere, a la sacristie, 
tres rarement dans l'eglise, h l'autel de Saint-Sebastien, et 
plus rarement encore dans la chapelle du prieure. Ces 
derniers lieux de reunion etaient pris seulement lorsqu'il 
s'agissait des affaires de la fabrique. 

L'organisation que nous venons de faire connaitre etait 
bien differente de celle qui existe aujourd'hui. Si elle 
n'etait pas parfaite, si elle donnait lieu a des inconvenients, 
dont aucune institution humaine n'est exempte, elle pre-
sentait des avantages incontestables pour quiconque n'est 
pas prevenu par l'esprit de parti. Les affaires publiques ne 
se traitaient point h huis clos; tous les paroissiens pou-
vaient y prendre part; tons pouvaient contrOler efficace-
ment la gestion des procureurs marguilliers et syndics. 
Ce n'etait point une coterie, arrivant au pouvoir par la 
cabale on les intrigues de quelque meneurs, qui dirigeait 
toutes choses. L'union la plus grande existait entre les 
membres de la meme paroisse, que la politique ne divisait 
point ; et, dans les congregations generales, les decisions, 
etaient ordinairement prises a l'unanimite. Il faut en con-
venir, tout n'etait pas mauvais dans l'ancien regime, et on 
le denigrerait moms si on l'avait etudie. 

Apres avoir donne ces notions generales, nous devons 
entrer dans les details sans lesquels on ne connaitrait 
qu'imparfaitement la maniere dont les affaires publiques 
se traitaient autrefois a Change. 

Conaptes des Procureurs marguriliers. 

Les comptes des procureurs marguilliers qui ont ete 
conserves, sont an nombre de douze, dont le plus ancien 
est le a Compte rendu par FranQois Boullain de sa gestion 
« des affaires de la parroisse, du 26 novembre 4663 au 
a 26 novembre 4666. » Us nous ont fourni beaucoup moms 
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de renseignements que nous ne resperions, sur les res-
sources de la fabrique et sur les depenses a sa charge, 
avant la Revolution. Les sommes dont les procureurs 
marguilliers avaient le' maniement etaient peu considera-
bles (1). Elles provenaient des revenus de quelques immeu-
bles, principalement du pre des Chalons, destines a l'en-
tretien des bateaux sur la Mayenne ; des rentes non grevees 
de fondations pieuses ; du produit de la vente des fruits du 
cimetiere; des troncs places dans l'eglise, et surtout des 

(I) Voici le montant des sommes pet -cues et des depenses payees, 
pendant leur gestion, par les procureurs-marguilliers dont les comptes 
existent a in Chambre des Notaires : 

1663-1666. - Compte rendu par Francois Boullain, du 26 novernbre 
1663 an 26 novembre 1666. - Recettes, 431 1. 5 S. 8 d., y compris la 
somme de 300 I., reliquat de son compte precedent; depenses, 406 I. 
19 s. 

1669-1670. - Compte-rendu par Marie Houdayer, veuve de Guillaume 
Gary, &cede pendant in temps de sa procure, du ler novembre 1669 an 
ler novembre 1670. - Recettes, 304 1.; depenses, 198 I. 

1681-1685. - Compte de Lancelot Legendre, du 2 Wrier 1681 au 2 fe-
vrier 1685. - Recettes, 258 1. 11 s. 6 d. ; depenses, 210 1. 11 S. 6 d. 

1685-1689. - Compte de Mathieu Nepveu, du 2 Wrier 1685 au 2 Wrier 
1689. - Recettes, 360 1. 9 s. ; depenses, 330 1. 1 s. 6 d. 

1689-1692. - Compte de Julien hiller, du 2 fevrier 1689 au 2 fevrier 
1692. - Recettes, 297 1. 13 s. ; depenses 352 1. 17 s. 4 d. 

1698-1701. - Compte de Francois Le Roux, du 13 avril 1698 au 10 avril 
1701. - Recettes, 244 1. 10 s. 11 d. ; depenses, 234 1. 10 s. 6 d. 

1701-1704. - Compte d'Etienne Lesne, du 10 avril 1701 au 10 avril 
1704. - Recettes, 254 1. 16 s. 4 d. ; depenses, 246 I. 5 s. 

1704-1708. - Compte de Pierre Bretonniere, du 10 avril 1704 an 11 
avril 1708. - Recettes, 280 1. 2 s. 2 d. ; depenses, 254 1. 3 S. 8 d. 

1760-1763. - Compte de Marie Poisson, veuve de Charles Le Roy, 
&cede pendant sa procure. - Recettes, 676 1. 4 s. 6 d., y compris 171 I. 
Ii s. 9 d., recus de Louis Le Tessier, son predecesseur ; depenses 
486 I. 18 S. 

1763-1766. - Compte de Pierre Roulin, du 11 septembre 1763 an 21 
septembre 1766. - Recettes 697 I. 18 s., y compris 189 1. 6 s. 6 d., reli-
quat du compte precedent; depenses, 645 1. 18 s. 

1766-1768. - Compte de Jean Le Tessier, du 14 septembre 1766 an 
1i septembre 1768. - Recettes, 368 1. 8 s.; depenses, 314 I. 16 s. 

1768-1771. - Compte de Francois Anjuere, du 21 aria 1768 an 15 sep-
tembre 1771. - Recettes, 455 I. 3 S.; depenses, 454 I. 12 s. 6 d. 
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offrandes, en nature, faites par les Bales h l'autel de la 
Sainte-Vierge et vendues, a la diligence des procureurs, 
chaque dimanche, a la tombe du cimetiere, a l'issue de la 
messe paroissiale ; et enfm de quelques autres recettes 
dventuelles assez rares, telles que droits pour les inhuma-
tions faites dans l'eglise. Les offrandes des fideles consis-
taient en pelottes de beurre, en froment, bid, carabin, 
galettes, lins, lanfoirs, c'est-h-dire lins braie's et mis en 
couleuvre, oisons, poulets, echinees, echaudes, miches, 
choux de pomme, citrouilles, raisins, etc. (1). 

Nous n'entrerons point dans le detail des depenses 
consignees dans les divers comptes et dont la plupart ne 
presentent aucun interAt. Nous mentionnerons seulement 
les suivantes : En 4663, le procureur marguillier paya 
175 livres a un sieur Baratte, maitre fondeur de cloches, 
pour avoir fait et fourniune cloche h l'eglise ; et une somme, 
non precisee, « pour le pouvoir de benir ladite cloche » 
qui fut fondue dans l'eglise male. — Chaque armee. l'ar-
chidiacre faisait sa visite et recevait 25 sols. — En 1688, 
Mathieu Nepveu, procureur marguillier, paie 6 livres pour 
avoir fait raccommoder « la croix d'argent de l'eglise, » et 
4 livres 18 sols « pour avoir des livres ott enregistrer les 

nopces, baptesmes et entherremens, pendant 4 ans. » 
Nous trouvons a diverses epoques des sommes payees 
pour achat de couronnes pour les images de la Vierge et 
des saints, 43 livres 10 sols; pour d une toilette mise 

l'image de sainte Anne, 0 2 livres 17 sols ; pour raccom-
modage de deux anges et pour leurs habits, dentelles et 
rubans, 4 livres 10 sols ; pour robes aux petits anges ; pour 
deux perruques fournies aux anges, 2 livres 40 sols ; pour 
bouquets d'hiver et vases, 12 livres 46 sols; pour pare- 

(() Voiei le prix de vente de quelques-uns des objets offerts it l'eglise 
en 1'ann6e 1704 : une pelotte de beurre d'une livre ou environ, '7 sols; 
un oison, 10 sols; un boisseau de froment rouge, 32 sots; une poullette, 
4 sols ; deux boisseaux de carabin, 35 sots; une echinOe, 6 sols. 
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ments d'autels au grand autel et a celui de la Vierge et de 
Saint-Sebastien, « lesd. paremens en cuir dore et pour le 
• port de l'argent envoye a Angers, » 33 livres; pour 
« levde des robes rouges des enfans de choeur et facon, 
o 20 livres 4 sols; » pour peinture des images de saint 
Roch, saint Sebastien, saint Fiacre et sainte Anne et d'un 
ange a la chapelle de la Croix boisde, xi livres ; pour une 
toilette du tabernacle, 3 livres 13 sols. 

Nous avons ete surpris de ne voir figurer dans les 
comptes des procureurs marguilliers aueune somme prove-
natit de la location des bancs de l'eglise, ni aucune des ren-
tes nombreuses legudes a la fabrique a la fin du xvie siècle 
et que nous avons signalees au chapitre •V (1). Ces 
rentes avaient-elles cesse d'dtre payees? Ou bien etaient-
elles percues par les curds pour une destination que nous 
ignorons ? Nous ne pouvons faire a ce sujet aucunes con-
jectures, non plus que sur l'emploi du revenu des banes. 
En 1769, de nouveaux banes furent places dans l'eglise et 
la depense payee au moyen des deniers de la fabrique, 

(1) Un acte passe devant Me Noel Loyand, le 11 fevrier 1705, nous fait 
connaltre qu'apres le (Wes de Me Jacques Pierre, cure de Change, arrive 
en 1703, il fut dresse un inventaire des registres des baptemes, ma-
riages et sepultures, et des anciens titres concernant la cure et fabrique 
de cette paroisse, et que tous ces papiers furent remis entre les mains 
de Pierre Bretonniere, procureur marguillier, par Jean Levesque, hen-
tier en partie de Jacques Pierre. Ces registres et papiers consistaient 
dans 19 registres paroissiaux, un autre registre dans lequel ii y a 

plusieurs coppies de vieils testamens, » et quatre liasses, tant en 
parchemin que papier comprenant 140 pieces. On pourrait conclure de 
ce renseignement que les revenus de la fabrique etaient alors plus con-
siderables que ne l'indiquent les comptes. 

Dun autre cAte, d'apres un acte du 16 juin 1695, les heritiers de 
Me Rene Besnard, predecesseur de Me Jacques Pierre, avaient remis 
a me Henry Chevallier, vicaire, 120 pieces qui sont de vieils contratz, 

testamens et registres touchant ce qui est deub tant A la cure qu'A la 
. fabrique, toutes lesquelles pieces soot de peu de consequence, pour 

estre prescrites la plus part et sans estre apuiees de nouveaux titr s. » 
Ce dernier detail fait supposer qu'un grand nombre de ces rentes n'e-
talent plus servies. 
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qui aurait dü, par consequent, beneficier de cette branche 
des revenus. 

Comptes des Procureurs syndics. 

Ces comptes, au nombre de sept, donnent un peu plus 
de details que ceux des procureurs marguilliers sur les 
affaires publiques de Change. Bans la plupart des parois-
ses, ii n'existait, avant la Revolution, aucuns revenus fixes 
ni aucuns deniers communs pour faire face aux depenses 
ordinaires. Les habitants etaient, par consequent, obliges 

allouer, chaque annee, une somme, variant suivant les 
circonstances, qu'ils repartissaient entre tons les membres 
de la communaute en l'ajoutant, soit a l'impot de la taille, 
soil a celui du sel. Cette somme, mise a la disposition des 
procureurs syndics, s'elevait, pour Change, ordinairement 
a 120 livres. Ceux-ci devaient en rendre un compte exact 
et, a moms d'avoir reel,' des pouvoirs plus Rendus, us ne 
pouvaient faire et gerer aucune affaire sans le consente-
« ment des habitans que au-dessous de la somme de cent 
« solz (1). Quand les depenses etaient plus considerables 
que la somme votee, les procureurs etaient tenus d'en 
faire les avances ; Hs en etaient rembourses par une allo-
cation speciale repartie, sup la demande des parois-
siens, par les officiers de l'election on par ceux du 
grenier a set, sur limp& de l'annee suivante. 

Les depenses ordinaires etaient, entr'autres, le droit de 
chevauchde, qui se payait an greffier de l'election, sur l'ordre 
de l'un des elus; les honoraires dus an notaire choisi pour 
attester les actes de la paroisse et aux procureurs (2) char- 

(1) Assemble generale du 11 novembre 1668, parmi les minutes de 
Jean Ricoul. 

(2) Le procureur ad litcs etait un °Rider etabli par autorite publique 
dans les juridictions royales, pour postuler at defendre en justice les 
interets des personnes qui les lui confiaient. (Dietionnaire de droit, par 
de Ferriere, t. II, p. 420). 
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Os par les habitants de prendre leurs intdrets devant les 
differentes juridictions auxquelles ressortissaient les nom-
breux proces souleves pour le recouvrement des impats, on 
contre les collecteurs par suite d'abus et de malversations 
de leur part; les sommes paydes aux oyans ou ddputes 
nommes pour vdrifier et contraler les comptes des procu-
reurs, avant que le general des habitants les examinat; les 
droits d'enregistrement, au greffe de felection on du 
grenier a sel, des rOles des impots, des proces-verbaux 
de la nomination des collecteurs et des autres actes 
sujets a cette formalitd ; les frais de redaction du compte 
et des copies qui en dtaient faites, l'une pour le pro-
cureur, l'autre pour etre mise dans le tresor. 

Le droit de chevauchee dtait le droit a payer pour la 
visite que les dlus devaient faire annuellement dans l'eten-
due de leur ressort et qu'ils faisaient ordinairement a 
cheval, d'oa le nom de chevauchee avait ete donne a cette 
tournde, qui avait pour but de constater la situation plus 
on moms prospere des paroisses, fabondance on la stdri-
litd de l'annee, de voir si l'assiette de la taille dtait bien 
faite et de rapporter proces-verbal de leurs constatations 
pour le soumettre an tribunal dont us faisaient partie (1). 
Ce droit n'etait pas le meme chaque armee ; il variait, sans 
doute, suivant le nombre des membres de Fdlection de 
Laval qui y prenaient part (2). 

Le notaire auquel etait confide la rddaction des actes de 
la paroisse et les procureurs chargds de ddfendre leurs 
interets dtaient choisis par les procureurs syndics, sous 
le contrele et l'approbation du general des habitants qui 
traitaient avec eux pour fixer leurs honoraires. Ceux du 
notaire etaient de 10 livres et ceux des procureurs de 

(1) Cahier des plaintes et doleances des paroisses de la province du 
Maine, t. Lintroduction, p. 'Nut. 

(2) 11 fut pay d pour la chevauchee : En 1665, 12 livres ; 1667, 11 livres ; 
1669, 4 livres ; 1670, 11 livres 10 sols ; 1695, 4 livres 10 sols. 
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45 livres, selon l'importance et le nombre des affaires 
prevues pendant l'annee que durait leur mandat. 

Les retributions payees aux oyans on deputes pour 
l'examen des comptes variaient egalement, suivant le 
temps qu'ils employaient a cette operation et probablement 
suivant leur nombre (1). Les droits d'enregistrement des 
roles de la taille et de l'impOt du sel, du proces-verbal de 
l'assemblee portant nomination des collecteurs, et les 
frais de redaction du compte et des deux copies qui 
en etaient faites, ne sont pas toujours les memes. us 
dependaient probablement de circonstances que nous 
n'avons pu apprecier. 

Notre intention n'est point de relever tons les details des 
comptes des procureurs syndics que nous avons eus sous 
les yeux : cela nous entrainerait trop loin et n'aurait que 
fort pen d'interet. Nous nous bornerons h faire remarquer 
que le plus grand nombre des depenses se rapportent aux 
frais des proces intent& aux habitants on par les habitants 
a des particuliers. Nous ne citerons qu'une seule depense 
qui concerne un fait important de notre histoire locale. 
La conversion du seigneur de Laval, prince de Tarente, en 
16'70, remplit de joie non-seulement les habitants de Laval, 
mais encore ceux de toutes les paroisses du comte. Change 
ne resta point etranger aux fetes qui eurent lieu a cette oc-
casion (2). Michel Cosson, alors procureur syndic, inscrit, 

(1) En 1667, les oyans recurent '7 livres 4 sols; en 1669, 20 sots; en 
1670, 6 livres. Le 17 fovrier 1669, les habitants nommerent douze commis-
saires charges d'examiner et de clore le compte de Pierre Barbot, pro-
cureur syndic, savoir : Jean Beuscher, de la Gasnerie; Pierre Cousin, de 
la Boutauderie ; Mathurin Nepveu, d'Ardennes ; Robert Hamard, de 
Ture; Pierre Levesque, de la Moriniere; Francois Boullain, de la Grande-
Lande ; Rene Marchais, sieur de la Pironniere ; Guillaume Millet, de la 
Brochardiere; Pierre de la Porte, lavandier ; Christophe Le Nain ; Guil-
laume Gasnery et Michel Carr& 

(2) Henri-Charles, prince de Tarente, fils aine du due de la Tremouille, 
avait epouse, en 1652, la princesse Emilie de Hesse-Cassel. L'un et l'autre 
etaient ardents protestants. Le 3 septembre 1670, le prince de Tarente 



ADMINISTRATION PABRICIENNE ET PAROISSIALE 
	

561 

dans son cOmpte de procure de cette armee, « la somme 
« de 48 livres pour impance quil luy a convenu de faire 
« aux feux de joies de la conversion de Monseigneur le 
« prince de Tarente, tant pour les armes, may, charibaude, 
« bois, tonniaux que aultres coux. » 

Impots. 

Les impots r6gulierement etablis avant la 116volution de 
1789, et qui se percevaient a Chang, comprenaient la 
taille, la capitation, les vingtiemes, compris le plus sou-
vent sous la dhomination d'Accessoires ; l'Ustensile et 
Pimp& sur le sel. Nous n'avons trouve aucune trace d'une 
autre contribution qui existait dans un grand nombre de 
lieux, In Prestation pour les chemins (1). Les proces-ver-
baux des assembles de paroisse n'en parlent pas, non 
plus que des Aides on Taxes sur les boissons, et des Traites 
ou Douanes. 

Taille. — La Taille, imp& essentiellement roturier, 6tait 
consid6re comme un imp& personnel, mais se repartissant 

prononca, a Angers, son abjuration de l'heresie. A peine cette nouvelle 
fut-elle connue de la population si catholique de Laval que fallegresse fut 
generale. La maison de ville s'assembla et donna des ordres. Les bouti-
ques se fermerent ; des feux de joie furent allumes dans toutes les rues ; 
toutes les fenetres furent illuminees. Le dimanche suivant, un Te Deum 
fut chante par tout le clerge reuni dans l'eglise de Saint-Tugal et une 
Charibaude fut allumee sur la place publique par M. de Luce, lieutenant 
pour le Roi et capitaine du chateau. Le soir, les 'feux de joie brillerent 
de nouveau dans tons les quartiers ; les illuminations se repeterent le 5, 
le 6 et le 7 (Couanier de Launay, Histoire de Laval, p. 421). 

(1) L'entretien des chemins incombait ordinairement aux seigneurs des 
fiefs ainsi que celui des pants sur les ruisseaux et rivieres coulant dans 
l'etendue de leurs fiefs. Nous ne savons pas a qui cette charge revenait 
pour Change. D'apres le compte-rendu de 1681 a 1685 par Lancelot Le 
Gendre, procureur marguillier, une somme de 8 livres avait ete payee Is 
Me Guy Cloquet, cure, » pour la contribution de la paroisse Is la reffec- 
« tion du pont pour aller du has bourg au haut bourg. » Les habitants 
fefuserent d'approuver cette depense « attendm que ladite fabrice nen 
« est tenue, sauf and. Le Gendre a sen faire payer comme it voira bon. e 

36 
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proportionnellement aux biens, revenus et facultes du 
taillable. Voici les details de l'assiette de cot impOt, que 
nous empruntons al' Introduction placee a la tete du pre-
mier volume des Cahiers des plaintes et doleances des 
paroisses de la province du Maine pour les Etats generaux 
de 1789, page LX: Tous les ans, vers le mois de fevrier, le 
conseil du Roi arrentait l'etat on brevet de la taille et acces-
soires a imposer pour l'annee suivante, indignant la part 
afferente h chaque Generalite. Revetu de la sanction 
royale, le brevet s'adressait, en double extrait, vers le 
mois de juin ou de juillet, a l'Intendant et au bureau des 
finances de la Generalite, qui donnaient leur avis sun le 
re'partement a effectuer entre les diverses elections corn-
posant la Generalite. Apres avoir ete egalement etabli par 
le Conseil du Roi, ce repartement etait certifie par lettres 
patentes a l'Intendant, aux Tresoriers de France et aux 
Elus de chaque election. Un dernier repartement determi-
nait la part que devait supporter chaque paroisse. Ii etait 
execute par l'Intendant, de concert avec les Officiers de 
chaque election, et, a la suite de ce travail, des mande-
ments, sur papier marque, s'expediaient dans chaque 
paroisse et avertissaient la communaute du montant total 
des sommes qu'elle allait avoir h payer pour l'annee. 

La paroisse, ainsi avisee du montant de la contribution 
dont elle etait frappee, devait s'occuper elle-meme de 
l'assiette de l'impa, et elle etait responsable du recouvre-
ment. L'assemblee generale des habitants, convoquee 
expres par un ordre &nand, soit de l'Intendant ou de son 
subdelegue, soit d'un officier de Felection, nommait, 
chaque armee, les collecteurs choisis dans son sein et 
dont le nombre variait suivant les lieux (1). Les fonctions 
des collecteurs consistaient a preparer le role paroissial, 

(I) A Change, ce nombre, vu l'etendue de la paroisse, etait ordinaire-
meat de six, et souvent de huit. IN se clivisaient enteenx le territoire. 
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c'est-h-dire a determiner la quotite de taille que chaque 
habitant devait payer. Cette operation etait soumise 
l'assemblee generale des habitants, qui maintenaient au 
role on en retranchaient ceux qu'ils jugeaient a propos. 
Puis le role, une fois arrete, etait porte, avec le mande-
ment de la taille, a l'officier de l'election, specialement 
designe par le mandement pour le verifier et le rendre 
executoire. La minute etait ensuite deposee an greffe de 
l'election et le greffier en delivrait une ou plusieurs copies 
aux collecteurs qui, alors seulement, pouvaient s'occuper 
d'en effectuer le recouvrement (1). 

C'etait aussi en assemblee gherale que les habitants 
examinaient les reclamations frequentes qui se produi-
saient an sujet des taxes, soit de la taille. soit de Pimp& du 
sel, et jugeaient s'il y avait lieu d'accorder un degreve-
ment. Its etaient encore appeles a arreter, sur la demande 
des collecteurs, les non-valeurs et deniers mauvais, dont 
le recouvrement etait devenu impossible et dont les collec-
teurs devaient etre decharges. Quelquefois ces reductions 
de taxes et declarations de non-valeurs atteignaient un 
chiffre relativement eleve. Ainsi, dans une congregation, 
tenue le 22 juillet 1663, a la requete de Jacques Nory, pro- 
cureur syndic, les habitants, apres avoir examine les 

extraicts, pieces de procedure et procest verbaux » pre-
sentes par les collecteurs, reconnurent comme &ant dues 
les sommes s'elevant ensemble. mais pour plusieurs 
amides, a 1608 livres 5 sols 4 deniers, et prierent messieurs 
les officiers de l'Election de vouloir « decerner leur man- 
• dement desgail desd. sommes cy-dessus recongnoissant 
• qu'elles sont v6ritablement et legitimement deubs aux 
• dessusd., et que les memoires, perquisitions et dili- 
« gences avecq leurs extraictz out este exactement vue, 
« considerde et examinee a diverses fois, et encore ce jour- 

(I) Cahier des Plaintes et Doteances, etc., Introduction, p. 1111. 
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« dhuy, en plaine congregation de plusieurs habitans qui 
• se sont assembles et congreges suyvant le son de la 
« cloche, fait par led. procureur sindicq aux fins du billiet 
« publie ce jourdhuy au prosne de la grande messe parro- 
« chialle... » 

La charge de collecteurs etait loin d'être enviee, et les 
habitants eux-meines montraient peu d'empressement a se 
reunir pour les choisir. Aussi, quand ii s'agissait de pro-
ceder a cette nomination, le procureur syndic etait sou-
vent oblige de convoquer les paroissiens jusqul quatre 
fois, par les publications ordinaires, reiterees au prene, 
avant d'obtenir un resultat. 11 arrivait meme frequemment 
que les officiers de l'election faisaient assigner les habi-
tants, dans la personne du procureur syndic, pour les con-
traindre a faire cette election. En cas de refus, us nom-
maient d'office, et la communaute encourrait une forte 
amende. 

Ce fut sans doute pour remedier a de tels inconvenients 
qui se renouvelaient trop souvent, que le Roi, par sa 
declaration du i er  avril 1:746, ordonna « que, dans chaque 
« paroisse, il soit fait un tableau des habitans, pour que 
• ceux-ci viennent, a leur tour, faire la charge de collec- 
« teurs suivant l'ordre du tableau, et, en outre, que, tous 
• les ans, dans le courant du mois d'avril, ii seroit fait 
a un acte de recollement pour Oter dud. tableau ceux qui 

seront deckles on qui ne seront plus en estat destre 
« collecteurs, et pour y ajouter les habitans qui seront. 
« devenus sujets a la collecte. >> Pans l'assemblee gene-
rale du 25 avril lin, Julien Deschamps, procureur syndic, 
donna lecture de la declaration du Roi, et les habitants 
procederent immediatement au recollement present. 
Cette mesure devait soulever, ce nous semble, des diffi-
cultes plus grandes encore que le mode adopte jusque-la. 
Toutefois nous n'avons rencontre aucun fait qui puisse 
nous Maker a ce sujet. 
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En 1703, une autre mesure avait 6t6 proposee, concer-
nant la charge de procureur syndic. Bans une assemblee 
generale, tenue le 11 septembre, Rene Rouziere, procu-
reur syndic, exposa « qu'il a recu ordre au nom de Sa Ma- 
« jest6, par Me Andre Coustard, conseiller du Roi, rece- 
« veur des Tailles a Laval, d'indiquer un habitant solvable 
« et en estat de tenir l'ofice de syndic perpetuel. » Les 
habitants remontrerent que la paroisse n'etait composee 
« que de simples laboureurs, faisant valoir le bien d'autrui 
« et qu'il n'y avoit personne en icelle qui puisse avoir le 
« moIen de tenir led. office. » C'est pourquoy Rs chargerent 
leur procureur syndic de supplier Mgr l'Intendant d'avoir 
la bonte de les decharger on sinon d'ordonner « que 
« la finance dud. Change soit imposee au mare la livre 
« des Tailles qu'il plaira a Sa Grandeur de regler. » 

Cette organisation presentait assurement de graves 
inconvenients ; elle ouvrait la porte a des abus et a des 
malversations sans nombre dans la perception des diver-
ses contributions, perception toujours odieuse pour les 
contribuables et qui le devenait davantage encore par la 
maniere dont elle s'exercait. Aussi la plupart des assem-
b16es de paroisse avaient pour objet les difficultes 
sans cesse renaissantes, soit avec les collecteurs, soit 
avec les officiers de l'election et ceux du grenier a sel 
de la Gravelle, soit avec des particuliers qui se preten-
daient trop imposes. Et comme, aux xvue et xvine siecles, 
aucune contestation ne se reglait a l'amiable, mais 6tait, 
toujours et avant tout, porta devant les tribunaux du 
temps, il en resultait que les procureurs syndics de 
Change avaient fort a faire pour soutenir les nombreux 
proces dans lesquels les interets des paroissiens se trou-
vaient engages, et que nous les voyons obliges de faire 
de frequentes dernarches et de constituer, au nom des 
habitants, des procureurs charges de d6fendre leurs droits 
devant les differentes juridictions du pays, et meme aupres 
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du Parlement de Paris, et de la Cour des Aides. Nous ne 
ferons connaitre aucun de ces proces, quoique les ren-
seignements ne nous manquent pas; mais Hs n'offrent 
aueun veritable interAt. 

Les Roles de la repartition de la Taille et de ses acces-
soires sur les habitants de Change, depuis l'annee 1693 
jusqu'a l'annee 1787, existent aux Archives de la Mayenne, 
ainsi que nous l'avons constate, page 19. Nous avons en 
meme temps signale quel en etait le montant pour un grand 
nombre d'annees. II paraft, d'apres ces rOles que nous 
avons tous parcourus, qu'il n'y avait a Change d'exempts 
de la Taille que le curd, ses vicaires et les chapelains. 

Ustensile. — On appelait ainsi une prestation represen-
tant le logement, le lit, le feu, la lumiere et les ustensiles 
de cuisine h fournir aux soldats dans les gites d'etapes 
et dans beaucoup d'autres lieux oh Hs ne faisaient que pas-
ser ou hien ne sejournaient que peu de temps. L'intendant 
seul repartissait cet impot sur les diverses paroisses, et 
la perception en etait effectuee par des collecteurs spe-
ciaux (1). A Change, elle avait lieu, quand le cas se ren-
contrait, par les collecteurs fames de la Taille, qui se fai-
saient rembourser des depenses. Change n'etant point un 
gite d'etapes, ii etait rare que cet imp:A fut percu. Voici 
les quelques faits que nous avons trouves. Le 7 fevrier 
1677, Georges Planchais, procureur syndic, exposa aux 
habitants, reunis en assemblee generale, « qu'il estoit 
« necessaire de traiter avec les soldardz pour la contri-
bution des gens de guerre. 	Apres en avoir delibere, 
les habitants donnerent ordre aux collecteurs de payer 
« les journee et depance de M. de la Ramiere, soul- 
• Card, envoye en lad. paroisse pour icelle contribution. » 
Les collecteurs, presents h. la reunion, y consentirent, sauf 

s'en faire rembourser. 

(1) Cohiers des Ptaintes et Doleances, etc., Introduction p. Lavin. 
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Dans une autre assemblee, tenue le 25 decembre 1685, 
a la diligence de Georges Veillard, procureur syndic, les 
habitants furent appeles a regler la depense faite au sujet 
du logement d'un dragon de Sa Majeste de la compagnie 
de M. le marquis de Poitiers, du regiment de Grammont. 
Ds accorderent 20 sols par jour an dragon, plus les four-
rages pour son cheval. 

En 1686, le 24 mars, la question des ustensiles, fourra-
ges et avoine a fournir pour les dragons et leurs chevaux, 
suivant les ordres de Sa Majeste et de Mgr l'Intendant, 
fut de nouveau soumise au gendral des habitants, qui, 
apres deliberation, furent d'avis « quil soit reffaict un 
« extrait de tons les cotises, comme on a cy devant fait et 
« que chaque des metairies de la paroisse fourniront 
« 8 Byres de foing, 4 de paille et an quart d'avoine, et les 
« closeries fourniront 4 livres de foing, 2 de paille et une 
« mezure d'avoine, et ceux qui demeurent en de simples 
« maisons payeront 3 deniers pour livre et en legard des 
« metayers et closiers, ils payeront a raison de 2 deniers 
« pour livre, tout ainsy quils ont deja fait on deub faire. » 

Imp& sur le sel. — De toutes les charges fiscales, la 
plus vexatoire, la plus odieuse aux populations de notre 
pays, etait la Gabelle on impot sur le sel. Le voisinage de 
la Bretagne, province franche, la rendait encore plus 
insupportable, le Maine se trouvant compris au nombre 
des pays de grandes gabelles, c'est-a-dire des pays oa 
s'imposait aux particuliers l'obligation d'acheter dans Les 
depOts publics, appeles greniers a sel, une quantite de-
terminee de cet objet de premiere necessite, environ 
7 livres par tete au-dessus de sept ans. Change etait du 
ressort du grenier de La Gravelle (1). Les gabelles etaient 

(I) D'apres Leon Maitre, Dictionnaire topographique du department 
de la Mayenne, Introduction, p. 29, la paroisse de Change etait du 
ressort du grenier a sel de Laval. Cast certainement une erreur. Nous 
avons trouve des pieces sans nombre qui prouvent qua cette localite 



568 	 RECHERCHES SUR CHANGE 

regies par des fermiers generaux, ayant sous leurs ordres 
des directeurs, des receveurs, etc. A chaque grenier h sel 
se rattachaient un grand nombre d'officiers et commis 
subalternes, capitaines, lieutenants, archers des Gabelles, 
occupant des postes, echelonnes, dans diverses paroisses, 
pour empecher la fraude et surveiller les points princi-
paux, surtout les rivieres. Deux de ces postes etaient 
etablis a Change : l'un, an Port, dans une des maisons du 
pontonnier ; l'autre, an moulin de Bellepoule. 

Les greniers h set n'etaient pas seulement des magasins 
ou depOts, dans lesquels on conservait les sets de la ferme 
des Gabelles : on entendait encore par ce nom un tribunal, 
compose d'un president, d'un lieutenant, de plusieurs 
grenetiers et contreleurs, d'un procureur du roi, d'un 
avocat du roi, d'un greffier, avec des avocats, des produ 
reurs ad tiles, des huissiers et des sergents, qui jugeait, 
en premiere instance, les contraventions sur le fait du set, 
et, en dernier ressort, au-dessous d'un quart de minot 
(environ 10 litres). Ses jugements etaient pones par appel 
a la Cour des Aides, a Paris (4). 

Les collecteurs de l'impOt du set etaient nommes, cha-
que armee, comme les collecteurs de la Taille, par les 
habitants en assemblee generale. Leur nomination donnait 
lieu a Change aux memes difficultes que nous avons déjà 
signalees, et les officiers du grenier a sel de La Gravelle 
menavaient souvent les procureurs syndics de les pour-
suivre en justice a ce sujet. 

Le recouvrement de l'impot sur le set faisait naitre hien 
d'autres difficultes et suscitait des ennuis continuels aux 

relevait du grenier h sel de La Gravelle. Peut-We les habitants du 
quartier de Botz s'approvisionnaient-ils au grenier de Laval? c'est ce que 
nous n'avons pu verifier. 

(2) Armand Bellee, Introduction aux Cahiers des plaintes et doleances 
des paroisses de la province du Maine pour Les Etats generaux, en 
V189, p. 
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habitants qui, au (Want des collecteurs, etaient respon-
sables des sommes dues par les particuliers et etaient mis 
en demeure de les payer a leur place. Mais, avant d'ac-
cepter cette charge, parfois tres onereuse, les paroissiens 
donnaient pouvoir a leur procureur syndic de recourir 
toutes les voles de justice pour contraindre d'abord les 
debiteurs a s'acquitter. De la de nombreux proces qui 
exigeaient, comme nous l'avons dit precedemment, l'assis-
tance dun procureur special aupres du siege du grenier 

sel pour prendre en main les interets de la communaute. 
Nous avons trouve plusieurs des trait& faits avec ces 
procureurs, charges de defendre les droits des habitants 
de Change. En 1669, M° Francois Lemoyne, sieur de la 
Roussehere, procureur en l'election de Laval et grenier 
a sel de La Gravelle, prend l'engagement, moyennant la 
somme de 30 livres, « de servir ponctuellement le publicq 
« diceux habitans pour la presente armee, concernant les 
« affaires du general desd. habitans. » En 1678, Francois 
BouHain, procureur syndic, « marchande avec le sieur 
« Barbier Couzinniere, procureur en taus les sieges, pour 
« fournir de papier timbre et significassion... le tout pour 
« une armee a commencer du' 16 octobre.... Ce que les 
« habitans ont consenty et consentent que le sieur de la 
« Couzinniere fasse lad. charge pour le prix et somme de 
« 34 livres. 

En 1685, les habitants de Change chargerent Me Francois 
Le Barbier, sieur de la Cousiniere, qui etait encore leur 
procureur, de les defendre contre la sentence rendue, 
le 11 aoilt, an siege du grenier a sel de La Gravelle, par 
laquelle us etaient condamnes a payer une somme de 168 li-
vres 6 sols due par differents particuliers. En 1686, une as-
semblee generale cut lieu, le 13 mars, a la requete de Geor-
ges Veillard, procureur syndic, a l'effet de deliberer sur la 
demande adressee par deux collecteurs de l'impot du sel. 
pour l'annee 1684, a Messire Jean Fauconnet, fermier gene- 
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ral des Gabelles de France, en la personne de Mre Jean de 
Foisy, son commis et receveur an grenier a sel de La Gra-
velle, de leur fournir les aliments, suivant la declaration 
du roi du mois de mars 1680, « comme recquereur de leur 
« emprisonnement, laquelle demande led. Fauconnet on 
« led. de Foisy aurolt insinuee an general des habitants, 
« en parlant and. Veillard, leur procureur. » Les habi- 
• tants donnerent ordre a celui-ci « de defendre aud. pro- 
« ces » et de ne rien negliger pour faire valoir leurs 
droits. Deja, en 1671, un autre proces avait en lieu an sujet 
d'une somme de 183 livres 4 sols 8 deniers, reclarnee par 
le receveur du grenier a sel de La Gravelle a un des 
collecteurs du sel, pour l'annee 1669, et qui etait prison-
flier es prisons de Laval pour non paiement. Les habitants, 
ayant reconnu que ce collecteur etait insolvable, charge-
rent leur procureur syndic de poursuivre ses concollec-
teurs pour obtenir d'eux le versement de la somme 
reclamee. 

Impositions extraordinaires. — Outre les impots ordi-
naires dont nous venous de parler, ii arrivait souvent que, 
dans les besoins pressants du royaume et dans certaines 
circonstances, a la suite de guerres onereuses, par exem-
ple, le Conseil du Roi decidait que des subsides ou autres 
impOts seraient mis sur les habitants, soit sur une classe 
determinee, le clerge on la noblesse, soit sur les diverses 
paroisses. Nous n'avons trouve qu'un seul cas d'une impo-
sition extraordinaire etablie sur les habitants des bourgs 
et a laquelle celui de Change fut particulierement soumis. 
Dans une assemblee generale, convoquee le 22 octobre 
1758, a laquelle assisterent le curd, Pierre Rousseau, et ses 
deux vicaires, Etienne-Charles Behuel et Jacques David, 
le procureur syndic, Charles Le Tessier, representa que, 
par edit du Roi du mois d'aout precedent, in et publie au 
prone de la messe paroissiale, ii etait impose sur les habi-
tants des bourgs, et specialement sur celui de Change, la 
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somme de 497 livres; que cette somme est exorbitante, eu 
egard aux biens fonds et facultes des habitants de cette 
paroisse, en laquelle ii n'y a ni foires, ni marches, et qui 
n'est qu'un simple village ou hameau, dont le passage ne 
tend que de village en village et qui n'est compose que de 
vingt-huit maisons occupees par des pauvres gens, lesquels 
ne font aucun commerce; qui paie pour l'imposition de la 
capitation seulement une somme totale de 58 livres 12 sols, 
suivant le relic de la presente annee 1758. Les habitants 
consultes donnerent pouvoir a leur procureur syndic de 
supplier, en leur nom, Monseigneur le eontroleur general, 
Monseigneur le procureur general, et Monseigneur l'inten-
dant de la Generalite de Tours de vouloir hien reduire et 
moderer cette taxe de 497 livres a celle de 58 livres 12 sols, 
qui est sur le pied d'une anode de capitation, et d'ordonner 
qu'elle soit imposee au mare la livre de la capitation de 
l'annee suivante 1759, ou sur ce qui leur plaira ordonner 
6tre imposee, a cause des privilegies qui sont le sieur cure, 
dont les revenus sont des plus modiques, et deux vicaires, 
lesquels, en conformite de Veda, ne sont point exempts de 
cette imposition. Aucun document no nous a fait cormaitre 
la suite donnee par l'autorite superieure a cette recla-
mation. 

Service militaire. 

Avant la Revolution de 1789, la loi de la conscription 
n'existait point. Le recrutement de l'armee se faisait 
d'apres un reglement et ordonnance du Roi et de monsei-
gneur l'Intendant de la generalite de Tours, qui etait 
chargé de la repartition du contingent et determinait le 
nornbre de soldats quo chaque paroisse devait fournir pour 
le service de Sa Majeste. L'ordonnance, rendue au mois 
de janvier 1689, portait que les habitants de Change de-
vaient s'assembler pour nommer, choisir et are deux 
soldats capables. Cette ordonnance ayant ete publiee, au 
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prone de la messe paroissiale, le dimanche 16 janvier, 
les habitants se reunirent en congregation generale et 
nommerent pour soldats de milice, Pierre Aube, au Rou-
vray, et Rene Roger, serviteur au moulin du Houx. Pierre 
Aube n'ayant pas la taille voulue, une nouvelle assemblee 
eut lieu le 23 du Wine mois, et les habitants nommerent, 
a sa place, Jean Coueffe, demeurant a la Croix-Blanche. 

Ce n'etait pas seulement aux paroissiens de choisir les 
soldats reclames pour le service du Roi, its avaient, en 
outre, la charge de leur payer une certaine somme, de-
battue avec eux, pour prix de leur engagement, qui etait 
de deux annees ; de leur fournir les habits dont Bs avaient 
besoin, et tour equipement complet; et, de plus, de payer 
tons les frais pour leur logement, blanchissage, chauffage 
et nourriture en attendant le moment oil its devaient etre 
appeles sous les drapeaux. Les sommes, convenues 
avec ces soldats, ne devaient leur etre delivrees qu'apres 
leur reception comme propres au service, suivant l'avis de 
personnes designees a cet effet. Elles etaient prelevees 
sur l'allocation annuelle pour les depenses de la commu-
naute, et quelquefois prises sur le produit de la liberalitd 
des garcons de la paroisse, qui se cotisaient clans ce but. 
Toutes les autres depenses qu'entrainait leur equipement, 
etaient assises et esgailldes sur les contribuables, apres 
avoir ete approuvees dans une assemblee generale. Nous 
ne pouvons mieux faire connaitre comment les choses se 
passaient a Change, et probablement dans les autres pa-
roisses rurales, an sujet des soldats a leur charge, qu'en 
analysant ici, on memo en transcrivant quelques-unes des 
deliberations fort curieuses prises en 1691. 

Bans une assemblee generale, tenue le 11 fevrier de 
cette armee, Pierre Moreau, procureur syndic, remontra 
• qu'il etait necessaire de nominer un soldat de milice, au 
« lieu et place de Jean Coiffe, nomme cy-devant pour la 
« paroisse, decedo a la Rochelle. » Les habitants nomme- 
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rent Damien Goret, demeurant a la Boutauderie, lequel 
• estoit de la haulteur portee par les ordonnances et 
« capable d'estre soldat de milice pour lad. parroisse. » 
Damien Goret accepta pour deux annees, moyennant 
75 livres que les habitants s'obligerent a lui payer le jour 
de sa reception par M. le commissaire et M. le capitaine. 
Its stipulerent en outre de lui fournir d'habits, linge, cha-
peau, souliers, comme cela avait lieu pour les autres sol-
dats de milice, et, dans le cas qu'a l'expiration des deux 

amides le sieur Goret doive retourner soldat, us le gage- 
• rout pour l'annee de son retour raisonnablement. » 

Dans une autre assemblee tenue le lendemain, Pierre 
Moreau recut des habitants plein pouvoir d'acheter tout ce 
qui pourrait etre necessaire pour les deux soldats de milice, 
a la condition de leur en rendre compte dans le plus 
grand detail ; ce qu'il fit, le 24 fevrier suivant. II declara 
avoir achete « cinq aulnes demi tiers destamet rouge, pour 
« faire camisolles et hault de chausses et chausses aud. 
« Roger et Goret; quatorze aulnes et demie de gallon de 
« faulx argent a mettre sur les camisolles et six douzaines 
« de boutons destain a mettre sur lesd. camisolles; le prix 
« du fit blanc et rouge de trois aulnes de toille grise a faire 
« les doubleures; dix aulnes de toille de brin a faire cinq 

chemizes pour lesd. deux soldats ; la facon desd. cuff- 
« solles, haultes chausses, chausses et chemyzes; tine. 

aulne de toille pour faire les pochettes ; trois aulnes de 
• ruban a mettre a deux chapeaux; deux perres de gands; 

une peau de mouton, pour faire gousetz et coultre lesd. 
« boutons ; pour une espee et sainturon, le tout fourny 
• ausd. deux soldats de milice, suivant l'acte (I) devant 
« Noel Loyand, notaire, du 42 fevrier dernier, portant 
• pouvoir donne par lesd. habitans and. Moreau, prom'- 
« reur, de lever ce que dessus pour lesd. deux soldats en 

(1) Cet acte est le proces-verbal de l'assemblee tenue ce jour-la. 
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, la boutique du sieur Beuscher-Balorais. » Tous ces 
objets coaterent cinquante filmes cinq sols payables par les 
collecteurs de la Taille, ainsi que les autres sommes 
deboursees par Pierre Moreau pour achever l'equipement 
de ces deux soldats, savoir : « 30 sols pour les sallaires du 

notaire; plus 27 livres, pour leur avoir fourni un mous- 
« quet valant 7 livres; un autre sainturon, 35 sols; pour 
« avoir racommode led. mousquet, 30 sols ; 36 sols pour 
a havre sac de cuir ; 30 sols pour avoir fait relepver deux 
« perres de souliers ; 7 livres 14 sols pour deux perres de 

souliers neufs a eux fournis, quand us ont parti et 
« 4 livres pour une aultre espee, celle cy dessus ayant 
« esto rompue et le seinturon cy dessus ayant este perdu 
O par led. Goret. » Nous avons pense que ces details, 
faisant connaitre quels etaient les objets dont se composait 
l'equipement d'un soldat de milice, a la fin du xvne siècle, 
pourraient presenter quelque interet. Ce sont, du reste, 
les seuls renseignements que nous axons trouves sur la 
charge du service militaire incombant aux paroisses. 

Travaux. — Constructions et grosses reparations 
aux edifices paroissiaux. 

Dans-les petites localites, l'eglise et le presbytere etaient 
autrefois les seuls edifices paroissiaux. Change posse-
dait, en outre, depuis 4586, des maisons servant de 
logement au pontonnier, charge du passage de la riviere 
de la Mayenne. Nous n'avons point trouve qu'il y existat 
de batiments, specialement destines a la tenue des ecoles 
de garcons et de flues, creees, an plus tard, an commen-
cement du xvne siècle. Nous ne parlerons point ici des 
travaux executes a diverses epoques aux maisons du 
pontonnier et que nous avons mentionnes ailleurs, mais 
seulement des travaux faits a l'eglise et du presbytere. 
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L'entretien de l'eglise etait une charge fabricienne et 
les depenses faites pour le carrelage du sol, le blanchis-
sage des murs et les refections a la couverture de la nef 
et du clocher etaient payees avec les deniers de la fabri-
que. Les reparations du chceur et du chancel, ainsi que 
les grosses reparations du presbytere, etaient supportees, 
suivant les cas, par le curd, les principaux decimateurs 
et les manants et habitants de la paroisse. Toutes les 
questions concernant ces travaux etaient traitees en 
assemblee generale, raffle lorsque la depense ne devait 
point etre payee au moyen des deniers de la communaut6. 
Ainsi, en 1755, les habitants ayant forme le projet de 
reconstruire la sacristie, qui etait trop petite et ma! aeree, 
Jean Planchais, procureur marguillier, remplaeant le 
procureur syndic absent, convoqua une congregation 
generale, a la date du 9 fevrier, pour regler cette affaire 
et deliberer sur les propositions faites a ce sujet par le 
prieur Joseph-Francois de Montecler. 

Quelques annees plus tard, Me Pierre Rousseau, deckle 
cure de Change le 1" octobre 1772, prescrivit par son 
testament, « qu'il Mt Mille, aux frais de sa succession, 
« dans l'eglise paroissiale, du cOte de l'Evangile, une 
« chapelle parallele a celle qui existait au bas de la nef 
« du cOte de l'Epitre. » Jean Levesque, procureur mar-
guiltier, reunit les habitants, le 16 juillet 1755, pour 
approuver et ratifier le marche fait par !es executeurs 
testamentaires de Me Rousseau, suivant ses dernieres 
volontes, avec Michel Geslot, procureur syndic, moyennant 
la somme de 475 livres (1). 

En 1719, nous voyons encore le general des habitants 
convoques, a la diligence de Rene Pelle, procureur syndic, 
accorder a Me Louis Geslin, cure, la permission de cons-
truire, a ses frais, dans la cour du presbytere, un appentis 

(I) Voir ci-dessus, page 266. 
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pour lui servir de bAcher. L'intervention des paroissiens 
etait necessaire dans ces circonstances, mais elle suffisait 
sans qu'il fat besoin de recourir a d'autre autorite. 

Si les travaux executes a l'eglise ne donnerent lieu h 
aucune difficulte dont le souvenir ait eto conserve, il n'en 
fat pas de meme pour les reparations a effectuer aux 
batiments servant de presbytere. A chaque mutation 
de curds, des contestations, souvent fort graves, s'eleve-
rent, a ce sujet, entre les habitants et les nouveaux titu-
laires. Nous avons deja cite les proces intent& par 
Me Louis Geslin et W Jean-Baptiste Noury. Nous pourrions 
en mentionner an grand nombre d'autres. Dans une 
assemblee, tenue le 20 mai 1685, Georges Veillard et 
Mathieu Nepveu, procureurs syndic et marguillier, expo-
sereut, “ que Me Guy Choquet, curd depuis 33 ans et 
« deckle depuis quelques jours, avoit neglige d'entretenir 
« les logemens du presbitaire, ce qui est cauze que led. 
« presbitaire est h present, en grande indigence de reffec- 

tions et reparations. » Les habitants, apres deliberation, 
chargerent leurs procureurs et deux d'entre eux, Francois 
Boullain et Michel Levesque, de poursuivre, sans retard, 
les heritiers de Me Choquet, pour mettre le presbitaire 
« en estat de reffection et reparations, et de faire saisir 
« et arrester tous et chacuns des biens dud. Choquet 
« jusques h ce qu'ils y aient satisfait. » Ces heritiers, 
se soumirent aux injonctions des habitants qui, le 5 mai 
1586, procederent a la reception des travaux avec M° Rend 
Besnard, nouveau curd. 

A la mort de ce dernier, Julien Cosson et Pierre Paul-
mard, procureurs marguillier et syndic, firent faire une 
visite et montree du presbytere, a la date du 16 juin 1695, 
et reclamerent, des soeurs et heritieres du defunt, les 
travaux reconnus necessaires par les experts. Celles-ci 
pretendirent que « leur frere n'avait joui de la cure de 
“ Change que neuf ans et neuf mois on environ, et que 
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O par suite, elles n'etaient pas tenues de certaines reffec- 
« tions; sur ce, les habitans deciderent qu'ils prendront 
« conseil et advis, lors du retour du sieur Pierre (1), leur 
« nouveau curd, alors absent, et feront suivant icelluy 
« conseil. »Ii parait que cette affaire ne se termina point 

l'amiable. Hans une assemblee du 13 aout 1698, Julien 
Huchede, procureur syndic, fit connaltre aux paroissiens 
une assignation donnee « devant messieurs tenans le 
O siege de la barre ducalle de Mayenne, h la requete de 
« W Jacques Pierre, an sujet des reffections a faire dans 
« la maison presbyteralle, cour et jardin en dependant qui 
« seroient h la charge des habitans. » Ceux-ci, afin d'e-
viter les frais et depenses qu'aurait entraines un proces, 
donnerent ordre a leur procureur syndic de s'entendre 
avec le curd pour choisir, d'un commun accord, des 
experts charges de visiter les lieux, et de s'en remettre, 
en cas de divergence, a deux avocats de Laval, « d'aultant 
• que iceux habitans out declare n'avoir aucuns deniers 
« communs et que la fabrice est pauvre. » A la suite de 
cette deliberation, Me Pierre prit l'engagement de faire 
l'avance des frais a. payer aux experts et ceux des demar-
ches h faire aupres de monsieur l'Intendant seulement (2). 

Les memes difficultes se renouvelerent a. la mort de 
Me Jacques Pierre, dont le successeur, Me Simon Gaultier, 
fit, a la date du 40 avril 1707, assigner, devant le Senechal 
de Saint-Ouen, les habitants de Change 0 pour estre con- 
« damnes a faire faire les reffections et reparations du 
« presbitaire. » Les paroissiens, consultes dans une assem-
bide tenue le ler mai suivant, donnerent ordre a Michel 
Bezier, leur procureur syndic, de s'adresser h. des experts 

(1) Me Jacques Pierre etait chanoine de Sainte-Croix de Parthenay en 
Poitou, lors de sa nomination a la cure de Change (Procuration en date 
du 18 avril 1695 parmi les minutes de Me Loyand). 

(2) Toutes les difficult& relatives aux logements des cures devaient 
etre portees devant l'Intendant de la generalite de Tours. 

37 
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afin de voir quelles reparations etaient necessaires et 
de leur en faire ensuite son rapport. 

Nous avons dit precedemment que, pen apres sa prise 
de possession de la cure de Change, en 1739, Mr Jean-
Baptiste Noury avait assigne devant le juge ordinaire du 
siege du comtd de Laval, les manans et habitans de la 
paroisse, ainsi que les heritiers de ses deux predecesseurs 
immediats, Louis Geslin et Andre-Louis Lemeusnier, pour 
les obliger a contribuer avec lui « aux reffections et repa- 
« rations du chceur et du cansel de l'eglise et du presbitere 
« et dependances de la cure. » Cette affaire prit des pro-
portions bien plus eonsiderables quo les precedentes, et 
nous croyons utile de faire connaitre les pieces que nous 
avons pu consulter. Elles donnent des details interessants 
sur la marche que suivaient ces sortes d'affaires. 

Jean-Baptiste Noury ayant obtenu, a la date du 14 fevrier 
1742, une sentence favorable a ses pretentions, les habi-
tants de Change refuserent de s'y conformer. De la une 
nouvelle assignation portant que « les reffections et repa- 
« rations du presbitaire seront incessamment faites aux 
« frais des habitans et de Jean Lemeusnier, heritier 

dre Lemeusnier, suivant les proces-verbaux de montree 
« qui en out este faits, et que, pour y parvenir, lesd. habi- 
« tans et led. sr Lemeusnier seront sollidairement con- 
« damnes de deposer, par provision, entre les mains du 
• greffier de Saint-Ouen, la somme de deux mil livres. » 

Apres la reception de cette assignation, Jacques be 
Tessier, procureur syndic, convoqua les habitants en con-
gregation geherale, le 24 mars 1743, et les requit « de lui 
« donner avis et moyens pour repondre a lad. assignation 
« et luy fournir des fonds pour la depense qu'il faudra 
« faire. 	L'affaire ayant ete mise en deliberation, les 
habitants furent d'avis que « led. Le Tessier, en sa qualite 
« de procureur syndic, fournisse de deffertees, en leur 
« nom, et soustienne quo, suivant la jurisprudence, les 
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« habitans ne sont tenus et n'ont a leur charge que les 
« quatre gros murs et gros mairains du principal basti- 
« ment du presbitaire de lad. parroisse, et que, s'il y a 
« quelquns de ses mars et gros mairains quy aient depery, 
« que cela ne provient que du deffault d'entretien de repa- 
• ration des bastimens par les precedents cures de lad. 
« parroisse, contre les heritiers desquels le sr Noury, cure 

actuel, doit se pourvoir, et an cas qu'il y ait en quelques 
0 sentences contr'eux prononcees par deffault et qui leur 
« porta prejudice et que led. sieur cure pouroit leur oppo- 
• ser pour empescher lesd. habitans de se servir des 
« moyens cy dessus et autres dont led. procureur poura 
« se servir, lesd. habitans out donne pouvoir aud. Le 
0 Tessier, procureur sindic, de s'en porter pour apellant 
« et ensuite convertir les appells en opposition, promet- 
« tant avoir tout cc quil fera, en leur nom, a ce sujet, pour 
« agreable.... mesme de le rembourcer de ses frais et 
« impences sur letat quil en representera, par luy certiffie 
« veritable, comme aussy luy donner pouvoir de constituer 
« tels avocats on procureurs que bon lily semblera pour 
« ocuper lad. instance... 0 

Cette affaire suivit ensuite la marche ordinaire et passa 
par tons les degres de juridiction. Elle se termina, le 30 mai 
4744, par un arret du conseil d'Etat du Roi tenu, a cette 
date, au camp devant Menin, dont voici la teneur : 

« Veu au conseil d'Etat du Roy larrest rendu en iceluy le 
« seze dexembre 1684, par lequel Sa Majeste auroit regle 
« la forme suivant laquelle ii serait a lavenir pourveu an 
« retablissement des nefs des Eglises et des presbitaires 
« tombez par vetuste ou ruisne par incendie, 

« Les articles premier, soixante un et cent quatre du 
« devis estimatif dresse, les neuf, dix et douze juillet 1742, 
« des reparations necessaires an presbitaire de la par- 
« roisse de Change, Election de Laval, en cc qui concerne 
« les habitans et biens tenans de laditte parroisse, 
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« L'adjudication d'icelles faite le vingt un fevrier der -

flierdevant le sieur de Muee, subdelegue audit Laval, an 
profit de Pierre Fouassier, macon, demeurant a Laval, 
moyennant la somme de huit cent livres, 
« Veu aussy l'etat des frais faits h la jurisdiction de Saint-
Ouen, estant a la charge desdits habitans, montant A la 
somme de trente sept livres six sols, et Sa Majeste 
estant inform e que lesdittes reparations sont urgentes 
et indispensables ; 
« Veu sur ce lavis du sieur de Luce, Intendant et coin-
missaire departy en sa Generalite de Tours ; Ouy le 
raport du sieur Orry, conseiller d'Etat ordinaire et du 
Conseil royal, controlleur general des finances, 
« Le Roy, en son conseil, conformement a lavis dud. 
sieur de Luce, a confirm e et authorize laditte adjudica-
tion dudit jour vingt un fevrier dernier, En consequence 
ordonne Sa Majeste que la somme de limit cent trente 
sept livres six sols pour le montant de laditte adjudica-
tion, en ce compris trente sept livres six sols pour les 
frais faits contre les habitans de Change a la jurisdiction 
de Saint-Ouen a l'occasion desdittes reparations et dont 
us sont tenus, sera imposee la presente armee mil sept 
cent quarante quatre, et en outre les quatre deniers 
pour livre en sus pour tons frais de recouvrement, sur 
tous les habitans et sur tolls les proprietaires de mai-
sons, hens et heritages scituees dans l' etendue de lad. 
parroisse, exempts et non exempts, privilegiez et non 
privilegiez, a proportion de ce que chacun d'eux y pos-
sede, et ce nonobstant les deffences, portees par les 
Commissions des Tailles de Sa Majeste, d'imposer autres 
ny plus fortes sommes que celles y contenues, laquelle 
imposition sera faite par un rolle particulier qui sera 
fait par des collecteurs nommes a cet effet par les habi-
tans, sinon doffice par ledit sieur commissaire a ce 
departy ou par son subdelegue, veriffie et rendu execu- 
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toire pour estre les deniers provenant de laditte imposi- 
• tion employes, sans aucun divertissement, au payement 
« de ladjudication desdittes reparations et du rembourse-

ment desdits frais, et ce suivant les Ordonnances dud. 
• sieur commissaire departy, auquel Sa Majeste a attribue 
« la connoissance des contestations, si aucunes intervien-
« nent, sur l'execution dudit rolle et icelle. Interdit 
« toutes ses cours et autres juges, faisant Sa Majest6 
« deffences aux partyes de se pourvoir ailleurs a peine de 

nullite, cinq cent livres damande et de tous despens, 
« dommages et interrets. Fait an conseil du Roy tenu au 
a camp devant Menin, le trente may mil sept cent quarante 
• quatre. Collationne. (Signe) de Vougny. » 

Le meme jour, 30 mai 1744, le roi Louis XV adressa cet 
met a l'Intendant general de Tours, qui rendit, le 4 juillet 
suivant, une ordonnance pour son execution. Nous croyons 
devoir donner ces deux pieces, ainsi que l'ordonnance du 
subdelegue de l'Intendant : 

« Louis, par la grace de Dieu, Roy de France et de 
« Navarre, a notre ame et feal conseiller en nos conseils, 

maitre des Requestes ordinaires de notre hetet, le sieur 
« de Luce, Intendant et commissaire departy pour l'execu- 
« tion de nos ordres en la Generalite de Tours, saint. Nous 

vous mandons de proceder a lexecution de larrest dont 
« lextrait est cy attaché sous le contre scel de notre chan- 
• cellerie, ce jourd'huy rendu en notre conseil d'Etat 
« pour les causes y contenues, commendons an premier 

notre huissier on sergent, sur ce requis, de signifier 
« ledit arrest a tons quil apartiendra, a ce quaucun nen 
• ignore, et de faire en outre pour son entiere execution 
• tons commandemens, sommations, deffences y portees, 

sur les peines y contenues, et autres actes et exploits 
necessaires sans autre permission, car tel est notre 

« plaisir. Donne au camp de devant Menin le trentieme 
« jour de may Ian de grace mil sept cent quarante quatre 
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0 et de notre regne le vingt neufiesme. Par le Roi en son 
« conseil. (Signe) de Vougny. 

« Jacques Pineau, chevallier, baron de Luce (1), seigneur 
a de Saint-Pater et autres lieux, conseiller du Roy en ses 
(1 conseils, maitre des requestes ordinaires de son hOtel, 
« Intendant de Justice, Police et Finances de sa Generalite 
« de Tours. 

« Yen larrest du conseil d'Etat cy dessus, en datte du 
« trente may dernier et la commission du mare jour sur 
« iceluy a nous adressante, 

« Nous ordonnons quil sera execute selon sa forme et 
« teneur. Fait a Tours, le quatre juillet mil sept cent qua- 
« rante quatre (Signe) de Luce : et plus bas est ecrit : pour 
« coppie, Luce. » 

« Annibal de Farcy, chevallier, seigneur de Mue, Paree, 
« Launay-Villiers, Villetable et autres lieux, subdelegue 
« Laval, En execution des ordres particuliers de monsieur 
« l'Intendant, Enjoignons au procureur sindic ou fabricier 
a de la parroisse de Change de faire assembler dimanche 
« prochain, issue de grande messe ou vespres, les habi- 
« tans de lad. parroisse, pour nommer un collecteur affin 
« de faire le recouvrement des sommes portees par larrest 
« ey dessus, faute par eux dy satisfaire II en sera par 
« nous nomme un doffice pour faire led. recouvrement, 
« ordonnons que le dirnanche suivant lesd. habitans et 
a proprietaires des biens fonds de lad. parroisse de 
« Change seront tenus de faire une declaration juste et 
« sincere and. sindic on fabricier de tous les biens fonds 
« quits possedent dans lad. parroisse, tant en terres, 
« rentes quautrement, sans aucune distinction de per- 
« sonnes fly en ayant aucunes exemptes de cette contribu- 

(1) Les Pineau, baron de Luce, out encore aujourd'hui des represen-
tants dans notre pays. Les Pineau de Viennay appartiennent a la meme 
famille. 
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« tion, et faute par lesd. habitans et proprietaires dy 
« satisfaire, les estimations en seront faites par le sindic 
« ou fabricier avec des principaux habitans qui travaille- 
« ront conjointement avec led. sindic ou fabricier a faire 
a l'etat desd. biens fonds, et les proprietaires ne seront 
« plus receus opposans a l'execution du rolle qui sera fait, 
« sous prdtexte que lestimation ne fust pas juste, Le tout 
« conformement aux Reglemens, Et sera led. arrest, en- 
• semble notre presente ordonnance publide dimanche 

prochain au prosne de la messe parroissiale dudit Chan- 
« ge. Donne par nous subdelegue susdit le vingt quatre 

juillet mil sept cent quarante quatre. (Signe) de Farcy de 
« 

« Leu et publie an prosne de notre messe parroissiale le 
« vingt six juillet mil sept cent quarante quatre. (Signe) 
« J. B. Nourry, cure de Change (I). » 

L'assemblee generale prescrite par Annibal de Farcy 
n'eut lieu que le 16 aout suivant, a la requete de Jacques 
Le Tessier, procureur syndic. Les habitants y procederent 
a la nomination de deux commissaires charges de recevoir 
les declarations des biens fonds de la paroisse, faites par 
les proprietaires. Bs deciderent en outre que ceux-ci seront 
tenus de fournir leurs deliberations dans le courant de la 
semaine, et que s'ils ne le font pas, l'on suivra « sous le 
« bon plaisir de monsieur le subdelegue, les declarations 
« faites des biens que chacun d'eux possede en lad. par- 
« roisse, sur le pied de celles quils out fourny pour la 
« levee du dixieme dernier, sans quil soit besoin a ce 

moyen de nommer aucuns commissaires, et an regard 
« de la nomination d'un collecteur pour faire le recouvre- 
« ment des deniers qui seront imposds pour raison desd. 
« reffections et reparations, personne na voulu donner sa 

(I) Proces-verbaux des Assemblees generales,•parmi les minutes de 
Pierre-Francois Delliere. 
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voix et tous ont dOclar6 sen raporter a la prudence de 
« mond. sr  le subdelegud pour en nommer un doffice ; ce 
« que lesd. habitans ont ainsy voulu. » 

Les paroissiens n'eurent pas, on le voit, a se feliciter de 
leur opposition a la sentence du 44 fdvrier 1742, et, outre 
les sommes auxquelles Hs furent condamas, Hs eurent 
payer tons les frais occasionnes par cette longue proce-
dure. Nous ne eroyons pas devoir entrer dans le detail des 
contestations qui surgirent apres la mort de W Pierre 
Rousseau, successeur de Jean-Baptiste Nourry. Elles se 
terminerent par un accord intervenu a la date du 22 juin 
1777, entre les habitants, d'une part, et les exOcuteurs tes-
tamentaires de Pierre Rousseau et W Simon Le Balleur, 
nouveau curd, d'autre part, moyennant le versement de la 
somme de 2700 livres prise sur sa succession (4). MalgrO 
leur longueur, nous avons juge a propos de donner tons 
ces details, qui font connaitre comment, avant la Rdvolu-
tion, les choses se passaient dans les localites peu 
importantes. Rs prouvent, en outre, que le presbytere de 
Change, aujourd'hui encore en fort mauvais kat, a eto 
constamment, pendant les xvfir et xviur siecles, une occa-
sion de dOpenses et de difficultes pour les habitants. 

(1) Proces-verbal de l'Assemblee du 22 juin 1777, parmi les minutes de 
Pierre-Francois'DelUre. 
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IV 

PROCUREURS MARGUILLIERS ET PROCUREURS SYNDICS DE CHANGE 

NOTA. - Le chiffre qui accompagne le nom de chacun d'eux est celui 
de Palm& ou des annees on nous les avons trouves mentionn6s dans 
des pieces authentiques. 

7440. — Jehan Le Fresne, procureur de la fabrice, inter-
vient dans un jugerrient rendu, le 14 decembre 1440, entre 
lui, agissant en cette qualite, et Michel Renaudin, seigneur, 
en partie, du Petit-Thure, debiteur d'une rente de deux 
sols six deniers, due a la fabrique sur ce lieu. 

1574. — Mace Boullain et Robert Le Tessier, procureurs 
de la fabrice, paraissent, en cette qualite, dans un jugement 
rendu le 3 juin 1574, par lequel le chapitre et les chanoines 
de Saint-Tugal de Laval sont condamnes h payer a in fa-
brice cinq sols tournois de rente, a prendre, chaque annee, 
sur leur lieu de la Babiniere. 

Le 27 decembre de la meme armee, Mace Boullain inter-
vient comme procureur de la paroisse, avec Me' Jehan 
Fauveau et Julien Levesque, vicaires, dans une transaction 
pour « les arrerages et continuation d'une chopine de vin 

deue par chacun dimanche a la cure et fabrique. » 
1581. — Michel Eschard, procureur des paroissiens du 

MO de Botz, parait, en cette qualite, dans l'assemblee 
generale des habitants, tenue le 29 septembre 1581, pour 
les affaires des Challons. 

— Michel Ricoul, sieur des Fontaines, fit, en 
1585, comme procureur de la paroisse, le voyage d'Angers 
dans le but d'obtenir de Me Nicolas Bourreau, prieur cora-
mendataire du prieure de Change, un terrain pour cons-
truire le logement du pontonnier. 
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1586. — Jacques Juhier, sieur de la Grange, maitre 
lavandier, procureur de la paroisse, est cite dans l'acte 
d'echange passe, le 41 avril 1586, devant Louis Hunault, 
notaire a Laval, avec Pierre Juppin, sieur du Port, d'une 
portion du pre des Chalons, contre une autre portion de 
terre, dependant du lieu du Port et destinee a la construc-
tion de la maison du pontonnier. 

Le meme Jacques Juhier accepta, en la mettle qualite de 
procureur, la constitution d'une rente de cinq sols tournois, 
creee par Marie Gaudin, veuve de Robert Marchays, dame 
de la Poupiniere, pour avoir la jouissance d'un banc dans 
l'eglise. 

1599. — Simeon Bonhommet, procureur des parois-
siens de Change, fut appele a se presenter, en cette 
qualite, aux plaids des seigneurs de Saint-Berthevin. de 
Botz, Guettes, Brisant et les Courtils, tenus au lieu de 
Haute-Fontaine, en Change, le 15 novembre 7599, « afin 
« d'exhiber et declarer les nouveaux dons et legs faits a la 
• fabrice. » 

1602. — Mace Boullain-la-Roche, procureur de M. le 
curd de Change et des procureurs et batonniers de ladite 
paroisse, donne, en cette qualite, a Rene Labbe, quittance 
d'une somme de 54 sols pour les arrerages de six annees 
d'une rente de neuf sols tournois due, savoir : 3 sols au 
cure, 3 sols a la fabrique et 3 sols aux con fraries. 

1604. — Michel Le Petit, procureur marguillier, donna, 
en 1604, avec un autre procureur marguillier, « un livre 
« baptistaire pour inscrire les actes des baptesmes. 

1623. — N... de la Salmondiere et Michel Marteau, pro-
cureurs de la paroisse, assisterent, le 29 juin 1623, a la 
benediction de la petite cloche. Michel Marteau etait encore 
procureur a la date du 20 octobre 1624. 

1624. — Michel Cosnard assista, comme procureur, 
l'assemblee generale des habitants, tenue le l er  mai 1637. 
pour la location du pre des Chalons. 
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1624. — Michel Marteau etait procureur marguillier le 
20 octobre 1624. 

1645. — Rend Marchais, procureur fabricien, rendit 
aveu, le 12 juillet 1645, a raison du pre des Chalons, aux 
plaids de Saint-Berthevin, par le fief de Botz en dependant. 

1652. — Jean Marchais, procureur de la fabrique, donna, 
en 1652, « un livre pour enregistrer et escrire les corns, 

tant des sepultures que des manages. » 
Le l er  janvier 1657, Guillaume Millet, procureur fabricien, 

provoqua une assemblee generale pour la location du bac. 
Ii avait remplace Damien Boullain dans cette charge. 

1660-1667. — Francois Boullain, procureur marguillier, 
elu en 1660, fut continue dans sa charge, en 1663, pour 
trois annees, et il rendit compte de sa gestion pendant les 
annees 1664, 1665 et 1666, dans une assemblee generale, 
tenue le 21 novembre 1666, et nomme de nouveau pour 
une armee. 

1663-1664. — Jacques Nory, procureur syndic, presida 
une assemblee de paroisse le 22 juillet 1663 et le 13 fevrier 
suivant. Le 14 septembre 1664, il convoqua une congrega-
tion generale au sujet de la saisie faite par les collecteurs 
de la Taille, des grains de la chapelle Saint-Gilles (sic) des 
Chesnes-Secs. Le prix de ces grains n'ayant pas et6 suffi-
sant pour acquitter la taxe, les habitants consentirent 
une reduction. 

1665. — Le 6 fevrier 1665, Jacques Noury, sieur de la 
Morandiere, etait procureur. 

En 4665, Pierre Barbot, marchand tissier et metayer aux 
Chesnes-Secs, rendit compte de sa gestion, comme procu-
reur syndic, pendant une annee. II fut continue dans sa 
charge, pour deux annees, dans une assemblee du 21 fe-
vrier 1666, et, a sa requete, les habitants prierent MM. les 
officiers du grenier a sel de La Gravelle « de vouloir hien 
« asseoir et esgailler sur eux avecq le prix du sel pour 
« l'annee presente, et a son proffict, la somme de 120 livres 
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« pour vacquer a leurs necessitez de leurs affaires de lad. 
« parroisse et autres sommes s'elevant h 314 livres 7 sols 
« 6 deniers. » 

En 1668, Pierre Barbot fat continue dans sa charge, les 
habitants ne voulant point en nommer an autre « attendu 
« quil a bien et deument execute lad. charge en le passe 

et quits esperent gull fera a l'advenir la mesme chose, 
« pendant le restant de son armee. » 11 rendit, le 17 fevrier 
1669, le compte de cette nouvelle gestion, qui avait fini le 
11 novembre 1668. 

A cette date, Pierre Barbot fat remplace par Michel 
Carre, marchand tissier, demeurant au Petit-Vaufleury. 
Les habitants le nommerent, d'une voix unanime, « pour 
« gerer, pendant une annee, qui commencera de ce jour. 
« les affaires du publicq et communaulte, et ne poura led. 

Gaffe faire et gerer aucune affaire sans le consentement 
« desd. habitans, que au-dessous de la somme de cent 
« solz... » 

Le 46 fevrier suivant, Michel Gaffe, poursuivi en justice 
au nom des habitants, convoqua, le 30 du meme mois, 
une assemblee generale pour prendre leur avis au sujet 
de deux jugements rendus devant « messieurs de les-
« lection. » 

Le 11 novembre 1668, Guillaume Gary, metayer a la 
Grande-Lande, fat nomrne procureur marguillier, en place 
de Francois Boullain, pour une armee seulement et conti-
nue ensuite dans sa charge pour une autre armee. II 
mourut avant la fin de sa procure, et sa veuve, Marie Hou-
dayer, rendit le compte de sa gestion, a partir du l er  no-
vembre 1669 jusqu'au jour de son deces. 

En 1669, le 17 novembre, Mathurin Nepveu, metayer 
Ardennes, fut nomme procureur syndic, pour une armee, 

la place de Michel Garre, qui s'etait desiste de ses fonc-
lions. 

Michel Gosson, procureur syndic, en 1670, rendit compte 
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de sa gestion le 15 Wrier 1671. Ce compte a ete conserve. 
Les habitants le prierent de continuer a gerer leurs affaires 
pendant la presente annee jusqu'au jour de Toussaint. 

En 1671, Franvois Boullain etait procureur marguillier, 
et en 1678, procureur syndic. Il avait succede, dans cette 
derniere charge, a Damien Boullain, qui lui-meme avait ete 
nomme en place de Georges Planchais, en 1677. 

1674. — Michel Levesque, .procureur fabricien. 
1676. — Nicolas Gary, procureur syndic. 
4680. — Antoine Gary, metayer a Halleray, fut elu prom-

reur syndic, le 13 octobre 1680, pour deux annees. 11 ne 
rendit compte de sa procure qu'en 1686. 

4681-1685. — Lancelot Le Gendre, marchand tissier, de_ 
meurant A la Jariais, procureur fabricien, rendit compte, le 
20 juin 4686, « a venerable et discret M° Rene Besnard, 
« prestre, a present cure de la parroisse de Change et aux 
« manans et habitans de lad. parroisse, de la gestion et 
« maniment quil a eu de leurs affaires en qualite de pro- 
« cureur marguillier de la fabrice dicelle, pendant le temps 
« de quatre &inks entieres et consecutives, qui ont corn- 
« mence le 2 °  jour de Wrier 1681 et qui ont fini le 2 fevrier 
« 1685. » 

1685-1689. — Mathieu Nepveu, closier au Port, remplaca 
Lancelot Le Gendre, le 4 janvier 1685. Ii readit, le 28 mai 
1690, son compte de procure pendant quatre minks. Ii 
eut pour successeur Julien hiller, fermier a la Roche, 
nomme, le 6 fevrier 4689, pour trois annees. 

4689-1692. — Julien dallier fut chargé, par deliberation 
du general des habitants, en date du 6 novembre 4689, 
d'employer une somme de 40 livres au paiement « de trois 
« parements de delimit dauthel pour l'eglise. »Ii rendit 
compte de sa gestion le 24 Wrier 1692. 

1683-1685. — Georges Veillard, procureur syndic, nom-
me en 1683, pour un an, fut reelu en 1684. Ii poursuivit, en 
1685, avec Mathieu Nepveu, procureur marguillier, les 
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heritiers de Me Guy Choquet, pour les contraindre a faire 
les reparations du presbytere. Ii fut remplace, le 2 septem-
bre de cette annee, par Jean Nory, closier a la Torchon-
niere. 

1684, 1687, 1688. — Jean Truffault, marechal an bourg. 
1688. — Mace Gamier, procureur marguillier. 
1688-1690. — Florent Guerin, procureur syndic, presida, 

le 16 janvier 1689, une assemblee de paroisse pour la 
nomination de deux soldats de milice, et une autre, le 
4 juin 1690, pour le reglement des sommes payees h ces 
deux soldats « pour la chambre fournie et pour leur lit, les 
« avoir blanchiz, chaufez, fourny de sel, pouavre et vi- 
« naigre pendant 140 jours qu'ils sont restes dans la par_ 
« roisse en attendant leur depart. » Florent Guerin mourut 
le 27 mai 1695. 

1691. — Pierre Moreau, closier a Mondon, procureur 
syndic. 

1694-1701. — Pierre Nepveu kali procureur marguillier 
en 1694 et procureur syndic en 1701, pour un an, en place 
de Michel Angot. II fut remplace par Rene Rouziere, 
metayer a la Grande-Lande. 

1701-1704. — Rene Rouziere flit charge par les habitants 
de reclamer aupres des officiers de l'Election de Laval une 
indemnite pour les degats occasionnes par l'orage de 1702. 
II delivra, le 30 janvier 1704, a un des soldats de milice, la 
somme de 90 livres sur celle de 100 livres restant due, 
somme provenant a de la liberalite des garcons de la 
« parroisse. » 

1698-1701. — Francois Le Roux, procureur marguillier, 
du 13 avril 1698 an 10 avril 1701, rendit compte de sa 
gestion a cette derniere date. II fit, le 10 juillet 4698. decla-
ration a la seigneurie de Chambotz « pour raison de deux 
« pots de yin dus, a la feste de Pasques de chacun an, 
« pour la communion pascale, sur le legs des Mouran- 
« dieres, » et, le 15 avril 4700, au prieure de Chang6 « 
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« cause du pre du Challon quy est destine pour l'entretien 
« des bateaux ndcessaires au port et au passage dud. 
« Change, » et paya 5 sols au sieur Fournier, greffier dud. 
prieurd. 

1701-1704. — Etienne Leslie, fermier a la Lamerie, nom-
me, le 10 avril 1701, procureur marguillier pour trois 
annees, rendit son compte de gestion « A venerable 
« Me Gilles Hamel, n'y ayant point de curd pr6sente- 
« ment, et aux manans et habitans. » Ce compte fut 
approuve dans une assemblde gdnerale, tenue le 22 juin 
1704. 

1704-1712. — Pierre Bretonniere, metayer a Grand-
Fontaine, remplaca, le 31 mars 1704, pour trois annees, 
Etienne Lesnd dans la charge de procureur fabricien. Ii fut 
continue dans ses fonctions le l er  mai 1707 et rendit, le 
3 juin 1708. son compte de procure a Me Simon Gaultier, 
cure, et aux habitants. 

1704. — Pierre Fouassier, mdtayer a la Trivoisiere, 
remplaca Rend Rouziere, comme procureur syndic, le 
6 avril 1704, avant Paques. Ii flit em u pour une armee. 

4705-1712. — Michel Bezier, fermier a la Brevindiere, 
nomme pour une armee, le I er  avril 1705, fut continue dans 
les fonctions de procureur syndic, pendant plusieurs 
annees. Ii representa les habitants dans les ddmeles qu'ils 
eurent avec Me Louis Geslin, cure (Actes des 13 janvier•
1706, 19 mars 1710 et l er  mai 1712). 

1708. — Francois Boullain, fermier an Verger, fut, en 
1708, nommd procureur marguillier en place de Pierre 
Bretonniere. II l'etait encore en 1711. 

1715. — Robert Mouton, procureur syndic, et Pierre 
Boullain, procureur fabricien, assisterent a une reunion 
gkerale des habitants congreges, le 17 mars 1715, pour 

-Waiter des affaires des bateaux. Robert Mouton dtait en 
fonctions des 1714. 

1716-1718. — 011ivier Mortreux, procureur syndic. 
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1717. — Julien Deschamps, metayer a Chambotz, procu-
reur syndic. 

1719-1720. — Rene Pelle, procureur syndic. 
1721. — Jean Levesque, demeurant a la Boutauderie, 

procureur syndic. 
1733. — Rene Dubois, procureur syndic, est present a la 

congregation generale des habitants, tenue le 22 mars 
1733, an sujet des bateaux a remplacer. 

4736-1738. — Francois Levesque, procureur syndic, pa-
rait, en cette qualite, dans un des proces entre les habitants 
et Me Louis Geslin, cure. 

1738. — Francois Deere, procureur marguillier. En 1740, 
ii etait procureur syndic. R fut assigne par Jean-Baptiste 
Noury, cure, comme representant les manans et habitans 

de la paroisse auxquels le cure reclamait la part, A leur 
charge, dans les reparations a faire au presbytere. 

1743-1769. — Jacques Le Tessier, procureur syndic, 
exerca cette fonction pendant plus de vingt ans. a diverses 
reprises. Pendant le temps de sa procure, il eut a soutenir, 
dans des circonstances difficiles, les interets de la commu-
naute, et il s'acquitta, avec intelligence, des missions di-
verses dont il fut charge. Ii eut la principale part dans la 
lutte des habitants contre les Maire et Echevins de Laval 
au sujet du Tari f. Outre les circonstances dans lesquelles 
nous l'avons vu defendre les droits. des paroissiens de 
Change et que nous avons mentionnees, nous trouvons 
qu'en 1764, dans une assemblee generale dont il avait 
provoque la reunion, Jacques Le Tessier exposa que 
• M" les maire et echevins de la ville de Laval, ce reque-
c, rant Me Pierre Grude, sieur du Bourgneuf, leur prom- 
• reur, avoient donne leur requeste a Mrs  les officiers du 
« siege presidial de l'Election de Laval, repondue de leur 
« ordonnance du 26 mai dernier, raportee, sellee a Laval 
« du male jour, et, en consequence, avoient fait assigner 
« lesd. habitans, par exploit d'huissier, en la personne de 
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« leur procureur sindic, pour estre condamnes de payer, a 
« la decharge desd. s" maire et echevins, les tailles, capi-

tation et autres impositions aux quelles Pierre Brochard 
« occupant sa maison et blanchisserie de la Maillarderie, 
« situees rue de 13otz de cette paroisse, a ete impose par 
« les collecteurs, en sorte et si a temps quils nen soient 
« inquiettes ny recherches et se voir faire defenses de 
« 'Imposer a l'avenir. » Les habitants consultes approuve-
rent la taxe mise par les collecteurs et autoriserent Jacques 
Le Tessier, leur procureur syndic « de, par eux et en leurs 
« noms, constituer procureur aud. siege de l'election de 
« Laval et repondre a lad. demande et soutenir en la forme 
• que l'action form& par lesd. maire et echevins est 
« nulle et y sont non recevables. Es l'autoriserent a faire 
« 

 
tolls les frais qu'il jugera bon, quitte a !'en rembour- 

« ser. » 
En 1760, Jacques Le Tessier fut appele a deposer dans 

l'enquete de commodo et incommodo, ouverte, a la date 
du 28 mai 4760, sur le projet de transaction entre le due de 
la Tremouille et le cure de Change, an sujet des droits de 
dimes du seigneur de Laval sur la paroisse de Change. 

En 1769, Jacques Le Tessier sollicita les habitants de le 
remplacer dans sa charge" qu'il ne peut continuer, attendu 
son grand age et ses infirmites. »Ii fut remplace par Jean 
Legendre, de la Jarriais, pour deux annees. 

En 1748, Franvois Levesque, marchand tissier au bourg, 
fut dlu procureur syndic pour deux winks. 

1752-1754. — Jean Planchais, procureur marguillier, fit 
faire, en 1752, la visite et montree du presbytere. Ii assista, 
le 18 juillet 1754, a la benediction de la gro8se cloche sur 
laquelle sont inscrits son nom et sa qualite. 

1768. — Jean Letessier, marchand tissier, nommd pro-
cureur marguillier, en 1768, en place de Pierre Roulin, 
rendit le compte de sa gestion du 14 septembre 1766 an 
11 septembre 1768. 

38 
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1'771. — Jean Gendron, procureur syndic, fut, a la date 
du 26 mai 1'771, remplace par Michel Geslot, des Landes, 
« juge un des plus capables. » 

1758. — Charles Le Tessier, procureur syndic. 
1768-1771. — Francois Anjuere, procureur marguillier 

depuis le 21 aollt 1768, fut chargé par les habitants, reunis 
en assemblee generale, le 3 decembre 1769, de faire 
construire de nouveaux banes dans l'eglise. Le compte de 
sa gestion, pendant les trois annees de sa procure, a ete 
conserve; ii fut approuve par les paroissiens le 15 septem-
bre 1771. 

1771-1783. — Michel Geslot, nomme procureur syndic en 
1771, exercait encore ces fonctions en 1783. 

1775-1779. — Jean Levesque, marchand tissier, procu-
reur marguillier provoqua, le 2 novembre 1777, une assem-
Née du general des habitants pour l'achat de nouveaux 
bateaux. Decede le 4 avril 1779, il fut remplace par Louis 
Levesque, que les habitants chargerent, par deliberation 
du 24 decembre 1780, « de faire toute poursuite et dili- 
• gence contre les debiteurs de la rente hypothecaire 
« constituee de 30 livres, en deux parties, due, chacuns 
« ans, a Fecole de charite des flues de la paroisse. 

1780. — Louis Geslot, procureur syndic et Louis Leves-
que, procureur marguillier, convoquerent une congrega-
tion generale des habitants a l'effet de deliberer sur le 
remboursement d'une rente de 35 livres due par la veuve 
de Pierre Chatizel, notaire, et creee pour payer le salaire 
d'un maitre d'ecole. 

1786. — Julien Bigot est nomme procureur syndic, le 
49 fevrier 1786. 

1786. — Louis Levesque, procureur marguillier depuis 
huit annees, fut remplace, le '7 septembre 1786, par Fran-
cois Delliere, metayer aux Deffais, pour deux annees. 

1788-1790. — Pierre-Felix Levesque, nomme, en 1788, 
procureur marguillier, pour deux annees, fut elu officier 
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municipal en 1790 et remplace par Pierre Besnier, metayer 
la Juberdiere, pour deux annees. 
La Revolution fit completement disparaitre l'organisation 

fabricienne existant avant 1789. Ce fut seulement dans 
l'an XI de la Republique qu'un arrete du 7 thermidor orga-
nisa de nouveau l'administration des biens rendus aux 
fabriques en vertu de ce mdme arrete. Les trois procureurs 
marguilliers nommes A Change furent les citoyens, Guil-
laume Levrot, laboureur ; Rene Bezier et Julien Crosnier, 
metayer a la Pichardiere. Leur nomination portait la date 
du 13 vendemiaire an XII. Rene Bezier fut remplace, des 
le 28 brumaire an XIII, par Francois Houdayer, metayer 

la Jaffetiere. 
Le decret du 30 decembre 1809 donna aux fabriques une 

nouvelle organisation, d'apres laquelle les fonctions, attri-
bilks autrefois an procureur marguillier, furent confides 

un membre de la fabrique ayant le nom de Tresorier. 
Voici les noms des tresoriers de la fabrique de Change 
depuis le 4 fevrier 1841. 

4811-1813, Reno Bezier. — 1813-1821, Armand-Joseph 
d'Aliney, comte d'Elva, maire. — 1821-1826, Jean Le Tes-
sier. — 1827-1831, Pierre Echard. — 1831-1832, Francois 
Foucault. — 1832-1833. — Jean Chauviere. — 1833-1834, 
Francois Foucault, pour la seconde fois. — 1834-4835, Jean 
Chauviere, pour la seconde fois. — 1835-1836, Pierre 
Gobil. — 1836, Pierre Hareau, cure. — 1837-1838, Pierre 
Moulliere. — 1838-1840, Pierre Gobil, pour la seconde fois. 
— 4840-1841, Francois Bobard. — 1841-1842, Francois 
Meignan. — 4842-1870, Pierre Moulliere, pour la seconde 
fois. 
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V 

NOTA1RES AYANT EU LEUR RESIDENCE A CHANGE. 

Un grand nombre de notaires se sont succede a Change, 
an moms pendant les xvie, xvne et xviue siecles, soit an 
village des Chesnes-Secs, soit an bourg. Voici ceux dont 
les noms ont ete recueillis, avec les dates d'apres les 
actes qu'ils out rediges et que nous avons vus. 

1542-1549. — Guillaume Rebuffe (aux Chesnes-Secs). 
4547. — N... Boullain. 
1560-1585. — Jehan Rebuffe (aux Chesnes-Secs). 
1575-1612. — Etienne Boullain (tantOt aux Chesnes-Secs, 

tanta au bourg). 
1610. — J. Lebreton, notaire royal. 
1618-1635. — Francois Richard, sieur de la Jarriais, 

epoux de Tugale Houlliere, notaire et sergent royal. 
1623-1627. — Francois Levesque, notaire an bourg, mou-

rut, le 9 juillet 1627, de la contagion qui sevit a. Change 
aux mOis de juin et de juillet. 11 fut enterre precipitamment 
dans le cimetiere, sans etre prdsente a l'eglise. 

1624-1669. — Andre Demaille, epoux de Marie Bonhom-
met, dame de la Caree, notaire et sergent royal, mourut 
le 10 octobre 1669 et fut enterre dans le cimetiere. 

1655-1677. — Jacques Ricoul, sieur de la Grandmaison, 
notaire et sergent royal, mourut le 16 juillet 4677. 

1656-1684. — Jean Ricoul, notaire et sergent royal, fut 
mane trois fois : en premieres noces, a Marie Marchais ; 
en secondes, a Louise Terrier; et en troisiemes, a Marie 
Louyn, qu'il epousa le 6 septembre 1678. Ii mourut le 
23 mai 1684. 
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1671-1725. -- Noel Loyand, notaire royal, epousa, le 
14 mai 1675, Suzanne Ricoul, file de Jean Ricoul, notaire, 
et de Marie Marchais, et en eut un grand nombre d'enfants. 
Ii mourut le l er  janvier 1725 et fut enterre dans l'eglise. 

1680-1682. — Francois Chevallier, notaire, epoux de 
Marie Dupont, mourut le 13 fevrier 1682 et fut ensepulture 
dans l'eglise, en presence de Me Francois Chevallier, 
sacriste de Saint-Tugal. Sa veuve mourut le 14 septembre 
1689 et fut aussi enterree dans reglise par Me Jean Cos-
nual, cure de Saint-Jean-sur-Mayenne. 

1725-1742. — Sebastien Chevallier, notaire au bourg de 
Change, etait, en 1739, fermier des chatellenies de Saint-
Ouen et d'011ivet. 

1743-1771. — Pierre-Francois Delliere, notaire au bourg, 
a redige un tres grand nombre de proces-verbaux des 
assemblees de paroisses. 

Les minutes de Jean Ricoul, de Noel Loyand, de Sebas-
tien Chevallier et de Pierre-Francois Delliere sont conser-
vees, en grande partie, a la Chainbre des Notaires de Laval. 

VI 

ETAT DES NAISSANCES ET DES DECES DE LA PAROISSE DE CHANGE 

PENDANT LES ANNEES 4668 A 1 790 . 

ANNEES. NAISSANCES. DECES. ANNEES. NATSSANCES. DECES. 

1668 31 26 1674 64 33 
1669 72 37 1675 73 31 
1670 70 42 1676 66 18 
1671 69 24 1677 57 19 
1672 65 27 1678 77 34 
4673 74 38 1679 53 22 



598 

ANNEES. NAISSANCES. 

FtECHERCHES SUB CHANGE 

DECES. 	 ANNEES. NAISSANCES. DECES. 

1680 55 35 1712 83 63 
1681 61 26 1713 72 57 
1682 70 22 1714 66 63 
4683 70 29 1715 75 42 

1684 54 25 1716 92 76 

1685 78 49 1717 39 41 

1686 74 61 1718 71 45 

1687 52 62 1719 55 79 
1688 76 65 1720 83 72 
1689 52 47 1721 65 84 

1690 67 45 1722 68 68 
1691 77 44 1723 72 72 
1692 64 57 1724 73 54 
1693 58 47 1725 61 56 
1694 57 54 1726 73 48 

1695 78 72 1727 81 46 
1696 71 42 1728 D )) 

1697 70 44 1729 (1) 	» » 

1698 75 53 1730 » » 

1699 71 39 1731 » » 

1700 77 48 1732 85 70 

1701 90 29 1733 52 50 
1702 96 27 1734 68 36 

1703 70 34 1735 69 38 
1704 78 21 1736 76 63 
1705 75 30 1737 79 59 
1706 105 60 1738 70 82 

1707 81 89 1739 57 56 
1708 79 63 1740 56 72 

1709 58 69 1741 77 68 
1710 62 57 1742 69 76 
1711 76 50 1743 60 78 

(1) Les registres de ces quatre amides manquent On sont incomplets. 
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ANNEES. NAISSANCES. I/EaS. ANNEES. NAISSA NCES. DEd.S. 

1744 55 64 1768 62 77 
1745 62 51 1769 71 48 
1746 69 79 1770 58 55 
1747 62 64 1771 58 52 
1748 72 84 1772 53 52 
1749 63 79 1773 63 56 
1750 80 54 1774 59 46 
1751 70 49 1775 54 52 
1752 65 55 1776 64 41 
1753 75 64 1777 57 52 
1754 98 46 1778 48 56 
1755 68 66 1779 58 64 
1756 86 37 1780 55 57 
1757 52 34 1781 36 39 
1758 '71 39 1782 48 62 
1759 66 33 1783 46 71 
1760 67 56 1784 43 51 
1761 76 56 1785 50 42 
1762 64 36 1786 43 54 
1763 70 44 1787 41 60 
1764 77 48 1788 48 47 
1765 82 78 1789 44 36 
1766 68 56 1790 36 33 
1767 73 47 

NOTA. - Les chiffres des naissances et (feces, consignes 
ici, ont ete releves, avec la plus grande exactitude, sur les 
registres paroissiaux. Mais nous devons faire remarquer 
que les registres des s6pultures de la fin du xvfie siècle ne 
nous ont pas paru rediges avec regularite, que les deces 
des enfants morts en bas age sont inscrits, le plus souvent, 
a la marge des actes constatant leur naissance, et qu'il a 
chi en r6sulter des omissions. 





PIP,CES JUSTIFIC 'MITES 

Testament de Al' Jehan Fauveau, vicaire de Change. 

(3 octobre 1579.) 

In nomine patris et fill et spiritus sancti, amen. 
Le troisiesme jour doctobre lan mil cinq cent soysante et dix 

neuf en nostre court royal du Mans et de bourgnouvel en droict 
par devant nous Estienne Boullain, notere jure dicelle demon-
rant au bourg.de  Change personnellement estably, venerable 
et discret Me Jehan Fauveau prestre, segretain de la parroisse 
de Change et presentement detenu de maladie corporelle, tou-
tefoys sain desprit et dentendement, connoissant que nest rien 
plus certain que la mort et rien plus incertain que lheure 
dicelle, ne voullant deceder de ce monde sans faire a present, 
ne disposer son testament de derniere volonte cornme sensuyst. 
Premier recoramande son ame a Dieu le createur et redempteur 
par 'intercession et merite de la tres sacree vierge Marie mere 
de Dieu, a Monsr sainct Michel ange et arcange, a Monsr sainct 
Pierre, sainct Paoul, a sainct Jehan et toutte la court celeste de 
paradis, veult apres la ceparation de son arne avecque le corps, 
son corps soit ensepulture en leglisse de Change par le cure et 
vicaires et chappellains dud. Change et que incontinent apres 
le plus tost que faire se pourra, ii soit diet et celebre par les-
diets cure et chappellains en lad. eglisse parrochial dud. Change 
pour le repost et remede de son ame et de cest parens et amys 
vivans et trepassez un trantain solennel a haulte voix en lad. 
eglisse de Change et une pension aux freres Cordeliers de 
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Testament de NI' Jehan Fauveau, vicaire de Change. 

(3 octobre 1579.) 

In nomine patris et till et spiritus sancti, amen. 
Le troisiesme jour doctobre lan mil cinq cent soysante et dix 

neuf en nostre court royal du Mans et de bourgnouvel en droict 
par devant nous Estienne Boullain, notere jure dicelle demeu-
rant au bourg.de Change personnellement estably, venerable 
et discret Me Jehan Fauveau prestre, segretain de la parroisse 
de Change et presentement detenu de maladie corporelle, tou-
tefoys sain desprit et dentendement, connoissant que nest rien 
plus certain que la mort et rien plus incertain que lheure 
dicelle, ne voullant deceder de ce monde sans faire a present, 
ne disposer son testament de derniere volonte comme sensuyst. 
Premier recommande son Arne a Dieu le createur et redempteur 
par lintercession et merite de la tres sacree vierge Marie mere 
de Dieu, A Monsr sainct Michel ange et arcange, a Monsr sainct 
Pierre, sainct Paoul, a sainct Jehan et toutte la court celeste de 
paradis, veult apres la ceparation de son ame avecque le corps, 
son corps soit ensepulturo en leglisse de Change par le curd et 
vicaires et chappellains dud. Change et que incontinent apres 
le plus tost que faire se pourra, ii soit diet et celebre par les-
diets cure et chappellains en lad. eglisse parrochial dud. Change 
pour le repost et remede de son ame et de cest parens et amys 
vivans et trepassez un trantain solennel a haulte voix en lad. 
eglisse de Change et une pension aux freres Cordeliers de 
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Sainct Francoys de Laval et une aultre aux freres Jacobins de 
Sainct Dominique dud. Laval, et a Louverne unne chanterie, 
unne aultre a Sainct Jehan sur Mainne, unne aultre a Sainct 
Germain de Foulioux, ledit tout jusque a la concurance de 
vingt escuz et le reste en lad. eglisse de Change. Item en lumi-
naire a la discretion de cest execulteurs. Item a laisse a perpe-
tulle a toujoursmais perpetuellement an cure de Change la 
somme de cinq solz et an frarie cinq solz et cinq solz aux segre-
tains pour ce donner a garde si la messe du vendredi des cinq 
plais ce dira et nn pain benist de dix solz au jour et feste de 
Tous saints et unne messe a perpetuite a toujoursmais a dire 
par chancune sepmaine pour prier Dieu pour lame de son 
deffunct pere et mere et de son ame et de cest amis trepasses 
et a ypotique et ypotique sur tout ce que ii my peult competer 
et apartenir aud. bourg de Change a continuation de lad. messe 
et rente confronte par laccord quil a laid avecque Thugal 
Richard. Item veult et ordonne, veult et consant quo Renee 
Fauveau sa scour, que un contract de acquest quil a sur elle 
pour le champ de Lavevril demeure nul et demeure de nul 
effet et quil demeure a cest enfans sis au lieu de la Rechinnee 
parroisse de Change. Item a donne et laisse a Michelle Richart, 
sa niepce, sa vache quil tient an bourg de Change avecque 
unne de cest robes qui fut a deffunct M° Michel Vilagonnes et 
unne nappe. Item a donne quitance tant pour les pensions, 
nouritures tant de cest seurs quo cest nepveux et niepces quil 
no poye aultre chose quo autant quils ont servy ce quil veult 
quil ne demande rien pour touttes nouritures. Item a donne et 
laise a Jacquinne Grignon unne brebis, unne aultre a Barbe sa 
niepce et sa petite robe courte a lad. Barbe. Item veult quo 
Jehan Gringnon soit libere et quil ne soit en rien recherché de 
la curatelle on il a este mins pour Julianne Richart, flue de 
Thugal Richart. Item a laisse an cure de la Trinite de Laval 
cinq solz, an cure de Sainct Venerand cinq solz pour faire la 
priere de son ame le dimanche aprest son obit. Item a declare 
que touttes obligations quil a sur cost freres et seurs elle de-
meure nulles, seulement quo pour les simples obligations. Item 
a laisse a Jehan Clement et Mann Clement, cost nepveux, chacun 
unne brebis. Item a laisse et donne sa belle robe aux deux 
petites fines de Jehan Gringnon, lequel testateur a ordonno 
cest executeurs du present testament chancuns de Mace Boullain 
et Michel Ricoul aux quels il a ypotique et oblige tons et chan-
cuns cost biens meubles et immeubles et jusque a la concu- 
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ranee du present testament et a ce tenir en obligation et con-
damnation en jugement par by et gage. Faict et passe en la 
maisson dud. testateur es presence de discret Me Jehan Rebuild, 
prestre, curd de Change, Robert Marchays et Pierre Clement et 
Jehan Motier, tons demeurant en lad. parroisse de Change, led. 
Clement et Motier ont declare ne scavoir signez, et auparavant 
que led. testateur finist, il a escrit ce mot de sa main. Je vieux 
quil soit continue a toujoursmais six solz huict deniers qui sont 
deus chancuns ans au prieure. Signe J. Fauveau; J. Rebuild; 
R. Marchays, avecque nous en loriginal des presentes (signe) 
Boullain avec parafe (Archives de la Fabrique de Change). 

II 

Adveu rendu aux pledz de Sainct Berthevin par 
Rene Marchais, procureur frabicien de Change. 

juillet 1645.) 

Rend Marchais, procureur frabicien de la parroisse de Change 
present en personne cest advoue nostre subjet a cauze et pour 
raison dune petite floe de pre apellee la noe du Challon con-
tenant une hommee ou environ, joignant la Riviere de Change, 
daultre coste aux terres du port de Change, abutte dun bout 
a un pro dependant du lieu de la Pironnette et daultre bout 
au chemin tendant dud. port aux Landes de Bots. Laquelle floe 
a este donnee par le seigneur de ceans aux habittants du coste 
de Rots a la charge de passer et rapasser mond. seigneur luy 
ou ces gens touttes, fois et quantes et luy fournir de Challon 
pour passer me fois Ian ses avoines du fief de Guyettes, et 
oultre cest led. Marchais, en lad. qualite, advoue subjet de 
cette seigneurie a raizon de la maizon ou demeure le ponthon-
nier dud. port de Change avecq un petit jardrin joigniant a lad. 
maizon et aux terres dud, lieu du Port contenant demye horn-
mee ou environ. Laquelle maizon et jardrin sont destinez pour 
le logemt dud. ponthonnier quy est subjet de passer lesd. 
habittans, Et a le seigneur de ceans aultrefoys donne la place 
pour batir lad. maizon aux charges cy dessus a laquelle deda- 
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ration led. Marchais a fait arrest dont lavons juge et envoye 
sans jour, sauf a le faire revenir sil est trouve quil ayt moings 
que suffizamment declare, Donne aux pledz de Sainct Berthevin 
par le fief de Botz en depandant par devant nous Julian Martin 
advocat en parlement, senechal desd. pledz, le douziesme 
juillet mil six cons quarante cinq (Archives de la Fabrique). 

In 

Autre adveu rendn a,ux assises des anciens fiefs de 
Saint Berthevin reunis an comte de Laval par 

Michel Bretonniere, procureur marguillier de la 

fabrice de Change. 

(18 avril (MO.) 

Michel Bretonniere, procureur marguillier de la fabrice de 
Change present en personne s'est aud. nom avoiie Sujet en 
nuesse et relever censivement de ce comte par les anciens 
Ibis de Saint Berthevin y reunis pour raison dun pre apelle le 
pre du Chalon, contenant, en ce qui en depend de lad. fabrice, 
deux hommees de faucheur on environ dans lequel pre a ion-
tree dicelluy on est la barriere Jean Crie proprikaire du lieu 
du Port a me portion divisee par des saulles, led. pre joignant 
dun coste la Riviere de Mayenne, dautre coste a la portion dud. 
Crie, dun bout an pre de la No dependant du lieu de la Piron-
nette, dautre bout le chemin tendant du Port aux Landes de 
Botz, lequel pre fut autrefois donne Ii lad. fabrice par les anciens 
seigneurs de Saint Berthevin aux habitans du coste de Bots a 
la charge de passer et repasser Monseigneur et ses gens touttes 
fois et quantes et luy fournir de Chalon et de passer une fois 
Ian ses avoines du fief de Guettes. 

S'est en outre ledit Bretonniere aud. nom avoiie sujet comme 
dessus pour raison de la maison on demeure le Pontonnier 
dud. port de Change avec in jardin an derriere contenant envi-
ron demie hornmee de becheur, joignant dun coste led chemin 
et des autres parts un champ du lieu du Port, laquelle maison 
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est destinee pour le logement dud. Pontonnier qui est sujet de 
passer lesd. habitans, et lesd. seigneurs de Saint Berthevin out 
autrefois donne la place pour batir ladite maison aux charges 
ci dessus (1). 

Pour raison des quelles choses led. Bretonniere a declare 
nestre deu, outre les charges cy dessus, que lobeissance feo-
dalle, dont lavons juge et renvoye, sauf le blame sil y a lieu et 
condamne aux depens, coust, facon, papier, controle et copie 
des presentes liquides a quarante cinq sols sans prejudice dau-
tres droits seigneuriaux et feodaux. Donne aux assises des 
anciens fiefs de Saint Berthevin reunis au compto de Laval 
tenues an chateau a Laval par nous Rene Pichot de la Graverie, 
conseiller du Roy, juge ordinaire civil audit comto, senechal 
des fiefs et chAtellenies en dependant, le dix huit avril mil sept 
cent cinquante. Et a ledit Bretonniere declare ne scavoir signer. 
La remembrance signee de la Graverie Pichot, Salmon, 
M. Trois. (La copie est signee) M. Trois (Archives de la Fabrique). 

IV 

Charte de Hamelin, Eveque du Mans, eonstatant 

que PErmitage de Fontaine-Gehard a ete donne a, 

l'abbaye de Marmoutier. 

(Acte de juillet 1203, donne a Change.) 

Hamelinus Dei gratia Cenomanensis Ecclesie sacerdos humilis 
universis fidelibus presentem paginam inspecturis perpetuam 
in Domino salutem. Ex injuncto nobis divine dispensationis 
officio tenemur locis competentibus pro modulo nostro reli-
gionem fundare, fovere et diligere et formare in meliorem 
statum et ad vitam emendatiorem revocare. Inde est quod cum 
fratres Fun/is Gyardi qui sine .abbate erant et quasi ascephali 
videbantur, dissolutione notabili laborarent, et tam a nobis 
quam a predecessoribus nostris sepe et sepius nioniti ad frugem 

(1) Nous avons vu (pages 114 et suivantes) que ce terrain a ete donne 
par un des prieurs de Change. 
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melioris vite possent nullatenus revocari, persuasimus eis et 
ipsi sponte et sine aliqua urgenti coactione nobis liberaliter 
concesserunt ut memoratus locus cum pertinentiis suis esset in 
subjectione Majoris Monasterii, ubi religionem monastici ordi-
nis ab antique sanctorum patrum auctoritas consecravit. Nos 
igitur, communicate consilio cum viris prudentibus at Deum 
timentibus, de memorato loco et pertinentiis ejus Gaufridum 
abbatem Majoris Monasterii ejusdem loci, qui ipsum locum 
dedit et concessit monachis Majoris Monasterii, pro amore Del 
et reverentia beati Martini benigne et sine aliqua exactione in 
puram elemosinam habere in perpetuum; prior autem et omnes 
fratres memorati loci unanimi consensu in manus dicti abbatis 
Deo et beato Martino se re ddiderunt, fraternitatem majoris collegii 
Majoris Monasterii ibi recipientes, et juraverunt publice coram 
nobis super altare beate Marie de Changeio, propositis sacro-
sanctis Evangeliis, quod ab ea fraternitate at ab hac ordinatione 
nostra, quam zelo Del at pro salute ipsorum fecimus, nunquam 
recederent, nec earn violare attemptarent ; quorum nomina in 
presenti carta subnotare curavimus. Michael prior dicti loci, 
Johannes Baguelin, W. de Availles, Bad. de Meregrant, Guari-
nus flosses, Gaufridus Bichel, Gauterius de Pail, Petrus de 
Megerant, Rag. de Neel, Rob. de Sancto Georgio, Guarinus de 
Vautorte, Gaufridus de Monthage. Statuimus etiam ut idem 
locus prioratus sit conventualis sicut apud Meduanam fuerat ab 
antiquo, cujus nos et successores nostri, Dee volente, miner 
protectores erimus et perpetui defensores, et fratres ibi habi-
tantes nobis et successoribus nostris debitum honorem at reve-
rentiam exhibebunt. Memoratus vero Juhellus predictis mona-
chis ibidem Dee assidue famulantibus habere concessit in 
nemore adjacenti nemus mortuum ad comburendum et vivum 
ad edificandum quantum eis necesse fuerit, et animalia et 
nutrituras sicut in autentico ipsius scripto plenius continetur. 
Predictus etiam abbas eos de mernoratis fratribus qui mona-
chari voluerunt, monachos fecit Turonis in monasterio beati 
Martini, aliis autem sufficientem sustentationem cum consilio 
nostro providit, donee rnonachilem habitum accipere consenti-
rent. Nos itaque Episcopali auctoritate fungentes sepedictum 
locum Fontis Gyardi ad honorem Dei et sancte Ecclesie, salvo 
jure Episcopali, Majori Monasterio concedimus et confirmamus. 
Na autem super his aliqua litigandi occasio possit in perpetuum 
suscitari hec omnia prout acta sunt, presenti scripto annotari 
fecimus et sigilli nostri munimine roborari. Quicumque autem 
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huic rationabili dispositioni nostrw maligno spiritu contra ire 
presumpserit aut earn violare attemptaverit, indignationern 
Dei omnipotentis se senciat incursurum. Actum sollempniter 
apud Changeium in Ecdesia beate Marie, anno gratie 
mense Julio, regnante in GalIds feliciter Philippo illustri rege 
Francorum (Dom Piolin, Histoire de l'Eglise du Mans, t. HI, 
p. 572). 

V 

Contestation an sujet du moulin de BellepGule entre 

Jeanne, comtesse de Laval, et Jean Brandeau, 
abbe d'Evron, et Pierre Gamier, prieur de Change. 

(4 juin 1424.) 

Anno 1424 die quartA mensis Junii, cum us et contentio verte-
retur inter Joannam Dominam de Laval, quondam in primis 
nuptiis uxorem D. Bertrand! du Guesclin Francim conestabilis, 
in secundis vero D. Guydonis duodecimi hujus nominis comitis 
de Laval et inter D. Joannem Brandeau, Ebronii abbatem, tam 
pro se et toto conventu quam pro F. Petro Gamier, tune priore 
de Changeyo, eo quod nomine et instigatione procuratoris 
fiscalis dictae Dominw in curia Sancti Audoeni, iisdem abbati et 
priori dies fuerat indictus, ut in curia ejusdem Dominw compa-
rentes homagium seu fidem clientelarem exhiberent pro molen-
dine de Bellepoule a dicto prioratu de Change pendente et juris-
dictioni Sancti Audoeni subdito : ac insuper ut annuum reddi-
turn dicti molendini qui ad mutationem cujus vis prioris dictm 
dominw debebatur, persolverent. Ubi cum non comparuissent 
dictum molendinum in pcenam hand exhibiti homagii et annui 
redditus insoluti, per Judicis sententiam dicta Domirne fuerat 
attributum. Quare prefati abbas et prior dictam dominam sup-
plices requisiere, ne talis sententia prout lata fuerat exequere-
tur. Quorum petitioni illa libenter acquiescens ut tam ipsa 
quam ejus filia tune domina de Laval ipsius que filii, orationum 
que in hac Ebroniensi Ecclesia indesinenter fiunt, participes 
redderentur sicut etiam animae defunctorum suorum marito- 



608 	 RECHERCHES STIR CHANGE 

rum Domini scilicet Bertrandi du Guesclin, quondam Francim 
conestabilis, et Domini Guydonis de Laval, aliorum que suoruni 
predecessorum ac successorum, dictum abbatem Ebronii a tali 
exhibendo homagio in posterum penitus liberavit pro dicto 
molendino : ea conditione quod prior qui tune fuerit Changeyi 
Bind exhibebit : ac insuper annuum redditum predicti molen-
dini, qui ei ad mutationem cujusque prioris debebatur, libera-
liter dimisit, hac tamen lege quod quilibet novus prior cum 
suis sociis solemne officium celebrare tenebitur pro dicta do-
mina, pro ejus predecessoribus et successoribus : ac, eodem 
tempore, aliud in abbatiali Ecclesia Ebronii celebrabitur pro 
dicta domina ejusque predecessoribus et successoribus; pro 
cujus celebratione prefatus novus prior de Changeyo, loco 
annul redditus qui ad mutationem cujusvis prioris dicte domine 
debebatur, Ebroniensi conventui sex libras turonenses persol-
veret. Hoc patet ex libro feodali jurisdictionis Sancti Audoeni 
qui his verbis incipit : Remembrances de l'Assise de Sainct 
Ouen tenue aux Chenessais par nous Jean Belliere, bachelier 
es loix, lieutenant de monsieur le senechal, le premier jour 
de mars 1518, ejusdem libri folio 18 (Cartulaire d'Evron, p. 186). 

VI 

Charte de Jean de Favieres, abbe d'Evron, coned-

dant, a rente emphytheotique, a un bourgeois de 
Laval, une maison situee a Laval et dependant du 

prieure de Change. 

(Ade sur parchenUn, 2 avril 1460.) 

Universis presentes litteras inspecturis et audituris. Johannes, 
Dei et sancte Sedis apostolice gratis, humilis abbas monasterii 
beate Marie de Ebronio ordinis Sancti Benedieti, Decretorum 
doctor, cenomanensis diocesis, totusque ejusdem loci conventus, 
salutem in Domino. 

Tenore presentium notum facimus nos unanimi nostro con-
sensu pensata, considerata monasterii ac prioratus nostri de 
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Changeyo a monasterio nostro deppendentis utilitate tradidisse, 
annuisse et in perpetuam emphitheosim concessisse Guillelmo 
Hay, burgensi de Lavale Guidonis, a nobis et priore predicti 
prioratus accipienti pro se suisque heredibus et causam haben-
tibus aut habituris in futurum : Videlicet unam domum sitam 
in villa de Lavale predicta cum suis juribus et pertinentlis 
universis nuncupatam domum de Change una cum jure quod 
habebamus in quodam parvo orto sito juxta et intra predictam 
domum, et domum heredibus deffuncti Johannis de Lambare 
et domum dicti capientis, nee non domum in qua nunc mora-
tur Dominus Petrus le Due una cum omni jure quod habebamus 
eidem et accedendi ad predictam domum per domum et ortum 
predicti capientis et per antea magnas scolas et dictam domum 
dicti Lambare, jungentem ex uno latere domum dicti capientis 
nec non ex alio latere domum deffuncti Petri Hay, una venella 
seu semitta interposita, abutantem ex uno buto dicto parvo 
orto ad domum in qua moratur Dominus Petrus Le Due que 
fait deffuncto Petro Hay et ad domum capientis predicti et ex 
alio buto ad domos Odeti Pivert et Johannis Loyseau, sicut 
omnia prosequuntur et comportant, habendam, tenendarn, pos-
sidendam et jure hereditario explectendam, causa et racione 
presentis cessionis et tradieionis a nobis eidem faete pro precio 
et somma triginta solidorum turonensis monete currentis, annui 
et perpetui redditus per dictum capientem et ejus heredes in 
festo Omnium Sanctorum predicto priori et suis successoribus 
reddendorum et solvendorurn, ultra alia deveria et onera pro 
predictis rebus antiquitus debita et assueta, condictione tali 
tamen apposita. quod quando et quotiens dictus accipiens aut 
ejus heredes tradent, assignabunt nobis et dicto priori in feodo 
et dominio predicti prioratus predictam sommam xxx solido-
rum annui redditus, in bona tamen et sufficienti situacione de 
ipsa somma remanebunt quieti et exonerati, aut de illa et tali 
so m ma quam semel vel pluries tradent, dum tamen dicta ascen-
dat ad sommam decem et non minus, remanebunt quieti pro 
rata, ad omnia autem premissa tenenda et adimplenda atque 
ga'rantisanda obligamus nos omnia bona mobilia et immobilia 
predicti prioratus presencia et futura, Renonciantes in hoc facto 
omni exceptioni doli, mali, fraudis et lesionis, et generaliter 
omnibus et singulis que contra premissa aut eorum aliqua 
possent dici, objici vel opponi in toto vel in parte absque venien-
tibus contra per applegiarnentum, contrapplegiamentum ant 
alias quovis niodo in futurum. 

39 
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In quorum omnium et singulorum Mem et tesikaonium 
sigilla nostra presentibus duximus apponenda. Datum et actuni 
in capitulo nostro die cene Domini existentis secunda mensis 
aprilis anno Domini millesimo ccccmo sexagesimo (Cabinet de 
M. Louis Gander, architecte a. Laval). 

VII 

Lettres de provisions du prieure de Change aeeor-
does a Etienne Le Roy par le vicaire general de 

l'abbe d'Evron. 
(8 juillet 4586.) 

Guillelmus Goueslut, presbiter, religiosus professus et Elee-
mosynarius incliti monasterii beate Marie de Ebronio, Ordinis 
Sancti Benedicti, Cenomanensis dicecesis, nec non in spirituali-
bus et temporalibus Rd  i in Christo patris et domini domini Guy-
donis Adelee, abbatis du monasrii, vicarius generalis, dilecto 
nostro Stephan° le Roy, presbitero, religioso professo abbatie 
Majoris Monasterii ejusdem -ordinis Sandi Benedicti, Turonensis 
dicecesis, in prioratu de Vivonio, Cenomanensis dicecesis, mem-
bro a dicta abbatia majoris monrli deppendente, commoranti, 
salutem in Domino. Prioratum beate Marie de Changeyo, alias 
de Change prope Lavallum predicti Cenomanensis dicecesis, et 
a do monrio de Ebronio dependentem cujus, dum pro tempore 
vacat, collatio, provisio, institutio et qu&vis alia dispositio ad 
eumdem Rdum abbatem, ratione predicta, seu dignitatis abba-
tialis spectare et pertinere dignoscuntur prout spectant et 
pertinent, ad presens et nunc vacantem per obitum magistri 
Nicolai Bourreau, hoc mense Juin° graduatis nominatis affectato 
defuncti atque illius ultimi prioris ac possessoris pacifici, tibi, 
licet absenti, tanquam graduato norninato et aliter debite qua-
lificato et ad Blum obtinendum habili et idoneo, auctoritate 
ejusdem Rdi domini abbatis qua fungimur in hac parte, pleno 
jure contulimus et donavimus, conferimusque et donamus ac 
de ill° tibi cum omnibus juribus et pertinentiis suis universis 
providimus et providemus per presentes, jure tamen du dornini 
abbatis et quolibet alieno salvo. Quocirca universis et singulis 
presbiteris, notarlis ac tabellionibus publicis, nobis subditis vel 
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non subditis, rogantes et in subsidium juris requirentes harum 
serie et auctoritate nostra mandamus quatenus dictum le Roy 
in possessionem realem, corporalem et actualem predicti prio-
ratus de Changeyo juriumque et pertinentium ejusdem uni-
versorum ponant et inducant seu ponat et inducat eorum alter 
qui super hoc fuerit requisitus, adhibitis solemnitatibus assue-
tis. Datum in cit° nostro monrio die octava mensis Julii ante 
meridiem, anno Domini 1586, sub sigillo nostro quo in talibus 
utimur et signo manuali magistri Johannis Dohin, notarli 
publici pro secretario nostro in hac parte assumpti, presentibus 
ibidem discreto et circumspecto viro Egidio Bruand, clerico et 
Johanne de la Tousche, mercatore, Ebronii commorantibus, 
testibus ad premissa vocatis et rogatis, qui quidem Gouesluth, 
Eg. Bruand et Ernoul originali presentium subscripserunt, de 
mandato dicti domini vicarii. Signatum : Gouesluth et Dohin, et 
scene (18e Registre des Insinuations ecclesiastiques, f° 177 v°). 

VIII 

Resignation du prieure de Change par W Vincent 
Cougnault en faveur de W Bertrand Henry. 

(juillet 1590.) 

Cessio Cenomanensis, J. BasteIla. — Beatissime Pater, cum 
devotus vester Vincentius Cougnault, clericus, perpetuus corn-
mendatarius prioratus de Changeyo alias de Change, ordinis 
Sancti Benedicti, Cenomanensis dicecesis, aliunde commode 
vivere valens, ex certis causis animum suum moventibus, 
commendam dicti prioratus in quam ilium ex concessione 
apostolica ad ejus vitam obtinet necnon omni et cuicumque 
juri sibi in dicto prioratu vel ad ilium quomodo libet compe-
tenti in manibus Sanctitatis Vestrze sponte et libere cedere 
proponat et ex nunc cedat, supplicat humiliter Sanctitatem 
Vestram devotus illius orator Bertrandus Henry, clericus Ande-
gavensis dicecesis, quatenus cessionem hujusmodi adrnittens 
sibique ut commodius sustentari valeat de alicujus subventio-
nis auxilio providens ac specialem gratiam faciens prioratum 
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predictum, qui coriventualis non est ac cujus et illi forsan 
annexorum fructus xxun ducatorum auri de camera, secundum 
communem existimationem valorem innuum non excedunt 
quovismodo et ex cujuscumque persona seu per liberarn cujus-
vis resignationem de illo in romana curia vel extra earn etiam 
coram notario publico et testibus sponte factam, aut constitu-
tionem Execrabilis,vel assecutionem et sine commenda hujus-
modi per obitum ejusdem Vincentii extra didam curiam jam 
forsan defuncti cessante vacet, etiamsi devolutum, affectum 
specialiter vel alias ex quavis causa etiam dispositive expri-
menda generaliter reservatum, electum, curatum cura juris-
clictionali litigiosum cujus litis status existat, eidem oratori per 
eum quoad vixerit tenendum ita quod beat sibi de fructibus... 
disponere, alienatione interdicta quadam, dignemini de gratia 
speciali non obstantibus constitutionibus et ordinationibus apos-
tolicis ac dicti ordinis nec non monasterii seu cujusvis alterius 
regularis loci a quo prioratus ipse forsan dependet, etiam jura-
mento... roboratis statutis et privilegiis quoque indultis et 
litteris apostolicis illis eorumque canonicis superioribus et per-
souls sub quibuscumque tenore et formis ac cum quibus-
cumque dausulis et decretis in contrariuun, etiam contra corn-
mendas alias quomodo libet concessis et quibus omnibus etiam 
si de illis latissime derogare placeat ceterisque contrariis quibus-
cumque cum clausulis opportunis. Concessum ut petitur, in 
presentia Domini Domini nostri pappw. G. Bastonus (18° Re-
gistre des Insinuations ecclesiastiques, f° 199). 

Ix 

Lettres de provisions du prieure de Change accor-
dees A. Me Bertrand Henry par Louis Duboysjour-

dan, vicaire general de l'archeveque de Tours, au 
refus de l'eveque du Mans. 

(8 octobre 1590.) 

'Ludovicus Duboysjourdan, presbyter, in jure licentiatus, ca-
nonicus insignis ecclesie Andegavensis ac fldissimi  in Xt.° patris et 
Dernini SYrnonis de Maille, iniserntibne divina archie.: 
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piscopi Turonensis, in spiritualibus et temporalibus vicarius 
generals, dllecto nostro magistro Bertrando Henrico, clerico, 
Andegavensis dicecesis, salutem in Domino. Hodie tu personal 
comparitione coram nobis exhibuisti et presentasti signaturam 
apostolicam per quam cum. dilectus noster Vincentius Cou-
gnault, dericus, perpetuus commendatarius prioratus de Chan-
geye alias de Change, ordinis Sancti Benedicti, Cenomanensis 
dicecesis, aliunde, commode vivere valens, ex certis causis ani-
mum suum tune moventibus, commendam dicti prioratus in 
quern ilium ex concessione apostolica ad ejus vitam tune obtine-
bat necnon omni et cuicumque juri tibi in dicto prioratu vel ad U-
lu m quomodolibet competenti in manibus Sanctissimi in Xto pa-
tris et domini domini nostri Sixti, clivina providentia pal:roe 
quinti, sponte et libere cessit ipseque... cessionem hujusmodi 
admittens prioratum ipsum per Commendam cessionem hujus-
modi aut alias 4uovis modo tune vacantem, tibi apostolica 
authoritate commendavit, seu quod commendaretur concessit 
et mandavit sub hac dausula : Et Committatur in forma dignum 
novissima, prout per dictam signaturam apostolicam signatam : 
Concessum ut petitur in presentia domini nostri pp.... sub data 
Romw apud sanctam Mariam Majorem octavo calendas julii, 
pontificatus ejusdem Sanctissimi domini nostri pp. anno sexto, 
plenius contineri vidimus et quia Reverendus in Xto pater et 
dominus dominus Claudius, Dei gratia Cenomanensis episcopus, 
recusavit litteras de visa super hujusmodi signatura tibi decer-
nere et expedire mandare prout per. actum recusationis hujus 
modi in data diei sabbati sextaa presentis mensis octobris, si-
gnatum Delacroix, nobis sufficienter apparuit, nobis humiliter 
supplicasti quatenus- in recusationem hujusmodi de remedio 
juris opportuno super premissis tibi providere vellemus et 
dignaremur. Nos itaque mandatis apostolicis, ut par est, obe-
dire volentes constituto nobis quod dicta signatura est rite 
expedita juxta stylum Cancellarie apostolice ita quod littere 
desuper in forma expediri possent et prout in tui examine 
.comperimus, tu es catholicus, nulla heresi suspectus, sufficien-
ter litteratus quoad regendum et gubernandum dictum priora-
turn qui, ut accepimus, curam animarum non habet nec con-
ventualis existit, ilium, ut profertur, vacantem tibi presenti_et 
acceptanti digno, cum omnibus illius juribus et pertinentiis, 
in recusationem predictam juxta dignam signaturarn apostoli-
cam tam apostolica quam metropoiitana auctoritatibus quibus 
virtute nostri vicariatus in hac parte fungimur, commendavi- 
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mus prout commendamus per presentes, salvo tamen jure dicti 
Rdissimi domini archiepiscopi et quolibet alieno. Quocirca uni-
versis et singulis presbyteris, clericis et notariis per provinciam 
tuam constitutis mandamus quatenus auctoritatibus predictis 
te vel procuratorem tuum, nomine tuo, in possessionem corpo-
ralem et actualem prioratus juriumque et pertinentium predicti 
ponant et inducant seu ponat et inducat unus eorum super hoc 
rogati et requisiti. Datum Andegavi sub sigillo Rmi domini 
archiepiscopi et signo manuali secretarii nostri subsignati, die 
octava mensis octobris anno Domini millesimo quingmo nona-
gesimo, presentibus ibidem magistris Johanne Mandar et Re-
nato Vivien, clericis Andegavi commorantibus, testibus ad 
premissa vocatis et rogatis. Sic signatum per eumdem domi-
num vicarium, Pinault, secret. et  sigillatum cera rubea (18e Re-
gistre des Insinuations ecclesiastiques, 10 200). 

X 

Lettres de Provisions du prieure de Change accor-
dees, sous forme de visa, a, DV Michel Cordier, par 
Rene des Chapelles, vicaire general de Charles de 
Beaumanoir, eveque du Mans. 

(24 avril 4615.) 

Renatus des Chapelles, pbter in sacra theologia baccalaureus 
formatus, archidiaconus de LavaIle ac canonicus prebendatus 
In insigni Ecclesia Cenomanensi, vicarius generalis in spiritua-
libus et temporalibus Reverendi in Xto pains et domini domini 
Caroli de Beaumanoir, Dei et sancte sedis apostolice gratia 
Cenomanensis episcopi, universis presentes litteras inspecturis, 
salutem in Domino. Notum facimus quod visa per nos certa 
signatura apostolica in forma dignum expedita super provisione 
seu commenda prioratus de Changeyo alias de Change, Cenoma-
nensis dicecesis, conventu carentis et a monasterio beate Marie 
de Ebronio, dicti dicecesis, ordinis sancti Benedicti, dependentis, 
per obitum quondam illius ultimi possessoris seu prioris corn-
mendatarii, cujus nomen et cognomen, si videbitur, exprimi 
possint in litteris vacationis, ad presens et a tanto forsan tern-
pore quod ejus collatio, juxta Lateranensis statuta Concilii, est 
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ad sedem apostolicam legitime devoluta facta et concessa ma-
gistro Michael! Cordier, cleric° Parisiensis dicecesis vel civitatis 
sub data Rom w apud Sanctam Mariam Majorem quarto decimo 
calendas martii, anno decimo, signata : Concessum ut petitur in 
presentia D. N. P. P. D. cardinalis Justiniani, postquam eamdem 
signaturam fuisse et esse debite expeditam ac ubi eumdem 
Cordier catholicum ac alias sufficientem, capacem ac idoneum 
ad hujusmodi prioratum obtinendum comperimus, nos omnia 
et singula in eadem signatura contenta et concessa laudando et 
approbando, predictum prioratum per commendam prefato 
Cordier auctoritate apostolica nobis in hac parte commissa 
commendavimus et assignavimus, commendamusque et assi-
gnamus ac de eodem providimus et providemus per presentes, 
earumdem tenore mandantes omnibus et singulis presbiteris, 
notariis ac tabellionibus publicis quatenus antedictum Cordier, 
seu ejus procuratorem pro eo ac ejus nomine, in corporalem, 
realem et actualem possessionem dicti prioratus juriumque et 
pertinentium suorum universorum ponant et inducant seu 
ponat et inducat eorum alter requisitus, servatis solemnitatibus 
assuetis ac jure cujusvis salvo. Datum Cenomani sub sigillo 
diet! domini Reverend!, die vigesima quarta mensis aprilis, 
anno Domini millesimo sexcentesimo decimo quinto, presenti-
bus ibidem magistris Sebastian° Rondeau, Curie episcopalis 
actuario et Renato Ducoudray, cleric°, Cenomani commoranti-
bus, testibus ad premissa vocatis et assumptis. Signatum : Ara-
gon, pro secretario et sigillatum cera rubea (Archives de la 
Sarthe, 23e Registre des Insinuations ecclesiastiques, fe 286). 

XI 

Nomination de Ma Jacques Fleury, chapelain du 
prieure, a, l'office de pretre sacristain de Change. 

Le 25e jour d'avril 1677, les manants et habitants de la pa-
roisse de Change se sont assembles, a la maniere ordinaire, 
la priere et requeste de M e  Guy Choquet, cure, ce requerant 
Georges Planchais, leur procureur sindic et Jean Jaillier, pro-
cureur marguillier, sur la remonstrance a eux faite par les 
sill  cure, Planchais et Jaillier quil leur est necessaire davoir un 
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prestre pour gerer dans lad. eglize et alder aud. se  cure a 
administrer les Saints Sacremens dans lad. parroisse et a chan-
ter dans lad. eglize au divin service, ne pouvant pas led. sieur 
cure agir par toute lad. parroisse a causse de sa grande esten-
due, et quo Mr Francois Chevallier, prestre, cy-devant pourveu 
de la moictie de la sacristie dud. Change quil se feust contente 
de jour de la moictie dicelle, lequel cest absente dicelle par-
roisse, et de present faisant sa demeure en la vine de Laval au 
prejudice desd. habittans, iceux habittans ensemble led. sieur 
cure, Planchais et Jaillier ont prie et requis discrept Maistre 
Jacques Fleury, pretre habitue en lad. parroisse, demeurant au 
prieure dud. Change, de gerer dans lad. eglize et administrer 
les saints sacremens dans lad. parroisse et dans leglise, de dire 
la premiere messe les dimanches et festes et de chanter an 
divin service, pour ces honnoraires ont consenty et par ces 
presentes consentent quil jouisse paisiblement des honneurs, 
fruiz, profictz, revenus et esmollumens dune moictie de ce qui 
appartient a lad. sacristie, tout ainsy quen a joui led. sieur 
Chevallier et aultres ses predec,esseurs, Le tout soubz le bon 
plaisir de Monseigneur le duc de la Tremouille, et quo led. 
Fleury porte de bienveillance pour led. sieur cure, procureurs 
et habittans a hien voullu et accepte, promis et cest oblige 
daider led. sieur cure a administrer les saints sacremens dans 
lad. parroisse et de chanter pendant le divin service et dire la 
premiere messe de deux dimanches un dans lad. eglize de 
Change, Le tout pour la gloire de Dieu et pour lutillite desd. 
habitans aux charges cy-dessous, Lesquels sieurs cure, prom-
reurs et habitans out promis et se sont obligez de faire jouir 
led. sieur Fleury paisiblement des honneurs, fruictz et revenus 
apartenant a lad. sacristie pour moictie, fera led. sieur Fleury 
partage avecq Maistre Jacques Beuscher de la cueillette et 
revenu de leurs droictz dans un mois prochain et a reffus de 
inn deux en feront lesd. habitans partaiges le plus egallement 
quilz pouront par acte quilz en feront cy apres ; ce que lesd. 
establis ont consenty et accepte et en sont demeurez a un et 
dacord, dont les avons juges de leur consentement. Fait et passé 
au cimetiere en presence de honorable Louis Cazet, sr de la 
Houssaie, et Guillaume Cousin, marchand, demeurans aud. 
Change. (Signe) Louis Cazet, G. Choquet, J. Henry, Mathurin 
Nepveu, F. Metairie, M. Cosson ; M. Leclerc; Truffault, Le 
Gendre, J. Hubert, M. Levesque, J. Cousin, F. Boullain, 
N. Loyand, F. Ricoult, J. Ricoul. 
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XII 

Concession de pension sur le prieure de Change en 
faveur de Al' Simon-Antoine Marion, resignataire 
dudit prieure au profit de Me Claude Cherrier. 

(27 juin 1714.) 

• Pensio causa concordiw cenomanensis. — Beatissime Pater, 
cum hodie devotus sanctitatis vestrw orator Simon Anthonius 
Marion. clericus, inter quern ex una et devotum vestrum 
Claudium Cherrier, diaconum, Parisiensis dicecesis ex altera 
partibus.... et causa seu molestia vel quaestionis materia super 

•possessorio prioratus de Change cura conventuque carentis 
et personalem residentiam non requirentis, ordinis Sti Bene-
dicti, Cenomanensis dicecesis, quem uterque illorum ex corn-
menda in quam dictus prioratus ex concessione apostolica 
ad vitam obtineri consuevit, sibi de illo apostolica authoritate 
respective factis ad se et in prima seu alia veriori instantia 
pendebat indecisa pro observatione certw honestm concordiae 
inter eos nuper initw et hodie apostolica authoritate appro-
bate et confirmatze, ac alias ex certis causis animum suum 
moventibus omni et cuicumque juri sibi in dicto prioratu vel 
ad ilium quomodo libet competenti et per eum pretenso in 
manibus sanctitatis vesthe sponte et libere cessivit, ipsaque 
Sanctitas Vestra cessionem hujusmodi ex dicta causa admittens, 
dictum prioratum illius commenda predicta tune per cessionem 
eamdem ant alias cessante adhuc eo quo ante commendam 
ipsam vacabat modo vacante, dicto Claudio per eum quoad 
vixerit sub certis modo et forma tune expressis tenenti apos-
tolica authoritate commendaverit, seu prod commendaretur 
mandaverit sell mandari concesserit, supplicat humiliter Sane-
titatem Vestram orator predictus quatenus sibi ne ex cessione 
sua hujusmodi nimium dispendium patiatur de alicujus sub-
ventionis auxilio providens, ac specialem gratiam faciens, eidem 
oratori pensionem annuam a decimis ordinariis et extraordi-
nariis, ac omnibus aliis quibuscumque oneribus quavis authori-
tate impositis vel imponendis liberam, immunem et exemptam 
summw dueentarum et quinquaginta librarum Turonensium 
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super omnibus et singulis dicti prioratus fructibus et emolu-
mentis universis quorum medietatem pensio ipsa non excedit, 
predicto oratori quoad vixerit vel procuratori suo legitimo per 
dictum Claudium cujus ad id expressus accedit assensus, et 
successores suos dictum prioratum pro tempore quomodolibet 
obtinentes, annis singulis duobus terminis wqualibus, pro una 
vice in die nativitatis Domini nostri Jesu Christi et pro altera in 
festo nativitatis beat! Joannis Baptista, post presentis gratim 
cessionem incipiendo seu incepturo et sic de anno in annum, 
de termino in terminum, sub consuetis sententiis coram et 
pcenis ecelesiasticis, in civitate Parisiensi, integre persolvendo, 
authoritate apostolica reservare, constituere et assignare digne-
mini de gratia speciali, non obgtantibus constitutionibus et 
ordinationibus apostolicis cceterisque contrariis quibuscumque 
cum clausulis opportunis. Signata : Concessum ut petitur in 
presentia D. N. P. P. C. Lancette, et cum absolutione a censuris 
ad effectum et de reservatione dictw pensionis ut petitur libe-
reque transeat ad successores solvique debeat modo et forma 
predictis pro ipso oratore ut supra latissime extensus et quod 
premissorum omnium et singulorum etiam qualitatum, aliorum 
que necessariorum major et verior specificatio et expressio 
fieri possit in litteris et dummodo super cessione juris in dicto 
prioratu antea data capta et consensus extensus non fuerint, 
alias presens gratia nulla sit eo ipso. Datum Romaz apud Stam 
Mariam Majorem quinto kalendas julii anno quarto decimo et a 
dorso scriptum est Simon Anthonius Marion : Signatura pen-
sionis causa concordim registrata Lib. 7 fol. 258. Anno Incarna-
tionis dominiew 1714, die vero 27a junii. Retroscriptus Do : Clau-
dius, per dominum Michaelem Angelum de la Chausse procura-
torem suurn retroscriptm assignationi pensionis ac litterarum 
expeditioni, causa tamen concordiw consensit juravitque, est 
In cancellaria apostolica M. Gaspard Stassart deputatus, Joannes 
Dagobertus Anthoine, advocatus, Consiliarius Regis, Curiw Ho-
man w expeditionarius, Parisiis commorans, in claustro beatw 
Marie, signaturam hanc Rom w expediri curavit et tradidit. 
Signatum : Anthoine. Nous soussignes, advocats en parlement, 
Conseillers du Roy, expeditionnaires de cour de Rome, demeu-
rants a Paris, certiflions la presente signature vraye, originalle 
et avoir este bien et deument expediee en ladite cour de Rome. 
Fait a Paris le 31 0  aoust 1714. Signes : Verdier et Anthoine. 
Controlle a Paris ledit jour et an par ledit Verdier (49e Registre 
des Insinuations eeclesiastiques, fo 74). 
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XIII 

Nomination de M 6  Jacques d'Estrees au prieure de 
Change par Louis XV, en vertu du droit de regale. 

(7 aout 1768.) 

Louis, par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre, au 
premier juge des lieux, notaire royal apostolique ou autre qu'il 
appartiendra sur ce requis, saint. Sur le bon et louable rapport 
qui Nous a etd fait des bonnes vie, flu -Burs, pike, suffisance, et 
capacite du Sr  Jacques d'Etrees, pretre, du diocese de Rheims 
et chapelain de Feglise metropolitaine de Ne D e  de Paris, Pour 
ces causes nous lui avons donne et confere, donnons et confe-
rons par les presentes, signees de noire main, le prieure de 
Ne De de Change dependant de l'abbaye d'Evron vaccant en 
Regale par le deces du sr De Monteclerc, dernier titulaire, k la 
charge d'une pension annuelle et viagere de quinze cent livres 
que nous voulons etre dorenavant payee et delivree sur les 
fruits et revenus dudit prieure an sr Jean Robert d'Etrees, 
diacre dudit diocese de Rheims et clerc de notre chapelle, 
ladite pension franche et quitte de toutes charges et payable, 
sa vie durant, tant par ledit sr Jacques d'Etrees que par ceux 
qui possederont apres lui ledit prieure, duquel dit prieure la 
collation et disposition nous appartient a cause de ladite regale, 
pour doronavant par ledit sr Jacques d'Etrees desservir ledit 
prieure, en jour et user aux honneurs, autorites, droits, fruits, 
profits, revenus et emoluments y appartenant, tels et ainsi 
qu'en a joui on dfi jour ledit sr Demontecler. Si vous mandons 
que ledit sr Jacques d'Etrees, on procureur pour lui, vous ayez 

mettre et installer en possession dudit prieure, et a l'en faire 
jouir pleinement et paisiblement, les solemnites en tel cas 
requises gardoes et observees. Car tel est notre plaisir. Donne 
a Compiegne le septieme jour du mois d'aofit, l'an de grace mil 
sept cent soixante halt, et de noire regne le cinquante troi-
sieme. Signe : Louis. et plus has : par le Roi, Phelipeaux avec 
grilles et scene (69° Registre des Insinuations ecchSsiastiques, 
f° 448). 
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XIV 

Fondation de la chapelle de Sainte-Barbe des Chenes- 
Secs par Dame Jeanne de Bresves, veuve de Jean 
B ebuffe 

(16 fevrier 1510.) 

Saichent tons presens et avenir que comme ii soit ainsi que 
feu honneste homme Johan Rebuffe, en son vivant seigneur 
des Chesnessaicts, et Jehanne de Bresves son espouse, eussent 
ja piecza propose, promis et delibere de faire construire et edif-
fier une chappelle aud. lieu des Chesnessaicts en lonneur et 
louenge de Dieu, de la glorieuse Vierge Marie et de Madame 
Saincte Barbe, et belle fonder de troys messes par sepmaine 
pour la remise de leurs ames et de leurs arfiys trespassez, et 
laquelle chappelle icelle Jehanne, depuys le trespas dud. feu 
son mary ait faict faire, construire et ediffier, et au desir et 
volunte dicelle fonder selon et en suyvant le bon propos, pro-
messe et deliberation dud. feu et delle, et que ion dit my 
vivant lavoir ainsy ordonne par ordinacion testamentaire, et 
pour ce est il que en nostre court de Laval en droict par devaut 
nous personnellement establye lad. Jehanne de Bresves, Nerve 
dud. feu Jehan Rebuild, soubmectant elle, ses hers avecques 
tons chascuns ses biens, choses, presens et avenir quelz quilz 
soient an pouvoir et jurisdiction de nostred. court, et de toutes 
autres, si mestier est, quant ad ce que sensuyt tenir et acorn-
plir, confesse de son bon gre, franche, pure et liberalle volunte 
sans aulcun pourforcement avoir de par devant ce jour pour 
lad. fondacion et dotacion de lad. chappelle ou chappellenie 
donne, lesse, quicte, cede et transporte k toujoursmes perpe-
tuellement, par heritaige, aux chappellains futurs dicelle les 
choses heritaulx qui cy apres sensuyvent, on cas quil plaira a 
tres reverend Pere en Dieu Monseigneur le cardinal evesque 
du Mans on a Messrs ses vicaires, la decreter, Cost assavoir le 
lieu de la Mardelle, situe en la parroisse de Change, contenant 
vingt quatre joarnaux de terre labourable on environ, quinze 
journaux de terre en lande, troys quartiers de journeil en boys, 
quatre hommoes et demye de pre ou environ, et quatre pieczes 
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et tout en ung tenant avecques les maisons, estres,, estraiges, 
jardins et vergers dud. lieu chargé chacun an de dix sept solz 
tournois de debvoir a la seigneurie du Genest, et seize deniers, 
partie de deux solz de rente deuz a la fabrice de Change, pour 
toutes charges, Et tout ainsy quo led. lieu de la Mardelle se 
poursuit et comporte et que les mesreiyers y demourans au 
tems passé lout tenu et exploicte. Item le pre du Clot, conte-
nant ung homm6e et demye de pre ou environ, situo en lad. 
parroisse de Change joignant dun cost6 aux lerres du lieu de la 
Courtillerie du prieur6 de Change, et aboutant dun bout au 
chemyn par lequel Ion va du grand chemyn tendant de Change 
aux Chesnessaictz a lad. Courtillerie, chargé a les`gail des 
debvoirs de la Courtillerie dont il est party, nominee la Rayee. 
Item le lieu des Estres, antiennement dit les Rastelieres, situe 
en lad. parroisse de Change, contenant en maisons, jardrins, 
vergers et estraige cinq journeil ung quart de terre. Item huyet 
journaux de terre labourable en cinq clouseaux, situez pros 
lad. maison, deux journaux de lande en deux clouz nommez la 
Tasse, clouz et fe,rmez de foussez, et deux journaux et demy 
dautre lande non douse sis davant lad. maison, joignant et 
confrontant le chemyn tendant de Change aud. lieu des Ches-
nessaietz. Item troys pieczes de lande nommees les Encloux, 
contenant quinze journaux. Item deux journaulx ou environ 
de hault boys en Tousche °nitre une broce joignant lad. Tons-
che. Item trois hommees et demye de pre des appartenances 
dud. lieu des Estres, dont il y a porcion que Ion apelle la 
FilHere confrontant les terres dud. lieu et des lieux de la Val16e 
et de la Brehaudiere, chargé led. lieu de cinq chevalleretz 
davayne et de quarante solz tournoys de rente deuz au sei-
gneur du manoir Ouvrouyn. Et pour ce quil est venu a la 
congnoissance de lad. vefve que les choses davant declairks 
ne suffiroient pour la fondacion et dotacion desd. troys messes 
par sepmaine, elle se soubmect comme dessus et dabondant 
pour amelioracion et augmentacion de lad. charge, a quict6, 
cede et transport6, quicte, cede et transporte cornme dessus a 
lad. chappellenie la somme de soixante solz tournois de rente 
annuelle et perpetuelle rendable et poiable a toujoursmais par 
chacuns ails, an terme de langevine, laquelle route lad. vefve 
a assise et assignee, assiet et assigne par ces presentes par 
ypothecque universel sur son lieu et appartenances du Bourg 
de Change qui fut acquis par son feu man i et elle de Jehan 
Duport, Jehan Anjubault, Jehan Laiz6, la Rougeulle et autres, 
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et generallement sur tout le lieu comme il se poursuyt taut 
maisons, jardrins, vergers, vignes et autres choses quekonques, 
de laquelle rente le chappellain se poura fain payer sur le tout, 
la vie durant de lad. vefve, et apres son deceds sur cc quil en 
poura apartenir a ses heritiers on ainsy que la coustume le 
permectra, transportant, quictant, cedant et delessant icelle 
vefve ausd. chappellains futurs pour lad. fondacion, la sei-
gneurie, saisine et possession desd. choses, ensemble tous et 
chacuns les droictz, noms, raisons, actions, peticions et de-
mandes quelle avoit et pouvoit avoir esd. choses, a la charge 
de dire, par lesd. chappellains futurs dicelle chappelle ou chap-
pellenie respectivement, chacun en son temps, troys messes par 
sepmaine dicelles en lad. chappelle, lune au lundi, de loffice 
des trespassez, lautre a tel autre jour de la sepmaine et de tel 
office que led. chappellain verra estre affaire, et la tierce en 
tel lieu que sera la volunte desd. chappellains, et oultre a la 
charge de poyer par iceulx chappellains les debvoirs deuz aux 
seigneurs des fiefz pour raison desd. choses, selon la declara-
cion cy faicte par cy devant, et dentretenir lad. chappelle en 
estat et reparation, et les ornements telz quils sont baillez par 
lad. vefve an premier chappellain dicelle, de laquelle chappelle 
ou chappellenie lad. vefve a retenu la presentacion et nomina-
cion a elle et a ses successeurs seigneurs de lad. maison des 
Chesnessaicts qui estoit du patrimoine dud. feu, en laquelle 
lad. vefve est a present demourante et on demeuroit led. feu an 
temps de son trespas, touttes fois et quantes quelle vacquera 
par mort, resignacion, permutacion on autrement, et and. tres 
Reverend Pere en Dieu Mons" le cardinal evesque du Mans, et 
a ses successeurs evesques la collacion et toute autre disposi-
cion et ou le cas adviendroit que celuy des heritiers de lad. 
vefve ausquels apartiendra lad. maison en faisoit vendicion, 
transport on alienacion, a aucun qui ne lust son proche parent 
et lignaiger, en celuy cas belle vefve a voulu et ordonne, veult 
et ordonne que led. droict de presentacion et nominacion en 
soit devolu et retourne an frere aisne dicelluy qui auroit faict 
lad. vendicion ou sil nestoit en vie a laisne de ses enfans et 
consecutivement daisne en aisne descendant dud. feu et por-
tant son nom et ou led. nom fauldroit a lesnee de leurs fines 
ou a lesne de ses enfans on proche heritier, et semblablement 
a voullu et ordonne que sil y a aucuns de la ligne dud. feu ou 
delle pretendant a estre gens deglise, habiles et ydones pour 
avoir lad. chappelle, que le proche lignaiger diceulx soit preferO 
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avant tous autres a lad. presentacion et nominacion. Et les-
quelles choses ainsy donnees et laissees pour fondacion et do-
tacion de lad. chappelle icelle verve a promis garantir, despes-
cher et descombrer de tous empeschemens et troubles ausd. 
chappellains futurs vers tous et contre tons, quant mestier 
sera, et lesquelles choses heritaulx sont ja indampnees fors 
lad. somme de soixante solz de rente quelle a promis faire 
indempner et mesmes decreter toutes icelles choses aud. tres 
reverend Pere en Dieu Monseigr le cardinal ou a Messrs ses 
vicaires, a ses propres coutz et despens, dedans ung an pro-
chainement venant. Et pour la premiere fois lad. verve a 
nomme et nomme par ces presentes and. tres Reverend Pere 
en Dieu Monsgr le cardinal, pour chappellain dicelle, messire 
Guillaume Mordet, pbre,  priant et suppliant icelle verve Monsgr 
le cardinal quil luy plaise ainsi approuver lad. fondacion et 
dotacion et confirmer a tittre de benefice et apposer son decret 
episcopal a ses dites presentes, et icelle chappelle conferer aud. 
messire Guillaume Mordet et dicelle le investir, len mettre ou 
faire mettre en saisine et possession reelle et actuelle an moyen 
de lad. presentacion et nominacion en reservant a icelle verve 
et a ses successeurs seigneurs de lad. maison des Chesnessaictz 
et autres en la maniere que dit est dessus, lad. presentacion et 
nominacion touteffois et quantes quelle vacquera par mort, 
resignation, permutation on autrement. Et lequel niessire 
Guillaume present ad ce acceptant lad. nomination, a prins le 
faes et charge desd. troys messes par sepmaine et a promis et 
promet par ces presentes soy y acquieser ainsi que ung vray 
chappellain doit et est tenu faire. Et on les choses dessusd. on 
autres qui seroient baillees pour lad. fondacion et dotacion 
nestoient trouv6es de suffisante valour pour les charges des-
susd. et  que, pour raison de ce led. tres reverend Pere en Dieu 
Monseigs le cardinal ou mesd. sieurs ses vicaires differoient dy 
apposer leurd. decret episcopal, en icelluy cas icelle verve a 
promis suppleyer et augmenter jusques a la juste valleur desd. 
charges selon leur ordonnance; et a icelle verve voullu et con-
senty, veult et consent quo icelluy messire Guillaume joysse 
des a present des lieux et routes dessusd. et  quil en prenne les 
fruicts, revenus et esmolumenz comme silz estoient ja indemp-
nez et lad. chappelle decretee, a la charge de dire on faire dire 
lesd. troys messes en la maniere que dessus est dit et en payant 
les debvoirs et charges dessusd. et  jusques ad ce que icelle 
verve, ses hers on aians cause aient baill6 autres heritaiges de 
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semblable valleur pour lad. fondacion et dotacion on iceulx 
heritaiges et rentes ne pourroient estre indempnez et decretez 
et si icelles choses ainsi donnees et bailees pour lad. fondacion 
estoient prinses, saisies ou arrestees a la requeste des sus de 
fief on autres, lad. vefve a promis faire ouster les arrests ou 
einpeschemens a ses propres coustz, mises et despens, et en 
rendre les obeissances ausd. sus de fief, jusques ad ce quelles 
soient indempnees et decretees et des fruicts dicelles faire jouir 
paisiblement led. messire Guillaume et autres qui tiendront 
icelles choses ce pendant quelle mectra a les faire indempnez 
et decretez ou quelle ait bailie autres heritaiges dicelle valleur 
indempnez et decretez pour lad. fondacion. Et quant a tout ce 
que dessus est dit, tenir.... et acomplir, sans jamais faire no 
venir encontre en aucune maniere obliger et encores oblige 
lad. vefve, elle, ses hers et aians cause avecques tous et cha-
cuns ses meubles et immeubles presens et avenir, et chacunes 
lesd. choses qui tant de fait, de droit quo de coustume luy 
pourroient valoir servir on aider contre la forme et teneur de 
ces presentes en tout on en partie et ad ce sest abstrainte lad. 
vefve par la foy et serment de son corps faire. Donne en nos 
mains dont nous lavons jugee et indempnee ad ce tenir a sa 
requeste par le jugement et condennation de nostred. court le 
seiziesme jour du moys de febvrier lan mil cinq cens et dix. 
Sic sign e M. Biennier. — Doyen, et sigille in cauda duplici cera 
viridi (Archives du chapitre du Mans, Littera fundacionis capel-
lanie in capella des Chesnessais, A 2, fos 38-50). 

X V 

Decret de l'Augment fonde a. la chapelle de Sainte-

Barba des Chesnes-Secs par Guillaume Mordet, 

pretre. 
(20 aoitt, 1553.) 

Universis presentes litteras inspecturis, Nicolaus Duchemyn, 
presbiter, jurium doctor, archidiaconus de Sabolio et canonicus 
prebendatus in Ecelesia Cenomanensi ac vicarius in sp rituali-
bus et temporalibus generalis Reverendissimi in Christ() patris 
et domini domini Joanis Bellaii, sacrosancte Romane Ecclesie 
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cardinalis, Albanensis et Cenomanensis episcopi, salutem in 
domino sempiternam. Pro parte magistri Joannis Rebuffe, pres-
byteri, moderni capellani capellanie perpetue in honorem 
beate Barbare virginis in parrochia de Changeyo prope Laval-
lem, diocesis Cenomanensis, alias per honestam mulierem 
Joannam de Bresves viduarn defuncti Joannis Rebuffe, dum 
viveret domini des Chesnes•Secs, fundate, fuit nobis expositum 
quod dicta defuncta ipsam capellaniam de tribus missis qualibet 
ebdomada in dicta capella perpetuo celebrandis fundaverit et 
dotaverit super rebus hereditariis et sub certis condicionibus 
latius in decreto seu litteris decreti declaratis. Deinde defunctus 
dominus Guillermus Mordet, alias et primus ejusdem capellanie 
capellanus, desiderans maxime eamdem capellaniam perpetuari 
et augmentari quoddam augmentum de una missa qualibet 
ebdomada per capellanum ipsius capellanie ultra tres predictas 
missas in capella predicta perpetuo de nomine Jesu cum collec-
tis de Sanctis Claudio et Barbara, in qualibet missa de predicto 
nomine Jesu fiendis celebranda, fundare et dotare proposuerit, 
Et ad fundationem et dotationem hujusmodi augment! capel-
lanie predicte annectendi certas res hereditarias in litteris sui 
testamenti et earumdem rerum indemnitatis quibus presentes 
annectuntur declaratas et specificatas dederit, legaverit et assi-
gnaverit. Supplicans dictus magister Johannes Rebuff, moder-
nus ejusdem capellanie capellanus, ut hujusmodi augmentum 
cum dicta capellania unire et annectere ac de eodem augmento 
et capellania predicta unam et eamdem capellaniam creare et 
ad ipsius rei sic geste perpetuam memoriam, auctoritatem dicti 
domini Reverendissimi Cardinalis seu nostram apponere digna-
remur. Hujus igitur supplicationibus inclinati, Nos saluti ani-
marum perinde predictumque supplicantem in suo laudabili 
proposito confovere cupientes, informationem super rerum 
hereditariarum pro hujusmodi augmento deputatarum annuo 
veroque valore fieri fecimus et jussimus. Per quam quidem a 
nobis dilig enter visitatam comperimus hujustnodi res heredi-
tarias oneribus et deveriis earumdem debite supportatis suffl-
cere pro fundatione et dotatione augmenti predicti cedereque 
ad augmentationem capellanie prelibate. Quare consideratis 
omnibus et singulis que circa hec consideranda sunt, fundatio-
nem et dotationem hujusmodi augmenti, sub modo et forma 
supra declaratis, auctoritate dicti Domini Reverendissimi Car-
dinalis qua fungimur in hac parte, laudamus et approbamus 
ipsumque augmentum cum predicta capellania unimus et 

40 
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annectimus, ac de eisdem capellania et augniento unam et 
eamdem capellaniam creamus et confirmamus, ac decreti nostri 
seu dicti domini Reverendissimi Cardinalis interpositione coin-
munimus per presentes, Decernentes per easdem capellanum 
hujusmodi capellanie presentem et futurum de cetero teneri ad 
celebrationem quatuor missarum singulis anni ebdomadis pro 
salute et remedio animarum fundatorum predictorum, jus 
autem patronatus et presentationem hujusmodi capellanie sicut 
prius fuerat institutum, collationem vero, provisionem et omni-
modam aliam dispositionem dicto Domino Reverendissimo 
Cardinali suisque successoribus episcopis Cenomanensibus 
Ratione casu vacationis ejusdem capellanie occurentis reser-
vantes et retinentes ut reservamus et retinemus. In quorum 
omnium et singulorum fidem et testimonium premissorum 
sigillum ejusdem Domini Reverenclissimi presentibus duximus 
apponendum. Datum et actum Cenomani die vicesima mensis 
augusti anno Domini millesimo quingentesimo quinquagesimo 
tertio. Sic signatum : N. Pitard et sigillatum, sub cauda dupplici 
cera rubea (Archives de la Sarthe, Liber sextus decretorum 
capellaniarum, pag. 170 ro). 

XVI 

Fondation de la ehapelle du Grand-Dome. 

2O juillet {120.) 

Extrait du testament de defunt Andre-Louis-Joseph Lasnier, 
sieur du Plessis, en datte du vingt juillet mil sept cent vingt, 
par lequel appert entre autre chose ce qui suit : 

Comme jay fait construire et ediffier une chapelle dans la 
cour du Dosme et ay fait faire les ornements necessaires pour 
y dire la sainte messe, je vent et entend que tons les ornements 
et vases necessaires qui y sont destines y restent a perpetuite, 
et ayant intention quil soit fait des prieres et que la salute 
messe y soit celebree pour le repos de Fame de deffunt mon 
frere des Plantes Joseph Lasnier et de la mienne, je declare y 
fonder deux messes par semaine a perpetuite qui seront dittes 
les jours que voudra celluy ou celle qui demeurera darts la 
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maison, soit proprietaire ou fermier, lesquels jours seront fixes, 
et ce pour le repos de l'ame de mond. frere et la mienne, et 
pour l'honoraire de ces messes je donne et legue cent vingt 
livres de rente par chacque an qui seront payees par mes 
heritiers, lesquels neanmoins pour se decharger de lad. route 
de cent vingt livres pourront donner un fond d'heritage ou 
maisons valiant cent vingt livres de revenu quitte et libre de 
toutes charges et en payant l'indemnite et amortissement. Et A 
ce moyen tous mes biens demeureront decharges de lad. rente. 
Et je veux et entend que la presentation de cette chapelle 
appartienne a ceux qui sont proprietaires de la maison et pre 
du Dosme et de la Peslardiere lors du deces de chaque titulaire; 
Et en cas que les pres et maisons fussent partages et separes, 
que la presentation en appartienne au soul proprietaire de la 
maison et pre du Dosme sur le fonds desquels lad. maison est 
Mlle, et en cas que plusieurs fussent en meme temps proprie-
taires de lad. maison et pro du Dosme le plus grand nombre 
des voix l'emportera pour lad. presentation, et cependant jen-
tend que ceux qui presenteront lad. chapelle, la presentera (sic) 

celluy qui sera de la famille des Lasnier et Frins en estat de 
la posseder an choix et a la volonte du presentateur, a l'excep-
tion de la premiere foys pour laquelle je declare que ma volonte 
est qu'elle soit presentee a monsieur Sebastien Frin, Ills de 
monsieur des Tousches, en cas que Dieu l'appelle a l'estat 
ecclesiastique, sinon A monsieur Sobastien Frin de Minge. Et en 
outre je declare donner et leguer A Frangoise Marchand dix 
livres de rente a sa vie durante seulement, et la prie de prier 
Dieu pour le repos de mon Arne pendant son cours, et pour 
l'execution du present testament je prie monsieur et madame 
des Touches, et monsieur Pichot de la Graverie le jeune 'non 
avocat et mon frere de la Valette Lasnier d'en prendre le soin 
et d'estre mes executeurs testamentaires et declare lour donner 
pour leurs peinnes a chacun un goblet de venneil dore de cinq 

sept pistolles, a laquelle fin Hs demeureront saysis de mes 
biens meubles suivant la coustume et ayant lu et relu le pre-. 
sent testament je veulx et entend qu'il soit execute et A cette 
fin l'ai ecrit et signe de ma main. Fait A Laval ce vingtieme 
juillet mu sept cent vingt. L'original signe Duplessis Lasnier et 
plus has: R. Hardy et Leclerc. Controllo et insinue A Laval le 
quatorzieme aoust mil sept cent vingt. Regu cent vingt sept 
livres douze sols. signe J. Hubert, signe Crosnier (Archives de la 
Sarthe, 52e Registre des Insinuations ecclesiastiques, f° 106 v°.) 
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XVII 

Charte inedite, constatant la transaction faite entre 

l'abbe de Toussaint d'Angers et les Pauvres de 
Saint Julien du Pont de Laval et portant regle- 

ment an sujet de la chapelle du Doue-Jesbert. 

(Fin du xue siècle.) 

Ego R. Dei gratia Ecclesie Omnium Sanctorum Andegavensium 
abbas humilis et ejusdem loci commune capitulum, omnibus 
qui presentes litteras viderint, notum facimus quod Causa que 
incitabatur inter nos et domum Elemosinarie beati Juliani de 
Ponte Lavallensi tam de administratione ejusdem domus quam 
de jure parrochiali coram judicibus in eadem causa a Domino 
Papa delegatis finem amicabilem sortita est in hunc modum. 
Ego R. abbas Omnium Sanctorum de voluntate et assensu totius 
capituli nostri concessimus quod pauperes beati Juliani de 
Ponte Lavallensi propriam haberent capellam et proprium cimi-
terium ad intumulandum pauperes infirmos et fratres tantum 
predicte domus condonatos et ejusdem domus signum por-
tantes, salvo tamen per omnia jure parrochiali Sancti Melanii; 
servientes vero conducti et omnes in eadem domo mansionarii, 
atque omnes qui non fuerint in domo condonati et omnes 
extranei qui signum domus non portaverint jus parrochiale 
reddent Ecclesie Sancti Melanii et non vita sua ad religionem 
dornus qusi fuerint, corm corpora in cimiterio Sancti Melanii 
sepelientur. Parrochiani vero Sancti Melanii cum ad lectum 
-egritudinis pervenerint, sed nee in vita sua neque in morte in 
domo beati Juliani absque concessione Prioris Sancti Melanii 
ullo modo recipientur. Prior vero non ideo salvo jure Ecclesie 
sue alicui in vita sua prohibere potent quin in domo Sancti 
Juliani, si petierit in vita vel necesse el merit recipiatur. Si 
parrochianus Sancti Melanii in domo sua vel in alia extra 
domum Sancti Juliani obierit, in cimiterio Sancti Melafii sepe-
lietur. Omnes capellani et omnes clerici ordinati in domo beati 
Juliani et manentes in eadem domo, sive sint donati, sive non, 
fidelitatem Ecclesie beati Melanie atque priori ejusdem Ecclesie 
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hoc modo jurabunt quod in magnis solempnitatibus nec in 
festivitatibus beate Marie, nec apostolorum, nec archangelorum, 
nec beati Laurentii, nee heath i Egidii, nee sancti Melanii, nee 
in dominicis diebus ad audiendum divinum officium in 
capella pauperum de parrochianis sancti Melanii aliquem 
recipiant et quidquid eis oblatum Merit vel quocumque modo 
a parrochianis sancti Melanii seu de benedictionibus nuben-
tium, vel purificationibus mulierum, vel baptismatibus par-
vulorum et de omnibus his qui istos ad offerendum sequentur 
de cujuscumque parrochia shit nichil retinebunt et in nullo 
oblationes parrochianorum beati Melanii nee de injunctis 
penitentiis nee de ullis oblationibus sive in aperto sive in 
occulto fiant, aliquid retinebunt, sed cum omni integritate 
omnes oblationes Priori Sancti Melanii ex co precepto reddituri 
sint. Non enim debent ministrare in parrochia Sancti Melanii ad 
detrimentum ejusdem Ecclesie. Omnes etiam canonici Sancti 
Melanii quandoque voluerint in capella heat! Juliani celebrare 
missam poterunt cum vestimentis et omamentis ejusdem capelle 
et quidquid ab extraneis vel transeuntibus in celebratione divi-
norum ad manum Canonicorum oblatum fuerit proprium erit 
pauperum preter unum solum nummum quem in singulis missis 
habebunt eanonici de oblationibus extraneorum, si forte eve-
nerit, in missis quas cantabunt canonici. Omnes oblationes in 
festivitate beati Juliani et in pro cessionibus quo in capella 
venient ad opus pauperum, proprie erunt pauperum, excepto 
uno solo nummo quern habebit canonicus si missam celebrave-
rit. Si forte pauperes beati Juliani vel eorum administratores 
aliam idoneam capellam canonicis que non sit longius remota 
a Ponte Lavallensi quam fuerit capella beat! Julian! et juxta 
rnagnam viam edilicare voluerint, illam immunem atque quie-
tam habebunt canonici, alia retnanebit pauperibus et omnes 
oblationes et obventiones quo a ficlelibus Christi ibi oblate 
fuerunt except() de parrochianis Sancti Melanii in quibus lox pre-
dicta per omnia observatur. De campanis et tintinnabulis ita erit in 
capella beat! Julian' sicut in capella pauperum Cenomanensium 
pie vocatur de Caudaforti et sic de cetero Omnium Sanctorum 
canonici nichil juris in administratione domus heat! Juliani vel 
in capella pauperum reclamare poterunt. Fratres vero confra-
rie Presbyterorum Lavallensium dederunt nobis capellaniam 
de beato Christophoro Josberti, sub tali condicione quod nos 
unum de canonicis nostris presbiterum qui pro fratribus con-
frarie presbyterorum ibidem divina celebrabit. Si vero canoni- 
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ens file bona ejusdem capellanie dislapidaret et in malos usus 
expenderet vel edificia ejusdem capellanie in bono statu non 
teneret, aut servicium Dei negligeret et inhoneste ageret, ad 
peticionem confratrum eum removeremus et alum idoneum 
substitueremus. Quandoque fratres confratrie presbyterorum 
ibi sedem vel capitulum suum tenere voluerint, canonicus eos 
honeste recipiet sicut in capellania ab eisdem confratribus 
constructa. Dominus Guido Lavallensis et fratres domus Elee-
mosinarie dederunt nobis ad opus capellanie quidquid iidem 
fratres habebant in decima de Tuschis et terram de juxta do-
mum Christophori Josberti; et ut futuris temporibus ista corn-
posicio firma et illibata consistat sigilli nostri auctoritate corn-
munivimus. Testibus annotatis : Ex parte capituli nostri testes 
sunt : Petrus d'Antenoise, decanus de Sabolio; Petrus, prior 
Sancti Johannis ; Hermannus sub prior; Johannes sacrista; Mar-
tinus Sequinus, Julianus, prior de Lovern6 ; Robertus, prior de 
Saceio; Guillelmus, prior de Rocca.... Raginaldus, prior Sancti 
Georgii; Robertus, nepos abbatis ; Raginaldus Boca; Gaufridus, 
prior de Tece; Petrus, prior de Trelateio; Fogundus, prior 
Sancti Augustini. Ex parte sancti Juliani : Guido, dominus 
Lavallensis; Hub ertus filius; Andreas Lostelier; Johannes, filius 
Huberti, Rad... clericus ; Michael. Ex parte Domini : Rainerius... 
Kaufridus Doubreil, prior Sancti Martini; Hamelinus de la 
Hatonale; Julianus de Ponte; Gaufrerius Rosseau; Adam de 
Vitreio, capellanus Sancti Martini; Joannes de Martin... Ragine-
rius de Charteil, decanus Erneie. De militibus : Hugo de Ortis, 
Adam Villicus, Hubertus Sale. De Burgensibus : Fla ginus Curtis; 
Gaufridus Neret; Raginus Martin; Paganus, films Hubert!; Gull-
lelmus Seignor; Raginus d'Avenieres; Radulfus de Villa; Aufre-
dus Chesnel; Hubertus Aufret; Johannes Trichon; Gaufridus 
Guillo ; Hubertus, filius Pagani; Hugo Maignien ; Radulphus Ange-
vin; Laurencius Maignien; Simon, filius Hubert!; Thomas pistor ; 
Radulphus Levillain ; Guillelmus Curtus; Herb ertus Neret; Guil-
lelmus Simon; Durandus Heir; Gaufridus de Beauvieir ; Guido de 
Beauvieir; Gaufridus Follet; Hamelinus de Leire; Guillelmus 
Daniel; Bernardus de Barra; Martinus Herbian ; Johannes 
Royer; Stephanus de Mortraye. 
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XVIII 

Decret de Martin Berruyer, eveque du Mans, pour 
la fondatiGn de la chapelle de la Baudiere. 

(457.) 

Universis presentes litteras inspecturis, Martinus Del gratia 
Cenomanensis episcopus, salutem in Domino sempiternam. 

Cum sit salubre, quoque meritorium, de sua substantia Deum 
colere, non solum evangelii textus eloquitur, verum et corn-
mendanda justorum narrat hystoria patrum ut fideles donorum 
Dei dispensatores invenirentur, inter cetera corm caritatis 
opera bonorum suorum partem non modicam pretio eaque 
ipsorum victui et panperibus reservabant, cultui divino 
Ecclesieque ministris erogabant : hec itaque pie et devote 
considerantes recollende memorie Johannes Guerin, parro-
chianus, dum vivebat, sancte Trinitatis de Lavalle Guidonis, 
nostre diocesis, et deinde Nicholaus Guerin, ejus filius, ad 
laudem Dei gloriosissimeque virginis Marie et totius curie 
celestis, pro suarum suorumque parentum, amicorum et bene-
factorum salute et remedio animarum voluerunt et ordinave-
runt in testamentis seu ultimis ordinacionibus suis, videlicet 
dictus Johannes unam cappellaniam perpetuam ad altare sancti 
Michaelis, in dicta ecclesia sancte Trinitatis, per silos executores 
fundari de tribus missis qualibet ebdomada, una videlicet 
die lune de sancto Spiritu, secunda, die mercurii, de beata 
virgine Maria et tercia, die veneris, de deffunctis perpetuo 
celebrandis ipsamque cappellaniam dotari de viginti libris 
turonensibus redditus super bonis suis irnmobilibus quibus-
cumque, et dictus Nicholaus Guerin ejus filius dictam cappel-
laniam augmentare voluerit de centum solidis turonensibus 
redditus pro una missa qualibet die sabbati de beata Maria 
virgine per capellanum dicte cappnie singulis ebdomadis per-
petuo celebranda, pro cujus cappellanie fundacione, dotacione 
et augmentacione heredes principales dictorum deffunctorum 
Johannis et Nicholay les Guerins tradiderunt, cesserunt et 
transtulerunt cappellano dicte cappellanie Res hereditarias et 
redditus qux sequuntur : 
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Videlicet : Medietariani vulgariter nuncupatam de Leufficiere 
situatam in parrochia de Montigneyo, in decanatu de LavaIle, 
cum suis juribus, deppendentiis et pertinentiis universis pro 
somma decem librarum turonensium redditus et medietariam 
de Lisembaudiere, situatam in parrochia de Changeyo prope 
Lavallem cum suis juribus et pertinentiis universis pro somma 
tredecim librarum octodecim solidorum turonensium redditus, 
oneribus deductis. — Item viginti duos solidos sex denarios 
redditus quos facere tenetur Johannes Lemoulnier alias 
Guilleu, ad causam trium quarteriorum vignee situate in 
parrochia de Changeyo, in closo des Brochardieres, prope 
cappellaniam sancti Stephani. — Item viginti solidos turonen-
ses super Michaelem le Bigot ad causam unius ortholanie vul-
gariter nuncupate.... situate in parrochia de Aveneriis. — Item 
decem solidos redditus super Ayalonem Guyart de Changeyo 
ad causam duorum jugerum terre situatorum in dicta parrochia 
de Changeyo prope locum de Botz, ultra quatuor gelinas.... 
quas facere tenetur ad ca`usam unius parve ouseraye situate in 
buto duorum jugerum terre. 

Sequitur declaratio terrarum dicte medietarie de Lisembau-
diere : primo, due domus cum uno stabulo, atrio, ortis, vir-
gultis et una tusca nemoris situatas prope dictum atrium, 
continentes res predicte septem jugera cum dimidio terre 
appreciate viginti solidos turonenses redditus. — Item unum 
clausum jungens dicte tusche nemoris, abutans itineri tendenti 
de Lisernbaudiere a la Trihoisiere, continens duo jugera cum 
tribus quarteriis et quinque cordis terre, appreciatum octo 
solidos III denarios turonenses.— Item unum clausum situatum 
retrodictam tuscham predictam continens unum juger cum 
uno quarterio et dimidio, appreciatum duos solidos IX dena-
rios turonenses. — Item unum aliud clausum situatum retro 
tuscam predictam, abutans ex uno buto magno itineri de 
Meduana, continens unum juger cum uno quarterio et dimidio 
appreciatum duos solidos IX denarios turonenses. — Item 
unum clausum terre vocatum la Lande, continens duo jugera 
cum tribus quarteriis et septem cordis, appreciatum quatuor 
solidos VIII denarios obolum turonenses. — Item unam aliam 
peciam terre situatam de alio latere pecie terre precedenti 
una plesse gate continentem decem jugera terre appreciata 
viginti solidos turonenses. — Item unum dausum terre jun-
gens ex uno latere itineri tendenti de Landes de Botz ad locum 
predictum de Lisembaudiere et de la Trihoisiere, continens 
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tria jugera cum dimidio et novem cordis terre appreciatum 
duodecim solidos tres denarios turonenses. — Item unum 
clausum terre, abutans ex uno buto itineri tendenti de loco de 
Lisembaudiere apud Lavallem, continens unum juger cum 
quatuor cordis, appreciaturn quinque solidos. — Item unam 
peciam prati vulgariter nuncupatam le Petit Pre jungentem ex 
uno latere terris Michaelis Mayn, continentem unam dietam et 
unum quarterium et quinque cordas, appreciatam duodecim 
solidos turonenses. — Item unam aliam peciam prati vocatam 
le Grant Pr, continentem nevem dietas prati et octo cordas 
appreciatam quatuor libras X solidos turonenses. — Item duo 
clausa terre unum jungens alteri, situata super magnum pra-
turn, continentia quatuor jugera terre, appreciata sexdecim 
solidos turonenses. — Item unum clausum terre vocatum du 
Bernier cum quodam alio parvo clauso vocato du Haillier, con-
tinens septem jugera, appreciatum viginti octo solidos. — Item 
unum clausum terre vocatum clausum de Tousche louet, conti-
nens sex jugera terre, appreciatum octodecim solidos turo-
nenses. — Item unum clausum terre appellatum clausum de 
retro la Trihoisiere, continens quatuor jugera cum dimidio et 
quinque cordis, appreciatum quatuordecim solidos duos dena-
rios. — Item unum clausum terre vulgariter nuncupatum clau-
sum des Rues, continens quatuor jugera terre, appreciatum sex-
decim solidos. — Item unum parvum clausum vocatum clau-
sum des Mouettes, continens duas partes unius jugeris terre, 
appreciatum tres solidos. — Item unum clausum vocaturn le 
Grant Cloux gnee situatum supra locum nuncupatum la Marti-
niere continens octo jugera, appreciatum viginti solidos. — 
Item unam landam continentem decem jugera terre, apprecia-
tam decem solidos. — Item duo clausa terre sita subtus landam 
et supra valles de Vadoboesseau, continentia quinque jugera 
una cum vallibus dictarum landarum, appreciata decem solidos. 
— Item tria clausa terre sita coram domo predicta, continentia 
quinque jugera terre, appreciata quindecim solidos; que quidem 
res hereditarie supra designate ascendunt in universum ad 
sommam octodecim librarum turonensium redditus super qua 
deducenda sunt onera que sequuntur. Videlicet quinquaginta 
solidi debiti reetori de Changeyo cum quatuor boessellis bladi 
siliginis ad mensuram Lavallis. — Item viginti solidi capitulo 
sancti Tugali. — Item duodecim denarii cum uno bucello avene 
domino temporali de Beauvoys a quo tenetur dicta medietaria, 
sic restant tredecim libre et quatuordecim solidi pro dicto cap- 
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pellano ut pretactum est. Et insuper ordinaverunt dicti funda-
tores quod eorum heredes predicte cappellanie proviclebunt de 
ranee argenti et ornamentis opportunis necnon de altari bene-
dicto et una archa claudente cum sera et cave pro dictis calico 
ac ornamentis reponendis et custodiendis in futurum, et quod 
simplex clericus habilis et idoneus dictam cappellaniam obti-
nere valeat, collacione ipsius cappellanie et jure earn conferendi 
nobis et successoribus nostris ex nunc et in perpetuum necnon 
jure patronatus et presentandi heredi principali dicti Johannis 
Guerin, testatoris, domino domus sue de Lavelle et suis here-
dibus de legitimo matrimonio procreatis. Et si dictus heres 
decederet absque herede legitimo, heredi dicti testatoris domino 
de la Sicorie et suis heredibus legitime procreatis. Si vero dicti 
heredes decederent absque heredibus sic procreatis, confratri-
bus confratrie sancti Jacobi de Lavalle, sive eorum procurato-
ribus. Demtm si futuris temporibus dicta confratria ad nichi-
lum deduceretur nec locum stabilem et sufficientem haberet, 
procuratoribus fabrice Ecclesie sancte Trinitatis de Lavalle 
reservatis, quodque cappellani dictas misses celebraturi precem 
facere tenebuntur. Nos humiliter supplicarunt heredes preli-
bati, videlicet Ambrosia Guerin filia dicti deffuncti Nicholai 
Guerin, Johannes Bouchart, armiger, habens baillium libero-
rum suorum et deffuncte Aymerice Guerin, ejus sponse, dial. 
deffuncti Nicholai Guerin, et Johannes du Grasrnenil maritus 
Jacquine Jasut, flue deffunctorum Johannis Jasut et Johanne 
Guerin ejus spouse, flue dicti deffuncti Nicholay Guerin, heredes 
principales dictorum deffunctorum, Johannis et Nicholay les 
Guerins, tam nominibus suis, videlicet dicti Ambrosia et du 
Grasmenil quam habentes bailliom liberorum deffuncti Petri 
Guerin, annorum minorum, de premissis rebus hereditariis et 
redditibus dictam cappellaniam per nos creari, fundari et dotari 
juxta votum et ordinacionem dictorum testatorum, volentes 
igitur de ipsorum rerum valorem et oneribus, et verum suffi-
core deberent ad dicte cappellanie dotacionem taliter quod 
hujusmodi fundacio in futurum deperire non valeret, debite 
presens informari per discretos viros dominum Gauffridum 
Puissant, presbyterum, decanum de Lavalle, et Aymericum 
Malabri, procuratorem domine comitisse dicti loci de Lavalle, ad 
hoc per nos commissos et destinatos, et qui ad res et redditus 
antedictos personnaliter accesserint, diligentem solertemque 
informacionem nobis relatam atque per nos diligenter inspec-
tam didicimus et nobis constitit atque constat res et redditus 
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predictos valere viginti sex libras cum decem solidis turonensi-
bus monete currentis, annul et perpetui redditus, earum de-
ductis oneribus. Et idcirco in Illius nomine qui cujuslibet boni 
est Initium et verus auctor, predictas res atque redditus prout 
supra .. annotantur, per dictos heredes, ut prefertur, traditas, 
deputatas et assignatas ad fundacionem et dotacionem dicte 
cappellanie. Et de his in quantum poterunt, fundaverunt et 
fundant, dotaverunt et dotant sub modis et condicionibus su-
pradictis habita super hec deliberatione matura, fundacionem 
et dotacionem dicte cappellanie cum assignacione servitii ejus-
dem, laudavimus, ratificavimus, confirmavimus et approbavi-
mus, laudamus, ratificamus, confirmamus et approbamus per 
presentes et cum presentis nostri decreti interposicione dictam 
cappellaniam perpetuam, modo, forma et ordinacione cappel-
lanumque in dicta cappellania institutum et instituendum ad 
servicium supra designatum astringi volumus et astringimus 
per presentes, collacione ejusdem cappellanie et jure confe-
rendi nobis et successoribus nostris et presentacione ipsius 
dicto heredi principali et suis heredibus ac aliis ut supra tan-
gitur in perpetuum reservatis. In quorum omnium et sin-
gulorum premissorum lidern et testimonium sigillum nos-
trum magnum presentibus litteris duximus apponendum. 
Datum et actum Cenomani in manerio nostro episcopali, die 
xxua mensis octobris anno Domini millesimo ccccnio quinqua-
gesimo septimo, presentibus venerabilibus et discretis viris 
magistris Jacobo Dargouges sigillifero, in utroque jure licen-
tiato et Michaele Eschivart, promotore, in legibus licentiato, 
Roberto Martin, presbyteris et Silvano des Aubuys, armigero, 
cum pluribus aliis testibus ad premissa vocatis et rogatis 
(Archives du Chapitre de la cathedrale du Mans, A 1, f° 92 v°- 
94 r°). 

XIX 

Paroisses comprises dans la circonscription de la 
huitieme Mission (Laval et ses environs). 

Ahuille, 	 AstiRe, 
Andouille, 	 Avesnieres, 
Argentre, 	 Beaulieu, 
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Bonchamps, 
Change, 
Comes, 
Cosse-le-Vivien, 
Courbeveille, 
Entrammes, 
Force, 
Grenoux, 
Houssay, 
La Brulatte, 
La Chapelle d'Antenaise, 
La GraveIle, 
La Trinito de Laval; 
Le Genet, 
L'Huisserie, 
Loiron, 
Louvernay, 
Louvigne, 
Monttlour, 

Montigno, 
Mont-Jean, 
Nuille-sur-Vicoin, 
Olivet, 
Parne, 
Quelaines, 
Ruille-le-Gravelais, 
Saint Avy on 
Saint-Berthevin, 
Saint-Cyr-le-Gravelais, 
Saint-Ouon-des-Toits, 
Saint-Gaud, 
Saint-Jean-sur-Mayenne, 
Saint-Germain-le-Fouilloux, 
Saint-Pierre-de-la-Cour, 
Saint-Sulpice, 
Saint-Tugal de Laval, 
Saint-Venerand de Laval, 
Soulge-le-Bruant. 

XX 

« COMPTE rendu par Francois Boullain, procureur marguil-
Her de sa gestion des affaires de la parroisse de Change du 
26 novembre 1663 au 26 novembre 1666. 

« Et premier 
« Commansant la charge dud. compte 

« Commence laditte resepte par la somme de trois cens livres 
de laquelle le Randant compte est demeuro redebvable vers 
les dictz habittans par lexit du compte quil en a rendu devant 
Ricoul, notaire, le vingt sixiesme novembre mil six cens 
soixante et trois, cy 	 300 1. 

« Charge 
« Premier se charge le comptable de la somme de trente 
deux solz de bien vendu veil a la fabrice de Change le pre-
mier dimanche du moys de decembre 1663, cy 	32 S. 
« Se charge le comptable de la somme de sept livres ung 
solz pour aultre vente quil auroit fait pendant he reste dud. 
moys, pour cy 	 7 1. 1 S. 



PIECES JUSTIFICATIVES 	 637 

« Sc charge en oultre le comptable de la somme de six livres 
« quil auroit receue du moulnier de Botz pour les trois annees 
« de la rente d'ung bouceau de froment deubz a lad. fabrice, 

cy 	 61. 
« Se charge en oultre le comptable de la somme de huict 

« livres six solz huict deniers pour la vente des biens venuz 
« a la fabrice et oblations le jour de Pasques de lad. armee 
« 1664, cy 	 8 1. 6 S. 8 d. 

« Se charge on oultre le comptable de la somme de treize 
« solz six deniers des biens quil a venduz pendant les moys de 
« apvril et may qui restoient a payer content, cy 	13 s. 6 d. 

« Se charge led. comptable pour mesmes ventes pendant le 
« moys daoust de lad. annee de la somme de trois livres dix 
« sept solz pour les chosses vendus restant a payer content, 
« ey 	 31. 17 s. 

« Se charge en oultre led. comptable de la somme de trois 
« livres deux solz pour reste de vente du moys de septembre 
« ensuivant, cy 	 3 1. 2 S. 

« Se charge led. comptable de la somme de soixante six 
« livres unze solz des somrnes gull auroit receue pendant le 

mois doctobre de la mesme armee, scavoir : pour les ventes 
« des biens venus A la fabrice comme lin, fruit du simettiere, 
« fermaige des pr6s deppendans dicelle que dix livres treuvez 
« dans le tront, le tout faisant la sornme susd., cy 	66 1. 11 s. 

« Se charge comme dessus le comptable de la somme de sept 
« livres deux solz pour autres ventes faites pendant le moys de 
« novembre de la mesme annee, cy 	 7 1. 2 s. 

« Se charge led. rendant compte de la somme de dix livres 
« dix solz six deniers pour autres ventes faites pendant le mois 
« de janvier 1665, y comprins cinq livres trouvez dans le trout, 
• ey 	 101. 10 s. 6 d. 

« Comme dessus se charge led. comptable de la somme de 
« quatre livres cinq solz des biens quil auroit vendus venuz a 
« lad. fabrice pendant les moys de may of juin, cy 	4 1. 5 S. 

« Se charge led. comptable de la somrne de quarante cinq 
« solz six deniers pour autres ventes lanes pendant les moys 
« de juillet et aoust de lad. ant:16e, pour reste a payer content, 
« cy 	 45 s. 6 d. 

« Se charge en oultre le cornptable de la somme de soixante 
« quinze solz six deniers pour autres ventes faites pendant le 
« moys de septembre ensuivant, cy 	 3 1. 15 S. 6 d. 

« Se charge comme dessus led. comptable de la somme de 
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« quatre vingtz douze Byres quatorze solz quil auroit receue 
« pendant le mois doctobre de la mesme armee tant pour ventes 
« de biens venus a lad. fabrice comme lin, flu, fermaiges des 
« pres deppendans dicelle quo argent trouve au trout, le tout 
« faisant ensemble lad. somme cy dessus, cy 	92 1. 14 s. 

« Se charge comme dessus de la somme de quarante six solz 
« pour ventes du moys de novembre an susd., cy 	46 s. 

« se charge cornme dessus le comptable de la somme de 
« de trois livres quatorze solz pour vente faite pendant le moys 
« de d6cembre, cy 	 3 1. 14 s. 

« Se charge led. rendant compte de la sornme de trente et 
« ung solz quil a receue pour ventes pendant le moys de jan- 
« vier de l'annee 1666, cy, 	 31 s. 

« Se charge en oultre led. comptable de la somme de vingt 
« trois solz de vente au moys de febvrier ensuivant, cy 	23 s. 

« Se charge led. comptable de la somme de douze solz pour .  
« vente faite pendant le moys de mars ensuivant, cy 	12 s. 

« Se charge led. comptable de trois liNres saize solz pour 
« ventes faites au moys dapvril ensuivant, cy 	3 1. 16 s. 

« Se charge led. comptable de la somme de six livres douze 
« solz trois deniers pour ventes faites pendant le moys daoust 
« de lad. annee, cy 	 6 1. 12 s. 3 d. 

« Se charge led. comptable de la somme de quatre livres 
4 cinq solz deux deniers pour ventes faites pendant le moys de 
« septembre de la mesme annee, cy 	 4 1. 5 s. 2 d. 

« Semblablement se charge led. comptable de la somme de 
« treze livres deux solz gull a recevee et recepvera pendant le 
« moys doctobre dernier, cy 	 13 1. 2 s. 

« Semblablement le comptable se charge de la somme de 
« soixante et une livres dix solz quil a recepvee on recepvra cy- 
« apres, taut pour la ferme du pr 6 du Jarrier, pre du Chalon 
« dependant de lad. fabrice, que lin de lad. fabrice et fruit dud. 
« simetierre, le tout revenant a. la susd. somme, cy 611. 10 s. 

« Ce charge led. comptable de la somme de quatorze livres 
« dix huict sous neuf deniers quil a trouve en le tronc et sur 
« lautel de Nostre Dame, cy 	 14 1. 18 s. 9 d. 

« Somme totalle six cons trente et une livres cinq solz huict 
« deniers, cy 	 631 1. 5 s. 8 d. 

« Demande led. comptable se decharger de la susd. par les 
« deminses et debourses des sommes cy apres mentionnees 
« comme ensuit. 



PIECES JUSTIFICATIVES 	 639 

« Premier ; 
« Chapitre du debource. 

« Demande le comptable my estre alloue la somme de cinq 
« livres dix sept solz pour la reparation du simettierre de l'an- 
« nee 1663, taut pour les massons quo chaux et sable, cy 5 1.17 S. 

« Demande led. comptable luy estre alloue la somme de 
vingt quatre solz paye a Guiard pour deux journee davoir 

« servi les massons a la reparation dud. simettierre, cy 	24 s. 
« Demande led. comptable luy estre alloue la somme de 

« neuf livres sept solz pour de la toille et de la denten() a 
« reparer les autelz de lad. eglise de Change en la mesme 
« armee, cy 	 91. 7s. 

« Demande en oultre led. comptable luy estre alloue la somme 
« de douze solz quil auroit payee aud. Guiard pour une autre 
« journee a ses depens, cy 	 12 S. 

« Demande led. comptable luy estre alloue la somme de unze 
« solz payee pour avoir achepte de lempois a dresser le linge 
« de leglise, cy 	 11 s. 

« Demande led. comptable luy estre alloue la somme de cin- 
« quante solz payee tant pour les stes huilles que pour avoir 
« porte les bannierres, croix et eschelettes, quo pour le Sr  ar- 
« chidiacre, le tout fait lad. somme, cy 	 50 S. 

« Demand° en oultre led. comptable luy estre alloue la somme 
« de quarante solz payee au nomme Guiard pour avoir deffait 
« le fourneau de la cloche et recarle en lad. eglise, cy 	2 1. 

« Demande led. comptable lily estre alloue la somme de cin- 
« quante cinq solz pour faire assoir trente trois livres deue aud. 
« Boullain par lesd. habittans, cy 	 55 S. 

« Demande led. comptable luy estre alloue la somme .de 
« huict solz payee a Me Guillaume Besnier pour avoir de la flour 
« de froment pour faire du pain, cy 	 8 s. 

Demande led. comptable luy estre alloue la somme de qua- 
« rante neuf livres pour payement dung batteau pour le service 
« de la fabrice, paye a Jacques Noury, cy 	 49 1. 

« Demande luy estre alloue la somme de trois livres dix solz 
« payee pour avoir fait refaire une vittre a leglise proche lautel 
« Ste  Anne, cy 	 31. 10 S. 

Demande luy estre alloue la somme de vingt cinq livres dix 
« solz payee a Michel Esnault, couvreur, taut pour ses sallaires 
« davoir couvert a la reparation de lad. eglise que pour avoir 
« fourny chaux, ardoise, don et latte, suivant son acquit du 
« seiziesme juin dernier, cy 	 25 1. 10 S. 
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« Domande my estre alloue soixante trots solz tant pour 
« payement dhuille et payee a Guiard dix solz pour une 
« journee davoir travaille en lad. eglise que dix solz pour des 
« stes huilles, cy 	 3 1. 3 s.  

« Demande led. comptable luy estre alone la somme de 
« cinq livres douze solz en quatre articles, scavoir : pour avoir 
« fait couvrir le manche de la croix quarante cinq solz, aud. 
« archidiacre vingt cinq solz, a Guiard vingt quatre solz pour 
« avoir travaille deux journee a l'eglise, dix huict solz pour 
« avoir de lancent et fait faire une clef a une porte, cy 5 1. 12 s. 

« Demande luy estre alone la somme de sept livres six solz 
« tant pour avoir achepte de la chaux, six journee de masson 
« et trois a Guiard pour avoir remaconne le mur dud. cimet- 
« tierre, cy 	 7 1. 6 s. 

« Demande en oultre le comptable my estre alloue la somme 
« de vingt trots livres quatre solz pour payee au Sr  de la Ballo- 
« rais pour de la marchandise a luy fournye pour le service et 
« entretien de leglise, pour dentelle dargent, rideaux et passe-

ment, cy 	 23 L 4 S. «  
« Demande en oultre my estre alloue la somme de cent 

• soixante quinze livres payee an nomme Baratte me fondeur 
« de cloches pour avoir fait et fourny pour faire une cloche, 
« ey 

 
1751. 

• Demande lui estre alloue la somme de unze livres pour 
« prix de quareau et lestre elle querrir pour faire le fourneau 
« de la cloche, cy 	 11 1. 

« Demande my estre alloue la somme de six livres dix solz 
« en trois articles, scavoir : pour la facon de la heune de la 
« cloche quo pour le boys dicelle hune trois livres, que pour 
« avoir tourne lad. cloche, le tout faisant ensemble la somme 
« cy dessus, cy 	 6 1. 10 s. 

« Demande luy estre alloue la somrne de dix livres pour avoir 
« fait refaire une autre hune et paye le serurier pour la fer- 
« rure, le tout ensemble, cy 	 10 1. 

« Demande luy estre alloue la somme de quatre livres dix 
• solz paye taut a Michel Levesque pour la heune que pour 
« obtenir le pouvoir de benir icelle cloche, cy 	4 1. 10 s. 

« Demande led. comptable luy estre alloue la somme de 
« trente sept livres dix solz payee a Ricoul, notaire, pour avoir 
« fourny de lestain a faire fondre lad. cloche que pour la faire 
• monter et autres deppences faisant marche de lad. cloche, 
« ey 	 371. 10 s. 
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« Demande led. comptable my estre alloue la somme de 
« huict 'lyres paye A Jean Truffault, marechal, pour son sal- 
« laire davoir ferre lad. cloche la premiere fois et pour la fer- 
« rure dicelle, cy 	 8 1. 

« Demande led. comptable my estre alloue la somme de 
« quatre livres pour la facon du present compte, git et carcul, 
« grosse et coppie dicelluy, cy 	 4 1. 

« Dernande luy estre alloue la somme de quarante solz de 
« deppence faicte en faisant le present compte, gict et carcul 
« dicelluy, cy 	 2 1. 

« Demande led. comptable luy estre alloue la somme de six 
« livres pour la depence des oyans compte, cy 	 6 1. 

« Du dimanche vingt uniesme jour de novembre mil six eons 
« soixante six avant midy par devant nous Jean Ricoul, notaire 
« 

 
an comte de Laval et senechaussee de Saint-Ouen residant 

« an bourg de Change et Francois Le Moyne, notaire de la cour 
« de Laval, demeurant aud. Laval, ont comparu en leurs per- 
« sonnes les manans et habitans de la parroisse de Change, a 
« issue de la messe parrochialle dud. Change, apres le son de 
« la cloche en la maniere accousturnee es personnes de vene- 
• rable et discrept Me Guy Choquet, prestre, curd dud. lieu, 
« noble homme Pierre Le Clem sr de la Juberdiere et Charles 
« Bellanger, Sr  de Vaugaillard, Jean Beuscher, Simeon Ricoul, 
« Jean Marchais, Michel Marchais, Guillaume Millet, Guillaume 

Guyart, Jacques Noury, Mathurin Nepveu, Jean Montahier, 
« Mathurin Paulmard, Michel Carre, Robert Hamart, Jean Go- 
• dais, Jean Faverot, Jean Juppin et Pierre Juppin, Jullien 
« Leslie faisant et representant la plus grande et sene partye 
« des habittans de lad. parroisse, d'une part, et Francois Boul- 
« lain, procureur fabricier de lad. parroisse, d'autre part, les- 
« quelles partyes apres submission a ce requise, apres avoir par 
« lesd. habittans veu et examine le compte cy dessus sur la 
« piece et memoire et iepresente par led. Boullain, ont recog- 
« neu les articles dud. compte veritables tent en recepte que 
« depence, laquelle recepte cest trouve monter a la somme de 
« six cons trente et une livres cinq solz huict deniers et la des- 
« pence quatre cons six livres dix neuf solz, partant led. Boul- 
« lain est demeure relicquattaire de la sornme de deux cens 
« vingt quatre livres six solz huict deniers, laquelle somme il a 
« promis et sest oblige payer auxd. habittans touttes foys et 
« quantes, tous lesquels habittans out requis led. Boullain 
« vouloir conserver lad, charge de procureur fabricier dhuy en 

41 
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« un an, ce quil a accepte, dont les avons jugs de leur consen- 
« tement. Faist et arreste en leglise dud. Change par devant 
« nous notaire susd. soubzsigne. Pour lesd. habittans dit ne 
« signer fors les soubzsignes. La minute est signee P. Leclerc, 
« G. Choquet, Bellenger, J. Godais, J. Beuscher, R. Levesque, 
« M. Marchays, Mathurin Neveu, .1. Ricoul. 

XXI 

« COMPTE rendu par Pierre Barbot, procureur sindic de 
a Change le 26e febvrier 1669 de sa gestion pour une annee du 

novembre 1667 h. pareil jour 1668, Led. Barbot fit remar- 
« cfuer quil a este continue en la charge de procureur sindic 
« la priere et sollicitation des habitans, quo de son exercice II 

« en a rendu un fidel compte, dos et arreste le 13 novembre 
• 1667 par la closture duquel ii auroit este continue pour 
« lannee dont est ce presant compte. 

« Charge du present compte. 
« Fait charge le comptable de la somme de six vingtz livres 

« qui auroit este assise et esgaillee par augmentation du prix 
« dimpost pour estre dellivree au comptable a valloir sur le 
« impence et laquelle somme ii recepvra, cy fait na, des collec- 
« tours dud. impost de lad. armee derniere, cy 	120 1. 

« Decharge du present compte. 
« Fait decharge le comptable de la somme de quatre vingtz 

« quatre livres quatre solz a my deue pour le rellicqua de son 
« compte rendu ausd. habitans le 13 novembre 1667. 

« Refuze, attendu quelle a este esgaillee et que led. Barbot la 
« reco gnu. 

« Demande aussy luy estre alloue vingt quatre livres seize 
« sols en laquelle somme lesd. habitans ont este condamno 
« vers lesd. habitans de la parroisse de la Trinite par sentence 
• rendue entre eux Guillaume Le Balleur et Charles Bellanger, 
« sieur de Vaugaillard, laquelle somme led. Barbot auroit rem- 
« bourcee pour le coust de la sentence dattee du 15e may 1665 
« et laquelle II nauroit retiree quo depuis le compte par luy cy 
« devant rendu ausd. habitans, cy 	 24 1. 16 S. 

« Demande aussy buy estre alloue la somme de dix huict 
« solz quil auroit payee It Me Pierre Saiget, no", Jui auroit 
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« atteste lacte comme led. Barbot auroit mice es mains des 
« collecteurs la commission avecq le nom de ceux quil faille 
« ou enrosler ou desroller led. acte en date du 2 janvier 
« 1668, cy 	 18 S. 

« Les collecteurs des tailles de lad. parroisse de Panne° 
« 1668 sestant opposes par acte de congregation desd. habitans, 
« led. Barbot out advise de se pourvoir devant Nos Seigneurs de 
« la cour et obtenir arrest de provision contr'eux et pour le 
« coust dicelluy, signification et presentation faite en cons& 
« quence devant Nosd. Seigneurs de la Cour, led. Barbot de- 
« mande luy estre alloue la somme de vingt deux livres dix 
« solz quil auroit debourcee pour cot effest, cy 	22 1. 10 S. 

« Veu les missives, signees &diliter, des 23 juin et 23 novem- 
« bre dernier, alloud, sauf auxdictz habitans a ce pourvoir 
« 

 
con tre les collecteurs de l'annee derniere et de poursuivre la 

« diffinitive devant Nos Seigneurs de la Cour, s'ils le juge a 
« propost. 

« Demande luy estre allouo la sonlme de unze livres quil 
« auroit payee a Me Francois Cornuau, greffier, pour le droict 
« de chevauchoe, suivant l'ordre de monsr Mousteau, esleu, le 
« vingt et un juillet 1668 et cinq solz pour la publicquation 
« faite au prosne de messe de lad. parroisse, suivant le certifi- 
« cat du sr cure, cy 	 111. 5 s. 

« Alloue, veu lade de chevauchee et publicasszon. 
« Monsr Grindreau tant pour faire le departement tant de 

« tailles quo de 'impost, led. Barbot avecq quelques habittans 
« se seroient transporte en la ville de Laval et fait dresser re- 
« queste pour luy presenter et a Messrs les Officiers taut de 
« lellection que du grenier dont il auroit fait faire quatre cop- 
« pye a Pingault, Me escrivain, lesquelles ii aurait baillee a 
« mond. Sr  Grindreau et a Nosd. Seigneurs les Officiers et pour 
« lesd. coppye demande luy estre alloue la somme de six 

livres quil auroit payee aud. Pingault, cy 	 6 1. 
« Alloue, a lacort des parties, quatre livres. 
« Demande luy estre alloue la somme de vingt cinq sols quil 

« auroit paye a Girard Legrand pour avoir signiffye larrest de 
« Nos Seigrs de la Cour des Aydes rendu contre lesd. collecteurs 
« a mouse  de la Galloriere, recepveur des taffies et lequel arrest 
« ii auroit renvoye a Paris pour se presenter contre les collec- 
« tours, suivant la missive de Sedillier, M° clerc en lestude du 
« sr Silly, procureur en la cour, cy 	 25 s. 

« Alloue vingt soubz a lacort des partis. 
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« Be la somme de trente solz quil auroit payee pour avoir 
coppie de roolle de lannee 1667 affin de la dellivrer aux col-

,« lecteurs ainsy quil auroit este ordne par jugement, cy 30 s. 
« Demande le comptable luy estre alloue la somme de douze 

« livres pour despence extraordre par iffy fait pendant lad. 
« annee en presence des plus nottables habittans de lad. par- 
« roisse, tant pour procedder a la nomination dPs collecteurs, 
« recherche des malversations qu'autres affaires • le lad. par- 
« roisse, mesme pour avoir requis le transport de Me Frangois 
« Lemoynne, son procureur, par trois differentes auditions le 
« dimanche pour terminer les affaires de lad. parroisse en 
« presence mesme de M° Andre Demaille, procureur, suivant 
« acte atteste par Ricoul nre, cy 	 12 1. 

« A lacort des oyans compte guy ont reco gnu la verite de 
« l'article et neanlmoings mcdere et hula livres. 

« Demande my estre alloue la somme de quarante ciriq livres 
« quil auroit payee a M e  Frangois Lemoynne, procureur en 
« lellection de Laval et grenier a sel de La Gravelle, pour ses 
« sallaires, suivant le traitte atteste par Ricoul, nre, cy 	45 1. 

« La somme de dix livres quil auroit payee a Ms Jean Ricoul, 
« nee, aussy pour ses sallaires d'avoir servy lesd. habittans de 
« son ministere de nre, cy 	 10 1. 

« Demande aussy lily estre alloue la somme de trente solz 
« pour plusieurs publicquations faite au prosne des messes 
« parrochiales dud. Change concernalit les affaires Kibliques, 

cy 	 30S. 
« Alloue vingt soubz. 
« Le comptable ayant este appelle par devant Messrs les OM- 

« ciers de lellection de Laval a la requeste de Louis Alligot et 
« Mathieu Bancour en revision de compte, quoyquilz Dissent 
« aprouve par lesd. habittans et ratiffye par trois differens 
« auditions a estre par jugement du cinqrse may 1668 led. Bar- 
• hot auroit este renvoye cc qu'ayant 	 lesd. Alligot et Ban- 
« cour pour traverser led. Barbot se seroient rendus instigateurs 
« de Monsieur le Substitud en lad. Ellection ou led. Barbot au- 
« roit este oblige de se deffendre et faire plusieurs voiages en 
« la ville de Laval, mesme fait faire diverses escriptures pour 
« le soubstien de son bon droict, en laquelle instance il est 
« constant quil a desbource trente six livres, demande luy estre 
« aloud, ce qui ne peult lily estre reffuzo attendu les comptes 
« par luy rendus sont en bonne forme et approuve, comme il a 
« dit, par lesd. habittans, cy 	 36 1. 
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« Alloue 41 lacort des partis dix huict livres, sauf aux oyans 
compte constre l'instigateur de Me le Substitud en lellection. 
« Lesd. collecteurs de l'annee 1668 sestant doncq pourveus 

« contre leur nomination et lesd. habittans ayant este obliges 
« dobtenir arrets de Nos Seir de la Cour, led. Barbot auroit 
« este oblige de faire plusieurs rescriptions et envoyer argeant 
« aud. Sedillier et pour le port et rapportz taut de papier que 
« lettre, demande lily estre allouo la somme de six livres, cy 6 1. 

« Alloue 30 souz. 
« Demande encore luy estre alloue la somme de cinquante 

« livres pour le nombre de cinquante huit journee par luy 
« employee tant en la vile de Laval que ailleurs au subject 
« des affaires de lad. parroisse, suivant l'estat quil en a tire et 
« cy represente, cy 	 50 1. 

« Alloue 41 lacort des partyes a la somme de trente et cinq 
« livres. 

« La somme de soixante soulz pour plusieurs debourses et 
« despance extraordre par luy faite pour lesd. habittans et par 
« l'ordre verbal pour soigner les affaires de lad. communaulte 
« taut vers monsr Grindreau qu'autre, cy 	 60 S. 

« La somme de six livres pour le sallaire de celluy qui a 
« dresse le present compte, minutte et coppie dicelluy, cy 6 1. 

« Alloue cinq livres. 
« La somme de sept livres quatre sols pour la despence en 

« proceddant a l'examen et closture du present compte avecq 
« les deputtos de lad. parroisse, cy 	 7 1. 4 s. 

« Pour avoir fait dresser une requeste t Me Andre Demaillo, 
« procureur, affin de faire appeller les habittans pour deputter 
« a l'audition du present compte et pour la dellivrance du juge- 
« ment du 16 febvrier 1667, quarante sols, cy 	 40 s. 

« Alloue 34 sou/z. 
« La charge du present compte monte la sornme de six vingt 

« livres, cy 	 120 1. 
« Et la depance la soinme de deux cons une livres dix solz 

« partant est dubt au comptable quatre vingtz .  une livre dix 
« solz. 

« Le 26e jour de febvrier 1669, Passemblee generale des ha- 
« bittans tenue a la chapelle du prieure de Change, en presence 
« de Me Francois Lemoyne, procureur en lellection de Laval, it 
« la diligence de Michel Carre, procureur sindic et en presence 
« de Guillaume Gary, Guillaume Millet, Francois Boulain lesne, 
« Cristofte Le Nain, Jullien Marchais, Simon Ricoul, Pierre 
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« Cousin, Francois Crosnier, et Estienne Perucher, deputes 
« desd. habittans, reconnut qu'il estoit dubt a Pierre Barbot 
« 811. 10 s. et les habittans s'engagerent a les payer au conta- 
« ble et a les faire asseoir sur eux a la prochaine assiette. » 

XXII 

« COMPTE que Michel Carre rend et presente aux manants et 
« habitans de la parroisse de Change de sa gestion et mani- 
« ment quil a ens de leurs affaires en qualite de leur procureur 
« sindicq pendant le temps d'un an, icelle procure ayant corn- 
« mence le 1 er  jour de novembre de l'annee 1668 et finy le 
« dernier octobre 1669, icelle procure attestee de Ricoul, no- 
« taire. Commense 

« Premier 
« Chapitre de la charge. 

« Led. randant conte ce charge de la somme de 50 livres quil 
« a ens et recepve6 cy apres des collecteurs du sel de l'annee 
« 1669, assise et esgaillee avecq le prix du sel pour partie de la 
« depense quil my a convenu de faire pendant l'annee pour 
« vacquier aux affaires de lad. parroisse, cy 	 50 1. 

a Passé a nostre charge, sauf le droit de recharge. 
« Chapitre de la depance dud. conte. 

« Demande led. randant conte lily estre alloue la somme de 
« dix soulz pour avoir faict enregistrer les noms des collecteurs 
« an greffe, cy 	 10 s. 

« Demande led. contable luy estre alloue la somme de unze 
« livres dix soulz paye pour le droict de chevauchee suivant 
« lacquit en date du 27 juillet dernier, pour cy 	111. 10 s. 

« Demande led. randant conte luy estre alloue la somme de 
« six livres cinq soulz pour avoir envoyo a Mr Silly, procureur 
« en Parlement a Paris, vostre procureur, tant pour la presen- 
« tassion de lassignassion quy vous a este donnee par le 
« sr Sionniere Boutonnais pour le procest de Pillorge de la 
« bais (du prieure) quo pour le sallaire, cy 	 6 1. 5 s. 

« Pour le port desdittes santance, appelz et autres piesse par 
« deux fois envoyee it Paris, il demande lay estre alloue la 
« somme de quarante huict soulz, cy 	 48 s. 

« Domande led. randant conte lay estre alloue la somme de 
« quinze soulz pour avoir retire coppie et significassion du bail 
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« de Pillorge du tamps quil estoit an prieulle et pour avoir 
« cherche led. bail, le tout quinze soulz, cy 	 15 s. 

« Demande led. contable my estre alloue la somme de vingt 
« soulz quil lily a couste pour faire faire deux coppies et signif- 
« fie l'acte a W de Chambellay comme II voullut estre taxe en 
« vostre parroisse, cy 	 20 S. 

« Demande led. contable luy estre alloue la somme de cin- 
« quante et un soulz quil a baillies et paye taut a quatre pro- 
« cureurs que advocatz pour faire consulter et voir toutes les 
« piesses du procest de PiBerge et du sr de la Sionniere, que 
« pour avoir donne a dejeusner aux deputtes quy estoient re- 
« quis pour estre presant, cy 	 51 s. 

« Demande luy estre allouo la somrae de quarante et cinq 
« soulz pour avoir fait signiffier la lettre dappel taut aud• 
« r Boutonvis et procureur de la Trinitte quo aud. Pillorge 
« et pour les avoir faict dresser, le tout cinquante cinq soulz, 
« cy 	 555. 

« Alloue 30 s. 
« Demande luy estre alloue la somme de soixante et cinq 

« soulz pour avoir obtenu le relief dapel contre lesd. 13outon- 
« nais et Pillorge, cy 	 3 1. 5 s. 

« Pour la significassion desdittes lettres de la Cour des Aides 
« signiffiee aux trois et pour lad. coppie illuy a couste quarante 
« et cinq solz, cy 	 45 s. 

« Demand° luy estre alloue la somme de sept livres dix huict 
• soulz taut pour avoir delivro au greffe de lelection de Laval 
« unne santance interlocuttoire et plusieurs appointemens et 
« jugemens randus contre les sr$ Razieau, Roullin, Cornilleau 
« 

 
quo Housset, du Buard, pour le procest du Hault-Beauves, le 

« tout rains en estat, faire piger es mains du greffier, cy 71. 18s. 
« Pour la sollicitassion quo led. randant conte a faicte par 

« quatre jours a la venue de Monseigneur l'Intendant qui luy 
« a couste avecq quelques Messieurs quy sollicitoient pour.... 
« la somme de six livres cinq soulz, cy 	 6 1. 5 s. 

« A lloue 4 1. 
« Demande led. randant conte luy estre aloud la somme de 

« quarante cinq Byres quil a payee on paiera cy aprest au sr de 
« la Rousseliere Lemoynne, procureur, pour avoir esgere et 

postullo lannee presante pour vos affaires et qui my a este 
« aloud par acte, cy 	 45 1. 

« Pour le nottaire qui a atteste les actes de laditte parroisse 
« pendant la ditte armee la sorame de dix Byres, cy 	10 1. 
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« Pour la fason du present conte, git et carcul, minutte et 
« deux coppies dicelluy, la somme de quatre livres quinze 

soulz, cy 	 4 1. 15 s. 
« Pour la depance des jours en dressant led. conte, voir 

« toutes les piesses, cy 	 35 s. 
« Demande led. randant conte luy estre alloue la somme de 

« trente et quatre livres dix soulz, it quinze soulz par jour,pour 
« quarante six journees destre alle exprest A Laval pour pos- 
« tuller aux affaires de la parroisse, tant pour le procest de 
« Bauves que faire enregistrer les collecteurs que pour les 
« procest de Mr de Champbellay pour aller A la poste que autres 
« affaires pour le public desdictz habitans, cy 	 34 1. 

« Alloue et recogneu 31 1. 
« Pour le port et raportz des lettres de Paris sera allou6 la 

« somme de trente et six soulz, cy 	 36 s. 
« La resepte du presant conte ce monte la somme de cin- 

« quante livres, cy 	 50 1. 
« Et la depance la somme de cent trente et huict livres trois 

« soulz, partant deduction faictte de la resepte it la depance 
« cest treuve quil est dubt and. Carre la somme de quatre 
« vingtz huict livres trois soulz, cy 	 88 1. 3 s. 

« Les habitans assembles A la maniere acoustumee, A la 
« diligence de Michel Carre, le vingt sixiesme jour de decembre 
« 1669, es personnes de Charles Bellanger, sieur de Vaugaillard, 
« Louis Alligot, sieur des Pres, Jean Beuscher, Pierre Barbot 
« et un grand nombre d'autres faisant la plus grande et sainne 
« partie de la parroisse, lesquelz apres avoir eu lecture et exa- 
« mind les piesses ce garand dud. conte quy out este rendues 
« aud. Cane, lesquelles ont este aussy bien que led. conte trou- 
« ye raisonnable et icelluy conte apostille et par le git dicelluy 
« cest treuve quo lesditz habittans ce sont treuves relicattaires 
« et redevables vers led. Carre pour avoir plus mins que resseu 
« de la somme de quatre vingtz huict livres trois soulz, les- 
« quelz habitans se sont obliges faire assoir et esgailler sur 
« eux A la prochaine assiette. — Faict et passe et arreste en 
« leglize dud. Change A l'autail oft est l'imaige de Saint Sebas- 
« tien, es presance de Nouel Loyand, clerc pratissien et de 
« Jacques Tesson, archer huissier demeurant A Laval, tesmoings 
• ce requis et appellez.... » 
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